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    Préface

    1815 – 1870

    
      
        Achever la Révolution

      

    

    
      L’ouvrage de Sylvie Aprile inaugure la séquence contemporaine. La restauration monarchique marque même, selon ses propres termes, la naissance de la France contemporaine – bien que le volume précédent de cette série Révolution, Consulat, Empire revendique lui aussi ce privilège. La longue tradition historiographique, qui date précisément du XIXe siècle, est ici en apparence respectée. Le terme « contemporain » ne renvoie pas, à l’évidence, à une proximité temporelle de l’historien et de ses lecteurs avec les événements qui se sont déroulés entre 1815 et 1870. Il marque une filiation culturelle profondément enracinée dans l’imaginaire français, et même dans de plusieurs autres pays européens, qui voudrait que nous soyons encore, deux siècles après, les enfants d’une Révolution à ce point vivace qu’elle fait de nous ses contemporains. Cet usage singulier du terme s’est d’autant plus aisément imposé dans l’historiographie et dans l’enseignement que la Révolution, à la suite des Lumières, a inauguré une perception nouvelle de l’histoire dont nous restons encore tributaires. L’acception même du mot change pour désigner d’un même mouvement le passé « tel qu’il a été » et ses différentes manières de le penser et de l’écrire. La temporalité, le sentiment vécu du temps qui passe, se modifie, passant d’une conception cyclique à une vision plus linéaire, dans laquelle le lien entre le passé, le présent et l’avenir est plus fort qu’auparavant. Le siècle est ainsi marqué par une « obsession nouvelle pour le temps », écrit l’auteur. Celle-ci se manifeste par un goût prononcé pour l’histoire en tant que genre littéraire qui s’épanouit à cette époque. Elle imprègne la nostalgie des romantiques envers un passé lointain et sublimé. Elle est perceptible dans le sentiment général d’incertitude que suscite l’avenir, alors que le présent porte la marque d’une accélération inédite : après la déflagration révolutionnaire, et en l’espace de deux générations à peine, les Français doivent affronter une succession de quatre régimes politiques différents, dans le contexte d’une profonde transformation des structures sociales, économiques et politiques du pays.

      La France d’après la séquence révolutionnaire et impériale semble alors prise dans un processus traumatique : le mot peut surprendre pas son usage anachronique, le terme étant plutôt utilisé pour analyser la postérité des grandes catastrophes du XXe siècle et leur cortège de victimes. Pourtant, la société française exprime tout au long de la période et de toutes parts la volonté de mettre un terme à la Révolution, dans un sens positif ou négatif. C’est l’un des fils conducteurs de cet ouvrage. Il éclaire un demi-siècle d’histoire par la présence d’un passé proche projetant son ombre sur le présent, que ce soit par les prolongements institutionnels, les séquelles physiques et morales, ou les réminiscences d’une révolution à la fois fondatrice et restée inachevée. Cet inachèvement et la difficulté de surmonter la rupture ouverte en 1789 jouent un rôle moteur dans l’action et la pensée politiques à compter de 1815, dans les attentes sociales, dans la vision d’un avenir qui reste conditionné par les lectures opposées que les protagonistes font de l’événement.

      Sylvie Aprile offre une clé non pour comprendre la courte durée de l’événement mais son après-coup, et les décennies immédiatement postérieures. La volonté d’achever la Révolution se perçoit ainsi dans presque tous les moments décisifs. L’objectif principal de la Restauration est moins le simple retour à la monarchie d’Ancien Régime, qui s’avère vite impossible, que l’effacement de la rupture révolutionnaire y compris par la réconciliation interne : « En cherchant ainsi à renouer la chaîne des temps, que de funestes écarts avaient interrompue, nous avons effacé de notre souvenir, comme nous voudrions qu’on pût les effacer de l’histoire, tous les maux qui ont affligé la patrie durant notre absence », déclare la Charte constitutionnelle de 1814. Durant les journées de juillet 1830 ou de juin 1848, c’est au contraire la volonté de renouer avec la dynamique révolutionnaire qui est à l’œuvre mais avec le désir, largement dominant, de réaliser des espérances restées sans lendemain, et donc au sens propre, d’achever l’œuvre de la Révolution. Enfin, Sylvie Aprile voit dans le bonapartisme comme « une doctrine de réconciliation nationale au-dessus des clivages politiques, transcendée par la légende napoléonienne, au service du et par le peuple ». La mémoire de la Révolution n’est donc pas durant cette période une simple présence passive, un fardeau du passé. Elle structure en profondeur l’histoire politique et sociale de la majeure partie du siècle.

      Autre lecture en apparence anachronique : cette période constitue une lente et difficile sortie de guerre et de guerre civile. D’un côté la France bénéficie après 1815 d’un contexte international relativement pacifique, de l’autre, elle reste marquée par une violence politique rémanente. Celle-ci est certes bien moindre que celle déployée durant la Révolution et la longue séquence guerrière qui s’en est suivie, faisant près de 1,3 million de morts, soit plus que la population de Paris à la même époque. Mais elle reste cependant bien présente, et les historiens l’ont parfois sous-estimée par comparaison avec les formes de violence extrême du XXe siècle. Cette violence agit comme un écho de la violence révolutionnaire, elle est perceptible aussi bien du côté d’un pouvoir obsédé par le rétablissement de l’ordre politique et social, que du côté des classes populaires ou de la classe moyenne naissante à la conquête de nouveaux droits. Cette violence est même partiellement exportée vers l’extérieur, en 1848 et sous le Second Empire, que ce soit par un renouveau limité de l’expansion coloniale (Algérie), ou par l’aide apportée à des nations européennes (Belgique, Grèce) qui souhaitent, elles, non pas sortir de la Révolution, mais bien y entrer à leur tour afin d’acquérir leur indépendance.

      Faire naître la France contemporaine non pas en 1789 mais en 1815 relève cependant d’un choix qui n’est pas sans signification. Inaugurer par cette date, même s’il s’agit d’une forme de convention narrative, la dernière grande séquence de l’histoire de France, c’est paradoxalement tenter d’échapper à la polarité de l’événement révolutionnaire et à son caractère inaugural et originaire. Sylvie Aprile s’attache ainsi à restituer les caractéristiques propres de cette période, en profitant des nombreuses recherches menées ces dernières années par des historiens et par des politistes qui ont investi un champ que l’on disait délaissé par l’historiographie. Elle montre l’émergence dans la durée et dans une temporalité différente de la rupture révolutionnaire, d’un nouvel espace politique marqué par l’enracinement progressif du principe constitutionnel, l’élargissement du corps électoral, l’apparition de nouveaux acteurs et d’une nouvelle sociabilité politique, notamment à l’échelle locale, ou l’enracinement de doctrines appelées à durer et à structurer l’action politique aussi bien en France que dans le reste de l’Europe, en particulier le libéralisme et le socialisme. Elle analyse en détail le développement concomitant d’un espace public et la circulation accrue des échanges par la presse, les salons, les pétitions, les adresses au monarque, les pamphlets ou la caricature. C’est une banalité de rappeler à quel point les rapports sont alors étroits entre le monde des lettres et l’action politique, dont l’un des indices dans l’ouvrage est la référence constante – mais réfléchie et discutée en fin de volume – à la littérature et aux grands auteurs qui, pour beaucoup, ont été des acteurs de premier plan : Guizot, Hugo, Lamartine, Proudhon, Thiers, Tocqueville, etc. Elle montre également comment les gouvernements, y compris les plus réactionnaires, se préoccupent de plus en plus de l’évolution des sentiments populaires, donnant naissance aux premières formes de « gouvernement d’opinion ». Malgré une violence résiduelle, qui resurgira à la fin de la période, cette époque connaît une pacification relative et progressive des mœurs politiques, qui conditionne ou accompagne la transformation lente de la société et de l’économie française avec la montée de l’urbanisation à l’image de la métamorphose de Paris, les progrès spectaculaires de l’industrialisation comme le maillage du réseau de chemin de fer, ou encore l’installation dans le paysage social de nouveaux acteurs : l’ouvrier, longtemps objet de toutes les attentions de l’historien, mais aussi l’entrepreneur, le rentier, le fonctionnaire, autant de figures auxquelles donne vie et couleurs une magnifique iconographie, et dont la plupart nous sont encore familières et méritent donc bien, à ce titre, d’être considérées comme contemporaines.

    

    
      Henry Rousso

    

  
    
       
       
       
       
    

    Introduction

    
      Une liberté guidant le peuple, un roi en forme de poire, l’avenue de l’Opéra, Gavroche et Emma Bovary, un air d’Offenbach, une expression « tomber comme à Gravelotte » ? N’est-ce pas aujourd’hui cet inventaire à la Prévert qui demeure à peu de chose près dans l’esprit de tous les Françaisv? La France des années 1815-1870 n’est pour le reste qu’une période transitoire entre deux temps politiques forts, ceux de la Ire et la IIIe République, elle esquisse les grands bouleversements socio-économiques de l’industrialisation et de l’urbanisation qui sont pleinement vécus à la fin du siècle. Seuls ses grands artistes semblent sauver ces décennies de l’oubli. Tout n’a-t-il pas, par ailleurs, été dit et écrit ? Les multiples mouvements de balanciers de l’historiographie comme les souvenirs du « Lagarde & Michard » n’ont-ils pas balayé tous les aspects de ce court XIXe siècle ? Ces constats et questions renvoient à un XIXe siècle trop familier et trop lointain à la fois. Il reste – et c’est l’objet de ce livre – quelques souvenirs à dépoussiérer et quelques dimensions nouvelles à dévoiler à un public plus large que celui des spécialistes, quelques stéréotypes, surtout, qui ont la vie dure, à déjouer ou à interroger. Ces enquêtes et pistes présentées ici, sont toutes celles des dix-neuviémistes, historiens, littéraires, historiens des arts, politistes, pour la grande majorité d’entre eux réunis par la Société de 1848 et la Revue d’histoire du XIXe siècle auxquels ce livre est dédié : il a contracté une immense dette tant à l’égard de ses anciens comme Maurice Agulhon qu’à ses plus jeunes plumes.

      Le premier XIXe a longtemps été l’objet d’un certain discrédit, la Restauration étant la période la plus mal-aimée. Retour, réparation, rétablissement ou régression, la polysémie du terme de Restauration convainc pourtant de la richesse des débats et des enjeux. Elle n’en a pas moins, toujours, mauvaise réputation, moment sans spécificité autre que ce retour manqué vers le passé, clos seulement et définitivement, une République et un Empire plus tard, en 1870, par la IIIe République. Le seul « bon » retour dont on crédite le régime est celui de la paix, tout à la fois extérieure et sociale, mais qui semble obligée après les soubresauts de la Révolution et de l’Empire. Il semble marqué de l’empreinte de la nécessité plus d’une réelle volonté.

      La monarchie de Juillet a connu pour sa part un « sauvetage » plus rapide grâce à ses origines révolutionnaires et au « moment Guizotv». Pierre Rosanvallon a entrepris, il y a un peu plus de 20 ans, de démontrer : « l’exceptionnelle adéquation qui s’opère chez Guizot entre un destin individuel et le problème d’une génération, interprète avisé des aspirations d’une génération intellectuelle et l’expression d’une singularité extrême. ». L’échec final du régime traduirait alors l’illibéralisme foncier de la France, disqualification tout à la fois du libéralisme comme principe et comme pratiques.

      Le premier XIXe a continué à pâtir d’un schéma trop linéaire, période d’arrêt ou de frein dans un processus démocratique dont la marche aurait été inéluctable. Il faut, comme l’a écrit Alain Corbin : « revenir sur des images convenues […] interroger autant les espoirs que les faits acquis, afin de rompre avec la vision linéaire d’une intégration citoyenne progressive dans l’histoire et par la conquête républicaine de la Révolution à l’orée de la IIe République ».

      Cette image d’une sorte de parenthèse surannée, voire d’un anachronique retour de la monarchie s’estompe et le premier XIXe siècle, dans son ensemble, a fait récemment un retour en force. Aujourd’hui la part majeure des travaux sur le siècle délaisse les temps forts des révolutions et des crises politiques.

      Les années 1815-1848 ont tout d’abord connu une réhabilitation par l’économie : l’histoire du libéralisme lui rendant hommage à travers ses penseurs et ses acteurs, dont l’État, puis par le droit à travers l’analyse minutieuse de la pensée et de l’action parlementaire. C’est sur le thème de la politisation que divers chantiers se sont plus récemment rouverts. Les travaux menés sur les formes de politisation dépassent désormais le débat sur l’interprétation diffusionniste – un mouvement du haut vers le bas – qui n’est ni vraie ni fausse mais se conçoit à différentes échelles.

      Le pouvoir des monarques n’a pas été réhabilité, mais la dignité royale, son pouvoir symbolique sont en cours de réévaluation dans le cadre plus large d’une réflexion sur les formes de l’autorité, la part des affects et des émotions. La fonction royale n’est pas seulement une notion juridique, définie par les lois et les constitutions françaises. L’exercice du pouvoir diffère en fonction des convictions et des personnalités, de la mise en scène et de la sacralité qui restent attachées à la personne du roi. Le silence des prolétaires, qui a lui été exhumé par Jacques Rancière dans un contexte historique militant – celui des années 1970 – dépasse aujourd’hui ce cadre originel d’analyse. Derrière la voix entendue, au sens électoral, les anonymes, leurs adhésions, leurs usages de la politique, leur imaginaire sont désormais au cœur de ce délicat processus de politisation qui fait passer les Français de sujets à citoyens. Existe-t-il une politique populaire ? À travers les réponses déjà données à cette délicate question par Raymond Huard, nous chercherons à saisir la construction de l’insaisissable opinion publique faite d’adhésions comme de refus, expression des sensibilités comme des mécanismes de catégorisation et d’exclusion. L’histoire socio-économique et culturelle donne à ces recherches un cadre plus large, européen, moins franco-centré.

      Tous ces chantiers réajustent le premier XIXe siècle au second en donnant à la Deuxième République non plus une position de tournant ou de prologue, mais de premier aboutissement des idées et combats menés depuis la Restauration, exacerbés par la révolution industrielle et développés dans les années 1840, pivot décisif du siècle.

      C’est dans la durée que doivent se lire à la fois les phases de réaction et les volontés réformatrices. Que faire alors des grandes scansions habituelles, celles qui distinguent plusieurs monarchies, voire plusieurs républiques à l’intérieur même de la courte Deuxième République et deux Second Empire, l’un autoritaire et l’autre libéral ?

      L’idée de rupture est commode mais n’est pas toujours pertinente ; le travail de l’historien n’est pas seulement de préciser mais de s’interroger sur ces périodisations. Le Second Empire conserve par exemple le suffrage universel, poursuit les libertés économiques du premier XIXe, maintient les sociétés mutuelles coopératives, expression de l’organisation ouvrière qui traverse les régimes. Sa politique étrangère même ne peut s’expliquer sans la genèse du nationalisme français de gauche des années 1830-1840.

      Les Français, leur quotidien, leurs aspirations et leurs craintes se diluent dans ces barrières temporelles, ces théorisations des crises de transition et d’adaptation, dans la perte d’autorité d’un pouvoir lointain au profit d’un État présent par ses agents, la « représentomanie » et le vote. Où est alors le peuple – dont il faut déjà admettre qu’il n’est pas un groupe social identifiable – celui dont on parle tant, que l’on craint et dont on interprète même les silences ? Il est au cœur de la France nouvelle qui se construit et c’est au travers d’une histoire sociale du politique que nous tenterons surtout de saisir ce court XIXe siècle. Notre regard doit sans cesse se déplacer des hautes sphères vers le local, de Paris vers la province, de la France vers les prémices d’un Empire colonial, suivant en cela le regard des Français de l’époque sur eux-mêmes. Les Français « peints par eux-mêmes », les typologies, les dictionnaires montrent la nécessité de se définir dans une société d’individus, d’égaux. Le XIXe siècle nous a aussi, en ce domaine, légué de notables bouleversements des modes de représentation, qu’il s’agisse de la peinture romantique, réaliste ou impressionniste, de la caricature et surtout de la photographie. Il faut restituer la part de cette révolution qui accompagne l’invention d’une littérature romanesque inédite et d’une ébauche de consommation de masse. La façon dont les historiens du XIXe siècle font naître l’histoire telle que nous la pratiquons tient très certainement non seulement du tremblement de terre causé par la Révolution française, mais aussi de nouvelles mises en perspective, attentions inédites à l’infiniment petit et à l’infiniment grand que découvrent les savants.

      Éclectique et foisonnant, le court XIXe que nous présentons ici, tente, par le jeu propre à cette collection, de réunir à la fois les principaux événements, quelques arrêts sur image et un retour sur les récits et les enjeux historiographiques d’une période riche aussi de son incomplétude.
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            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre, II. 1820-1830 : de la restauration à la réaction monarchique.
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    Chapitre I

    De Louis XVIII à Louis-Philippe : la monarchie limitée

    
      Louis de Bonald, un des principaux théoriciens de la Contre-révolution, n’a pas eu de mots assez durs pour qualifier le retour de la monarchie française. « La Restauration de la monarchie, écrit-t-il, ne fut réellement que la restauration de la Révolution, toutes ses erreurs et mêmes toutes ses injustices furent adoptées par la Charte arrachée à la faiblesse du roi, peut-être à sa vanité de bel esprit, par des ambitions de cour, des intrigues de parti, des jalousies étrangères. » La formule est paradoxale, volontiers provocatrice et contingente – de Bonald écrit au lendemain de la révolution de juillet 1830 – elle témoigne néanmoins d’un sentiment partagé de la décadence de la fonction royale, mais aussi des liens indissociables qui sont désormais tissés entre la Révolution et la monarchie. Les Français des années 1815-1848 ont certes les yeux tournés vers l’avenir mais regardent vers leur passé pour le construire, en y puisant plus que des nostalgies, des espoirs et des refus. Pour tous, la Révolution n’est pas terminée, qu’ils entendent par là anéantir ou parachever l’œuvre de 1789, 1792 ou 1793. Cette ombre portée de la période révolutionnaire et de l’Empire – ici trop souvent sous-estimé – a longtemps nui à l’identité même du nouveau régime ; la monarchie devenant même pour certains de ses partisans après 1830, « une République couronnée de prudence ». Elle a pourtant trouvé des défenseurs, voire ses thuriféraires, chez les penseurs contemporains, puis les historiens et politistes qui ont salué la parlementarisation progressive des esprits et les nouvelles pratiques politiques qu’elle induit. « La monarchie impossible » selon l’expression de Pierre Rosanvallon, en partie débarrassée de l’héritage de la tradition monarchique, tente alors de se penser comme une nouvelle forme constitutionnelle qui tire sa légitimité de l’ordre social qu’elle n’a pas créé mais veut promouvoir. Cette « fin » de la monarchie s’étend sur une période de plus de trente ans que l’on scinde en deux parties distinctes, l’une appelée Restauration, l’autre monarchie de Juillet, de part et d’autre de la révolution de Juillet. Cette césure est incontestable, car les sources même de légitimité du pouvoir changent. Mais il existe cependant des éléments de continuité et des ruptures fortes dans les années 1820 et autour de l’année 1840, éléments qui marquent les événements et les lectures contemporaines qui ont accompagné les Trois Glorieuses de 1830. Cette césure politique ne témoigne pas en effet des forces sociales à l’œuvre dans les fabriques de l’opinion publique par le haut (propagande royale, sociabilités politiques, presse) et par le bas (violences, rumeurs, révoltes) tissant d’autres formes de politisation héritées ou inédites qui cheminent lentement ou font irruption brutalement. Une histoire ne doit pas en cacher et en empêcher une autre : c’est un fait de reconnaître la naissance du parlementarisme, c’en est un autre de reconnaître la pérennité de la violence politique ou la lente émergence de l’opinion publique. L’écheveau est complexe, même dépourvu des enjeux idéologiques qui longtemps ont prévalu dans l’analyse volontiers nostalgique des historiens de la monarchie comme dans celle, parfois caricaturale, de leurs adversaires républicains.

    

    
      Le tour de parole de l’intelligence

      
        Sous la Restauration la nation s’était habituée à la discussion dans le calme, ce qui avait manqué à la République, et à la grandeur dans la paix, ce qui avait manqué à l’Empire. La France libre et forte avait été un spectacle encourageant pour les autres peuples de l’Europe. La révolution avait eu la parole sous Robespierre ; le canon avait eu la parole sous Bonaparte ; c’est sous Louis XVIII et Charles X que vint le tour de parole de l’intelligence. Le vent cessa, le flambeau se ralluma. On vit frissonner sur les cimes sereines la pure lumière des esprits. Spectacle magnifique, utile et charmant. On vit travailler pendant quinze ans, en pleine paix, en pleine place publique, ces grands principes, si vieux pour le penseur, si nouveaux pour l’homme d’État : l’égalité devant la loi, la liberté de la conscience, la liberté de la parole, la liberté de la presse, l’accessibilité de toutes les aptitudes à toutes les fonctions. Cela alla ainsi jusqu’en 1830. Les Bourbons furent un instrument de civilisation qui cassa dans les mains de la Providence.

      

      
        Victor Hugo, Les Misérables.

      

    

    
      I. Le retour des rois (1815-1830)

      
        Avant même qu’il soit question de qualifier le régime de monarchie constitutionnelle ou parlementaire et de sonder la force ou la faiblesse d’un système représentatif émergent, il faut rappeler une évidence : ces années sont celles du retour du roi sur son trône, dans un climat marqué en premier lieu d’incertitudes, de tensions voire de terreurs : « Rien dans l’histoire n’a ressemblé à ce quart d’heure qui commence à 1814 et qui se termine vers 1820 ». Victor Hugo dans Les Misérables rappelle avec justesse la rapidité des événements qui se succèdent durant les premières années de la Restauration monarchique et souligne plus encore le caractère inattendu – même s’il était souhaité par certains – de ce retour.

        Le terme de Restauration a certes été réfléchi et pesé mais les synonymes qui viennent alors à l’esprit sont multiples : s’agit-il d’une reprise, d’une régression, d’un retour, d’un renouveau ? Cette Restauration signifie-t-elle le déchaînement de la Contre-Révolution, prolongeant la somme des dispositifs politiques et militaires qui ont visé à faire échec à la Révolution, ou une forme d’anti-Révolution, née d’une déception plus large ? En 1814, en réintégrant son royaume dans la dix-neuvième année de son règne, Louis XVIII marque-t-il un refus proclamé de la Révolution, une sorte de dé-Révolution ? Sauf pour quelques nostalgiques, le retour pur et simple à l’Ancien Régime ne peut avoir lieu : la base des institutions révolutionnaires est conservée et on ne peut tout au plus qu’en éliminer les hommes, pas les idées.
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            Les Bourbons et les Orléans

          

        

      

      
        « La drôle de Restauration » : la France vaincue et occupée (avril 1814-mars 1815)

        
          Le 1er janvier 1814, commence l’invasion de la France par 500 000 alliés ; le sort des Français est entre les mains des Autrichiens, des Anglais, des Russes et des Prussiens : c’est une « drôle de Restauration » comme l’a écrit Pierre Serna. Le 30 mars, la campagne de France s’achève lorsque les alliés entrent dans Paris. L’Empereur abdique le 6 avril à Fontainebleau et doit prendre le chemin de l’île d’Elbe un mois plus tard. Si les puissances victorieuses ont eu l’intention d’intervenir dans les affaires de la France, leur objectif n’était pas encore clairement défini et ne passait pas forcément par le rétablissement de la monarchie. Ils veulent faire la paix, avec Napoléon, s’il accepte leurs conditions, sans lui, s’il les refuse. Sont-ils dans ce second cas favorables aux Bourbons ? Non, pas particulièrement, et l’image de leur retour dans les fourgons de l’étranger, forgée depuis, est fort éloignée alors de leurs pensées. Les Anglais ne leur font guère crédit : le ministre des Affaires Étrangères, Castlereagh, accepte leur retour mais à condition « qu’ils jouent leur propre jeu ». Metternich leur est encore moins favorable et parle des Bourbons comme d’une dynastie sans sujets et d’une race éteinte. L’Autriche souhaite une régence de Marie-Louise, tandis que le tsar est favorable à l’ancien général Bernadotte. Tous veulent une France faible, placée sous la surveillance de l’Europe et s’accordent par défaut sur Louis XVIII, l’héritier légitime du trône de France. Né en 1755, il a connu, depuis 1791, l’errance de l’émigration dans l’Europe en guerre contre la France. D’abord installé à Coblence, puis en Angleterre et en Russie, le comte de Provence a reçu le titre de régent, après la mort de Louis XVI, puis celui de roi, après celle de Louis XVII.

          Arrivé à Paris le 3 mai 1814, il est en réalité le dernier des souverains qui y parviennent : il a été devancé par le tsar et le roi de Prusse, arrivés fin mars, Metternich et Castlereagh le 10 avril, l’empereur d’Autriche le 16. Il n’est d’ailleurs pas le premier Bourbon à retrouver le sol français, car le comte d’Artois, son frère, l’a précédé de quelques jours.

          Jusqu’à son arrivée, la France a été gouvernée par un gouvernement provisoire de cinq membres dont Talleyrand est le chef et qui laisse subsister les pouvoirs impériaux du Sénat et du Corps législatif. En dehors même de la forme politique, la question du territoire est encore en suspens : le traité de Paris ramène la France dans ses limites de janvier 1792 : elle conserve encore un tiers de la Savoie, Nice et le Comtat Venaissin. Si cette première occupation est somme toute assez douce, comme l’a raconté Victor Hugo dans ses Souvenirs d’enfant, il règne néanmoins un climat de grande confusion. Les Protestants sont menacés dans le Midi, la rumeur court que « du sang de Calvin, nous ferons du boudin » et on annonce une nouvelle Saint-Barthélemy. Ailleurs, le clergé interdit les bals le dimanche, refuse les sacrements aux détenteurs de biens nationaux. Comme l’écrit un préfet : « Si la classe haineuse n’est pas encore nombreuse, la classe méfiante devient presque universelle ». Des paysans refusent de payer l’impôt, des soldats murmurent entre leurs dents « de Rome » lorsque l’on leur fait crier « Vive le roi ! ».

          Louis XVIII a refusé d’accepter le projet de constitution rédigé à l’instigation de Talleyrand et approuvé par le Sénat au lendemain de l’abdication de Napoléon. Il prévoyait le maintien des deux assemblées partageant avec le souverain l’initiative des lois. Le texte adopté, la Charte, est bâti dans l’urgence, rédigé en cinq jours. Aux critiques multiples qui fleurissent immédiatement, Chateaubriand répond par ces mots : « La constitution anglaise est le fruit de plusieurs siècles d’essais et de malheurs et nous en voulons une sans défaut dans six mois ? ». Guizot dans ses Mémoires établit que la Charte « se présenta comme une pure concession royale, au lieu de se proclamer ce qu’elle était réellement, un traité de paix après une longue guerre, une série d’articles nouveaux ajoutés, d’un commun accord, un pacte d’ancienne union entre la nation et le roi ».

          C’est en premier lieu, en effet, une nécessité imposée de l’extérieur car, dès leur arrivée dans la capitale, les vainqueurs de Napoléon ont déclaré qu’ils « reconnaîtront et garantiront la constitution que la nation française se donnera ». Préparée à la hâte, sa dimension se ressent de cette précipitation : elle ne compte que 76 articles, pour la plupart très courts, rédigés en deux ou trois lignes, alors que les constitutions plus longuement mûries et débattues de la Révolution en renfermaient, pour celle de 1791, plus de 200 – et plus développés – et celle de l’an III, pas moins de 377. Pourtant même conçue dans la hâte, la Charte reste un des textes fondamentaux de notre histoire politique, appliqué pendant 33 ans. Le terme même de Charte a été choisi et pesé avec soin. Celui d’Ordonnance de réformation a été récusé : une réforme est faite contre un abus. Il ne peut s’agir non plus d’un Acte constitutionnel car il impliquerait un concours entre le roi et le peuple par le libre exercice des droits de l’Homme et un système représentatif. C’est Beugnot, ministre de l’intérieur du gouvernement provisoire, en 1814, puis nommé directeur général de la police par Louis XVIII qui a, semble-t-il, trouvé la formule : « Puisqu’il s’agit d’une concession faite librement par un roi à ses sujets, le nom anciennement usité, celui consacré par l’histoire de plusieurs peuples et par la nôtre, est celui de charte ».

          Louis XVIII s’est rangé à cet avis, souhaitant seulement que l’on ajoute l’adjectif « constitutionnelle ». Cela ne signifie pas qu’il renonce aux prérogatives monarchiques : en effet, dans la pensée du monarque, le terme de charte constitutionnelle s’oppose clairement à l’esprit de la Révolution. En 1791, le journal Les Révolutions de Paris s’en était pris violemment aux modérés qui s’étaient mis en quête de dénominations nouvelles après le massacre du Champ de Mars. « Citoyens, pouvait-on y lire, ne vous apercevez-vous pas déjà qu’on cherche à faire vieillir le mot constitution pour le remplacer par celui de charte ? Toute l’histoire attestera cette observation ; les mots plutôt que les choses mènent les hommes. Il y a une grande différence entre ces deux termes. Tout pouvoir émane du peuple, voilà notre constitution, les Anglais reconnaissent tenir leur franchise de leur gracieux souverain, voilà leur charte, Citoyens, cette remarque grammaticale est beaucoup plus importante qu’on affecte devant vous de le croire. Ne vous dessaisissez pas du terme de constitution ».

          Ces appréciations restent sans doute à l’esprit des rédacteurs. Il s’agit donc d’une Charte, précédée d’un préambule qui se veut mesuré et en explique la démarche et les perspectives. La charte est « octroyée ». La commission avait proposé une formule plus abrupte « nous ordonnons » qui a été rejetée. Il n’est pas fait non plus référence au droit divin mais à la divine Providence. Si la restauration monarchique est affirmée, la Charte est moins explicite que le projet sénatorial d’avril 1814, qui dès son article premier posait que le gouvernement français est monarchique et héréditaire de mâle en mâle par ordre de primogéniture, tandis que l’article deux précisait que « le peuple français appelle librement au trône Louis Stanislas Xavier de France, frère du dernier roi ». La Charte marque la prépondérance du pouvoir royal et donc de l’exécutif puisque le roi possède aussi, seul, l’initiative de la loi. L’article 29 soumet pourtant cette restauration à l’acceptation du peuple, imposant à Louis Stanislas Xavier d’y prêter serment et de signer la Charte avant d’être proclamé roi. Le frère de Louis XVI accède au trône par un titre nouveau et non comme successeur de Louis XVII. Le débat et les enjeux entre la légitimité royale et la souveraineté nationale, qui sont présentes toutes deux dans le texte, rythment toute l’histoire de la restauration monarchique. La Charte par l’organisation des pouvoirs admet le principe d’une continuité parlementaire qu’avait souhaitée Talleyrand dans son projet. Si le roi exerce le pouvoir exécutif (article 4) ses actes doivent être signés par un ministre qui en assume la responsabilité en cas d’atteinte aux lois, aux libertés publiques et individuelles, et aux droits des citoyens (article 21). Les ministres peuvent être choisis parmi le Sénat ou le Corps législatif (article 54). Le principe démocratique coexiste avec le principe aristocratique dans le mode de nomination des deux chambres : le Corps législatif est élu par le pays tandis que le Sénat est composé de membres héréditaires. Ces deux appellations ont été abandonnées. Celui de Sénat est trop connoté – il rappelle l’Empire – on lui préfère celui de Pairie : « Nous avons vu dans le renouvellement de la pairie une institution vraiment nationale, et qui doit lier tous les souvenirs à toutes les espérances, en réunissant les temps anciens et les temps modernes ».

        

        
          La Charte (4 juin 1814)

          
            La divine Providence, en nous rappelant dans nos États après une longue absence, nous a imposé de grandes obligations. La paix était le premier besoin de nos sujets : nous nous en sommes occupé sans relâche ; et cette paix, si nécessaire à la France comme au reste de l’Europe, est signée. Une charte constitutionnelle était sollicitée par l’état actuel du royaume ; nous l’avons promise, et nous la publions. Nous avons considéré que, bien que l’autorité tout entière résidât en France dans la personne du Roi, nos prédécesseurs n’avaient point hésité à en modifier l’exercice, suivant la différence des temps : que c’est ainsi que les communes ont dû leur affranchissement à Louis le Gros, la conformation et l’extension de leurs droits à Saint Louis et à Philippe le Bel ; que l’ordre judiciaire a été établi et développé par les lois de Louis XI, de Henri II et de Charles IX ; enfin que Louis XIV a réglé presque toutes les parties de l’administration publique par différentes ordonnances dont rien encore n’avait surpassé la sagesse.

            En cherchant ainsi à renouer la chaîne des temps, que de funestes écarts avaient interrompue, nous avons effacé de notre souvenir, comme nous voudrions qu’on pût les effacer de l’histoire, tous les maux qui ont affligé la patrie durant notre absence. Heureux de nous retrouver au sein de la grande famille, nous n’avons su répondre à l’amour dont nous recevons tant de témoignages, qu’en prononçant des paroles de paix et de consolation. Le vœu le plus cher à notre cœur, c’est que tous les Français vivent en frères, et que jamais aucun souvenir amer ne trouble la sécurité qui doit suivre l’acte solennel que nous leur accordons aujourd’hui.

            Sûr de nos intentions, fort de notre conscience, nous nous engageons, devant l’assemblée qui nous écoute à être fidèle à cette Charte constitutionnelle, nous réservant d’en jurer le maintien, avec une nouvelle solennité, devant les autels de celui qui pèse dans la même balance les rois et les nations.

            À ces causes.

            Nous avons volontairement, et par le libre exercice de notre autorité royale, accordé et accordons, fait concession et octroi à nos sujets, tant pour nous que pour nos successeurs, et à toujours, de la charte constitutionnelle qui suit.

          

          
            Donné à Paris, l’an de grâce 1814, et de notre règne le dix-neuvième.

          

          
            
              
                Droit public des Français.
              
            

            Art. 1er. Les Français sont égaux devant la loi, quels que soient d’ailleurs leurs titres et leurs rangs.

            2. Ils contribuent indistinctement, dans la proportion de leur fortune, aux charges de l’État.

            3. Ils sont tous également admissibles aux emplois civils et militaires.

            4. La liberté individuelle est également garantie, personne ne pouvant être poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par la loi et dans la forme qu’elle prescrit.

            5. Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et obtient pour son culte la même protection.

            6. Cependant la religion catholique, apostolique et romaine est la religion de l’État.

            7. Les ministres de la religion catholique, apostolique et romaine, et ceux des autres cultes chrétiens, reçoivent seuls des traitements du Trésor royal.

            8. Les Français ont le droit de publier et de faire imprimer leurs opinions, en se conformant aux lois qui doivent réprimer les abus de cette liberté.

            9. Toutes les propriétés sont inviolables, sans aucune exception de celles qu’on appelle nationales, la loi ne mettant aucune différence entre elles.

            10. L’État peut exiger le sacrifice d’une propriété, pour cause d’intérêt public légalement constaté, mais avec une indemnité préalable.

            11. Toutes recherches des opinions et votes émis jusqu’à la Restauration sont interdites. Le même oubli est commandé aux tribunaux et aux citoyens.

            12. La conscription est abolie. Le mode de recrutement de l’armée de terre et de mer est déterminé par une loi.

          

          
            
              
                Forme du gouvernement du Roi.
              
            

            13. La personne du Roi est inviolable et sacrée. Ses ministres sont responsables. Au Roi seul appartient la puissance exécutive.

            14. Le Roi est le chef suprême de l’État, commande les forces de terre et de mer, déclare la guerre, fait les traités de paix, d’alliance et de commerce, nomme à tous les emplois d’administration publique, et fait les règlements et ordonnances nécessaires pour l’exécution des lois et la sûreté de l’État.

            15. La puissance législative s’exerce collectivement par le Roi, la Chambre des pairs et la Chambre des députés des départements.

            16. Le Roi propose la loi.

            17. La proposition de loi est portée, au gré du Roi, à la Chambre des pairs ou à celle des députés, excepté la loi de l’impôt, qui doit être adoptée d’abord à la Chambre des députés.

            18. Toute loi doit être discutée et votée librement par la majorité de chacune des deux Chambres.

            19. Les Chambres ont la faculté de supplier le Roi de proposer une loi sur quelque objet que ce soit, et d’indiquer ce qui leur paraît convenable que la loi contienne.

            20. Cette demande pourra être faite par chacune des deux Chambres, mais après avoir été discutée en comité secret ; elle ne sera envoyée à l’autre Chambre par celle qui l’aura proposée qu’après un délai de dix jours.

            21. Si la proposition est adoptée par l’autre Chambre, elle sera mise sous les yeux du Roi ; si elle est rejetée, elle ne pourra être représentée dans la même session.

            22. Le Roi seul sanctionne et promulgue les lois.

            23. La liste civile est fixée pour toute la durée du règne par la première législature assemblée depuis l’avènement du Roi.

            […]

          

          
            
              
                De la Chambre des pairs.
              
            

            24. La Chambre des pairs est une portion essentielle de la puissance législative.

            […]

          

          
            
              De la Chambre des députés des départements.
            

            35. La Chambre des députés sera composée des députés élus par les collèges électoraux dont l’organisation sera déterminée par des lois.

          

          
             

          

        

        
          Là encore, il s’agit d’une résurrection du passé, même si la Pairie ne donne aucun privilège particulier. Dans la balance des pouvoirs, elle doit faire équilibre entre le pouvoir monarchique et la représentation populaire. Elle exerce « collectivement », avec le roi et les députés des départements, la puissance législative. Par l’article 24, elle est « une portion essentielle de la puissance législative » mais elle cède le pas à la Chambre des députés en ce qui concerne la « loi de l’impôt ». La Chambre haute pérennise au sein même du principe d’une souveraineté nationale, un principe inégalitaire qui apparaît au mieux comme anachronique. La question de la souveraineté reste en effet majeure, les institutions produisent-elles la société ou est-ce le contraire ? Si les lois et les institutions sont l’expression d’un nouvel état social, ne faut-il pas pour s’en protéger, créer un gouvernement mixte avec un tiers pouvoir, bref un pouvoir modérateur, un corps intermédiaire ? Sa mise en place ne suscite pas néanmoins d’opposition : la référence au modèle anglais permet alors un consensus commode, une référence qui peut convenir à tous, même à Metternich. La Chambre des députés pourrait poser plus de difficultés mais pour l’heure, la Charte ne fixe pas la loi électorale, c’est-à-dire les conditions matérielles et techniques dans lesquelles le vote doit se dérouler.

          Le Roi encadre donc le processus législatif qui lui appartient par principe et que les chambres ne peuvent réellement entraver. La suprématie du monarque sur les chambres se traduit aussi dans les prérogatives qui lui sont conférées : convocation et dissolution. Certes, ses ministres sont responsables devant les Chambres mais seulement pour des faits de trahison ou de concussion. La Charte ne permet pas aux Chambres d’imposer un ministre au roi sans son consentement.

          Les autres articles entendent mettre fin aux incertitudes et aux craintes de la guerre civile. Ils fixent l’état de la société telle qu’elle est devenue, non sans critiquer ses origines : « En cherchant ainsi à renouer la chaîne des temps, que de funestes écarts avaient interrompue, nous avons effacé de notre souvenir, comme nous voudrions qu’on pût les effacer de l’histoire, tous les maux qui ont affligé la patrie durant notre absence. Heureux de nous retrouver au sein de la grande famille, nous n’avons su répondre à l’amour dont nous recevons tant de témoignages, qu’en prononçant des paroles de paix et de consolation. Le vœu le plus cher à notre cœur, c’est que tous les Français vivent en frères, et que jamais aucun souvenir amer ne trouble la sécurité qui doit suivre l’acte solennel que nous leur accordons aujourd’hui. »

          La Charte ne remet pas en cause les grands acquis de la Révolution et désormais les Français sont égaux devant la loi, quels que soient leurs titres et leurs rangs. Il en est de même pour la liberté de culte et le code civil qui sont maintenus. Née d’un compromis, texte octroyé en droit, la Charte ne peut qu’être source de malentendus : pour les ultraroyalistes, elle rétablit la prérogative royale, pour les libéraux, la Charte est un contrat. D’autres encore la refusent purement et simplement.

          L’élaboration du règlement de la Chambre des députés et le vote du premier budget vont préciser les rapports entre l’exécutif et le législatif. Dans son discours du 22 juillet 1814, le baron Louis, premier ministre des finances, fixe pour la première fois les principes financiers du régime parlementaire : la loi de finances est examinée par une commission parlementaire avant d’être discutée et votée. Pendant toute la période, les libéraux vont en grande partie identifier leur combat en faveur d’un régime parlementaire à l’amélioration des procédures de la discussion budgétaire par sections spécialisées selon l’ordonnance de 1827, par le vote du budget par chapitres en 1831. À qui d’ailleurs le roi va-t-il faire appel pour diriger l’État, à des hommes qui ont vécu hors de France depuis près de vingt ans ? à des transfuges des différents régimes ? Ces interrogations comme les questions institutionnelles sont brusquement interrompues par l’intermède des Cent-Jours qui pose d’emblée la question de l’adhésion des élites et du peuple à la monarchie retrouvée.

        

      

      
        Le retour de l’Aigle conduit à une seconde Restauration
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              Débarquement de Napoléon à la Baye de Juan.

              
                Carl Heinrich Rahl, vers 1815, Paris, musée de l’Armée.

                Napoléon débarque par surprise avec 1 100 hommes à Golfe-Juan, près d’Antibes, le 1er mars 1815. Les bateaux ont mouillé si près de la côte que certains soldats, pressés de débarquer, se sont jetés à l’eau et, étendus sur le sable, font sécher leurs effets personnels, tandis que, sur une butte, Napoléon confère avec les commandants des troupes. De Juan-les-Pins, Napoléon et son armée gagnent Grenoble, puis Lyon et Paris. Le 20 mars 1815, Napoléon fait son entrée aux Tuileries, d’où Louis XVIII s’est discrètement enfui la veille.

              

            

          

        

        
          Les nouvelles de France semblent à l’Empereur favorables à son retour : le 26 février 1815, il quitte l’île d’Elbe sur l’Inconstant et débarque près de Cannes.

          Ses premières proclamations disent ses ambitions : « L’Aigle va voler de clocher en clocher jusqu’à Notre-Dame », ses premières mesures politiques disent sa volonté de rompre avec le régime fraîchement créé : les assemblées sont dissoutes et le peuple français convoqué dans ses comices. Évitant le couloir rhodanien trop suspect de royalisme, et sans qu’il soit échangé le moindre coup de fusil, il arrive le 20 mars à Paris que Louis XVIII a quitté la veille.

          Celui-ci n’a pas cédé aussi aisément que le suggèrent les caricatures et la propagande impériale. Il a multiplié les pensions et les récompenses pour s’assurer le soutien de l’armée et des édiles de province. Le 8 mars à Paris, il est encore acclamé à la Chambre où il se dit prêt à mourir pour la défense de la Charte. Ce que l’histoire a présenté comme une marche irrésistible et concertée de l’Empereur n’est pas perçu comme tel par les contemporains, dont il est malaisé de connaître la réaction à des changements de régime aussi brusques, régimes qui sont, somme toute, assez proches dans leurs premières proclamations et sourds à bien des revendications. Le retour de l’Empire n’est pas seulement un espoir pour ses partisans : des fédérations se forment aux accents de la Marseillaise dans un esprit républicain. Dans ce contexte, l’une des premières mesures prises par le nouveau régime impérial, l’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire, proposé par Benjamin Constant, déçoit car il s’inspire largement de la Charte et n’établit pas le suffrage universel. Certes les deux textes présentent des différences, mais fondent l’un comme l’autre une monarchie de type constitutionnel, bicamériste, les Chambres partageant avec l’Empereur le pouvoir législatif. Les innovations concernent surtout l’élection des représentants, par l’introduction d’hommes issus du monde du négoce et de l’industrie. En mai 1815, ce sont 92 000 électeurs qui sont censés participer à l’élection des premiers représentants. Avec un fort taux d’abstention surtout dans le sud – royaliste – ce sont des hommes nouveaux qui pour la plupart commencent leur carrière parlementaire. Le retour de l’Empereur est marqué également par le retour du drapeau tricolore et par une cérémonie, celle du Champ de mai, qui doit raviver le prestige et l’adhésion à l’Empire.

          Le 1er juin, face à l’École militaire, tous les dignitaires du régime sont réunis, entourés de 45 000 soldats. 200 000 personnes y assistent. La scène est assez glacée, marquée par les rituels désormais classiques de la prestation de serment, de la distribution des aigles, d’un Te Deum, au son des tambours et des salves d’artillerie.
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              L’assemblée du Champ de Mai, 1er juin 1815.

              
                François Joseph Heim, châteaux de Versailles et de Trianon.

                Le 23 avril 1815 paraît un décret portant que les Français sont appelés à consigner leur vote sur des registres ouverts dans toutes les communes, et que le dépouillement aura lieu à l’assemblée extraordinaire du « Champ de Mai », convoquée à Paris, à l’imitation des anciens Champs de mai carolingiens. L’Acte additionnel est néanmoins mis à exécution avant que les suffrages ne soient comptés et cette assemblée de trente mille électeurs a perdu son sens et devient surtout une fête solennelle du pouvoir impérial. Comme le résume Châteaubriand dans les Mémoires d’Outre-tombe (IIIe partie, livre V) : « Ce Champ de Mai, si pompeusement annoncé […] se résout en un simple défilé de troupes et une distribution de drapeaux devant un autel méprisé. Napoléon, entouré de ses frères, des dignitaires de l’État, des maréchaux, des corps civils et judiciaires, proclame la souveraineté du peuple à laquelle il ne croyait pas. […] La fête fut magnifique, mais ce fut une fête de théâtre. On avait dressé à la hâte, au Champ de Mars, une estrade, un trône, un autel. Les acteurs ne manquaient pas et le plus grand de tous était là, revêtu d’un costume, qui était aussi un costume de théâtre : une tunique et un manteau nacarat, des culottes de satin blanc, des souliers à bouffettes, une toque de velours noir orné de plumes blanches. Ses frères étaient entièrement vêtus de velours blanc, avec des petits manteaux à l’espagnole, brodés d’abeilles d’or, et toque tailladée. Ses hérauts d’armes, ses chambellans, ses pages, étaient habillés comme des personnages d’opéra-comique. Ce Champ de Mai qui, dans la pensée de Napoléon, devait évoquer les souvenirs de Charlemagne, réveillait dans l’esprit des spectateurs les souvenirs de Jean de Paris, le héros d’un opéra de Boieldieu alors très en vogue ».

              

            

          

        

        
          Waterloo

          
            La bataille de Waterloo est une énigme. Elle est aussi obscure pour ceux qui l’ont gagnée que pour celui qui l’a perdue. Pour Napoléon, c’est une panique. Blücher n’y voit que du feu ; Wellington n’y comprend rien. Voyez les rapports. Les bulletins sont confus, les commentaires sont embrouillés. Ceux-ci balbutient, ceux-là bégayent. Jomini partage la bataille de Waterloo en quatre moments ; Muffling la coupe en trois péripéties ; Charras, quoique sur quelques points nous ayons une autre appréciation que lui, a seul saisi de son fier coup d’œil les linéaments caractéristiques de cette catastrophe du génie humain aux prises avec le hasard divin. Tous les autres historiens ont un certain éblouissement, et dans cet éblouissement ils tâtonnent. Journée fulgurante, en effet, écroulement de la monarchie militaire qui, à la grande stupeur des rois, a entraîné tous les royaumes, chute de la force, déroute de la guerre.

          

          
            Victor Hugo, Les Misérables,

          

        

        
          S’il peut faire figure de libérateur en France, Napoléon reste pour l’étranger « le perturbateur du monde ». Les puissances étrangères refusent de négocier ce retour ce qui conduit l’Empereur à reprendre les armes. Parallèlement aux tentatives de négociation avec les alliés, Napoléon a reconstitué l’armée française, réduite sous la Restauration à une force de paix. Comme il a renoncé à la levée en masse, ce sont au total 340 000 Français qui sont présents sous les armes à la mi-juin. Ce résultat est remarquable dans une période aussi troublée et les soldats sont pour la plupart des hommes expérimentés, mais le chiffre est insuffisant aux regards des forces qui lui sont opposées. Des flots d’encre, comme le rappelle l’historien Jean-Marc Largeaud, ont été déversés pour analyser les raisons de la défaite : responsabilité de l’Empereur qui n’est plus le stratège d’antan, incompétence des généraux – « il attendait Grouchy et ce fut Blücher ». Quoi qu’il en soit, l’Empereur avait compté sur deux facteurs tactiques qui se révèlent caducs : la surprise et la rapidité d’exécution. Or les 16 et 17 juin ne donnent pas l’avantage aux Français et le lendemain, l’Empereur accepte le combat sur le terrain qu’en réalité lui a imposé l’ennemi. C’est la défaite de Waterloo : au soir de la bataille, l’armée française se bat à 1 contre 2. Les pertes sont élevées : 28 000 tués et blessés, 8 000 prisonniers. L’armée vaincue se dirige vers Paris. Napoléon regagne aussi la capitale et abdique quatre jours plus tard, le 22 juin. Dans les conditions de transmission des nouvelles, l’annonce de la défaite est connue en France, suivant les lieux, entre le 19 et le 27 juin et précède de peu l’annonce de l’abdication. Le premier récit en est donné par Napoléon lui-même le 21 juin dans le Moniteur. Les journaux se montrent à sa suite, discrets et allusifs sur la bataille elle-même, l’actualité et les incertitudes politiques prennent le pas sur l’événement. La presse commente alors peu ce fait de guerre qui va devenir tout au long du siècle, l’événement par excellence, celui que, Fabrice, le héros de Stendhal ne comprend pas, celui qui incarne à la fois bravoure et défaite.

        

        
          
            
              [image: A French Elephant.]
            

            
              A French Elephant.

              
                 

                À partir de 1814, la caricature britannique n’a pas épargné les souverains français et a repris l’un des thèmes favoris du dessin satirique, le zoomorphisme. Après le roi-cochon – Louis XVI – Louis XVIII apparaît sous les traits d’un pachyderme dans une posture qui met en évidence sa corpulence. La caricature par ce qu’elle suggère ici est souvent proche de la scatologie. D’autres caricatures, françaises celles-ci, ont aussi choisi de représenter le roi de cette manière, faisant de son postérieur une cible en forme de cœur et ironisant sur le sentimentalisme de royauté restauré.

              

            

          

        

        
          Le congrès de Vienne décide d’une invasion plus rude. Le pays subit l’occupation de plus d’un million de soldats étrangers. Les vaincus d’hier se vengent et la Terreur blanche frappe ceux qui avaient rallié l’Empereur. Dans le sud-est, à Nîmes, à Avignon, à Marseille, à Toulouse, des massacres sont perpétrés. Agricol Perdiguier, compagnon du Tour de France, a rappelé dans ses Souvenirs, le traumatisme qu’il garde de cette période de son enfance où son père fut obligé de se cacher pendant six mois, puis de subir comme lui-même des humiliations et des violences : « Combien de fois, j’ai été insulté, battu, traîné sur le pavé et dans les ruisseaux par les hommes et les femmes en furie !.. Pour se faire une idée d’un temps pareil, il faut l’avoir vu de ses propres yeux. Des gens honnêtes, obligeants, calmes, doux, perdent toute retenue, deviennent fous et se portent à des violences à peine croyables… qui se douterait alors que nous sommes une nation civilisée et chrétienne » ?
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              La fidélité française : à gauche, à Paris, le 19 mars 1815, les officiers français jurent fidélité au roi Louis XVIII ; à droite, le 20 mars 1815, les mêmes acclament l’empereur Napoléon entrant à Paris.

              
                 

                Le 20 mars 1815, Napoléon fait son entrée aux Tuileries, d’où Louis XVIII s’est discrètement enfui la veille. C’est ici le retournement, la girouette qui est dénoncée. L’arrivée de l’Empereur est saluée par des soldats ; il est porté en triomphe vers l’escalier monumental du palais des Tuileries, qu’il avait élu pour sa résidence officielle dès 1800.

              

            

          

        

        
          Le Dictionnaire des girouettes

          
            Ouvrage dans lequel sont rapportés les discours, proclamations, chansons, extraits d’ouvrages écrits sous les gouvernements qui ont eu lieu en France depuis vingt-cinq ans, et les places, faveurs et titres qu’ont obtenus dans les différentes circonstances les hommes d’État, gens de lettres, artistes, sénateurs, évêques, préfets… ». Un avant-propos, plein d’une perfide ironie, explique les intentions des auteurs anonymes des notices : « Qu’y a-t-il, en effet de plus ridicule que ces hommes qu’on a vus, constamment fidèles à leur parti, préférer de s’ensevelir sous ses ruines, plutôt que de démentir un seul instant ce caractère soi-disant plein de courage et de noblesse ? Qu’y gagnent-ils ? Des éloges, qu’ils méritent, il est vrai, à bien des titres. Mais seront-ils jamais comme monsieur C… ou Mrs… et R… qui, avec le talent de se rattacher au gouvernement élevé sur les ruines de celui qui les a déjà comblés de faveurs, se trouvent avoir quatre ou cinq places au lieu de deux qu’ils avaient auparavant ? Mais, dira un rigoriste, ils avaient prêté serment de fidélité à… Sans doute, mais ne savez-vous pas que : “Il est avec le ciel des accommodements ?” Pourquoi n’en ferait-on pas avec soi-même ? Il est certaines capitulations de conscience qui ont permis à certains personnages de prêter certains serments, étonnés de se voir prononcés par la même bouche.

          

          
            Alexis Eymery, 1815.

          

        

        
          Les serments

          
            Ce texte de Pierre Foucher, chef de service du recrutement au Ministère de la Guerre – alors plus connu comme le père d’Adèle Hugo – éclaire l’état d’esprit des employés.

          

          
            M. le maréchal Davout, prince d’Eckmühl, fut notre ministre pendant les Cent-Jours. Tout en mettant en pratique parmi nous ce système d’épuration qui a été si bien suivi depuis, il nous fit signer un serment de fidélité à l’Empereur. Cette formalité n’était pas nouvelle pour les employés du gouvernement. Eux et tous les fonctionnaires avaient déjà signé quatre à cinq serments : un premier au roi constitutionnel, un deuxième à la République, un troisième à l’Empire, un quatrième à la Restauration. Que cela n’étonne pas. Les serments politiques, en France, n’ont qu’une valeur relative. On les prête avec l’idée, je dirais même avec la conviction qu’ils sont obligatoires pour le temps seulement pendant lequel le pouvoir qui les exige parvient à se maintenir. La solidité du lien qui en résulte dépendra des événements tant que les grandes questions de droit politique resteront en suspens et tant que les esprits seront partagés entre la légitimité et la souveraineté populaire. En effet, au milieu de toutes nos controverses sur la source des pouvoirs, étourdi que l’on est par la multiplicité des opinions exprimées et triomphantes tour à tour, sur les points fondamentaux de l’ordre social, on ne sait plus de quel côté est le droit. Dans cette incertitude, et à défaut d’un dogme politique généralement reconnu, l’on s’en tient au fait, l’on ne connaît en résultat que des gouvernements de fait mais l’on cesse de considérer comme tel celui qui se laisse débusquer des Tuileries, car la Révolution a si bien désorganisé notre malheureux pays que quiconque, je le répète, est maître de Paris, est maître de tout le royaume, demande et obtient nos serments dont il peut se prévaloir, tant qu’appuyé sur ses journaux, sa police et ses gendarmes, il reste debout.

          

          
             

          

        

        
          Le bilan de cette seconde Terreur reste encore à faire, même si l’on sait qu’elle a entraîné plusieurs centaines de morts. Dans le Midi, elle se teinte de séparatisme : Louis Pons de Villeneuve tente de jeter les bases d’une sorte de vice-royauté autour du duc d’Angoulême, arrivé d’Espagne. Certains monarchistes comme Jules de Calvière sont convaincus que « la Restauration de la monarchie » doit se faire, par « l’en-bas », « par la famille, la commune et la province ». À la répression qui s’abat sur les anonymes s’ajoute le châtiment exemplaire de figures plus emblématiques. La Bédoyère, général de brigade fait comte d’Empire pendant les Cent-Jours, est arrêté le 2 août et fusillé le 19 août. Le 27 septembre, c’est au tour des frères Faucher, généraux de brigade, d’être traduits en conseil de guerre et exécutés. Plus célèbre et symbolique encore, est la mort du maréchal Ney en décembre 1815, condamné non par le conseil de guerre mais par la Chambre des pairs. Le roi avait pourtant promis dans la déclaration de Cambrai du 28 juin 1815, « l’oubli et le pardon pour les trahisons et les égarements des “Cent-Jours” ». C’est dans cette atmosphère que se sont déroulées les premières élections à la Chambre en août 1815 qui montrent néanmoins une acceptation profonde de la monarchie. Elle n’est « introuvable » que parce que le monarque et son entourage n’espéraient pas une adhésion aussi massive des Français aux Bourbons, et non par sa composition. Les députés sont pour la plupart des néophytes. On compte 55 % de nouveaux venus à la politique, en majorité des nobles mais un cinquième seulement d’émigrés et un tiers de ralliés à l’Empire. Ces notables se sentent pour un certain nombre des âmes de justiciers et leur royalisme n’a souvent rien d’idéologique. Les fameuses « girouettes », qui font le succès d’un nouveau genre littéraire satirique, sont les nouvelles figures politiques françaises et caractérisent ces élections de la peur. La Chambre impose des lois d’épuration contre les complices des Cent-Jours. L’« éloignement des emplois publics des hommes qui, depuis la Restauration, se sont établis en état de guerre avec la légitimité du trône et les principes de la morale » comme les nomment les Ultras dans leur programme de 1816, est la troisième épuration qui a lieu en trois ans.

          Elle touche en première ligne les préfets : 38 sont éliminés dès juillet ainsi que 115 sous-préfets et 31 secrétaires généraux. Des policiers et magistrats sont aussi révoqués et parfois inquiétés. S’y ajoutent les enseignants, des instituteurs de village dénoncés par les desservants aux responsables administratifs des lycées, redevenus collèges royaux. La loi de sûreté générale permet de suspendre la liberté individuelle. La loi d’amnistie promulguée le 12 janvier 1816 est en réalité une loi d’exil qui condamne les régicides relaps. À l’expression du pardon en 1814 a succédé l’esprit de vengeance.

          Les alliés qui occupent le pays sont inquiets de cette Terreur Blanche qui se poursuit partout – dans la rue, dans les universités, dans les cours de justice – et fait perdurer un climat de violence, au moins verbale, et de menaces physiques. Ils imposent à Louis XVIII le duc de Richelieu, homme pondéré, lié depuis l’Émigration au tsar de Russie. Ce petit-fils du maréchal de Richelieu, émigré dès octobre 1789 à l’âge de 22 ans, a servi dans l’armée russe et a su se concilier l’amitié du grand-duc Alexandre qui, devenu tsar, l’a nommé gouverneur de la Crimée. Il ne connaît pas le monde politique et peu la France. Il est le premier à porter le titre de président du Conseil, alors que s’impose l’idée d’un ministère choisi conformément à l’opinion de la majorité. De multiples conflits opposent cette Chambre dominée par les Ultras et le ministère plus tolérant. Cette Chambre introuvable est finalement dissoute en septembre 1816, pratique qui marque à la fois le poids de l’exécutif royal et le rôle qu’entend jouer la Chambre. Celle-ci a, pour son crédit, donné une première interprétation de la Charte : celle de l’indépendance et de l’influence du pouvoir législatif face au gouvernement et au roi. L’interprétation de la Charte est immédiatement devenue le point d’affrontement entre la droite et les libéraux et lui donne en réalité un rôle qui n’avait certainement pas été envisagé pour un texte de compromis. « Vive la Charte ! » devient vite un cri de l’opposition et en 1830 « La Charte ou la mort ! » est le mot de ralliement des Trois Glorieuses.

        

      

      
        Le temps des doctrinaires (1816-1820)

        
          La nouvelle Chambre élue en octobre 1816 enregistre le recul des Ultras, ils ne sont plus que 90 sur 238 députés. Ceux que l’on a appelés les « doctrinaires », selon une saillie du Nain jaune contre l’un d’entre eux, Royer-Collard, promoteur des Frères de la « doctrine chrétienne » tentent dorénavant d’imposer leurs idées au travers de la politique gouvernementale menée par le duc de Richelieu, Decazes, Lainé et Serre. Selon ces « libéraux conservateurs », le roi doit jouer un rôle majeur. Ils sont hostiles à la démocratisation de la vie politique et pour eux la chambre élue n’est nullement l’expression de la souveraineté du peuple : elle a pour tâche d’informer le roi de l’opinion de la nation éclairée. Ils sont en revanche favorables à une libéralisation du régime. Celle-là repose sur l’égalité civile mais suppose que les droits politiques ne peuvent être accordés qu’à une « élite », certes restreinte mais ouverte, en direction des « capacités ». Le libéralisme des doctrinaires a donc d’emblée une certaine dimension conservatrice, à mi-chemin entre les nostalgies rétrogrades des contre-révolutionnaires et les aspirations égalitaires des républicains ou des démocrates les plus radicaux. En mars 1819, l’un des leurs, le garde des Sceaux, Hercule de Serre, présente trois projets, manifestant l’engagement des doctrinaires dans la lutte pour la liberté d’expression. Victor de Broglie notera dans ses Mémoires : « Ce fut dans la discussion sur la presse que le parti doctrinaire planta son drapeau ». La liberté de la presse devient le grand enjeu politique du moment, étendue de 1819 à 1820 par la loi Serre qui lui apporte la garantie d’un jugement, non plus en tribunal correctionnel, mais en cour d’assises par les jurys. Les doctrinaires veulent surtout moderniser la France. Leur référence économique majeure est Colbert et ils se veulent les inventeurs d’un colbertisme moderne, compromis de liberté et d’intervention. La France prohibe les produits anglais mais laisse entrer presque en franchise les matières premières nécessaires à l’industrie. L’industrie cotonnière qui se développe est protégée de la concurrence de la Grande-Bretagne et part à la conquête du marché national.

          Cependant les doctrinaires ne parviennent pas à organiser un espace politique clair, car leur position est changeante, soutenant ou critiquant alternativement la couronne selon qu’elle respecte ou non la Charte. Ce positionnement fait d’eux des « opportunistes » ou des cyniques, raillés par les libéraux comme par les Ultras, comme le montre cet article paru le 5 septembre 1819, dans La Renommée, journal libéral mais cité par le Conservateur, feuille ultra :

          
            Qu’est ce que les doctrinaires ? Ce sont quatre personnes qui tantôt se vantent de n’être que trois, tantôt prétendent qu’elles sont cinq ; ces quatre personnes ont environ quinze places, et se sentent le talent d’en avoir trente ; elles ont rêvé une nation nouvelle d’où elles excluent les hommes de quarante ans, et quiconque depuis trente ans a fait quelque chose que ce soit. En attendant que les doctrinaires aient le pouvoir en chef, ils le servent en subalternes ; en attendant qu’ils partagent l’autorité, ils se sont partagé les sciences.

          

          Le gouvernement du centre, de ceux que l’on appelle aussi les « Constitutionnels » est surtout incarné par deux hommes. Le gouvernement est successivement dirigé par le duc de Richelieu et par Élie Decazes qui incarnent le courant moderniste. Ce dernier que Louis XVIII appelle en privé « le fils » fait certes figure de « favori » dans la tradition monarchique mais symbolise aussi cette nouvelle France des notables née de la Révolution. Fils d’un notaire de Libourne, il a été, après des études de droit, attaché au service de Madame Mère sous l’Empire, puis de la reine Hortense, dont il a été le confident et l’homme de confiance. Rallié à la monarchie en 1814, il est demeuré fidèle au roi pendant les Cent-Jours, ce qui lui vaut d’être promu ministre de la police de 1815 à 1818. La ligne d’action de ces hommes s’affirme à travers un certain nombre de réformes législatives ; le recrutement de l’armée – la loi Gouvion Saint-Cyr qui rétablit une forme de conscription – la presse, l’enseignement, l’électorat et l’éligibilité. Leur démarche est adossée à un travail plus théorique, visant à substituer aux formules démocratiques de gouvernement héritées de la Révolution, telles les figures philosophiques du « contrat social » ou de la « souveraineté du peuple », une rhétorique de gouvernement par la promotion d’une élite nouvelle appelée « bourgeoisie », « capacités » ou « classes moyennes ». C’est par cette réflexion collective sur les figures du « gouvernement représentatif » et de la « souveraineté de la raison », que les catégories politiques abstraites de « classes intermédiaires » ou de « classes moyennes » acquièrent un sens politique et deviennent un enjeu de définition entre les différents groupements présents dans l’arène parlementaire. Durant cette période, la Charte est appliquée à la lettre, confortant ainsi les positions du « parti » libéral. La loi électorale Lainé – du nom du ministre de l’Intérieur de 1817 – établit le vote au chef-lieu du département, ce qui favorise la bourgeoisie urbaine. Cette loi électorale basée sur le cens crée un pays légal au sein du pays réel, soit un corps électoral de 90 000 électeurs, composé de moyens propriétaires, de commerçants et de petits industriels, les plus réceptifs aux idées libérales. Le corps éligible est réduit à 18 000 et la chambre élue est renouvelable annuellement par cinquième. Marquées par ces lois réformistes, ces premières années du règne sont également une période très brillante d’éloquence parlementaire et d’apprentissage du parlementarisme. Mais Decazes n’a pas de projet politique à plus long terme hormis celui d’abattre les Ultras. Ces derniers vont trouver, dans les événements dramatiques de 1820, prétexte à une période de réaction monarchique.
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                Comme le montre cette eau-forte, les journaux traduisent les appartenances et les tendances de la vie parlementaire en train de naître. Utilisés comme tribunes par les différents « partis » politiques pour diffuser leurs idées au-delà des sphères gouvernementales, ils ont joué un grand rôle dans la constitution de l’opinion publique et l’avènement de la démocratie.

                Le Constitutionnel, fondé pendant les Cent-Jours, a été supprimé cinq fois, reparaissant sous des titres divers avant de redevenir Le Constitutionnel en 1819. Il est par excellence l’organe libéral, anticlérical et d’opposition sous la Restauration. À l’opposé Le Conservateur est le journal politique créé par Chateaubriand et dont le premier numéro sort le 11 décembre 1819.

                Le Journal de Paris, au milieu du dessin, est le plus ancien des trois, premier journal quotidien français lancé par Laplace en janvier 1777, inspiré du quotidien anglais London Evening Post. Libéral durant la première Restauration, il a traversé avec habileté les Cent-Jours, pour devenir le porte-parole officiel du gouvernement de Charles X sous la direction de Decazes.

                L’acte de lecture est aussi la marque d’une appartenance, politique, sociale et culturelle. Stendhal dans Armance, en 1827, fait dialoguer ainsi son héros Octave et sa mère : « – Il est un journal abominable que M. l’abbé Fay n’a même pas osé nommer dans son sermon et que tu lis tous les jours, j’en suis sûre.

                – Oui maman, je le lis, mais je suis fidèle à la promesse que je t’ai faite, je lis immédiatement après le journal dont la doctrine est la plus opposée à la sienne. »

              

            

          

        

      

    

    
      II. 1820-1830 : de la restauration à la réaction monarchique

      
        En novembre 1820, la droite obtient la majorité à la Chambre. C’est non pas la chambre introuvable mais la Chambre « retrouvée ». Les libéraux n’ont plus que 80 représentants sur 430 députés. Ce sont désormais les ultra-royalistes qui dominent la vie politique. C’est encore Victor Hugo dans les Misérables qui donne une bonne définition des Ultras : « Être ultra, c’est aller au-delà. C’est attaquer le sceptre au nom du trône et la mitre au nom de l’autel ; c’est malmener la chose qu’on traîne ; c’est ruer dans l’attelage ; c’est chicaner le bûcher sur le degré de cuisson des hérétiques, […] ; c’est trouver dans le pape pas assez de papisme, dans le roi pas assez de royauté et trop de lumière à la nuit […] ; c’est être si fort pour, qu’on est contre… »

        Plus que l’échec des doctrinaires, c’est un événement qui a assuré aux Ultras cette victoire : le 14 février 1820, le duc de Berry, le fils cadet du comte d’Artois, est assassiné.

        Le soir du dimanche gras, pendant le carnaval, le couple princier des Berry qui est de toutes les fêtes, est à l’opéra. Raccompagnant sa femme à sa voiture, le duc est poignardé par son assassin, qu’on arrête immédiatement. Le duc est déposé dans le bureau du régisseur, son épouse Marie-Caroline, dont la robe est éclaboussée de sang, reste à ses côtés. Le roi arrive lorsque l’on sait que tout espoir est perdu. Le mourant demande grâce pour son meurtrier et recommande à Dieu sa fille et ses enfants naturels à sa femme. Cette grandeur dans la mort tranche avec la frivolité connue du personnage. Son meurtrier est Louvel, un ouvrier sellier bonapartiste, poète à ses heures. Il prétend à son procès avoir agi seul et se présente comme un justicier : il a voulu punir ceux qui avaient trahi la nation. Il ne regrette pas son acte, et déclare que Louis XVI a été exécuté légalement. Malgré la plaidoirie de son avocat, qui plaide la démence, il est condamné à mort et exécuté en place de Grève. La naissance le 29 septembre 1820 du duc de Bordeaux, « l’enfant du miracle », héritier de la Couronne, calme les esprits, mais il a fallu la présence à l’accouchement du maréchal bonapartiste Suchet, pour que la rumeur d’une substitution soit écartée.

        La propagande ultra se saisit dès lors de cet assassinat pour dénoncer la politique menée par Decazes. La duchesse de Berry fait élever un tombeau renfermant le cœur de son mari où elle fait graver dans le marbre « tombé sous le coup des factieux ». Étant admis que le « couteau qui avait tué le duc de Berry » était une idée libérale, on poursuit pour complicité morale, Saint-Simon, qui, dans la première livraison de son Organisateur en novembre 1819 a publié la fameuse « parabole » où il considère la perte éventuelle de Monsieur, des princes royaux, etc., comme bien moins dangereuse pour l’État que celle des meilleurs ouvriers, négociants et savants de France.

        Si Saint-Simon est acquitté, la responsabilité supposée de Decazes s’étale dans la presse. Pour l’éloigner, le roi le nomme pair, duc et ambassadeur à Londres, mais Decazes préfère se retirer dans le Midi où il fonde Decazeville. On revient alors sur les lois de liberté des années précédentes par des lois d’exception sur la presse et sur les libertés individuelles. La loi dite du « double vote » remplace la loi électorale de 1817. Les collèges électoraux sont divisés en deux : collèges d’arrondissement et collèges de département. Cette loi favorise le quart le plus imposé des électeurs en leur permettant de voter une première fois, comme tous les électeurs au sein du collège d’arrondissement, puis exclusivement une seconde fois au sein du collège de département, élisant ainsi un autre contingent de députés. C’est la résurrection d’une idée chère aux Ultras : le suffrage à deux degrés. Ce système casse de fond en comble le principe de l’égalité des suffrages. Le but est évidemment de favoriser les grands propriétaires terriens. Le vote de cette loi ne se fait pas sans mal : « C’est le retour des privilèges » tonne Royer-Collard. Les brochures libérales dénoncent un gouvernement qui a rompu le pacte de la Charte.

        L’assassinat n’est que le point d’orgue de l’échec de l’expérience libérale. Les raisons en sont plus profondes : le libéralisme manque d’un véritable ancrage dans le pays. Parallèlement se font jour des revendications plus radicales dont le symbole est l’élection, en septembre 1819, de l’Abbé Grégoire, conventionnel réputé régicide (absent lors du vote de la mort du roi), élu en dépit du filtrage qu’opère le système électoral. L’année suivante, en juin, alors que les débats à la Chambre sur la loi électorale se déroulent dans une atmosphère très tendue, des bagarres éclatent sur la place Louis XV (aujourd’hui place de la Concorde) et le pont Louis XVI. Un étudiant, Lallemand, est tué par un garde royal et ses obsèques rassemblent la foule et surtout la jeunesse des écoles. D’autres cortèges sont à signaler : en juin 1820, les 5 000 étudiants des facultés et des écoles crient contre les émigrés. Louvel, exécuté l’avant-veille, est brandi comme un martyr de la liberté. Deux factions s’opposent, dans la rue comme à la Chambre : les Ultras, autour d’Artois, et les libéraux, autour de La Fayette, Laffitte, Constant. Une véritable épuration a lieu durant l’été 1819. Royer-Collard, Guizot et Camille Jordan sont exclus du Conseil d’État, le général Foy, inspecteur général de l’infanterie, est révoqué, tout comme Charles Laffitte, régent de la banque de France. Au mois d’août, une tentative d’insurrection libérale dite « Conspiration du Bazar » est déjouée, née de la rencontre de plusieurs sociétés secrètes entrées en relation avec les chefs de l’opposition libérale, La Fayette, Voyer d’Argenson et Manuel.
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            Les derniers moments du duc de Berry, le 14 février 1820, dans le foyer de l’Opéra.

            
              Alexandre Menjaud, 1824, châteaux de Versailles et de Trianon.

              Les récits et les représentations de la mort du duc de Berry confèrent à la scène un caractère mélodramatique plus que religieux. Le duc meurt en bon chrétien, au sein de sa famille qui l’entoure et qui le pleure. Cette scène est encore exceptionnelle car traditionnellement le roi n’assiste pas à la mort des siens. Un dramaturge célèbre de l’époque, Jean-Baptiste Hapdé a ainsi composé une succession de portraits frappants : « Cette épouse, une princesse éplorée, les cheveux épars, son enfant dans les bras et ses vêtements encore ensanglantés ! Un père, le premier héritier du trône, et dont l’âme paternelle est brisée, les yeux baignés de larmes et fixés sur un lit de douleur où déjà la mort promène sa faux ! Un frère, prince brave, magnanime, invoque à genoux l’Éternel au pied du lit funèbre ! La famille du roi-martyr, toujours plus grande que les revers qui l’accablent, déploie dans cette terrible catastrophe et son héroïque énergie, et toutes les ressources d’une piété courageuse ! ». L’existence de deux filles adultérines, révélée au moment de la mort du duc, n’entache pas l’image du bon mari et du bon père. Le pécheur recommande ces deux enfants à son épouse qui les adopte.
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            Naissance du duc de Bordeaux – futur comte de Chambord – au palais des Tuileries, présenté au roi Louis XVIII, 29 septembre 1820.

            
               

              De nombreux ouvrages et poèmes anonymes ont raconté la scène de l’accouchement et de la présentation au roi : « Son Altesse Royale ayant sonné ses femmes, elles accoururent ; ce fut alors que le travail de l’enfantement s’annonça : il fut si heureux, qu’un quart d’heure après l’enfant était arrivé. Il a été reçu par madame Bourgeois, femme de chambre ordinaire de la Princesse. Avec une présence d’esprit admirable, S.A.R. appela aussitôt les personnes qui devaient servir de témoins ; mais les grands dignitaires désignés par le Roi n’arrivant pas assez vite, la Princesse ordonna de faire entrer les gardes nationaux de service. Le premier qui se présenta fut M. Lainé, marchand épicier et grenadier du quatrième bataillon de la neuvième légion de la Garde nationale, qui se trouvait alors en faction à la porte du pavillon Marsan ; il fut suivi de l’officier, du sergent et de plusieurs gardes nationaux du poste ; sur ces entrefaites M. le maréchal Suchet, duc d’Albuféra, désigné comme témoin par le Roi, était accouru. « Venez donc, M. le Maréchal, s’écria, en le voyant, la courageuse Princesse, le duc de Bordeaux vous attend. Vous voyez, ajouta-t-elle, en lui montrant le noble rejeton encore attaché à sa Mère, mon fils et moi ne faisons qu’un. » En effet, par une prévoyance et un courage dignes d’admiration, la Princesse n’avait pas voulu que le cordon ombilical fût coupé avant l’arrivée des témoins.

              Le sexe de l’enfant ayant été reconnu par M. le duc d’Albuféra et les autres assistants, l’opération fut faite par M. Deneux, chirurgien-accoucheur de S.A.R. Le Roi, Madame et les Princes étaient arrivés successivement, et partageaient les joies ineffables de l’auguste Accouchée. La duchesse était radieuse. Le roi, en mémoire de ce qui s’est passé à la naissance de Henri IV, dont le duc de Bordeaux doit perpétuer le nom et le souvenir sous celui d’Henri V, lui a frotté les lèvres avec une gousse d’ail, et lui a fait boire quelques gouttes de vin de Jurançon : l’un et l’autre, assure-t-on, avaient été envoyés par la ville de Pau. »

            

          

        

      

      
        La parabole de Saint-Simon

        
          Nous supposons que la France perde subitement ses cinquante premiers physiciens, ses cinquante premiers chimistes, ses cinquante premiers physiologistes, ses cinquante premiers mathématiciens, ses cinquante premiers poètes, ses cinquante premiers peintres, ses cinquante premiers sculpteurs, ses cinquante premiers musiciens, ses cinquante premiers littérateurs ; Ses […] mécaniciens, ses […] ingénieurs civils et militaires, ses […] artilleurs, ses […] architectes, ses […] médecins, ses […] chirurgiens, ses […] pharmaciens, ses […] marins, ses […] horlogers ; Ses […] banquiers, ses deux cents premiers négociants, ses six cents premiers cultivateurs, ses cinquante premiers maîtres de forges, ses […] fabricants d’armes, ses […] tanneurs, ses […] teinturiers, ses […] mineurs, ses […] fabricants de draps, ses […] fabricants de coton, ses […] fabricants de soieries, ses […] fabricants de toile, ses […] fabricants de quincaillerie, ses […] fabricants de faïence et de porcelaine, ses […] fabricants de cristaux et de verrerie, ses […] armateurs, ses […] maisons de roulage, ses […] imprimeurs, ses […] graveurs, ses […] orfèvres et autres travailleurs de métaux ; Ses […] maçons, ses […] charpentiers, ses […] menuisiers, ses […] maréchaux, ses […] serruriers, ses […] couteliers, ses […] fondeurs, et les cent autres personnes de divers états non désignés, les plus capables dans les sciences, dans les beaux-arts, et dans les arts et métiers, faisant en tout les trois mille premiers savants, artistes et artisans de France. On ne désigne ordinairement par artisans que les simples ouvriers ; pour éviter les circonlocutions, nous entendons par cette expression tous ceux qui s’occupent de produits matériels, savoir : les cultivateurs, les fabricants, les commerçants, les banquiers et tous les commis ou ouvriers qu’ils emploient. Comme ces hommes sont les Français les plus essentiellement producteurs, ceux qui donnent les produits les plus importants, ceux qui dirigent les travaux les plus utiles à la nation, et qui la rendent productive dans les sciences, dans les beaux-arts et dans les arts et métiers, ils sont réellement la fleur de la société française ; ils sont de tous les Français les plus utiles à leur pays, ceux qui lui procurent le plus de gloire, qui hâtent le plus sa civilisation ainsi que sa prospérité ; la nation deviendrait un corps sans âme, à l’instant où elle les perdrait ; elle tomberait immédiatement dans un état d’infériorité vis-à-vis des nations dont elle est aujourd’hui la rivale, et elle continuerait à rester subalterne à leur égard tant qu’elle n’aurait pas réparé cette perte, tant qu’il ne lui aurait pas repoussé une tête. Il faudrait à la France au moins une génération entière pour réparer ce malheur, car les hommes qui se distinguent dans les travaux d’une utilité positive sont de véritables anomalies, et la nature n’est pas prodigue d’anomalies, surtout de celles de cette espèce.

          Passons à une autre supposition. Admettons que la France conserve tous les hommes de génie qu’elle possède dans les sciences, dans les beaux-arts, et dans les arts et métiers, mais qu’elle ait le malheur de perdre le même jour Monsieur, frère du Roi, Monseigneur le duc d’Angoulême, Monseigneur le duc de Berry, Monseigneur le duc d’Orléans, Monseigneur le duc de Bourbon, Madame la duchesse d’Angoulême, Madame la duchesse de Berry, Madame la duchesse d’Orléans, Madame la duchesse de Bourbon, et Mademoiselle de Condé. Qu’elle perde en même temps tous les grands officiers de la couronne, tous les ministres d’État (avec ou sans département), tous les conseillers d’État, tous les maîtres des requêtes, tous ses maréchaux, tous ses cardinaux, archevêques, évêques, grands-vicaires et chanoines, tous les préfets et les sous-préfets, tous les employés dans les ministères, tous les juges, et, en sus de cela, les dix mille propriétaires les plus riches parmi ceux qui vivent noblement. Cet accident affligerait certainement les Français, parce qu’ils sont bons, parce qu’ils ne sauraient voir avec indifférence la disparition subite d’un aussi grand nombre de leurs compatriotes. Mais cette perte des trente mille individus, réputés les plus importants de l’État, ne leur causerait de chagrin que sous un rapport purement sentimental, car il n’en résulterait aucun mal politique pour l’État.

        

        
          Claude de Rouvroy, comte de Saint-Simon

        

      

      
        L’année 1819 avait déjà amorcé un tournant économique : le prix du blé chute avec l’arrivée des blés russes sur le marché français. La rente foncière est atteinte et par voie de conséquence la noblesse foncière. Villèle, maire de Toulouse, considère, comme toute une partie de la noblesse, que les équilibres économiques et sociaux mis en place depuis 1814 sont caducs. Tout cela conduit au durcissement du régime de la presse qui cause la perte des journaux libéraux mais aussi ultras. Chateaubriand et l’homme de lettres Joseph Fiévée joignent leurs protestations à celle des libéraux. Le vote de la loi de censure entraîne la disparition volontaire de grands journaux comme la Minerve de Benjamin Constant qui suspend sa publication et du Conservateur de Chateaubriand qui déplore : « Il nous restait encore beaucoup à faire. Une loi vient nous arrêter : ni nos principes ni notre position ne nous permettent d’écrire sous la censure. D’un autre côté, il ne nous convient pas d’éluder la loi ». Avec plus ou moins de succès, les journaux tentent de faire échec aux exigences des censeurs : ils remplacent par des lignes en pointillés ou par des blancs les textes interdits. Comme le prédisaient les journalistes, aux journaux vont se substituer les brochures. Un mois après le vote de la loi, plusieurs brochures d’une soixantaine de pages publient les articles de journaux que les censeurs avaient interdits, pages sur l’esprit public dans telle région ou sur la situation générale du pays, extraits de discours hostiles au gouvernement. Corréard, installé au Palais-Royal, fait paraître pendant deux mois presque chaque jour une suite de courts pamphlets « faciles à lire, faciles à transporter et à répandre », de 16 pages, vendus 30 centimes. Il y prédit : « Le peuple n’est pas disposé à l’insurrection. Mais si de trop lourds fardeaux lui étaient imposés, s’il était outragé dans ses affections les plus chères, il pourrait opposer en masse une forte résistance légale et naturelle ». Paul-Louis Courier est le plus célèbre de ces journalistes "sans journal" : en 1816, il avait déjà fait paraître La pétition aux deux Chambres sur les malheureux qu’on enlève de leur lit sans leur dire de quoi ils sont accusés. Il récidive en 1822 avec La pétition pour les villageois qu’on empêche de danser.

      

      
        Pétition aux deux chambres

        
          […]

          Ce fut le jour de la mi-carême, le 25 mars, à une heure du matin ; tout dormait ; quarante gendarmes entrent dans la ville ; là, de l’auberge où ils étaient descendus d’abord, ayant fait leurs dispositions, pris toutes leurs mesures et les indications dont ils avaient besoin, dès la première aube du jour, ils se répandent dans les maisons. Luynes, Messieurs, est, en grandeur, la moitié du Palais-Royal. L’épouvante fut bientôt partout. Chacun fuit ou se cache ; quelques-uns, surpris au lit, sont arrachés des bras de leurs femmes ou de leurs enfants ; mais la plupart, nus, dans les rues, ou fuyant dans la campagne, tombent aux mains de ceux qui les attendaient dehors. Après une longue scène de tumulte et de cris, dix personnes demeurent arrêtées, c’était tout ce qu’on avait pu prendre.

          […] On enleva donc ces malheureux sans leur dire de quoi ils étaient accusés, ni le sort qui les attendait, et on défendit à leurs proches de les conduire, de les soutenir jusqu’aux portes des prisons. On repoussa des enfants qui demandaient encore un regard de leur père, et voulaient savoir en quel lieu il allait être enseveli. Des dix arrêtés cette fois, il n’y en avait point qui ne laissât une famille à l’abandon. […]

          […] Ce sont donc dix ennemis du roi qu’on prive de leur liberté, dix hommes dangereux à l’État. Oui, Messieurs, à cent lieues de Paris, dans un bourg écarté, ignoré, qui n’est pas même lieu de passage, où l’on n’arrive que par des chemins impraticables, il y a là dix conspirateurs, dix ennemis de l’État et du roi, dix hommes dont il faut s’assurer, avec précaution toutefois. Le secret est l’âme de toute opération militaire. À minuit on monte à cheval ; on part ; on arrive sans bruit aux portes de Luynes ; point de sentinelles à égorger, point de postes à surprendre ; on entre, et, au moyen de mesures si bien prises, on parvient à saisir une femme, un barbier, un sabotier, quatre ou cinq laboureurs ou vignerons, et la monarchie est sauvée.

          Le dirai-je ? Les vrais séditieux sont ceux qui en trouvent partout ; ceux qui, armés du pouvoir, voient toujours dans leurs ennemis les ennemis du roi, et tâchent de les rendre tels à force de vexations ; ceux enfin qui trouvent dans Luynes dix hommes à arrêter, dix familles à désoler, à ruiner de par le roi ; voilà les ennemis du roi. Les faits parlent, Messieurs. Les auteurs de ces violences ont assurément des motifs autres que l’intérêt public. Je n’entre point dans cet examen ; j’ai voulu seulement vous faire connaître nos maux, et par vous, s’il se peut, en obtenir la fin.

        

        
          Paul-Louis Courier, 1816
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            Louis XVIII à sa table de travail.

            
              François baron Gérard, 1823, châteaux de Versailles et de Trianon.

              Ce tableau montre un roi presque « bourgeois » : assis à son secrétaire, dans son bureau et non debout en majesté. Certes, il porte le ruban de l’Ordre du Saint-Esprit, le « cordon bleu », mais son habit est sobre, ni hermine, ni manteau de cour. Le secrétaire chargé de livres, des papiers et ustensiles d’écriture suggère un vrai travail et non un simple décor. Le bureau rappelle aussi la vie du roi : il a été fabriqué lors de son exil et il l’a conservé aux Tuileries. Parmi les papiers, se trouve la Déclaration de Saint-Ouen, par laquelle le roi, avant son entrée dans Paris, assurait aux Français une « constitution libérale », un « gouvernement représentatif » et les libertés civiques. Le « portrait au secrétaire », qui correspond au goût du public, a connu une grande popularité, éveille la sympathie pour le roi et participe à cette nouvelle mise en scène de la royauté restaurée.

            

          

        

      

      
        Hormis la censure, l’influence des Ultras s’exerce également par l’entremise du comte d’Artois et par l’« enfant du miracle », fils du duc de Berry, dont l’existence enlève aux libéraux l’espérance de l’extinction naturelle de la branche aînée des Bourbons. La situation aboutit à la formation du ministère Villèle composé uniquement d’Ultras en décembre 1821. Chateaubriand est assez ironique à l’égard du chef des Ultras qui a commencé sa carrière dans la marine : « Il était un grand aideur d’affaires ; marin circonspect, il ne se mettait jamais en mer pendant la tempête et, s’il entrait avec dextérité dans un port connu, il n’aurait jamais découvert le nouveau monde ». Il bénéficie surtout de la reprise économique après plusieurs années de stagnation, reprise liée à de grands travaux d’utilité publique – construction de ponts, canaux – et à la création des caisses d’épargne. Il reste au pouvoir jusqu’en 1828.

        Les succès de Villèle en matière de gestion des affaires profitent à la droite puisque la nouvelle chambre élue en 1824, la « chambre retrouvée » ne compte que 19 opposants libéraux sur 430 membres. Chateaubriand est débarqué du ministère des Affaires étrangères par une ordonnance royale ainsi libellée : « Le sieur comte de Villèle président de notre Conseil des ministres est chargé par intérim du portefeuille des Affaires Étrangères en remplacement du sieur vicomte de Chateaubriand. Le sieur vicomte devient ambassadeur de France à Londres ».

      

    

    
      III. « Le roi est mort, vive le roi ! »
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            Portrait officiel de Charles X (1757-1836), roi de France, en grand costume de sacre.

            
              François baron Gérard, châteaux de Versailles et de Trianon.

            

          

        

      

      
        Louis XVIII meurt le 16 septembre 1824 d’une artériosclérose. La gangrène qui s’est généralisée a fait dire à l’écrivain allemand Heinrich Heine : « Le roi a pourri sur son trône ». Mais sauf au terme de son règne, où il est impotent et plus indifférent aux affaires, Louis XVIII a en grande partie restauré la dignité royale par sa majesté personnelle, l’étiquette à laquelle il tenait beaucoup, le choix de ministres souvent remarquables – si l’on excepte son favoritisme – et par son sens de la mesure. Il a su être à la fois un monarque héréditaire, un père de la nation et un serviteur de l’État. Comme il l’écrivait à Decazes : « J’ai choisi la modération par raison parce que je crois que seul le système de la modération peut empêcher la France de se déchirer de ses propres mains. Je ne veux pas être le roi de deux peuples ».

        Le comte d’Artois, son frère, lui succède. Le troisième petit-fils de Louis XV n’avait guère de chance de régner, d’où peut être l’idée d’un destin guidé par la Providence : Dieu a voulu qu’il soit roi. Si comme chef des Ultras, il a tendu à faire évoluer le régime dans le sens d’un retour à l’Ancien Régime, son arrivée soulève l’optimisme général car ses premières déclarations et mesures sont modérées. Le 17 septembre, il s’engage à maintenir la Charte et les institutions « que nous devons au souverain dont le Ciel vient de nous priver ». Le 22 septembre, il rétablit la Faculté de droit de Grenoble jugée turbulente, puis le 30 septembre, il impose, contre l’avis de Villèle, l’ordonnance levant la censure de la presse. La presse libérale exulte. Il semble prôner l’union des partis et vouloir se placer en dehors des luttes politiques. Symboliquement, il donne le titre d’Altesse royale au duc d’Orléans, le futur Louis-Philippe, fils du régicide, Philippe-Égalité, dont les opinions libérales sont bien connues. Son entrée dans Paris, le 27 septembre 1824, semble ainsi redonner à la monarchie un lustre qu’elle n’avait pas eu en 1814, au moment de son premier rétablissement.
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            Funérailles du général comte Maximilien Foy (1775-1825), député du parti libéral, au cimetière du Père-Lachaise.

            
               

              Ses obsèques, le 30 novembre 1825, furent suivies par près de cent mille personnes. La mort de personnalités d’opposition devint, à partir des années 1820, l’occasion de démonstrations d’opinion. Foy qui a gagné ses galons de général dans les campagnes d’Italie et d’Espagne, a rejoint Napoléon aux Cent-Jours. Mis en non-activité sous la seconde restauration, il est élu député de l’Aisne en 1819 et devient le plus grand tribun de l’opposition libérale. Ses funérailles comme celles du député Manuel et de La Rochefoucauld-Liancourt rassemblent plusieurs dizaines de milliers de personnes. Les funérailles libérales – puis républicaines sous la Monarchie de Juillet – sont des moments d’espoir collectif autant que d’affliction. Indice de ces espoirs, la jeunesse est placée au cœur d’un rituel dont elle n’a pas traditionnellement la maîtrise. C’est elle, en l’occurrence des étudiants et des commis, qui s’empare du cercueil du général Foy, et le porte à bras, en contradiction avec les usages funéraires. Sur le drap mortuaire recouvrant le cercueil, reposent l’épée, les épaulettes et les décorations de l’ancien soldat, insignes salués par la foule tout autant que la dépouille mortelle elle-même. La couronne funèbre, objet communément répandu dans les cimetières parisiens de l’âge romantique, se trouva investie d’une signification politique, assimilée par tous à une « couronne civique », et à ce titre insigne du parti libéral.

            

          

        

      

      
        Pourtant, dès le 21 novembre, le roi présente au conseil la liste des lois qu’il souhaite voir soumises à l’examen des Chambres : l’une portant sur l’indemnisation des émigrés et les deux autres réclamées par le clergé : loi sur les communautés religieuses, l’autre sur la répression du sacrilège, c’est-à-dire la profanation des vases sacrés et des hosties consacrées. De portée surtout symbolique, cette dernière, votée le 20 avril 1825, manifeste un retour du clergé à la tête de la société, mais la réaction religieuse avait commencé avant même le règne de Charles X, via les grandes cérémonies de prédication devant de très larges auditoires. C’est la marque d’une « expiation nécessaire après tant d’années d’indifférence ou d’impiété ». Sept jours plus tard est promulguée une loi d’indemnisation des émigrés dont les biens ont été confisqués pendant la Révolution. Le débat parlementaire qui précède est vif : le projet divise même ses partisans car la loi ne va pas jusqu’à la restitution comme le souhaiteraient ceux qui réclament la « juste réparation du vol » commis pendant la Révolution. Au contraire, elle légalise la vente des biens nationaux. Pour ses détracteurs, indemniser les émigrés revient à spolier la France en faveur de ceux qui ont pris les armes contre elle aux côtés de ses ennemis. Le financement du « milliard » des émigrés se fait au final pour moitié par la caisse d’amortissement et l’autre moitié par l’excédent budgétaire attendu ou, le cas échéant, par une conversion des rentes. Un mois plus tard, une troisième loi complète cette politique de réaction. Le 24 mai 1825, une loi accorde au gouvernement le droit d’autoriser de nouveaux établissements religieux féminins par simple décision administrative. Le résultat ne se fait pas attendre : le nombre de religieuses passe de 12 400 en 1825 à 25 000 en 1830.

        Dans son discours d’ouverture de la session des Chambres, prononcé le 22 décembre 1824, Charles X avait déclaré : « Je veux que la cérémonie de mon sacre termine la première session de mon règne. Vous assisterez, Messieurs, à cette auguste cérémonie. Là, prosterné au pied du même autel où Clovis reçut l’onction sainte, et en présence de celui qui juge les peuples et les rois, je renouvellerai le serment de maintenir et de faire observer les lois de l’État et les institutions octroyées par le roi mon frère ; […] » Cette dernière expression déclenche un scandale : elle n’est pas synonyme de « Charte ». Le sacre de Charles X qui a lieu à Reims le 29 mai 1825, semble renouer avec l’Ancien Régime par le retour de pratiques comme le toucher des écrouelles et devient le symbole du retour de l’Église dans le gouvernement du pays. La cérémonie, suivie en 1826, de la procession du jubilé – décidé par le pape l’année précédente – accréditent la rumeur que « le roi s’était fait évêque ».

        Ces mesures mécontentent les libéraux qui y voient une négation de la Révolution, et les Ultras qui les trouvent encore insuffisantes. D’autres projets de loi comme ceux sur le droit d’aînesse ou la restriction de la liberté de la presse provoquent même l’affrontement entre Villèle et la Chambre des pairs. L’opposition s’organise et se fait entendre dans les rares espaces de liberté qui subsistent ou clandestinement. Lors de l’enterrement du général Foy, chef de file du parti libéral, le 30 novembre 1825, 100 000 Parisiens accompagnent le cortège funèbre au Père-Lachaise. Une souscription est ouverte pour ses enfants et recueille 1 million de francs. Chateaubriand déclare : « Ces obsèques sont un référendum contre Villèle ».

        Le 30 mars 1827, l’enterrement du duc de la Rochefoucauld-Liancourt, ancien Constituant de 1789, et protecteur d’une multitude d’établissements gratuits, est une nouvelle fois l’occasion d’une protestation. Les funérailles du député Manuel se transforment en une grande démonstration populaire. Une foule immense assiste à l’office. Au moment où les élèves des écoles des Arts et Métiers de Chalons s’apprêtent à charger le cercueil sur leurs épaules, la garde royale intervient et la presse libérale accuse la police d’avoir volontairement troublé les obsèques.

        Les libéraux se retranchent également dans l’action clandestine des sociétés secrètes. L’Épingle noire, Les Chevaliers de la liberté et L’Union regroupent les catégories sociales que le régime censitaire écarte de la vie politique : les étudiants et l’armée, ou encore les propriétaires de biens nationaux et les manufacturiers protestants. La Charbonnerie, qui regroupe militaires bonapartistes et civils républicains, défend les acquis de la Révolution et adopte le drapeau tricolore comme emblème. Elle regroupe près de 30 000 membres en 1822. Cela conduit à la fermeture des écoles où les étudiants sont très actifs et la mise à l’écart de professeurs comme Royer-Collard et Guizot.

      

      
        Les erreurs de 1827

        
          En février 1827, la presse est à nouveau bâillonnée par une loi que Chateaubriand qualifie de loi « vandale », d’autres, par ironie, de « loi de justice et d’amour ». Les élections, la même année, attestent de la montée de l’opposition de la jeune génération libérale, qui obtient 180 élus alors que la droite ne compte que 70 élus. Les ministériels, favorables à Villèle ne sont plus que 180. Il présente sa démission le 5 janvier 1828. Les raisons de sa perte d’influence sont tout autant liées aux excès des Ultras qu’à la crise économique qui multiplie les mécontentements.

          Le gouvernement Martignac de janvier 1828 à août 1829 est une ultime tentative des royalistes modérés. Martignac, avocat bordelais, homme modéré appartenant à une droite effrayée par les excès des Ultras, essaie de se concilier les parlementaires qui tiennent aux libertés. Il fait signer au roi l’ordonnance qui exclut les jésuites de l’enseignement et fait voter une loi plus libérale sur le régime de la presse, le 24 juin 1827. Ces mesures lui valent la perte du soutien de la droite et les critiques de la « gauche » parlementaire qui les jugent trop timides. Il échoue encore en tentant de faire voter une réforme de l’administration communale qui aurait remplacé la nomination des conseillers municipaux par une élection à un suffrage censitaire très étroit. Cet échec révèle son impuissance politique et Charles X, lui reprochant de ne plus avoir de majorité à la Chambre, le renvoie. Le roi constitue un gouvernement d’hommes très impopulaires. À sa tête, il nomme le prince Jules de Polignac qui était aux Affaires Étrangères, un ancien émigré, fils de la favorite de Marie-Antoinette, suspecté d’avoir comploté sous Napoléon, à la Guerre, le comte de Bourmont, qu’on soupçonne d’avoir abandonné Napoléon la veille de Waterloo, au Ministère de l’Intérieur, La Bourdonnaye, un des principaux animateurs de la Terreur Blanche. Le Journal des Débats, très royaliste et conservateur écrit : « Vont-ils déchirer cette Charte qui fait l’immortalité de Louis XVIII et la puissance de son successeur ? Voilà encore la Cour avec ses vieilles rancunes, l’émigration avec ses préjugés, le sacerdoce avec sa haine de la liberté, qui viennent se jeter entre la France et son roi. Malheureuse France ! Malheureux roi !… Coblence, Waterloo, 1815 ! Voilà les trois principes, les trois personnages du ministère ! ». La Chambre et le pays s’opposent à ce gouvernement et on assiste à la montée d’une opposition antidynastique de plus en plus ferme.
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            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre, I. Les Trois Glorieuses.
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    Chapitre II

    1830 : Une révolution et une monarchie au profit de qui ?

    
      
        Le 2 mars 1830, lors du discours du trône pour l’ouverture de la session parlementaire, Charles X menace et fait allusion à de « coupables manœuvres » menées contre le gouvernement. En réponse, le projet d’Adresse lue par Royer-Collard reproche au roi ce divorce entre le gouvernement en place et les idées de la représentation nationale : « La Charte a fait du concours permanent des vues politiques de votre gouvernement avec les vœux de votre peuple la condition indispensable de la marche régulière des affaires publiques… Sire, notre loyauté, notre dévouement nous condamnent à vous dire que ce concours n’existe pas ».

        Le 18, les députés votent une Adresse dite « des 221 » (les contre ne sont que 181). Charles X tranche en dissolvant la Chambre et en réaffirmant sa prétention à nommer seul les ministres. Ce raidissement du roi provoque la montée d’une opposition libérale et républicaine et surtout la volonté d’un changement de dynastie par l’appel aux descendants des Orléans. Le journal Le National auquel collaborent Adolphe Thiers et Armand Carrel préconise une telle solution.

        Les élections de juillet 1830 donnent encore plus de force à cette opposition qui compte 274 opposants contre 143 ministériels. S’engage alors l’épreuve de force entre le roi et le pays. S’appuyant sur l’article 14 de la Charte qui autorise « le roi à faire les règlements et ordonnances nécessaires pour l’exécution des lois et la sûreté de l’État », les ministres Polignac, Chantelauze (Justice) et Peyronnet (Intérieur), préparent quatre ordonnances que le roi signe le 26 juillet.

        La première rétablit l’autorisation préalable pour les journaux, la deuxième et la quatrième dissolvent à nouveau la chambre et prévoient de nouvelles élections, la troisième modifie le régime électoral en excluant les patentes du calcul du cens : c’est un moyen d’exclure la bourgeoisie d’affaires du vote puisque sa richesse n’est pas assise sur la terre. Le pays légal se réduit à l’aristocratie foncière, seul soutien du régime à ce moment. Le gouvernement dénonce la presse comme un instrument de désordre et de sédition et affirme souhaiter consolider les institutions et non vouloir les changer. Il ne semble pas inquiet puisque 12 000 soldats sont à Paris. Le roi part chasser dans l’après-midi à Rambouillet ce qui lui vaudra, après coup, de savoureuses caricatures.

      

    

    
      I. Les Trois Glorieuses
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        Les Ordonnances paraissent au Moniteur le 26 juillet et une protestation signée par 44 journalistes refuse de reconnaître la dissolution de la chambre, jugée illégale, mais ne remet pas en cause le pouvoir royal. Premiers touchés par les Ordonnances, les journalistes réagissent : Thiers rédige leur protestation en réponse aux ordonnances : c’est le premier appel à la révolte où il est dit : « des ministres criminels ont violé la légalité, nous sommes dispensés d’obéir ». Le président du tribunal de la Seine rend un arrêt contre les Ordonnances qui violent la Charte puisqu’elles modifient le régime de la presse et de l’électorat, alors que seule une loi peut le faire. Journalistes et patrons imprimeurs tentent d’ameuter la population parisienne qui ne s’est guère mobilisée en ce premier jour, un lundi. Le lendemain, environ cinq mille ouvriers imprimeurs se sentent menacés par le chômage. Les patrons ferment leurs ateliers et des ouvriers investissent les boutiques d’armurerie. Les étudiants et les typographes s’attroupent au cri de : « À bas Polignac ! À bas les ministres ! Vive la Charte ! ». Les députés de leur côté se réunissent à plusieurs reprises chez Casimir Perier sans qu’aucune décision ne soit prise. Il semble qu’une majorité d’entre eux souhaite respecter les Ordonnances et retourner aux urnes pour trancher le conflit. Cet attentisme montre le fossé qui sépare une opinion publique, certes restreinte à sa partie éclairée et qui immédiatement réagit en lançant l’offensive pour résister, et la « classe » politique qui reste légaliste et prudente devant les provocations du roi.
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            Saisie des Presses au National.

            
               

              Les ordonnances promulguées par Charles X, le 26 juillet 1830, visent à museler la presse d’opposition. La réaction des ouvriers du livre ne se fait pas attendre : le 27, les imprimeries ferment, des manifestations éclatent au Palais-Royal. Les gens du livre font paraître une protestation contre le pouvoir en place dans des journaux de l’opposition. Ceux-ci font alors l’objet d’une violente répression, comme le montre cette lithographie de Victor Adam représentant la saisie du National par la police le 27 juillet. Celle-ci brise les presses, dont certains éléments gisent à terre au premier plan, et s’empare des exemplaires séditieux. Louis-Philippe rétablit immédiatement la liberté de la presse : la Charte constitutionnelle promulguée le 14 août 1830 stipule que « les citoyens ont le droit de publier et de faire imprimer leurs opinions en se conformant aux lois [et que] la censure ne pourra jamais être rétablie. »

            

          

        

      

      
        Il faut encore signaler, même s’ils n’ont pas été déterminants, les effets d’une crise économique larvée depuis 1825 : une série de mauvaises récoltes depuis 1827, la montée des prix qui atteignent un niveau très élevé à l’été 1830, une forte croissance démographique qui aggrave alors les effets du sous-emploi né de la crise. Néanmoins au mois de juillet, le prix du pain est acceptable.

        À cela s’ajoutent les effets de la politique protectionniste qui soulève le mécontentement des négociants et des travailleurs souffrant de l’augmentation des prix. L’annonce de la conquête de l’Algérie en janvier 1830 n’a pas eu les effets escomptés : la puissance française reste entravée par les dispositions du Congrès de Vienne. Enfin, la contestation a aussi un caractère anticlérical, les Français refusent la politique de restauration religieuse mise en œuvre par Charles X et les jésuites. Ils l’ont montré dans les dernières années du règne en multipliant dans toute la France, les représentations théâtrales de Tartuffe. À l’été 1830, les établissements religieux et les prêtres sont aussi les cibles de la colère populaire.

        Le 27 juillet, après la saisie des presses des imprimeries des journaux, l’intervention populaire transforme cette réaction hostile en révolution. 3 000 à 4 000 jeunes républicains, étudiants, polytechniciens, entraînés par Godefroy Cavaignac et Raspail entre autres, retrouvent des soldats de l’Empire, d’anciens affiliés de la société secrète de la Charbonnerie qui encadrent près de 50 000 combattants, ouvriers et gardes nationaux, qui manifestent derrière le drapeau tricolore. Dernière maladresse, on nomme Marmont, duc de Raguse, le plus impopulaire des maréchaux, chef de l’armée de Paris : il a trahi en 1814 en passant à l’ennemi et à l’époque « raguser » veut dire « trahir » dans le langage populaire ! Marmont n’a presque pas de canons et aucun approvisionnement n’a été prévu en vivres et en munitions. Dans la soirée, il pense avoir repris la situation en main, mais dans la nuit l’offensive est relancée : on abat des arbres et des réverbères, on dépave des rues. Les premiers cadavres tombés accélèrent l’appel aux armes. Invisible jusqu’alors, le peuple semble apparaître, alors que commencent les événements les plus sanglants. À l’aube du 28, les quartiers populaires du centre et de l’est sont couverts de barricades arborant le drapeau tricolore, phénomène inédit en dehors du précédent de novembre 1827 où la victoire électorale des libéraux avait donné lieu à des démonstrations dans le quartier Saint-Denis. Les insurgés s’emparent de l’Arsenal, de la poudrerie de la Salpêtrière. L’offensive de Marmont autour de l’Hôtel de Ville échoue, les barricades se referment derrière les colonnes, les soldats lourdement équipés, épuisés de chaleur, lapidés par les fenêtres et du haut des toits, reculent sur le Louvre.
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            « Juillet 1830 », le drapeau tricolore.

            
               

              Lorsqu’il monte sur le trône le 31 juillet, le duc d’Orléans proclame : « La nation reprend ses couleurs. ». Le peintre Léon Cogniet a travaillé à un tableau évoquant le remplacement du drapeau blanc, honni, par les couleurs nationales, tableau qui ne verra jamais le jour, mais dont subsiste une étude qui représente trois drapeaux émergeant d’une fumée évoquant les combats révolutionnaires. Le premier drapeau, sur un ciel menaçant, est le drapeau blanc de la Restauration, orné à son sommet d’une fleur de lis et décoré des armes de France. Sur le deuxième, le symbole monarchique déchiré laisse apparaître le ciel, cependant qu’un repli se teinte de rouge. Le troisième drapeau trône dans un ciel dégagé ; il a perdu sa fleur de lis, et le repli rouge se révèle être une tache de sang dont les dernières gouttes perlent encore. Sur le quatrième, le bleu du ciel, le blanc du drapeau déchiré et le rouge du sang reconstituent les trois couleurs nationales.

            

          

        

      

      
        Les Trois couleurs flottent sur l’Hôtel de Ville et sur Notre-Dame. Dans le même temps, Cousin, Perier, de Broglie, Rémusat, Thiers et Mignet se réunissent chez Guizot. Les trois premiers exigent que les députés et les pairs prennent la tête de l’insurrection alors que les autres considèrent qu’il est encore trop tôt pour sortir de la légalité. Ils tentent de voir Polignac pour protester, ce dernier les éconduit.

        Les combats continuent toute la nuit tandis qu’une affiche annonce la formation d’un triumvirat républicain en guise de gouvernement. Le 29 juillet, les derniers assauts populaires s’emparent d’une caserne, rue de Babylone, puis du Louvre et des Tuileries : Marmont évacue Paris par l’Étoile pour gagner Saint-Cloud où est le roi.

        Les députés décident alors de la formation d’une commission municipale formée de libéraux et La Fayette prend la tête de la Garde nationale reconstituée. À leurs yeux, il s’agit de nommer au plus vite un pouvoir pour éviter le « dérapage dans l’anarchie » selon le mot de Guizot. Le résultat est immédiat : le roi retire ses ordonnances et congédie Polignac, mais il échoue à constituer un nouveau gouvernement sous l’autorité de Mortemart. Le 30 juillet, les combats sont terminés, ils ont fait 150 morts et 600 blessés du côté des troupes royales alors que 700 Parisiens ont payé de leur vie le refus des Ordonnances ; il y a aussi plus de 2000 blessés. Si la révolution est finie, l’issue est encore incertaine : deux solutions se dessinent, celle des partisans du prince d’Orléans et celle des républicains qui poussent La Fayette à garder l’initiative. Charles X gagne l’Angleterre et alors que l’opposition républicaine est maîtresse de la rue, une proclamation rédigée par Thiers désigne le duc d’Orléans comme « roi citoyen ». Elle vante les mérites du prince d’Orléans qui est dévoué à la révolution : il a servi dans les troupes françaises lors de la bataille de Jemmapes en 1792, il s’est tenu et a été longtemps tenu à l’écart de la cour durant la Restauration. Il accepte la Charte et il tiendra sa couronne du peuple français.
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            Louis-Philippe, duc d’Orléans, quitte à cheval le Palais-Royal pour se rendre à l’Hôtel de ville de Paris, le 31 juillet 1830.

            
              Horace Vernet, 1832, châteaux de Versailles et de Trianon.

              Les images des moments forts de l’arrivée au pouvoir de Louis-Philippe sont nombreuses et le tableau d’Horace Vernet fait partie des commandes officielles consacrées aux « Trois Glorieuses ». Le duc d’Orléans part ici à cheval pour l’hôtel, seulement escorté de quelques officiers de la Garde nationale et des députés venus à l’aube s’entretenir avec lui. La peinture suggère à la fois l’autorité du futur roi et l’unanimité par l’union des casquettes, bicornes et hauts-de-forme levés. Cette œuvre de « propagande » laisse néanmoins percevoir quelques ambiguïtés : le drapeau tricolore placé au centre de sa composition est l’étendard de la Première République – où l’ordre des couleurs est rouge-blanc-bleu. Le peintre donne un rôle majeur aux gardes nationaux mais il les place néanmoins en retrait.

            

          

        

      

      
        Les députés proclament alors la déchéance de Charles X et offrent au duc d’Orléans la lieutenance générale sans conditions. Le 31 au matin, le duc d’Orléans accepte et une proclamation au peuple de Paris annonce la nouvelle en invoquant la nécessité d’éviter une guerre civile et de maintenir le règne de la loi : « La Charte sera désormais une vérité ». La présentation par La Fayette au balcon de l’Hôtel de Ville en présence des trois couleurs nationales tient lieu de couronnement populaire. Face à ce ralliement à la solution orléaniste, les républicains souvent plus jeunes et plus déterminés exigent des garanties de la part du duc d’Orléans : souveraineté du peuple écrite dans la constitution, suppression de la pairie héréditaire, renouvellement de la magistrature, élection des assemblées locales sur le principe le plus large.

        Conscient du poids déterminant du soulèvement du peuple parisien dans son avènement, le duc d’Orléans se rend à l’Hôtel de Ville pour rencontrer La Fayette et désarmer les réticences des républicains.

        S’il est question d’une reconquête politique, elle est dans l’application de la Charte, qui a été bafouée ces dernières années, comme dans le respect de l’ordre : toute l’ambiguïté de 1830 réside dans ces aspirations contradictoires. Il faut enfin noter que la province n’est pas restée inactive. En Normandie, en Alsace et en Lorraine des mouvements insurrectionnels ont nommé des commissions municipales sous la surveillance de la garde municipale et le drapeau tricolore est arboré. Dans le Midi royaliste, l’hostilité des négociants à la politique protectionniste a suscité la mobilisation contre le gouvernement.

        Le 2 août, Charles X abdique en faveur du duc de Bordeaux, fils posthume du duc de Berry, et considère le duc d’Orléans comme le régent du royaume, en attendant la majorité du prince qui n’a que 9 ans. S’opère alors la division entre les royalistes qui désormais défendent les droits de la branche aînée des Bourbons, les légitimistes, et ceux qui se sont ralliés au duc d’Orléans, les orléanistes. Le 3 août, les chambres réunies votent une révision de la Charte qui donne naissance à une nouvelle monarchie.
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            « Voilà le roi qu’il nous fallait, Louis-Philippe et La Fayette ».

            
               

              Le « baiser républicain », comme l’a nommé avec ironie Chateaubriand, est l’une des représentations majeures, mise en scène pendant et rendue populaire après les Trois Glorieuses. L’accolade entre le duc d’Orléans et La Fayette se fait au balcon, sous l’acclamation de la foule et sous l’égide du drapeau tricolore.

            

          

        

      

      
        Le duc d’Orléans prononce un discours justifiant son rôle face à la violation de la Charte et exposant sa conception du futur gouvernement. De longs débats vont alors opposer les députés sur la nature des modifications à apporter au texte : Guizot et de Broglie les veulent minimes, alors que d’autres, comme Bérard, veulent une refonte plus radicale des institutions (suppression de l’article 14, suppression du catholicisme comme religion d’État, conditions de vote et d’éligibilité, responsabilité des ministres, liberté de l’enseignement). Le 6 août, une commission spéciale de la Chambre des députés décide de la suppression du préambule qui « octroyait » la Charte. Le vote confirme cette décision par 219 voix contre 33 alors que plus de 200 députés sont absents. Les députés appellent alors au trône, le 7 août, Louis-Philippe 1er, roi des Français par la grâce de Dieu et de la volonté nationale. Il reçoit les regalia, symboles de la royauté, sans l’onction religieuse et devant les deux Chambres réunies ; le 9 août, Louis-Philippe prête serment d’observer fidèlement la Charte révisée ; les drapeaux blancs sont remplacés par des drapeaux tricolores, les fleurs de lys restant jusqu’en 1831 sur les armes du roi.

        Ce même jour, il annonce la formation d’un ministère de coalition : Guizot à l’Intérieur, de Broglie à l’instruction publique, Molé aux Affaires étrangères, tous libéraux. Dupont de l’Eure à la Justice représente les républicains.

        Ces faits sont bien connus et semblent proclamer à la fois l’évidence de l’échec de la restauration monarchique réactionnaire et l’habileté consommée des libéraux capables d’instrumentaliser la violence du peuple de Paris puis de le détourner de la république.

      

    

    
      II. Une révolution escamotée

      
        
          « Il y a de grandes choses qui ne sont pas l’œuvre d’un homme, mais d’un peuple. Les pyramides d’Égypte sont anonymes ; les journées de Juillet aussi » écrit Victor Hugo dans Choses vues, mais très vite l’acteur majeur – le peuple – semble s’évanouir, dessaisi de son œuvre. Du point de vue des tenants de l’ordre, les Trois Glorieuses ont permis le rétablissement de la loi, après les Ordonnances, considérées comme un coup de force contre la légalité. La volonté insurrectionnelle du peuple est niée comme l’origine populaire du pouvoir du roi des barricades.

          La révolution correspond-t-elle alors à une simple consolidation de ce qui avait déjà été acquis ou bien s’agissait-il d’aller au-delà ? La monarchie constitutionnelle a pu se roder depuis près de 15 ans par les élections, les affrontements parlementaires, le développement de la presse, même si tous ces aspects de la vie politique restent réservés à une minorité de Français. L’arrivée sur le trône de Charles X a signifié une progressive confiscation des libertés et une multiplication des affrontements avec la société civile attachée aux conquêtes de la Révolution Française. Les Ultras au pouvoir ont multiplié les mécontents même dans leur camp, un décalage grandissant s’est instauré entre l’évolution sociale du pays (enrichissement des classes moyennes, épanouissement d’une opinion publique) et le système politique qui réserve le pouvoir à une minorité de notables et est associé à une cléricalisation de la société. L’arrivée au pouvoir du duc d’Orléans offre une double garantie ou un double malentendu : l’impossible retour, désormais, à l’Ancien Régime et la mise à l’écart, à cette date, de l’avènement d’une République. Louis-Philippe est-il roi parce que Bourbon ou quoique Bourbon ? Tient-il encore son pouvoir et sa légitimité de ses origines ?

          Les députés libéraux menés par Guizot considèrent les trois journées révolutionnaires comme une victoire parlementaire qui termine la révolution. Au contraire, les républicains considèrent que la mobilisation populaire a redonné à la nation sa souveraineté et qu’il faut organiser une consultation populaire pour décider de la forme du gouvernement. David Pinkney dans La révolution de 1830 en France a montré combien les ambiguïtés du lendemain étaient liées aux ambivalences de la veille :

          
            Les promoteurs de la révolution et les désordres qu’ils soulevèrent ne peuvent donc être considérés comme les produits des massives transformations sociales du XIXe siècle, mais bien plutôt faut-il y voir l’expression de permanentes revendications économiques, de solidarités au sein des métiers traditionnels, de ressentiments populaires à l’encontre des symboles de l’Ancien Régime, et des idéaux du XIXe siècle : liberté, égalité, fraternité.

          

          Le 14 août, la Charte révisée est promulguée et la royauté nouvelle fondée : les Français ne sont plus des sujets mais des citoyens, la religion catholique n’est plus d’État, la censure est formellement interdite, le droit de légiférer par ordonnances est supprimé, les Chambres ont désormais comme le roi l’initiative des lois, les séances de la Chambre des pairs, comme celles de la Chambre des députés seront publiques, le cens sera fixé par la loi, l’éligibilité ramenée à 30 ans, la cocarde tricolore devient officielle. La protection de la constitution est confiée à la Garde nationale, ce qui est une manière de confirmer la souveraineté nationale.

          Enfin, l’article 69 annonce le vote de toute une série de lois organiques qui seront dans les années à venir l’objet de débats politiques importants sur le jugement des délits de presse, la responsabilité des ministres, les institutions municipales et départementales (instruction publique, conditions de l’électorat).

          La chute du régime confirme deux évolutions politiques importantes. La pratique politique a conforté une lecture de la Charte en faveur d’un régime parlementaire : la succession des scrutins donne de plus en plus de poids à la légitimité que les urnes accordent à la représentation nationale, et il devient de plus en plus évident qu’un ministère ne peut survivre face à une chambre qui lui est hostile.

        

        
          1. La Résistance

          
            C’est la grandeur de notre pays (je ne veux pas dire c’était) que le succès purement matériel et actuel n’y suffit pas et que les esprits ont besoin d’être satisfaits en même temps que les intérêts.

            Ce n’était pas assez, en 1831, de résister en fait ; il fallait aussi résister en principe, car la question était d’ordre moral autant que d’ordre politique, et il n’y avait pas moins d’anarchie à combattre dans les têtes que dans les rues. Une révolution venait de s’accomplir ; des forces très diverses y avaient concouru, le bon droit et les mauvaises passions, l’esprit de légalité et l’esprit d’insurrection : il fallait dégager ce grand événement des éléments révolutionnaires qui s’y étaient mêlés et dans lesquels tant de gens s’efforçaient de le retenir ou même de l’enfoncer plus avant. Le peuple, ou, pour parler plus vrai, ce chaos d’hommes qu’on appelle le peuple, investi du droit souverain et permanent de faire et de défaire son gouvernement, au nom de sa seule volonté, et l’élection populaire donnée, au nom de cette même souveraineté, comme seule base légitime de la nouvelle monarchie, c’était là deux idées dont, en 1831, les esprits étaient infectés : idées aussi fausses que vaines qui tournent au service du mal le peu de vérité qu’elles contiennent et qui énervent, en attendant qu’elles le renversent, le gouvernement qu’elles prétendent fonder. Quoi de plus choquant que de faire, du pouvoir appelé à présider aux destinées d’une nation, un serviteur qu’elle peut congédier quand il lui plaît ? Et quel mensonge que la prétention d’élire un roi au moment même où l’on invoque la monarchie comme ancre de salut ! J’étais toujours tenté de sourire quand j’entendais dire, du roi Louis-Philippe, le Roi de notre choix, comme si, en 1830, nous avions eu à choisir et si M. le duc d’Orléans n’avait pas été l’homme unique et nécessaire. J’attaquai hautement ces illusions d’une badauderie vaniteuse et ces sophismes de la force matérielle qui veut se satisfaire et n’ose s’avouer. Je niai la souveraineté du peuple, c’est-à-dire du nombre, et le droit permanent d’insurrection. Je montrai, dans M. le duc d’Orléans ce qu’il était en effet : un prince du sang royal heureusement trouvé, près du trône brisé, et que la nécessité avait fait roi. La France avait traité avec lui comme on traite, pour se sauver, avec le seul qui puisse vous sauver. En présence de l’anarchie imminente, un tel contrat peut devenir une bonne base de gouvernement et de gouvernement libre, car il a lieu entre des forces réellement distinctes l’une de l’autre, et il admet des droits et des devoirs mutuels sans que, ni à l’un ni à l’autre des contractants, il suppose ou confère la souveraineté. Il ne faut jamais se lasser de le répéter, pour rabattre et retenir à son juste niveau l’orgueil humain : Dieu seul est souverain et personne ici-bas n’est Dieu, pas plus le peuple que les rois. Et la volonté des peuples ne suffit pas à faire des rois ; il faut que celui qui devient roi porte en lui-même et apporte en dot, au pays qui l’épouse, quelques-uns des caractères naturels et indépendants de la royauté.

          

          
            François Guizot, Mémoires.

          

        

        
          2. Le mouvement

          
            Qu’est-ce que nous voulons ? Nous ne voulons pas autre chose que ce que nous avons voulu en juillet. Nous étions libres alors de toute affection personnelle, de tout engagement de serment, de l’influence des faits consommés, du respect d’institutions fondées, nous pouvions créer à nouveau, nous étions en présence de notre seule conviction. Alors par la seule force de cette conviction nous avons voulu la monarchie héréditaire, nous l’avons voulue forte pour qu’elle garantisse l’unité de l’empire, cette unité une des plus belles, des plus nobles conquêtes de notre révolution. (Très bien, très bien !) Nous l’avons voulue forte pour qu’elle pût protéger la loi envers et contre tous ; mais nous l’avons voulue avec des conditions qui lui sont propres… c’est-à-dire une monarchie avec des institutions populaires, une monarchie qui ne s’appuie ni sur des intérêts de famille, de caste, d’aristocratie, ni sur le patronage de l’étranger, mais une monarchie qui s’identifie avec les intérêts de la patrie, avec les sentiments nationaux, qui répondit à ce besoin d’égalité qui se fait sentir dans toute la société. (Vive adhésion.) Voilà la monarchie que nous avons voulue en juillet, et que nous voulons toujours…

            Messieurs, tel n’a pas été toujours le langage du Ministère… La Chambre et la France entière se rappellent cette grande division des opinions qui, dès le début de notre révolution, a éclaté sur le caractère même de cette révolution. Les uns n’y voyaient qu’un événement. La conséquence de leur opinion à cet égard était qu’il fallait continuer la Restauration, sauf le changement de dynastie ; qu’il fallait faire le moins de changements possibles, car il n’y avait pas eu Révolution, et que le pays n’en voulait pas ; il s’écriait : Vive la Charte ! C’est dans ce cri qu’il faut se renfermer : la dynastie parjure chassée, tout doit être laissé en place, hommes, choses, institutions ; seulement quelques modifications, quelques concessions à l’entraînement des esprits ; mais hors de ces modifications, plus rien.

            Nous au contraire, Messieurs, nous ne nous sommes pas abusés, ni sur la validité de la victoire, ni sur ses véritables causes : nous n’avons vu dans la Restauration elle-même qu’un épisode de notre grande révolution, une espèce de suspension d’armes entre les intérêts de famille de l’aristocratie et la souveraineté du peuple, suspension dont la Charte de 1814 était le traité ; tant que cette Charte a été respectée, la révolution a subi les Bourbons de la branche aînée, malgré leur origine étrangère, malgré le crime de cette origine. Mais aussitôt que le pacte a été déchiré, le peuple est rentré dans la toute-puissance de sa souveraineté. C’est dans la source de cette souveraineté, et non par continuation, qu’il a choisi le duc d’Orléans, qu’il l’a élevé sur le pavois, comme le plus identique par son origine, par sa famille, par toute sa vie, avec le principe, l’intérêt, l’honneur de notre grande révolution.

            Votre président… avait caractérisé d’un mot cette différence d’opinion… quand il disait que le duc d’Orléans avait été choisi, non parce qu’il était Bourbon, mais quoique Bourbon. Il voulait, dans son bon sens et sa raison, établir une séparation absolue entre la Restauration et la monarchie nouvelle qui surgit de notre révolution pour la constituer et la fortifier.

          

          
            Odilon Barrot, Discours, Moniteur universel, 30 novembre 1832

          

        

        
          Parallèlement, la dynamique révolutionnaire a bénéficié de la conjonction de plusieurs forces telles la mobilisation des journalistes contre la violation de la Charte, les aspirations de la petite bourgeoisie parisienne à participer au pouvoir politique, le refus des députés de voir leur rôle bafoué par un souverain tourné vers le passé : de là les ambiguïtés du nouveau régime. La vie politique limitée au monde parlementaire entend rester confiée à un cercle restreint, avant tout parisien, où la presse prend de plus en plus de place dans le débat d’idées.

        

        
          Le nouveau régime doit s’en tenir à la lettre à la Charte remaniée, c’est ce que pense le Parti de la résistance (au mouvement révolutionnaire) animé par Guizot, le duc de Broglie et Casimir Perier ; ou bien faut-il plutôt voir dans les journées révolutionnaires le début d’une lente conquête d’un régime de plus en plus démocratique par l’abaissement du cens et le principe de l’élection généralisé ? C’est ce que pense le parti du mouvement qu’incarne Odilon Barrot.

          À cette date, « le gouvernement flotte entre le progrès et le statu quo de la restauration restaurée » déclare Balzac dans les Lettres sur Paris. Les dissensions politiques au sein des partisans du nouveau monarque se retrouvent également dans d’autres domaines. En matière de politique extérieure, la Résistance aspire à la paix et à la reconnaissance du nouveau régime par les puissances étrangères. À l’inverse, les hommes du Mouvement sont animés d’un ardent patriotisme, prêts à des interventions belliqueuses pour défendre les peuples opprimés d’Europe, en particulier les Polonais. Sur le plan social, ils représentent les intérêts de la petite bourgeoisie, de la boutique. Leurs organes de presse sont Le Constitutionnel, Le National jusqu’en 1832 et le Siècle à partir de 1836.

        

      

      
        La Révolution n’est pas terminée (1830-1835)

        
          Si un roi imposé par une Révolution est un nouveau cas de figure, un roi déposé parce qu’il a déçu la révolution ne l’est plus. Déjà le 10 août 1792, les Parisiens ont mis fin à l’expérience ratée de la monarchie constitutionnelle et leurs héritiers de 1830 sont prêts à réitérer ce précédent. Fruit de ces discordances, la révolution de 1830 se perpétue, jusqu’en 1835, dans un climat insurrectionnel permanent.

          La révolution semble pourtant s’achever grâce aux premières mesures prises, conformes aux attentes des libéraux. Trois lois élargissent le pays légal et suppriment le système des collèges et des élections à plusieurs degrés. La loi met en place les conditions d’existence d’une véritable vie politique locale et d’une politisation élargie, même si des réflexes communautaires et les intérêts locaux prédominent dans le choix des candidats. La loi municipale de mars 1831 fait élire le conseil municipal par les plus imposés de la commune (minimum de 50 électeurs). Plus de deux millions d’électeurs municipaux font leur entrée dans la vie politique, mais la méfiance subsiste à l’égard des grandes villes où le maire est toujours nommé par le préfet. En effet, dans les petites communes rurales, il suffit d’avoir un cens électoral de 15 voire 10 francs pour avoir le droit de voter aux élections municipales. En 1834, il y a ainsi 2 808 219 électeurs inscrits.

          La loi électorale d’avril 1831 abaisse le cens de 300 à 200 francs d’impôts directs (foncier + patente) pour les électeurs, lors des consultations nationales. De moins de 100 000 électeurs, on passe à 166 000 en 1831 et on en comptera 250 000 en 1848. Par la loi du 25 juin 1833, les conseillers généraux sont aussi élus au suffrage censitaire. L’éligibilité passe à 30 ans et un cens abaissé de 1 000 à 500 francs d’impôts. Le pouvoir politique reste malgré tout étroitement limité car l’élection reste une fonction qui réclame des capacités, c’est-à-dire la richesse et la raison, et non un droit. Le 11 août 1830, le premier ministère rassemble des hommes représentant les deux tendances : mouvement (Dupont de l’Eure, Laffitte) et résistance (Guizot, de Broglie). Après des ministères dirigés par le parti du Mouvement (Laffitte de novembre 1830 à mars 1831), les ministères sont dirigés par des conservateurs, Casimir Perier (jusqu’à sa mort en mai 1832) ; les maréchaux Soult (1832-1834) et Mortier (1834) ; le duc de Broglie (1834-35). Ce sont les mêmes hommes qui composent les ministères, ce qui nuance l’impression d’instabilité. Les premières élections générales en juillet 1831 ne donnent pas de large victoire à la Résistance ou au Mouvement : les députés semblent surtout avoir cherché à tirer des avantages pour leurs électeurs et ont soutenu mollement le ministère.

          Il manque à la monarchie de Juillet, dans ces premières années, une idéologie claire sur laquelle se reposer. L’incertitude politique qui a dominé depuis 1789 n’est pas dissipée par le régime qui, s’il veut concilier république et royauté, n’en offre pas pour autant un projet politique et commet certainement une erreur en se refusant à définir ses fondements idéologiques autrement que par l’image vite usée puis démentie, d’une modération juste-milieu qui apparaît souvent comme un camouflage. Dès 1831, Le Figaro lance la mode du « quasi », le nouveau régime apparaissant comme une quasi-Restauration. Décrivant la journée d’un député, le journal ironise

          
            … il se trouva quasiment à la Chambre des députés. Là, il aperçut de quasi-représentants qui faisaient une quasi-loi électorale qui devait être quasi bonne. Il demanda quasi-la parole, dit quasi-quelque chose, se plaignit de la quasi-dissolution, avala deux quasi-verres d’eau, et descendit de la quasi-tribune, quasi mort d’éloquence. Alors, ses quasi-confrères lui adressèrent des quasi-compliments qui étaient quasi légitimes. Mais comme il avait quasi-le sens commun, il n’en fut que quasi-dupe. “Quasi-honorables, leur dit-il, nous sommes de quasi-patriotes, qui avons quasi-sauvé la France durant la quasi-révolution. Pour ma quasi-part des quasi-récompenses que nous avons quasi méritées, je ne demande qu’une quasi-couronne civique”. Au terme de cette journée, il est dit qu’il est quasi probable qu’aux quasi-prochaines élections ce quasi-député sera quasi réélu. C’est quasi-le désir de quasi-toute la France.

          

          Il est aussi d’autres images des gouvernants des années 1830, années qui accroissent le périmètre de l’État par un effort de réorganisation, de réglementation et d’augmentation de ses compétences. En 1831, la loi municipale ; en 1832, la refonte des limites départementales, des dispositifs en faveur des réfugiés politiques accueillis en France, l’extension du corps électoral des Chambres de commerce et des chambres consultatives des Arts et Manufactures, la rénovation de l’Académie des Sciences morales et politiques ; en 1833, la réforme de l’organisation départementale, les lois sur l’instruction primaire, les expropriations pour cause d’utilité publique, la définition du chemin de fer comme bien public à gestion concédée. À ces mutations justement remises à l’honneur par un récent colloque sur la France des années 1830, on peut ajouter les projets qui touchent à la reconfiguration de la France (projet Barthe de 1831 sur la cartographie judiciaire ; projets de refonte des circonscriptions consistoriales et presbytérales réformées…) et la mise en place de grandes institutions culturelles (musée de l’Histoire de France de Versailles ou Comité des travaux historiques et scientifiques), la réorganisation des administrations, où la seule année 1832 voit la réforme de l’avancement dans la marine royale (20 avril) et celle de l’École navale (24 avril), la réorganisation du corps des sapeurs-pompiers de Paris (ordonnances des 21 janvier et 28 août) et celle du ministère de l’Instruction publique (11 octobre), le renforcement des pouvoirs du Conseil général des Ponts et Chaussées (8 juin). Certaines de ces innovations passent aujourd’hui inaperçues, elles ont pourtant été des mutations considérables, comme la loi Sapey du 1er avril 1830 sur les postes rurales et la loi de 1833 qui marque la naissance de l’annuaire des postes et la définition du cadre d’usage des télégraphes. Ce sont surtout celles qui sont contestées, comme l’application du code forestier, que l’on retient. Si elles procèdent de la même volonté de réglementation, elles ont suscité des vives réactions contre l’État et ses agents comme en témoigne la « guerre des demoiselles ». Le code forestier de 1827 vise à réglementer l’exploitation des forêts ; il est assorti de mesures de sévérité qui se veulent exemplaires pour lutter contre les délits les plus bénins et les plus répandus : ramassage du bois mort. Il entraîne une agitation qui se déroule dans la plupart des cantons de l’Ariège, principalement de 1829 à 1831 – à cheval sur les deux monarchies – avec des mouvements sporadiques jusqu’en 1848 où les « rebelles » se déguisent en femmes. Comme on le voit, le retour de la monarchie assimilé tour à tour à un retour du conservatisme ou à une intolérable ingérence obère quelque peu toutes les volontés et les réalisations qui tournent des années 20 aux années 40 autour de la notion complexe de réforme. Celle-ci n’arrive pas, contrairement à l’exemple britannique voisin, à s’incarner, à être non plus un lieu vide mais plein comme l’a été et l’est encore la révolution. L’opposition s’émiette, formée de trois tendances. Les dissensions et les clivages déjà relevés entre royalistes sous la Restauration prennent corps.

          Les légitimistes, ralliés au duc de Bordeaux, qui deviendra Henri V après la mort de Charles X en 1836, adoptent des modalités très variées d’action. Certains se réfugient dans un exil intérieur où ils entendent cependant peser sur la vie locale. Grands propriétaires, défenseurs du clergé catholique, ils s’appuient sur les paysans dans le Midi, la Bretagne, le Sud et l’Est du Massif Central. Ils entendent également entretenir le culte du passé : le 14 février 1831, ils font dire une messe à Saint-Germain-l’Auxerrois en mémoire du duc de Berry, véritable provocation à l’égard du nouveau régime et de la population parisienne. À Nîmes, la police est obligée de tolérer, le 15 juillet, la fête de la Saint-Henri, célébrée tous les ans dans les faubourgs de la ville. Ils soutiennent la tentative de soulèvement royaliste, ce qui est souvent appelé la « folle équipée de la duchesse de Berry », mère du prétendant au trône. En avril 1832, Marie-Caroline débarque en Provence et tente de déclencher un soulèvement en faveur de son fils. Elle est arrêtée en novembre 1832 et donne alors naissance à une fille, ce qui l’oblige à révéler son mariage secret avec un noble italien. On oppose de façon un peu mécanique cette tentative politique venue de l’extérieur à l’action légale d’un parti légitimiste néo-carliste, qui diffuse sa pensée par la presse dans la Gazette de France et La Mode et participe aux élections locales et nationales. Les sociétés secrètes et les relations entretenues par le Comité de Paris, organe fédérateur du légitimisme avec les « lys en exil » et des comités locaux marquent autant une volonté d’action souterraine qu’ils traduisent un rôle politique au grand jour, auxquels ils n’ont pas renoncé. Ils ne choisissent pas entre retrait et participation. On est loin du « parti de salon et de sacristie » décrit depuis par les historiens républicains, Lavisse et Rambaud, dans le volume d’Histoire générale, duIVesiècle à nos jours consacré aux monarchies constitutionnelles. Le légitimisme agit par le sentiment autant que par l’idéologie, dans le cadre notamment d’organisations d’entraide, comme la société Saint-Louis, en faveur des familles touchées par le soulèvement de 1832. Ses revendications ne se résument pas au seul retour de la branche des Bourbons, les légitimistes dénoncent la pratique capacitaire et réclament le retour d’un vote à deux degrés avec de grands électeurs, qui n’exclut en rien une forme de suffrage universel.

          Les bonapartistes, peu présents politiquement au début de la Restauration en raison même de leur assimilation aux régicides par la loi de 1816, ont peu à peu retrouvé leur audience. La légende napoléonienne campe un Napoléon du peuple. Celle-ci est à la fois une évidence mais aussi une construction a posteriori. Il est certain que les soldats des armées napoléoniennes ont contribué à forger cette légende et Louis Garnier-Pagès, pourtant hostile à l’exploitation du culte impérial, écrit que le nom de Napoléon « vivait surtout au cœur des vieux soldats retirés dans leurs foyers, qui partout le répandaient et le faisaient retentir au milieu de récits légendaires ».

        

        
          La veillée

          
            – […] J’aime mieux les aventures de Napoléon.

            – C’est vrai, dit le garde-champêtre. Voyons, monsieur Goguelat, racontez-nous l’Empereur.

            – La veillée est trop avancée, dit le piéton, et je n’aime point à raccourcir les victoires.

            – C’est égal, dites tout de même ! Nous les connaissons pour vous les avoir vu dire bien des fois ; mais ça fait toujours plaisir à entendre.

            – Racontez-nous l’Empereur ! crièrent plusieurs personnes ensemble.

            – Vous le voulez, répondit Goguelat. Eh ! bien, vous verrez que ça ne signifie rien quand c’est dit au pas de charge. J’aime mieux vous raconter toute une bataille. Voulez-vous Champ-Aubert, où il n’y avait plus de cartouches, et où l’on s’est astiqué tout de même à la baïonnette ?

            – Non ! l’Empereur ! l’Empereur !

            Le fantassin se leva de dessus sa botte de foin, promena sur l’assemblée ce regard noir, tout chargé de misère, d’événements et de souffrances qui distingue les vieux soldats. Il prit sa veste par les deux basques de devant, les releva comme s’il s’agissait de recharger le sac où jadis étaient ses hardes, ses souliers, toute sa fortune ; puis il s’appuya le corps sur la jambe gauche, avança la droite et céda de bonne grâce aux vœux de l’assemblée. Après avoir repoussé ses cheveux gris d’un seul côté de son front pour le découvrir, il porta la tête vers le ciel afin de se mettre à la hauteur de la gigantesque histoire qu’il allait dire.

          

          
            Honoré de Balzac, Le Médecin de campagne.

          

        

        
          La plupart des familles comptaient un ancien membre de l’armée impériale. Cette légende doit beaucoup à Napoléon 1er lui-même, qui a largement recomposé, en exil, son propre personnage dans Le Mémorial de Sainte Hélène, dicté à Las Cases et qui est publié en 1822-23, un an après sa mort. Il donne de son action une image plus humaine, plus pacifique. Napoléon s’y inscrit alors volontiers dans la continuité révolutionnaire et se veut l’incarnation du patriotisme français. Cet ouvrage a connu un succès considérable, vendu à 44 000 exemplaires entre 1840 et 1850. Le testament, qui rappelle la foi de l’Empereur, émettait le souhait d’un Retour des Cendres en France. La monarchie de Juillet fait un premier geste en replaçant la statue de Napoléon en 1833 sur la colonne Vendôme. Le régime de Louis-Philippe a ainsi volontairement cherché à recueillir cette ferveur populaire en s’associant au culte impérial, plutôt qu’en le dénigrant. Louis-Philippe essaie de canaliser ce sentiment bonapartiste en tentant la réconciliation : par le Retour des Cendres de Napoléon, il tente de dépolitiser l’Empire en l’incluant dans un culte national. Ces funérailles sont à la fois un événement et un spectacle qui dépassent les enterrements royaux classiques. Après le voyage du prince de Joinville et des compagnons de Sainte-Hélène, le corps de l’Empereur est transbordé de la Belle Poule sur le vapeur Normandie, puis sur la Dorade, et du 9 au 15 décembre, une parade fluviale précède les festivités parisiennes. Le coût en est particulièrement élevé : un million de francs pour le rapatriement, la cérémonie et le tombeau. Le char funèbre, haut de dix mètres, qui circule de l’Arc de triomphe aux Invalides, exalte, comme les statues et les arcs de triomphe dressés sur le parcours, la gloire militaire de Napoléon, symbole de la grandeur de la France.

          À partir de 1832, année de la mort de l’Aiglon, les bonapartistes suivent et favorisent pour certains, les ambitions de Louis-Napoléon Bonaparte, le neveu de Napoléon 1er. Le jeune homme, lié aux carbonari italiens, tente deux complots qui échouent, le premier à Strasbourg, en 1836, et le second à Boulogne, en 1840, qui le conduit au fort de Ham.

          Les écrivains ne sont pas en reste et participent au culte napoléonien, dès avant 1830, Victor Hugo par l’Ode à la colonne, mais aussi Edgar Quinet qui écrit un long poème à la gloire de l’Empereur.

          Le passage où un grognard raconte son passé dans Le médecin de campagne de Balzac, fait très vite l’objet d’éditions séparées intitulées, Histoire de l’Empereur racontée dans une grange par un vieux soldat. Napoléon est le symbole de la gloire militaire et de l’idéal national, la monarchie de Juillet et sa politique extérieure peu ambitieuse paraissent, à côté, sans grand panache. L’Empereur peut à la fois incarner la tradition révolutionnaire et l’ordre et il devient impossible d’avoir une opinion négative sur le personnage. Chateaubriand s’en afflige : « Désormais toute observation si modérée qu’elle soit est réputée profanatrice : il faut du courage pour oser braver les cris du vulgaire, pour ne pas craindre de se faire traiter d’intelligence bornée incapable de comprendre et de sentir le génie de Napoléon ».
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              Épisode de la retraite de Russie.

              
                N. T. Charlet, 1836, Lyon, musée des Beaux-Arts.

                Musset écrit à propos de cette œuvre dans la Revue des Deux Mondes : « La retraite de Russie, de Monsieur Charlet, est un ouvrage de la plus haute portée. Il l’a intitulé Épisode, et c’est une grande modestie ; c’est tout un poème. En le voyant, on est d’abord frappé d’une horreur vague et inquiète. Que représente donc ce tableau ? Est-ce la Bérézina, est-ce la retraite de Ney ? Où est le groupe de l’État-major ? Où est le point qui attire les yeux et qu’on est habitué à trouver dans les batailles de nos musées ? Où sont les chevaux, les panaches, les capitaines, les maréchaux ? Rien de tout cela ; c’est la grande armée, c’est le soldat, ou plutôt c’est l’homme ; c’est la misère humaine toute seule, sous un ciel brumeux, sur un socle de glace, sans guide, sans chef, sans distinction ». Élève de Gros, ami de Géricault, Charlet a été un des fondateurs de la légende napoléonienne et de son iconographie. Opposé au régime des Bourbons, il n’a en effet cessé de magnifier Napoléon et ses grognards dans des images qui connaissent une extraordinaire diffusion. Au Salon de 1835, un autre tableau de grand format sur le même thème a fait sensation, celui de Boissard de Boisdenier, proche de Nerval, Baudelaire et Théophile Gautier.

              

            

          

        

        
          Si l’audience des républicains est limitée aux grandes villes, elle n’en apparaît pas moins comme la plus dangereuse. Ils s’organisent autour de journaux, La Tribune d’Armand Marrast et Le Réformateur de Raspail, et de sociétés politiques comme la Société des amis du Peuple puis la Société des Droits de l’Homme et du citoyen, née à l’été 1832 et qui compte 4 000 membres en 1833, surtout des étudiants et des ouvriers, intellectuels comme le médecin Raspail et journalistes comme Carrel, Louis Blanc, Cavaignac, Garnier Pagès. L’opposition républicaine est nourrie par le mécontentement populaire. En juin 1832, les funérailles du général Lamarque sont à nouveau l’occasion de barricades à Paris. Après deux jours de lutte, les derniers insurgés, bloqués dans le cloître de St-Merri sont massacrés.

        

        
          À la colonne de la place Vendôme

          
            
              P
              arva magnis
            

            ODE SEPTIÈME

          

          
            Ô Monument vengeur ! Trophée indélébile !

            Bronze qui, tournoyant sur ta base immobile,

            Sembles porter au ciel ta gloire et ton néant ;

            Et, de tout ce qu’a fait une main colossale,

            Seul est resté debout ; – ruine triomphale

            De l’édifice du géant !

          

          
            Débris du Grand Empire et de la Grande Armée,

            Colonne d’où si haut parle la renommée !

            Je t’aime : l’étranger t’admire avec effroi.

            J’aime tes vieux héros, sculptés par la Victoire ;

            Et tous ces fantômes de gloire

            Qui se pressent autour de toi.

          

          
            J’aime à voir sur tes flancs, Colonne étincelante,

            Revivre ces soldats qu’en leur onde sanglante

            Ont roulé le Danube, et le Rhin, et le Pô !

            Tu mets comme un guerrier le pied sur ta conquête.

            J’aime ton piédestal d’armures, et ta tête

            Dont le panache est un drapeau ! […]

          

          
            Victor Hugo, février 1827.

          

        

        
          En 1834, sentant leurs sociétés menacées par la suspension du journal la Tribune, un projet de loi liberticide pour les associations puis l’arrestation de 150 meneurs de la Société des Droits de l’Homme, les républicains tentent encore des mouvements insurrectionnels : les 9-12 avril à Lyon et le 14 avril à Paris qui se termine par le massacre de la rue Transnonain.
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              « Rue Transnonain, le 15 avril 1834 », Honoré Daumier.

              
                 

                Dernière des vingt-quatre lithographies publiées par L’Association mensuelle, cette planche est l’une des œuvres majeures de l’histoire de l’estampe du XIXe siècle, véritable peinture d’histoire en noir et blanc. Elle figure, dans un style très sobre, les dramatiques conséquences d’une bavure policière, que Philippon appelle « une page sanglante de notre histoire moderne » ; elle eut lieu, le 14 avril 1834, lors de la répression d’une émeute populaire déclenchée par la loi contre le droit d’association. Les occupants du 12 de la rue Transnonain (actuelle rue Beaubourg), dont la maison était située à côté d’une barricade, furent massacrés pour un coup de feu qui avait été tiré d’un des étages en direction d’un soldat. Les quatre personnages sont représentatifs des types de victimes du massacre : l’homme dans la force de l’âge, principale cible, mais aussi l’enfant sur lequel il est tombé, la femme et le vieillard. La lithographie qui se veut un simple constat de la vérité n’a pu être censurée. La planche fut donc publiée et exposée chez Aubert, passage Véro-Dodat, où elle remporta un vif succès. Le gouvernement fait ensuite saisir les épreuves et la pierre.

                Ledru-Rollin publie également un mémoire sur les événements de la rue Transnonain et contribue avec Daumier au déclenchement d’une enquête de la cour des pairs qui devait déboucher sur un procès monstre en 1835.

              

            

          

        

        
          Un gigantesque procès condamne les républicains lyonnais et parisiens : certains sont condamnés aux travaux forcés, d’autres s’exilent. Désormais les républicains entrent dans la clandestinité et ce n’est qu’à la faveur du mouvement grandissant pour un élargissement du corps électoral qu’ils réapparaîtront sur la scène politique. Ils sont désormais séparés en deux courants : ceux qui souhaitent accéder au pouvoir par la voie légale, et ceux qui pensent que seule la révolution parviendra à changer le régime. Sur le plan social, ils sont concurrencés, à partir des années 1830, par la floraison des idées socialistes qui ne se contentent pas de transformations politiques et électorales. La loi de 1835 sur l’offense au roi qui n’est plus un délit mais une atteinte à la sûreté de l’État marque clairement dans son article 7 sa volonté de combattre à la fois légitimistes, bonapartistes et républicains :

          
            Seront punis des peines prévues par l’article précédent, ceux qui auront fait publiquement acte d’adhésion à toute forme de gouvernement, soit en attribuant des droits au trône de France aux personnes bannies à perpétuité par la loi du 10 avril 1832 ou à toute autre que Louis-Philippe et sa descendance, soit en prenant la qualification de républicain ou toute autre incompatible avec la Charte de 1830 ; soit en exprimant le vœu, l’espoir, ou la menace de la destruction de l’ordre monarchique constitutionnel, ou de la restauration de la dynastie déchue.

          

        

      

      
        Le mécontentement populaire

        
          Les troubles s’intensifient en décembre 1830 au lendemain de l’arrêt condamnant les ministres de Charles X. Aucune condamnation à mort n’a été prononcée et la foule qui voyait dans ce procès un nouveau procès de Louis XVI se sent alors bernée et déclenche une émeute. En février 1831, au vu de la provocation que représente la commémoration de l’anniversaire de la mort du duc de Berry, les Parisiens mettent à sac l’église Saint-Germain-l’Auxerrois. De mars à septembre, à un moment fort du chômage ouvrier, les incidents se succèdent ; saccages de boutiques, assauts contre des ambassades, rassemblements illicites. Les incidents anticléricaux et notamment les destructions de croix se multiplient sur le territoire. Face à cette agitation, le gouvernement réprime : la loi du 10 avril 1831 contre les attroupements est la première loi qui définit les formes de réunions sur la voie publique qui sont ou non permises. La révolte des canuts lyonnais montre que la situation dans la capitale n’est pas exceptionnelle et que la crise est autant sociale que politique. En novembre 1831, les patrons de la soie refusent d’observer le tarif négocié des salaires, ce qui provoque l’insurrection des canuts de Lyon et la violente répression qui s’ensuit.

        

        
          La révolte des canuts

          
            Nous écrirons donc sans haine et sans passion. Oubli pour le passé, voilà ce que nous ne cesserons de proclamer, et nous rendrons compte de tous les faits avec calme, déplorant seulement que tant de sang, qu’un sang aussi pur, n’ait point été versé en défendant nos foyers pour la sainte cause de la patrie.

            Les chefs d’ateliers et les ouvriers voyant que le tarif n’était qu’une clause illusoire, que beaucoup de négociants ne voulaient point le reconnaître, et humiliés par quelques-uns qui ne prévoyaient point toutes les conséquences d’une conduite quelquefois répréhensible, se rassemblèrent à la Croix-Rousse le dimanche 20 novembre pour aviser au moyen d’obtenir une sanction définitive du tarif. Ils décidèrent que dès le lundi matin tous les métiers cesseraient de travailler, et que les ouvriers descendraient pour réclamer auprès de l’autorité l’exécution des clauses stipulées par MM. les membres des commissions des négociants et des chefs d’ateliers en présence de M. le préfet, de M. le maire, des membres de la chambre du commerce et du conseil des prud’hommes. La journée se passa ainsi assez tranquille, et personne ne prévoyait les scènes qui ont eu lieu.[…]

            Dans ces journées où l’on a calomnié les intentions, où l’on a voulu donner un but politique à ce qui n’était que la misère secouant ses haillons, un fait seul justifie la classe ouvrière. Dans un combat partiel qui se livra le mardi sur la place des Cordeliers, le peuple monté sur les toits lançait des pierres sur la troupe de ligne ; les soldats ayant mis bas les armes, les pierres ne cessaient de tomber, quand un homme, pour faire terminer le combat, sortit un mouchoir blanc et l’agita en signe de paix, en s’écriant à ceux qui étaient sur les toits : Cessez ! cessez ! ils ont mis bas les armes ! Une grêle de pierres tomba de nouveau et tout le peuple se mit à crier : Cachez cette couleur ! qu’elle disparaisse ! nous n’en voulons point ! […]

            Après une journée de mort, la nuit devait être affreuse. […]. La nuit était obscure, on entendait des feux nourris qui se mêlaient aux cris de aux armes ! et au tocsin que sonnaient presque toutes les cloches. Ce fut la dernière scène de ce drame épouvantable, drame affreux où le sang français a été versé à flots, où des concitoyens se sont déchirés entre eux… […]

            Dans la matinée, tout était calme, mais d’un calme affreux ; les boutiques étaient toutes fermées, et les combattants erraient par les rues avec leurs armes ; cependant on voyait déjà que Lyon n’avait rien à craindre des vainqueurs ; des sauve-gardes avaient été placées par les ouvriers à la porte de plusieurs négociants, principalement de ceux qui avaient provoqué le plus la classe industrielle.

          

          
            L’Écho de la Fabrique, Lyon. 27 novembre 1831

          

        

        
          En 1832, l’épidémie de choléra qui fait 18 000 morts à Paris crée de nouveau un climat de tension. Elle fait durement ressentir les inégalités sociales. Les bourgeois accusent le peuple de propager le fléau, le peuple, lui, accuse le gouvernement d’empoisonner les fontaines, les tonneaux des porteurs d’eau, les malades dans les hôpitaux. Après une année plus calme, les mouvements sociaux ressurgissent : une deuxième insurrection lyonnaise éclate en avril.
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              Insurrection républicaine de Lyon, 9-14 avril 1834.

              
                 

                Pour étouffer la propagande républicaine, le gouvernement fait voter une série de lois qui soumettent la profession des crieurs publics et marchands de journaux ambulants à une autorisation toujours révocable, interdisent les associations politiques et défèrent devant la chambre de Paris les complots contre l’État. Le journaliste Armand Carrel invite alors ses lecteurs du National à « répondre à la suspension de la légalité par la suspension de l’ordre public ». Le 9 avril 1834, une manifestation est organisée à Lyon par la Société des Droits de l’homme et le Conseil exécutif des sociétés ouvrières de secours mutuel. Le gouvernement ne s’attend pas à une nouvelle insurrection à Lyon, dans la mesure où la conjoncture économique est bonne. Le patronat juge que celle-ci a fait augmenter de manière excessive les salaires des ouvriers et prétend leur imposer une baisse. En résulte un conflit, des grèves, dont les meneurs sont arrêtés et traduits en justice. Leur procès commence le 5 avril, au moment où la Chambre des pairs discute d’une loi destinée à durcir la répression contre les associations républicaines. L’assimilation entre les associations politiques, qui sont en réalité visées par ce texte, et les associations mutuelles ouvrières, auxquelles les canuts lyonnais sont très attachés, crée une protestation commune. Le 9 avril, des milliers d’artisans se soulèvent tandis que les meneurs édictent des « ordres du jour » qu’ils n’hésitent pas à dater du « 22 germinal an XLII de la République ». L’armée investit la ville et les ponts. Rapidement les premières fusillades éclatent : la troupe tire sur la foule désarmée. Aussitôt, les rues se couvrent de barricades. Les ouvriers organisés prennent d’assaut la caserne du Bon-Pasteur et se barricadent dans les quartiers populaires en en faisant de véritables camps retranchés, comme à la Croix-Rousse. C’est le début de la « Sanglante semaine ».

              

            

          

        

        
          Lyon, 1834

          
            […] Quand le sang inondait cette ville éperdue,

            Quand la tombe et le plomb balayant chaque rue,

            Excitaient les sanglots des tocsins effrayés,

            Quand le rouge incendie aux longs bras déployés,

            Étreignait dans ses nœuds les enfants et les pères,

            Refoulés sous leurs toits par les feux militaires,

            J’étais là ! quand brisant les caveaux ébranlés,

            Pressant d’un pied cruel les combles écroulés,

            La mort disciplinée et savante au carnage,

            Étouffait lâchement le vieillard, le jeune âge,

            Et la mère en douleurs près d’un vierge berceau,

            Dont les flancs refermés se changeaient en tombeau,

            J’étais là : j’écoutais mourir la ville en flammes ;

            J’assistais vive et morte au départ de ces âmes,

            Que le plomb déchirait et séparait des corps,

            […]

            Savez-vous que c’est grand tout un peuple qui crie !

            Savez-vous que c’est triste une ville meurtrie,

            Appelant de ses sœurs la lointaine pitié,

            Et cousant au linceul sa livide moitié,

            Écrasée au galop de la guerre civile !

            Savez-vous que c’est froid le linceul d’une ville !

            Et qu’en nous revoyant debout sur quelques seuils

            Nous n’avions plus d’accents pour lamenter nos deuils.

          

          
            Écoutez, toutefois, le gracieux prodige,

            Qui me parla de Dieu dans l’inhumain vertige ;

            Écoutez ce qui reste en moi d’un chant perdu,

            Succédant d’heure en heure au canon suspendu :

            Lorsqu’après de longs bruits un lugubre silence,

            Offrant de Pompéi la morne ressemblance,

            Immobilisait l’âme aux bonds irrésolus ;

            Quand Lyon semblait morte et ne respirait plus […]

          

          
            Marceline Desbordes-Valmore.

          

        

        
          Louis-Philippe, lui-même, échappe à plusieurs attentats – un par an – dont le plus grave, celui de Fieschi en 1835, tue 19 personnes. Fieschi a lancé sa machine infernale pendant la revue annuelle de la Garde nationale qui commémore l’anniversaire de la Révolution de 1830. Cet ancien militaire corse, condamné à la prison en 1816, devenu concierge à Paris, proche de fidèles de Napoléon, incarne toute une série de frustrations sociales et politiques. Elles font de lui tour à tour un informateur de la police puis l’homme de main de partisans de la République, prêt à tout lorsqu’il perd son emploi et sa compagne. Cet attentat est l’occasion pour le gouvernement de faire voter une série de lois en septembre 1835 qui prévoient des peines sévères contre les délits de presse et font entrer dans l’illégalité les républicains.
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              Attentat de Fieschi, le 28 juillet 1835 : Louis-Philippe passe en revue la Garde nationale sur le Boulevard du Temple.

              
                Eugène Lami, 1845, châteaux de Versailles et de Trianon.

                L’attentat de Fieschi est l’un des plus spectaculaires, et aussi des plus meurtriers. L’occasion en était la revue de la Garde nationale que le roi devait passer à la Bastille pour célébrer l’anniversaire des Trois Glorieuses et l’avènement du régime. Le roi sort indemne de cette tentative de régicide, mais dix-neuf personnes de sa suite, dont un maréchal d’Empire, Mortier, duc de Trévise, furent victimes de la machine infernale mise au point par Fieschi. Celui-ci fut arrêté peu après avec ses complices, condamné à mort et guillotiné le 19 février 1836. C’est ici l’aspect spectaculaire de l’attentat et surtout le nombre élevé de victimes qui est représenté et a frappé les imaginations.
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              « C’était bien la peine de nous faire tuer », Honoré Daumier, 27 août 1835.

              
                 

                Après l’attentat de Fieschi, les « lois de septembre » sur la presse interdisent la caricature politique. Dans la dernière livraison de La Caricature, qui publie le texte de la loi, on voit ce dessin inspiré de Goya, où un insurgé de Juillet sort de sous la pierre tombale et s’écrie « C’était vraiment bien la peine de nous faire tuer ! »

              

            

          

        

        
          La bourgeoisie inquiète se raidit et la peur de la menace sur l’ordre social l’éloigne de ses principes libéraux. Une autre façon de « moraliser » les classes populaires et d’éloigner le danger révolutionnaire est cependant mise en avant : l’instruction. La loi Guizot du 28 juin 1833 impose l’ouverture et l’entretien d’une école dans chaque commune. Un moralisme libéral et individualiste inspire la réforme.

        

      

    

    
      III. Les derniers feux de la monarchie

      
        La dernière partie du règne de Louis-Philippe est marquée à la fois par la volonté de réaction portée par le roi, puis par l’immobilisme des libéraux ; se succèdent ainsi gouvernement personnel, puis parlementaire, puis conservateur (1835-1848).

      

      
        Un roi qui gouverne : Louis-Philippe (1835-40)

        
          Après 1835, la période insurrectionnelle semble terminée, du moins c’est l’interprétation qui domine chez les contemporains. Les mouvements de grèves des années 1840 qui apparaissent aujourd’hui comme majeurs ont été alors considérés comme purement conjoncturels – émeutes de la faim – et sociaux – revendications salariales – sans revendications politiques. Cet apaisement relatif a comme conséquence pour les conservateurs, qui le déplorent parfois eux-mêmes, un affadissement de la contestation qui laisse le champ libre à un gouvernement plus personnel de Louis-Philippe. La place du monarque s’accroît en raison de ce climat politique mais aussi des dissensions entre ses partisans. À la Chambre, ils se divisent désormais en quatre courants principaux, autour de personnalités marquantes et de leurs journaux. La Gauche dynastique avec Odilon Barrot, Laffitte et le journal Le Siècle, le Centre gauche avec Thiers et Le Constitutionnel, le Tiers Parti, « juste-milieu » de Dupin, président de la Chambre, le Centre droit avec Guizot, Molé et le Journal des Débats. Louis-Philippe prenant de plus en plus de goût au pouvoir, choisit donc un ministre docile et non pas un homme qui ferait évoluer le régime dans un sens libéral. Molé applique les volontés du roi. Peu à peu, la Chambre se cabre contre les interventions du roi et toutes les tendances de l’opposition s’opposent à cette tentative de gouvernement personnel. Molé démissionne en mars 1839, il est remplacé par un autre homme dévoué au roi : le maréchal Soult.

          Mais celui-ci doit bien vite laisser la place à celui qui apparaît comme le champion du régime parlementaire, décidé à limiter l’influence du roi, Thiers. L’ascension sociale de Thiers, journaliste devenu ministre, lui vaut les appuis de la petite et moyenne bourgeoisie parisienne. A contrario, elle reflète son caractère de parvenu aux yeux de l’aristocratie et de la bourgeoisie ancienne. Il est imposé par la majorité de la Chambre, mais la formule « Le roi règne mais ne gouverne pas » est-elle un programme politique ? Thiers décide d’exalter les passions nationales par une attitude belliqueuse envers l’Angleterre à propos de la question d’Égypte. France et Angleterre s’affrontent pour y conserver leur influence. Il prend prétexte de ce climat de méfiance pour lancer la construction des fortifications autour de Paris, contestées par l’opposition républicaine comme de nouvelles bastilles. À cela s’ajoute la renaissance d’une opposition qui souhaite à nouveau l’élargissement du corps électoral, comme en témoigne le discours d’Arago du 16 mai 1840 et qui s’appuie sur de nouvelles émeutes populaires contre la vie chère et le manque de travail.

          Dans l’impasse, Thiers se retire le 20 octobre, prenant comme motif le refus du roi d’augmenter à nouveau les effectifs de l’armée. Cet épisode aboutit à l’échec d’une extension du régime parlementaire et renforce la conviction des catégories dirigeantes de la nécessité d’un pouvoir fort et conservateur. Il sera assuré par Guizot jusqu’à la fin du régime.
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              Louis-Philippe et ses fils sortant du château de Versailles, le 10 juin 1837.

              
                Horace Vernet, 1846, châteaux de Versailles et de Trianon.

                Louis-Philippe occupe une position centrale dans ce tableau tout à la gloire de la monarchie et de la dynastie des Orléans. Le roi des Français est entouré de cinq cavaliers, ses fils, dont les regards convergent vers leur père. Au second plan, la grille du château de Versailles est aisément reconnaissable ainsi que le pavillon de droite dont la façade s’orne de l’inscription « À toutes les gloires de la France ». On distingue derrière le bras du roi qui salue tout à la fois son œuvre et sa descendance, la statue équestre de Louis XIV.

              

            

          

        

      

      
        Guizot et le gouvernement conservateur (octobre 1840-février 1848)

        
          Guizot, professeur d’histoire à la Sorbonne, doctrinaire du mouvement constitutionnel, partisan de la Charte, puis, après 1830, de la Résistance, a une longue expérience politique et gouvernementale. Il a déjà été ministre de l’Instruction publique et des Affaires étrangères.

          La célèbre formule qu’on lui prête est souvent tronquée : « Enrichissez-vous par le travail et l’épargne… et vous deviendrez électeurs ». Étrangère aux questions économiques, elle est un encouragement à l’acquisition de « capacités », garanties de la vie politique. Guizot partage le jugement de Rémusat : « Les affaires s’imposaient d’elles-mêmes, mais il semblait que c’était bon pour les goujats ; les ministères du Commerce, des Travaux publics, des Finances même, étaient abandonnés à des hommes de seconde ou de troisième ligne, à des hommes sans talent et sans influence, sans ardeur, sans ambition qui ne savaient ni voir, ni montrer le grand côté des choses ». La révolution industrielle ne les intéresse guère, les questions économiques et même le grand débat sur la loi de construction des chemins de fer en 1842 ne sont jamais évoqués par Guizot dans ses Souvenirs ou dans sa correspondance avec Louis-Philippe.

          L’apaisement de la situation internationale permet le maintien de la paix et fournit à Louis-Philippe l’assurance d’être enfin accepté en Europe.
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              Conseil des ministres au palais des Tuileries, le maréchal Soult présente au roi Louis-Philippe la loi de régence, le 15 août 1842.

              
                Claude Jacquand, dit Claudius-Jacquand, 1844, châteaux de Versailles et de Trianon.

                Cette scène montre un roi qui gouverne, entouré de ses ministres dont Guizot qui se tient à gauche. La loi de régence est aussi importante car elle traduit la volonté dynastique du souverain qui entend à la fois pérenniser la monarchie orléaniste et montrer son autorité : il a fait le choix du duc de Nemours et non de la veuve du duc d’Orléans pour assurer la régence.
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              François Pierre Guillaume Guizot (1787-1874).

              
                Jehan Vibert, châteaux de Versailles et de Trianon.

              

            

          

        

        
          Il bénéficie momentanément du vaste mouvement de sympathie populaire qui suit le décès du duc d’Orléans, son fils aîné, dans un accident de voiture, en 1842. Il déçoit les libéraux car la loi du 20 août 1842 désigne le duc de Nemours, second fils de Louis-Philippe, plus conservateur que son frère, comme éventuel régent. L’immobilisme est aussi lié à des groupes de pression qui bloquent la moindre réforme. La minorité possédant des intérêts dans l’exploitation du sucre s’oppose ainsi au vote de lois abolissant l’esclavage en 1845. Les hésitations du gouvernement au sujet de la liberté de l’enseignement secondaire provoquent aussi un double mécontentement : celui de la bourgeoisie anticléricale hostile à une trop grande influence de l’Église et celui des légitimistes catholiques qui défendent ses positions. Dans l’administration comme à la tête des municipalités, ce sont les mêmes hommes qui perpétuent et monopolisent les avantages du pouvoir.

          Les élections d’août 1846 semblent consacrer le triomphe de Guizot, malgré les jugements sévères de l’opposition libérale qui, comme Léon Faucher, pense que : « L’esprit politique est mort dans ce pays, pour plusieurs années : on ne pense qu’à s’enrichir et à faire des chemins de fer ». Guizot n’est pas loin de penser la même chose, lui qui écrit en 1849 sur le parti conservateur : « Trop étroit de base, trop petit de taille, trop froid ou trop faible de cœur ; voulant sincèrement l’ordre dans la liberté, et n’acceptant ni les principes de l’ordre ni les conséquences de la liberté ; plein de petites jalousies et de craintes ; étrangers aux grands désirs et aux grandes espérances ». Amertume après l’échec ou regard lucide ? Il faut cependant voir ici surtout une impuissance à voir l’évolution sociale et la montée des protestations qu’elle engendre. La réussite provisoire du libéralisme tient au fait qu’il a atteint son but : séparer le social du politique, mais cela a entraîné aussi sa cécité politique.

          Prévisible ? Préparée ? Spontanée ? Tous ces adjectifs ont été utilisés pour qualifier la révolution de février 1848. Ils ne sont contradictoires qu’en apparence. On peut en effet multiplier les explications ; invoquer un climat propice aux prophéties révolutionnaires ou l’usure du pouvoir, mais tout n’aura pas été dit, d’autant que l’événement détonateur est lui-même bien incertain.

        

        
          Louis-Philippe

          
            
              L
              ouis-Philippe était un homme rare.
            

            Fils d’un père auquel l’histoire accordera certainement les circonstances atténuantes, mais aussi digne d’estime que ce père avait été digne de blâme ; ayant toutes les vertus privées et plusieurs des vertus publiques ; soigneux de sa santé, de sa fortune, de sa personne, de ses affaires ; connaissant le prix d’une minute et pas toujours le prix d’une année ; sobre, serein, paisible, patient ; bonhomme et bon prince ; couchant avec sa femme, et ayant dans son palais des laquais chargés de faire voir le lit conjugal aux bourgeois, ostentation d’alcôve régulière devenue utile après les anciens étalages illégitimes de la branche aînée ; sachant toutes les langues de l’Europe et, ce qui est plus rare, tous les langages de tous les intérêts, et les parlant ; admirable représentant de « la classe moyenne », mais la dépassant, et de toutes les façons plus grand qu’elle ; ayant l’excellent esprit, tout en appréciant le sang dont il sortait, de se compter surtout pour sa valeur intrinsèque, et, sur la question même de sa race, très particulier, se déclarant Orléans et non Bourbon ; très premier prince du sang tant qu’il n’avait été qu’altesse sérénissime, mais franc bourgeois le jour où il fut majesté ; diffus en public, concis dans l’intimité ; avare signalé, mais non prouvé ; au fond, un de ces économes aisément prodigues pour leur fantaisie ou leur devoir ; lettré, et peu sensible aux lettres ; gentilhomme, mais non chevalier ; simple, calme et fort ; adoré de sa famille et de sa maison ; causeur séduisant, homme d’État désabusé, intérieurement froid, dominé par l’intérêt immédiat, gouvernant toujours au plus près, incapable de rancune et de reconnaissance, usant sans pitié les supériorités sur les médiocrités, habile à faire donner tort par les majorités parlementaires à ces unanimités mystérieuses qui grondent sourdement sous les trônes ; expansif, parfois imprudent dans son expansion, mais d’une merveilleuse adresse dans cette imprudence ; fertile en expédients, en visages, en masques ; faisant peur à la France de l’Europe et à l’Europe de la France ; aimant incontestablement son pays, mais préférant sa famille ; prisant plus la domination que l’autorité et l’autorité que la dignité, disposition qui a cela de funeste que, tournant tout au succès, elle admet la ruse et ne répudie pas absolument la bassesse, mais qui a cela de profitable qu’elle préserve la politique des chocs violents, l’État des fractures et la société des catastrophes ; minutieux, correct, vigilant, attentif, sagace, infatigable, se contredisant quelquefois, et se démentant ; hardi contre l’Autriche à Ancône, opiniâtre contre l’Angleterre en Espagne, bombardant Anvers et payant Pritchard ; chantant avec conviction la Marseillaise […]

          

          
            Victor Hugo, Les Misérables.

          

        

      

    

    
      IV. Les fabriques de l’opinion : le roi, les chambres, l’esprit public et la rue

      
        
          Tous les événements qui jalonnent la vie politique de 1815 à 1848 rendent compte des grandes inflexions du régime monarchique mais rendent peu visibles les différents rythmes, les divers lieux de la politique et du politique. Les continuités à la fois idéologiques et empiriques entre la Révolution, l’Empire et le XIXe siècle naissant sont souvent surévaluées tandis que les permanences entre Restauration et monarchie de Juillet, de 1815 à 1848 sont au contraire gommées. On souligne finalement une lente mais décisive tendance à la démocratisation qui conduirait inéluctablement vers un nouvel avènement de la République, après l’impossible retour de la monarchie. Ces images ne sont pas totalement fausses et reflètent maints discours de l’époque, mais elles ne sont que l’un des aspects du foisonnement idéologique, plus heurté, qui marque, au-delà de l’apprentissage du parlementarisme, la fabrique des opinions aux différents échelons de la société. L’opinion publique – terme commode mais complexe – a pris ses racines dans le siècle qui a précédé, les hommes « éclairés » s’efforçant de constituer une sorte de « contre-pouvoir » aux pouvoirs traditionnels de la monarchie et de Dieu. Si cette opinion publique a joué un rôle déterminant pendant la Révolution française, la première partie du XIXe siècle montre la force croissante qu’elle prend et surtout la diversité de ses formes d’expression. Les années 1815-1848 inaugurent le gouvernement d’opinion, c’est-à-dire que la politique ne relève pas d’un cercle étroit d’initiés, mais n’appartient pas non plus à tous. Pour Thiers, dans sa brochure de 1831, La Monarchie de 1830, l’opinion est faite par les classes moyennes : « Le peuple par son ardeur naturelle, est toujours assez disposé à la révolte contre le gouvernement mais pour oser s’y livrer, il a besoin de recevoir le signal de la classe moyenne ; ce qui fait que le sort de tous les gouvernements est dans cette classe, c’est-à-dire dans l’opinion ». Il faut dès lors aborder la période au travers de ces formes d’expression, des idées et des manières dont le débat, politique, social et économique est animé en France.

        

        
          
            
              [image: Louis-Philippe, sa famille et le roi des Belges, Léopold Ier, visitent la grande salle des croisades du château de Versailles en juillet 1844.]
            

            
              Louis-Philippe, sa famille et le roi des Belges, Léopold Ier, visitent la grande salle des croisades du château de Versailles en juillet 1844.

              
                Prosper Lafaye, châteaux de Versailles et de Trianon.

                L’« invention » de l’histoire par le musée de Versailles rencontre l’invention du Moyen Âge par l’époque romantique. Le Louvre acquiert deux importantes collections d’objets médiévaux (celle d’Edmé-Antoine Durand en 1825 et celle de Pierre Révoil en 1828) ; le musée de Cluny est inauguré en 1844 ; Viollet-le-Duc restaure les sites médiévaux majeurs pendant le Second Empire. Dès 1834, Louis-Philippe, dans le musée de l’histoire de la France qu’il vient de créer à Versailles, décide de consacrer aux croisades une salle du premier étage, derrière le salon d’Hercule. Cet espace trop étroit est vite abandonné pour le rez-de-chaussée de l’aile nord ; les « salles des Croisades » sont ouvertes au public en 1843. Pour les meubler, Louis-Philippe commande 150 tableaux et plus de 300 figures. Le roi innove en créant des salles dédiées aux croisades en tant qu’événements historiques et non comme prétexte à glorifier un personnage ou une victoire particulière.

              

            

          

        

      

      
        L’impossible monarchie : succès et échecs de la propagande royale : 1815-1848

        
          À l’évidence, s’il a accepté les modifications de la société et les conquêtes sociales de la révolution, Louis XVIII a voulu « renouer la chaîne des temps » et rétablir la dignité royale en l’adaptant. L’analyse actuelle de la Charte et des premières années du retour des rois relativise l’idée d’un compromis. Si les propos souvent cités de Decazes à la Chambre des députés le 15 décembre 1817 qui visent à « Royaliser la nation et à nationaliser la royauté » semblent mettre les deux termes en balance, il faut comme il l’ajoute : « faire aimer le pouvoir en le faisant respecter et en l’exerçant pour protéger toutes les libertés garanties par la Charte ». Pour se faire aimer, la royauté restaurée va à la fois s’appuyer sur les formes traditionnelles de l’adhésion mais aussi en inventer de nouvelles. « La famille triomphante » selon l’expression de Michèle Perrot, noyau de la société moderne, est au cœur de cette mise en scène du pouvoir monarchique que l’on a récemment qualifié aussi de « monarchie sentimentale ».

          Le thème de la réconciliation des Français occupe une place centrale, de la mise en œuvre de la Charte jusqu’aux premières années du règne de Louis-Philippe. Le Roi doit dépasser les conflits. C’est le registre de l’émotion qui est ici largement employé. Lorsque Louis XVIII rentre en France, il est proclamé que « le roi revient pour essuyer les larmes des Français ». Il incarne l’image du père, et veut faire de la réconciliation nationale, une scène de famille. Les discours, les voyages de Louis-Philippe, la peinture officielle en sont par la suite les témoignages récurrents. Il incarne une gestion de bon père de famille, soucieux des intérêts matériels de celle-ci. La représentation politique est comme la société désormais basée sur la hiérarchie familiale : le droit se fonde sur la raison supérieure du père et la crainte du désordre des familles (le divorce, aboli en 1816, ressurgit en 1831 et en 1833 dans les débats parlementaires). Ces images dissimulent les manques de légitimité politique qui caractérisent la monarchie après la Révolution et le régicide. Le surgissement des émotions n’est pas propre à la situation ou au climat romantique, il est né durant la Révolution, est issu des Lumières, mais jamais le roi et la propagande royaliste n’ont à ce point cherché à mélanger le privé et le public, à promouvoir un registre sensible. Les larmes servent à marquer l’expiation et les premiers temps de la Restauration voient se multiplier les célébrations négatives de la Révolution par l’hommage rendu aux victimes royales. Le deuil de famille est converti en deuil public et invite le peuple français au repentir doloriste. Louis XVIII fait transférer à Saint-Denis les restes du roi et de la reine retrouvés au cimetière de la Madeleine. En janvier 1816, la loi sur le deuil national – abrogée en 1833 – fait du 21 janvier un jour férié. Dans le même registre, le 3 mai 1826, Charles X inaugure sur place de la Concorde, où avait eu lieu l’exécution, un monument à la mémoire de Louis XVI. Il arbore un manteau à col d’hermine et le collier de l’ordre du Saint-Esprit, se présentant ainsi comme étaient vêtus ses ancêtres Louis XIV ou Louis XV. Le manteau est violet, la couleur du deuil royal. À ses côtés, la famille royale et des représentants de l’aristocratie, sur la tribune élevée pour la prière publique, l’archevêque de Paris donne sa bénédiction. L’architecture votive et funéraire mise en place pour la cérémonie (encensoir, crucifix et croix de mission) marque clairement l’importance reconquise par l’Église catholique.
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              Charles X pose la première pierre du monument à Louis XVI (sur l’actuelle place de la Concorde), 3 mai 1826.

              
                Joseph Beaume, 1827, châteaux de Versailles et de Trianon.

                L’expiation est au cœur de la dramaturgie du pouvoir royal restauré. Dès 1814, le chancelier Dambray se voit officiellement chargé de la recherche des corps de Louis XVI et de Marie-Antoinette afin de transférer leurs dépouilles à Saint-Denis. La translation de leurs cendres a lieu en 1815 et le 21 juin est déclaré jour de deuil. Des oraisons funèbres sont prononcées chaque année et l’on édifie des monuments expiatoires dans toute la France. À Paris, l’expiation monumentale est disséminée dans toute la ville « coupable », au Temple, à la Conciergerie et à la Madeleine. Charles X accentue encore cette politique et insiste pour que soit érigé au plus vite un nouveau monument place Louis XVI.

              

            

          

        

        
          Le drame de 1820 a affermi encore cette propagande royale. L’assassinat du duc de Berry est perçu comme une volonté d’éliminer la famille royale laissée sans héritier. La douleur exprimée rapproche la famille royale du peuple ; de nombreux témoignages de sympathie et de compassion s’expriment dans ce sens : « Vous n’êtes plus des rois, ô ! vous pleurez comme nous », écrit Coriolis d’Espinousse, auteur de La mort du duc de Berry, poème à Son Altesse royale, Madame la duchesse de Berry. Dans les Stances élégiaques sur la mort de Son Altesse royale, le duc de Berri, du chevalier de Pils, la souffrance de chaque membre de la famille royale est individualisée :

          
            Ton roi ! de tout son peuple il ressent la tristesse !

            Ton père ! par la foudre il paraît abattu !

            Ta femme ! ses douleurs égalent sa vertu !

            Ta fille en bégayant sanglote et te caresse !

            Ton frère au prix des siens voudrait sauver tes jours !

          

          Les Orléans ne sont pas non plus épargnés, accablés par la mort accidentelle du duc d’Orléans en 1842.

          Ces images rappellent, comme l’a souligné l’historienne américaine Jo Burr Margadant, les mises en scène des mélodrames de l’époque. La monarchie sentimentale s’appuie en effet surtout sur les femmes qui incarnent la figure du malheur mais aussi celle de la continuité dynastique à travers leur rôle de fille, d’épouse et de mère. Madame Royale, Marie-Thérèse, dernière rescapée de la Révolution, Marie-Caroline épouse puis veuve du duc de Berry et Marie-Amélie, reine, épouse de Louis-Philippe et mère de famille sont les personnages centraux de ce renouveau de la propagande royale. Semblables à des héroïnes classiques ou romantiques de théâtre, elles sont l’objet de nombreux ouvrages et images. La figure la plus dramatique est sans conteste celle de la fille de Louis XVI, dévouée figure de l’abnégation. Lors de son veuvage puis de son « équipée de 1832 », Marie-Caroline a, pour sa part, reçu le soutien de nombreuses femmes dont celui des saint-simoniennes. Elle n’est pas seulement celle qui a mis au monde « l’enfant du miracle » mais une mère attentive dont on reconnaît ou dénie le rôle auprès de ses enfants. Dans un autre registre, Marie-Amélie assume aussi ce rôle nouveau qui lui est dévolu, celui de la maternité active. Cette propagande royale rénovée reçoit certainement un assentiment qui n’est pas la traduction d’une simple résignation des Français. Basée sur l’émotion autant que sur une certaine retenue d’expression, l’adhésion est d’ailleurs un registre négligé de ce renouveau politique. Les discours de célébration du pouvoir peuvent certes apparaître comme très formels, convenus, voire calculés et le soutien au régime monarchique est délicat à saisir. Les formes de la protestation et de la révolte sont plus aisées à repérer que celles de l’adhésion, qui peut être ici assimilée à une passivité plus ou moins contrainte. Corinne Legoy a montré récemment comment la littérature d’éloge produite par les thuriféraires anonymes de la gloire des Bourbons pouvait néanmoins témoigner de pratiques où la conviction l’emporte sur l’intérêt. Dans certaines régions, les classes populaires conservent leurs sentiments royalistes : à Marseille surtout, les autorités laissent sous la Restauration se développer des associations ouvrières, rappelant les anciennes corporations, confréries ou sociétés de secours mutuel car elles ne paraissent pas dangereuses. En 1816 par exemple, une société de secours mutuel des portefaix est dirigée par six prieurs élus et s’assure le monopole du travail sur les quais.
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              Le sacre de Charles X à Reims, le 6 mai 1825.

            

          

        

        
          On manque également de témoignages sur la réception effective du sacre de Charles X. De l’avis de la très grande majorité des contemporains comme des historiens, il se solde par un échec prophétique de la fin de la monarchie. Il s’agit d’un rite de la légitimité monarchique par excellence et Louis XVIII n’a pas été sacré bien que dès 1814, il en ait manifesté l’intention. En 1819, il a envisagé d’organiser la cérémonie à Sainte-Geneviève ou Saint-Denis, pour éviter à la fois Notre-Dame et le souvenir du sacre napoléonien et Reims, ville réputée républicaine. Le projet est renvoyé. C’est à l’état de santé de Louis XVIII que l’on l’impute le plus souvent, mais c’est le rôle que la cérémonie allait attribuer à l’Église qui a posé l’un des problèmes majeurs. Charles X veut au contraire « renouer la chaîne des temps » par le choix de Reims. Après le couronnement, le roi est conduit par l’archevêque jusqu’à un trône surélevé au milieu de la nef. Dans le journal qu’il rédige pendant cette période, inséré ultérieurement dans les Mémoires d’outre-tombe, Chateaubriand écrit n’avoir assisté qu’à la représentation d’un sacre. Le discrédit est amplifié par la violence du chant de Béranger, intitulé, Le sacre de Charles le Simple qui lui a valu neuf mois de prison en 1828. On avait déjà critiqué, au XVIIIe siècle, le sacre de Louis XVI en le qualifiant d’opéra dépourvu de sacré. La critique prend sous la Restauration un autre ton, la cérémonie est dépréciée non seulement dans son principe mais dans son déroulement. En 1825, le sacre n’est plus en mesure de produire une ferveur et une adhésion sentimentale et ne se résume pas aux événements rémois. Il faut prendre en compte tout un ensemble de manifestations dont la plus importante, passée la cérémonie, est l’entrée du roi à Paris après le sacre qui est plutôt morne et triste. Le contraste fut à l’époque remarqué entre la froideur manifestée par le peuple de Paris et l’enthousiasme qui avait accompagné l’entrée des Bourbons restaurés dans la capitale, en mars 1814, voire en 1824.

          Pas question de sacre pour Louis-Philippe qui ne peut évoquer ni l’hérédité ni l’élection ; les acclamations du peuple parisien, le sang des héros de Juillet, la cérémonie du 9 août et le ralliement du peuple des départements de la province sont au cœur de la quête de légitimité du régime. Le roi innove surtout dans les trois premières années de son règne en effectuant plusieurs voyages officiels. Charles X avait déjà effectué un voyage dans l’Est en 1828, visitant Mulhouse, ville de l’industrie naissante. Louis-Philippe découvre avec satisfaction et étonnement l’efficacité d’une telle pratique marquée à la fois par la spontanéité et l’accessibilité. Les acclamations de la foule donnent au roi des barricades une « onction populaire » lorsqu’il se rend en Picardie et en Normandie en 1831. Mais la grande nouveauté est l’idée d’une acclamation locale par la Garde nationale de la région traversée – figure du peuple en armes – et la mise en scène du « monarque sous la pluie ». À l’origine, à Metz en 1831, le roi improvise, refusant son manteau et se mouillant avec la foule. Ce geste interprété comme symbole d’égalité devient un moyen de ralliement. Sans averse, le roi s’afflige. Deux ans plus tard en raison des attentats, le roi ne quitte plus ses palais franciliens et ses fils prennent peu à peu le relais. Au lendemain de la victoire du siège d’Anvers, en 1832, qui a vu la victoire des Français sur les Néerlandais, le récit officiel des voyages exalte les vertus militaires du duc d’Orléans et du duc de Nemours qui ont participé au combat.

          Les fils de Louis-Philippe jouent un rôle majeur dans le Retour des Cendres, grande mise en scène mais tardive de l’adhésion populaire. La monarchie de Juillet a manié avec peut-être avec trop de circonspection l’expression des sentiments de masse, refusant notamment la réitération d’une fête de la Fédération.

        

      

      
        Les habits neufs de la monarchie : parlementarisme et parlementaires

        Ce qui caractérise l’invention ou l’apprentissage de la vie politique se situe hors de la personne royale, même si elle s’adapte aux nouveaux rouages du pouvoir. Les nouveautés viennent de la pratique et de la réflexion parlementaires, mais aussi de l’opinion publique, considérée comme l’émanation du pays légal en province. Le gouvernement représentatif est l’apport politique le plus original, caractérisé par un certain nombre de techniques constitutionnelles. Le Parlement, d’organe consultatif devient une force de contrôle, puis une forme d’opposition politique au régime. D’où l’importance des débats législatifs. Au-delà des discours, les enjeux du parlementarisme sont aussi au cœur des écrits des députés et journalistes qui dominent la classe politique. La vie parlementaire ne se réduit pas à la présence d’élus en hémicycle prononçant des discours interpellant le gouvernement, votant les lois. Une grande partie du travail, moins visible, a lieu en commissions qui examinent les projets, informent les élus. Le nouveau fonctionnement des institutions délibératives se fait dans les « réunions » de groupes politiques, dîners de travail, dans l’implication des royalistes dans les commissions des Chambres.

      

      
        Une aristocratie nationale et constitutionnelle : la pairie

        En 1831, Guizot a ainsi justifié l’existence de la Chambre des pairs : « La pairie réside dans trois éléments, trois conditions. Par la nomination royale, elle est monarchique et fortifie le gouvernement ; par le nombre illimité de ses membres, elle s’adapte bien à la monarchie constitutionnelle et tient bien sa place dans le jeu des trois pouvoirs ; par l’hérédité, elle est monarchique et libérale en même temps ; elle est politique. Si vous détruisez l’un de ces trois éléments, l’une de ces trois conditions, vous portez atteinte à la monarchie constitutionnelle, à son jeu libre et complet ».

        Sa création comme son histoire ont nourri les rêves de fusion des noblesses d’Ancien Régime, d’Empire et des nouvelles élites mais aussi suscité toutes les méfiances et critiques qui accompagnent le principe et l’existence d’une seconde Chambre, une Chambre haute. Emmanuel de Waresquiel dont les travaux ont largement contribué à faire mieux connaître « ce groupe d’hommes considérables » rappelle dans la préface de son ouvrage le mot de Victor Hugo en 1848 : « Défense de déposer un Sénat le long de la Constitution ! ». Ce discrédit est profond et souvent partagé par les pairs eux-mêmes. Il s’exprime largement dans les Mémoires et correspondances : Chateaubriand compare la Chambre des pairs à une « remise de vieillards ». L’âge, l’esprit salonnier des pairs sont férocement brocardés. Pourtant la plupart des pairs « historiques » nommés par Louis XVIII sont plus jeunes que les sénateurs de l’Empire. La moyenne d’âge est de 53 ans et en 1828, près d’un tiers encore ont moins de 50 ans. Les autres critiques portent sur les origines de ses membres et renvoient à l’épineuse définition de la noblesse après la Révolution et l’Empire. La Chambre des pairs pose à la fois une question institutionnelle mais aussi sociale. Comme l’a souligné Emmanuel de Waresquiel, les gouvernements successifs de la Restauration ont cherché à constituer la pairie en aristocratie patrimoniale, afin de renouer le lien entre noblesse et grande propriété.

        Le chancelier Pasquier dans ses Mémoires exprime cette nouvelle donne : « Les titres ne sont rien sans la richesse, et il n’y a point d’illustration qui résiste longtemps à la pauvreté ». De ce constat naît la nécessité de reconstituer et enraciner une noblesse de propriétaires fonciers, capables d’exercer un pouvoir politique et d’être un pouvoir social. Or cette volonté de recréer une élite exclusivement foncière ne peut être comprise de l’opinion publique qui souhaite au contraire une ouverture aux capacités. Celle-ci s’accroît à la Chambre des pairs de la monarchie de Juillet. Seuls 51 pairs siègent à titre héréditaire à la veille de février 1848. Mais la Chambre des pairs est privée de l’hérédité et cette « victoire » fait paradoxalement de la pairie de la monarchie de Juillet une assemblée de grands notables, plus étroitement soumise au pouvoir. Les reproches formulés par Saint-Marc Girardin sont sévères : « Vous vouliez à l’aide de la pairie abolir une aristocratie constitutionnelle, vous avez par le vice inhérent aux catégories, une hiérarchie de fonctionnaires retraités ».

      

      
        Les députés : hommes du local plus que du national ?

        Les étiquetages politiques sous la Restauration entre « Constitutionnels », « Ultras » voire « Libéraux » sont très aléatoires et la dichotomie entre les groupes et, surtout, entre Mouvement et Résistance doit être également relativisée et nuancée. Les nouveaux élus ont parfois eux-mêmes du mal à se situer et se rallient souvent par opportunisme plus que par conviction. La Chambre des députés voit cohabiter des catégories de députés dont les conceptions sont bien différentes. Dans son article “Paris-Province” des Lieux de mémoire, Alain Corbin dresse une typologie des députés provinciaux de la monarchie de Juillet qui distingue nettement trois types différents de parlementaires : le Parisien, séducteur de la petite ville de province, le député originaire de la province, mais talentueux, puisqu’il se métamorphose immédiatement en Parisien en intégrant les réseaux de pouvoir, et pour finir, le notable de clocher, député provincial bourgeois et ridicule. Les deux premiers types semblent correspondre aisément à ceux qui sont capables de s’abstraire du local, et donc à produire non seulement un raisonnement national, mais encore un comportement parisien. Le troisième type, lui, refuse de s’abstraire, ou plus certainement n’en est pas capable, autant dire que son éloignement géographique se confond avec l’étroitesse de sa circonscription, autant qu’avec celle des cercles dans lesquels il sera reçu à Paris. L’analogie Paris-nation-abstraction s’oppose donc à Province-local-concret. Cette tripartition est caricaturale mais on peut raisonnablement y voir de grandes tendances qui placent les députés sur un curseur qui va du local au national. À côté des ténors de la vie politique, la plupart des députés sont les représentants des intérêts locaux, personnalités obscures qui incarnent la lente formation d’une classe politique liée au système parlementaire. Alphonse Mahul, représentant de l’opposition libérale, décrit avec une certaine ironie ces apprentis en politique :

        
          Dans cette pénurie de députés, il a fallu improviser à la hâte de bons gentilshommes campagnards, pleins d’honneur, de loyauté, d’enthousiasme pour leur cause… Le grand Collège les élit ; ils arrivent à Paris, ils sont enchantés de la séance d’ouverture, mais déjà ils sont pressés de revoir leur famille et leurs champs, qui languissent après eux. Dès l’ouverture de la discussion ils demandent la clôture ; ils ne sont pas venus pour entendre parler politique, mais pour retourner chez eux. Voilà les hommes sur qui le ministère repose avec sécurité : c’est une sorte de députés sui generis, comme diraient les naturalistes ; la discussion ne les effleure pas ; et pour eux, le temps et les événements n’amènent point l’expérience.

        

        De même, Guizot considère « qu’influer sur les délibérations, c’est le premier devoir, la mission fondamentale de tout membre d’une assemblée délibérante », alors que Pierre Béraud, député de l’Allier de 1824 à 1830, reste plus réservé sur la question :

        
          Je demeurais bientôt d’accord avec moi-même que ce n’était point une obligation indispensable d’essayer de s’y faire entendre ; que ce lieu, étant le point le plus sonore d’un pays où le gouvernement représentatif est en vigueur, ce serait une téméraire, une folle prétention que d’espérer y cacher ou même y dissimuler sa nullité, sa faiblesse ou sa sottise ; que la confusion ou le ridicule qui pourrait résulter de cette épreuve, pouvant aussi rejaillir sur la province dont l’imprudent orateur était l’élu, il était beaucoup plus prudent, beaucoup plus convenable à la dignité dont il était revêtu, de s’abstenir.

        

        Au nom de quel territoire un député doit-il être amené à s’exprimer lorsqu’il prend la parole devant la Chambre des Députés ? Est-il le député de la circonscription qui l’a élu, ou celui de la France ? La question a été évoquée dès 1789. Aux intérêts locaux, les Doctrinaires préfèrent l’idée d’une représentation nationale. Les Républicains et les Légitimistes restent, en revanche, beaucoup plus proches des conceptions de la période révolutionnaire. La question du suffrage universel est sous-tendue par ce débat, puisqu’elle fait de la volonté générale le compromis des volontés particulières ; alors que l’analyse des libéraux comme Guizot est effectuée par une sorte de main invisible, synthétisant les volontés particulières.

      

      
        Les armes de la Chambre : l’éloquence, le droit de pétition et d’adresse

        
          La politique est un art oratoire, le « bien parler » est essentiel pour convaincre. Cela n’est pas neuf, mais comme l’a noté Jean-Claude Caron, la nouvelle génération politique se sert des armes de la parole, en rejetant la rhétorique jugée trop classique et savante au profit d’une éloquence présentée comme moderne et plus apte à faire surgir l’émotion. C’est l’une des spécificités majeures de cette période où les passions politiques sont d’abord des conflits de discours et les grands hommes politiques des orateurs. Il faut aussi spécifier qu’il s’agit d’une éloquence parlementaire et non politique, car les assemblées sont les seuls lieux où ces discours peuvent être prononcés et entendus. L’éloquence peut parfois être mobilisée dans d’autres cadres : prétoire ou université, mais les principaux morceaux de bravoure ont lieu dans ces arènes.

          Dès la session de 1815, les Ultras se sont servi des débats législatifs notamment grâce au droit d’amendement. Au cours du débat à propos de la loi Serre sur la presse, les orateurs sous prétexte d’élever le débat, parlent d’autre chose, le régime disciplinaire étant peu contraignant. Les textes de loi en matière financière – notamment la loi des comptes qui arrête les comptes de l’État – sont l’occasion de véritables joutes. Le vote du budget est une arme politique. Il faut évoquer les ténors de la période : Foy, Manuel, Constant. Le général Foy, dont la carrière militaire est brisée depuis les Cent-Jours, est devenu dans les années 1820 un professionnel du discours, intervenant dans tous les débats et sur toutes les causes. Surnommé le Démosthène français, la force – et la nouveauté – de son propos tient à la fois au respect des règles de l’éloquence, à l’art de l’improvisation et au sens de la formule salué par ses contemporains. La Chambre haute est aussi marquée par cette prise de parole, expérience retrouvée après les silences de l’émigration et de l’Empire.

          Avant 1789, la faculté de pétitionner s’exerçait déjà sous forme de suppliques ou placets, adressés au roi ou aux parlements lorsqu’elles dépassaient le cadre privé ou local. La Révolution a fait de la pétition un droit constitutionnel, permettant à tout citoyen d’exprimer des plaintes personnelles mais aussi d’intervenir dans les affaires publiques. C’est aussi pour les parlementaires l’occasion de montrer qu’ils représentent l’opinion, en transformant ces pétitions en projets de loi. La Restauration précise les règles de ce droit par la forme écrite, seule acceptée, car la présence physique des pétitionnaires serait assimilée au viol de la souveraineté nationale.

          La pétition devient un mode d’expression d’une grande importance. C’est sur l’examen des pétitions que sont décidées des enquêtes qui constituent une forme d’empiètement du législatif sur l’exécutif ; la pétition devient une technique de contrôle politique des ministres, même si elle ne constitue pas un droit d’interpellation. Autre technique de contrôle destinée à se développer sous la Restauration, l’adresse au roi est discutée puis votée, en réponse au discours du trône prononcé par le roi devant les Chambres au début de la session parlementaire. Le discours du trône qui présente et justifie la politique royale a lieu dans les premiers temps de la Restauration dans la salle des séances de la Chambre des députés : à partir de 1820, significativement, l’ouverture de la session se fait au Louvre. L’adresse n’est pas prévue par la Charte, mais stipulée par la loi du 13 août 1814, et n’a pas été pensée comme un instrument de contrôle ou de contrepoids. Elle appartient aux rouages traditionnels de la monarchie d’Ancien Régime et s’apparente aux remontrances. C’est en 1821 qu’elle devient une arme politique et un sujet de débats. La commission de l’adresse, composée en majorité de députés ultras mais soutenue aussi par les libéraux, reproche au gouvernement son inaction lors des troubles révolutionnaires survenus en Italie en 1820-21. En dépit des protestations des ministres, l’adresse, comprenant le passage critiquant la politique étrangère, est adoptée à une large majorité. Cette adresse de 1821 crée un précédent puisqu’est reconnu, à partir de ce moment, le droit de la Chambre des députés d’émettre des critiques contre le gouvernement. L’adresse de 1826, puis de 1828, avant celle déterminante de 1830, sont l’occasion de bilans critiques.
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                Le Ventre législatif appartient aux séries de dessins politiques de la monarchie de Juillet et constitue un des chefs-d’œuvre de Daumier. Échelonnée de 1832 à 1834, la publication de ces lithographies satiriques a pour toile de fond le durcissement de la rivalité entre le « parti du mouvement » (Laffitte), au pouvoir seulement du 2 novembre 1830 au 22 mars 1831 et le parti de la résistance. L’artiste y figure la réunion fictive de trente-cinq députés du « juste-milieu » dont il avait, pour beaucoup d’entre eux, déjà réalisé le portrait-charge individuel. Le portrait de groupe, par son cadrage élimine l’aile gauche et l’aile droite et centre le point de vue sur le « juste milieu » de la chambre. Dans son discours du 30 janvier 1831, Louis-Philippe avait fait connaître son intention de « se tenir dans un juste milieu également éloigné des excès du pouvoir populaire et des abus du pouvoir royal ». À propos du « juste milieu », Chateaubriand écrit à la duchesse de Berry : « Il est difficile, Madame, que vous connaissiez de loin ce qu’on appelle ici le juste milieu. Que Son Altesse royale se figure une absence complète d’élévation d’âme, de noblesse de cœur, de dignité de caractère : qu’elle se représente des gens gonflés de leur importance, ensorcelés de leurs emplois, affolés de leur argent ; décidés à se faire tuer pour leurs pensions : rien ne les en détachera : c’est à la vie, à la mort… ».

                Comme toujours, la planche était accompagnée d’un commentaire de Philippon, « Le ventre, écrit-il, c’est la partie saillante du Corps législatif, celle où se font entendre, aux heures du dîner, tous ces grognements, tous ces gargouillements et tous ces cris de clôture que ne sauraient étouffer ni les discussions les plus intéressantes, ni les affaires les plus pressées de la chose publique. Le ventre, c’est le récipient de tous les boyaux dans lesquels se précipite le budget digéré. Le ventre est voisin du croupion… c’est le dieu du ministère, c’est l’âme du Corps législatif, c’est son corps, c’est sa tête, c’est tout pour la Chambre de 1834 ».

              

            

          

        

      

      
        Une profusion d’écrits à teneur politique et historique

        De nombreux hommes politiques, qui sont aussi des hommes de lettres, ont recours à la publication de livres pour faire connaître leurs sentiments politiques. Dès 1814, Chateaubriand expose ses idées sur la Charte dans ses Réflexions politiques sur quelques écrits du jour et sur les intérêts de tous les Français. Après la dissolution de la Chambre introuvable, Chateaubriand qui soutient les Ultras, publie La monarchie selon la Charte, texte dans lequel il s’étonne de la décision du roi :

        
          La Chambre des députés est dissoute. Cela ne m’étonne point : c’est le système des intérêts révolutionnaires qui marche. J’avais prévu le dénouement et je l’ai plusieurs fois annoncé. Cette mesure ministérielle sauvera, dit-on, la monarchie légitime. Dissoudre la seule assemblée qui depuis 1789 ait manifesté des sentiments purement royalistes, c’est, à mon avis, une étrange manière de sauver la monarchie… Il y a tant de constitutionnels qui veulent gouverner aujourd’hui avec des Ordonnances qu’il est possible qu’un jour toute la Charte soit confisquée au profit de l’article 14… Sauvez le roi quand même !

        

        L’ouvrage est saisi, Chateaubriand, pair de France, est rayé de la liste des ministres d’État. Dans ce texte, il soutient la responsabilité ministérielle : il défend la pleine initiative des lois pour la Chambre et la nécessité pour le ministère de suivre la majorité de la Chambre, il se fait le défenseur d’un libéralisme parlementaire. Achevant ses Mémoires en 1840, il rappelle le retentissement de son texte :

        
          Cette publication a été une des grandes époques de ma vie politique ; elle me fit prendre rang parmi les publicistes. Elle servit à fixer l’opinion sur la nature de notre gouvernement. La Monarchie selon la Charte est un catéchisme constitutionnel ; c’est là qu’on a puisé la plupart des propositions que l’on avance comme nouvelles aujourd’hui. Ainsi ce principe que le roi règne et ne gouverne pas se trouve tout entier dans les chapitres IV, V, VI, VII sur la prérogative royale.

        

        Autre exemple, en 1820, après la réaction qui succède à l’assassinat du duc de Berry, Guizot prend la tête de l’opposition doctrinaire. Il publie Des Moyens de gouvernement et du ministère actuel, texte de circonstance dans lequel pour la première fois il rattache la Charte à la Révolution et fustige les Ultras comme agents de la contre-révolution. Inscrivant sa réflexion dans une perspective historique, il condamne la noblesse nostalgique de l’Ancien Régime et s’appuie sur une bourgeoisie capable d’une alliance avec la monarchie. L’année suivante, il publie Des moyens de gouvernement et d’opposition, texte dans lequel il annonce l’avènement d’une force politique, fidèle à la Charte et à vocation gouvernementale. Elle doit s’émanciper de toutes les tentations extrêmes, du jacobinisme au bonapartisme en passant par l’ultracisme.

      

      
        Les salons : de la sociabilité mondaine à l’expression politique

        Ancêtres des partis, diverses formes de groupement réunissent les hommes politiques. Confidentielle, comme la réunion chez un député, ou brillante, comme les salons, cette sociabilité joue un rôle moteur dans la maturation des idées politiques et dans la prise de décision des hommes politiques. La politisation passe par des cercles élargis, par l’intermédiaire de cafés ou restaurants royalistes, de lieux de promenades favoris, de sociétés académiques ou de conférences politisées, sans oublier les réunions auliques du pavillon de Marsan. Ainsi peut-on voir émerger au sein même de la mouvance royaliste des manières très diverses de faire de la politique. Alphonse de Lamartine constate cette floraison : « la conversation était revenue avec le loisir et la liberté… Le régime constitutionnel, qui fournit un texte continuel à la controverse des partis, la sécurité des opinions, la nouveauté même de ce régime de liberté, dans un pays qui venait de subir dix ans de silence, accélérait plus qu’à aucune autre époque de notre histoire ce courant des idées et ce murmure régulier et vivant de la société de Paris. »

        Dès la Restauration, les salons retrouvent un rôle fondamental et les nouvelles institutions qui font de l’opinion une force politique encouragent leur prolifération. De surcroît, après 1830, la disparition de la vie de cour encourage à son tour la sociabilité salonnière et les échanges d’idées politiques dans ces espaces spécifiques. Plus que jamais les salons ont un rôle politique, sans pour autant devenir le centre de la vie politique. Ils sont perçus et utilisés comme des lieux de circulation des informations. On vient parfois même y lire ses discours avant de les prononcer à la Chambre.

        Le salon attire tout autant par son prestige que pour la discussion. Il se réunit sous l’égide d’une maîtresse de maison à la personnalité affirmée. Réunissant des habitués qui partagent les mêmes goûts et les mêmes idées, les salons ont chacun leur tonalité politique particulière qui va de pair avec une géographie dans l’espace parisien.

        Dans le faubourg Saint-Germain, la haute noblesse se réunit chez la princesse de la Trémoille chez qui les Ultras règnent en maîtres. La duchesse de Broglie rallie une aristocratie plus libérale autour des doctrinaires. Charles de Rémusat dans ses Mémoires décrit son salon comme un lieu de plaisir et de réflexion :

        
          Certains amis, dont j’étais, avaient dans la maison une situation particulière. C’était comme les initiés à la Doctrine… Ils semblaient poursuivre à l’envie la vérité par une même voie. C’était à qui retrouverait un principe, indiquerait une conséquence, découvrirait une application. Leur conversation était libre, mais élevée, un peu métaphysique, un peu guindée pour le monde, quoiqu’une certaine ironie railleuse et une nuance de scepticisme la détendissent souvent et la rendissent même piquante et gaie. Nous avions l’ambition d’unir l’esprit philosophique et l’esprit du monde, d’être le cénacle d’une secte et un salon de choix.

        

        La Chaussée d’Antin, quartier des banquiers et des financiers, groupe les salons où se réunissent les libéraux. Laffitte reçoit de façon beaucoup plus ostentatoire que dans l’aristocratique faubourg Saint-Germain, sous la houlette de sa fille qui a épousé le fils du maréchal Ney. Se retrouvent dans une commune opposition au régime, des libéraux et des bonapartistes.

        Le partage entre les différentes tendances politiques est subtil sous la Restauration. La diversité des réunions qui regroupent les députés de même sensibilité en témoigne. L’identification d’une réunion se fait moins par son orientation idéologique que par le nom de l’hôte ou celui de la personnalité qui domine le groupe. L’état-major ultra se réunit au Palais-Royal chez un député, Piet-Tardiveau, véritable antichambre politique comme la décrit Chateaubriand dans les Mémoires d’outre-tombe :

        
          Avec les autres membres de l’opposition, nous allions assez souvent rue Thérèse, passer la soirée en délibération avec M. Piet.[…]. Dans ce brouillard législatif, nous parlions de la loi présentée, de la motion à faire, du camarade à porter au secrétariat, à la questure, aux diverses commissions. […] Nous ne ressemblions pas mal aux assemblées des premiers fidèles, peintes par les ennemis de la foi : nous débitions les plus mauvaises nouvelles ; nous disions que les affaires allaient changer de face […]. Je sortais de ces conférences un peu plus homme d’État et un peu plus persuadé de la pauvreté de toute cette science.

        

        Le centre droit fréquente la réunion Lainé où se côtoient Maine de Biran et Duvergier de Hauranne. L’opposition se partage en deux groupes : le centre gauche qui se retrouve chez Ternaux et Royer-Collard et la gauche qui se réunit chez Laffitte et Casimir Perier et où l’on rencontre La Fayette et Benjamin Constant.

        Ces réunions forment une sociabilité politique originale en prise directe avec la vie parlementaire. S’y préparent les offensives et s’y construisent des stratégies. Les réunions pallient l’impossibilité pour les députés d’organiser une action coordonnée au sein de l’Assemblée. En effet, la Charte de 1814 prévoit une répartition des députés en bureaux, on en compte neuf, dont la mission est de « discuter les projets qui ont été soumis de la part du roi ». Ces bureaux sont renouvelés tous les mois par tirage au sort ce qui empêche tout regroupement par affinité politique.

      

      
        Émergence d’une vie politique locale

        
          Si la caricature des parlementaires par Honoré Daumier ou la littérature ont largement donné une vision critique de la vie politique, celle-ci prend cependant une nouvelle réalité locale par les élections régulières de représentants locaux et du fait des lois qui donnent de plus en plus d’autonomie à ces pouvoirs. La diversité du personnel politique est à l’image de cette période de genèse de nos pratiques politiques modernes. La collusion entre politique et administration a été dénoncée dans les années 1840 par un homme comme Charles de Rémusat qui réclame l’incompatibilité entre le statut de fonctionnaire et celui d’élu. De nombreux témoins ont rapporté les conditions dans lesquelles les élections se déroulent très souvent, et montrent l’ingérence du pouvoir au cours des scrutins. En 1822, au cours de la réaction ultra, Pasquier relate les circonstances qui ont permis un raz de marée ultra aux élections législatives :

          
            Il fallait s’assurer d’abord du vote des fonctionnaires publics, puis écarter des listes électorales les électeurs suspects, enfin faire inscrire tous les individus dont on regardait les suffrages comme assurés, en aplanissant toutes les difficultés, en acceptant les justifications même irrégulières… (les électeurs) furent même très souvent assujettis à l’humiliante condition de montrer leurs bulletins, avant de les déposer dans l’urne, à des électeurs ayant la confiance des préfets. Si quelques-uns ont refusé de se soumettre, les exemples rigoureux n’ont pas manqué. Partout où l’élection était tant soit peu douteuse, le succès ministériel devenait certain.

          

          Ce témoignage en dit long sur les pratiques électorales de l’époque. À un pays légal déjà restreint, il faut ajouter les pressions dont chaque ministère ne se prive pas.

          À partir de 1827, la société libérale animée par Guizot, Aide-toi, le ciel t’aidera, travaille à faire inscrire sur les listes électorales tous les électeurs qui doivent y figurer, et que l’administration s’efforce d’écarter. Là où les électeurs ne sont que quelques centaines, le scrutin est le point d’aboutissement d’innombrables marchandages : action du préfet pour appuyer la candidature d’un haut fonctionnaire parisien ou d’un notable docile ou, a contrario, pour contrer l’indépendance d’un notable local. On comprend que les élections locales portent l’empreinte des personnalités plus que de leur étiquette politique : Dupont dans l’Eure, Charles Sapey dans l’Isère.

        

        
          « L’opinion publique » en Lorraine en 1820

          
            Les procureurs généraux fournissaient au gouvernement des rapports politiques sur les populations de leur ressort. Il leur en fut demandé après l’attentat contre le duc de Berry. Celui-ci a pour auteur le baron Nicolas-François de Metz, procureur général à Nancy depuis 1803, qui, issu d’une ancienne famille lorraine, connaissait bien ses compatriotes.

          

          
            Les fonctionnaires publics et la classe distinguée de la société sont vraiment attachés au roi et à la famille royale et regardent le maintien de la Charte comme essentiel à la tranquillité publique…

            Je ne dissimulerai pas qu’une autre classe bien plus nombreuse que la première, composée d’une partie des propriétaires nouvellement enrichis, de la plupart des commerçants, des gens de lettres et des militaires de l’ancienne armée, pensent différemment. Il est sans doute dans cette classe des hommes très affectionnés au roi et à sa dynastie, mais beaucoup d’autres, par suite de funeste méfiance sur les membres de la famille royale, semblent voir avec indifférence l’ordre de successibilité au trône.

            Je crois qu’il en est qui regrettent Bonaparte et le gouvernement républicain. C’est sur cette deuxième classe que les journaux libéraux font une impression profonde, qu’elle communique au peuple illettré, aux artisans et aux prolétaires sur lesquels elle a beaucoup d’influence.

            La troisième classe est celle des hommes des campagnes ; en général, ces hommes prennent peu de part à la politique, et je crois qu’on ferait de vains efforts pour les engager à s’écarter de la soumission qu’ils doivent au Roi. Ils paraissent las de révolutions et ne demandent qu’à jouir tranquillement des biens qu’ils ont acquis. Ils regarderaient de nouveaux troubles comme un signal qui rappellerait en France les armées des puissances étrangères ; une troisième invasion est ce qu’ils redoutent le plus. Malgré la divergence des opinions de ces trois classes, je persiste à croire, comme je l’ai annoncé en commençant ma lettre, qu’aucune agitation politique n’est à craindre dans nos trois départements.

          

          
             

          

        

        
          Le corps électoral, composé des électeurs à la Chambre des députés et des citoyens portés sur la liste du jury est chargé, en vertu de la loi du 22 juin 1833 de nommer les membres des conseils généraux et des conseils d’arrondissement jusque-là nommés par le pouvoir. L’élargissement est plus conséquent en ce qui concerne l’administration municipale grâce à la loi du 21 mars 1831. Dans les petites communes, un dixième de la population reçoit le droit électoral. Les notables locaux sont les acteurs du réformisme et porteurs du discours de modernisation.

        

      

      
        Banquets

        La fête offerte à un individu et non plus à la majesté royale est une innovation libérale de la Restauration. Les premiers à s’être vus offrir un banquet sont les députés libéraux qui, au sortir de la Terreur blanche, ont été fidèles à leurs mandants qui marquent ainsi leur reconnaissance et affichent leurs opinions. En l’absence de toute législation, ces banquets sont un des rares moyens de sociabilité politique tolérés et intégrés à une série de rites d’acclamation qui accompagnent le retour de l’élu et le visiteur de marque. Le tarif de souscription élevé écarte toute participation populaire voire petite-bourgeoise. C’est du moins le cas jusqu’à la fin des années 20 où l’on n’hésite pas à abaisser le prix pour pouvoir réunir un plus grand nombre de convives et faire de cet hommage une manifestation plus spectaculaire. En septembre 1829, Lyon offre à La Fayette un banquet de 500 convives. Trois ans plus tard, les républicains lyonnais réunissent 1 800 personnes enthousiasmées par les toasts et les discours. Ce sont surtout, comme la Chambre, les seuls lieux de parole à Paris et plus encore en Province. Les agapes sont en effet médiocres : ce qui compte c’est le partage d’un repas en commun et la vigueur des propos tenus notamment lors des toasts portés à la fin du banquet. Dès 1830, la campagne des banquets fait office de mobilisation électorale au moment de la dissolution de la Chambre. Sous la monarchie de Juillet, deux campagnes de banquets poursuivent cette première expérience et sont le principal moyen de propagande de la réforme électorale par l’extension du suffrage. En 1840 puis en 1847, les banquets relayent l’initiative parlementaire, et sont l’occasion de signature de pétitions, en écho également aux pratiques des chartistes anglais. Cette pratique contestataire essaime : l’extrême gauche, les fouriéristes et les saint-simoniens font aussi largement usage du banquet fraternel et politique.

      

      
        « L’envers de l’histoire contemporaine » : sociétés secrètes et complots

        
          La répression et la censure provoquent le développement de formes d’organisations politiques clandestines qui ne sont pas nouvelles mais qui vont fleurir sur tout l’échiquier politique. La majorité de ces sociétés secrètes sont des sociétés d’action politique qui réunissent un certain nombre de caractères communs : l’action illégale passe par l’affiliation d’un nombre restreint de membres, une hiérarchisation et un cloisonnement, des signes de distinction comme la pratique du serment. Leur but est clair : déstabiliser, voire renverser le gouvernement ou le régime en place. Elles sont l’objet de circulaires ministérielles comme cette Société des réformateurs dont on recherche en novembre 1820 des affiliés dans toute la France :
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              Exécution des Quatre sergents de la Rochelle à Paris, le 21 septembre 1822.

              
                 

                « Des martyrs de la liberté ». Dès 1821, le 45e régiment d’infanterie en garnison à Paris inquiète les autorités militaires qui le transfèrent à La Rochelle en 1822. Quatre jeunes sergents suspectés d’appartenir à une vente de carbonari sont traduits en justice et exécutés, refusant de livrer le nom de leurs chefs. L’avocat général dénonce ceux-ci dans son réquisitoire : « Où sont-ils ces seigneurs qui, dans l’insolence de leur turbulente aristocratie, disent à leurs serviteurs :

                – Allez tenter pour nous les hasards d’une insurrection dont nous sommes les actionnaires ! Nous paraîtrons au signal de vos succès… Si vous succombez dans une agression tumultueuse, nous vous érigerons, à grand bruit, des tombeaux ! ».

                Ils deviennent alors des martyrs de la liberté dont on honore la mémoire par de nombreuses images et pour qui l’on dépose anonymement des fleurs dans le cimetière Montparnasse à l’emplacement où leurs dépouilles ont été transférées. La littérature a contribué à perpétuer le souvenir de cet épisode. Honoré de Balzac l’évoque dans trois de ses ouvrages : La Peau de chagrin, Les Employés, La Rabouilleuse.

              

            

          

        

        
          
            Il est question en ce moment, d’une société des réformateurs. Telle est du moins le titre que s’attribue cette association qui a ses statuts qu’elle paraît ne communiquer qu’avec la plus grande réserve […]. Le but des statuts est de parvenir aux institutions qui ont été promises. Ensuite elle proteste contre les dernières élections, puis elle invoque la liberté dont jouissent les Espagnols et les Napolitains. Il s’agit, continue-t-elle d’organiser, non des complots, mais une opposition vraiment nationale, afin de pouvoir adresser au roi de nombreuses adresses qui lui prouveront combien sa religion a été surprise.

          

        

        
          Appel du Comité de la Société des Saisons, Paris, le 12 mai 1839

          
            Aux armes, citoyens ! L’heure fatale a sonné pour les oppresseurs.

            Le lâche tyran des Tuileries se rit de la faim qui déchire les entrailles du peuple ; mais la mesure de ses crimes est comble. Ils vont enfin recevoir leur châtiment.

            La France trahie, le sang de nos frères égorgés, crie vers vous et demande vengeance ; qu’elle soit terrible, car elle a trop tardé. Périsse enfin l’exploitation, et que l’égalité s’asseye triomphante sur les débris confondus de la royauté et de l’aristocratie.

            Le gouvernement provisoire a choisi des chefs militaires pour diriger le combat ; ces chefs sortent de vos rangs, suivez-les, ils vous mènent à la victoire.

            Sont nommés :

            Auguste Blanqui, commandant en chef, Barbès, Martin-Bernard, Quignot, Meillard, Nétré, commandants des divisions de l’armée républicaine.

            Peuple, lève-toi ! et tes ennemis disparaîtront comme la poussière devant l’ouragan. Frappe, extermine sans pitié les vils satellites, complices volontaires de la tyrannie ; mais tends la main à ces soldats sortis de ton sein, et qui ne tourneront point contre toi des armes parricides.

            
              En avant ! Vive la République ! Les membres du gouvernement provisoire.
            

          

          
            Barbès, Voyer d’Argenson, Auguste Blanqui, Lamennais, Martin-Bernard, Dubosc, Laponeraye

          

        

        
          La plus célèbre d’entre elles qui prend corps en 1821, est la Charbonnerie, lointaine héritière des Bons cousins charbonniers, influencée par la charbonnerie italienne. Elle est organisée en « ventes », petits groupes de militants composés d’étudiants et de militaires et accueille alors des libéraux, des bonapartistes et des républicains. Bon nombre des conspirateurs et fondateurs des diverses sociétés qui naissent durant les années 30 y ont été formés : Bazard, Blanqui, Buchez, Cabet, Carrel. Son audience est réelle car elle compte en 1822, plusieurs dizaines de milliers d’adhérents et son action s’étend sur tout le territoire. L’échec des tentatives et notamment l’exécution des 4 sergents de la Rochelle entraîne l’effacement provisoire des sociétés secrètes.

          Elles renaissent sous la monarchie de Juillet sous d’autres formes même si la charbonnerie connaît à nouveau une éphémère vitalité grâce à Buonarroti. La plupart de ces sociétés du moins à « gauche » sont partiellement légales ou souhaitent l’être du moins jusqu’à ce que les lois répressives s’abattent sur elles. Aide-toi, le ciel t’aidera, la Société des amis du peuple, la Société des droits de l’Homme ne peuvent être considérées comme des sociétés secrètes, puisqu’elles publient ouvertement leurs manifestes. La plus radicale entre toutes est la Société des familles créée par Auguste Blanqui en 1834, démantelée en 1836 puis reconstituée sous le nom de Société des saisons. L’échec de leur conspiration et du « coup d’État » de 1839, où elles tentent de soulever les Parisiens, conduit ses chefs en prison ou en exil et marque un coup d’arrêt à l’influence des sociétés. Elles ont néanmoins contribué à faire circuler et à enraciner l’idée républicaine.

        

      

      
        L’expression publique : la presse, la caricature et le théâtre

        
          La presse est le moyen privilégié d’expression de l’opinion dans la première moitié du XIXe siècle. La presse, qui prend son essor durant cette période, touche à la vie politique de deux manières : elle l’influence et répercute les débats ; elle est un objet, on dirait aujourd’hui un marqueur de la contestation. On discute et on débat sans cesse sur le degré de liberté que l’on doit lui accorder.

          Ce rôle de la presse n’est pas bien sûr tout à fait nouveau mais elle connaît de profondes mutations qui touchent à l’organisation des journaux, leur mode de financement, leur contenu. Si les articles sont souvent encore le fait d’hommes de lettres qui sont aussi impliqués dans la vie politique, toutes les catégories sociales utilisent désormais la presse comme moyen d’expression, et les lecteurs sont de plus en plus nombreux, par les abonnés et les auditeurs qui assistent à une lecture publique dans les cabarets et les auberges. La multiplication des journaux est directement liée au fait qu’ils sont des armes essentielles pour chaque tendance politique. Les Ultras confortent leur cohésion autour de journaux, la Gazette de France, La Quotidienne, Le Drapeau blanc et à partir de 1818, Le Conservateur que fonde Vitrolles avec un conseil d’administration prestigieux dans lequel entre Chateaubriand. Ce dernier revendique la nécessité de mener le combat sur la place publique :

          
            Je sentais que mes combats de tribune dans une Chambre fermée, et au milieu d’une assemblée qui m’était peu favorable, restaient inutiles à la victoire et qu’il me fallait avoir une autre arme. La censure étant établie sur les feuilles périodiques quotidiennes, je ne pouvais remplir mon dessein qu’au moyen d’une feuille libre, semi-quotidienne, à l’aide de laquelle j’attaquerais à la fois le système des ministres et les opinions de l’extrême gauche exprimées dans la Minerve.

          

          À la presse, il faut ajouter une foule de brochures qui fleurissent à l’occasion de chaque grand débat, alors que les procès de presse se succèdent. Cette multiplication des titres et l’engouement de lecteurs toujours plus nombreux expliquent la décision de fonder la Société des Amis de la liberté de la presse en 1818. Vers 1825, 13 journaux quotidiens paraissent auxquels il faut ajouter 132 périodiques. Il n’y a pas de vente au numéro, et l’abonnement est relativement cher, aux environs de 80 francs par an.

          Cafés et cabinets de lecture souscrivent des abonnements qui permettent une diffusion plus large. Un rapport général sur la presse de 1825 récapitule les tirages des principaux organes de presse. Du côté des soutiens au gouvernement, Le Journal de Paris sort à 4 175 exemplaires, l’Étoile à 2 794, la Gazette de France à 2 300 et Le Moniteur à 2 250, au total un tirage de 14 344 exemplaires pour cette presse dite ministérielle. Le tirage des organes d’opposition est révélateur du rôle essentiel de la presse dans le débat politique. Tous leurs titres cumulent un tirage de 41 330 exemplaires. Viennent en tête les journaux libéraux tels Le Constitutionnel (16 250), le Journal des Débats (13 000) et Le Courrier français (2 975), alors que La Quotidienne (5 800) et L’Aristarque (925) animent l’opposition royaliste.

          Aux côtés de cette presse que l’on peut qualifier de politique, apparaissent des journaux littéraires qui mêlent hommes de lettres et figures politiques. C’est le cas du journal philosophique et littéraire, Le Globe, fondé en 1824 par Théodore Dubois, un professeur et Pierre Leroux, typographe et futur théoricien du socialisme. Organe de la jeune génération romantique et libérale, il devient une tribune pour des universitaires révoqués comme Jouffroy, de jeunes doctrinaires tels Charles de Rémusat et Duvergier de Hauranne et un critique littéraire comme Sainte-Beuve. Pour restituer toute l’ampleur de ce développement de la presse, il faut encore citer les modestes feuilles, qui, pour échapper au cautionnement et à la censure se baptisent Journaux des spectacles, des arts, des lettres. Au travers d’anecdotes et de bons mots, elles se livrent à une critique efficace du gouvernement et même du roi. Un rapport de 1825 note et déplore qu’il se crée « tous les jours une foule de journaux et écrits périodiques » dont le titre ne peut cacher qu’ils sont « dans le fond tout politiques et séditieusement politiques ». Sont cités La Lorgnette, La Pandore, Le Corsaire, Le Diable boiteux, Le Mercure du XIXe.

          Sous la monarchie de Juillet, le journalisme ouvre de plus en plus la voie du pouvoir. Outils par excellence de l’opposition politique, les journaux ont une autre qualité. Ils président à la constitution d’équipes soudées par les mêmes idées et la même croyance dans l’efficacité politique du journalisme. En 1836, deux nouveaux quotidiens voient le jour, La Presse d’Émile de Girardin et Le Siècle d’Armand Dutacq. Ces journaux amorcent une double transformation – l’abonnement passe de 80 francs à 40 francs par an et ils intègrent de la publicité pour subvenir à leurs frais.

          Cette double innovation a deux conséquences : les tirages augmentent et la diffusion s’accroît, tandis que se confirme la double qualité du journaliste qui est tout autant un homme d’idées qu’un homme de lettres. Autre façon pour le journalisme de faire des incursions dans le monde politique, les deux journaux nés en 1836 publient des chroniques mondaines – Le « Courrier de Paris » dans La Presse, la « Revue de Paris » dans Le Siècle – qui relatent les événements parisiens et livrent au public leur sentiment sur le personnel politique. Autre forme de rencontre entre la presse et la politique encore : les congrès de la presse. L’idée en est lancée en octobre 1844 par un journaliste de province dans L’Indépendant d’Angoulême et reprise au cours de la campagne pour la réforme électorale en 1845. Deux congrès de presse se réunissent au début de l’année 1846. Les représentants de cinquante-quatre journaux de gauche élaborent un projet de réforme modéré et adoptent surtout le principe d’un congrès annuel, ce qui entraîne la mise sur pied d’une commission permanente pour préparer la réunion suivante. Les journaux ouvriers présents – L’Union, Le Populaire – souhaitent la constitution de comités pour les élections à venir. La presse légitimiste, six organes parisiens et vingt-sept de province, adopte les mêmes décisions et diffuse un programme qui exige le droit de vote pour tout contribuable. Même si les réformes demandées sont relativement timides, l’originalité de ces initiatives témoigne du rôle majeur de la presse dans ces efforts de conjonction de la mobilisation politique. Même l’audience de la Revue des Deux Mondes, proche du centre gauche et au contenu surtout littéraire et culturel, inquiète le pouvoir qui songe, en 1841, à la racheter.
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                Jean-Auguste Dominique Ingres, 1832, Paris, musée du Louvre.

              

            

          

        

        
          Le rôle moteur de la presse dans la maturation du système parlementaire est visible au travers de la multiplicité des lois qui pendant ces années-là visent à régler son sort, oscillant entre libéralisation et censure. Le gouvernement quel qu’il soit a désormais clairement conscience de l’arme politique que représente la presse : les ordonnances de 1830 tentent de faire taire la presse et provoquent le déclenchement de la révolution. Après l’attentat de Fieschi, les lois de septembre 1835 modifient le régime de la presse en créant de nouveaux délits. Une des justifications de la loi consiste à dire que l’acte fomenté contre le roi n’a pu mûrir dans la tête de ses auteurs que sous l’influence de la presse qui n’épargne pas la figure du roi, notamment par le biais de la caricature. La loi punit de prison et de lourdes amendes « l’offense au roi » et l’attaque contre « le principe ou la forme du gouvernement », formulations vagues qui peuvent couvrir de nombreux propos. Dans le même esprit, le théâtre et l’imagerie sont soumis à l’autorisation préalable.

          Plus abordable, le pamphlet est aussi beaucoup utilisé par l’opposition. Au service des indépendants, sous la Restauration, Paul-Louis Courier se fait l’écho de leur influence grandissante sur la vie politique : « La nation fera marcher le gouvernement comme un cocher qu’on paye, et qui doit vous mener, non où il veut et comme il veut, mais où nous prétendons aller et par le chemin qui nous convient ». À la fin de l’année 1826, lorsque la critique monte contre le gouvernement, des pamphlets en vers prennent un ministre pour victime en s’attachant à faire ressortir aussi bien ses défauts de caractère que ceux de son physique : Villèle, comme Mazarin en son temps, a droit à la Villéliade dont quinze éditions se vendent en six mois, suivront une Corbiéréide et une Peyronnéide.
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                Dès son numéro du 25 décembre 1814, le Nain jaune prend pour cible principale un pseudo-ordre des Chevaliers de l’éteignoir, satire de la Société des Chevaliers de la foi. La feuille bonapartiste prétend publier les statuts et décrire les cérémonies secrètes de cette organisation symbolisée par l’emblème de l’éteignoir – un instrument de sacristie – dont le but serait de rétablir les ténèbres menacées par le progrès des Lumières. Symbole de l’obscurité qui s’abat sur la France et image de la censure, l’éteignoir est l’un des motifs récurrents de la caricature anti-royaliste de la Restauration. Ici, ce sont tous ceux qui soutiennent le régime qui sont brocardés : clergé catholique, armée et ministres. Blacas, très impopulaire, a souvent servi de bouc émissaire. Nommé ministre de la Maison du Roi avec le grade de maréchal du camp, il a joué un rôle prépondérant en 1814 dans le Conseil du nouveau roi, où il était de fait le Premier ministre.

              

            

          

        

        
          La caricature

          C’est le procédé qui se répand dès la Restauration par intermittence et plus encore sous la monarchie de Juillet pour exprimer une critique à l’égard du régime : on s’en prend au roi, à la famille royale. La cour d’assises ne prononce pas moins de 204 condamnations entre 1830 et 1836. En juillet 1832, Le journal La Caricature publie un appel pour fonder une Association pour la liberté de la presse dont les actions d’une valeur d’un franc sont servies aux souscripteurs, l’argent servant à payer les cautionnements et les amendes. En échange, chaque souscripteur reçoit une lithographie originale. Honoré Daumier en réalisera plusieurs, dont celle de la rue Transnonain. Il est inquiété à plusieurs reprises, ainsi que Charles Philippon dont le parcours a débuté sous le règne de Charles X avec sa collaboration active au journal La Silhouette (1829-1830), pour s’épanouir pendant la monarchie de Juillet, lorsqu’il fonde successivement La Caricature (période 1830-1835) puis Le Charivari (à partir d’octobre 1832), qui ajoute des légendes cinglantes aux caricatures. Daumier se replie sur la satire sociale au-delà de 1835, moquant surtout à partir d’un personnage de théâtre, Robert Macaire, les nouveaux types sociaux comme le spéculateur ou le député corrompu.

          Le rôle des caricatures dépasse parfois le cadre des lecteurs : dans les émeutes de Grenoble en mars 1832, les défilés insurrectionnels ont pris la forme de rassemblements costumés, suivant en cela les anciennes pratiques des carnavals : nombre de participants se déguisent comme les héros des caricatures de Grandville, montrant par là leur proximité avec ce mode d’expression, devenu modèle de contestation. À Metz, en avril 1827, un boulanger et ses apprentis sont inculpés pour avoir confectionné et vendu des biscuits en pain d’épices représentant le roi de profil portant une calotte.
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                « Voici ce que nous avons l’honneur d’exposer journellement ». La légende est claire, la poire est omniprésente. C’est un fou armé d’un carquois (La caricature en personne) qui fait l’article devant la galerie des tableaux et des personnages qui sont autant de variantes possibles du même modèle. La première piriformisation de Louis-Philippe date du 14 novembre 1831, soit à l’audience du procès intenté à Philippon pour outrage à la personne du roi. Le choix de la poire s’explique aussi bien par une tradition symbolique de plaisanteries érotiques et scatologiques que par son insignifiance et la multiplicité des expressions et jeux de mots qu’elle peut inspirer : la poire est mûre, une poire pour la soif, un monument expia-poire…

              

            

          

        

        
          Tartufferies au théâtre

          L’opinion s’insurge aussi contre la religion et surtout le poids que l’Église entend reconquérir dans la société. On dénonce notamment les missions, c’est-à-dire les campagnes de services religieux et d’exercices de piété qui mobilisent des dizaines de prêtres pendant plusieurs semaines et s’achèvent par la plantation d’une croix de mission en présence de l’administration et de l’armée. Contre ce catholicisme de repentance et la mise en scène religieuse se mettent en place de spectaculaires gestes anticléricaux, voire profanatoires, qui accompagnent à Paris et surtout en province, les représentations réelles ou souhaitées de Tartuffe de Molière. Entre 1825 et 1829, on ne compte pas moins de 41 incidents impliquant Tartuffe, dans 23 départements différents. Partout on retrouve la même tactique : on réclame à grand cri la représentation de la pièce pendant d’autres spectacles ou devant le théâtre. Lorsque la pièce est jouée, certaines répliques deviennent des occasions de chahuts qui font interrompre la représentation. La description que fait Tartuffe de lui-même renvoie implicitement à l’imposture attribuée au règne du roi-jésuite (Charles X) : « Tout le monde me prend pour un homme de bien ; mais la vérité pure, est que je ne vaux rien ». La pièce est diffusée par milliers sous forme de brochures où il est dit qu’il ne faut pas se contenter d’aller applaudir Tartuffe au théâtre : « Lisez-le, étudiez-le, portez-le avec vous comme une nouvelle arme ». La portée de ces pratiques est difficile à établir mais on sait que le public populaire fréquente les théâtres, surtout en province et que la ségrégation spatiale des spectateurs et des spectacles y est encore moins forte qu’à Paris. Les portefaix rejoignent parfois les étudiants au parterre à Toulouse : les occasions de chahuts sont multiples et bien souvent ils n’ont rien de politique. Le public hue les acteurs mais aussi souvent les militaires de la garnison locale.

        

        
          
            
              [image: L’entrée du théâtre de l’Ambigu-Comique à une représentation gratuite.]
            

            
              L’entrée du théâtre de l’Ambigu-Comique à une représentation gratuite.

              
                Louis Léopold Boilly, 1819, Paris, musée du Louvre.

                On compte alors une trentaine de théâtres à Paris, presque tous situés sur la rive droite. Les théâtres privés ne bénéficiant d’aucune subvention, les pièces jouées appartiennent aux genres appréciés par la majorité du public : vaudeville, mélodrame ou comédie bourgeoise. Le spectacle commence tôt : entre 17 et 20 heures, et les prix modiques permettent au plus grand nombre d’y accéder. Ouvert en 1789, le théâtre de l’Ambigu-Comique est l’un des plus importants des théâtres spécialisés dans le genre du mélodrame. Exceptionnellement, certains théâtres ouvraient gratuitement leurs portes au petit peuple. Boilly représente la bousculade devant la porte par plusieurs saynètes. À droite un homme tombe sur un chien qui montre les crocs, un gamin s’apprête à le relever. À gauche : des bourgeois. Le registre supérieur du tableau montre sur l’auvent un artisan qui travaille un pinceau à la main,

              

            

          

        

        
          Dans le même ordre de pratique anti-religieuse et contestataire, les attaques contre les croix de mission augmentent et l’adoption de la loi sur le sacrilège en 1825, entraîne une recrudescence de vols et de profanations d’hosties et vases sacrés. Ce sont les actes que la nouvelle législation était censée précisément contribuer à réduire.

          À côté des formes d’expression de l’élite sociale qui participe au pouvoir politique ou fait l’opinion publique à Paris et en province, il existe d’autres façons de faire de la politique. Parfois violentes, toutes ont pour cadre un espace public plus large, la rue ou la place du village.

        

      

      
        Violence et politique

        La politique populaire, c’est-à-dire celle qui est faite par le peuple, a pour théâtre la rue et naît dans le quotidien comme dans le surgissement de l’événement.

        La politisation par le « bas » est marquée par les héritages de l’Ancien Régime et s’y exprime tout un répertoire d’actions protestataires qui vont de l’attentat et de l’assassinat aux cris séditieux, tapages, formes de la violence verbale en passant par la barricade, forme ici majeure et renouvelée de la manifestation populaire.

        L’une des premières lois de la Restauration du 9 novembre 1815 porte sur les cris séditieux. En 1834, Thiers, ministre de l’Intérieur, vise les crieurs publics et les colporteurs. L’insulte au roi est, comme l’a montré l’historien Gilles Malandain, une forme populaire de l’adresse, un décalque de la pratique de l’injure privée et du blasphème. Si le passage à l’acte d’un Louvel est exceptionnel, il ne manque pas d’émules en verbe dans la France monarchique, marquée par une expression séditieuse et un imaginaire régicide foisonnants, bien au-delà des cercles de la conspiration effective ou vraisemblable. La chanson est un puissant moyen pour diffuser quelques idées simples qui critiquent le régime et son acharnement contre la liberté d’expression. Béranger est le plus célèbre des chansonniers qui stigmatise le sacre de Charles X en 1825 : avec Le sacre de Charles le simple, il tourne en dérision une cérémonie qui rappelle les fastes passés du siècle précédent :

        
          Chamarré de vieux oripeaux Ce roi, grand avaleur d’impôts, Marche, entouré de fidèles Qui tous, en des temps moins heureux, Ont suivi les drapeaux rebelles D’un usurpateur généreux. Un milliard les met en haleine, C’est peu pour la fidélité. Le peuple crie “Oiseaux, nous payons notre chaîne, Gardez bien votre liberté”.

        

        La rumeur est aussi une des formes d’appropriation populaire de l’événement, un « des comportements oppositionnels d’une société sans voix ». Plus largement, elles construisent, selon l’historien François Ploux, un discours populaire sur l’événement indépendant d’une version officielle que l’on ignore ou que l’on conteste. À l’époque du règne de Louis XVIII, la rumeur constitue, tout comme le « cri séditieux », le vecteur privilégié d’un sentiment d’hostilité à l’égard de la dynastie régnante et prend souvent la forme d’un bonapartisme ou napoléonisme populaire, vigoureux surtout dans les campagnes. S’y conjuguent les annonces du retour de l’Empereur comme de la découverte des faux dauphins. D’où vient-elle ? La question de son origine – toujours posée – n’a pas de réponse tranchée, elle est à la fois endogène et exogène. L’opposition libérale est bien souvent à l’origine de rumeurs de rétablissement de la dîme et des droits féodaux qui circulent en France sous la Restauration (notamment en 1819 et 1820) et provoquent certains mouvements populaires. Plus endogène, issu des villageois eux-mêmes, apparaît « l’été rouge » analysé par Jean-Claude Caron.
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            L’été rouge.

          

        

      

      
        Durant l’été 1841, lors du recensement quinquennal de la population, le gouvernement Soult-Guizot organise parallèlement un recensement des portes et fenêtres, objet d’une taxation spécifique depuis le Directoire, opération qui relève de la compétence du ministre des Finances, Humann. Ce dernier a la maladresse d’affirmer qu’il permettra une répartition plus équitable de l’impôt. Sa contestation par les adversaires du régime va provoquer l’apparition de rumeurs ou, plus exactement, de faisceaux de faux bruits concernant l’ordre de procéder à un inventaire du linge, du mobilier et des femmes enceintes. Son but serait alors d’établir une nouvelle taxe. L’opposition au recensement revêt alors différentes formes : résistance passive par refus de laisser les contrôleurs pénétrer dans les maisons, apposition de placards (l’affichage concurrent de placards dénonçant le recensement et de déclarations officielles démentant les faux bruits, donne lieu à une véritable « guerre des murs »), érection de barricades. Les résistances populaires à ce recensement fiscal engendrent dans toute la France des révoltes qui touchent – c’est aussi leur originalité – à la fois des petites ou moyennes villes comme Agen et Villeneuve-d’Agen, des grands centres urbains comme Lille, Clermont-Ferrand ou Toulouse et enfin les campagnes.

        La rumeur nourrit sans nul doute l’imaginaire des complots et des attentats qui font partie des formes complexes de la protestation politique. Leurs auteurs sont encore assez mal connus. Les travaux récents sur Louvel et sur Fieschi révèlent des parcours accidentés, ceux d’« enfants de la Révolution » malmenés socialement et professionnellement par les retournements politiques de 1815 et de 1830.

      

      
        La Garde nationale

        
          Elle était en sommeil depuis 1818 où la loi Gouvion Saint-Cyr avait rétabli la conscription sans le dire. Elle n’est maintenue que dans une tâche de police intérieure où elle se montre fort médiocre. En 1827, elle est dissoute à Paris pour des raisons politiques. Durant l’été 1830, l’acquis des journées de Juillet paraît menacé par les puissances absolutistes de la Sainte Alliance, aussi la Garde nationale se reconstitue d’elle-même dans de nombreux endroits. La monarchie de Juillet entérine la reconnaissance de ces légions citoyennes. Cette résurgence donne lieu à un débat parlementaire où se révèlent confrontées deux conceptions : celle d’une force municipale et celle d’une « fédération de baïonnettes ». En décembre, Soult présente un projet qui distingue service ordinaire et extraordinaire. La crainte est en effet d’armer des citoyens sans droit de vote. La loi adoptée le 22 mars 1831 est la première loi d’organisation de la milice depuis 1791. Jusqu’en 1835, l’existence de la Garde nationale est nominale dans la plupart des départements et la garde parisienne fait figure d’exception puisqu’elle ne connaît pas la même désaffection. Elle compte 55 000 hommes et constitue une force de l’ordre peu coûteuse, mais elle a conservé aussi un rôle symbolique, celui de l’union du trône et de la milice qui doit donner au régime une légitimité populaire. La revue de la Garde est censée rejouer l’acclamation populaire de 1830.

          La place centrale accordée au garde national dans la mise en scène du pouvoir témoigne de la reconnaissance ambiguë d’un statut de citoyen sans droit de suffrage. Les élections des officiers de la Garde nationale sont les élections les plus démocratiques dans la capitale où ne s’applique pas la loi municipale de 1831. Qualifiée dans le Manuel général des élections de la Garde nationale publié en 1834, d’école électorale – ce qui certainement excessif – elle est surtout une offre électorale pluraliste. La Garde nationale est un lieu d’expression des aspirations mais surtout des frustrations tant politiques que sociales. Le taux de participation est difficile à saisir mais semble élevé : 70 % des inscrits. La course à l’épaulette des candidats, le statut social reconnu de l’officier comme la progressive démocratisation font que peu à peu les « porteurs de blouses » écartent les « gros bonnets » et encouragent la rédaction de professions de foi qui doivent départager les candidats. Après 1840, les républicains veulent politiser les élections et créent des comités électoraux. On force les candidats à se prononcer et pour ce faire on fait circuler les pétitions sur les forts, la Pologne, la mise en place de procédures politiques modernes. Les gardes nationaux opposants au régime manifestent publiquement leur défiance lors des revues et des fêtes officielles, parfois même par des cris séditieux.
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              Louis-Philippe Ier, roi des Français, distribuant les drapeaux à la Garde nationale, le 29 août 1830.

              
                Joseph-Désiré Court, Rouen, musée des Beaux-Arts.

                Commandé en 1834, achevé en 1836, ce tableau était destiné au décor de la salle « 1830 » du musée de l’Histoire de France. Il représente un des temps forts de la revue du 29 août 1830 au Champ-de-Mars devant l’École militaire : la remise des drapeaux. La garde, comme la nation, recouvrait ses trois couleurs, remplacées par le drapeau blanc sous la Restauration. Le drapeau s’orne de la nouvelle devise de la garde : Ordre et Liberté. Le chef de chaque bataillon doit prononcer le serment de fidélité à la Charte révisée et au roi et recevoir le drapeau. Le tableau montre le roi distribuant en personne les drapeaux. En réalité, c’est le général-marquis de La Fayette, commandant les légions citoyennes, qui fit la distribution. Il est ici relégué dans un coin de la toile. En 1834, au moment de la commande du tableau, La Fayette, à qui l’on avait retiré son commandement en décembre 1830, avait rejoint l’opposition. Auprès du roi se tiennent deux de ses fils, le duc d’Orléans, prince héritier, et le duc de Nemours.

              

            

          

        

      

      
        Les appropriations de l’espace : convois funèbres, manifestations et barricades

        
          Les funérailles d’opposants à la monarchie constituent autant d’occasions de protestations, même si elles ne sont à l’origine que d’une seule véritable insurrection armée lors des obsèques du général Lamarque – un des derniers survivants de l’épopée napoléonienne – qui servent de cadre à la mort de Gavroche en 1832.

        

        
          L’enterrement du général Lamarque, 1832

          Deux témoins

          
            
              Émeute du convoi de Lamarque. Folies noyées dans le sang. Nous aurons un jour une république, et, quand elle viendra d’elle-même, elle sera bonne. Mais ne cueillons pas en mai le fruit qui ne sera mûr qu’en juillet ; sachons attendre. La république proclamée par la France en Europe, ce sera la couronne de nos cheveux blancs. Mais il ne faut pas souffrir que des goujats barbouillent de rouge notre drapeau.

            

            
              Victor Hugo, Choses vues, 6-7 juin 1832.

            

          

          
            
              Pour les hommes de parti il n’y a que des assassins et des victimes. Ils ne comprennent pas qu’eux tous sont victimes et assassins tour à tour. Voir couler le sang est pourtant une horrible chose ! Découvrir sur la Seine au-dessous de la morgue un sillon rouge, voir écarter le foin qui recouvre à peine une lourde charrette, et apercevoir sous ce grossier emballage vingt, trente cadavres, ceux-ci en habit noir, ceux-là en veste de velours, tous déchirés, mutilés, noircis par la poudre, souillés de boue et de sang figé. Entendre les cris des femmes qui reconnaissent là leurs maris, leurs enfants, tout cela est horrible ; mais ce l’est moins encore que de voir achever le fuyard qui se sauve à moitié mort en demandant grâce, que d’entendre râler sous sa fenêtre le blessé qu’il est défendu de secourir et que condamnent trente baïonnettes. Il y a eu des épisodes affreux, féroces de part et d’autre. […] Ma pauvre Solange était sur le balcon, regardant tout cela, écoutant la fusillade et ne comprenant pas.

            

            
              George Sand, Lettre à Laure Decerfz, mercredi 13 juin 1832.
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              « Deuil des citoyens français à la mort du général Lamarque » (5 et 6 juin 1832).

              
                 

                Le 5 juin en fin de matinée, le cortège funèbre part de la demeure du général : « une chaleur étouffante, de gros nuages noirs roulant au-dessus de Paris, comme si le ciel, en deuil, eût voulu prendre part à la fête funèbre par le roulement de son tonnerre », écrit Dumas. Quelques jours plus tôt, le 1er juin 1832, le général Lamarque est décédé du choléra qui sévit à Paris depuis février, touchant 40 000 personnes et en tuant la moitié. Ancien soldat de la Révolution et de l’Empire, il était devenu populaire par son opposition à Louis-Philippe. Le 28 mai, il avait signé un manifeste de protestation à l’adresse du roi, aux côtés de Jacques Laffitte, Odilon Barrot, La Fayette et quelques dizaines de dizaines de députés républicains modérés. Par un détour non prévu au programme, le cortège se rend jusqu’à la colonne de la place Vendôme, dont il fait le tour pour rendre hommage au soldat de Napoléon, avant de reprendre la rue de la Paix. Plus tard, des coups de feu éclatent au pont d’Austerlitz. Jusqu’à la nuit, les combats sont désordonnés. La moitié Est de la capitale se couvre de barricades, des groupes armés sillonnent les rues. Durant les heures suivantes se dessine une progressive reprise en mains par les forces de l’ordre qui imposent leur supériorité.

              

            

          

        

        
          La mort de Gavroche

          
            Il rampait à plat ventre, galopait à quatre pattes, prenait son panier aux dents, se tordait, glissait, ondulait, serpentait d’un mort à l’autre, et vidait la giberne ou la cartouchière comme un singe ouvre une noix.

            De la barricade, dont il était encore assez près, on n’osait lui crier de revenir, de peur d’appeler l’attention sur lui.

            Sur un cadavre, qui était un caporal, il trouva une poire à poudre.

            – Pour la soif, dit-il, en la mettant dans sa poche.

            – À force d’aller en avant, il parvint au point où le brouillard de la fusillade devenait transparent.

            Si bien que les tirailleurs de la ligne rangés et à l’affût derrière leur levée de pavés, et les tirailleurs de la banlieue massés à l’angle de la rue, se montrèrent soudainement quelque chose qui remuait dans la fumée.

            Au moment où Gavroche débarrassait de ses cartouches un sergent gisant près d’une borne, une balle frappa le cadavre.

            – Fichtre ! fit Gavroche. Voilà qu’on me tue mes morts.

            Une deuxième balle fit étinceler le pavé à côté de lui. Une troisième renversa son panier.

            Gavroche regarda, et vit que cela venait de la banlieue.

            Il se dressa tout droit, debout, les cheveux au vent, les mains sur les hanches, l’œil fixé sur les gardes nationaux qui tiraient, et il chanta :

          

          
            On est laid à Nanterre,

            C’est la faute à Voltaire,

            Et bête à Palaiseau,

            C’est la faute à Rousseau.

          

          
            Victor Hugo, Les Misérables.

          

        

        
          Dès la Restauration, on assiste à l’émergence de cette nouvelle forme de protestation, celle des « convois d’opposition » étudiés par Emmanuel Fureix. Le deuil public crée une véritable liturgie funèbre. La violence est surtout ritualisée : la foule porte le cercueil du défunt ; le cortège passe parfois symboliquement par la place Vendôme et la Bastille ; les participants adressent des gestes provocateurs aux forces de l’ordre et aux autorités et les éloges funèbres ont valeur de discours politiques.
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              Le 28 juillet 1830, la Liberté guidant le peuple.

              
                Eugène Delacroix, 1830, Paris, musée du Louvre.

                Achevé en décembre, le tableau est exposé au Salon de mai 1831. Il semble né d’un seul élan, mais il découle en réalité des études faites pour les œuvres philhellénistes et des recherches de l’artiste qui transparaissent dans les détails et les attitudes. C’est un assaut final qui est ici représenté. Dans un nuage de poussière, brandissant des armes, la foule semble converger vers le spectateur, franchir les barricades et submerger le camp adverse. À sa tête, quatre personnages debout. Au centre, une femme qui est devenue l’allégorie de la Liberté. C’est aussi une fille du peuple, qui incarne à la fois la révolte et la victoire. Coiffée du bonnet phrygien, les mèches flottant sur la nuque, elle évoque la Révolution de 1789, les sans-culottes et la souveraineté du peuple. Le drapeau, bleu, blanc, rouge, symbole de lutte, se déploie en ondulant vers l’arrière. Cette femme est aussi bien réelle et vivante : la pilosité de son aisselle a été jugée vulgaire et le fusil qu’elle tient à la main gauche est le modèle 1816. Les gamins de Paris se sont engagés dans le combat. L’un d’entre eux, à gauche, agrippé aux pavés, les yeux dilatés, porte le bonnet de police des voltigeurs de la Garde nationale. Mais c’est surtout à droite, devant la Liberté, que Delacroix a choisi de faire figurer un enfant ou du moins un tout jeune homme. La giberne qu’il porte en bandoulière est trop grande pour lui, les pistolets de cavalerie aux mains, il avance de face, le pied droit en avant, le bras levé, un cri de guerre à la bouche. Symbole de la jeunesse révoltée par l’injustice et du sacrifice pour les nobles causes, il évoque, avec son béret de velours noir, l’étudiant parisien autant que le futur « Gavroche ». De l’autre côté, l’homme au béret présente un portrait composite des insurgés de juillet : il porte la cocarde blanche des monarchistes et le nœud de ruban rouge des libéraux. C’est aussi un ouvrier avec une banderole porte-sabre et un sabre des compagnies d’élite d’infanterie. L’homme au chapeau haut-de-forme (Delacroix lui-même ?), à genoux, est-il un bourgeois ? Le pantalon large et la ceinture de flanelle rouge sont ceux d’un artisan. L’arme, tromblon à deux canons parallèles, est une arme de chasse. Hormis ces quatre personnages l’attention se porte sur l’homme au foulard noué sur la tête. Se redressant à la vue de la Liberté, l’homme avec sa blouse bleue et sa ceinture de flanelle rouge, évoque le paysan. Le gilet bleu, l’écharpe rouge et sa chemise répondent aux couleurs du drapeau. Au premier plan, à gauche, gisent les cadavres des soldats. À droite, sur le dos, le cadavre d’un Suisse, en tenue de campagne : capote gris-bleu, décoration rouge au collet, guêtres blanches, chaussures basses, shako au sol. À ses côtés, la face contre terre, on reconnaît à l’épaulette blanche, un cuirassier. Au fond, les étudiants, dont le polytechnicien au bicorne bonapartiste, un détachement de grenadiers en tenue de campagne et capote grise et, en arrière-plan, les tours de Notre-Dame. Réaliste et novateur, le tableau fut rejeté par la critique, habituée à voir célébrer le réel par des allégories. Le régime de Louis-Philippe, dont elle saluait l’avènement, le cache au public.

              

            

          

        

        
          La violence symbolique fait place à une tension plus palpable et conduit à des heurts sanglants après 1832. La rue s’affirme comme le lieu principal de la mise en scène du corps politique. 3 000 insurgés, 200 barricades, 150 morts et 500 blessés en deux jours de combats sont le bilan de la procession populaire pour l’enterrement du général Lamarque, libéral et adversaire de Louis-Philippe. La barricade, spécificité urbaine voire parisienne, est si étroitement liée aux insurrections populaires et révolutionnaires qu’elle en est devenue l’emblème. Comme l’a défini Alain Corbin, la barricade est « une machine à produire ce peuple qui tout au long du XIXe siècle ne cesse d’advenir par l’insurrection avant de s’effacer dès que retombe la violence ».

          Héritières de la stratégie du siège, sortes de fortifications à l’intérieur même de l’espace urbain, les barricades, peu employées pendant la période révolutionnaire sauf en 1795, resurgissent une première fois en 1814 lors de l’entrée dans Paris des Cosaques. Mais c’est sous la Restauration, les 19 et 20 novembre 1827, lors de l’élection des libéraux à Paris qu’elles réapparaissent, rue Saint-Denis, comme une manifestation défensive contre les forces de l’ordre. Charles de Rémusat écrit dans ses mémoires : « Nous entendîmes prononcer le mot de barricade oubliée depuis la Ligue et la Fronde ». Dans la soirée du 18 novembre, les députés élus donnent des banquets et illuminent leurs fenêtres, le 19 le mouvement se poursuit et le mot d’ordre circule dans Paris qu’il faut « fêter les élections ». Rue Saint-Denis, on s’oppose alors aux forces de l’ordre en défendant ce territoire contre l’envoi de la gendarmerie, puisque la Garde nationale a été dissoute au printemps de la même année.

          La répression fait quatre morts. La construction barricadière est à nouveau au cœur de l’agitation qui reprend en juillet 1830 et la victoire des insurgés a semblé alors légitimer le recours à la barricade comme instrument de l’insurrection. Elle reste cependant une pratique rare et essentiellement parisienne : aux trois jours de 1830, s’ajoute une journée en 1832, une nuit en 1834 et quelques heures en 1839. Elle apparaît néanmoins comme le signe de l’intensité d’un mouvement. Elle peut être offensive, défensive, parfois symbolique. D’une élévation variant d’un mètre jusqu’à la hauteur du premier étage des maisons, les dispositifs et les matériaux sont très variés et relèvent du bricolage : du simple tas de pavés, de barriques et de charrettes renversées ou d’ordures hétéroclites, aux murailles adossées aux maisons. Des drapeaux proclament les convictions des insurgés, tricolores en 1827 et 1830, rouges en 1832. À Paris, comme à Lyon les acteurs sont variés et appartiennent à plusieurs générations, si l’on reconnaît d’anciens militaires, on y voit également des étudiants en droit ou médecine tout comme les élèves de l’École vétérinaire et de l’École polytechnique. En 1834, parmi 1 122 insurgés inculpés à Paris, on compte 140 étudiants, ce sont pour le reste de petits commerçants ou artisans, cafetiers, commissionnaires et des ouvriers parfois qualifiés avec leurs outils. En novembre 1831, les insurgés lyonnais sont pour les deux tiers des ouvriers. Les femmes comme les adolescents participent aux barricades. Delacroix les immortalise en 1830 : ils constituent désormais l’allégorie de la révolution. Ils traduisent une incontestable réalité. Les enfants aident à l’édification, poussent des cris séditieux et sont avec les femmes les auxiliaires des combattants. À leur côté, se trouvent également les stratèges, « professeurs de barricades » comme le jeune Auguste Blanqui déjà blessé au soir du 19 novembre 1827. Il ne faut cependant pas exagérer le rôle des étudiants comme des artistes, lui aussi emblématique : leur présence est souvent surestimée par les policiers, car, facile à infiltrer, c’est un milieu qui nourrit les rapports des espions.

          Ce panorama de la diversité des modes d’expression de l’opinion publique, et de la vigilance des gouvernements successifs à son égard, montre la réalité de cette nouvelle force politique. Si la France a pris goût à un régime représentatif, à l’échelon local comme dans le cadre national, la monarchie constitutionnelle, souhaitée par une élite, ne réussit pas à s’implanter. Cela vient du fait que cette élite a été définie dans un sens trop restrictif, par un cens électoral étroit. L’intégration annoncée des capacités s’est révélée beaucoup trop limitée. La richesse est donc l’unique critère, alors que nous sommes à une époque de développement économique et intellectuel intense : la moyenne et la petite bourgeoisie capables de s’intéresser à la vie politique en sont exclues. L’oligarchie de la richesse n’a pas su seule soutenir le régime. Elle conserve la nostalgie de cette monarchie qui essayait de trouver un équilibre entre libéralisme et ordre. Or l’évolution du régime montre qu’elle s’attache de plus en plus à l’ordre en se préoccupant de moins en moins de libéralisme.
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            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre, II. Le village : cadre de vie de la majorité des Français.
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    Chapitre III

    La France des champs et l’industrialisation

    
      Durant la Restauration, la France connaît une période de stabilité qui permet l’émergence des changements économiques déterminants qui s’épanouiront surtout à partir des années 1830. Ces mutations économiques, qualifiées alors trop souvent de « révolution industrielle » touchent une France majoritairement rurale et encore enclavée. Elles transforment la société et les modes de vie en profondeur mais selon des rythmes variés. Malgré la conquête de droits identiques pour tous les Français sur le plan civique et juridique, la société reste très hiérarchisée, selon la naissance ou la fortune, même si de nouvelles formes de mobilité sociale et géographique émergent.

    

    
      I. Qui sont les Français ?

      
        La période 1815-1848 est encore marquée par une forte croissance démographique. Si l’on excepte la Russie qui a 73 millions d’habitants au milieu du siècle, la France (30,5 millions en 1821, 35,4 en 1846) reste le pays le plus peuplé d’Europe. Les séquelles de la période révolutionnaire et des guerres de l’Empire sont toutefois présentes, à la fois par les pertes militaires qui ont fait 1,3 million de morts et par les disparus, dont certains sont seulement installés hors des frontières qui ont été imposées par les vainqueurs. Ces pertes, dont les deux tiers datent de l’Empire, touchent près de 40 % des hommes jeunes nés entre 1790 et 1795 et contribuent à former les classes creuses de 1820-1825. La population française continue cependant de croître régulièrement : on passe de 32,6 millions en 1831 à 35,4 en 1846. La baisse du taux de mortalité (28 ‰ à 21,5 ‰) compense le fléchissement de la natalité (32 ‰ à 28 ‰) et indique, sur la période, l’amélioration des conditions de vie pour les catégories les plus aisées de la population. Le recul du taux général est dû surtout au repli de la mortalité infantile. L’espérance de vie féminine passe de 32 ans en 1790 à 37,5 en 1815, plus par l’effet cumulé de lentes améliorations d’hygiène que par des progrès de la médecine.
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        La natalité (31,7 ‰ en 1821, 27,3 en 1846) ralentit sérieusement : le nombre d’enfants par femme en 1815 n’atteint pas 4,5 alors qu’en Grande-Bretagne il est encore de 6. L’effet en est cependant lent, car après 1815 on note une reprise des classes nombreuses nées à la fin de l’Ancien Régime et qui arrivent à l’âge de la procréation. La restriction des naissances a alors pour origine un faisceau complexe de raisons : choc des événements révolutionnaires, affirmation de valeurs individuelles, affaiblissement de l’encadrement catholique. Ici encore, impossible de raisonner de façon générale : la période voit cohabiter des régions souvent rurales dites « surpeuplées » et des espaces à dominante urbaine marqués par la lente diffusion de comportements malthusiens.

        En 1815, la population reste jeune. Le recensement en 1821 établit que 41 % des Français ont moins de 20 ans, 6 % plus de 65 ans. La jeunesse est cependant affaiblie comme le montre le taux considérable des exemptions pour défaut de taille au début de la Restauration, bien que la taille minimum exigée baisse de 157 à 153 cm.

        Le partage entre ruraux et urbains est à l’avantage écrasant des premiers qui représentent 75,6 % contre 24,4 % de la population en 1846. La période révolutionnaire a entraîné un recul momentané de l’urbanisation qui redescend en dessous du seuil des 20 % atteint dans les années 1780. Ce phénomène est dû au ralentissement des migrations car, par prudence, on abandonne moins son cadre de vie habituel et familial. La Révolution et l’Empire ont aussi donné lieu à un redéploiement géographique où l’Ouest a perdu 600 000 habitants entre 1789 et 1801. Cependant le réseau urbain n’est guère modifié : Paris groupe près de 750 000 habitants alors que les deux villes suivantes n’ont que 150 000 (Lyon) et 100 000 habitants (Marseille). La France reste un pays de petites villes. Les croissances urbaines les plus spectaculaires sont liées à l’industrialisation autour du couple mines/industrie dans le Nord, la Loire et la Moselle. Cette croissance intéresse aussi les métropoles régionales : Marseille compte 183 000 habitants en 1846 passant, grâce à la conquête algérienne, au second rang devant Lyon. Comme au siècle précédent, Paris fait toujours figure de ville-monstre. Entre 1817 et 1846, la capitale s’enrichit de 340 000 habitants, (elle passe de 714 000 en 1817 à 1 054 000 habitants) grâce à l’afflux de provinciaux attirés par les emplois administratifs, domestiques et industriels (surtout dans le bâtiment).

      

    

    
      II. Le village : cadre de vie de la majorité des Français

      
        Le village est un monde plein. La densité rurale moyenne s’élève à 47,9 habitants par km2 en 1836 ; mais dans certains endroits, elle atteint 120 hab./km2. À Origny-le-Butin, dans l’Orne, le petit village qu’habite le héros ordinaire d’Alain Corbin, le sabotier Louis-François Pinagot, les terres labourables représentent 229 hectares soit 81 % du finage en 1825 et les terres en jachère avoisinent encore les 30 %, dans une pratique de monoculture céréalière. Il n’y a pas, dans ce tout petit monde, de notables, pas de capacités, pas d’étrangers. Le clivage majeur reste entre gens du finage et gens du bois auquel appartient le sabotier Louis-François Pinagot. S’agit-il alors d’un monde immobile et archaïque ? Non, le village qui n’est jamais un espace clos s’ouvre de plus en plus sur l’extérieur : foires et marchés permettent l’accélération ou du moins l’existence d’échanges, de contacts avec la ville et de micro-mobilités qui tissent une toile dynamique mais peu visible et longtemps négligée.

        Les descriptions des contemporains – ce sont des urbains qui prennent la plume, ils n’appartiennent pas au monde paysan – ont largement contribué à forger une vision négative ou a contrario idyllique des campagnes, fort éloignées l’une et l’autre des réalités quotidiennes et des évolutions qui se font jour. Car l’agriculture reste la richesse de la France. On estime ainsi que l’agriculture a contribué globalement à 75 % de la croissance totale de l’économie, chiffre très supérieur à sa part dans le produit intérieur où les mutations industrielles sont perçues comme dominantes.

      

      
        De lentes mais manifestes transformations

        
          Les années 1815-1848 sont une période de progrès agricoles lents et inégaux selon les régions mais réels. La Restauration est marquée par la croissance agricole, malgré deux périodes de difficultés. En 1816-1817, de mauvaises récoltes et les réquisitions des armées d’occupation provoquent encore une disette dans plusieurs régions de France. Il s’ensuit une crise industrielle en raison de la mévente, qui provoque faillites et chômage. En 1825, commence une nouvelle phase de dépression accentuée par trois années de récoltes médiocres. Les récoltes sont à nouveau mauvaises en 1840 et la récolte de 1846 catastrophique. La production agricole française connaît pourtant un taux de croissance supérieur à 1 % l’an. Elle doit répondre à une demande croissante des villes et à l’augmentation du niveau de vie. Cela explique que les prix agricoles soient élevés. L’accroissement de la production, pendant la monarchie constitutionnelle, n’est pas dû, comme on l’a longtemps cru, à une « révolution agricole » ou à une quelconque incitation de l’État. Elle s’est faite par extension des terres cultivées, intensification des méthodes et développement de l’élevage. La jachère – symbole d’archaïsme – diminue : 6,7 millions d’ha selon l’enquête agricole de 1842, 5,7 selon celle de 1852, remplacée par des assolements très divers selon les régions, associant aux céréales fourrages artificiels et culture industrielle de la betterave à sucre dans le nord, pomme de terre en Bretagne, fourrages dans la France du Midi. Les sols sont améliorés grâce à des amendements – chaulage et marnage essentiellement – et les rendements s’accroissent. L’élevage surtout se transforme : ce n’est plus une activité secondaire destinée à fumer les terres et à fournir des animaux de trait, mais une production en soi pour la viande et pour le lait. Les espèces animales et végétales sont sélectionnées grâce aux progrès de l’agronomie. La polyculture reste cependant majoritaire même si les spécialisations qui vont se développer durant la seconde moitié du siècle s’amorcent : grandes cultures céréalières du bassin parisien, vignoble dans le Languedoc, élevage en Normandie et Limousin, fruits dans la vallée du Rhône.

          Ces progrès agricoles sont le fruit de pratiques plus intensives qui réclament peu de capitaux mais beaucoup de main-d’œuvre. La « révolution agricole » a besoin de bras. L’emploi de la machine se limite essentiellement aux semoirs et machines à battre. On peut considérer que le développement agricole s’est réalisé sans « révolution », mais plutôt par une adaptation et une modernisation progressives qui tranchent avec l’image de routine qu’en donnent souvent les contemporains et, surtout, ceux qui prônent les innovations et caricaturent la réalité d’une France de petits propriétaires. Certes la France des campagnes est l’héritière de la Révolution par le droit de propriété et la transmission de l’héritage que la Restauration consolide et pérennise. Ces modalités sont rendues responsables du morcellement de la propriété et des exploitations, frein à la croissance. Le « grignotage » est réel si l’on regarde le nombre des cotes foncières, qui sert d’assiette à l’impôt : de plus de 10 millions en 1834, 11 millions en 1847, il passe à 13 millions en 1858. Le morcellement de la terre a multiplié le nombre des petits propriétaires ; ils seraient 10 millions en 1840, soit une augmentation de 55 % par rapport à leur nombre en 1800. Le paysan est-il pour autant, comme le présentent les contemporains, attaché viscéralement à la terre, en raison de cet héritage révolutionnaire et égalitaire ? La terre reste tout autant un objet de convoitise pour les notables bourgeois et aristocrates : elle représente un revenu mais aussi une assise sociale et de prestige. Elle est la base nécessaire pour être un citoyen actif jusqu’en 1848.

          Il est vrai que les hommes de progrès sont, pour l’essentiel, durant cette période, de grands propriétaires et ces transformations bénéfiques ont longtemps été analysées en fonction des structures de la propriété. La culture intensive et l’élevage scientifique se pratiquent sur quelques grands domaines comme Liancourt, domaine du duc de La Rochefoucauld, ou, dans le Périgord, chez le colonel Bugeaud. C’est à cette époque que naît l’agronomie moderne sous l’impulsion d’hommes comme Mathieu de Dombasle, dans sa ferme-modèle de Roville dans la Meurthe. En 1827, le gouvernement s’en inspire pour fonder la ferme-école de Grignon, ancêtre de l’école moderne d’agriculture. Pourtant, il serait excessif de faire de tous les grands propriétaires des artisans de la modernisation agricole. Il s’agit d’une minorité d’hommes actifs, parfois retirés de la vie politique – on peut citer ainsi quelques légitimistes de l’Ouest ou des bonapartistes, par exemple en Bourgogne. Ces notables œuvrent surtout aux transformations des structures économiques lorsqu’ils participent aux assemblées locales ou détiennent des responsabilités dans les ministères et dans l’administration. La révolution agricole est donc d’abord un topos littéraire. Déjà au XVIIIe siècle, Voltaire, dans le Dictionnaire philosophique notait : « On écrivit des choses utiles sur l’agriculture, tout le monde les lit, excepté les laboureurs. On supposa au sortir de l’Opéra-Comique que la France avait prodigieusement du blé à vendre ».
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          L’idée était ancrée, alors et jusqu’à ces dernières années, que le progrès ne peut venir que des élites propriétaires parce que les transformations, en particulier celles des techniques culturales, nécessitent des capitaux. Il en va ainsi, effectivement, de l’amendement des sols (théorie de l’humus, engrais), des travaux d’irrigation, de drainage et de l’amélioration des races. Ces techniques sont promues par les concours des comices organisés dans les années 1830. Ceux qui participent à ces organisations sont des fermiers des grands propriétaires, mais aussi bon nombre de petits et moyens exploitants qui sont aussi parfois à l’échelle du village des « hommes de progrès ». Le morcellement agraire n’est pas forcément signe d’archaïsme et s’amorce, dans quelques régions, la « petite exploitation triomphante » comme l’a définie Jean-Luc Mayaud. Étudiant la montagne jurassienne, il a montré la réussite complexe d’un système qui associe pluri-activité, production agricole et intégration au marché des activités artisanales et fromagères. Dans un tout autre cadre, la Bretagne, Yann Lagadec a analysé la modernisation à partir des écrits d’un petit notable du Trégor qui décrit en 1843, dans un rapport qu’il adresse au sous-préfet de Guingamp, son exploitation de huit hectares et les améliorations de son outillage, nées de l’émulation des comices et de ses lectures.

          La petite propriété, si elle n’est pas forcément un signe de « retard », ne suffit pas la plupart du temps à faire vivre une famille qui bien souvent loue ses bras ou pratique des activités complémentaires. Les propriétés collectives sont un sujet de frictions mais c’est surtout l’utilisation des forêts, fournissant désormais du bois pour l’industrie, qui bouleverse l’économie traditionnelle de certaines régions peu propices aux cultures et anime les premières réflexions sur la protection de l’environnement.

          On doit donc parler d’une révolution culturale plus que d’une révolution agricole. En 1830, un député effrayé par la perspective de voir les prix baisser ira jusqu’à dire que « la France produit trop ». Il faut dire qu’il n’y a pas encore de marché unifié : le prix du blé varie du simple au double selon les régions.

        

      

      
        La vie au village : l’entre soi ?

        
          La communauté paysanne reste toujours très soudée autour de pratiques communautaires et religieuses et de l’esprit de clocher. Épousant la succession des saisons, le travail est modelé par le calendrier agricole. Les journées sont de 14 heures en été et de 11 heures en hiver. Comme l’a établi Ronald Hubscher, l’homme de la terre se meut dans un espace-temps déterminé par ses propres repères, un espace qui rayonne à partir d’un noyau que l’on peut appeler simplement le « chez moi ». La sphère des étrangers, « l’au loin », mal connu ou inconnu, se situe là où les gens ne s’habillent pas et ne parlent pas comme dans le village. Dans l’espace vécu et partagé, il n’y a guère de coupure entre le travail et la vie personnelle, celle de la famille comme celle du couple. « Le corps vaut plus que la dot » dit un dicton de Gascogne, et le choix matrimonial, s’il repose sur la convergence des intérêts, prend en compte la santé et l’endurance physique des futurs époux. On vit sûrement mieux au village qu’auparavant : l’alimentation s’améliore en quantité, même si hormis les périodes de fêtes religieuses ou privées, la nourriture reste monotone et la viande un mets rare. L’usage des boissons alcoolisées est régional, plutôt le cidre et ses dérivés que le vin.

          L’habitat reste aussi le plus souvent rudimentaire, les générations et les bêtes y cohabitent. Le vêtement n’est encore guère, avant 1850, acheté à l’extérieur. La sociabilité est animée par les cafés pour les hommes (jouer aux cartes et discuter), les carnavals et les charivaris pour les jeunes qui défendent l’esprit de clocher. La sociabilité communautaire se traduit surtout en termes d’échanges de services : veiller ensemble, c’est économiser lumière et chaleur et c’est aussi l’occasion de rencontres pour les jeunes générations. Les paysans vivent-ils enfermés dans leur région, sans hygiène ni confort ? Ignorent-ils tout de la vie du pays ? Les travaux d’Eugen Weber qui considérait que les paysans n’étaient devenus français, c’est-à-dire intégrés à la nation ; que sous la IIIe République, ont été largement remis en question : l’intégration, même si elle est lente et mitigée, est plus ancienne. L’usage du patois et plus encore la trop lente généralisation du système métrique avant 1840 témoignent d’un maintien de particularismes locaux qui ne s’opposent pas nécessairement à l’intégration nationale.

          Foires et marchés se développent et forment un réseau de plus en plus serré d’occasions d’acculturation entre le monde des villes et des campagnes. En Haute-Vienne en 1819, cinquante-trois localités ont des foires. Vingt ans plus tard, cinquante-six rassemblements commerciaux supplémentaires ont été autorisés. Ce développement tient à la croissance mais aussi à la démocratisation de l’élevage. La commercialisation du bétail s’émancipe de « l’ancien privilège » des maîtres. D’autres raisons sont aussi évoquées : la décentralisation, l’amélioration des transports et la demande même des municipalités.

          L’école dans les années 1830 ainsi que les migrations jouent un rôle majeur dans cet ensemble de changements encore contrastés et diffus. Déjà en progression au XVIIIe siècle, l’accès à la scolarisation et à l’alphabétisation se renforce grâce à la loi Guizot de 1833, qui impose à chaque commune l’entretien d’une école. L’alphabétisation reste socialement très inégale au sein du monde rural entre les exploitants-propriétaires et les journaliers agricoles. La loi ne stipule ni l’obligation scolaire, ni la gratuité, sauf pour les indigents qui reçoivent une aide communale. Pourtant les progrès en matière d’éducation sont très rapides : en 1847, on compte 2 176 000 élèves répartis dans 43 500 écoles ; en 1848, le nombre de conscrits illettrés est de 33 % alors qu’il était de 47 % en 1828. Le sous-préfet de Poligny s’afflige en 1847 : « Des distributions d’imprimés destinées à égarer l’esprit des habitants des campagnes ont eu lieu clandestinement ». Guizot avait pourtant déclaré dans sa lettre aux instituteurs de France : « L’instruction primaire universelle est désormais la garantie de l’ordre et de la stabilité sociale ».

          Les principaux médiateurs entre ville et campagne sont les migrants. Si le terme d’exode rural est alors excessif voire anachronique, il est certain que les déplacements se multiplient : de 1801 à 1831 environ 325 000 individus émigrent et le mouvement s’amplifie encore sous la monarchie de Juillet où quarante-six départements se débarrassent de leur trop-plein démographique. Ce sont en particulier les régions de montagne et l’est du Bassin parisien. Ces migrations ne sont ni définitives ni directes, marquées par des micro-mobilités vers les villages voisins ou par étapes de la petite à la grande ville. Un grand nombre de paysans ne quittent leur village que temporairement. Là encore, ces migrations temporaires de travail ne sont pas nouvelles mais elles s’intensifient. L’attraction des grandes villes comme Lyon et Paris est forte : ces deux villes offrent un grand nombre d’emplois dans le bâtiment et les petits métiers urbains. Les migrants creusois dont Martin Nadaud a raconté l’existence à travers ses Souvenirs sont 23 000 à Paris en 1825, 34 000 en 1848. Les Auvergnats, brocanteurs, chaudronniers et porteurs d’eau sont 25 000 en 1810. L’émigration est une des formes de la pluri-activité qui reste, malgré la relative prospérité de la période, une nécessité pour une grande majorité de la population rurale.
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              Paysans de Flagey revenant de la foire.

              
                Gustave Courbet, 1850-1855, Besançon, musée des Beaux-Arts et d’Archéologie.

                Le tableau représente un moment de la vie quotidienne de la paysannerie franc-comtoise : le retour des paysans, hommes et femmes confondus, de la foire de Salins avec leurs achats. Certains rapportent des victuailles dans leurs paniers, d’autres ont acquis des bêtes à engraisser. Les plus riches sont à cheval, les plus modestes les suivent à pied.

              

            

          

        

      

      
        Le village contre le « château » ?

        
          La communauté paysanne est encore fortement encadrée et soumise au châtelain, au régisseur du grand domaine, au curé, au médecin, au notaire qui règle les héritages et les ventes de terre, au maire, enfin, qui est nommé par le préfet après 1831, et qui est le plus souvent un propriétaire local. George Sand signe alors des chroniques dans la presse qui sont autant de dénonciations des inégalités sociales au village. Faisant parler un paysan, elle écrit :

          
            Je ne sais pas comment ça s’est emmanché, mais avec l’Empire, avec la Restauration et encore plus avec la nouvelle Révolution de l’an 30, voilà que la féodalité, la dîme, le servage et jusqu’à la corvée – oui, la corvée – tout ça nous est retombé sur le corps. Il n’y a que les noms de changés. Le régime féodal, c’est le pouvoir absolu de celui qui possède sur celui qui ne possède pas. La dixme, c’est l’impôt qui jamais ne profite qu’aux riches… Le servage, c’est notre état de misère qui nous livre à la merci de l’usurier bourgeois, du fermier bourgeois, du propriétaire bourgeois ou non bourgeois ; et la corvée, c’est la prestation en nature pour les travaux prétendus d’utilité publique ». Et le paysan ne se contente pas de se plaindre : « À qui va… l’argent, ainsi que le travail qu’on nous impose ? On dit que ça sert à ce que nous soyons bien gouvernés ! Quelle part avons-nous, nous qui ne votons sur rien, aux bienfaits d’un beau gouvernement ?

          

          Le discours officiel confirme amplement cette vision, considérant que « les classes supérieures sont liées de près aux classes inférieures, elles les représentent, les protègent et ne les oppriment pas ». Pourtant comme l’écrit Claude-Isabelle Brelot, n’est pas notable qui veut : « Est notable celui qui concilie présence réelle et distance sociale au point de susciter la déférence ». Le notable cumule distinction et interconnaissance, et la première s’accommode mal des relations professionnelles que doivent entretenir les médecins, les notaires ou les vétérinaires avec les villageois. Ils n’ont pas l’ancienneté de la présence qui fonde une appartenance commune. Les châtelains, héritiers de l’ancienne notoriété seigneuriale, assument encore un devoir de protection paysanne mais a contrario doivent désormais respecter le principe égalitaire. Après une averse de grêle en 1820, c’est le grand propriétaire et châtelain Charles Terrier de Loray que la commune éponyme charge de remettre une pétition au préfet. L’argent ne fait pas tout : grand propriétaire à Flagey, bienfaiteur de la paroisse, le père du peintre Courbet n’atteint qu’une petite notabilité et ce seulement grâce à son mariage.

          La situation de dépendance n’est pas homogène sur le territoire ni à l’intérieur même du village : elle est plus forte pour les salariés agricoles soumis à la concurrence à l’embauche que pour les métayers et les fermiers. Le salaire réel du journalier normand fléchit de 8 % en 1840. La précarité s’accroît aussi avec l’âge et le sexe.

          Les populations des campagnes s’émeuvent-elles des mêmes événements que les bourgeois parisiens ou que le peuple des villes ? Les rapports administratifs, les mémoires témoignent de l’indifférence et de la passivité des populations qu’ils attribuent à un défaut d’apprentissage et d’éducation politique ou à des comportements hérités et ataviques. Le monde paysan est absent ou fait figure d’enjeu passif dans le système censitaire. Il faut dépasser l’idée d’un temps politique local s’écoulant au rythme de la politique nationale. Il y a pour cela nécessité à penser, selon des lieux et des échelles différentes, la politisation des « sans voix » et surtout des campagnes. Lorsque les ruraux « bougent », leurs mouvements sont considérés comme des archaïsmes. L’image persiste d’une tradition des révoltes paysannes du XIXe siècle, vestiges des jacqueries féodales, toujours menées par des hommes sans conscience politique ou instrumentalisés. Les émotions, les fureurs, les colères, tous les termes employés témoignent encore du caractère spasmodique des révoltes des campagnes jugées apolitiques mais réactives. Pourtant, la protestation paysanne sait alors évoluer et s’approprier les nouvelles normes juridiques ou politiques, afin de les mettre au service de ses propres intérêts. Les troubles frumentaires traduisent une réaction à chaud à une crise locale ou nationale : ils sont aussi la revendication d’une justice alimentaire redistributive que de nombreux réformateurs sociaux ont nommé l’économie morale.

          On voit souvent dans les troubles une affaire de femmes. On note en effet une sur-représentation de celles-ci dans les émeutes de marché. Faut-il y voir une vision stéréotypée des femmes mues par l’instinct et plus provocatrices que déterminées ? Nicolas Bourguinat a montré la complexité du problème de cette présence féminine. Celle-ci peut servir, pour les autorités, à disqualifier les motivations de l’émeute. Au contraire, du côté des émeutiers, la harangue féminine est efficace car elle s’oppose à la masculinité des agents de l’ordre. Les femmes jouissent aussi d’une impunité par un comportement pensé comme a-politique et sont jugées moins sévèrement.On retrouve ces mécanismes dans la « Guerre des demoiselles » dans les Pyrénées ariégeoises dans les années 1829-32, où la protestation contre le nouveau code forestier passe à la fois par la violence physique contre les gardes forestiers et le travestissement. En réalité, les gens des campagnes ne sont souvent violents et perçus comme des « primitifs » que face aux nouvelles normes et règles qu’on leur impose. Le premier XIXe siècle est, d’après François Ploux, le temps par excellence des « dissidences communautaires » contre l’intrusion de l’État et de ses hommes de progrès. Les années 1820 à 1848 ont été ainsi effectivement marquées par de nombreuses rébellions. Les principales sont provoquées par le refus de la loi venue d’en haut : refus de la mise en vente des biens communaux et de leur appropriation par les gros propriétaires ou fermiers, refus de l’alourdissement de la fiscalité (directe, indirecte), de tout ce qui est imposé par l’État, qui viendrait perturber l’équilibre de la communauté. Cela explique l’existence fréquente de collusions entre la paysannerie et l’opposition, souvent légitimiste, contre le pouvoir en place. On s’en prend toujours aux intermédiaires, comme à Buzançais dans l’Indre, où en janvier 1847 éclate une émeute frumentaire, qui oppose les « blouses » et les « habits ». La population qui s’est emparée des chariots des convoyeurs de blé entend imposer un tarif de vente aux notables de la petite ville. L’un d’eux qui s’y oppose, surnommé « l’usurier », tue l’un des émeutiers. Il est en représailles massacré par la foule. Pendant trois jours, les villageois tiennent la ville et l’agitation gagne les communes environnantes. L’insurrection est matée le 18, et les responsables sont tous arrêtés le lendemain. Trois émeutiers sont guillotinés devant des foules silencieuses. L’exemple est parmi les plus violents à la veille de la Révolution de février mais il n’est pas unique.

        

        
          Les émeutes de Buzançais

          
            Ce [les émeutiers du Berry] sont des gens qui ont faim et qui se fâchent contre les avares et les spéculateurs. Ils ont montré un rare discernement dans leurs vengeances, qui pour être fort illégales, n’en étaient pas moins justes. Ne plaignez pas le propriétaire de Villedieu. C’est un […] bourgeois enrichi, ignoblement avare, et plus que cela, fripon et méprisable sous tous les rapports […] et tout son luxe de mauvais goût jeté à la rivière n’inspire aucun regret. Un autre propriétaire pillé était une espèce de fou qui crachait volontiers à la figure d’un paysan et lui administrait des coups de cravache quand il avait bu. Il a eu la bravoure de se sauver quand on est venu chez lui, et il écrit maintenant des injures au préfet, pour ne pas l’avoir préservé, tandis que le préfet était à 8 lieues de là au milieu d’une autre échauffourée. Tous les propriétaires qui ont reçu ces révoltés avec calme, bonté et même avec une fermeté noble et polie ont été respectés corps et biens […]. Un propriétaire a été massacré, il est vrai, mais après avoir tué 2 hommes qui ne le menaçaient pas et qu’il eut pu raisonner. En certains endroits ces brigands ont été d’une générosité extraordinaire dans leurs procédés. Voilà ce qu’on ne dit pas et ce qu’on ne veut pas dire. On a peur et on invoque les gendarmes, pour se dispenser d’être bon et juste […]. N’y a-t-il pas quelque chose de plus révoltant que de voir des hommes gorgés d’argent refuser le nécessaire à leurs semblables et se frotter les mains en se disant que l’année est excellente pour faire de bonnes affaires sur les blés ! Savez-vous que beaucoup d’industriels s’en vantent et que beaucoup font travailler au rabais, profitant de ce que le désespoir et l’indigence extrême font accepter à ces malheureux 12 sous par jour ? Aussi ces Messieurs font-ils beaucoup travailler, l’occasion est si bonne, et l’année est si favorable ! C’est affreux et entre ceux qui vont comparaître aux assises et ceux qui vont les accuser, je ne sais pas trop lesquels ont mérité les galères.

          

          
            George Sand, Lettre à René Vallet de Villeneuve, 5 février 1847

          

        

        
          On ne saurait surestimer la résistance paysanne ni a contrario vanter, comme nombre de contemporains, l’archaïsme harmonieux des pratiques coutumières. Il est certain que tous ceux qui rejettent l’héritage révolutionnaire ont fait des campagnes le conservatoire d’un unanimisme prôné par la communauté villageoise, du respect des hiérarchies, de la soumission au curé, bon berger guidant son troupeau. Or la politisation passe aussi déjà par le vote et la loi électorale du 19 avril 1831 permet une plus forte participation des campagnes qu’on ne l’a soupçonné.

        

      

    

    
      III. Modernisation douce ou industrialisation sauvage ?

      
        La notion même de « révolution industrielle » reste un objet de débat récurrent entre les historiens. La conception longtemps – et encore – diffusée de cette étape majeure dans l’histoire occidentale insiste sur le caractère brusque du changement (« révolution »). Plus précisément encore, la révolution industrielle est décrite comme une triple mutation par l’utilisation de machines, le recours à des combinaisons productives plus capitalistiques, et enfin la concentration des travailleurs dans des usines. Pour expliquer ce phénomène inédit, les historiens avancent aujourd’hui un faisceau de causalités et s’appliquent plutôt à réfléchir aux relations qu’entretiennent alors l’offre et la demande. Les progrès scientifiques et techniques, les nouveaux modes de production, les nouveaux modes d’échange et de distribution doivent trouver des acheteurs, des consommateurs et plus globalement des marchés. L’ouverture du premier « grand magasin » parisien, magasin de nouveautés, Le Bonhomme Richard date de 1830. L’urbanisation est donc un facteur majeur comme la croissance démographique, mais c’est surtout l’élargissement de la consommation aux paysans et aux artisans, le développement de « classes moyennes » et, plus encore, l’accroissement du nombre de salariés qui viennent accroître le nombre de consommateurs et créent un marché de biens industriels populaires. Les industries de la première industrialisation sont des industries de biens de consommation, comme l’industrie textile ou les secteurs agro-alimentaires de la minoterie, de la brasserie et des sucreries, moins spectaculaires que la mine ou la métallurgie, mais essentiels dans cette première phase d’industrialisation. Les grandes mutations concernent surtout le mitan du siècle voire la seconde moitié. Jusqu’aux années 1860, le principal stimulant du marché des textiles est constitué par les exportations. C’est le cas de l’industrie lainière et plus encore de celle de la soie. Comme l’indique Patrick Verley, les débouchés extérieurs absorbent alors une part croissante de la production : de 14 à 25 %. Les exportations font plus que tripler, alors que la consommation intérieure n’augmente que de 55 %.

        Pourtant ce qui frappe surtout et à raison les contemporains, c’est la naissance de l’usine, encore appelée la « fabrique ». Si celle-ci reste l’exception, elle témoigne d’une rationalisation jugée encore inédite des pratiques de travail mais que l’on peut cependant déjà relever à la charnière des XVIIIe et XIXe siècles en Angleterre puis sur le continent. Dans les industries textiles, mais aussi dans la papeterie, l’industrialisation passe par une modification de l’organisation du travail, par la « domestication » de la main-d’œuvre, par une « révolution industrieuse » plus qu’industrielle. Quel que soit l’angle d’approche choisi par les historiens de l’économie française au XIXe siècle, il semble difficile d’échapper à une analyse comparée avec la précocité du modèle anglais et au débat sur la singularité de l’industrialisation française au XIXe siècle, « sa voie particulière », comme l’a récemment nommée Jeff Horn. À ceux qui réévaluent la place des grandes entreprises et minorent la spécificité française comme Michael Smith, s’opposent ceux qui indiquent au contraire que ce chemin particulier est bien lié au contexte révolutionnaire, non pas en ce qu’il freine l’économie, mais crée une attention plus forte aux mouvements populaires qui invitent les entrepreneurs à agir avec une grande prudence. Cela expliquerait en partie l’absence d’un mouvement luddite en France aussi puissant qu’en Angleterre, mouvement de révolte au cours duquel des milliers de travailleurs se soulevèrent contre les nouvelles machines. C’est en effet, toujours selon Jeff Horn, la peur des fabricants qui les a poussés dès la fin du XVIIIe siècle à chercher des alternatives à la mécanisation du travail, en recourant à ce que les historiens Charles Sabel et Jonathan Zeitlin ont appelé la « spécialisation flexible ». Le recours à la machine n’obéit pas seulement à des impératifs économiques, mais s’inscrit dans les enjeux et les luttes que doivent affronter patrons et ouvriers à une époque de crises, de guerres et de révolution.
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            Les forges de Châtillon-sur-Seine.

            
              Étienne Bouhot, 1823, Montbard, musée Buffon.

              La forge de Châtillon est déjà une usine qui utilise des machines que sont le marteau et le soufflet de forge – mais une usine de petite taille, marchant à la force de l’eau.

            

          

        

      

      
        Le cadre de la monographie industrielle offre un moyen de relire attentivement ces questions et d’alimenter le domaine de la controverse sur le retard français face à la Grande-Bretagne. L’étude de la papeterie des Montgolfier à Vidalon, réalisée par Léonard Rosanband, a montré que l’ampleur des conflits sociaux qui culminent lors du grand lock-out de 1781 a permis aux entrepreneurs de se débarrasser alors des ouvriers les plus qualifiés et les plus contestataires et de les remplacer par une main-d’œuvre plus docile, soumise à une réglementation plus stricte. Ce nouvel ordre manufacturier, mis en place avant la Révolution, permet ensuite l’introduction sans dommage des cylindres à papier mis au point par les Hollandais. Mais la taille même de la France, par rapport à celle de la Grande-Bretagne, renvoie le problème de la voie française vers l’industrialisation à l’extrême diversité des régions : cela rend toujours délicate une analyse globale, qui ne tiendrait pas compte des différences d’échelles entre l’industrie cotonnière d’Alsace et celle de Normandie, la draperie d’Elbeuf et celle des petites villes du sud du Massif central.

      

    

    
      IV. Difficultés et faiblesses des échanges

      
        
          On voyage toujours peu et mal, les transports sont lents : la moyenne horaire du roulage est de 4 km. Pour les voyageurs et la poste, les diligences atteignent 6 km/heure. Il faut compter de 55 à 58 heures pour aller de Paris à Lyon.

          Les 32 000 kilomètres de routes royales qui relient Paris aux grands ports et aux villes frontières sont mal entretenus. Les routes départementales sont également très médiocres et les chemins vicinaux presque inexistants. La voie fluviale reste souvent la plus rapide et la plus praticable. La Seine, l’Oise, la Saône sont très fréquentées, surtout pour les pondéreux ; on oublie trop souvent l’importance du halage qui demeure un élément majeur de la circulation fluviale.
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              Le halage.

              
                Alexandre Dubuisson, 2e quart du XIXe siècle, Lyon, musée des Beaux-Arts.

                Attelage de chevaux tirant un train de bateaux sur le Rhône. Le transport par eau reste essentiel pour les marchandises. Le trafic de la batellerie est majoritairement assuré par des mariniers indépendants, propriétaires de leurs bateaux. Le halage – ou tirage – est effectué à « col d’homme » ou par la traction animale. Ici un impressionnant attelage de chevaux de trait remonte des bateaux le long du Rhône.
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              L’arrivée de la diligence de Pierrefitte (Pyrénées).

              
                 

                Le moyen de transport le plus utilisé est la diligence, mastodonte de trois compartiments pour 16 places. Moins rapide que la malle-poste qui transporte courrier et voyageurs à une vitesse qui varie de 12 à 20 km/h, elle a fait des progrès considérables en confort et en sécurité. La durée du voyage a ainsi considérablement diminué.

              

            

          

        

        
          L’administration des Ponts et Chaussées mise sur la voie fluviale dans les années 1820-1830. En 1821, un emprunt est lancé pour achever les canaux de Bourgogne, du Nivernais, de Nantes à Brest, du Nord, et pour lancer la construction des canaux du Rhône au Rhin, de la Marne au Rhin. L’information circule aussi souvent très mal : 2 000 bureaux de postes seulement pour 37 000 communes, et le port des lettres, payé par le destinataire, est toujours proportionnel à la distance. Le télégraphe Chappe ne relie que vingt-neuf grandes villes à Paris. Ce déficit des communications a des incidences sur tous les aspects de la vie du pays : il se traduit par un relatif isolement de la capitale par rapport au reste du pays, une permanence des disettes locales ou régionales en cas de mauvaises récoltes et un difficile ajustement du prix des denrées, par impossibilité de trouver des acheteurs qui ne sont pas à proximité.

        

      

      
        L’argent rare : le crédit et les banques

        
          La Restauration a créé la procédure parlementaire de l’établissement d’un budget moderne. Dès 1814, le baron Louis, ministre des finances, reconduit à plusieurs reprises, assume les dettes de l’Empire, malgré l’hostilité des Ultras. Le lourd héritage des Cent-Jours et de la dette de guerre est apuré dès 1818, grâce à des emprunts émis auprès des grandes banques étrangères (Baring de Londres, Hope à Amsterdam). En matière fiscale, la Restauration conserve le système napoléonien : les « droits réunis » sont rebaptisés « contributions indirectes » et deviennent une des ressources principales du Trésor du fait de la consommation croissante. En matière budgétaire, la Restauration introduit rigueur et transparence : dès 1819, on vote un budget des recettes et un budget des dépenses. En 1827, le vote du budget se fait par sections qui correspondent chacune à un ministère. Aucun dépassement ne se fait sans un vote de crédits supplémentaires. Tous les ministres des finances sont soucieux de l’épargne des deniers publics et le budget ne dépasse jamais un milliard de francs. Le crédit privé a contrario évolue très lentement en raison des risques de spéculation, notamment sur les entreprises immobilières, comme c’est le cas lors de la débâcle de 1826 qui touche la spéculation immobilière parisienne. Les entreprises ont toujours des difficultés pour trouver du crédit, mais peuvent s’en procurer auprès de banques locales, telle la caisse commerciale d’Amiens, fondée en 1838 par Lebaudy et Kaull, qui pratique le réescompte. Elle escompte de mai à juillet les traites tirées sur des manufacturiers de laine ou coton par leurs fournisseurs et fait venir, par réescompte, les fonds de Paris ; à mesure que les manufacturiers vendent leurs fils et leurs tissus, ils remettent à la caisse des traites à 120 jours, qu’ils ont reçues de leurs clients dispersés dans toute la France. La caisse les recouvre par l’intermédiaire de ses correspondants et rembourse ses propres emprunts sur la place de Paris. Il existe aussi, mais brièvement et insuffisamment, des banques sous forme de commandite (même législation que pour les autres entreprises) comme la Caisse générale du commerce et de l’industrie de Jacques Laffitte en 1837, qui végète et dont la crise provoque la faillite.

          Les maisons familiales de la haute banque ont été en revanche plus ouvertes aux affaires qu’on ne l’a cru. Dans la décennie 1840, elles se sont intéressées aux chemins de fer et ont pris des participations dans les nouvelles sociétés bancaires qui se créent. La situation des Rothschild est particulière : seule l’importance de leurs moyens leur permet de se tenir à l’écart des nouvelles institutions, mais leur rôle traditionnel de prêteurs du roi les amène à investir indirectement dans la modernisation et l’industrialisation des États.

          La Bourse de Paris se développe lentement, sept valeurs cotées en 1816, trente-huit en 1830. En France comme en Grande-Bretagne, ce sont, tardivement dans la période, les compagnies ferroviaires qui vont jouer le véritable rôle d’initiateur du marché financier moderne et de modèle de financement des sociétés anonymes. Le régime de l’impersonnalité du capital et de la responsabilité limitée ne pouvait prendre un essor réel que s’il existait un véritable marché des titres, où ils puissent être négociés à l’échelle nationale. Or ce n’est que très lentement que les grandes bourses concentrent l’ensemble des valeurs industrielles. La construction ferroviaire joue ici un rôle fondamental en raison des problèmes de financement, de technique et d’approvisionnement en matériel qu’elle a posés.

        

      

      
        Le protectionnisme commercial

        
          Le commerce intérieur est freiné par le manque de bons moyens de communications mais également par le manque de moyens monétaires : très peu de billets circulent, et les Français préfèrent garder leur argent dans leur bas de laine. Mais tout se fait alors par papier de commerce escomptable, ou simplement échangeable par endossement, et pour le commerce extérieur par lettres de change. Le commerce extérieur reste modeste, il n’atteint pas le milliard en 1830. Le tonnage des ports passe de 690 000 tonnes en 1820 à 1 million en 1830.

        

        
          
            
              [image: Le dock de la Tourelle à Marseille, détail d’un des magasins, 1847.]
            

            
              Le dock de la Tourelle à Marseille, détail d’un des magasins, 1847.

              
                 

                Depuis longtemps, Marseille tire profit du commerce méditerranéen. Ses navires assurent ainsi régulièrement la traversée vers les côtes du Maghreb où des négociants ont installé leurs comptoirs. Ce trafic prend un tour nouveau sous la monarchie de Juillet, avec le commencement de la conquête de l’Algérie. Désormais, tout produit en provenance de ces régions sous domination française doit être transporté par des navires de la métropole.

              

            

          

        

        
          La France est alors protectionniste, comme tous les États européens. Les Chambres de la Restauration, formées de grands propriétaires et de fabricants, protègent les produits français de « l’invasion » des produits anglais. L’échelle mobile des prix, adoptée par les lois de 1819 et 1821, protège la production française des entrées de blé, laines et vins ; par ce système, le prix de vente du produit est fixé à un minimum, pour éviter l’effondrement en cas d’importation de produits étrangers. Les droits d’entrée varient en fonction du prix ; on adopte certaines années la prohibition, ainsi sur les laines en 1826. Les relations avec les colonies (île Bourbon, les Antilles, la Guyane, les comptoirs de l’Inde et du Sénégal) sont également très ambiguës : la France veut à la fois les exploiter et se protéger contre elles. Le pacte colonial est maintenu : une colonie ne peut acheter et vendre qu’en France. Pour protéger le sucre des Antilles, on frappe d’un droit de 50 F par quintal le sucre étranger, mais on frappe d’un droit de 5 F par quintal le sucre des Antilles, pour protéger les betteraviers français. Le libre-échange a pourtant ses défenseurs chez les armateurs et négociants des ports, les industriels lyonnais qui veulent exporter leur soie et chez quelques économistes libéraux, dont Jean-Baptiste Say, qui invoque l’intérêt du consommateur et le jeu de l’offre et de la demande qui égalisera les prix. Les exportations s’accélèrent fortement entre 1827 et 1847. À peu près stagnant jusqu’au début des années 1830, le commerce extérieur connaît ensuite un fort dynamisme. Si les produits manufacturés constituent la part la plus importante des ventes françaises à l’étranger, ce sont surtout les produits d’origine agricole – vins ou soie et laine brute – qui augmentent au rythme le plus rapide. Les soieries représentent un tiers des exportations industrielles, la tabletterie, la bimbeloterie et autres articles de Paris, les ouvrages en peau, la confection et la lingerie, les 2/3 des exportations de produits manufacturés. On comprend que le terme d’industrie définisse encore sous la plume de Saint-Simon l’ensemble des activités productives et qu’il puisse comparer « la nation française » à un « grand atelier ».

        

        
          Révolution industrielle ou plutôt industrialisation

          
            L’historien Serge Chassagne l’a ainsi décrite :

            
              La force de l’innovation technique, irrésistible après 1800, diffuse partout le modèle de la fabrique surmontée ou flanquée de sa cloche « pour l’appel des ouvriers » : une entreprise de taille moyenne (67 ouvriers par filature en 1806, à peine le double – 111 – en 1843) pratiquant l’embauche familiale (synchronique et diachronique), offrant une rémunération tarifée proportionnelle au sexe et au rendement […], des soins médicaux souvent gratuits, des perspectives d’avancement hiérarchique au choix et à l’ancienneté, voire, en milieu rural, un logement à tarif réduit dans une « caserne » (pour célibataires) ou dans des maisons (pour des couples) appartenant à l’entreprise, bref cherchant à balancer par divers avantages matériels, dont la stabilité de l’emploi, la soumission à une organisation de la production décidée unilatéralement par le maître de la fabrique, et symbolisée par le règlement affiché dans chaque atelier. La loi leur assure la maîtrise absolue des rapports sociaux au sein de l’entreprise et la force… légale pour réprimer toute [action collective des salariés]. Sans cesse contesté dans le détail, individuellement ou collectivement, le travail en fabrique n’est cependant jamais rejeté comme tel, non plus que la légitimité de l’emploi des machines, du moins par ceux qui en sont les opérateurs directs.
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                La grande forge de Fourchambault.

                
                  Détail de la peinture de François Bonhommé, 1839, musée de Fourchambault.

                  En 1821, les Boigues, marchands de fer à Paris, créent dans la Nièvre, à Fourchambault, la première grande forge « à l’anglaise », selon les techniques les plus modernes. Pour l’alimenter en fonte, ils rassemblent un certain nombre de fourneaux du Nivernais et du Berry.

                  Les Annales des mines de l’année 1823 présentent ainsi l’usine :

                  « MM. Labbé et Boigues frères, à Fourchambault, Nièvre, ont fondé, en 1820, une grande forge à l’anglaise, qui déjà procure en abondance des fers de tous calibres et de la meilleure qualité. […] dans cette vaste usine qu’on peut regarder comme un monument de l’industrie française, le principal atelier à 220 pieds de long, 117 de large et 24 pieds de hauteur. Outre une belle machine à vapeur, qui répand le mouvement partout, on y voit dix fourneaux à réverbère, et le nombre en sera encore augmenté. La fonte de fer, obtenue au bois, est assurée à cet établissement par neuf hauts-fourneaux, dont cinq sont situés dans le Berri, et quatre dans le Nivernois ; ils sont tous des dépendances de l’usine de Fourchambault. Avec les fers de Fourchambault, on a fabriqué divers objets, de l’exécution la plus difficile, et notamment des clous, des fers à cheval, des clefs, des serrures, ainsi que des câbles-chaînes pour la marine ».

                

              

            

          

        

        
          Plusieurs « révolutions » ont longtemps été considérées comme les origines de cette première industrialisation. Une « révolution démographique » viendrait expliquer l’accroissement du nombre de travailleurs qui auraient trouvé à s’employer dans les usines. Les progrès de la productivité agricole qui expliqueraient ensuite un « exode rural » sont indéniables dès le XVIIIe siècle, mais ne sont pas un préalable : la véritable « révolution agricole » (mécanisation, emploi d’engrais chimiques…) daterait plutôt de la seconde moitié du siècle. Les écrits contemporains montrent également la difficulté des entrepreneurs à trouver une main-d’œuvre et à la fixer. Une « révolution scientifique et technique » serait venue développer le stock de connaissances scientifiques accumulées depuis le XVIIe siècle, surtout dans le monde anglo-saxon, d’où le « retard français » lui-même contestable. Pour les machines du moins, l’historiographie des vingt dernières années a montré qu’elles n’étaient pas pensées par des savants ou des ingénieurs, mais bien créées, « bricolées » et perfectionnées au rythme des problèmes nouveaux que rencontrent la production et les entrepreneurs. Pas de révolution technique donc.
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              Le Génie de la vapeur sur terre.

              
                Horace Vernet, 1839, Palais-Bourbon.

                Les critiques ne seront pas enthousiastes, reprochant au peintre « le désagréable accouplement de certaines allégories mythologiques avec ce que la science et l’industrie modernes ont de plus matériel et de plus tangible ». Laissons le peintre se défendre lui-même : « Depuis longtemps, je fais de vains efforts pour accoutumer les yeux à une innovation qui ramènerait la vérité, et qui, sans changer la poésie de l’Écriture, lui apporterait au contraire des ressources nouvelles […]. Suis-je ou non dans le vrai ? À cet égard, ma conviction est entière, et je suis persuadé que plus on examinera les motifs de ma croyance, plus elle fera de prosélytes ».

              

            

          

        

        
          Une « révolution financière » a-t-elle permis une accumulation de capitaux ? Longtemps analysé comme un secteur dynamique, le grand commerce maritime a eu des effets industrialisants, moins dans l’apport de capitaux que dans la liaison étroite qui existe entre colonisation et industrialisation à travers l’orientation de la production. Le secteur majeur de l’industrialisation est le textile et surtout le coton. Or la matière première n’est pas européenne et la fabrication des cotonnades démarre comme une activité dérivée du commerce colonial, en imitant les produits d’Inde et en jouant sur les prohibitions d’importations qui ne sont levées définitivement en France qu’en 1846.

          On constate que le capital de départ est souvent modeste et que, dans les premiers temps, l’autofinancement et les réseaux familiaux suffisent au développement des entreprises. Les dépenses d’installation sont relativement peu importantes notamment en bâtiments : on réemploie des moulins, des bâtiments conventuels abandonnés depuis la Révolution, les machines d’une technologie simple et bon marché ne sont pas très coûteuses ou acquises d’occasion. Les économies d’échelle sont donc insignifiantes dans une large gamme d’activités. L’entrepreneur a cependant besoin progressivement de plus en plus de capitaux circulants pour l’achat de matières premières et pour les salaires. Une révolution des « mentalités » aurait développé chez certains entrepreneurs, protestants notamment, l’esprit d’entreprise. Le milieu d’origine des premiers entrepreneurs – sujet de nombreux débats – est pour l’essentiel celui de la proto-industrialisation et du commerce qui s’y rattache, et dans très peu de cas, le monde des grands financiers ou des grands commerçants. S’y ajoutent aussi de nombreux entrepreneurs venus de l’étranger pour faire valoir leur savoir-faire. À la pointe de la transformation technique, on trouve l’industrie textile, et surtout les cotonnades, alors que le tissage se fait encore souvent à domicile. La filature se concentre en grosses fabriques utilisant les machines souvent construites par des mécaniciens venus d’Angleterre (Saint-Quentin, Lille, Rouen). L’essor du coton est lié à la mode des tissus imprimés que fabriquaient les tisserands indiens. Devant l’ampleur de la demande, l’idée est venue de les fabriquer en Europe. L’imitation et la production en masse posent plusieurs problèmes techniques. L’indiennage, c’est-à-dire l’impression, ne nécessite pas d’énormes capitaux mais surtout des savoir-faire, celui du dessinateur et du coloriste. Il faut aussi de la place pour l’étendage et le séchage. À ces difficultés s’ajoutent les craintes des fabricants de laine, soie, lin qui s’inquiètent de la concurrence et conduisent à prohiber les importations. Dès la seconde moitié du XVIIIe siècle, se met néanmoins en place une libéralisation, sous formes de dérogations, ce qui conduit à une multiplication d’entreprises. Là en revanche, les techniciens qualifiés sont nécessaires et rares. Tout cela explique l’importance des fondateurs étrangers en France, comme Oberkampf, issu d’une famille de teinturiers du Wurtemberg. Il a travaillé avec d’autres techniciens suisses et allemands à Paris dans la fabrique du baron Cottin avant de s’établir près de Paris à Jouy-en-Josas. L’entreprise, modeste au départ, a, en 1780, déjà 900 ouvriers. Il y a d’autres entreprises de cette ampleur comme Bidermann et Cie à Wesserling en Alsace qui emploie 800 ouvriers. En Normandie, les industriels anglais et leurs contremaîtres sont recherchés. Avec un peu d’exagération mais non sans justesse, Jean Vidalenc a comparé la société française sous la Restauration à celle des pays « sous-développés » des années 1950-60, en raison du poids de l’encadrement étranger – industriel et commercial – lors de la première industrialisation.

          L’impression sur étoffes se développe ainsi dans le Haut-Rhin notamment, chez Dollfus et Koechlin. L’Alsace et la Normandie autour de Rouen fournissent respectivement 20 % de la production, la région parisienne 15 et Nantes 15 %. Les 30 % restant sont établis en Languedoc, à Montpellier, à Bordeaux et à Lyon. Les entreprises d’indiennage établissent un lien entre la sphère du capitalisme commercial et celle de la production industrielle. Le commerce des toiles de coton et des indiennes est dominé en France à la fin du XVIIIe et au début du XIXe siècle par les grandes maisons de négoce ou de banques parisiennes dont beaucoup sont d’origine suisse.

          Doit-on, pour toutes ces raisons, renoncer à employer le terme de « révolution industrielle » ? Oui et non. Il s’agit bien d’un changement majeur et frappant mais qui se produit lentement et surtout inégalement selon les régions ; il s’agit d’un processus en train de s’accomplir. Si la croissance industrielle dans les mines et la sidérurgie, le développement des machines, l’apparition des usines en sont les éléments les plus saillants, l’ensemble de l’économie comme de la société est bouleversé en profondeur.

          La lente transformation de l’industrie se fait tout d’abord dans le cadre de la proto-industrialisation et de la pluri-activité.

          C’est ici que l’interaction entre monde rural et l’industrie paraît la plus pertinente. La proto-industrialisation n’est pas synonyme d’artisanat rural, celui qui assure aux familles rurales un revenu complémentaire, ou d’appoint, et qui existe depuis le Moyen Âge, ce n’est plus non plus celui de manufacture dispersée. Il s’agit d’un véritable processus d’industrialisation : des hauts-fourneaux et des forges au bois sont établis dans les régions forestières, industries textiles et papeteries le long des cours d’eau. La proto-industrialisation peut se transformer en véritable industrie ou disparaître lors de l’industrialisation. Car si la mécanisation et l’apparition des usines constituent un progrès technique souvent spectaculaire, les innovations discrètes mais décisives peuvent naître des initiatives des pluri-actifs ou des façonniers. La proto-industrialisation ne disparaît en définitive jamais complètement et longtemps subsiste un dualisme entre cette pratique et la concentration en usine. On assiste même à des cas de renversement. C’est le cas de l’industrie de la soie où, pour échapper aux revendications des canuts, les industriels créent des ateliers-couvents de jeunes filles dans la région lyonnaise et de Saint-Étienne.

        

      

      
        La technique : de l’invention à l’innovation

        
          Les évolutions importantes concernent le domaine majeur du textile par la mécanisation de la filature, la modernisation de la sidérurgie et l’amélioration des transports.

          Jusqu’à la deuxième moitié du XIXe siècle, les unités de production, qu’il s’agisse du moulin à grain, de la forge ou de l’usine textile restent concentrées près des rivières. L’énergie hydraulique demeure la principale source d’énergie, tant que le coût de la machine à vapeur reste élevé. En Normandie, la vapeur est employée en complément saisonnier – elle supprime les périodes de chômage en période de basses eaux – ou comme un pis-aller là où les cours d’eau sont trop encombrés. Il y a peu de constructeurs de machines spécialisés et un atelier de construction et de réparation des machines fait partie de l’entreprise. C’est Elbeuf qui est alors la principale ville lainière, avec Louviers, Reims, Abbeville et dominée par « le roi des lainages », l’entreprise Ternaux-Cunin-Gridaine de Sedan. Lyon et Saint-Étienne sont les villes de la soie, du châle et du ruban. La métallurgie compte, vers 1825, 250 forges dispersées dans tout le pays (Ardennes, Haute-Marne, Moselle, Nièvre, Cher). La fonte et le fer au bois dominent toujours, mais le procédé anglais du puddlage apparaît dans les plus grosses unités : Le Creusot, Montataire. Les mines progressent lentement : Anzin prospère et fait la fortune de Casimir Perier, homme politique de premier ordre. La plupart d’entre elles sont isolées dans le Massif Central, et c’est pour les désenclaver que l’on construit les premières lignes de chemins de fer : la première, ouverte en 1827 et à traction animale, transporte le charbon de Saint-Étienne à Andrézieux sur 18 km, pour le charger sur la Loire. Puis certains industriels, comme les Pereire, misent sur ce moyen de transport et construisent, entre Paris et Orléans, la première ligne pour voyageurs en 1837. Le premier plan de développement est plus tardif, il date de 1842 et faute de moyens financiers suffisants et en raison de la spéculation qui en découle, les travaux sont vite arrêtés et ne reprennent qu’en 1852.
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              Les premiers chemins de fer : 1830-1851.

            

          

        

        
          Loi relative à l’établissement de grandes lignes de chemins de fer

          
            En 1842, M. Charles Laffitte et les principaux fondateurs de la Compagnie du chemin de fer de Paris à Rouen constituent une nouvelle société en vue du prolongement de la ligne jusqu’au Havre et en sollicitent la concession, ainsi qu’un prêt et une subvention. Le gouvernement présente un projet de loi dans ce sens le 30 avril 1842, et la loi prit la date du 11 juin 1842.

          

          
            Louis-Philippe, roi des Français, à tous présents et à venir, Salut.

          

          
            Nous avons proposé, les Chambres ont adopté, Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

          

          
            Article premier. — Il sera établi un système de chemins de fer se dirigeant :

            1° De Paris

            Sur la frontière de Belgique, par Lille et Valenciennes ;

            Sur l’Angleterre, par un ou plusieurs points du littoral de la Manche, qui seront ultérieurement déterminés ;

            Sur la frontière d’Allemagne, par Nancy et Strasbourg ;

            Sur la Méditerranée, par Lyon, Marseille et Cette ;

            Sur la frontière d’Espagne, par Tours, Poitiers, Angoulême, Bordeaux, et Bayonne ;

            Sur l’Océan, par Tours et Nantes ;

            Sur le centre de la France, par Bourges ;

          

          
            2° De la Méditerranée sur le Rhin, par Lyon, Dijon et Mulhouse ;

            De l’Océan sur la Méditerranée, par Bordeaux, Toulouse et Marseille.

          

          
            Art. II — L’exécution des grandes lignes de chemins de fer définies par l’article précédent aura lieu par le concours : de l’État, des départements traversés et des communes intéressées, de l’industrie privée, dans les proportions et suivant les formes établies par les articles ci-après.

          

          
            Néanmoins, ces lignes pourront être concédées en totalité ou en partie à l’industrie privée, en vertu de lois spéciales et aux conditions qui seront alors déterminées.

          

          
            Art. III — Les indemnités dues pour les terrains et bâtiments dont l’occupation sera nécessaire à l’établissement des chemins de fer et de leurs dépendances seront avancées par l’État, et remboursées à l’État, jusqu’à concurrence des deux tiers, par les départements et les communes.

          

          
            Art. IV — Dans chaque département traversé, le conseil général délibérera :

            1° Sur la part qui sera mise à la charge du département dans les deux tiers des indemnités et sur les ressources extraordinaires au moyen desquelles elle sera remboursée en cas d’insuffisance des centimes facultatifs.

          

          
            2° Sur la désignation des communes intéressées, sur la part à supporter par chacune d’elles, en raison de son intérêt et de ses ressources financières.

            Cette délibération sera soumise à l’approbation du Roi.

          

          
            Art. V. — Le tiers restant des indemnités de terrains et bâtiments, les terrassements, les ouvrages d’art et stations seront payés sur les fonds de l’État.

          

          
            Art. VI — La voie de fer, y compris la fourniture du sable, le matériel et les frais d’exploitation, les frais d’entretien et de réparation du chemin, de ses dépendances et de son matériel resteront à la charge des compagnies auxquelles l’exploitation du chemin sera donnée à bail.

            Ce bail réglera la durée et les conditions de l’exploitation, ainsi que le tarif des droits à percevoir sur le parcours…

          

          
            Art. VII — À l’expiration du bail, la valeur de la voie de fer et du matériel sera remboursée, à dire d’experts, à la compagnie par celle qui lui succédera ou par l’État.

          

          
            
              (Les articles suivants fixent les sommes affectées à l’établissement des différentes lignes).
            

          

          
            
              Fait au palais de Neuilly, le 11 juin 1842
            

            
              Louis-Philippe.
            

          

        

        
          Le développement de la sidérurgie a suivi un chemin parallèle à celui de l’industrie cotonnière. L’innovation majeure est ici dans l’utilisation plus systématique du charbon de terre afin d’abaisser les coûts de consommation d’énergie et accroître la résistance. Les maîtres des forges n’adoptent que lentement la technologie anglaise de la fonte au coke car la composition chimique des minerais et des houilles est variable et rend les produits plus cassants et leur qualité aléatoire.

        

        
          L’usage du charbon de bois n’est donc pas forcément une désolante survivance ou l’expression d’un « retard français ». L’industriel Nicolas Rambourg s’en expliquait en ces termes :

          
            Les personnes qui proposent si aisément la substitution du charbon minéral au charbon végétal paraissent ne pas se douter que cela entraîne à changer presque tout dans les fourneaux, les affineries, les mécaniques, les ateliers, qu’il faut être placés près des houillères donnant le charbon convenable, avoir le minerai à portée du combustible et former des ouvriers à ce genre de nouveau travail.

          

          Les progrès sont ici encore lents : le procédé Bessemer qui permet de produire directement de l’acier à partir de la fonte n’apparaît qu’en 1855. L’outillage reste secondaire par rapport au savoir-faire et le marteau-pilon à vapeur, inventé en 1839, qui est la fierté du Creusot n’est adopté que très lentement, en France, contrairement à l’Angleterre.

          Un autre secteur émergent est celui de la chimie qui bénéficie de plusieurs inventions concernant la soude et l’acide sulfurique, dont l’usage est essentiel dans les savonneries, dans l’industrie textile et dans la papeterie. Kuhlmann fonde près de Lille une grande fabrique d’engrais et d’acides, le chimiste Chevreul invente un procédé de fabrication qui permettra à la bougie de remplacer la chandelle de suif en 1832.

          En s’intéressant uniquement aux secteurs nouveaux et aux inventions, on néglige souvent des avancées techniques beaucoup moins spectaculaires comme le développement de l’industrie betteravière essentielle pour le nord de la France. Enfin les industries de luxe sont très dynamiques : la parfumerie, la mégisserie, l’imprimerie mécanique et les papiers peints se développent surtout à Paris où l’industrie du bâtiment est également un secteur prospère, même s’il est soumis aux fluctuations sociales et politiques.
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              Chemin de fer de Paris à Saint-Germain-en-Laye.

              
                 

                Inaugurée en 1837 entre Paris et Le Pecq, elle est la première ligne ferroviaire construite au départ de Paris, mais également la première de France conçue pour le transport de voyageurs et exploitée à l’aide de locomotives à vapeur. Le tracé, long de dix-neuf kilomètres, est situé en plaine et ne présente aucune difficulté de construction. Il ne comprend ni rampe importante, ni courbe serrée. Ce tracé est peu exigeant en termes de construction d’ouvrages d’art : un pont sur la Seine à Asnières et un autre à Chatou. On se contente au début de simples ponts en bois. Les travaux sont rapidement menés, le tracé ne posant aucun problème d’expropriation. Il ne traverse en effet que des champs et des forêts sur l’essentiel du parcours au-delà de Clichy. À l’époque, le terminus de la ligne se situe au port du Pecq, sur la rive droite de la Seine. Les locomotives sont en effet incapables d’affronter la rampe nécessaire à l’ascension du coteau de Saint-Germain, qui domine le fleuve de plusieurs dizaines de mètres. La ligne n’est dotée que d’une voie unique, sans même le moindre évitement intermédiaire pour le croisement des trains. Si la construction de la ligne ne pose pas de problème, en revanche, le positionnement de l’embarcadère dans Paris fait l’objet de débats houleux. Les frères Péreire qui ont obtenu la concession de la ligne souhaitent un embarcadère place de la Madeleine, l’embarcadère est finalement placé en contrebas de la place de l’Europe. Les installations sont sommaires, et on y accède par des rampes et escaliers. L’inauguration de la ligne a lieu en présence de la famille royale et notamment de la reine Marie-Amélie, mais en l’absence du Roi que le gouvernement avait dissuadé d’exposer sa personne aux risques d’un tel voyage. Le parcours inaugural est effectué en 25 minutes. L’inauguration rencontre un écho considérable. Le surlendemain, le 26 août, la ligne est ouverte au public, et les Parisiens se pressent pour découvrir le nouveau chemin de fer à l’embarcadère de la place de l’Europe : 18 000 voyageurs sont transportés le premier jour d’exploitation.

              

            

          

        

        
          Au total, on constate un lent mais véritable éveil industriel : 150 machines à vapeur en 1815 contre 625 en 1830 (dont 106 importées d’Angleterre), 2 591 en 1840 ; 1,1 million de tonnes de houille en 1815 contre 2,5 millions en 1830, 3,6 millions en 1846, éveil qui reste confiné à certaines régions et certains secteurs. La France cependant manque de houille et en importe 3,2 millions de tonnes en 1846.

        

      

      
        Entrepreneurs et ouvriers d’usines

        On a beaucoup insisté, en raison de leur nombre et du regard porté par les contemporains, sur les ouvriers, mais l’homme nouveau est aussi l’entrepreneur. Il est comme le dit Patrick Verley : « cet homme-mystère de l’histoire économique dont on sent toujours la présence, qui semble être une figure importante du processus économique mais dont l’identité est difficile à établir ».

        Longtemps une certaine fascination pour le self made man ou en français « le fils de ses œuvres » a marqué l’historiographie économique à la suite des contemporains qui souvent dénonçaient la modernité à travers la figure de ces « parvenus ». Récemment, une enquête plus fine sur les origines sociales de ces entrepreneurs a nuancé cette vision. La correspondance d’Alfred Motte, fondateur d’une dynastie familiale qui passe, en trois générations, du commerce des tissus à l’activité de marchand manufacturier, puis à la fondation d’une filature mécanique de coton à Roubaix, laisse transparaître un monde d’hommes compétents, passionnés par leur métier, menant une vie plutôt frugale, où la famille joue un rôle essentiel.

        L’endogamie géographique et sociale est forte : par le mariage avec une fille de marchand, puis à la génération suivante de fabricant ; par les gendres, on suit aussi une intégration progressive des techniciens. Un personnage nouveau fait peu à peu son entrée dans le monde de l’industrie : l’ingénieur qui devient un rouage technique de plus en plus présent entre l’industriel et les ouvriers. Il est formé à l’École centrale des Arts et Manufactures créée en 1829. Les écoles des Arts et Métiers au nombre de trois, situées à Châlons-sur-Marne, Angers et Aix-en-Provence forment plutôt des contremaîtres.

        Il existe aussi toujours des entreprises sans postérité : la réussite de l’entreprise reste un moyen de gagner de l’argent, afin d’acquérir la notoriété qui permet de devenir propriétaire foncier et de rechercher des mariages avec la noblesse. La famille n’est pas tout non plus, les liens d’amitié ou de voisinage jouent un rôle majeur, les notaires servent de relais avant l’actionnariat.

      

    

    
      V. Le monde industrieux

      
        
          On cite souvent les cris d’alarme des enquêteurs sociaux des années 1830-1840 comme Louis-René Villermé, Adolphe Blanqui ou Honoré-Antoine Frégier qui s’inquiètent du poids grandissant de la classe ouvrière et dénoncent le nouveau système usinier.

          Mais dans les années 1840, 1,2 million d’ouvriers travaillent dans des manufactures qui ne sont pas des entreprises gigantesques, sur un total de 4,4 millions d’ouvriers, dont 60 % sont dans le textile. Les ouvriers – masculins – d’usine sont peu nombreux et seuls Paris, le Nord, la Picardie, le Haut-Rhin et la région de Lyon connaissent de fortes concentrations ouvrières.

          Les femmes et enfants à partir de 6-7 ans, déjà très présents dans la proto-industrialisation, vendent leur force de travail et « déqualifient » le travail des hommes. Les femmes, avec les enfants, représentent en 1840 près de 75 % des effectifs de l’industrie textile et sont deux fois moins payées que les hommes (1 F pour la femme, 0,70 pour l’enfant par jour en moyenne), alors que le pain coûte 0,20 F le kilo, la viande 0,30 F la livre, un habit 80 F et une paire de chaussures 5 à 10 F. Ce travail des femmes n’est pas en soi une nouveauté puisqu’elles participaient déjà largement au travail agricole et à ses activités complémentaires. On dénonce surtout l’entrée des femmes dans les usines, non pas parce que le travail est pénible et mal payé, mais parce qu’il provoque la dislocation de la famille et fait courir des risques à la femme dont, outre celui de la promiscuité avec d’autres hommes, l’affaiblissement de ses capacités reproductives. Elles pratiquent souvent en réalité un travail discontinu en fonction des besoins familiaux. L’emploi des enfants, garçons et filles est aussi considéré comme une nécessité car leur petite taille et leur agilité les rendent indispensables à des tâches peu qualifiées – mais dangereuses – comme renouer les fils sans arrêter la machine.

        

        
          Solution nouvelle du problème de la misère

          et moyens pratiques d’améliorer la condition des ouvriers des manufactures et en général des classes laborieuses

          
            La soif des innovations industrielles et la ferveur du rabais s’étendirent bientôt en France comme en Angleterre des choses aux personnes. Les chefs de nos grandes manufactures abjurant, suivant l’exemple des fabricants anglais, tout sentiment de justice et de générosité, conçurent la pensée de renverser l’ordre naturel et, pour ainsi dire, sacré du travail humain. Ils remplacèrent en grande partie dans l’œuvre de la production les bras robustes de l’homme par les bras débiles de la femme, et l’action déjà si insuffisante de celle-ci par les tendres efforts de l’enfant.

            Ces procédés contraires aux lois de la nature et capables de saper la société jusque dans ses fondements, excitèrent l’attention et les alarmes des amis de l’humanité. Ceux-ci frappés de l’antagonisme que le perfectionnement des machines où plutôt la cupidité des entrepreneurs avait fait naître entre le capital et le travail, essayèrent d’opposer une barrière à la domination arbitraire du premier dans le champ de l’industrie mécanique. L’interversion opérée par celle-ci dans l’échelle des travailleurs leur parut devoir influer d’une manière funeste non seulement sur le bien-être et la moralité des familles des classes ouvrières, mais sur la constitution et l’existence même de ces familles.

          

          
            H.-A. Frégier.

          

        

        
          Il faudra près d’un siècle pour habituer la main-d’œuvre à ces rythmes nouveaux, et les règlements d’usine témoignent de la mise en place d’un véritable système de coercition qui impose un travail régulier, à heure fixe, presque militarisé. On y lit également le maintien des pratiques traditionnelles sur la conduite du travail et du paiement, pratiques censées conserver une prétendue autonomie de l’ouvrier héritée de l’atelier et du travail domestique. L’ouvrier d’usine est dans certains cas astreint au paiement de l’éclairage, d’une redevance pour amortir le coût de la machine.

          Pour tous, la journée de travail est longue, de 14 heures par jour et 280 à 300 jours par an environ, sans limitation légale de la durée du travail pour les adultes. Les conditions sont pénibles : la chaleur, le bruit, l’air humide est saturé de poussière de laine ou de coton.

          Le travail, s’il n’est pas compliqué est du moins répétitif, bruyant, sale et dangereux, en absence de mesures de sécurité, surtout dans les mines. L’insécurité de l’emploi, voire son caractère saisonnier (les périodes d’étiage des rivières arrêtent certaines fabriques) conduit souvent au chômage qui, jusqu’en 1895, n’est pas distingué de l’incapacité ou l’inaptitude au travail. Le pendant de cette précarité est le nomadisme et le turn over. Les patrons tentent par la contrainte ou la philanthropie de retenir leur main-d’œuvre. Depuis 1803, il est fait défense au patron de recevoir comme ouvrier un apprenti non muni d’un certificat de son ancien employeur. Sur ce livret, sont portés l’état-civil, le signalement, les entrées et sorties d’un emploi. Il permet une régulation du marché du travail, et tout ouvrier sans livret est passible de la répression contre le vagabondage. L’article 1781 du Code civil consacre, lui, l’inégalité entre le patron et l’ouvrier, puisque seul le premier est cru sur parole en cas de conflit du travail. Le paternalisme auquel on préfère le terme plus neutre et contemporain de patronage s’articule autour de quatre domaines : le logement, l’instruction et l’éducation, l’assistance et la formation morale. Le logement en cités-casernes et cités ouvrières est pensé comme une façon de sédentariser l’ouvrier mais aussi de le moraliser en lui imposant une épargne forcée. Au Creusot, les Schneider ont créé un enseignement professionnel et un système de santé et de prévoyance par des dispensaires, hôpitaux, des caisses de secours et retraite. L’alimentation est parfois aussi organisée : l’entrepreneur Japy possède un moulin et, en période de crise, il distribue des grains et du pain et fournit de l’ouvrage aux vieillards. Ces pratiques supposent la présence physique du patron sur les lieux de production et l’adhésion, au moins passive, des travailleurs à ce mode d’organisation. Elles permettent d’établir une surveillance et servent aussi parfois à dénoncer les critiques que l’on fait au monde de l’usine. À Thann, en Alsace, l’industriel Charles Kestner montre, à travers les livres comptables de la société de secours mutuel qu’il a créée, que ses employés sont en bonne santé et que son entreprise ne peut être dangereuse pour le voisinage puisqu’elle ne l’est pas pour ses ouvriers. C’est la preuve que son industrie chimique ne peut avoir d’effet de nuisances pour les riverains qui s’en plaignent.

        

        
          Budget d’une famille ouvrière

          
            Ouvrier filtier des environs de Lille, 4 enfants

            Il gagne 2 F et sa femme dentelière, 10 à 15 centimes par jour, la famille mange 24 kg de pain par semaine à 22 c le ½ kg, soit 5.40, des débris de viande trois fois par semaine, 75 centimes, du beurre, de la mélasse ou fruits 1,30, pommes de terre et haricots secs 1 franc, une demi-pinte de lait par jour, 0,35, loyer d’une cave à trois mètres au-dessous du sol, 1,50, charbon, 1,35, savon et éclairage, 1,10, au total pour la semaine 12,75 F, le bureau de secours leur donne 3 kg de pain bis tous les 15 jours. Ses enfants reçoivent un peu de linge.

          

          
            Donné par A. Blanqui, Des classes ouvrières en France, 1848.

          

        

        
          L’insalubrité de l’industrie est l’un des aspects les plus dénoncés par les hygiénistes sociaux, tant dans les rues que dans les habitations. Enfermée encore dans ses remparts, Lille est surpeuplée, les canaux à ciel ouvert y servent à l’évacuation des égouts, l’eau chaude des machines à vapeur déversée dans l’un de ces canaux fait fermenter la vase. Les conditions de vie sont, pour la grande majorité des ouvriers, difficiles : le logement insalubre est le lot commun de ces nouveaux ouvriers dont l’espérance de vie dépasse, à Mulhouse, rarement 35 ans. Le logement représente une faible part des dépenses, compte tenu de l’alimentation, mais même les taudis sont souvent chers. Il est précaire et insuffisant car on construit pour une population aisée. Le terme – le loyer – payé par trimestre rend l’épargne impossible : il y a de fréquents déménagements à la cloche de bois. La sous-location est une activité d’appoint plutôt que de spéculation, surtout importante en province. Au Creusot en 1836, 25 % des ménages hébergent au moins une personne, et 8,5 % de la population est ainsi logée. Tout se loue, même les places sous les escaliers. En 1842 à Lille une cave sans ouverture se loue 1,5 F la semaine et, en 1828, on dénombre 3 500 personnes qui vivent ainsi. À Paris, et à Lyon surtout, les célibataires et les ruraux vivent en garnis. Martin Nadaud et Norbert Truquin ont laissé des descriptions saisissantes de ces lieux surpeuplés mais solidaires. Les dépenses d’alimentation absorbent 70 à 80 % du budget. L’ouvrier fait quatre repas par jour : décoction de chicorée ou d’orge avec pain, dans la matinée, pain et fromage ; à midi, on dîne d’une soupe, le soir, on soupe de la même manière.

          La misère est aussi physiologique, les ouvriers sont de petite taille, ils sont atteints par les maladies industrielles alors ignorées : silicose des mineurs, saturnisme chez les peintres en bâtiment qui ingèrent de la céruse ou ceux qui travaillent à la fonderie des caractères d’imprimerie. La maladie ou l’accident font basculer très rapidement des familles entières dans l’indigence. Les classes « laborieuses » sont aussi celles où se développent la prostitution et l’alcoolisme. S’il ne faut pas trop noircir le tableau et reprendre sans nuance les récits contemporains, il est vrai que l’ensemble de ces conditions ne favorisent pas le maintien d’un foyer familial.

          Au nom de la liberté de l’entreprise, les catégories dirigeantes, politiques et économiques sont unanimes pour maintenir la neutralité de l’État en matière de travail. L’État reste absent pour réguler les relations sociales, hormis son intervention pour l’instruction. Une seule exception existe : la loi sur le travail des enfants qui, en 1841, interdit le travail des enfants de moins de 8 ans et limite à huit heures la journée d’un adolescent de moins de 12 ans. Mais elle n’est guère appliquée, faute d’un corps d’inspecteurs qui ne sera institué que dans les années 1890.

          Seuls certains philanthropes, comme La Rochefoucauld ou Delessert, prônent la diffusion des caisses d’épargne, la protection des enfants, l’instruction populaire. Légalement l’ouvrier est très démuni, la grève et la coalition sont interdites, l’association syndicale également (loi le Chapelier de 1791). L’organisation ouvrière se maintient dans les sociétés fraternelles de secours mutuel, comme Le Devoir mutuel, qui facilite l’entraide mais reste secrète, et deviendra très vite une association de défense et de combat. Elle débouche sur la révolte des canuts lyonnais.

          En ville comme à la campagne, de nombreux ouvriers échappent au monde de l’usine. Le travail à domicile perdure, il reste aussi l’apanage des gens de métier, des artisans qui possèdent un savoir-faire ; ils exercent dans des métiers souvent encore très hiérarchisés par les rites du compagnonnage, comme l’initiation et le tour de France. Le travail en atelier reste sous la monarchie de Juillet la condition de la majorité des ouvriers : journalier, apprenti, compagnon, on y gravit les échelons de la spécialisation ouvrière et un grand nombre parvient à s’installer à son compte dans un monde où la frontière est faible entre le petit patronat et l’ouvrier. Ces ouvriers font également preuve d’une grande mobilité et changent de ville pour trouver de l’embauche. Le bâtiment est largement tributaire du compagnonnage. Une élite ouvrière domine dans l’industrie du luxe à Paris et chez les typographes qui sont une force politique incontestable à la fin du régime.

        

      

      
        La guerre aux machines tueuses de bras

        Si le luddisme est resté très largement circonscrit à l’Angleterre, les ouvriers français ont eux aussi contesté les nouveaux procédés de production. « La lutte contre les mécaniques », comme l’a montré François Jarrige, touche l’industrie textile mais aussi les métiers artisanaux parisiens. Les protestations ouvrières parisiennes passent de 56 dans la décennie 1810 à 104 dans la décennie suivante et 97 pour les seules années 1830-1834. Dans le sillage des imprimeurs typographes qui protestent contre l’introduction de presses mécaniques, d’autres métiers s’opposent aux innovations techniques. Les tailleurs sont hostiles à l’une des premières machines à coudre en 1831. La même année, en septembre, les ouvrières coupeuses de châles entretiennent une agitation continue, pendant plusieurs jours, dans le quartier de Montmartre. En province également, les autorités craignent des rassemblements d’ouvriers qui menacent de se porter contre les mécaniques à laine. Ces violences inquiètent les autorités car elles sont le fait – du moins dans le cas des typographes – des « héros » de la révolution de Juillet. On tente alors de les disqualifier. Charles Dupin et Firmin Didot font placarder l’avis selon lequel : « Les ouvriers pressiers ont commis, j’oserai le dire, une mauvaise action ; ils n’ont pas réfléchi qu’en détruisant les presses mécaniques, ils détruisaient les instruments qui doivent servir à propager, pour un prix modique, l’instruction du peuple français ». Ils sont aussi présentés comme les instruments d’un complot légitimiste. Ils politisent également l’enjeu en contraignant les réformateurs sociaux à intégrer cette question dans l’arène politique et dans le champ des réformes.
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            Four à plâtre à Montmartre.

            
              Carle Vernet, 1825, Fontaine-Chaalis, musée de l’Institut de France.

              Au XVIIIe siècle, Paris devient la ville du plâtre grâce à ses gisements souterrains et à l’édit de Louis XIV, de 1667, obligeant le plâtrage des maisons, en intérieur comme en façade, qui protège de l’incendie, afin d’éviter à Paris le sort de Londres lors du Grand Incendie de 1666. Au XIXe siècle vient l’invention du four à plâtre industriel, ce qui permet d’augmenter la production.

            

          

        

      

      
        L’impact des conflits sociaux sur la politique patronale mériterait également d’être analysé en étudiant de plus près comment les réactions de la main-d’œuvre façonnent les choix d’investissement des fabricants, comment s’opèrent les négociations entre les pratiques de travail et la mécanisation en fonction des secteurs et des places de fabriques. C’est aussi l’un des facteurs d’explication du recours parfois systématique à des ouvriers, voire des ouvrières étrangères, plus dociles, comme ces Écossaises venues de Dundee à Landerneau pour travailler à la Société linière du Finistère.

      

    

    
      VI. L’organisation de la nouvelle société

      
        
          Si l’ouvrier occupe de nombreuses pages de rapports, statistiques et de réflexions, c’est toute la société qui semble après la période révolutionnaire et impériale être en perpétuelle mutation et avoir perdu ses repères traditionnels. La société paraît plus mobile socialement et géographiquement.

          La question intéresse aussi bien les contemporains que les historiens qui en débattent encore aujourd’hui. La France des notables, la naissance des classes moyennes, tous ces termes renvoient aux mutations politiques mais aussi à de nouvelles conditions sociales et économiques, nées autant de la Révolution que de l’industrialisation et de l’urbanisation. De nouvelles figures, celles de parvenus comme d’exclus sociaux, aiguisent le regard des écrivains et les réflexions des théoriciens du social. La société est-elle véritablement plus mobile ? Elle est au moins plus urbaine.
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              Les déménageurs.

              
                Louis Léopold Boilly, 1840, Paris, musée Cognacq-Jay.

                Les travaux récents de Jean-Luc Pinol, Paul André Rosental et Alain Faure ont montré que les Français étaient moins sédentaires qu’on l’imaginait et que les migrations recouvraient un champ complexe de déplacements à l’intérieur du monde rural et à l’intérieur même du monde urbain. La scène du déménagement montre à la fois la précarité et la capacité des habitants à bouger sur des distances parfois infimes.

              

            

          

        

      

      
        Le monde des villes

        
          Le XIXe siècle est marqué par le lent mais profond mouvement qui aboutit à l’inversion du poids de la population rurale et urbaine au siècle suivant : amorcé dès le début du siècle, il s’accélère à partir des années 1840 pour commencer à ralentir dans les années 1880. En 1846, 24,4 % de la population vit en ville dans des agglomérations de plus de 2000 habitants, définition conventionnelle de la ville adoptée cette même année. Entre 1831 et 1851, près de 800 000 personnes quittent la campagne. En 1832, on compte seulement 33 % de Parisiens nés dans la capitale et l’augmentation de la population de Paris est due à la migration intérieure plus qu’à l’augmentation des naissances.

          L’augmentation quantitative se double d’un élargissement des zones de départ : alors qu’auparavant c’étaient surtout les régions pauvres de montagne qui alimentaient le mouvement (Pyrénées et Massif central), des régions comme la plaine alsacienne et le bocage normand sont marquées par un exode rural naissant.

          La société française est dominée à tous points de vue, politique, économique, intellectuelle par Paris. La capitale qui groupe 750 000 habitants commence à se transformer et n’attend pas Haussmann pour entrer dans la modernité. Les quartiers du centre sont très peuplés, les rues peu éclairées restent étroites et tortueuses, sans trottoirs, et les autorités ont déjà la volonté d’y remédier. Le préfet de la Seine, Rambuteau, engage des travaux qui commencent à transformer la ville médiévale. Il amorce le percement de rues plus larges, le dégagement des édifices anciens, poursuit la construction de quais et de ponts sur la Seine, multiplie les fontaines et les marchés, les trottoirs et l’éclairage (10 000 becs de gaz sont installés en 1828 et il existe déjà 34 lignes d’omnibus).

          Quelques lotissements au nord-ouest commencent à transformer plus profondément encore la physionomie de la ville. Le « Nouveau quartier de l’Europe » montre l’émergence d’un nouvel urbanisme où le bâti devient une marchandise étroitement liée au monde de la spéculation.
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              Vue de la Barrière Saint-Martin et du bassin du canal de l’Ourcq.

              
                 

                La monarchie restaurée est une période d’innovations et de projets. Parmi ceux-ci, celui du canal de l’Ourcq vise à améliorer la situation de Paris : à la fois axe de transit et développement de l’alimentation en eau de la capitale.

              

            

          

        

        
          La vie parisienne est bien différente d’un quartier à l’autre. Le faubourg Saint-Germain est le centre de la vie mondaine, établie dans quelques salons : ceux de la princesse de la Trémoille ou de la duchesse de Duras. Le faubourg Saint-Honoré est, lui, le fief de la noblesse d’Empire. Au Palais Royal, sous la Restauration, vit le duc d’Orléans ; il y mène une vie bourgeoise et familiale, entouré d’avocats et de financiers. La chaussée d’Antin est le quartier de la finance et de la grande bourgeoisie d’affaires : y vivent le banquier Jacques Laffitte ou l’industriel Ternaux. L’été, tous ces quartiers aisés, surtout présents sur la rive droite, se vident et leurs habitants gagnent des villégiatures campagnardes.

          La rue Saint-Denis et le Marais groupent la boutique. Les faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marcel constituent alors les centres ouvriers parisiens. Le Quartier Latin est animé par les étudiants qui très vite incarnent pour les deux régimes de la restauration monarchique une force de contestation. Les lieux les plus fréquentés sont les boulevards et les passages couverts.

          L’opposition entre Paris et la Province fait l’objet d’un nombre infini d’ouvrages et discours. La vie de Province y est le plus souvent dénoncée pour son atonie ; on y décrit une vie étroite, laborieuse, conformiste où quelques bals, la lecture, le café pour les hommes sont les seules distractions. Certes, la noblesse d’Ancien Régime domine la vie provinciale, même si son prestige et, surtout, ses revenus ont fondu depuis la Révolution. À ses côtés, la magistrature, les professions libérales et les fonctionnaires encadrent de plus en plus les Français. Vient enfin une petite bourgeoisie locale, la boutique, exclue de la vie politique et souvent peu satisfaite de son sort, qui constitue ces classes moyennes émergentes.

        

      

      
        Une mobilité sociale accrue ?

        
          La société est encore très hiérarchisée et si la mobilité s’accroît, c’est par le biais de l’enrichissement et de la carrière administrative, ce qui n’empêche pas le maintien d’anciennes élites par adaptation ou fusion. La noblesse légitimiste déserte souvent les charges officielles et les fonctions politiques et administratives. Elle se replie sur ses terres, se voue à l’agriculture avec parfois des résultats probants. Elle garde partout une influence locale du fait de sa présence dans les campagnes, même si elle récuse la notion de domicile politique et vise à se créer un nouvel habitus multi-résidentiel. Il ne faudrait cependant pas sous-estimer l’implantation de la bourgeoisie dans les campagnes : beaucoup de bourgeois sont propriétaires terriens et vivent entre leurs propriétés et leurs résidences dans les petites villes de province.
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              Géographie des activités économiques parisiennes (1815-1830)

              
                 

                Les imprimeurs sont concentrés dans le quartier lié aux activités universitaires de la rive gauche. Les ébénistes sont traditionnellement regroupés dans de grosses fabriques du quartier du Faubourg Saint-Antoine à l’Est, et dans un semis d’ateliers de sous-traitance. Les bijoutiers sont rassemblés dans un quartier de la rive droite. C’est aussi sur la rive droite que sont localisés les banquiers (le Palais Brongniart est construit en 1826). La métallurgie est encore implantée en ville, mais les plus importantes entreprises sont établies au-delà de l’octroi et des barrières.

              

            

          

        

        
          La montée en puissance de la bourgeoisie est réelle, appuyée sur les nouvelles activités économiques : banque, commerce, industrie. Les mariages sont essentiels dans le positionnement de cette bourgeoisie qui amalgame souvent des revenus de différente provenance. La diversité des modes de vie est à l’image de la diversité des niveaux de vie, même si quelques valeurs sont communes et fondent l’esprit bourgeois : un esprit d’équilibre et de mesure qui donne à l’argent un rôle fondamental dans les relations sociales, le respect de la propriété, un anticléricalisme plus ou moins prononcé suivant les régions, et le souci de faire fructifier ses revenus (investissement industriel, placement boursier, négoce international). Donner un contenu sociologique précis à la notion de « capacités » n’est pas chose aisée, tant elle est fondée sur des considérations théoriques à vocation politique voire polémique. Regroupant « les personnes capables par leur instruction ou leur position d’exercer des droits politiques », cette notion apparaît dans l’œuvre des doctrinaires au début des années 1820, notamment dans les écrits de Guizot, qui considère le fait d’être capable comme le critère d’exercice des droits politiques ; elle alimente les débats à la Chambre puisque l’adjonction des capacités est le principe d’élargissement des listes électorales et la conséquence de la réforme électorale. En prenant le diplôme comme base, plusieurs professions peuvent être incluses de façon certaine dans les capacités, les médecins, les pharmaciens, les avocats, les avoués, les magistrats, les notaires, les professeurs, les ingénieurs d’État. Leur caractéristique est de proclamer leur utilité. Les négociants et les industriels en sont exclus, même si selon Saint-Simon, dans sa célèbre parabole, ils sont jugés également utiles. L’étude des capacités, réalisée par Yannick le Marec à Nantes, montre l’inflation des professions juridiques : le nombre des avocats double à Nantes entre 1815 et 1848. On constate une transformation encore plus spectaculaire du corps enseignant, renouvelé de moitié entre 1830 et 1848. La croissance des fonctionnaires se double d’une administration bénévole constituée par les sociétés savantes et les commissions multiples qui fondent une gestion d’édilité. Pivot de la société, le bourgeois n’en demeure pas moins méprisé du haut en bas de l’échelle sociale. « Bourgeois », du moins dans le premier tiers du siècle, reste assimilé à l’épicier, et dans le Grand dictionnaire universel du XIXe siècle de Larousse est encore un adjectif péjoratif : par dénigr. Homme à idées bourgeoises, communes, dépourvues d’élévation. Fam. Qui est bon pour les épiciers ou digne d’eux ; qui est bourgeois, commun.

          Deux autres figures sociales se rattachent à la bourgeoisie et caractérisent la période, celles du rentier et du fonctionnaire. La première est celle du rentier, autrefois ruiné par l’assignat, qui retrouve l’aisance grâce à la diversification de ses revenus. La rente foncière est à la hausse et la construction immobilière bat son plein (de nombreux propriétaires parisiens vivent de leurs rentes, et dans certaines rues le taux d’accroissement de la rente est de plus de 100 % sur la période). La figure du propriétaire est caricaturée par Daumier sous le nom de « Monsieur Vautour » ; la fortune investie en terres ou en immeubles, le propriétaire de maisons de rapport devient une nouvelle figure sociale.

          Le rentier d’État prospère également : l’État emprunte par le biais des grands financiers, et les valeurs cotées en Bourse, issues de la constitution des compagnies pour le développement des transports et des industries, renforcent encore la puissance sociale de ce groupe. Le régime semble plein d’attentions à son égard : le rentier dispose de l’argent nécessaire à la marche des affaires. Il est un peu le modèle auquel aspirent bon nombre de Français. Balzac dans la série des Français peints par eux-mêmes est très ironique à son égard : « Le rentier s’élève entre cinq et six pieds de hauteur, ses mouvements sont généralement lents mais la Nature, attentive à la conservation des espèces frêles, l’a pourvu d’omnibus à l’aide desquels la plupart des rentiers se transportent d’un point à l’autre de l’atmosphère parisienne au-delà de laquelle ils ne vivent pas. Son existence : “Le matin, le rentier se lève à la même heure par toutes les saisons ; il se barbifie, s’habille et déjeune. Du déjeuner au dîner, il a ses occupations. Ne riez pas ! Là commence cette magnifique et poétique existence, inconnue aux gens qui se moquent de ces êtres sans malice. Le rentier ressemble à un batteur d’or, il lamine des riens, il les étend, les change en événements immenses” ».

          L’autre figure nouvelle qui s’attache à la monarchie constitutionnelle est celle du fonctionnaire. Il n’a plus la puissance mais le nombre, du fait de l’accroissement des administrations. Ils sont près de 250 000 à intervenir dans tous les rouages de l’État, centraux et locaux. La puissance de l’Administration, héritée de l’Empire, détermine une ruée vers les fonctions publiques qui confèrent autorité, influence, considération et sécurité matérielle. Conseillers généraux et maires sont nommés à l’époque, et les préfets dominent cette hiérarchie qui enserre le pays et joue un rôle important sur la politique et les élections. La haute administration se politise – on peut cumuler un mandat de député avec sa charge administrative. Sur trente-quatre directeurs de ministère, on compte onze députés et deux pairs, d’autres deviennent directeurs après avoir été élus – la promotion rapide dans l’administration récompense la docilité, « la recommandation », pour faire aboutir une démarche ou aider un proche. L’administration du même coup est sensible aux revirements politiques et les épurations fréquentes : préfets et sous-préfets sont renvoyés par vagues lors des changements de ministre. Enfin notons que les traitements s’érodent au cours de la période, portant préjudice à la figure sociale du fonctionnaire. Ils jouent cependant un rôle essentiel dans la vie politique locale.

          Le commerce est par excellence le moyen d’ascension sociale : le nombre de patentés passe de 847 000 en 1817 à 1 163 000 en 1830, 1 444 000 en 1847. L’objectif est d’atteindre le cens électoral qui consacre le notable et son prestige local et fait de lui le ventru. Au bas de l’échelle du commerce, le petit boutiquier devient lui aussi une figure sociale et littéraire. Le petit négoce se répand dans les bourgs grâce à l’amélioration des transports et à la progression de la consommation. Le voyageur de commerce tant décrit fait son apparition, proposant les produits des maisons qui prospèrent dans les grandes villes. Se constitue ainsi une classe « moyenne-moyenne » au sens de la Middle Class voire de la Lower Middle Class anglaise, qui prend de plus en plus de poids dans le pays, revendiquant le partage de la puissance économique et surtout l’exclusion des masses populaires du pays légal. C’est surtout entre Paris et la province que se jauge la fameuse question de l’ascension sociale d’une bourgeoisie conquérante. Paris draine les talents de province, comme en témoigne la carrière du publiciste Louis Veuillot. Né en 1813, fils d’un tonnelier du Gâtinais, il s’emploie comme clerc d’avoué à Paris, puis est rédacteur à L’Écho de la Seine inférieure en 1831, avant de devenir rédacteur en chef du Mémorial de la Dordogne. Patronné par Bugeaud, il accède aux journaux parisiens, devient fonctionnaire au ministère de l’Intérieur, secrétaire de Bugeaud en Algérie et enfin rédacteur en chef du journal L’Univers en 1842, à 29 ans. Les journalistes des départements sont des plumes nomades et passent d’un département à l’autre selon la création et la disparition des journaux, les plus conservateurs trouvant un poste dans l’administration. Si le déclassement social est objet de tant de romans c’est que la mobilité descendante est aussi un fait majeur, conséquence d’une forte précarité. Pour les contemporains, la bourgeoisie est une position qui peut être un jour ou l’autre perdue. « La bourgeoisie est si peu une classe que les portes en sont ouvertes à tout le monde, pour en sortir comme pour y entrer » écrit le Journal des Débats en 1847. Plus encore, à l’autre bout de l’échelle sociale, la pauvreté peut entraîner des désordres puisque « la misère est le cheval de bataille des révolutions » comme l’écrit Firmin Marbeau, juriste et philanthrope, “inventeur” des crèches et auteur, en 1847, Du paupérisme en France et des moyens d’y remédier. Il compte alors pour la France 250 000 mendiants, 1,8 million d’indigents, 3 millions d’individus inscrits aux bureaux de bienfaisance et 6 millions de Français (soit le sixième de la population) qui ont besoin d’être secourus temporairement. Ce sont des travailleurs qui ne parviennent pas à trouver régulièrement de l’embauche et des personnes âgées. L’idéologie libérale de l’époque réprouve l’assistance de la puissance publique, celle des hôpitaux généraux de l’Ancien Régime, qui favoriserait l’oisiveté, et lui préfère la charité privée. Ce sont surtout les sociétés caritatives qui rivalisent d’initiatives. Le rassemblement des pauvres et des vieillards effraie : Balzac en 1831 dans La Peau de Chagrin évoque la Salpêtrière comme « un immense séminaire d’ivrognerie ». L’État a surtout pour rôle de contrôler les mouvements de population. Selon la loi, en effet, tout déplacement à l’intérieur comme à l’extérieur de la France doit recevoir l’aval du ministère. Pauvres, vagabonds, gens sans aveu, ouvriers sont particulièrement sous l’œil des autorités. Les premiers sont envoyés dans des dépôts de mendicité, créés par le décret impérial du 5 août 1808. Quant aux ouvriers, le livret doit permettre aux patrons d’être maîtres de leur mobilité.

        

      

    

  
    
       
       
       
       
    

    Chapitre IV
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            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre,I. S'opposer en proposant un nouveau modèle de société.
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    Chapitre IV

    Le temps des possibles : réformistes, utopistes, novateurs et féministes

    
      
        Les contemporains ont perçu ces années de façon contradictoire. Ils ont souvent conclu comme le quarante-huitard Louis Ménard que les années 1793-1848 avaient été une période de réaction voire d’échec. Guizot, pourtant bien éloigné de lui politiquement, déclare aussi en 1848 : « J’étais très fatigué, moralement surtout, l’hiver dernier. Fatigué et triste : non que je prévisse ce qui est arrivé, mais je me sentais engagé dans une lutte que le succès aggravait au lieu d’y mettre fin, indéfiniment aux prises avec les erreurs vulgaires et les passions basses ». Bien d’autres écrits et discours démontrent que ces années sont aussi perçues comme une période d’effervescence et de changement qui touchent tous les domaines : la politique mais aussi la culture et la science. Souvent réduites à un mécanisme générationnel ou identifiées aux domaines des arts et qualifiées alors du vocable générique de romantisme, ces mutations ont pris pourtant de multiples formes d’action et de réflexion, ou les ont rénovées.

        En raison des bouleversements sociaux qui font suite à la Révolution et à l’industrialisation, se déploie tout un foisonnement d’idées hâtivement regroupées sous le nom d’utopies, aujourd’hui trop souvent connotées comme irréalistes. L’organisation sociale qui accompagne l’exclusion politique créée par le système censitaire y est cependant là, théorisée, disséquée, ce qui conduit à la critique graduée de la société bourgeoise et libérale de l’époque. Le peuple, certes tenu à l’écart, est-il également sans voix ? Non, mais celles-ci sont souvent peu audibles à côté des manifestes et des audaces des artistes qui représentent cette société nouvelle et des réussites des sciences appliquées aux nouveaux domaines économiques.

      

      
        Le réformisme : le libéralisme à l’épreuve ?

        La doctrine a d’abord une dimension politique. Le libéralisme politique se fonde sur quelques principes : refus de l’absolutisme, limitation de l’État, reconnaissance d’une autonomie de la société par rapport à l’État, principe de souveraineté de la nation exercée par l’intermédiaire de ses représentants, valorisation de l’individu et de ses libertés et enfin neutralité de l’État par rapport aux opinions religieuses et aux conceptions morales, exigence de tolérance et de laïcité.

        La dimension politique de la doctrine libérale n’est pas forcément portée par les acteurs économiques qui privilégient surtout la liberté d’entreprendre et d’acquérir. Jusque dans les années 1840 au moins, le principal problème des penseurs de l’économie libérale est de discuter au cas par cas la quantité d’intervention publique souhaitable, juste ou utile. C’est ici la spécificité du libéralisme à la française, comme l’a montré Lucien Jaume. La doctrine libérale se construit ainsi à deux niveaux : la pensée fondamentale des « grands noms » dont les œuvres théoriques ont été l’objet de débats et de polémiques et un libéralisme par l’en-bas, appliqué, celui des pamphlétaires et des vulgarisateurs, et des groupes de pression. Le propagandiste Frédéric Bastiat, qui fonde en 1844 l’association pour la liberté des échanges sur le modèle de l’Anti-Corn Laws League de l’anglais Richard Cobden en est l’un des principaux représentants. Sa « Pétition des fabricants de chandelles », écrite en 1845, dénonce le protectionnisme et la « théorie de la disette » des producteurs. Dans ce texte, les fabricants de chandelles et autres représentants de l’industrie de l’éclairage déposent une pétition à la chambre des députés et demandent à être protégés par l’État de la « compétition ruineuse d’un rival étranger » bien plus performant qu’eux, le soleil. À cette fin, ils exigent qu’on ordonne la fermeture des fenêtres et lucarnes. Pour la défense du protectionnisme qu’ils appellent de leurs vœux, ils invoquent les « avantages » économiques qui surgiraient si l’on bloquait la lumière du soleil : augmentation de la consommation de nombreux produits de façon directe puis de toute l’économie indirectement. Par ce pamphlet, Bastiat entend démontrer la supériorité économique du libre-échange et souligner que l’intervention de l’État dans l’économie n’est que l’expression des intérêts de groupes particuliers.

        La doctrine libérale est confrontée, au même titre que le socialisme, à la tension entre utopie et pratique politique. Si en Angleterre, les libéraux et surtout les manufacturiers – les manchestériens – revendiquent haut et fort leur insertion dans les débats politiques comme les « lois sur les pauvres », ou l’abolition des Corn Laws qui préoccupent directement Malthus ou Ricardo, ils constituent souvent une exception en France. Il serait en effet anachronique de penser que les gouvernements quêtent le soutien des « experts ».

        Guizot, lorsqu’il est au pouvoir sous la monarchie de Juillet, écrit : « Les gouvernements ne sont pas des écoles philosophiques… ils ont tous les droits, tous les faits entre les mains ; ils sont obligés de les consulter tous, de tenir compte de tous, de les ménager tous. C’est leur condition très difficile. Celle de la science est infiniment plus commode ».

        Il reste que la doctrine libérale est la doctrine de référence, référence souvent abstraite des discours et des théories accompagnant et légitimant les transformations sociales. Les gouvernements et les classes dirigeantes la tiennent soit comme un « horizon indépassable » (le programme libéral consiste à faire fonctionner la société) soit comme perspective (l’idéal serait que la société fonctionne selon ces principes).

        Dans un premier temps, la doctrine conserve son pouvoir d’émancipation et son caractère proprement révolutionnaire. Les mutations du XIXe siècle sont fondées directement sur des principes libéraux avec l’intention de les mettre en œuvre à terme : créer un cadre favorable à l’action d’une classe d’entrepreneurs, intégrer le commerce international de façon dynamique, libérer les énergies et initiatives individuelles, laisser agir les mécanismes de la concurrence et la logique du profit.

        Dans un second temps, la doctrine apparaît plus conservatrice, arc-boutée sur la défense de principes dépassés, sorte de discours justifiant la domination des puissants. Indiscutablement, l’instrumentalisation de la doctrine est venue légitimer par exemple la répression anti-ouvrière, au nom de la défense de la propriété et de la liberté du travail. Ce constat même est insuffisant : les classes dirigeantes sont loin d’avoir intégré dans leur action et leur comportement les hypothèses de base de la doctrine libérale. Dans un ouvrage récent consacré aux industriels et négociants lillois au XIXe, intitulé de façon significative Les deux rêves du commerce, Jean-Pierre Hirsch montre le conflit idéologique permanent qui caractérise ces hommes, « aussi soucieux d’ordre que de liberté, épris d’institutions tout autant que d’aventure commerciale… et cette double aspiration traverse les années en dépit du changement des discours et des lois ». Le problème de l’interventionnisme étatique est mal posé, faisant de toute action de l’État une atteinte aux libertés. Car le libéralisme politique a porté historiquement l’exigence d’une modification de la nature de l’État. P. Rosanvallon souligne « le paradoxe de l’État démocratique-libéral : alors que la société civile souhaite faire de l’État un pur instrument, aux prérogatives limitées, ce dernier tend à devenir de plus en plus actif pour répondre aux attentes de cette même société civile ». La dimension économique de l’intervention de l’État dans la société se situe dans le prolongement de ses fonctions traditionnelles, mais augmente au rythme de la démocratisation de l’État.

      

      
        Les Barbares

        
          La sédition de Lyon de 1831 a révélé un grave secret, celui de la lutte intestine qui a lieu dans la société entre la classe qui possède et celle qui ne possède pas. Notre société commerciale et industrielle a sa plaie comme toutes les autres sociétés ; cette plaie, ce sont les ouvriers. Point de fabrique sans ouvriers, et avec une population d’ouvriers toujours croissante et toujours nécessiteuse, point de repos pour la société […]. Les barbares qui menacent la société ne sont point au Caucase ; ils sont dans les faubourgs de nos villes manufacturières.

        

        
          Journal des Débats, 8 décembre 1831.

        

      

      
        L’esprit de réforme

        
          L’esprit de réforme est surtout attaché aux années 1830, mais bien des réflexions et des mises en œuvre datent de la Restauration. De nombreuses lois et institutions avalisent et appliquent alors les acquis de la Révolution et de l’Empire. Si les retours de la censure, la loi du double vote et du sacrilège témoignent d’une volonté de réaction, certaines lois illustrent cet ancrage réformateur dès les premières années du règne de Louis XVIII. Dans la loi Gouvion Saint-Cyr de 1818, les règles de recrutement ne tiennent aucun compte des privilèges. Par le tirage au sort, les Français sont égaux, du moins en principe, et l’avancement s’établit par des règles strictes.

          On connaît les prises de position de Guizot sur la peine de mort et elles continuent à être débattues durant la monarchie de Juillet notamment par Charles Lucas, membre de l’Académie des sciences morales et politiques. Elles ne sont pas nouvelles et poursuivent d’ailleurs les idées des Lumières. Plus novatrice apparaît la statistique judiciaire, née officiellement en 1827, qui donne un tableau d’ensemble des condamnations et surtout des condamnés, relativisant les grandes peurs sur la récidive et l’escalade de la criminalité dans les classes laborieuses. Au cours des années 30, les juristes réfléchissent aux moyens d’ajuster les peines aux délits, de limiter voir éliminer les cas où l’action répressive dépasse les nécessités de la conservation de l’ordre social, une justice juste en quelque sorte. C’est ainsi qu’il faut comprendre l’introduction des circonstances atténuantes en 1832, qui établit une véritable hiérarchie des peines et leur individualisation, et la fin des peines infamantes (marque au fer, carcan et mutilation du poing pour les parricides). La misère sociale assimilée à un danger pour l’ordre public est dénoncée par les réformateurs et enquêteurs sociaux. Elle transparaît dans de célèbres articles comme celui de Saint-Marc Girardin sur les « Barbares » et est mise en scène par les écrivains, dont Les Mystères de Paris d’Eugène Sue, qui connaissent un énorme succès en 1842.

        

      

    

    
      I. S’opposer en proposant un nouveau modèle de société

      
        Socialistes et utopistes

        Deux familles de pensée sont concernées, les socialistes et les utopistes. Ils sont souvent confondus dans les appellations qui leur ont été données a posteriori, où les novateurs sociaux ont été caricaturés et enfermés dans des grilles d’analyse tentant de distinguer clairement la théorie et la critique sociale : elles font du messianisme une aberration et oublient le contexte social et politique et surtout la réception faite à ces courants de pensée. Sans se contenter de la présentation des contenus des dogmes et doctrines, il faut être attentif à la manière dont les contemporains se les sont appropriés, notamment les ouvriers. Les frontières sont d’ailleurs ici très floues entre les socialistes, les utopistes et les ouvriers en quête d’émancipation par l’organisation du travail. On peut aller plus loin encore et considérer la porosité entre le réformisme des libéraux et certaines utopies. Le public des doctrinaires est le même que celui de Saint-Simon. Même l’esprit religieux qu’ils développent, souvent brocardé, est proche de celui qui anime la jeunesse du catholicisme social. Si l’on a surtout pointé la distance entre le réel et le projet, c’est bien de pensée critique, de projets de perfectionnement de la société qu’il est question, sans frontière entre le social et le politique, entre le privé et le public, la science et la religion. Comme le souligne Michèle Riot-Sarcey : « L’utopie naît de l’écart entre ce qui est pensé nécessaire à tous, en dehors de toute “bonne” politique et ce qui est jugé utile au bon fonctionnement de la société. » En quoi ces conceptions regroupées a posteriori ou à leur corps défendant, sous le nom de socialisme utopique, sont-elles utopiques et socialistes ? Leur objectif est le bien-être pour tous. Le débat de l’époque est toujours ouvert et mérite quelques repères et portraits qui peuvent permettre de parcourir la carte des doctrines sociales.

        Le terme même de « socialisme » est un néologisme dont l’acte de naissance est controversé. Il apparaît, semble-t-il, dans la correspondance saint-simonienne, vers 1832, mais Pierre Leroux prétend en être l’auteur et Louis Reybaud le propagateur. Il est certain qu’il regroupe des idées variées, de celles des fondateurs aux courants multiples – les mille systèmes étranges dont parle Tocqueville – qui contribuent à la nébuleuse socialiste et que l’on peut sommairement qualifier d’humanitaire avec Leroux, de gouvernementale avec Louis Blanc, de mutuelliste avec Proudhon, de chrétienne avec Lammenais et Buchez.

      

      
        Les premiers théoriciens : Saint-Simon et Fourier

        
          Les idées nouvelles se développent chez quelques penseurs majeurs et leurs disciples. Leur pensée commune est une réflexion qui tient en trois points : sur les nouveaux rapports sociaux nés de la révolution industrielle, sur les inégalités sociales et sur la nécessité de placer la question sociale sur le devant de la scène politique. Leurs divergences reposent surtout sur le type de réforme de la société et, notamment, le rôle de l’État et les modalités de l’action.
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              Claude Henri de Rouvroy, comte de Saint-Simon (1761-1825) à l’âge de 35 ans.

              
                Hippolyte Ravergie, huile sur toile, 1848, Paris, bibliothèque de l’Arsenal.

                Descendant d’une vieille et noble famille, il partit à dix-neuf ans combattre pour l’indépendance américaine. Pendant la Révolution française, il renonce à son titre, achète des biens nationaux et amasse une grande fortune qu’il dilapide ensuite. La gêne ne cesse de peser ensuite sur son existence. Il parvient cependant à écrire en collaboration avec ses disciples ses œuvres majeures : De la réorganisation de la société européenne (1814), Le Catéchisme des industriels (1823-1824) et Le Nouveau Christianisme (avril 1825).

              

            

          

        

        
          Saint-Simoniens et fouriéristes pensent que l’on peut adopter, sous le régime tel qu’il existe, des lois pour améliorer le sort des plus pauvres. Ils souhaitent le développement de communautés indépendantes au sein desquelles la division du travail et les relations sociales permettent l’épanouissement de chacun comme dans le Phalanstère de Fourier. Mais il s’agit là surtout des projets et programmes des disciples saint-simoniens et de l’école sociétaire des fouriéristes. Il faut en revenir aux « prophètes » pour comprendre l’impact et l’audience de ces penseurs.

          Claude-Henry de Rouvroy, comte de Saint-Simon (1760-1825), a commencé sous la Révolution sa carrière philosophique. Après avoir fait fortune comme acquéreur de biens nationaux puis s’être ruiné sous l’Empire, la Restauration l’amène à miser sur l’alliance entre l’industrie et la science par l’industrialisme résumé par la formule « tout par l’industrie, tout pour elle ». Ses Lettres d’un habitant de Genève à ses contemporains (1803) exposent déjà le projet d’une assemblée de savants, le « Conseil de Newton », chargée de l’administration des choses, vaste projet d’organisation sociale et politique. Ses écrits et ses prises de position le conduisent à la fois à apparaître comme un dangereux opposant lorsque le gouvernement cherche des responsables à l’assassinat du duc de Berry et condamne sa « parabole des abeilles et des frelons » et comme un thuriféraire du libéralisme, soutenu par le banquier Laffitte et le drapier Ternaux. Ses propositions en se radicalisant lui font perdre ses soutiens et c’est une religion sociale qu’il tend à fonder dans son dernier ouvrage, Le Nouveau Christianisme qui paraît un mois avant sa mort. Loin d’être une dérive, cette religion est la seule manière, lui semble-t-il, d’intégrer le peuple entier, exclu du suffrage, aux fins et aux moyens politiques. C’est cette fin qui donne au saint-simonisme l’aspect d’une secte chrétienne post-révolutionnaire, avec une hiérarchie et un culte. On saisit dès lors souvent difficilement le cheminement entre cette doctrine et les acteurs les plus éminents de la révolution industrielle qui en ont été pour beaucoup nourris. Enfantin, disciple devenu « père », incarne à la fois le messianisme et le pragmatisme du saint-simonisme capable de penser l’évolution de la morale sexuelle et le développement des voies de chemin de fer ou le percement du canal de Suez.

          Charles Fourier (1772-1837), comme Saint-Simon, se veut un inventeur fondant sa réflexion dans ses ressources personnelles et ses expériences professionnelles, celle d’un fils de marchand lui-même sergent de boutique, déçu par la Révolution. Son premier ouvrage, La théorie des quatre mouvements et des destinées générales, qui paraît en 1808, rejette toute idée de gouvernement et développe celle d’un ordre sociétaire accessible par le libre essor des attractions passionnées.

          La fondation d’un phalanstère crée le cadre de l’harmonie où la vie de chacun est un parcours. Fourier, même s’il dénonce avec précision la société de son temps et décrit avec minutie les occupations des harmoniens, s’intéresse plus à la métamorphose de l’homme qu’à son avenir. C’est là que se situe la part « fantastique » du fouriérisme symbolisée par « l’archibras », nouvel organe né des transformations affectant l’existence et le corps, ou par la « papillonne », la passion qui explique la nécessité de « variété périodique » qui fit de Fourier un chantre de la libération sexuelle. Fourier tient surtout à une autre compréhension de l’homme, d’autres relations entre les hommes, entre les hommes et les femmes aussi, qui ne s’intègrent pas dans le système de pensée et de représentation politique qui s’est mis en place. C’est ce qui fait l’audience du fouriérisme autant que les propositions intermédiaires qu’il préconise et dont s’inspire le mouvement coopérateur.
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              Ménilmontant. Chant religieux.

              
                 

                Les disciples de Saint-Simon ont voulu établir une fraternité presque religieuse, le Nouveau Christianisme annoncé par leur maître, et se sont installés à Ménilmontant. L’imagerie qui souvent montre les apôtres caricature les activités des moines : barbe de rigueur et vœu de célibat temporaire. Les hymnes sont un des éléments majeurs de la pédagogie et de la propagande saint-simonienne. Celui-ci a été composé par Félicien David, qui fut le disciple le plus fidèle d’Enfantin.
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              Frontispice du livre L’Avenir. Perspective d’un phalanstère ou palais sociétaire dédié à l’humanité par Charles Fourier (1772-1837).

              
                 

                « Nous avons devant nous, en regardant le Phalanstère, le corps central, au milieu duquel s’élève la Tour d’ordre ; les deux ailes qui, tombant perpendiculairement sur le centre, forment la grande cour d’honneur où s’exécutent les parades et manœuvres industrielles. Puis les deux ailerons, revenant en bords de fer à cheval dessinent la grande route qui borde la cour d’honneur et s’étend, le long du front de bandière du Phalanstère, entre cet édifice et les bâtiments industriels et ruraux postés en avant. Les corps du bâtiment sont redoublés : le Phalanstère se replie sur lui-même, pour éviter une trop grande étendue de front, un éloignement trop considérable des ailes et du centre, pour favoriser, enfin, l’activité des relations en les concentrant. […] Toutes les pièces de la construction harmonienne, appartements et ateliers, et tous les corps de bâtiments, sont reliés entre eux par une rue-galerie qui les embrasse, circule autour de l’édifice et l’enveloppe tout entier. Cette rue galerie est double : au rez-de-chaussée, elle est formée par des arcades qui s’étendent parallèlement au bâtiment comme au Palais-Royal ; sur ces arcades, au-dessus du plafond de la galerie inférieure, s’élève celle du premier étage. Cette dernière monte jusqu’au sommet de l’édifice et prend jour par de hautes et longues fenêtres, auquel cas les appartements des étages supérieurs s’ouvrent sur elles ; ou bien elle s’arrête et forme terrasse pour l’étage supérieur. » Victor Considerant, Description du phalanstère, 1840.

              

            

          

        

        
          Dans la génération suivante, le seul penseur à revendiquer le terme même d’utopie est Étienne Cabet : il souhaite mettre en place une communauté qui posséderait toutes les richesses et prendrait en charge les besoins de chacun et l’éducation des enfants. C’est par un roman, Voyages et aventures de Lord William en Icarie (1841), qu’il élabore et entend faire valoir les mérites de cette société égalitaire qui le rapproche du communisme. Celui-ci est alors surtout revendiqué par les héritiers de Gracchus Babeuf et de la conjuration des Égaux, dans une voie révolutionnaire dont le principal représentant est Auguste Blanqui (1805-1881).

        

      

      
        Les réformateurs sociaux : Leroux, Louis Blanc, Proudhon

        
          Soucieuse de se démarquer de ses prédécesseurs et sensibles aux critiques qui les disqualifient, la génération suivante des socialistes s’apparente plutôt à un champ de bataille théorique, d’où émergent une infinité de discours. Leur rôle dans la seconde moitié du siècle et la postérité n’ont arbitrairement retenu que quelques noms. Pierre Leroux, nourri de républicanisme, saint-simonisme et fouriérisme veut attribuer à l’État tous les moyens de production et élabore une synthèse originale entre christianisme et idéaux de progrès et d’égalité. Comme tous les successeurs de Fourier et Saint-Simon, il se veut à la fois un penseur et un expérimentateur. À Boussac dans la Creuse, il crée une colonie agricole qui rassemble 80 disciples et où fonctionnent conjointement une imprimerie et une exploitation rurale. La connaissance de cette expérience se répand dans les élites ouvrières et fait la popularité durable de Leroux.

        

        
          Le nouveau monde amoureux

          
            Ce n’est donc pas sur la théorie des ambitions d’harmonie que je dois songer à convertir mes lecteurs, mais sur la théorie des amours de ce nouvel ordre qui sont péchés selon les constitutions et les religions civilisées, et qui, pourtant, coïncident fort avec les intentions secrètes de chacun. Il me sera aisé de prouver que tout civilisé, homme ou femme, dans l’état de liberté ou même de demi-liberté, tend notoirement à jouir de tout ce qui est défendu en civilisation, c’est-à-dire des deux amours polygame et omnigame, genres […] qui sont aujourd’hui réprimés par les religions et les constitutions. Nos constitutions ne veulent admettre qu’un genre en amour, que la monogamie. On ne peut pas faire régner exclusivement un seul genre, aussi la monogamie exclusive ou fidélité conjugale est-elle violée à chaque instant et il n’est bruit que d’adultère.[…]

            […] S’il existait parmi les hommes une aversion générale pour l’inconstance amoureuse et la polygamie secrète, si l’on voyait les femmes haïr de même l’inconstance et l’adultère dit cocuage, il faudrait en conclure que la nature humaine penche pour la fidélité amoureuse et que la politique dans ses spéculations doit se conformer à ce penchant, mais quand il est avéré, par l’exemple des barbares et civilisés libres, que les hommes aiment tous la polygamie et par l’exemple des dames civilisées, tant soit peu libres, qu’elles aiment de même la pluralité d’hommes ou tout au moins le changement périodique et les relais de favoris passagers, adjoints au titulaire qui orchestre sur le tout et sert de masque aux variantes amoureuses, lors, dis-je, que ces vérités sont constatées par des siècles d’expérience, comment des savants qui prétendent étudier la nature et la vérité peuvent-ils méconnaître ces oracles de la nature et révoquer en doute l’insurrection secrète du genre humain contre toute législation qui exigera de lui cette fidélité amoureuse perpétuelle dont le mariage impose la loi…

            La loi fait prudemment de fermer les yeux sur les polygamies secrètes ou infidélités conjugales, car elle serait obligée de créer autant de tribunaux qu’il y a de maisons, et peut-on imaginer en législation un plus inepte système que d’établir des statuts violés en secret par chaque famille ! Ne serait-ce pas le cas de dire : hasardons l’épreuve de quelque autre méthode puisque nous n’en pouvons pas trouver de plus absurde.

          

          
            Charles Fourier, Le nouveau monde amoureux, manuscrit, vers 1816.

          

        

        
          Louis Blanc a connu une célébrité encore plus forte grâce à L’Organisation du travail qui assure son audience dans les classes populaires. Le texte paraît en 1840 dans la Revue du progrès qu’il avait fondée l’année précédente, réédité en brochure en 1845. Plus qu’une théorie d’organisation voire de planification économique, son projet est destiné à organiser les « travailleurs » en les invitant à s’associer en coopératives et à gérer eux-mêmes les échanges sociaux. L’État joue ici un rôle majeur car il est chargé de mettre en place des « ateliers sociaux » dans les principales branches industrielles et Louis Blanc ne boude pas l’action politique pour faire aboutir ses idées.

        

        
          L’organisation du travail

          
            Organisation du travail : ces mots, il y a quatre ou cinq ans, expiraient dans le vide ; aujourd’hui, d’un bout de la France à l’autre, ils retentissent. “Faisons une enquête sur le sort des travailleurs”, disait il y a quelque temps M. Ledru-Rollin dans un journal sincère et courageux, La Réforme ; et il n’en a pas fallu davantage pour faire tressaillir notre société malade. Voilà le sujet d’études trouvé. Il n’y en aura jamais d’aussi vaste, mais il n’y en eut jamais d’aussi nécessaire. […]

            La vie, le travail, toute la destinée humaine tient dans ces deux mots suprêmes. Donc, en demandant que le droit de vivre par le travail soit réglé, soit garanti, on fait mieux encore que disputer des millions de malheureux à l’oppression de la force ou du hasard : on embrasse dans sa généralité la plus haute, dans sa signification la plus profonde, la cause de l’être humain ; on salue le créateur dans son œuvre. Partout où la certitude de vivre en travaillant ne résulte pas de l’essence même des institutions sociales, l’iniquité règne. […]

            Si la misère engendre la souffrance, elle engendre aussi le crime. Si elle aboutit à l’hôpital, elle conduit aussi au bagne. Elle fait les esclaves ; elle fait la plupart des voleurs, des assassins, des prostituées. Nous voulons donc que le travail soit organisé de manière à amener la suppression de la misère, non pas seulement afin que les souffrances matérielles du peuple soient soulagées, mais aussi, mais surtout, afin que chacun soit rendu à sa propre estime ; afin que l’excès du malheur n’étouffe plus chez personne les nobles aspirations de la pensée et les jouissances d’un légitime orgueil ; afin qu’il y ait place pour tous dans le domaine de l’éducation et aux sources de l’intelligence ; afin qu’il n’y ait plus d’homme asservi, absorbé par la surveillance d’une roue qui tourne, plus d’enfant transformé pour sa famille en un supplément de salaire, plus de mère armée par l’impuissance de vivre contre le fruit de ses entrailles, plus de jeune fille réduite, pour avoir du pain, “à vendre le doux nom d’amour !” nous voulons que le travail soit organisé, afin que l’âme du peuple, – son âme, entendez-vous ? – ne reste pas comprimée et gâtée sous la tyrannie des choses !

          

          
            Louis Blanc, L’organisation du travail, 1845.

          

        

        
          Père de l’anarchie, Pierre-Joseph Proudhon est encore plus difficile à classer, car il dénonce explicitement et systématiquement « les utopies socialistes » dans La Philosophie de la Misère qui paraît en 1846. Il s’oppose à l’intervention de l’État, notamment dans sa correspondance avec Marx, qui séjourne à Paris entre 1843 et 1845. Proudhon pense à la fois une société de petits propriétaires et stigmatise la propriété qu’il qualifie de « vol ». Il place la souveraineté dans l’individu : « l’anarchie est la condition d’existence des sociétés adultes comme la hiérarchie est la condition d’existence des sociétés primitives. » Cela lui vaut d’être taxé de libéral par Leroux voire de réactionnaire : « Si vous faites lutter toutes ces libertés les unes contre les autres sans contrat, sans convention, sans organisation […] vous n’avez plus de liberté. Vous commencez par la liberté mais à la conclusion, vous avez la tyrannie. »
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              Pierre Joseph Proudhon (1809-1865) avec ses enfants en 1853.

              
                Gustave Courbet, 1853, Paris, musée du Petit-Palais.

                Courbet a représenté à plusieurs reprises le fondateur de l’anarchisme, ouvrier typographe à l’origine.

              

            

          

        

        
          Comme on le voit, les débats entre penseurs, entre courants, les discussions entre leurs lecteurs, auditeurs et propagateurs constituent plus encore, ou, du moins, à égalité avec les enjeux de la représentation politique, ceux de l’apprentissage du politique.

          Des écrivains célèbres, comme George Sand et Eugène Sue, servent de relais entre l’opinion et les idées socialistes. Eugène Sue dresse dans ses livres, et surtout dans les feuilletons que publie la presse, le tableau de la misère populaire, Les Mystères de Paris, avant d’être lui-même élu député sous la Deuxième République.
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              Eugène Sue (1804-1857).

              
                François Gabriel Guillaume Lepaulle, 1836, Paris, musée Carnavalet.

              

            

          

        

      

      
        Le catholicisme social

        
          La révolution de 1830 a comporté une dimension anti-cléricale certaine, fruit d’une double désaffection, celle de la bourgeoisie dominante, sensible aux idées des Lumières et à celles de Voltaire, et celle des catégories populaires, qui ont mal toléré le retour en force de l’Église sous Charles X. Conscients de cette crise de l’Église, certains prêtres et religieux tentent de rénover le catholicisme et de lui donner un nouveau souffle.
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              Le Père Henri Lacordaire de l’ordre des frères prêcheurs, prêchant le carême dans la cathédrale de Nancy.

              
                Peinture anonyme, 1843, Nancy, musée historique lorrain.

                Pour ses contemporains, Henri Lacordaire (1802-1861) est le plus illustre représentant de l’art oratoire catholique en son temps. Il fut également un des chefs des libéraux catholiques français et le restaurateur en France de l’ordre des Dominicains, qui avait été supprimé à la Révolution. Prêtre, religieux, journaliste, prédicateur à Nancy, à Notre-Dame de Paris et ailleurs, éducateur, il appartient enfin à la littérature romantique par son style et par son abondante correspondance et notamment celle qu’il a entretenue avec Mme de Swetchine. Il lui écrit de Nancy en mai 1843 : « Enfin, chère amie, tout est fini et fini à la gloire de Dieu. Jusqu’au dernier moment, il y a eu sur ma parole une protection visible que je n’avais jamais éprouvée à ce même degré ; je ne crois pas, à la lettre, qu’une seule parole me soit échappée dont j’aie dû me repentir, malgré la chaleur d’une improvisation de cinq mois. Le ciel a été constamment sans nuages, et Nancy m’est acquis autant qu’une réunion d’hommes peut l’être à un autre homme. Mais ce qui m’a le plus consolé, c’est une maturité intérieure dont j’ai été averti à mille signes ; je ne sais sur combien de choses, un reste d’obscurité est tombé de mes yeux. Il me semble que je vois tout maintenant dans sa mesure, et que les eaux de l’imagination et de la passion ont baissé considérablement dans mon esprit. En même temps, il m’arrivait de tous côtés des lettres qui réclamaient ma présence à Paris pour l’Avent prochain. Après y avoir sérieusement pensé, j’ai fait interroger Mgr l’Archevêque sur la persistance de ses intentions de l’année dernière ; il s’est montré ravi, et je lui écris aujourd’hui pour achever de nous entendre. Je monterais en chaire à Paris le premier dimanche de l’Avent, pour y donner chaque année huit conférences, et en cinq ans, j’achèverais l’exposition complète de la foi catholique ».

              

            

          

        

        
          Depuis 1828, Félicité de Lamennais dénonce une Église inféodée aux Ultras : il publie plusieurs ouvrages qui sont interdits : son ultramontanisme se heurte au gallicanisme des évêques français. Il souhaite que l’alliance entre le trône et l’autel soit rompue au profit d’une alliance avec le Pape. Pour lui, l’Église de France doit s’accommoder de la liberté, et non se couper du peuple qui représente sa force vive.

          Entouré de disciples comme l’abbé Lacordaire et le comte de Montalembert, il lance le 16 octobre 1830 le premier numéro d’un journal, L’Avenir, qui compte vite près de 3 000 abonnements, surtout chez les jeunes curés de campagne.

          Le programme défendu par le journal marque la naissance de ce que désormais on appellera le catholicisme libéral : Dieu délègue au peuple la souveraineté et la liberté nationale n’est que l’exercice de celle-ci. En 1831, poursuivi par le pouvoir et les autorités de l’Église, Lamennais suspend le journal et part à Rome demander l’appui du pape Grégoire XVI. Celui-ci ne répond pas à ses espoirs : il publie en août 1832, une encyclique, Mirari vos, qui condamne tout essai de conciliation entre la religion et les idées modernes, et déclare absurde le programme de liberté de Lamennais. La rupture se produit alors : Lamennais défend ses idées en 1834 dans Paroles d’un croyant, véritable best-seller écrit sur le modèle des Évangiles et qui sera de nouveau condamné par le Pape. Les catholiques libéraux, séparés de leur chef, poursuivent le combat à l’intérieur de l’Église, principalement sous deux formes. Le Père Lacordaire tente de restaurer les études religieuses et de relever le niveau spirituel et théologique du clergé. À partir de 1835, ce grand prédicateur prêche à Notre-Dame de Paris.

          L’autre moyen est celui de l’action sociale : ce sont surtout des laïcs qui contribuent par leurs œuvres charitables à réintroduire la religion auprès du peuple. La Société de Saint-Vincent-de-Paul est fondée à Paris en 1833 par un groupe d’étudiants catholiques – dont le plus connu demeure Frédéric Ozanam – désireux de se soutenir dans leur foi et de venir en aide aux pauvres. La place sans précédent tenue par les laïcs aux côtés des clercs est un des caractères originaux de l’Église catholique post-révolutionnaire. Pour Frédéric Ozanam et ses amis, la visite des pauvres est le moyen et la foi des confrères, le but.

          « Les présidents des conférences […] sont invités à rappeler fréquemment aux assemblées qu’ils président, écrit-il, que le but de la société est surtout de réchauffer et de répandre dans la jeunesse l’esprit du catholicisme […] et que la visite des pauvres doit être le moyen et non le but de notre association », écrit Ozanam en 1838. On ne saurait cependant abstraire les pratiques charitables des catholiques du contexte philanthropique et économique dans lequel elles s’insèrent. L’heure est à la multiplication des initiatives privées, qu’elles soient catholiques ou protestantes. La rationalisation des secours, le choix des pauvres, l’enquête préalable, sont le fait de tous les hommes d’œuvres, nourris de pragmatisme. Comme Jean-Noël Luc l’a déjà perçu dans son étude sur la création des salles d’asile, le XIXe siècle marque la « rencontre entre la charité chrétienne traditionnelle et l’esprit philanthropique ».

          Pour comprendre l’esprit du temps, il faut également s’arrêter sur les cultes dissidents, et celui très éphémère (pour l’essentiel entre 1831 et 1837 !), de l’Église Catholique Française de l’abbé Châtel qui partage à sa façon le champ des utopies du premier XIXe siècle tout en témoignant de la vitalité des débats du mouvement de la réforme religieuse. L’abbé Châtel, né en 1795, fils de modestes laboureurs de l’Allier, brillant élève au petit séminaire, excellent orateur, embrasse une carrière ecclésiastique plutôt prometteuse, jusqu’à ce qu’un sermon jugé trop libéral le discrédite gravement en 1829. Il lance un manifeste religieux en novembre 1831, puis un nouveau culte où il affirme vouloir renouer avec les origines du christianisme primitif, diffuser les valeurs évangéliques de justice et d’amour, réconcilier la religion et la chair, l’Église et le peuple. Le culte nouveau est dans un premier temps toléré et essaime assez rapidement dans le Bassin parisien et dans une dizaine de départements dont le nord de la Haute-Vienne et les Hautes-Pyrénées. Les hommages funèbres rendus au duc de Reichstadt en 1832, à Napoléon en 1834, qualifié de « Jésus-Christ politique » et aux insurgés de juin 1832, font apparaître les liens étroits entre cette dissidence religieuse et la protestation politique. La loi sur les attroupements (1831) et la loi sur les associations (1834) sont appliquées en grande partie aux dépens de l’Église française qui périclite en 1837.

          Cette effervescence religieuse s’affirme aussi au cœur même de l’institution. La restauration du chant grégorien dans les années 1830 reflète l’ambivalence de cette terminologie. Comme l’écrit Viollet-le-Duc : « Restauration : le mot et la chose sont modernes. Restaurer un édifice ce n’est pas l’entretenir, le réparer ou le refaire, c’est le rétablir dans l’état complet qui peut n’avoir jamais existé à un moment donné. » (Viollet-le-Duc, Dictionnaire raisonné, tome 8.) L’architecture est dominée par la vogue des pastiches gothiques alors que s’ouvre une vaste campagne de restauration des églises.

          Comme en architecture ou en musique, un même Moyen Âge mystique et imaginaire imprègne le mouvement de retour à un catholicisme plus émotionnel. Les années 1830 voient ainsi se développer une dévotion populaire que les autorités religieuses ont dans un premier temps du mal à encadrer. Le curé d’Ars dans les Dombes incarne cette soif « des consolations de la religion ».

          L’apogée du curé de campagne est incarné par ce dernier, le curé d’Ars, Jean-Marie Vianney (1756-1859) prêtre pauvre, assez peu instruit, d’origine paysanne, qui voit accourir vers lui des foules qu’il apaise par ses sermons très simples : « Quant à ce qui concerne le Purgatoire, tout le monde y va, tout le monde doit le craindre ». Viennent tout d’abord à Ars en foule pour se confesser des hommes et des femmes des alentours, puis sa réputation dépasse la région. En 1840, la diligence Lyon-Ars est quotidienne ; en 1858, plus de 100 000 personnes font le pèlerinage d’Ars. Le culte du « saint-vivant » est associé à celui de la petite sainte Philomène dont les reliques font des miracles. Martyre qui s’est refusée à Dioclétien, sainte Philomène, gardienne de la virginité des jeunes filles est en réalité une construction imaginaire, ce que l’Église a, au siècle dernier, reconnu. Pour canaliser cette piété on construit de nouvelles églises, on multiplie les pèlerinages et sanctuaires, on encadre le culte des morts et des âmes du Purgatoire.
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              Saint Jean-Marie Vianney (1786-1859), curé d’Ars et l’église de son village.

            

          

        

        
          Au cœur de cette religiosité portée par les femmes et les saintes, les apparitions de la Vierge auprès des plus humbles se multiplient. Pour la première fois, elle apparaît à sœur Catherine Labouré, novice des Filles de la charité, rue du Bac à Paris et lui demande la frappe d’une médaille miraculeuse (1830). Sur le moment on n’y prête guère attention, mais en 1832, à l’occasion de l’épidémie de choléra, on attribue à cette médaille des guérisons miraculeuses. Pas moins de 8 millions de médailles vendues en 4 ans dans le monde, 100 millions en dix ans. D’autres apparitions se succèdent à la Salette en 1846, puis à Lourdes en 1858. Un temps réticente, l’Église s’appuie de plus en plus sur la dévotion mariale. Dans le calendrier liturgique, la Vierge est fêtée 8 fois et à partir de 1840, le mois de mai devient mois de Marie. S’il faut attendre 1854 pour que le dogme de l’Immaculée Conception soit proclamé et affirme que dès sa conception, donc dans le sein de sa mère, la Vierge Marie a été exemptée, par suite d’une grâce divine spécifique, des atteintes du péché originel, les années 1830 et 1840 ont largement vu se développer un culte plus intime et affectif.
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              Apparition de la Sainte Vierge à deux petits bergers, sur la montagne de la Salette.

              
                 

                Le 19 septembre 1846, dans les alpages au-dessus du village de La Salette en Isère, deux petits bergers, Maximin Giraud et Mélanie Calvat, disent avoir rencontré une « Belle Dame » en pleurs, toute de lumière. Elle leur confie un message de conversion, pour « tout son peuple ». Après 5 ans d’une enquête rigoureuse, l’évêque de Grenoble, Mgr Philibert de Bruillard, reconnaît dans un mandement l’authenticité de l’apparition.

              

            

          

        

      

      
        L’esprit d’association et la parole des ouvriers

        
          Au-delà de la question traditionnelle des corps intermédiaires qui doivent tempérer le pouvoir et qui a été en partie tranchée par la Révolution (loi Le chapelier, loi d’Allarde), le remède à l’individualisme est l’association. Le thème même et le langage de l’association sont souvent proches de ceux qui animent des formes de contre-sociétés et on les trouve sous des plumes très diverses. L’esprit d’association est invoqué aussi bien par les Ultras, les saint-simoniens que les ouvriers. De Serre dans son discours du 27 décembre 1816 déclare : « Le salut de la France sortira du principe d’association ». La formule est reprise dans L’Avenir, le journal de Lamennais, le 21 mars 1831. En avril 1834 encore, le vicomte du Bouchage, pair de France, dans un discours fleuve, défend ainsi le droit d’association : « Les associations ne sont point un mal ; et elles seraient un bien et un grand bien, si vous en favorisez le développement, au lieu de le contrarier. […] Créez vous-mêmes des associations d’état et de métier. La véritable liberté n’existera que lorsque chaque métier, chaque état, chaque industrie, chaque commerce, aura de ces associations où les intérêts de tous seront appréciés et balancés ».

        

        
          La société pour l’abolition de l’esclavage

          
            « Elle fut fondée en 1834. L’article premier de ses statuts porte : « L’objet des travaux de la société est de réclamer l’application de toutes les mesures qui tendent à l’émancipation des esclaves dans nos colonies, et en même temps de rechercher les moyens les plus prompts et les plus efficaces d’améliorer le sort de la race noire, d’éclairer son intelligence et de lui préparer une liberté qui soit utile et profitable à tous les habitants des colonies. »

            Elle a, pour président, le duc de Broglie ; pour vice-présidents, MM. Passy et Odilon Barrot ; pour secrétaires, MM. Delaborde et Isambert. Ses membres fondateurs sont : MM. Berenger, Berville, Carnot, Degérando, Desjobert, Dutrône, de Golbéry, La Fayette, Lamartine, Lainé de Villévêque, Lacrosse, La Rochefoucauld-Liancourt, Lutteroth, Montrol, de Rémusat, Roger, de Sade, Salverte, de Sainte-Croix, de Tracy, l’amiral Verhuell. Un grand nombre de nouveaux membres s’y sont associés, parmi lesquels MM. de Beaumont, de Tocqueville, Billiard, Dufau, de Corcelle, Teste, Dugabé, Ganneron, Bureaux de Puzy, Montalembert, de Saint-Anthoine, etc. Elle admet aussi des membres correspondants dans les départemens. »

          

          
            Revue des Deux Mondes, T. 10, 1837.

          

        

        
          C’est dans ce cadre qu’est pensée la décentralisation, mot qui apparaît, semble-t-il, en 1829 lors des réformes avortées de Martignac. L’émancipation des provinces tout comme l’affranchissement des communes sont au programme des légitimistes. Des livres et traités portent sur le sujet dès la Restauration. Ils en font un thème à la fois émancipateur et pourfendeur de la décomposition de la société. Il rejoint alors l’idée du primat de la famille, première forme d’association, et de sa place nécessaire dans la morale et l’ordre social. Le droit à l’association est aussi un droit à affirmer. Les défenseurs du droit d’association demandent d’abolition de l’article 291 du code pénal qui soumet à l’approbation du gouvernement les regroupements de plus de vingt personnes. La loi aggrave au contraire l’article 291 qui constitue le cadre législatif dans lequel se développèrent, jusqu’à son abrogation en 1901, les forces politiques.

          La force des sociétés est visible dans le cadre d’une des grandes revendications politiques et sociales des années 1820 à 1840 : l’abolition de l’esclavage. La Société française pour l’abolition de l’esclavage, fondée en 1834 par de Broglie et Lamartine, réclame une seconde et définitive abolition.

          Ce courant ne rencontre pas une forte opposition, le roi Louis-Philippe lui-même a fréquenté, durant ses jeunes années révolutionnaires, les cercles anti-esclavagistes proches des Amis des Noirs. La décision anglaise de 1833 joue aussi un rôle d’accélérateur, car sa volonté d’abolir progressivement l’esclavage dans ses colonies fait d’un coup, de la France, un pays retardataire en matière de droits de l’homme. La Société française pour l’abolition est la quatrième association anti-esclavagiste née depuis 1788, elle a d’abord pris naissance, en 1822, au sein d’une société philanthropique d’inspiration protestante, la Société de la morale chrétienne. Ce comité est actif jusqu’en 1834, et la lenteur du processus abolitionniste tient au fait que ses partisans visent à détruire l’esclavage et non pas le système colonial, et qu’ils sont en partie animés par la peur d’une abolition imposée par une insurrection des esclaves. La figure du rebelle noir au destin tragique que l’on retrouve dans les œuvres de nombreux artistes contribue à sensibiliser l’opinion publique. On la retrouve dans Tamango de Mérimée en 1829, récit d’une révolte dans un bateau négrier, dans Attar Gull d’Eugène Sue en 1831, une décennie plus tard dans Georges d’Alexandre Dumas dont le héros, métis de l’île Bourbon, subit tous les préjugés d’une société coupée en deux.

          Un des premiers romans de Victor Hugo, Bug-Jargal, se déroule à Saint-Domingue : le spectre de l’insurrection noire de Saint-Domingue de 1791 demeure très présent et les partisans de l’abolition craignent qu’à défaut d’une action émancipatrice ne surgisse un nouveau « Spartacus noir » prophétisé par Louis-Sébastien Mercier dans L’An 2440. Le narrateur qui se réveille dans un Paris du futur aperçoit gravé sur le piédestal qui supporte la statue d’un Spartacus noir les mots : « Au vengeur du nouveau Monde ».

          Leur argumentation reste prudente et évite de heurter de front les colons en associant toujours abolition et indemnisation. « Je crois, déclare la Rochefoucauld le 23 mai 1835 à la tribune, que le premier effet de l’abolition de l’esclavage sera de fournir de meilleurs ouvriers aux propriétaires de nos colonies et par suite un plus fort revenu ». L’esclavage est présenté comme un obstacle à la modernisation et une nouvelle gestion coloniale passe par l’efficacité reconnue supérieure du travail libre sur le travail esclave. Les réticences des sucriers, les ajournements des commissions expliquent que les débats et les lois traînent en longueur. En 1845, l’abolition est acquise pour les femmes, et les vieillards, ainsi que des améliorations des conditions de vie et de travail. La pression de l’opinion publique s’accroît tout au long des années de la monarchie de Juillet. En 1837, « l’affaire Virginie », du nom d’une esclave devenue libre à la mort de sa maîtresse mais dont les enfants restent esclaves, suscite un arrêt favorable en 1845, puis un mouvement de pétitions important en 1847 avec pas moins de 3 000 signatures, comme l’a montré Patricia Motylewsky. Les pressions viennent aussi des colonies, les combats y sont menés par les libres de couleur qui se manifestent par des courriers, des brochures, des journaux comme la Revue des colonies et des pétitions qui aboutissent à quelques concessions. En 1833, toute personne née libre ou ayant acquis légalement la liberté jouit dans les colonies françaises, des droits civils et politiques sous certaines conditions. L’égalité y est de principe, car le cens est trop élevé.

          Plusieurs professions se dotent d’associations qui ont pour but de faire reconnaître leur spécialité et de légitimer une formation plus stricte et rigoureuse. En 1838, à l’initiative de Balzac est fondée la Société des gens de lettres : société d’entraide mutuelle et groupement de défense de la propriété intellectuelle. En 1843 se constitue la Société centrale des architectes qui imposera un diplôme d’architecte en 1867. En novembre 1845, a lieu la première réunion des professions médicales. Elle entend lutter contre les charlatans et les « officiers de santé » dont la formation ne repose que sur des stages, qui n’ont pas fait d’études supérieures comme les médecins et disposent d’un diplôme départemental.

        

      

      
        La parole des ouvriers

        Les associations sont cependant le plus souvent attachées au monde des sociétés ouvrières : la législation répressive vise à réduire la possibilité donnée au monde ouvrier de se réunir. Si quelques sociétés de secours mutuels naissent sous la Restauration, c’est sous la monarchie de Juillet que le mouvement associatif se développe. Pour Buchez, l’association est le moyen de proposer une alternative à la condition ouvrière. Les projets coopératifs multiples sont souvent dénoncés comme une nostalgie des corporations. Le National publie sur cette question en 1833 une mise au point : « Des anciennes corporations et des nouvelles coalitions d’ouvriers ». Il montre qu’il s’agit non d’un retour en arrière, mais d’une modalité de résistance et une alternative radicale. Au cœur de ce mouvement, Il y a d’abord une sociabilité élémentaire et diffuse voire banale qui a pour lieu de rencontres le café, le cabaret, la guinguette. La seule nouveauté dans ce domaine est la goguette. Il y en aurait 300 à Paris en 1818, près de 500 en 1836 et selon Pierre Larousse presque dans chaque rue en 1840. Ce sont au départ des sociétés chantantes et les goguettiers, des poètes-chansonniers, comme Lachambaudie ou Vinçard. Ce dernier met en lumière le thème commun de l’isolement du prolétaire qu’il faut rompre et des vertus d’une pédagogie qui fait de l’ouvrier un adulte qui « peut sentir sa vocation, apprécier ses tendances naturelles, acquérir enfin la connaissance des autres et de lui-même ». Les autorités ont eu très vite conscience de leur rôle politique et la circulaire d’Anglès dès 1820 indique que « ces réunions, qui toutes prennent des titres insignifiants en apparence, sont composées d’individus animés en général d’un très mauvais esprit ». Le chansonnier saint-simonien, Vinçard aîné, a montré dans ses Mémoires épisodiques comment cette culture populaire revendicative à ses yeux explique l’explosion de 1830 :

        
          À cette époque, tout concourait à exciter et à entretenir notre ardeur poétique alors que s’établissaient dans plusieurs quartiers de Paris des Sociétés chantantes dites goguettes. Elles fonctionnaient librement sans autre autorisation que celle tacite du commissaire de police… Ce qu’il y a de positif, c’est que la plus grande indépendance était laissée à ces réunions, toutes composées d’ouvriers. On chantait et l’on déclamait là toutes sortes de poésies, sérieuses ou critiques, et parmi ces dernières, les attaques contre le gouvernement et contre l’Église ne manquaient pas. Ces réunions chantantes étaient des écoles puissantes d’enseignement patriotique. C’est dans ces réunions que les ouvriers de Paris allaient puiser l’amour de nos gloires nationales et des libertés publiques. C’est dans les belles épopées de Béranger que le peuple retrempa ce courage héroïque qui lui fit accomplir en trois jours cette révolution providentielle de 1830.

        

        Inspirées souvent par le souvenir de l’Empereur et jugées trop festives, les goguettes ne sont pas du goût des ouvriers regroupés dans L’Atelier, qui défendent un mouvement associatif plus institutionnalisé. C’est celui que l’on retrouve dans les compagnonnages et dans la nouvelle forme des sociétés mutuelles. En 1825, on en recense dans la capitale 181, avec 16 856 membres, soit 10 à 15 % de la population ouvrière. Elles se propagent aussi en province et se fédèrent, sous le nom de Société de bienfaisance et de secours mutuels de l’union. On ne saurait limiter la perspective de ces sociétés au simple secours en cas de maladie ou pour les funérailles, mutualité et résistance sont entremêlées. Les ouvriers revendiquent une dignité nouvelle du travail et la liberté qui « est la première pensée qui fait battre le cœur de l’homme, riche ou pauvre, instruit ou non instruit » comme l’écrit en 1841 l’ouvrier Adolphe Boyer, dans son ouvrage De l’état des ouvriers et de l’amélioration du sort des classes ouvrières.Cette prise de conscience ouvrière qui tranche avec l’idée d’un silence des prolétaires a été largement analysée par Jacques Rancière. La parole ouvrière n’est pas seulement une plainte et une dénonciation des conditions faites aux travailleurs. « Ils parlent pour être reconnus comme autre chose que la force du nombre et la vigueur des bras, manieurs d’outils ou de fusils. » Après l’échec des insurrections du début des années 1830 et surtout du coup de main blanquiste du 12 mai 1839, les ouvriers se détournent pour une bonne part de la violence et considèrent que seules l’éducation et la propagande peuvent créer les conditions d’un véritable changement social. Les « conspirateurs repentis » ont créé des journaux, L’Atelier et La Ruche populaire destinés à un public ouvrier, mais aussi à un lectorat bourgeois à qui ils entendent répondre. Ils y revendiquent le droit de parler seuls en leur nom, d’améliorer leurs conditions, d’exercer leur intelligence, d’éclairer leur esprit, et d’adoucir leurs mœurs. Parmi eux on compte de nombreux ouvriers typographes comme Charles Noiret, hommes du livre, mais aussi des cordonniers comme Efrahem, qui publient également de nombreuses brochures et manifestes.

      

      
        Les aspirations des femmes

        
          « La science de l’homme » fait son apparition au début du siècle : anthropologues, phrénologues et idéologues pensent la nature humaine et déterminent par là même la place des femmes. Julien Joseph Virey qui publie De la femme sous ses rapports physiologiques, moral et littéraire en 1823 écrit : « c’est la science et non plus la raison qui édicte l’existence d’une “sous-espèce féminine” ». Cette infériorité de nature est complétée par l’infériorité civile édictée par le Code civil, lui-même parachevé par la Restauration, qui dès 1816 a aboli le divorce. L’auteur de la loi, Louis de Bonald, théoricien de la Contre-Révolution en a donné lui-même l’importance : « Il faut pour sauver l’État, défendre la constitution domestique contre le divorce ». Pour Louis de Bonald, le corps politique se trouve tout entier dans la famille ; Guizot ne pense pas autre chose dans ses cours et ses ouvrages politiques. Seuls les utopistes placent la question de la femme au cœur de leur théorie. Fourier écrit que les progrès sociaux et les changements de période s’opèrent en raison des progrès des femmes vers la liberté et que les décadences d’ordre social s’opèrent en raison du décroissement de la liberté des femmes. On comprend dès lors que de nombreuses femmes rejoignent les sociétés et journaux utopistes qui sont les premiers à dénoncer l’assujettissement de la femme. C’est d’abord le saint simonisme qui les reçoit dans son organisation. Suzanne Voiquin, Désirée Veret épousent la nouvelle religion. La révolution de 1830, qui marque l’espoir du peuple, soulève aussi celui des femmes. Désirée Veret écrit en juin 1832 une lettre au roi et le premier journal des femmes, La Tribune des femmes est fondé en 1832.

          Si la liberté de s’exprimer leur est accordée, il n’est pas question d’égalité et les déceptions s’accumulent bien vite. Certes l’éducation n’est pas interdite aux filles dans l’ordonnance de 1836, mais il n’est pas question de les intégrer à la sphère publique. Hormis la presse, les formes de résistances sont ténues, mais certaines femmes n’hésitent pas à pétitionner contre le code Napoléon et à s’insurger contre la loi qui interdit le divorce.

          La trajectoire de Flora Tristan est exemplaire à plus d’un titre. Sa naissance bâtarde, l’échec de ses démarches auprès de sa famille aristocrate péruvienne, le scandale lié à son mariage – son mari tire sur elle en pleine rue après leur séparation – font d’elle un paria, inclassable socialement, et une fine observatrice des inégalités. Le plus connu et diffusé de ses ouvrages est son journal publié sous le titre Tour de France (1843-1844), récit de son voyage dans tout le pays où elle propage chez les ouvriers et ouvrières sa brochure L’union ouvrière. Elle y formule un projet d’émancipation des travailleurs qui la rapproche des utopistes sociaux appelant conjointement « les prolétaires et les femmes à la liberté. » D’autres structures fédèrent la solidarité féminine, sociétés de charité et de philanthropie qui naissent notamment dans les sphères du « réveil » protestant.
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      II. Une période contrastée sur le plan	 intellectuel et artistique

      
        
          Le premier XIXe est dominé par l’émergence et l’affirmation du romantisme ; s’affirment parallèlement dans le même temps un nouveau regard scientifique ainsi qu’un nouveau goût, que l’on qualifie de « bourgeois », par opposition au siècle précédent. Qu’il s’agisse des sciences ou des arts, le pouvoir joue un rôle notoire, soit parce qu’il poursuit et développe une politique traditionnelle de mécénat, soit parce que les artistes entendent s’en dégager et le critiquer.
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                Vigny trépigne devant la porte, Hugo coiffé de Notre-Dame de Paris, Alexandre Dumas père au centre, Balzac, se balançant sur les nattes de ses héroïnes, est couronné par ses lectrices, Gérard de Nerval lui tend son sceptre.

              

            

          

        

        
          Pour l’histoire de l’administration des arts, la Restauration est un moment important comme le montre l’ordonnance de juillet 1816 qui reprend la tradition du mécénat royal. Les académies, organes collégiaux, jouent un rôle majeur dans la mise en œuvre d’une politique des lettres et d’une culture nationale. Au sommet, l’Académie française domine des académies spécialisées qui irriguent l’ensemble du corps social. Si « le parlement des idées », comme on l’a dénommé, est souvent critiqué pour son immobilisme, l’Académie s’efforce de répondre à une mission d’utilité publique et de promouvoir les genres littéraires et l’histoire comme un patrimoine commun à tous les Français. L’Académie des Sciences morales et politiques, refondée en 1832 est, selon la volonté exprimée par Guizot, conforme au principe « de ce gouvernement qui s’appuie sur la raison publique et qui veut donner à toutes ses créations les caractères de l’esprit du siècle et du génie des nations ». L’Académie est divisée en cinq sections : philosophie, morale, législation et sciences sociales, économie politique et statistique, histoire philosophique. Elle accueille des savants jeunes ou réputés et surtout des savants étrangers. Chaque année par des concours, elle récompense des mémoires sur les sujets les plus variés : les causes de la misère (1834), le colbertisme (1847) mais aussi l’histoire des différents systèmes de philosophie morale depuis l’Antiquité (1846). Comme les lettres, les arts sont soutenus par l’État qui alloue un budget croissant à la création qu’il guide, non sans contradictions. Les jurys des admissions au Salon sont moins conservateurs qu’on ne l’a écrit, même si leur action aboutit souvent à privilégier certains genres et surtout les réalisations les plus monumentales. L’engouement du public est du moins attesté par le nombre des visiteurs qui s’y pressent : 1 200 000 personnes en 1846.

        

      

      
        La science appliquée au monde

        
          C’est à cette époque que les savants tissent des liens de plus en plus étroits avec la société civile, et notamment avec l’industrie. Alors que s’affirme sous la Restauration un retour à la religion, cette période se caractérise aussi par une exceptionnelle effervescence dans le domaine des sciences, une pléiade de savants s’affirmant alors. Le mouvement s’accentuera encore sous la monarchie de Juillet, érigeant la science en une véritable foi dans le progrès.
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                Louis Joseph Gay-Lussac (1778-1850), à la fois chimiste et physicien, a été sans aucun doute un des savants français les plus remarquables du XIXe siècle et l’un des premiers professionnels de la recherche scientifique. En 1806, il est élu membre de la Première classe de l’Institut. En 1810, il est nommé professeur à l’École polytechnique. Durant cette période, ses travaux relèvent de la recherche fondamentale : il découvre en 1808 sa fameuse loi sur les combinaisons des substances gazeuses en volume. Une part croissante de son activité est ensuite consacrée aux recherches appliquées au service d’organismes d’État et de sociétés industrielles. En 1843, le savant est élu président de Saint-Gobain. Il joue également un rôle politique en tant que député de la Haute-Vienne, sa région natale, en 1831 ; il devient membre de la Chambre des pairs en 1839.

              

            

          

        

        
          Les mathématiques sont dominées par Augustin-Louis Cauchy, professeur à l’École Polytechnique et au Collège de France, auteur de plus de 700 mémoires. Inventeur du calcul infinitésimal, Pierre-Simon Laplace illustre son application à l’astronomie. On peut citer également Évariste Galois qui révolutionne l’algèbre, Michel Chasles qui travaille en géométrie et Jean-Victor Poncelet en mécanique. La physique fait de gros progrès dont les applications industrielles ne tarderont pas à voir le jour : Augustin Fresnel en optique étudie la lumière et permet la création des phares côtiers ; en électricité, l’électrodynamique est fondée en 1820 par André-Marie Ampère dont les travaux seront poursuivis par François Arago et l’Anglais Michel Faraday. Jean Bernard Léon Foucault démontre avec son pendule la rotation de la terre. Sadi Carnot fonde les principes de la thermodynamique. La chimie est dominée par Louis-Joseph Gay-Lussac.

          Une bataille d’idées oppose en sciences naturelles Georges Cuvier, directeur du Muséum, qui défend la fixité des espèces, alors que Jean-Baptiste Lamarck et Geoffroy Saint-Hilaire, fondateur de l’anatomie et de la physiologie comparées, prônent l’évolution des espèces sous l’influence du milieu. La géologie et la paléontologie sont étudiées par Cuvier et Brongniart, qui sont les derniers à prétendre que le globe se transforme par cataclysmes périodiques. Deux ingénieurs des mines, Élie de Beaumont et Dufrénoy, commencent en 1825 la carte géologique de la France (localisation des matières premières). La biologie constituée par Bichat progresse ainsi que la chirurgie. La médecine voit le dernier affrontement entre les conceptions anciennes défendues par Broussais et la médecine moderne qui émerge avec Laënnec, inventeur de l’auscultation en 1816 et du stéthoscope.

          Les transformations économiques et sociales provoquent tout un ensemble d’interrogations auxquels tentent de répondre, en premier lieu, les spécialistes de ce que l’on nommerait aujourd’hui l’environnement : les hygiénistes, les médecins, les économistes et les administrateurs. Villermé et Hallé fondent en 1829 les Annales d’hygiène publique et de médecine légale qui multiplient les enquêtes sur différents milieux professionnels et sociaux. Leurs travaux témoignent de la curiosité statistique qui se développe alors et rencontrent l’intérêt d’un large public pour « les hommes réunis en société ». Ils exercent une influence notable sur l’émergence d’une intervention de l’État dans le monde du travail pour remédier à la misère. Comme l’écrit cet organisateur au bureau napoléonien des statistiques et grand commis de l’État, Charles-Étienne Coquebert de Montbret en 1828 :

        

        
          
            Les faits positifs prennent partout la place des vaines déclarations, ils remplissent les pages des rapports ministériels ; ils sont allégués par les meilleurs orateurs. La Statistique s’introduit dans les ministères, non seulement pour l’utilité de l’administration, mais encore pour éclairer les administrés. On commence à sentir qu’il suffit le plus souvent de faire connaître aux hommes leur intérêt pour obtenir leur assentiment. Le ministère de la Justice a entrepris une statistique judiciaire ; celui du commerce a confié à des mains plus habiles le choix et la publication des matériaux relatifs à la statistique industrielle et commerciale. Un comité s’occupe des recherches sur les Colonies. Le temps approche où, par une louable émulation, les ministères, les directions générales qui n’ont pas encore marché dans la carrière de la Statistique, permettront qu’on exhume des cartons de leurs bureaux les renseignements précieux qui y sont ensevelis.

          

          Le goût de l’enquête et l’innovation que représente la statistique n’échappent pas au monde politique et s’imposent aussi comme éléments de la modernité administrative dans la surveillance de l’opinion publique. Dès la Restauration, les investigations sur « la situation morale et politique » se multiplient. Les questionnaires sur l’esprit public demandés aux préfets ont montré leur relative inefficacité à produire une grille commune d’analyses et la monarchie de Juillet institue de nouvelles pratiques. En 1832, Montalivet, ministre de l’Intérieur, invite les préfets à lui adresser un tableau statistique des journaux parisiens et provinciaux qui paraissent dans leurs départements. Réalisées à partir des abonnements, ces enquêtes permettent d’établir des tableaux récapitulatifs de la répartition des journaux et de leur lectorat. Les premières cartographies sont tirées de ces statistiques, la carte choroplèthe, « carte teintée » comme la nomme Charles Dupin est mise au service de l’administration. Celle sur l’instruction primaire fait apparaître une nette supériorité du Nord de la France en ce qui concerne l’instruction populaire. Plus « éclairé », le Nord est représenté de façon plus claire que le Sud assombri par l’ignorance. La lecture est donc inverse de la nôtre, qui privilégie une lecture d’intensité de la gamme chromatique.
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          Sous la monarchie de Juillet, le mouvement scientifique s’est renforcé sous la tutelle de François Arago qui exerce une véritable « royauté scientifique ». Les savants et les professeurs sont de plus en plus nombreux à adhérer à la méthode expérimentale qui révolutionne la recherche scientifique. Les applications industrielles sont nombreuses comme celles du Lyonnais Jean-Joseph Verguin, prélude à l’industrie des colorants, Saurat invente l’allumette phosphorique, Jacques Soubeyran découvre le chloroforme. L’histoire est aussi profondément bouleversée par Boucher de Perthes qui découvre l’homme préhistorique dans les alluvions de la Somme. En 1843, après ses voyages, Alexandre de Humboldt, ami d’Arago et de Gay-Lussac, publie son Cosmos, description physique du monde. Le dynamisme des sciences que l’on qualifie aujourd’hui de « dures » repose sur les écrits d’hommes qui érigent la science en croyance susceptible de remplacer la religion : le biologiste François-Vincent Raspail voit dans la science une religion et une philosophie pour l’avenir. Les héritiers de la Révolution croient à la possibilité de changer l’homme et font de l’histoire même le terrain d’expérience de leur entreprise.

          Il faut faire dans ce panorama une place particulière à Auguste Comte qui publie de 1830 à 1842 son Cours de Philosophie positive : fondateur du positivisme, il nie toute connaissance métaphysique et n’accorde de valeur qu’aux sciences expérimentales dont il ébauche une classification dominée par la sociologie, science nouvelle de l’Humanité.

          La même foi dans la science anime un jeune érudit, sorti du séminaire, Ernest Renan : disciple des philologues allemands, il écrit en 1848, L’Avenir de la Science, véritable manifeste de romantisme scientifique et optimiste.

          Cette effervescence n’est pas propre à la capitale : le premier XIXe est aussi l’âge d’or des sociétés savantes fondées par des notables : ainsi en 1824, un noble normand Arcisse de Caumont fonde à Caen, à l’âge de 22 ans, la Société des Antiquaires de Normandie.

        

      

      
        Le grand schisme littéraire : le romantisme

        
          Qu’est ce que le romantisme ? La réponse à cette question est délicate car les contemporains ont eux-mêmes multiplié et combattu les réflexions et les définitions sur l’art nouveau. À la fin du XVIIIe siècle, l’adjectif romantique s’emploie surtout pour décrire l’effet d’un paysage, associant la nature à un pittoresque qui parle à l’âme. Le substantif romantisme ne devient usuel que vers 1824 après un détour par l’Allemagne (Das Romanische) ; il est devenu, entre-temps, un genre littéraire. Le romantisme français s’inscrit dans un mouvement européen qui lui est antérieur : le romantisme allemand est déjà affirmé en 1815 par Goethe, auteur de Werther et du Roi des Aulnes, et Schiller ; chez les Anglais il est en pleine maturation et influence beaucoup les Français qui lisent (Walter Scott et Lord Byron). Marqué par l’émigration, l’expérience de l’exil, du voyage, la rencontre avec la littérature anglaise et allemande, le romantisme qui vante le retour aux origines se situe tout d’abord plutôt à « droite », du côté de la restauration monarchique. Les libéraux défendent alors le classicisme pour sa rigueur, son culte de la raison, mais ce clivage ne tient pas compte des nombreuses contradictions qui existent au sein même des deux camps. Il est marqué par une nouvelle sociabilité littéraire : le cénacle plus que le salon, lieu d’une intimité créatrice mais collective, celui de Charles Nodier en 1824, puis celui de Hugo. À côté de ce Grand cénacle, le Petit cénacle de Pétrus Borel, réplique critique et bohème, témoigne d’une immédiate volonté d’auto-contestation et d’autodérision.

        

        
          Première leçon

          
            SOMMAIRE. – Exposition du but de ce cours, ou considérations générales sur la nature et l’importance de la philosophie positive.

            II. (1) Pour expliquer convenablement la véritable nature et le caractère propre de la philosophie positive, il est indispensable de jeter d’abord un coup d’œil général sur la marche progressive de l’esprit humain, envisagée dans son ensemble : car une conception quelconque ne peut être bien connue que par son histoire.

            (2) En étudiant ainsi le développement total de l’intelligence humaine dans ses diverses sphères d’activité, depuis son premier essor le plus simple jusqu’à nos jours, je crois avoir découvert une grande loi fondamentale, à laquelle il est assujetti par une nécessité invariable, et qui me semble pouvoir être solidement établie, soit sur les preuves rationnelles fournies par la connaissance de notre organisation, soit sur les vérifications historiques résultant d’un examen attentif du passé. Cette loi consiste en ce que chacune de nos conceptions principales, chaque branche de nos connaissances, passe successivement par trois états théoriques différents : l’état théologique, ou fictif ; l’état métaphysique, ou abstrait ; l’état scientifique, ou positif. En d’autres termes, l’esprit humain, par sa nature, emploie successivement dans chacune de ses recherches trois méthodes de philosopher dont le caractère est essentiellement différent et même radicalement opposé – d’abord la méthode théologique, ensuite la méthode métaphysique et enfin la méthode positive. De là, trois sortes de philosophies, ou de systèmes généraux de conceptions sur l’ensemble des phénomènes, qui s’excluent mutuellement : la première est le point de départ nécessaire, de l’intelligence humaine ; la troisième, son état fixe et définitif ; la seconde est uniquement destinée à servir de transition.

            (3) Dans l’état théologique, l’esprit humain, dirigeant essentiellement ses recherches vers la nature intime des êtres, les causes premières et finales de tous les effets qui le frappent, en un mot vers les connaissances absolues, se représente les phénomènes comme produits par l’action directe et continue d’agents surnaturels plus ou moins nombreux, dont l’intervention arbitraire explique toutes les anomalies apparentes de l’univers.

            (4) Dans l’état métaphysique, qui n’est au fond qu’une simple modification générale du premier, les agents surnaturels sont remplacés par des forces abstraites, véritables entités (abstractions personnifiées) inhérentes aux divers êtres du monde, et conçues comme capables d’engendrer par elles-mêmes tous les phénomènes observés, dont l’explication consiste alors à assigner pour chacun l’entité correspondante.

            (5) Enfin, dans l’état positif, l’esprit humain reconnaissant l’impossibilité d’obtenir des notions absolues, renonce à chercher l’origine et la destination de l’univers, et à connaître les causes intimes des phénomènes, pour s’attacher uniquement à découvrir, par l’usage bien combiné du raisonnement et de l’observation, leurs lois effectives, c’est-à-dire leurs relations invariables de succession et de similitude. L’explication des faits, réduite alors à ses termes réels, n’est plus désormais que la liaison établie entre les divers phénomènes particuliers et quelques faits généraux dont les progrès de la science tendent de plus en plus à diminuer le nombre.

          

          
            Auguste Comte, Cours de philosophie positive, 1830-1842.

          

        

        
          Lors de la séance annuelle des quatre académies du 24 avril 1824, Auger, directeur de l’Académie française, consacre le nouveau terme : « Un nouveau schisme littéraire se manifeste aujourd’hui, faut-il donc attendre que la secte du romantisme mette en danger toutes nos règles, insulte à tous nos chefs-d’œuvre ? » Les définitions négatives comme positives vont se multiplier. Le romantisme s’oppose dans un premier temps au classicisme par le sentiment d’inquiétude, le goût pour le surnaturel, le fantastique, l’introspection. Il a été également perçu comme un conflit de générations, ce qu’on a pu appeler le « mal du siècle » (Musset), le désenchantement de toute une génération qui, après l’épopée révolutionnaire et napoléonienne, prend conscience d’une rupture sociale définitive et d’une existence dépourvue de certitudes. Certains s’abandonnent au rêve et à la mélancolie, d’autres, les révoltés, veulent s’affirmer dans la nouvelle société bourgeoise, tels les héros de Stendhal et Balzac. D’autres encore se réfugient dans le culte de la beauté, de l’art pour l’art, dans le mépris des valeurs bourgeoises dominantes. Cette jeunesse avide de nouveautés ne forme cependant qu’une minorité restreinte d’artistes et de poètes. Le classicisme reste ardemment défendu par l’Académie : certains voient dans le romantisme l’abus de la liberté, d’autres y voient l’assaut de la culture étrangère, les influences allemande et anglaise contre le goût national.

          Le romantisme n’est donc pas une conceptualisation a posteriori, c’est un mot d’époque. Dans la conquête de sa légitimité, le romantisme ne cesse de s’auto-définir par des manifestes dans des revues et journaux, lieux de la littérature et de ses conflits mais aussi sous des formes parodiques. Chez ces artistes, qui revendiquent la liberté, le romantisme sérieux et sa réplique ironique se côtoient. Difficile alors de distinguer les iconoclastes des romantiques plus sérieux, de placer du côté de Gautier, auteur de Jeunes France, romans goguenards en 1833, la question de l’art pour l’art et du côté de Hugo le romantisme humanitaire. Comme le rappelle Claude Millet dans son ouvrage sur le Romantisme, il est objet de discussions et batailles car il s’agit d’une révolution culturelle résultante d’une révolution politique, la révolution française qui a fermé le siècle précédent. Le romantisme et les romantiques entretiennent donc un étroit rapport à l’histoire qu’il s’agisse d’un passé proche ou lointain. Comme tous les contemporains, les artistes cherchent à déchiffrer le présent et les auteurs sont des acteurs de l’histoire immédiate. Ils sont plongés dans l’actualité et le débat politique : Chateaubriand est ministre, Hugo pair de France, Lamartine bientôt ministre des affaires étrangères et chef de gouvernement. S’ils s’interrogent sur leur temps, ils s’inspirent et dialoguent aussi avec le passé, une multiplicité de passés. Autre originalité, le romantisme est un mouvement collectif et national mais qui revendique la singularité de l’artiste et son indépendance. S’il se laisse difficilement définir et limiter dans le temps, il est certain qu’il existe des romantismes successifs, qui épousent les régimes politiques qui se succèdent depuis l’Empire jusqu’à la Deuxième République. Mais il n’y a pas là de rupture définitive, même si la pointe extrême du romantisme est souvent attribuée aux Fleurs du mal de Baudelaire. Le Romantisme se veut à chaque époque une façon de s’ouvrir et de traduire le monde, il contient aussi une part de religieux par les croyances et les mythes qu’il fait revivre sous des formes souvent nouvelles comme le fantastique.

          Au début du siècle, il est plus mélancolique et spiritualiste. En 1815, lorsque le mot romantisme n’existe pas et que l’adjectif est très péjoratif, il désigne un « genre nébuleux », facile, qui joue sur le morbide et les émotions fortes, « romans pour femmes de chambre », dira Stendhal. C’est un genre littéraire marginal, peuplé de châteaux hantés et d’amours dramatiques, qui se développe en marge d’un goût de plus en plus prononcé pour le Moyen Âge, le pittoresque médiéval servant souvent de cadre aux œuvres. Les plus grands succès de librairie restent alors les rééditions de Voltaire, de Rousseau et des Philosophes des Lumières. Dans les années 20, le romantisme est plus frénétique, rêveur, à la conquête de l’édition et des institutions et provocateur. Il se veut une offensive groupée, c’est l’époque des salons de l’Arsenal, du salon de Hugo. Durant les premières audaces des années 20, la forme reste classique, c’est la sensibilité romantique qui s’affirme dans les romans noirs ou fantastiques de Charles Nodier, genre auquel s’adonnent également Balzac et Hugo. Lamartine publie ses premiers poèmes :

          
            Feuillages jaunissants sur les gazons épars !

            Salut, derniers beaux jours ! le deuil de la nature

            Convient à la douleur, et plaît à mes regards.

            […]

            Oui, dans ces jours d’automne où la nature expire,

            À ses regards voilés je trouve plus d’attraits ;

            C’est l’adieu d’un ami, c’est le dernier sourire

            Des lèvres que la mort va fermer pour jamais.

          

          La violence de la condamnation officielle est telle que très vite le romantisme se voit identifié à l’affirmation de l’indépendance, et finalement de la liberté contre le classicisme qui prône l’intolérance et la routine. Baudelaire, peut-être non sans ironie, note au Salon de 1846 à la fois le choc culturel produit par le romantisme, son ancrage dans la réalité du temps et en même temps sa capacité à intégrer des éléments du classicisme :

          
            Le romantisme n’est précisément ni dans le choix des sujets, ni dans la vérité exacte, mais dans la manière de sentir […] Pour moi le romantisme est l’expression la plus récente, la plus actuelle du Beau […] Il faut donc avant tout connaître les aspects de la nature et les situations de l’homme, que les artistes du passé ont dédaignés ou n’ont pas connus. Qui dit romantisme dit art moderne, c’est-à-dire intimité, spiritualité, couleur, aspiration vers l’infini, exprimées par tous les moyens que contiennent les arts.

          

        

      

      
        La consécration du romantisme

        
          Le triomphe du romantisme à partir du règne de Charles X correspond à son affirmation libérale. Stendhal, Prosper Mérimée sont rejoints par Hugo qui signe en 1827 la Préface de Cromwell dans laquelle il oppose le Génie à la règle : véritable manifeste esthétique qui voit dans le drame romantique une manière de se révolter contre toutes les règles au nom de la liberté de l’art. Avec Hugo, Vigny, Musset, Nerval, le romantisme s’épanouit et ébranle toutes les certitudes classiques.

        

        
          La Préface de Cromwell

          
             […] Disons-le donc hardiment. Le temps en est venu, et il serait étrange qu’à cette époque, la liberté, comme la lumière, pénétrât partout, excepté dans ce qu’il y a de plus nativement libre au monde, les choses de la pensée. Mettons le marteau dans les théories, les poétiques et les systèmes. Jetons bas ce vieux plâtrage qui masque la façade de l’art ! Il n’y a ni règles, ni modèles ; ou plutôt il n’y a d’autres règles que les lois générales de la nature qui planent sur l’art tout entier, et les lois spéciales qui, pour chaque composition, résultent des conditions d’existence propres à chaque sujet. Les unes sont éternelles, intérieures, et restent ; les autres, variables, extérieures, et ne servent qu’une fois. Les premières sont la charpente qui soutient la maison ; les secondes, l’échafaudage qui sert à la bâtir et qu’on refait à chaque édifice. Celles-ci enfin sont l’ossement, celles-là le vêtement du drame. Du reste, ces règles-là ne s’écrivent pas dans les poétiques. Richelet ne s’en doute pas. Le génie, qui devine plutôt qu’il n’apprend, extrait, pour chaque ouvrage, les premières de l’ordre général des choses, les secondes de l’ensemble isolé du sujet qu’il traite ; non pas à la façon du chimiste qui allume son fourneau, souffle son feu, chauffe son creuset, analyse et détruit ; mais à la manière de l’abeille, qui vole sur ses ailes d’or, se pose sur chaque fleur, et en tire son miel, sans que le calice perde rien de son éclat, la corolle rien de son parfum. Le poëte, insistons sur ce point, ne doit donc prendre conseil que de la nature, de la vérité, et de l’inspiration qui est aussi une vérité et une nature.

          

          
            Victor Hugo.

          

        

        
          L’année 1830 marque l’apogée à plusieurs titres : Lamartine entre à l’Académie, ce qui apparaît comme une forme de reconnaissance officielle. En mars 1830, Victor Hugo donne la première d’Hernani, au Théâtre Français. Les 45 représentations de la pièce donneront lieu à une bataille mêlant conflit esthétique et polémiques politiques. Vacarme, sifflements et applaudissements président aux représentations qui tournent en dérision le roi et affirment le droit à la liberté. Hugo exprime publiquement son ralliement au libéralisme dans la préface de la pièce :

          
            Le romantisme n’est, à tout prendre que le libéralisme en littérature. Le libéralisme littéraire ne sera pas moins populaire que le libéralisme politique. La liberté dans l’art, la liberté dans la société, voilà le même but auquel doivent tendre d’un même pas tous les esprits conséquents et logiques. Les Ultras de tout genre, classiques ou monarchiques auront beau se prêter secours pour refaire l’Ancien Régime de toutes pièces… chaque pas de la liberté fera crouler tout ce qu’ils auront échafaudé.
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              La première d’Hernani (25 février 1830).

              
                Albert Besnard, dit Paul Albert Besnard, Paris, musée Victor Hugo.

                La bataille d’Hernani constitue l’événement littéraire par excellence qui éclipse presque l’œuvre, apogée du conflit entre les classiques et les romantiques. Elle est l’équivalent pour le théâtre de la querelle des Anciens et des Modernes et de la querelle du Cid en 1637. Ici aussi c’est la réception houleuse de l’œuvre qui fait l’événement. Pour la première, Hugo refuse la claque, plus encline à soutenir les classiques, et fait appel à ses amis et à une jeune garde de peintres, sculpteurs, architectes, poètes, musiciens parmi lesquels on compte Nerval, Berlioz, Gautier et son gilet rouge. Entrés bien à l’avance grâce à une contremarque, les jeunes gens boivent, mangent et se soulagent aussi dans le théâtre. Puis pendant la représentation, les spectateurs échangent des coups : cette bataille est une véritable guerre car chaque représentation se déroule dans la même atmosphère. Le mercredi 10 mars, le Journal de Joanny note : « Encore un peu fort… coups de poings… interruption… police… arrestations… cris… bravos… sifflets… tumulte… foule. » Jouée régulièrement de 1838 à 1849, la pièce fait à nouveau scandale en 1867. Le théâtre de Hugo est alors interdit mais la reprise autorisée pour l’Exposition universelle est un triomphe.

              

            

          

        

        
          Le romantisme s’est déjà défini comme corps de doctrines à travers quelques textes manifestes, notamment les deux Racine et Shakespeare de Stendhal en 1823 et 1825. Ils proclament la nécessité de la liberté dans l’art, cette liberté ne peut que les engager vers le parti du mouvement, même s’il est partagé par des hommes venus d’horizons très divers.

          La critique faite par les générations postérieures vise surtout des formes dégradées du romantisme et n’a guère prêté attention à son ironie volontiers iconoclaste. Le statut de l’écrivain a changé, les réalités marchandes de l’édition entrent en jeu. L’autonomisation de la littérature entraîne la réorganisation des champs et la spécialisation de la poésie par rapport au roman, au théâtre. Le public lui aussi change même si l’idéal d’un public-peuple n’est guère réalisé. Le roman devient le genre conquérant, même si le théâtre est lieu de la bataille des genres littéraires. La poésie devient plus lyrique mais se renouvelle aussi par une nouvelle forme d’écriture, celle des poèmes en prose.

        

      

      
        Le foisonnement de l’expression artistique

        
          La richesse des productions dans les années 1830 touche la musique, la peinture, l’architecture et la sculpture. Le romantisme « flamboyant » cohabite alors avec ce qu’on a appelé le goût bourgeois, dont les productions sont aujourd’hui éclipsées par celles des romantiques.

          Le goût de l’objet dépasse le cadre de la distribution commerciale et va caractériser tout le siècle. Sous forme de cloches de verre, bibelots, etc., ce goût du passé passe par l’achat d’objets anciens, l’entassement des styles. En 1840, Alfred de Musset écrit dans La confession d’un enfant du siècle :

          
            Notre siècle n’a point de formes. Nous n’avons donné le cachet de notre temps ni à nos maisons, ni à nos jardins, ni à quoi que ce soit. On rencontre dans les rues des gens qui ont la barbe coupée comme du temps d’Henri III, d’autres qui sont rasés, d’autres qui ont les cheveux arrangés comme ceux du portrait de Raphaël, d’autres comme du temps de Jésus-Christ. Aussi les appartements des riches sont des cabinets de curiosités ; l’antique, le gothique, le goût de la Renaissance, celui de Louis XIII, tout est pêle-mêle. Enfin nous avons de tous les siècles, hors du nôtre, chose qui n’a jamais été vue à une autre époque ; l’éclectisme est notre goût ; nous prenons tout ce que nous trouvons, ceci pour sa beauté, ceci pour sa commodité, telle autre chose pour son antiquité, telle autre pour sa laideur même ; en sorte que nous ne vivons que de débris, comme si la fin du monde était proche.

          

          Le personnage du « chasseur d’occasions » devient un sujet littéraire et l’objet de railleries. Dans la série des Français peints par eux-mêmes, Horace Veil-Castel propose ironiquement pour se protéger de tous ces « fous » de faire voter à la Chambre une loi soumettant tout collectionneur à la surveillance de haute police car, dit-il, « depuis quelques années surtout, la France monumentale et artistique est de tous les côtés et pour le bon plaisir des collectionneurs et de leurs collections dépecée par morceau ». Pierre Larousse est moins sévère : « Il est bien peu d’objets, écrit-il, si futiles qu’ils paraissent lorsqu’on les prend à part, qui ne forment en masse un très curieux ensemble. En toute collection, l’histoire et l’art trouvent ordinairement leur compte ». Victor Hugo, comme Balzac et Dumas, accorde la plus grande valeur à ses trouvailles. Il écrit à son fils François-Victor « Sache que la fée bric-brac m’a fait les yeux doux et que le Dieu bibelot m’a pris en amitié. Il y a un machin absolument unique et introuvable. Je l’ai trouvé ! »

          Teinté d’exotisme et du goût pour l’histoire, l’art bourgeois se complaît dans l’imitation des modèles classiques. Il s’oppose en cela aux productions des romantiques qui se diversifient tout en s’institutionnalisant au-delà de 1830.

          Ce goût bourgeois se traduit par la vogue du mélodrame, sur le « boulevard du crime » : pièces légères, comiques ou jouant sur le registre de la peur. Le public apprécie aussi le vaudeville et l’opéra comique sous l’égide de Scribe, d’Auber. En musique, Paris attire les auteurs étrangers : Rossini, Donizetti, Liszt. Les puissantes orchestrations de Berlioz s’imposent (Symphonie fantastique, Damnation de Faust) ainsi que les œuvres de Wagner (Le vaisseau fantôme).

          Les arts plastiques continuent de décliner les modèles d’un classicisme lourd et figé : en architecture, frontons et colonnes sont encore à la mode alors que l’immeuble à loyer se répand dans un style monotone. En sculpture, la faveur du public va aux nus classiques de Pradier. En peinture, le peintre officiel de Louis-Philippe, Horace Vernet, multiplie les scènes historiques et succède aux productions de la Restauration qui s’inscrivaient dans le prolongement de David : ils sont qualifiés par les romantiques de « pompiers casqués » à l’antique.

          Il faut réserver une place à part à trois peintres qui marquent ce début du XIXe siècle en étant fidèles au classicisme, en n’adhérant pas directement au romantisme mais en ouvrant des brèches qui donnent naissance aux mouvements esthétiques ultérieurs (réalisme, impressionnisme). Géricault (1791-1824) qualifié de « réaliste pathétique » est le défenseur du mouvement en peinture. Admirateur du goût italien – Raphaël, Titien, Michel-Ange – il propose au salon de 1819 le tragique Radeau de la Méduse qui surprend le public et associe une composition classique (construction en pyramide) et un réalisme appuyé sur l’observation des mourants à l’hôpital Beaujon.

          Ingres (1780-1867), passé par l’atelier de David, est lui aussi influencé par les primitifs italiens ; gagné par le goût de l’orientalisme, l’Institut voit en lui un rempart contre les excès du romantisme. Il exerce un véritable magistère sur la peinture de cette époque, plaçant comme valeur suprême en peinture le travail des lignes et des volumes, à l’inverse de l’autre grand peintre de l’époque qui privilégie la couleur et le mouvement.

          Delacroix (1798-1863) est en quelque sorte rattrapé par les romantiques par la force de ses couleurs, et surtout sa rivalité avec Ingres, figure officielle de la peinture de l’époque. Il revendique de travailler en classique pourtant, en soignant l’ébauche et la composition de ses toiles. Il privilégie pourtant les thèmes d’actualité. La Liberté guidant le peuple, qui date de 1832, entre en résonance avec les nombreuses émeutes du moment. Lorsqu’en 1846, à l’exposition du musée du Bazar de Bonne-Nouvelle, organisée au profit de la caisse de secours de la Société des artistes, Baudelaire s’étonne de ne pas trouver le tableau, ni aucune autre œuvre de Delacroix, à côté des toiles de David et d’Ingres, on lui répond qu’il n’y a pas de Delacroix, parce que « M. Delacroix n’est pas un peintre, mais un journaliste ». Une image tellement actuelle perd à certains yeux son statut d’œuvre d’art.
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              Le radeau de la Méduse.

              
                Esquisse, Théodore Géricault, 1819, Paris, musée du Louvre.

                Le 2 juillet 1816, la frégate La Méduse s’échoue au large de l’actuelle Mauritanie avec 395 marins et soldats à son bord. Le navire a quitté Bordeaux le 27 avril, accompagné de trois autres L’Écho, La Loire et L’Argus. L’expédition est commandée par Hugues de Chaumareys qui a reçu du roi Louis XVIII mission de reprendre le Sénégal, que le traité de Paris a restitué à la France après la chute de Napoléon, quelques mois plus tôt.

                Contre l’avis de ses officiers, l’amiral veut couper au plus court. Son navire, La Méduse, s’éloigne ainsi du reste de la division et s’engage sur un banc de sable, à 160 kilomètres des côtes africaines, où elle est bientôt immobilisée. On tente de désensabler le navire en évacuant le matériel sur un radeau de fortune de 20 mètres de long. Mais cela ne suffit pas et il faut se résoudre à l’évacuation. Les officiers, les passagers et une partie des marins se replient sur la chaloupe et une demi-douzaine de canots. Mais 152 hommes, essentiellement des soldats, doivent se contenter du radeau. Avec très peu de vivres et cinq barriques de vin, le radeau va dériver treize jours. Le 17 juillet, les survivants aperçoivent une voile à l’horizon. C’est L’Argus qui s’est mis en quête de l’épave de La Méduse pour y récupérer des documents officiels ! Mais L’Argus s’éloigne une première fois sans voir le radeau. C’est l’épisode que représente Géricault sur sa célèbre toile. Revenu vers le radeau, il recueille une quinzaine de rescapés. Cinq succomberont peu après leur arrivée à Saint-Louis du Sénégal. Le Journal des Débats publie le témoignage du chirurgien Savigny, l’un des rescapés du radeau, qui dépeint les violences extrêmes auxquelles ses compagnons et lui-même ont été réduits, récit qui suscite une forte émotion dans l’opinion publique. L’amiral et les officiers passent en cour martiale.

              

            

          

        

        
          Delacroix est aussi parmi ceux qui introduisent le goût orientaliste qu’il rapporte d’un voyage au Maroc. Si la peinture d’histoire domine encore la représentation de la conquête algérienne, un nouveau regard ambivalent témoigne à la fois de la couleur de l’exotisme mais aussi de la violence de la domination française. De jeunes peintres annoncent également des courants qui s’épanouiront par la suite : Courbet qui privilégie les sujets de la vie quotidienne et un mode de représentations qui annonçant le réalisme s’épanouit ensuite. Une sensibilité inédite pour le paysage s’affirme aussi avec l’École de Barbizon qui groupe Théodore Rousseau, Jules Dupré et Daubigny. La nature n’est plus l’écrin de scènes mythologiques, il s’agit d’en faire le portrait exact en privilégiant notamment la lumière. Les peintres de ces « plats d’épinards » comme les nomme ironiquement Flaubert anticipent sur la conservation du patrimoine naturel en demandant et obtenant la préservation de la forêt de Fontainebleau.

        

      

      
        Le romantisme s’embourgeoise

        Le romantisme rebelle de 1830 s’assagit : Lamartine est académicien (1830) puis député (1833) de même que Vigny en 1841. Hugo est pair de France en 1845. Parallèlement et parfois sous les mêmes plumes, s’affirme un romantisme humanitaire et social. Les artistes et écrivains sont érigés en « précepteurs de l’humanité » et un lyrisme militant attaque l’égoïsme des riches et exalte les humbles dans Notre-Dame de Paris de Hugo, Jocelyn de Lamartine, le Tailleur de pierres de Saint-Point de Vigny, Le péché de M. Antoine, La Mare au diable de George Sand, qui se fait aussi l’apôtre de l’émancipation féminine dans ses romans à succès Indiana ou Lélia.

        Par le biais de tous ces auteurs, la littérature se démocratise, d’autant qu’elle fait irruption en feuilletons dans les journaux. Elle est accusée de pervertir la jeunesse et surtout les femmes. En 1840, Marie Cappelle-Lafarge est ainsi accusée d’avoir empoisonné son mari en raison de ses lectures et notamment des Mémoires du Diable de Soulié qui « l’ont familiarisée avec le vice ». Le journaliste catholique Alfred Nettement proclame : « J’ai vu le poison : c’était un roman immoral ».

        Enfin, d’autres auteurs adhèrent aux critères romantiques tout en se faisant surtout des observateurs féroces de leur époque. Balzac, « le plus fécond de nos romanciers » comme l’a désigné en 1834 Sainte-Beuve, s’est imposé dès les années 1820 par ses études de mœurs qui, depuis la Physiologie du mariage de 1826, se parent d’un titre scientifique emprunté à Cuvier. La majeure partie de son œuvre est pourtant encore à venir avec la Comédie Humaine, titre sous lequel il regroupe des ouvrages déjà parus et ceux à venir.

        Sainte-Beuve s’impose comme le chroniqueur littéraire de l’époque, par ses brillantes analyses historiques. Michelet fait œuvre d’historien, sur le mode épique, mêlant documentation d’archiviste et penchant passionné pour le Peuple.

        Le culte du beau, ou de l’art pour l’art garde ses défenseurs : Théophile Gautier inaugure le style artiste, qui concerne aussi bien les productions artistiques que le style de vie. Pour lui, comme il l’écrit en 1835 dans la préface de Mademoiselle de Maupin : « Il n’y a de vraiment beau que ce qui ne peut servir à rien ; tout ce qui est utile est laid. »
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            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre, I. La France et le concert viennois.
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    Chapitre V

    La France, l’Europe et le monde

    
      Il a peu été question jusqu’ici de la politique étrangère française, voire de la place de la France en Europe et dans le monde. Non qu’il s’agisse d’une question négligeable, l’histoire de la France ne peut être saisie sans l’intégrer à une histoire européenne et plus encore globale. Les hommes d’État qui gouvernent l’Europe et le monde à la fin des guerres napoléoniennes s’efforcent d’établir une stabilité à la fois politique et économique par la mise en œuvre d’un nouvel ordre mondial. Dans le domaine économique, la Grande-Bretagne est devenue la première puissance mondiale maritime et développe, le long des routes menant aux colonies d’Australie et Nouvelle-Zélande, ses positions commerciales. Les enjeux économiques se font aussi politiques, les partisans de la liberté du commerce réclamant aussi la fin de la traite et de l’esclavage. La stabilité qui conduit à une prospérité économique nouvelle n’est que relative en matière politique : l’Europe des Princes n’est pas celle des peuples qui animent, tout au long des années 1820 et 1830, les poussées révolutionnaires et nationales de la Méditerranée à l’Europe du Nord.

    

    
      I. La France et le concert viennois

      
        En 1815, la position de la France est celle d’une puissance diminuée face aux pays voisins. Sa politique extérieure est tributaire des vainqueurs et cette dépendance pèse à la fois sur les gouvernants et sur l’opinion publique. Les monarchies et les monarques français de la première moitié du siècle ont donc à cœur de libérer le territoire de l’occupation étrangère, puis de faire reconnaître à nouveau la puissance française par les moyens traditionnels de la diplomatie ou de la guerre, mais aussi de façon plus inédite en développant une nouvelle politique coloniale. La fin du Premier Empire ouvre sur le plan des relations internationales une longue et lente période de reconquête du prestige français en Europe, qui se fait en dehors du théâtre proprement européen : en Grèce, en Méditerranée puis en Algérie, dans un contexte de conquête coloniale rénovée. Ici encore les « ruptures » comme les innovations n’épousent guère les césures de la vie politique nationale. La conquête de l’Algérie n’est pas en 1830 un tournant : dès le début de la Restauration, la France est désireuse de relancer sa présence dans les comptoirs d’Afrique noire. Il y a nécessité à posséder des stations maritimes sûres et fortes qui servent d’appui au commerce et à résoudre deux questions qui ont partie liée et qui sont restées en suspens : le sucre et l’esclavage. Par sa marine reconstituée grâce au baron Portal puis par Duperré, la France amplifie son implantation sur les côtes gabonaises et ivoiriennes et fonde les comptoirs de Grand-Bassam et de Libreville en 1849. En 1828, René Caillié est parvenu à Tombouctou, d’autres Français découvrent la Terre Adélie en 1840. Dans l’Océan Indien, les conquêtes ont pour nom les îles de Nossi-Bé, Nossi-Komba, et Mayotte dans le Pacifique, Tahiti, Gambier, les Marquises et Wallis et Futuna. Il est difficile cependant d’y lire un projet cohérent. Se met en place, comme l’a montré Isabelle Surun dans ses recherches, de façon « polyphonique » la formation, la réception et la diffusion d’une « culture de l’exploration » qui s’approprie, avec ou sans leur consentement, les productions des explorateurs. Cette culture se retrouve dans les revues consacrées au voyage, dans la presse illustrée destinée au grand public, dans les romans comme dans les projections militaires. La période en effet est celle d’une transition complexe et parfois discontinue entre exploration et colonisation. La découverte déçoit ou du moins déroute : Caillié découvre une ville érigée sur du sable qui a bâti sa prospérité sur un commerce de transit, sans activité propre, sans arrière-pays exploité.

        La politique extérieure de la France se situe pour l’heure surtout en Europe. Elle est durant ces années marquée par une double exigence : la nécessité permanente d’affirmer son existence aux yeux des puissances européennes, et, sur ce point, les succès sont certains, et l’obligation de faire accepter le régime par des puissances qui en majorité sont fidèles à l’absolutisme. Cette double exigence rend les relations avec l’Angleterre particulièrement complexes, et tendues.

        La politique étrangère a également un rôle essentiel à l’intérieur car elle est un des rares moyens de critiquer le pouvoir et cristallise les oppositions. Les libéraux puis les républicains se font les chantres d’un nationalisme qui ne se déporte qu’au cours du siècle vers la droite. C’est la « gauche » qui se revendique comme patriote et donc nationaliste : elle est l’héritière de la Grande Nation, voire de la conquête impériale. C’est aussi au nom de cet héritage que l’année 1848 est à la fois celle du retour de la République et de la mission universaliste française dans une Europe qui s’embrase pour la liberté. Cette Europe qui se révolte n’est pourtant plus celle de la Révolution française et ne se reconnaît pas forcément dans cette vision plus française qu’européenne. C’est celle d’une France qui, à nouveau puissante, interviendrait au nom justement d’un renouveau de son prestige auprès des puissances hégémoniques qui écrasent les peuples.

      

      
        La France sous tutelle

        
          Le congrès de Vienne liquide l’Europe napoléonienne et refond la carte politique de l’Europe en 1815. Dominé par les intérêts des grands États et les combinaisons dynastiques, il est l’un des avatars de l’ordre géopolitique européen qui repose depuis le XVIIe siècle sur la notion d’équilibre des forces entre les grandes puissances : lorsque l’une d’entre elles tente de le troubler, les autres le rétablissent en s’unissant contre le perturbateur. En 1815, face à la France, c’est une version plus élaborée de cet équilibre qui est mis en place : le concert européen repose désormais sur un ensemble de valeurs partagées : le christianisme, la légitimité monarchique mais aussi le libéralisme tel qu’il a été théorisé au XVIIIe siècle, le sentiment d’une civilisation commune. À cet équilibre européen qui se veut plus organique que mécanique s’ajoute l’idée de puissance puisque seules les grandes puissances y sont rassemblées. Les espérances populaires et nationales sont laissées en suspens et ne cessent de ressurgir de façon sporadique puis régulière et plus massive en 1830 et en 1848.

          De façon plus pragmatique, le second traité de Paris (20 novembre 1815) ampute la France de ses marges, impose une indemnité de guerre et prévoit une occupation militaire jusqu’au paiement de l’indemnité. L’article 6 renouvelle pour 20 ans le Pacte de Chaumont qui met la France sous la tutelle collective des quatre puissances victorieuses. Ces conditions avivent l’opposition entre le peuple français et les pays voisins : pour ces derniers la France reste un pays turbulent et belliqueux dont il faut se méfier, pour les Français, l’Europe monarchique est une coalition permanente qui cherche à l’humilier.

          Le congrès de Vienne inaugure malgré tout une nouvelle diplomatie : il prévoit des réunions des diplomates des quatre grandes puissances, il introduit l’idée neuve que des contacts fréquents et répétés peuvent servir au maintien de la paix : désormais les puissances se réuniront en congrès régulièrement pour examiner les problèmes et régler les questions, mais il n’y a là encore aucune organisation, rien qu’une sorte de directoire des principales puissances.
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                Les décisions du Congrès furent réunies dans un « acte final du Congrès » du 9 juin 1815, texte de 121 articles et 17 annexes qui ne traite pas seulement du sort de la France. Les 64 premiers articles règlent les questions de l’Europe centrale. Puis viennent, dans les articles 65 à 73, la définition du royaume des Pays-Bas, constitué par les anciennes Provinces-Unies et la Belgique. La définition et la constitution de la Suisse (articles 74 à 84), dans sa délimitation territoriale, dans son statut politique de confédération et dans sa neutralité garantie par les Puissances. Suivent les articles concernant l’Italie (article 85 à 97). Les derniers articles concernent le Portugal et l’Espagne, puis les conditions d’utilisation des fleuves internationaux et enfin, en annexe, sans être incorporés à proprement parler au traité, la déclaration des Puissances sur l’abolition de la traite des noirs, le règlement des préséances diplomatiques et, enfin, le règlement concernant la navigation sur les rivières et notamment le Rhin.

              

            

          

        

        
          L’un des premiers de ces congrès concerne la France. Il réunit à Aix-la-Chapelle en octobre 1818, le tsar, qui veut une France forte comme contrepoids aux deux autres puissances et obtient l’entrée de la France dans l’Alliance qui devient la Quintuple Alliance.

          Le bilan est positif pour la France libérée qui entre dans le fameux concert européen et peut désormais prendre position dans les conflits. Elle saisit dès lors toutes les opportunités que lui fournissent les crises espagnole et grecque pour faire valoir son rôle diplomatique et même militaire. Elle est présente pour les réprimer mais aussi pour les soutenir. Ces conflits se multiplient entre 1819 et 1824 où une nouvelle flambée révolutionnaire s’allume dans plusieurs pays : Allemagne, Espagne, Naples, Grèce. Fruit de situations nationales distinctes, elle témoigne aussi d’une lecture européenne de ces mouvements, dirigés par des hommes qui dans les guerres de l’Empire ont connu la fraternité des armes et aspirent à une Sainte Alliance des peuples. On retrouve en effet des officiers de la Grande Armée sur tous ces champs de bataille et même bien au-delà, en Amérique Latine. Fidèles au souvenir de l’Empereur, ces membres de « la grande armée de la liberté » oscillent souvent entre libéralisme, républicanisme et bonapartisme ; le terme de patriote est celui qui les désigne le mieux. Les paroles que Las Cases prête à l’empereur déchu à Sainte-Hélène renforcent cette vision d’une Europe en mouvement :

          « Dans l’état actuel des choses, avant dix ans, toute l’Europe sera peut-être cosaque ou toute en république ». Parmi tous ces hommes, le général Guillet de Vaudoncourt, victime de la Terreur blanche, sillonne l’Europe au contact de toutes les élites proscrites. Après les insurrections malheureuses d’Italie, on le retrouve en Espagne, le « Coblentz des carbonari » comme l’a surnommé Alphonse de Lamartine. Là il retrouve d’autres jeunes militaires français qui ont à cœur, comme Armand Carrel, de renouer avec le mythe de la Grande Armée et de mener une vie plus aventureuse. D’autres tentent aussi en Amérique de poursuivre le rêve impérial.

          En 1820, le roi d’Espagne Ferdinand VII, monarque absolu, se voit imposer une constitution par un groupe d’officiers aux idées libérales. En 1822, il sollicite l’intervention des puissances européennes pour rétablir son pouvoir. Les forces politiques françaises sont divisées sur une éventuelle intervention : Villèle qui dirige le gouvernement craint les dépenses entraînées par l’intervention et se méfie de l’armée. Les libéraux refusent d’intervenir alors que l’Espagne est en train de remettre en cause l’absolutisme, à l’inverse les Ultras souhaitent rétablir Ferdinand VII dans la plénitude de ses pouvoirs. Finalement, un congrès réuni à Vérone en octobre 1822 emporte la décision d’une intervention française, sa position géographique faisant d’elle la puissance intervenante privilégiée : Chateaubriand, ministre des affaires étrangères, voit là l’occasion pour la France de retrouver un rôle militaire, de dégager la France de l’influence anglaise et de redorer le blason de la monarchie restaurée. L’intervention de 1823 est un succès français : les troupes assiègent le fort de Trocadéro, au pied de la ville de Cadix où le roi est prisonnier. Une fois libéré, il entreprend une vengeance terrible contre les libéraux, horrifiant même les Français à ses côtés.
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                Le 31 août 1823, le fort du Trocadéro, qui défend le port de Cadix, est enlevé à la baïonnette, à marée basse, par les soldats français qui n’ont pas hésité à se jeter à l’eau. C’est le principal fait de gloire de cette expédition. Tandis que Ferdinand VII restaure l’absolutisme et met en œuvre une brutale répression, le duc d’Angoulême est acclamé à Paris.

              

            

          

        

        
          Après l’échec du soulèvement espagnol, le mouvement d’indépendance nationale des Grecs qui veulent s’émanciper du joug ottoman, scelle l’évolution politique du mouvement de « la grande Armée de la liberté » et l’identifie à la cause des peuples luttant pour leur indépendance.

        

      

      
        La crise grecque

        
          En 1821, éclate l’insurrection des Grecs contre la domination ottomane. Les Turcs, soutenus par le pacha d’Égypte Méhemet Ali, répriment violemment ce mouvement national, et, en 1826, la citadelle des insurgés, Missolonghi, est prise et devient le symbole de la souffrance d’un peuple opprimé, d’autant que le poète Byron y meurt de la peste.

          Cette situation entraîne une réaction passionnelle, en France et en Europe, où se développe un puissant mouvement philhellène, en faveur d’un peuple martyr.

          L’influence des idées de la Révolution française, la diffusion du libéralisme politique avec le sentiment d’un devoir des Français vis-à-vis de la liberté des peuples, l’admiration envers la Grèce antique, mais aussi les intérêts matériels des régions commerciales et maritimes se double d’un philhellénisme mondain avec fêtes, quêtes à domicile, concerts de charité, expositions de tableaux, comédies jouées à propos des pallicares – les soldats grecs – et d’un philhellénisme religieux, qui apporte son soutien aux Grecs chrétiens contre les Turcs musulmans. Tous ces aspects, illustrés, amplifiés par l’esprit romantique de cette période, ont pesé sur le gouvernement, l’amenant peu à peu, à force de pression, à rejoindre une Triple Alliance. La « Vendée de la chrétienté » mobilise une partie de la droite : Chateaubriand crée une Société philanthropique pour l’assistance aux Grecs qui collecte des fonds pour envoyer des armes aux insurgés. Des concours poétiques sont organisés par des Académies ou par la presse périodique ; on ne compte plus les odes, les épîtres, les chants, les chansons, « appel au peuple » et « chant du départ », de la part d’innombrables versificateurs célèbres ou anonymes. C’est bien sous la pression des opinions favorables aux révoltés grecs que la non-intervention officielle finit par déchaîner contre elle une vague de protestations, jusqu’à ce qu’à la fin de 1826 se produise le complet revirement souhaité. Une vraie campagne d’opinion s’est organisée. Le Journal du commerce, le 25 mai 1826 déclare que la politique suivie par la Sainte Alliance est responsable de « la paix des tombeaux » et que « Ces secours qu’on réclame de nous, ce n’est pas une générosité que nous faisons, c’est une dette sacrée qu’il faut acquitter. Notre religion nous l’ordonne, car les Grecs sont chrétiens ; l’humanité le veut, car ils sont malheureux ; la politique le conseille, car ce sont des opprimés qui luttent contre l’oppression ; l’honneur national l’exige, car nous avons à laver la France de l’opprobre dont quelques-uns de nos enfants la souillent en s’unissant aux bourreaux de nos frères d’Orient ».
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              Les massacres de Scio en avril 1822.

              
                Eugène Delacroix, 1824, Paris, musée du Louvre.

                La guerre d’Indépendance de la Grèce, très présente dans la presse et la vie politique et littéraire française, est cependant éloignée, faisant intervenir des lieux, un peuple que le public français ignore souvent. Delacroix, comme le révèlent les premières esquisses du tableau, avait tout d’abord choisi de représenter une scène de combat ou la figure d’un héros grec. Il décide en définitive de peindre une scène totalement différente, montrant comme l’indique le sous-titre, des « familles grecques attendant la mort ou l’esclavage ». Formant une succession de vignettes, le tableau fait découvrir l’horreur du conflit à travers le sort tragique de la mère morte avec son enfant, des couples enlacés, de la vieille femme coiffée d’un turban. Loin d’une conventionnelle peinture d’histoire, Delacroix met l’accent sur la souffrance morale autant que physique des protagonistes. Par cette représentation plus intime, l’artiste touche la sensibilité des contemporains et lance peut être un appel à la solidarité de « famille » qui doit encourager le gouvernement français à soutenir les Grecs.

              

            

          

        

        
          Villèle souhaitait rester neutre mais l’engagement de la Russie et de l’Angleterre l’oblige à intervenir. Comme l’écrit la comtesse de Boigne dans ses Souvenirs : « Il s’était établi que tout ce qui faisait opposition à la cour était philhellène et que le gouvernement, quoique protégeant ostensiblement les Grecs, leur était contraire. La Congrégation aimait mille fois mieux les Turcs que ces hérétiques de Grecs, car, du moins, les premiers prêchaient l’absolutisme. Le gain de la bataille de Navarin ne fit donc pas grand plaisir aux Tuileries, quoiqu’on n’osât pas l’accueillir tout à fait aussi mal qu’à Londres ».

          L’aide européenne, avec la « triple entente » entre Russes, Anglais et Français, aboutit à l’intervention décisive de ces trois puissances en faveur des insurgés violemment réprimés, empêche l’anéantissement qui les menaçait et aboutit à une réorganisation de la Grèce en tant que pays indépendant. Paris a mené le jeu entre les Russes qui veulent poursuivre les hostilités et les Anglais qui veulent l’arrêt des combats. Les Français conquièrent la Morée, et le Sultan est contraint de reconnaître l’indépendance de la Grèce le 14 septembre 1829 par le traité d’Andrinople : les Français imposent les frontières du nouvel État qui correspondent à la zone qu’ils ont conquise. Cette reconnaissance de l’indépendance grecque sous l’égide de la France est un beau succès extérieur mais aussi intérieur.
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                Friedrich Bouterwerk, châteaux de Versailles et de Trianon.

                Le 20 octobre 1827, dans la rade du port grec de Navarin, la flotte turco-égyptienne est attaquée sans préavis et détruite par une escadre anglo-franco-russe sous le commandement de l’amiral de Rigny. Le 16 août 1827, le sultan Mahmoud II avait rejeté une note dans laquelle la France, le Royaume-Uni et la Russie lui demandaient de mettre fin aux exactions contre les Grecs. Les Occidentaux ne peuvent faire moins que d’envoyer une escadre dans les eaux grecques avec mission de surveiller la flotte turco-égyptienne. Il n’est pas question alors de l’affronter. Mais à Navarin, l’escadre européenne passe à l’attaque et envoie par le fond la flotte turco-égyptienne.

              

            

          

        

      

      
        L’Europe en effervescence

        
          La révolution de 1830 s’inscrit dans un double contexte : celui d’une situation française qui peut à nouveau susciter la méfiance et déclencher une action des puissances du Congrès et celui d’une situation européenne où les mouvements libéraux et nationaux n’ont cessé de se multiplier. Durant la décennie précédente, l’opposition au nouvel ordre européen s’est renforcée dans le combat grec, c’est ensuite de France que semble à nouveau partir le signal d’une possible vague révolutionnaire.
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          L’arrivée au pouvoir de Louis-Philippe fait paradoxalement craindre un retour en arrière : la monarchie libérale est à nouveau à la recherche d’une reconnaissance étrangère par les puissances conservatrices. L’accueil fait au nouveau gouvernement est en effet prudent et variable ; le tsar Nicolas 1er envisage un temps d’intervenir en tant que champion de l’ordre absolutiste ; Metternich reconnaît « l’usurpateur » car il voit en lui le rempart contre la République. Seule l’Angleterre constitutionnelle salue ce qu’elle considère comme la victoire de la Charte et Louis-Philippe n’a de cesse de rechercher l’appui des Anglais, au grand dam de ceux qui se nomment alors les « Patriotes » qui, de libéraux glissent, pour certains, vers le républicanisme. La stratégie de Louis-Philippe pour se faire accepter par les souverains étrangers passe par le biais du respect des traités et d’une classique politique d’alliance, par le mariage de ses enfants notamment.
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              Journées de septembre 1830 à Bruxelles.

              
                Gustave Wappers, 1835, Bruxelles, musées royaux des Beaux-Arts de Belgique.

                Le 23 septembre, des troupes conduites par le second fils du roi de Hollande, Guillaume Ier, entrent dans Bruxelles. Elles se retirent toutefois dans la nuit du 26 au 27. Exposée au salon d’Anvers (1834), l’œuvre de Wappers connaît un grand succès, elle célèbre non seulement le peuple belge ayant acquis son indépendance, mais aussi l’auteur comme chef de file de l’école romantique belge.

              

            

          

        

        
          Cette obsession de la reconnaissance extérieure déclenche une forte opposition de tous bords : les catholiques libéraux, amis des Belges et des Polonais critiquent la passivité de la France, les libéraux comme La Fayette, les républicains comme Cavaignac sont hostiles à une politique de résignation qui renonce à défendre les libertés d’autres nations. La révolution de 1830 est en effet celle du patriotisme, point commun de toutes les composantes de l’aile gauche du mouvement révolutionnaire. Comme l’a analysé Philippe Darriulat, l’usage même du terme de patriote s’amplifie. On parle de presse patriote ; les journaux qui se créent alors s’appellent, Le Patriote de la Meurthe et des Vosges, Le Patriote de la Côte-d’Or, Le Patriote franc-comtois, Le Patriote de Saône-et-Loire.
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              Le siège d’Anvers.

              
                C. Courtois d’Hurbal, Paris, musée de l’Armée.

                La France envoie un corps expéditionnaire qui est chargé d’enlever au roi des Pays-Bas la forteresse d’Anvers, toujours occupée par ses troupes. Ce corps expéditionnaire pénètre en Belgique le 15 novembre. Le siège d’Anvers fut assez rapidement mené ; la citadelle capitula le 23 décembre 1832 et une convention fixant les conditions des relations des Hollandais et des Belges dans cette région d’Anvers fut signée le 21 mai 1833. Mais le roi des Pays-Bas refusa encore de signer le traité des Vingt-neuf articles : ce n’est qu’en 1839 qu’il l’accepte.

              

            

          

        

        
          La nouvelle de la révolution parisienne a suscité en Europe un grand enthousiasme. Le 25 août, l’émeute part d’une représentation au Grand Théâtre de Bruxelles de La Muette de Portici où l’air « Amour sacré de la patrie » est repris et chanté à tue-tête par la salle. Elle gagne toute la ville où la foule s’attaque à la demeure du ministre représentant des autorités hollandaises. Un gouvernement provisoire convoque un congrès national qui détache la Belgique du royaume hollandais. Louis-Philippe obtient un triple succès dans l’affaire de l’indépendance belge : sur le plan international, il inaugure une politique de rapprochement avec l’Angleterre, sur le plan national, il contribue aux yeux des Français à faire vivre une Belgique libre tout en faisant l’économie d’une guerre, sur le plan dynastique, il marie sa fille au nouveau roi des Belges, Léopold 1er. À « gauche », on est persuadé que le mouvement bruxellois est le signal d’un grand mouvement européen qui doit poursuivre l’œuvre inachevée de la Révolution française. Le 20 décembre 1830, l’indépendance de la Belgique est reconnue à Londres, un mois plus tard on fixe ses frontières et on décide de sa neutralité. On est loin d’une grande mobilisation et des prémices d’une guerre européenne. Les républicains français sont déçus par les Belges qui s’accommodent d’une solution dynastique et craignent les visées annexionnistes des patriotes français. Cela explique leur faible soutien lorsque quelques mois plus tard le roi des Pays-Bas envahit la Belgique. Armand Marrast dans La Tribune en août 1831, dénonce ainsi l’intervention française : « Pourquoi une armée française est elle mise en mouvement ? Pour faire respecter les engagements pris d’un commun accord par toutes les puissances ; c’est-à-dire qu’on va faire verser du sang français pour ces misérables protocoles bafoués par toutes les nations ». Le siège d’Anvers marque, en 1832, le retour d’une politique militaire active au nord de l’Europe.

          L’intérêt de la France n’étant pas directement en jeu, le roi et son ministre Casimir Perier abandonnent, dans le même temps, à leur sort, deux autres peuples qui se soulèvent : les Polonais et les Italiens. Après Paris le 27 juillet, Bruxelles le 25 août, Varsovie se soulève le 21 novembre.

          En Pologne, la noblesse libérale supporte mal le joug russe qui restreint peu à peu les libertés accordées au royaume autonome créé lors du Congrès de Vienne. En novembre 1830, un gouvernement provisoire est mis en place, dominé par un ancien général vétéran des légions polonaises, Joseph Chlopicki : il compte sur l’appui des Français face aux Russes. À Paris, l’enthousiasme se déchaîne : le souvenir de la participation des soldats polonais à l’armée impériale, la haine de la Russie et de ses cosaques expliquent en grande partie la vive sympathie de l’opinion publique vis-à-vis de ceux qu’Armand Carrel va jusqu’à qualifier de « Français du Nord ». Mais le gouvernement refuse d’intervenir et Casimir Perier proclame : « Le sang des Français n’appartient qu’à la France ».
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              Le Prométhée polonais.

              
                Émile Jean Horace Vernet, 1831, Paris, Bibliothèque polonaise.

                Cette allégorie symbolise le martyre de la Pologne, ici représentée sous les traits d’un soldat mort qui, comme Prométhée, est attaqué par un aigle que l’on peut aisément identifier au tsar de Russie dont il est l’emblème. Horace Vernet, spécialiste des sujets militaires et de la peinture de guerre, est proche des milieux libéraux qui ont soutenu l’insurrection polonaise de septembre 1831 écrasée par l’armée russe. Le message du tableau ne réside pas seulement dans le rappel d’un douloureux épisode, il est aussi porteur d’espoir. Prométhée est, en effet, pour les romantiques, peintres et libérateurs, un symbole de la liberté – certes enchaînée mais qui sera en définitive libérée – comme le Titan de la mythologie grecque.

              

            

          

        

        
          L’Unité italienne

          
            Nous sommes un peuple de vingt et un à vingt-deux millions d’hommes, désignés depuis un temps immémorial sous un même nom, celui de peuple italien, renfermés entre les limites naturelles les plus précises que Dieu ait jamais tracées, parlant la même langue, ayant les mêmes croyances, les mêmes mœurs, les mêmes habitudes, fiers du plus glorieux passé politique, scientifique, artistique, qui soit connu dans l’histoire européenne, ayant deux fois donné à l’humanité un lien, un mot d’ordre d’unité, une fois par la Rome des empereurs, une autre, quand les papes n’avaient pas encore trahi leurs missions, par la Rome papale…

            Nous n’avons pas de drapeau, pas de nom politique, pas de rang parmi les nations européennes. Nous n’avons pas de centre commun, pas de pacte commun, pas de marché commun. Nous sommes démembrés en sept États… Un de ces États, comprenant à peu près le quart de la péninsule, appartient à l’Autriche ; les autres, quelques-uns par des liens de famille, tous par le sentiment de leur faiblesse, en subissent l’influence.

          

          
            Mazzini, « L’Italie, l’Autriche et le Pape », 1845.

          

        

        
          Les malheurs de l’Italie

          
            Les malheurs de l’Italie sont de vieille date […]. Nous croyons pouvoir établir comme chose certaine que la cause première doit en être attribuée à l’influence politique que les étrangers exercent depuis des siècles parmi nous, et que les principaux obstacles qui s’opposent à ce que nous nous affranchissions de cette funeste influence, ce sont, d’abord, les divisions intestines, les rivalités, je dirai presque les antipathies qui animent les unes contre les autres les différentes factions de la grande famille italienne ; et ensuite la méfiance qui existe entre les princes nationaux et la partie la plus énergique de la population […].

            Si l’action des chemins de fer doit diminuer ces obstacles, et peut-être même les faire disparaître, il en découle naturellement cette conséquence que ce sera une des circonstances qui doit le plus favoriser l’esprit de nationalité italienne. Un système de communications qui provoquera un mouvement incessant de personnes en tout sens […] devra puissamment contribuer à détruire les mesquines passions municipales, filles de l’ignorance et des préjugés […].

            En Italie, une révolution démocratique n’a pas de chances de succès […]. La force réside presque exclusivement dans la classe moyenne et dans une partie de la classe supérieure […].

            La propriété, grâce au ciel, n’est en Italie le privilège exclusif d’aucune classe. Là même où il existe des débris d’une noblesse féodale, celle-ci partage avec le tiers-état la propriété territoriale […].

            Tous ces efforts individuels, il est vrai, resteraient stériles sans le concours des gouvernements nationaux […]. Il nous suffira de citer à cet égard ce qui se passe en Piémont.

          

          
            Camille Cavour, Des chemins de fer en Italie, 1846.

          

        

        
          Lettre de Metternich, chancelier autrichien, au grand-duc de Toscane

          
            Le mot «Italie» comme celui de «nationalité» sert pour ainsi dire de drapeau. On ne peut se figurer une Italie qu’en admettant l’idée de la réunion des parties indépendantes dont se compose la péninsule. La réunion de ces parties ne peut se concevoir que dans une République italienne, car l’Italie n’a pas de prince sous le sceptre duquel se rangeraient tous les États italiens, et, si elle avait un prince de ce genre, les puissances mettraient des bornes à ses ambitions. Ce n’est pas par le haut que se laisserait former une Italie une et indivisible, il faudrait que l’entreprise vînt d’en bas… Dans la constitution actuelle de l’Italie, le fait que l’Autriche possède la rive gauche du Pô depuis la mer Adriatique jusqu’au Tessin, constitue un grand grief aux yeux de la Révolution. Aussi a-t-elle voué une haine violente à l’Autriche. La Révolution a raison en cela… Si ce pouvoir (de l’Autriche) tombait, les princes italiens tomberaient aussi et pas un ne resterait sur son trône.

          

          
            Mémoires de Metternich, t. VII, Plon.

          

        

        
          Une répression sanglante s’abat et les patriotes polonais s’exilent en France, représentants emblématiques d’une « opinion publique » qui désavoue la passivité du roi et de ses ministres. Contrairement à ce qui s’est passé pour la Belgique, tous les courants de l’opposition politiques sont unanimes. La question polonaise est certainement l’un des principales explications de la rupture d’Armand Carrel et La Fayette avec Louis-Philippe et de leur adhésion au parti républicain. L’image d’une Pologne sacrifiée par la diplomatie française constitue bientôt l’un des arguments majeurs pour la propagande républicaine. Des « comités polonais » vont se réunir, dans toute la France, recueillir des fonds, accueillir les réfugiés.

          La monarchie, même parlementaire, reste le parti de l’étranger tel qu’il a été dénoncé en 1815. Après la Belgique et la Pologne, ce sont les événements de la péninsule italienne et de la confédération germanique qui confrontent la France aux puissances étrangères, non plus la Russie, mais l’Autriche et la Prusse et suscitent les espoirs des patriotes français. En Italie, les Carbonari, patriotes italiens se soulèvent à nouveau dans plusieurs régions du nord : les Autrichiens interviennent et entrent à Bologne le 21 mars 1831.

          La France envoie une escadre à Ancône et Metternich, qui considère l’Italie comme une chasse gardée de l’Autriche, crie à la violation des traités. La France reste à Ancône jusqu’en 1838, date à laquelle les Autrichiens se retirent. La situation ainsi créée est originale ou du moins rompt avec l’inaction qui a prévalu. Pour la première fois, les libéraux peuvent se prévaloir d’une politique extérieure plus audacieuse. Elle amène Guizot à la théoriser : « Les insurrections fomentées et exploitées, la guerre d’invasion et de conquête, voilà la politique révolutionnaire, celle où l’on voudrait nous entraîner : les mesures comminatoires, les précautions fortes, les expéditions limitées, les négociations patientes, voilà la politique régulière et civilisée ».

          En fait, la France n’est intervenue que pour contrer la puissance autrichienne et sans souci des aspirations italiennes ; c’est aussi ce qui justifiera en partie l’intervention française à Rome en 1849. La position de la France est donc résolument du côté du maintien de la paix à tout prix, et tout en tentant de maintenir les équilibres européens, elle accepte donc une politique de conciliation et d’interventions très mesurées qui passe aux yeux des patriotes par une inaction qui confine à la lâcheté. Comme l’a montré Philippe Darriulat, héritiers des secousses du début du siècle, les couples Paix/Monarchie, Guerre/Révolution sont nettement établis et le pacifisme n’a pas alors bonne presse chez les républicains.

          À partir de 1835, le danger et l’adversaire ne sont plus les mêmes, c’est l’Angleterre qui remplace l’ennemi à plusieurs têtes qu’était l’alliance des puissances continentales. L’anglophobie devient le terreau des républicains, renforcée par la politique de compromis menée par Louis-Philippe. L’importance de l’axe franco-anglais est d’ailleurs systématiquement exagérée, du moins dans les années 1835 à 1840 qui voient au contraire se multiplier les conflits d’intérêts en Espagne et Orient.

        

      

    

    
      II. La rivalité anglo-française

      
        Si sur le plan intérieur, l’Angleterre est aussi une monarchie parlementaire, et ne peut que se réjouir de voir son modèle politique adopté par d’autres puissances sur le plan extérieur, la rivalité franco-anglaise est ancienne, aussi bien sur le plan politique qu’économique, et la solidarité de l’Angleterre avec les puissances victorieuses de 1815 est indéniable.

        De fait, les relations franco-anglaises sont essentielles durant la période, et marquées par des phases de rapprochement et de tension qui sont significatives, à l’échelle européenne comme à l’intérieur, de l’affrontement entre monarchie absolue et libéralisme.

      

      
        Les troubles ibériques

        C’est surtout en Espagne que la rivalité franco-anglaise s’exacerbe : en Espagne et au Portugal, deux jeunes reines, appuyées par les libéraux et l’Angleterre, sont menacées par des prétendants absolutistes, soutenus par l’Autriche, la Prusse et la Russie.

        Au Portugal, le prétendant absolutiste, Dom Miguel, prend le pouvoir en 1828, il est contré par les Anglais, et la jeune reine est couronnée en 1833. Alors que le vieux roi Ferdinand VII a désigné sa fille pour lui succéder, son frère, Don Carlos, engage une guerre féroce de 1834 à 1839 pour obtenir le trône. Ces cinq ans de guerre ne sont rendus possible que par l’obstination des Anglais à refuser une intervention française, l’Angleterre craignant que l’influence française ne grandisse trop sur la péninsule espagnole.

        Talleyrand, ambassadeur à Londres, quitte son poste en 1834, refusant le veto anglais et conseillant à Louis-Philippe de rechercher d’autres alliances, moins humiliantes. Le roi cherche alors un rapprochement avec l’Autriche en tentant de marier l’un de ses fils avec une archiduchesse autrichienne mais il essuie un refus.

      

      
        Les tensions autour de la Méditerranée

        
          C’est surtout dans cette région que les tensions franco-anglaises sont fortes et s’expriment à travers la rivalité entre le pacha d’Égypte, protégé des Français, et la Turquie, proche des Anglais. Durant les années 1830, l’Angleterre ne va pas cesser de favoriser l’empire turc contre la montée en puissance d’un grand royaume arabe, client de la France.

          En 1839, une grave crise éclate alors que le sultan turc lance une offensive pour récupérer la Syrie, sous domination de l’Égypte depuis 1832. Thiers, qui préside le gouvernement, trouve là une occasion de réaffirmer la volonté française d’intervenir de façon indépendante : il tente de faire signer un accord entre les deux puissances orientales à l’insu des puissances européennes.

          Cette tentative déchaîne la fureur des Anglais : ils font signer le traité de Londres du 15 juillet 1840, qui ranime le pacte de Chaumont contre la France qui a tenté de faire cavalier seul, C’est un « Waterloo diplomatique » déclare Lamartine. Inquiet de l’isolement grandissant de la France, Louis-Philippe lâche son ministre qui a commencé à mobiliser dans la perspective d’un engagement militaire et entamé la construction des fortifications autour de Paris.

        

        
          La question d’Orient

          
            La France a déclaré qu’elle consacrerait tous ses moyens au maintien de la paix et de l’équilibre européen : c’est le cas d’expliquer clairement ce qu’elle a entendu par cette déclaration. En acceptant avec une religieuse fidélité l’état de l’Europe tel qu’il résultait des traités, la France a entendu que, depuis la paix générale qui dure heureusement depuis 1815, cet état ne fût point changé, ni au profit, ni au détriment d’aucune des Puissances existantes ; c’est dans cette pensée qu’elle s’est toujours prononcée pour le maintien de l’Empire Ottoman. La race Turque, par ses qualités nationales, méritait assurément pour elle-même le respect de son indépendance, mais les plus chers intérêts de l’Europe se rattachent aussi à l’existence de l’Empire Turc. Cet empire, en succombant, ne pouvait servir qu’à augmenter les États voisins aux dépens de l’équilibre général ; sa chute aurait entraîné un tel changement dans la proportion actuelle des grandes Puissances, que la face du monde en aurait été changée. La France et toutes les Puissances avec elle l’ont tellement senti, qu’elles se sont loyalement engagées à maintenir l’Empire Ottoman, quels que fussent leurs intérêts respectifs relativement à sa chute ou à son maintien.

            Mais l’intégrité de l’Empire Ottoman s’étend des bords de la Mer Noire à ceux de la Mer Rouge ; il importe autant de garantir l’indépendance de l’Égypte et de la Syrie que l’indépendance du Bosphore et des Dardanelles. Un prince vassal a réussi à créer une administration ferme dans deux provinces que depuis longtemps les Sultans de Constantinople n’avaient pu gouverner. Ce Prince vassal, s’il n’a pas fait régner dans les provinces qu’il régit l’humanité de la civilisation européenne, que peut-être ne comportent pas encore les mœurs des pays qu’il administre, y a fait prévaloir plus d’ordre, de régularité, que dans aucune partie de l’Empire Turc ; il a su y créer une force publique, une armée, une marine ; il a relevé l’orgueil du Peuple Ottoman et lui a rendu un peu de cette confiance en lui-même, qui est indispensable pour qu’il puisse défendre son indépendance. Ce Prince vassal est devenu, suivant nous, une partie essentielle et nécessaire de l’Empire Ottoman ; s’il était détruit, l’Empire n’acquerrait pas aujourd’hui les moyens qui lui ont manqué autrefois pour gouverner la Syrie et l’Égypte, et il perdrait un vassal qui fait maintenant l’une de ses principales forces ; il aurait des Pachas insoumis envers leur maître, et dépendants de toutes les influences étrangères ; en un mot, une partie de l’intégrité de l’Empire Turc serait compromise, et, avec une partie de cette intégrité, une partie de l’équilibre général. Dans l’opinion de la France, le Vice-Roi d’Égypte, par les provinces qu’il administre, par les mers sur lesquelles s’exerce son action, est nécessaire pour assurer les proportions actuellement existantes entre les divers États du monde.

            Dans cette conviction, la France, aussi désintéressée dans la question d’Orient que les Quatre Puissances qui ont signé le protocole du 17 septembre, se croit obligée de déclarer que la déchéance du Vice-Roi, mise à exécution, serait à ses yeux une atteinte à l’équilibre général.

          

          
            Adolphe Thiers.

          

        

        
          Le 29 octobre, Guizot, anglophile, remplace Thiers. L’apaisement est rapide, le Pacha d’Égypte se retire de Syrie. Au total, cette double crise orientale a fait beaucoup de bruit pour rien, et en décembre 1840, le retour glorieux des cendres de Napoléon à Paris, autorisé par l’Angleterre, fait diversion après cette relative humiliation de la France.

        

      

      
        L’illusion d’un apaisement sous Guizot

        Guizot tente d’établir l’Entente cordiale avec l’Angleterre, scellée par plusieurs rencontres entre la reine Victoria et Louis-Philippe en 1843 à Eu et en 1844 à Windsor. Mais les motifs de tension restent nombreux. À Tahiti, la France a imposé son protectorat à la Reine pour protéger les missions catholiques. L’ex-consul anglais, Pritchard, missionnaire protestant, fomente une révolte et dépose la reine pour annexer l’île. Il est arrêté et embarqué de force pour l’Angleterre où il est accueilli en martyr. La presse anglaise se déchaîne contre cet affront tandis que Guizot exprime ses regrets et propose une indemnité.

        L’opinion publique française s’insurge à son tour, accusant Guizot de sacrifier l’honneur et les intérêts de la France au profit d’une recherche de l’entente avec l’Angleterre. Là encore, loin de l’Europe, les deux pays s’affrontent par opinions publiques interposées. Les mariages espagnols achèvent de rompre l’illusion d’une entente cordiale : depuis 1844, une course aux mariages opposant les prétendants à la main de la reine d’Espagne. Parmi eux, le duc de Montpensier, un des fils de Louis-Philippe. L’ambassadeur de France en Espagne parvient à conclure un double mariage français, celui de la reine et de l’infante, et les Anglais crient à la trahison, Thiers et Lamartine ironisent contre Guizot qui, pour un succès dynastique, a rompu définitivement l’entente avec les Anglais. D’autres succès français, au Gabon, au Maroc et en Algérie détériorent encore les relations entre les deux pays, tout en faisant monter les critiques à l’égard d’un gouvernement qui mène une politique extérieure au service de l’affermissement de la dynastie et sans visée universelle.
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              Le Peuple et l’Armée. Tremblez, ennemis de la France !
            

            
               

              Charlet en 1840 publie une suite de manière noire, dédiée à Bérenger. Celui-ci montre la force que représente l’union entre l’armée et le peuple qu’incarne ici un ouvrier armé d’un fusil. L’inscription sur le drapeau « le peuple et l’armée » se poursuit par la légende « tremblez ennemis de la France » et rappelle la Marseillaise « aux armes citoyens, formez vos bataillons ». À la même date, une pièce de théâtre qui porte le nom du célèbre chant patriotique est interdite.

            

          

        

      

      
        L’abrégé de l’Europe

        
          Nous pouvons comprendre aujourd’hui que ce n’est pas le hasard qui a mêlé dans nos veines au sang gallique le sang de toutes les grandes races de l’Antiquité, qui a dirigé la lente formation du peuple français sur ce sol gaulois placé au centre de l’Europe, participant à tous les climats, réunissant toutes les productions, touchant à tous les peuples. Tel devait être le théâtre préparé par la Providence, pour une nation destinée à être le lien du faisceau européen et l’initiatrice de la civilisation moderne, pour une nation dont l’originalité devait consister à résumer en elle les qualités et les traits distinctifs épars chez les autres peuples, et à devenir comme l’abrégé de l’Europe ; enfin pour la nation à la fois souverainement compréhensive et souverainement active qui a sauvé l’Occident de l’islamisme, fait et défait la grandeur de la papauté, retrouvé, sous la couche épaisse déposée par l’invasion germanique, les traces glorieuses de la Grèce et de Rome ; qui a été tour à tour le foyer du catholicisme et le berceau de la philosophie, et qui a couronné ses héroïques labeurs en plantant le drapeau de l’égalité sur les débris du monde féodal.

        

        
          H. Martin, Histoire de France depuis les temps les plus reculés jusqu’en 1789, 1844.

        

      

    

    
      III. Reprise d’une politique coloniale

      
        Lorsque la monarchie a été rétablie, la France n’avait plus guère de colonies : les Antilles mais amputées d’Haïti, de Tobago et Sainte-Lucie, quelques comptoirs en Afrique. La Charte ne s’y applique pas ou du moins, elle fait référence au fait que ce sont des lois et des règlements particuliers qui régissent les colonies. La question institutionnelle alors posée est celle de l’abolition de l’esclavage et de la traite et non celle de l’expansion. Celle-ci ressurgit pourtant sous la monarchie de Juillet dans le cadre de la concurrence franco-anglaise, car assurer la domination française c’est aussi faire prévaloir celle de ses idées, c’est assurer la prééminence du drapeau tricolore sur l’Union Jack et sur des peuples et des territoires où ne règnent selon les Européens ni civilisation, ni idée nationale.

        À ce titre, l’Algérie n’est au départ qu’un enjeu dans la rivalité qui oppose les deux pays, mais devient un élément majeur de la politique intérieure française par l’envoi d’une armée, par le phénomène d’exploitation et de migration qu’elle engendre.

        On le sait, c’est un coup d’éventail donné par le Dey d’Alger au visage du consul de France qui fournit, en 1827, le prétexte à Charles X pour rompre ses relations diplomatiques avec une province de l’Empire ottoman à laquelle la France devait une forte somme d’argent depuis l’époque du Directoire. C’est l’occasion pour le premier ministre du souverain, Jules de Polignac, de détourner l’attention de l’opinion publique vers une entreprise présentée comme prestigieuse et nécessaire. Il pense en effet que l’on peut y développer les cultures coloniales qui font défaut à la France depuis la perte de Saint-Domingue. Les connaissances sur l’Algérie sont alors étonnamment pauvres et cela pèse lourdement et durablement sur cette conquête d’un pays qui apparaît et demeure longtemps comme une terre vierge appelant un peuple neuf. La comparaison avec l’Égypte en est l’illustration la plus frappante : l’Égypte a un passé que les archéologues français et plus largement les savants convoitent. Cela donne au pays également un présent. À la différence, l’Algérie ne suscite pas la même curiosité et des convoitises d’un autre ordre comme l’a rappelé récemment Franck Laurent. Il faut évoquer, sans y voir une dénonciation du colonialisme, le rapport d’Alexis de Tocqueville, en 1847, qui se sent obligé de rappeler qu’

        
          il existait en Algérie, un grand nombre de fondations pieuses, ayant pour objet de pourvoir aux besoins de la charité ou de l’instruction publique. Partout nous avons mis la main sur ces revenus en les détournant en partie de leurs anciens usages : nous avons réduit les établissements charitables, laissé tomber les écoles, dispersé les séminaires. Autour de nous les lumières se sont éteintes, le recrutement des hommes de religion et des hommes de loi a cessé ; c’est-à-dire que nous avons rendu la société musulmane beaucoup plus misérable, plus désordonnée, plus ignorante et plus barbare qu’elle n’était avant de nous connaître.

        

        Commence alors en même temps que la conquête, cet interminable débat sur « l’avenir-de-la-colonie ». L’Algérie nouvelle qui se met en place sur le littoral est « ennuyeuse » : il y règne plus d’affairisme et de corruption que d’exotisme. Le général Louis de Bourmont, à la tête d’un corps expéditionnaire de 37 000 hommes, avait conduit les opérations qui ont abouti à la prise rapide de la ville d’Alger en juillet 1830. La victoire n’est pas accueillie avec un grand enthousiasme par les Français, et elle ne permet pas de redonner confiance dans le régime de Charles X, renversé durant le même mois. Ce manque d’intérêt est d’ailleurs longtemps le triste apanage de cette conquête. Qu’en savent d’ailleurs les Français, hormis quelques tableaux de bataille qui tentent de montrer le rôle militaire des fils du Roi ? Leur connaissance du pays est faible, mal relayée par les journalistes et les écrivains, peu diserts alors sur cette terre. Après un temps d’hésitations, Louis-Philippe décide de maintenir la présence française en Algérie et confie son administration au général Clauzel qui a fait déjà l’expérience des guerres coloniales, trente ans plutôt à Saint-Domingue, et qui a été planteur esclavagiste en Alabama entre 1816 et 1820. La situation en Algérie est difficile : le pillage des biens religieux et la spoliation des terres entraînent une série de révoltes des tribus arabes, bientôt fédérées par Abd el Kader. Le cycle de la violence est ponctué par des destructions de récoltes, des villages pillés et brûlés, des massacres de population (notamment les « enfumades » des villageois réfugiés dans des grottes). La résistance entraîne un arrêt de la conquête limitée à une occupation restreinte en 1836 au littoral. Les populations arabo-berbères paient un lourd tribut lors de cette conquête : plusieurs centaines de milliers de morts du fait des combats, des raids de représailles, et surtout des famines. Le pays est sous administration militaire, et ce sont les lois militaires, qu’on appelle alors le « régime du sabre », qui sont en vigueur.

        La conquête de l’Algérie, dans ces premiers temps de l’expédition, laisse les Français inquiets et dubitatifs face à une aventure orientale qui envoie loin de la métropole une armée qui serait mieux employée à défendre les frontières de la France.
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            La prise d’Alger, le 4 juillet 1830.

            
               

              En juin 1830, la prise d’Alger décidée par Charles X est une opération de prestige par mer et par terre. La conquête du territoire ne commence qu’en 1834 – après l’annexion du pays – par une succession de défaites et victoires. L’armée d’Afrique s’en tient jusqu’en 1837 à une occupation côtière. La conquête du pays tout entier est une campagne difficile et coûteuse.

            

          

        

      

      
        Ce n’est qu’à partir du début des années 1840, et notamment après l’humiliation du Traité de Londres de juillet 1840 que l’on enregistre une inflexion nette du discours sur la conquête de l’Algérie : celle-ci est alors utilisée comme prétexte à démontrer le prestige militaire et international de la France. Les hostilités reprennent à la fin de l’année 1840 opposant d’un côté Bugeaud et 70 000 hommes, et Abd el Kader et ses 60 000 combattants. Plusieurs types de colonisation sont tentés durant cette période et montrent ce nouveau regard porté sur l’exploitation coloniale.

      

      
        Discussions sur la politique coloniale et l’avenir de l’Algérie en 1834

        
          Il faut se représenter la situation comme elle apparaissait en 1834. Elle n’avait rien d’encourageant. Force était bien de s’avouer qu’après cinq années d’efforts on n’avait rien gagné : les Arabes se montraient plus réfractaires que jamais à la civilisation chrétienne ; l’armée française, toujours à peu près bloquée dans quelques villes de la côte, n’était pas plus avancée qu’au lendemain de la prise d’Alger ; les résultats économiques ne semblaient pas moins nuls : ni commerce, ni colonisation, car on ne pouvait appeler de ces noms la spéculation de bas étage qui s’était abattue sur Alger. Apercevait-on quelque indice d’amélioration ? Ce n’était pas l’œuvre accomplie, en ce moment même, par Abd-el-Kader, qui allait rendre l’assimilation plus facile ou la résistance moins formidable. Le succès militaire n’était évidemment possible qu’à la condition d’un immense effort, et personne alors n’osait seulement le proposer. Y aurait-il d’ailleurs chance d’être payé de cet effort ? Sur ce point, les pronostics des économistes étaient absolument désespérants. À les entendre, aucune possibilité de colonisation, puisque l’ancienne Régence, partout habitée, bien que mal habitée, n’avait pas de terres libres à offrir aux colons, et que la France, de son côté, n’avait pas de colons à exporter ; aucun élément de commerce, puisqu’on ne cultivait pas, dans ce pays, les produits ayant fait la fortune des autres colonies et que le sol était à jamais stérilisé par le détestable régime de la vie nomade et de la propriété collective. Fallait-il donc indéfiniment batailler sans avancer, et continuer à s’imposer une charge sans compensation ? Au début de certaines entreprises longues et difficiles, alors surtout que la nation s’y trouve engagée par des événements qu’elle n’a ni prévus ni conduits, il est ainsi des heures obscures où on se demande si persister est sagace persévérance ou obstination aveugle ; on a peine à discerner s’il s’agit d’une aventure téméraire dans laquelle le courage consiste à s’arrêter, ou bien d’une de ses campagnes laborieuses, mais fécondes, chances offertes par la Providence aux peuples qui savent acheter les avantages de l’avenir par les sacrifices du présent.

        

        
          P. Thureau-Dangin, Histoire de la Monarchie de Juillet, 1884.
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        Contrairement à l’œuvre dénoncée comme mercantile de la Grande-Bretagne, la colonisation française se veut civilisatrice et vertueuse. Certes ces justifications ne sont guère originales lorsqu’elles proviennent du gouvernement, mais elles sont aussi sociales et expérimentales. L’Algérie devient le terreau des utopies et un terrain d’expérimentation sociale « Il faut y imposer la civilisation en progrès » peut-on lire dans La Réforme du 9 Octobre 1844. L’Algérie se présente aux yeux des socialistes, fouriéristes et saints-simoniens comme un vaste champ disponible pour l’expérimentation de leurs doctrines. La France n’agit pas ici par goût de la conquête mais de la délivrance et de l’émancipation. Les divers projets ont en commun l’idée qu’il est possible de combattre le paupérisme par une colonisation civile et pacifique, complément et plus encore alternative à l’invasion militaire par une armée permanente. Les républicains condamnent systématiquement les exactions commises, prônent le respect de la liberté religieuse, mais ne remettent pas en cause la colonisation. Placées sous la figure tutélaire des abolitionnistes de la monarchie de Juillet puis de Schœlcher, les années 1815-1848 apparaissent volontiers comme « progressistes ». Certes la conquête de l’Algérie a lieu en 1830 par un gouvernement et des exactions ont été commises, mais par des militaires qui sont ensuite eux-mêmes engagés ensuite dans l’histoire de la répression politique de Cavaignac à Saint-Arnaud. Un certain nombre de ces militaires sont cependant salués comme les acteurs d’une colonisation à petits pas par l’intermédiaire des bureaux arabes. Les travaux français et anglo-saxons actuels – tels ceux de Jennifer Pitts – remettent en cause et surtout redonnent une place aux années 1830-1848 dans la construction de l’idée coloniale française et sa bonne conscience. Le cheminement de la pensée d’Alexis de Tocqueville a ici valeur d’exemple. S’il semble condamner la colonisation de l’Algérie après l’avoir soutenue et avoir même songé un temps à s’y installer, ce sont ses débordements, la médiocrité de ses hommes qu’il dénonce et non le projet colonial dont il reste partisan par nécessité comme par idéal. Ces années mettent immédiatement en acte, un aspect longtemps négligé de l’histoire coloniale : sa mise en œuvre administrative et judiciaire. Deux ans après l’entrée des troupes françaises à Alger, une commission de vérification des titres de propriété est créée par l’autorité occupante par l’arrêté du 8 octobre 1832. Afin de procéder à l’évaluation et à l’appropriation par les conquérants du « domaine public » – catégorie juridique qui n’a pas de strict équivalent local, la commission exige le dépôt systématique, pour copie, des titres détenus par les propriétaires algérois, en vue de prouver la possession de leurs biens. Comme l’a montré Isabelle Grangaud, se met en place alors à la fois l’une des difficultés – pallier l’absence d’une documentation administrative ou notariale et cadastrale, mais aussi l’une des pièces maîtresses du discours colonial : démontrer les lacunes du droit pré-colonial – que les juristes avanceront par la suite pour justifier la mise en cause radicale des droits des propriétaires sur leurs biens.

      

    

    
      IV. L’Europe à la veille de 1848

      
        C’est dans ce contexte européen et mondial qu’il faut replacer la France et la crise à la fois sociale et politique commencée en Europe en 1846. C’est ce cadre plus large et trop négligé qu’il convient de resituer, celui de la crise du monde rural, des aspirations réformistes, des réflexions sur la souveraineté populaire. Le moment « 48 » et la Deuxième République s’inscrivent dans l’Europe du Printemps des Peuples. Les années qui précédent ce Printemps des Peuples sont marquées par une tendance générale à la baisse du pouvoir d’achat, le déclin d’une économie agraro-artisanale et son remplacement par une économie industrialisée, certes avec des nuances. Mais à quelque stade que l’on soit de cette évolution, la période est une période de transition d’autant plus mal ressentie qu’une crise plus vive et brutale s’y ajoute. Ces transitions sont plus précoces en Europe occidentale, elles s’accompagnent – surtout dans l’Europe orientale – de changements sociaux majeurs : fin du servage, du domestic system. Les contemporains ressentent partout le poids des difficultés plus que le caractère supposé « bénéfique » des transformations et des formes de la modernité qui sont au cœur des discours des gouvernements et des élites qui les promeuvent. Les mauvaises récoltes de 1845-46, la récession de 1847 ont exacerbé le sentiment diffus de précarité : le chômage conduit à un état de mécontentement accru et prêt à s’employer dans les mouvements sociaux qui émergent.

        Ces facteurs économiques sont relayés par des facteurs politiques communs. Partout les mutations économiques s’accompagnent d’une plus forte étatisation, c’est-à-dire d’une empreinte plus vive de l’État et notamment en termes de prélèvements. Pour de nombreux Européens, l’État c’est l’impôt, c’est la conscription. Comme le note l’historien Jonathan Sperber, on peut s’en étonner car au regard du futur, il n’y a jamais eu en proportion aussi peu de présence policière ou de collecteurs d’impôts dans les campagnes européennes. Mais cela tient aux fonctions essentiellement fiscales et répressives des représentants de l’État. Rien à voir avec l’État vu comme protecteur et nourricier de l’Ancien Régime et l’État-Providence du XXe siècle. L’État est identifié alors à la présence des soldats, à la hausse des droits sur la forêt, la suppression des communaux, des droits d’usage… voire, à l’Est, au rachat des droits seigneuriaux. Si ces mesures vont de pair avec une modernisation des campagnes, et sont vues par les élites comme des évolutions nécessaires, le ressentiment est profond. L’idée majeure est que ces prélèvements se font sur les plus pauvres et sur les ruraux, ce qui n’est pas totalement faux.

        À cela s’ajoute le fait que de nombreux rois ou empereurs ont accru durant le premier XIXe siècle leur territoire aux dépens de populations qu’ils connaissent mal et qui les connaissent mal. Ils font peser sur ces populations des droits et redevances qui sont donc doublement mal perçus. Un autre point commun tient dans le développement partout d’une opposition politique. Il existe partout un parti du mouvement qui peut être, certes, divisé, plus ou moins radical, mais avec des revendications assez communes : droits de l’homme, emprunts à la Révolution Française, fin du système seigneurial, et surtout création d’instances représentatives.

        Cette crise crée à nouveau un climat révolutionnaire ranimant à la fois la lutte entre monarchie et république, entre paix et guerre. Ces combats entraînent ici l’émergence inédite voire l’affirmation – même dans l’échec – des nationalités dans ces champs de tensions. On désigne généralement la capitale française comme le lieu d’embrasement du printemps des peuples, or ce n’est pas en France qu’il faut chercher les premiers signes. C’est en Angleterre que le mouvement chartiste structure les revendications sociales et politiques. C’est en Italie, au sud et au nord, en Sicile et à Milan, que les premières étincelles ont été allumées. Le Quarantotto italien a commencé dès 1846, avec l’espoir incarné par le pape Pie IX, élu cette année-là. Le nouveau pape est comme ses prédécesseurs, un souverain temporel, mais il fait adopter dans ses États des mesures libérales, alors inédites en Italie, comme l’amnistie politique, la mise en place d’une chambre consultative, la libéralisation de la presse. Dans toute l’Italie, les mêmes réformes sont réclamées à tous les souverains régnants. Certains princes italiens s’y résolvent mais, à leurs yeux, ce réformisme est une forme de contestation de la domination autrichienne et se teinte d’affirmation nationale plus que d’émancipation politique. Cette agitation italienne retentit en Autriche et fait tache d’huile. Milan en janvier et la Suisse en 1847, témoignent d’une multiplicité des lieux géographiques d’où « tout » part. Cela ne remet pas en cause la place des événements parisiens, qui s’ils ne sont pas les premiers, tiennent une place toute particulière tant par leur rôle moteur que par la crainte qu’ils inspirent à l’étranger. C’est en terme d’histoires connectées qu’il faut ici raisonner et non plus en terme d’influences, de précocité ou de particularité.

      

      
        Des révolutions et des partis de la confédération helvétique en 1847

        
          La situation politique de la Suisse appelle et retient, depuis plusieurs années, l’attention inquiète de l’Europe. Des révolutions partielles se succèdent avec une sorte de régularité dans les États qui composent cette agrégation de républiques, et l’assemblée souveraine qui devrait régler l’emploi des ressources communes, concilier les différends accidentels, se trouve ordinairement réduite à enregistrer ces changements violents et brusques, en formulant parfois de vaines protestations. Au milieu de cette perturbation profonde de l’ordre politique, des symptômes alarmants pour le maintien de l’ordre social se manifestent sur plusieurs points d’un territoire qui, malgré son peu d’étendue, appartient au domaine de trois des principaux idiomes de l’Europe occidentale. Enfin les questions les plus difficiles et maintenant les plus périlleuses parmi celles qui touchent aux intérêts religieux trouvent en Suisse une arène où les réclamations de la conscience et les incertitudes du raisonnement sont journellement soumises à l’arbitrage de la force. Un tel spectacle, partout où il nous serait offert, ne saurait manquer d’exciter un vif intérêt ; mais ce n’est pas avec des sentiments de pure curiosité que l’Europe doit assister aux débats intérieurs de la Suisse. La situation géographique de ce pays en accroît singulièrement l’importance, et le place fort au-dessus du rang que lui assignerait, dans toute autre portion du continent, sa population d’un peu plus de deux millions d’âmes, répartie sur une surface de moins de huit cents milles géographiques carrés.

        

        
          Adolphe de Circourt, Revue des Deux Mondes, T. 17, 1847.

        

      

      
        Certes plusieurs pays échappent à ce tableau. En Grande-Bretagne, il existe un certain décalage politique et économique, la phase de transition est déjà dépassée et le « parti » du mouvement est plus précoce : la dernière grande manifestation chartiste a lieu le 10 avril 1848.

        Mais les tensions sont cependant vives et d’autant plus vives que l’on déplace le regard de la capitale vers d’autres lieux : émeutes à Manchester et Liverpool et surtout le cas de l’Irlande, qui est à prendre en compte et où il faut mettre en avant ce qui échappe souvent : c’est plus que la répression, l’énorme force de la prévention : la présence de 13 000 policiers en Irlande au tournant du siècle, soit un pour 500 habitants, 14 fois plus que pour la Prusse réputée pourtant l’État le plus policier d’Europe, 4 fois plus que la France, a certainement joué un rôle.
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          L’éclair.

          
            Alexandre Antigna, 1848, Toulouse, musée des Augustins.

            Dans un grenier, une mère et ses enfants regardent avec effroi l’éclair qui vient de zébrer la nuit. La scène, traitée à la manière du Caravage, n’est pas dénuée d’autres influences religieuses, sociales et politiques. Présenté en 1848 au premier et seul Salon libre de la IIe République, ce tableau a donné lieu à plusieurs lectures : la peur de la foudre étant celle du peuple qui craint l’avenir ou l’expression de la violence même du peuple qui s’annonce.
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    Chapitre VI

    Révolution et République : retrouvailles et ruptures

    
      I. Comment naît la révolution ? La crise de 1846-48

      
        Fruit de ces causes générales, accident ou signe de la « misère » du peuple, la révolution de Février a surpris les Français.

        Comme pour 1789, on peut reprendre une explication classique qui va de la crise économique à la crise politique. Selon la typologie généralement admise des crises économiques, la crise de la fin des années 1840 est caractéristique d’une crise « intermédiaire ». Elle prend les traits anciens de la « crise de subsistances », c’est-à-dire d’une sous-production agricole, et les aspects nouveaux de la « crise industrielle », à savoir une situation de surproduction industrielle. En 1846, la France connaît comme le reste de l’Europe, une grave crise frumentaire qui apparaît d’autant plus grave aux yeux des contemporains qu’ils ont perdu l’habitude, depuis quinze ans, de ces situations de difficultés agricoles. On cherche alors des responsables et le mythe de l’accaparement des grains par les « gros », qui avait joué un rôle majeur à la veille de 1789, renaît. La crise agricole s’achève avant l’été 1847, grâce aux stocks de blé en réserve et aux distributions de pain, mais la hausse des prix de l’alimentation fait différer la consommation de produits industriels non alimentaires, et provoque en réaction une crise de mévente. Dans l’hiver 1846-1847, l’onde de choc provoque la crise du bâtiment et du textile. La chute de la demande est surtout sensible dans ce second secteur et ses répercussions sont immédiates : à Roubaix, 30 % des ouvriers sont au chômage en février 1847 et 60 % en mai. L’hiver 1847-1848 est moins dramatique, car la récolte a été bonne, mais la crise a engendré un chômage qui est loin d’être encore résorbé, même si les affaires reprennent.

        Les difficultés économiques et sociales ont une traduction politique. Le régime est mis en accusation, non pas parce qu’il n’intervient pas, il n’en a guère les moyens ni même la volonté, mais parce qu’il entend depuis ses origines assurer la prospérité. Les difficultés économiques le fragilisent. Alexandre Ledru-Rollin, député républicain du Mans, déclare à l’occasion du débat à la Chambre sur l’adresse au roi, le 8 février 1847 :

        
          Si nos industries, notre commerce, notre crédit financier, sont dans un état alarmant de souffrance, je pourrais dire de ruine imminente, à qui la faute ? À qui imputer la responsabilité ? Au système qui pèse si lourdement sur nous depuis seize ans ! C’est vainement que, pour se défendre, il invoque, comme cause de cette détresse, un accident calamiteux, mais passager : le peu d’abondance des céréales. À la veille de 1789, pour masquer d’autres plans, couvrir d’autres désordres, on l’invoquait aussi. Ce n’est là que la dernière goutte qui fait déborder le vase déjà trop plein. Il ajoute, en se rangeant au nombre de ceux qui prédisent la chute du gouvernement : Encore un coup, au lieu d’attendre des réformes d’un pareil régime, ce qu’il faudrait faire avant tout, c’est de cesser de le défendre et de le réformer lui-même.

        

        À ces difficultés s’ajoute un profond mécontentement politique qui a pour principale origine l’usure du gouvernement Guizot. La réforme électorale cimente l’opposition au régime, sous cette bannière se retrouvent à la fois les républicains pour qui « la réforme électorale est un point de départ et le suffrage universel le but », quelques opposants légitimistes et l’opposition dynastique libérale qui veut accroître les libertés dans tous les domaines. À cela s’ajoutent des critiques plus directes à l’égard de Louis-Philippe et de son entourage. Au pouvoir depuis dix-huit ans, le roi des Français, âgé de soixante-quatorze ans, a perdu sa popularité. Le nouvel héritier du trône n’est âgé que de neuf ans, or la perspective d’une régence est toujours un facteur d’instabilité. La politique étrangère de Louis-Philippe n’a guère redoré le blason de la France, toujours humiliée par les traités de 1815, cette « halte dans la boue » comme le répétait le populaire général Lamarque. On est loin de la Grande Nation de l’époque révolutionnaire et de la légende napoléonienne où la France dominait l’Europe. La « gauche », alors loin d’être pacifiste, est patriote avant tout et critique le manque de prestige de la France en Europe.

        François Guizot est de plus en plus contesté. L’ambassadeur anglais, Lord Normanby écrit dans Une année de Révolution :

        
          Personne ne pourrait se former une idée du degré d’impopularité que ce ministre avait accumulée sur sa tête. Elle était universelle. Elle envahissait les salons, les cafés et les rues. Ce torrent de haine populaire montait continuellement, menaçait d’inonder les bancs mêmes de la majorité et l’impétuosité en était chaque jour alimentée par la presse.

        

        Deux scandales vont achever de discréditer la monarchie de Juillet. Au printemps 1847, une affaire de corruption éclate. L’ex-ministre des Travaux Publics, Teste, devenu pair de France, est convaincu d’avoir reçu des pots de vin, en 1842, afin de faciliter l’attribution d’une concession de mines en Haute-Saône. Jugé en juillet avec le général Cubières, ancien héros de Waterloo, et ancien ministre de la Guerre, il est condamné à une peine d’emprisonnement. Le second scandale a lieu un mois plus tard. Le 18 août 1847, le duc de Choiseul-Praslin tue sa femme. Ce fait divers entache l’honneur de la Chambre des pairs, car Choiseul-Praslin s’est donné la mort pour échapper à la justice. « Vol, concussion, chantage », la presse étale avec complaisance ces scandales et ces affaires discréditent Guizot qui a toujours mis en avant l’honnêteté du régime.

        Il y a donc toute une conjonction de faits et de contestations qui disqualifie le régime en place et ses hommes. Mais les causes générales n’expliquent pas tout. L’événement déclencheur de la révolution, dans cette conjoncture économique et sociale déprimée et ce contexte politique difficile, survient avec l’interdiction d’un banquet républicain à Paris. La campagne des banquets a commencé le 9 juillet 1847 ; ils sont le moyen de réclamer la réforme électorale alors que les manifestations sont interdites. Ils connaissent un grand succès dans les villes de province, révélant la capacité des républicains et des libéraux réformateurs à s’entendre et permettant à certains ténors politiques de se faire connaître. C’est au banquet de Mâcon, le 18 juillet 1847, que le poète Lamartine qui publie cette même année une Histoire des Girondins, lance sa fameuse formule sur l’imminence de « la révolution du mépris ». Du côté des libéraux, le leader principal de la campagne est Odilon Barrot, chef du parti libéral qui, depuis la Restauration, a consacré sa vie à la défense des libertés. Dans les banquets, on parle peu de république mais beaucoup de révolutions, de celle de 1830 et surtout de la Grande Révolution. Thiers lui-même n’a-t-il pas déclaré : « Je suis du Parti de la Révolution » ? Les banquets deviennent peu à peu prétexte à manifestations populaires, ce qui inquiète le gouvernement. Ils se radicalisent aussi progressivement : le 7 novembre à Lille, Ledru-Rollin réclame le suffrage universel.

        Le mouvement a semblé cependant s’essouffler à la fin de l’année : il ne mobilise pas les foules, il n’a pas d’écho dans les campagnes. Et puis la monarchie parlementaire a fait de l’Assemblée le lieu central du débat politique et les députés craignent que les banquets ne nuisent à la bataille parlementaire. Ils se concentrent sur la discussion de l’Adresse, qui a lieu le 23 janvier 1848 et qui est l’occasion de la grande attaque contre Guizot. Si à la Chambre des députés, le 27 janvier 1848, Alexis de Tocqueville semble prédire déjà la « catastrophe » : « Je crois que nous nous endormons à l’heure qu’il est sur un volcan, j’en suis profondément convaincu… un vent de révolution [qui] est dans l’air. » Il a lui même confessé a posteriori la surprise que lui ont inspirée les événements : « Non, je ne m’attendais point à une révolution telle que nous l’allions voir ; et qui eût pu s’y attendre ? J’apercevais, je crois, plus clairement qu’un autre les causes générales, qui faisaient pencher la monarchie de Juillet vers sa ruine. Je ne voyais pas les accidents qui allaient l’y précipiter » (Tocqueville, Souvenirs).

        Les organisateurs des banquets sont aussi conscients que leur alliance est de façade et que le gouvernement Guizot peut profiter de dissensions naissantes. L’initiative d’organiser le banquet parisien ne vient donc pas des chefs officiels du mouvement réformiste mais de quelques radicaux du XIIe arrondissement d’alors, dans le quartier populaire des Gobelins. L’un d’eux, Roiville, écrit : « Tout démocrates que nous sommes, il ne nous était pas venu dans l’idée que ce banquet amènerait la République : nous voulions des réformes larges dans l’intérêt général. » C’est lui qui a demandé une autorisation légale fin décembre et qui reçoit la réponse négative du gouvernement. Les organisateurs décident de passer outre, mais ils prennent soin d’écarter la participation de la population ouvrière par un droit d’entrée élevé. De son côté, l’opposition dynastique impose que le républicain Alexandre Ledru-Rollin, jugé trop avancé, soit exclu de la réunion. Le lieu lui-même est déplacé de l’est parisien à l’ouest dans le quartier alors semi-vide du Trocadéro.

        Mais tout ceci crée des tensions à l’intérieur de l’opposition et alarme le gouvernement qui, le 19 février 1848, réaffirme son interdiction. Les journaux de gauche annoncent pourtant le 21 février la participation de députés de l’opposition – une centaine – au banquet et à une manifestation. Le gouvernement prend des mesures pour prévenir une éventuelle émeute, et déploie des troupes aux endroits stratégiques. La Garde nationale, « la milice citoyenne », doit aider l’armée à assurer le maintien de l’ordre. Le roi reste d’une confiance inébranlable. L’annonce, le 21 février au soir, que les députés et les chefs politiques se retirent du mouvement, que les sociétés secrètes appréhendent les risques d’une émeute, semble confirmer cet optimisme. Les 23 et 24 février, deux journées de barricades provoquent l’effondrement du régime de Louis-Philippe : c’était sans compter avec le peuple parisien qui n’accepte ni la fermeté du pouvoir, ni la reculade de ses représentants. Il n’y a plus de mot d’ordre, tout le monde attend le lendemain.

      

      
        La république est-elle possible ?

        
          Au terme de ce tableau, le retour de la république en 1848 paraît à la fois s’inscrire dans un horizon d’attente ranimé par la tentative de 1830 et toujours vivant, mais aussi dans une tradition républicaine complexe à saisir et démultipliée. La Révolution française est encore un passé familier en pleine réécriture : À l’Histoire des Girondins de Lamartine, il faut ajouter, celle de Michelet, Histoire de la Révolution française, qui paraît en même temps que celle de Louis Blanc. Qu’entend-on alors en définitive sous le vocable de républicain ? Quelle est la part de l’héritage révolutionnaire revendiqué, quel est l’apport des idées et des bouleversements sociaux et économiques qui ont œuvré dans l’ombre et au grand jour durant la Restauration ?

          De ces interrogations peuvent naître des compromis mais aussi des malentendus qu’illustrent les années de la république restaurée mais à nouveau escamotée, la Seconde qui sera la Deuxième et non la dernière. 1848, est-ce une année du calendrier qui, comme 1830 est associée à des journées révolutionnaires de juillet, couvre de février à juin une période révolutionnaire ? Est-ce aussi une façon de se représenter la IIe République dont on oublie qu’elle ne meurt qu’après le coup d’État, voire après l’épisode de la république décennale, soit quatre ans plus tard ? Taxile Delord rappelle qu’elle existe encore au moins sur les pièces de monnaie jusqu’en 1853. En d’autres termes, quand s’arrête la révolution et où commence la république ? Après février ? Après les journées de juin 1848 ou de juin 1849 qui sonnent le glas de l’espoir d’une république sociale puis de la Montagne ? Toutes ces questions ne sont pas simplement affaires de temporalités. On se juge et on se définit alors par le choix que l’on fait parmi ces dates et ces réponses. Pour Victor Hugo, le drame de juin 48 n’a été que l’une des difficultés du temps, douloureuse sans doute, mais le crime et le vrai drame ont lieu en décembre 1851. A contrario, Juin désespère Baudelaire et bien d’autres contemporains qui renoncent alors à leur engagement intellectuel voire politique. Que faire alors des années suivantes, simple agonie d’une république mal engagée à tous points de vue ? Le retour de la république en 1848 n’est pas un simple changement de régime, une forme d’alternance à nouveau vite brisée. À cela il y a au moins deux raisons. Ce n’est plus, à partir de février 1848, l’inachèvement de la Révolution française qui est en question, mais son retour en actes. Tocqueville déclare dans ses Souvenirs :

          
            Et voici la Révolution qui recommence, car c’est toujours la même. À mesure que nous allons, son terme s’éloigne et s’obscurcit. Arriverons-nous, comme nous l’assurent d’autres prophètes, peut-être aussi vains que leurs devanciers, à une transformation sociale plus complète et plus profonde que ne l’avaient prévue et voulue nos pères, et que nous pouvons la concevoir encore nous-mêmes ; ou ne devons nous aboutir simplement qu’à cette anarchie intermittente, chronique et incurable maladie bien connue des vieux peuples ?

          

          Quelle que soit la volonté qui s’exprime, celle de continuer ou de terminer la révolution, on ne peut effacer les apports de la monarchie représentative et des idées libérales et sociales particulièrement novatrices nées dans les années 40 et rassemblées – on l’a vu – sous le nom d’utopies. Pourtant par sa brièveté – même s’il faut parler de quatre années et non d’une seule – et par son dénouement, la Deuxième République apparaît aujourd’hui, non comme une renaissance qui donne à la république une assise durable, mais comme un moment oublié, voire un décalque raté de la Première. Le terme d’échec et tous ses synonymes, tels ceux de défaite ou de déroute ont fleuri dès 1848, proclamés par ses adversaires, ce qui n’est guère surprenant, mais aussi prononcés par ses partisans. Elle est aussi depuis reconnue comme telle par les historiens qui leur ont souvent emboîté le pas, confondant dans la même analyse, révolution et république. Leurs « échecs » ne sont pourtant pas du même ordre. La révolution de février conduit en effet de façon concomitante à la mise en œuvre et à la crise immédiate de la démocratie représentative, entraînant même une seconde révolution.

          Michèle Riot-Sarcey a bien analysé ce tournant paradoxal de la représentation politique : celui où un système – la république – s’impose à tous, au gouvernement, dans le pays comme dans l’opposition, tout en perdant son sens premier de démocratie. La IIe République se détache à la fois de la Révolution avec une majuscule, c’est-à-dire la première, de son héritage et de ses valeurs complexes pour n’être plus en grande partie que ce qui se construit sous le nom devenu commun et institutionnel de république. Elle devient peu à peu synonyme du pouvoir qu’elle accorde à ses représentants. Au cœur des paradoxes d’une révolution qui s’achève mais surtout se perd dans une république, ce « peuple introuvable » comme l’a nommé Pierre Rosanvallon. Car derrière ce mot, se situent au moins deux peuples : un peuple-principe désormais titulaire de la souveraineté, qui fonde en droit la démocratie et qui n’est plus guère contesté dans ce rôle et le peuple-société dans sa complexité, peuple auquel on dénie encore toute expression. C’est le premier qui est au cœur d’un nouveau pacte social qui se refonde, c’est le second qui s’exprime au cours des journées révolutionnaires et montre qu’il ne se reconnaît pas forcément dans les nouvelles pratiques qui s’instaurent. La république advenue – l’expression est là encore de Michèle Riot-Sarcey – vue comme une forme historiquement nécessaire et positive s’enracine chez les libéraux, mais sous une forme qui ne répond pas aux attentes formulées par les acteurs variés que sont tous ceux que Maurice Agulhon a appelés les quarante-huitards. La révolution de février a marqué à la fois la fusion possible, « à chaud », d’un peuple citoyen et travailleur et de la bourgeoisie, mais elle en montre très vite les limites. La revendication sociale a fait alliance un temps avec l’idée républicaine, mais le peuple redevient vite l’incarnation, aux yeux des gouvernants, de l’impatience et de la violence. Les engagements réclamés dans le compromis de février sont pourtant clairs et tournent autour de la question centrale du droit au travail, dont la promesse apparaît comme un moyen de remédier à la mise en œuvre prématurée du suffrage universel. De cette progressive rupture du pacte, naît Juin, puis le triomphe progressif d’un système politique et social qui, par bien des aspects, continue sans rupture de la monarchie de Juillet jusqu’à la IIIe République. Pour bon nombre d’hommes politiques et de penseurs, l’échec de 48 montre que le peuple (entendu comme société) n’est toujours pas en capacité (nous sommes toujours, en 1848, dans une société capacitaire, même si elle perd son caractère censitaire) d’accéder à la compréhension politique. Le suffrage universel peut-il suffire à l’éduquer ? Les restrictions qui lui sont apportées semblent l’infirmer.

          La Seconde République ne se résume cependant pas à ces constats d’échec, ne serait-ce que par trois points fondamentaux qu’il faut ici rappeler : la fin de la royauté, l’abolition de l’esclavage, la fin de la guerre révolutionnaire. Il existe désormais des formes variées et dynamiques d’une possible politique populaire, par la participation politique inédite des ouvriers et des paysans. Si la question de l’apprentissage politique et la place de la culture des armes établissent des continuités entre la Révolution française et la Révolution de 48, de grandes dissemblances apparaissent : le citoyen combattant n’est plus ici ni un soldat des armées révolutionnaires, ni un sans-culotte. La résistance légale prend le pas sur un droit à l’insurrection qui ne subsiste que lorsque les autres moyens de résistance possibles sont épuisés et devient de plus en plus illégitime. Ce qui est nouveau, ce n’est pas la dimension sociale de la revendication populaire qui était déjà si prépondérante, mais la combinaison entre la dimension sociale, le républicanisme et la démocratie. On retrouve ici la critique souvent liée à celle de l’utopisme mal compris, qui caractériserait l’irréalisme « romantique », caricaturé sous les traits de la « lyre des quarante-huitards ». L’événement 48 a frappé les contemporains, artistes et écrivains qui y ont trouvé matière à l’action ou au désengagement. Il est habituel de reprocher à la Révolution de 48 d’avoir été une révolution politique faite avec les moyens de la littérature et de l’histoire, voire du théâtre. Tocqueville comme bien d’autres ironise sur cette façon de rejouer 89 comme une troupe de province, comme une farce. Ses adversaires ont stigmatisé le roman populaire qui aurait soulevé le peuple après avoir contaminé son imagination bien avant qu’elle n’éclate. La révolution et la république seraient ainsi sorties des Mystères de Paris, œuvre d’Eugène Sue. La réalité comme les imaginaires sociaux sont plus complexes. L’historiographie de 1848 n’a pas seulement quitté les clivages entre empathie et rejet, elle a approfondi la relation entre ceux qui croient dans la révolution et ceux qui la font. Si la foule reste le détonateur, si l’unanimisme populaire est la clé de cette nouvelle prise de parole du peuple, il est aussi possible aujourd’hui, grâce aux travaux de Louis Hincker et des spécialistes de 1848, réunis notamment lors du colloque du cent cinquantenaire de 1998, de mieux saisir ce qui se joue à l’échelle de l’individu, de la famille, du quartier dans une construction sans cesse renégociée.

        

      

    

    
      II. La Révolution retrouvée et perdue : février à juin 1848
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            Révolution de 1848 : « La foire aux Idées ».

            
               

              Cette caricature ironise sur les bizarreries des « systèmes utopiques » dont les théoriciens sont présentés sous les traits de charlatans et autour d’un célèbre arracheur de dents. On reconnaît notamment de droite à gauche, après le joueur de grosse caisse, Victor Considerant (grosses moustaches), Proudhon (lunettes fines), Louis Blanc (petite taille), Pierre Leroux (chevelure ébouriffée) et Cabet (à gauche).

            

          

        

      

      
        Février : une révolution-miracle comme 1830 ?

        
          Même si tous les signes de mauvais augure semblent avoir présagé la révolution, celle-ci est une surprise, par sa rapidité et par le fait aussi que s’expriment presque immédiatement l’unanimité du peuple et la solidarité d’une grande part de la bourgeoisie. Au matin du 22 février, des groupes de plus en plus nombreux se pressent sous la pluie sur les boulevards. On reconnaît dans cette foule des étudiants, des ouvriers, c’est-à-dire des hommes qui appartiennent à un monde contrasté : celui des ateliers constitués en majorité d’artisans qualifiés et alphabétisés, et celui des manœuvres et des ouvriers, sans qualification qui sont souvent des Parisiens de fraîche date, provinciaux venus chercher un emploi dans ces temps de crise ; parmi eux, aussi, des femmes.

          Cette première journée du 22 février qui reste indécise n’est souvent présentée que comme un prélude pacifique à la révolution ; pourtant dans chaque quartier, des heurts éclatent, parfois même déjà sanglants. Les premières armureries sont pillées et les premières barricades sont élevées dans le quartier du Marais. C’est l’attitude de la Garde nationale qui crée ce climat d’incertitude, car, avec des nuances selon les quartiers et les arrondissements, elle n’a pris encore ni le parti des insurgés ni celui de la troupe. Comme l’a noté Alexis de Tocqueville : « Cette fois on ne renversait pas le gouvernement, on le laissait tomber. »

          Le 23, sans prendre la mesure de ce qui se passe au-dehors, les hommes au pouvoir s’affrontent sur la formation d’un nouveau ministère. Vers trois heures de l’après-midi, Guizot vient annoncer à la Chambre la formation d’un gouvernement par le comte Molé, c’est-à-dire son propre départ. Le roi lui a imposé de démissionner, pensant encore que ce sacrifice sera suffisant. Le comte Molé qui a déjà été ministre et président du Conseil est connu pour être à la fois l’adversaire de Guizot et l’instrument docile de la politique personnelle du roi. Au dehors, c’est une explosion de joie mais les combats ne cessent pas : on crie, on chante, on illumine, sans abandonner ni les armes ni les barricades. C’est dans ce climat d’attentisme et de méfiance réciproque qu’éclate dans la soirée la fusillade qui ensanglante le boulevard des Capucines. Selon les témoignages recueillis, un insurgé brandissant une torche a menacé un des colonels à cheval, ce qui entraîne un premier coup de feu qui part des rangs de la troupe qui tire alors dans tous les sens. Des habitants et des badauds sont mortellement atteints, des soldats également sont tués, semble-t-il, par leurs camarades. Les corps d’une vingtaine de victimes sont immédiatement portés sur une charrette et promenés dans la nuit à la lumière des torches. Comme l’écrit Louis Garnier-Pagès dans son Histoire de la révolution de 1848, c’est un véritable « cortège de la mort et de la vengeance » qui sillonne la capitale et contribue à accroître la tension.

        

        
          Les suites de la fusillade du boulevard des Capucines

          
            Minuit va sonner. Les boulevards sont faiblement éclairés encore par l’illumination pâlissante. Les portes, les fenêtres des maisons et des boutiques sont closes ; chacun s’est retiré chez soi, le cœur oppressé de tristesse. Le silence des rues semble receler des embûches. Les bons citoyens ne savent ce qu’ils doivent craindre ou souhaiter, mais ils sentent qu’un grand désastre est proche. Dans cette nuit pleine d’appréhensions et d’angoisses, on demeure l’oreille au guet, épiant tous les bruits. On s’épuise en conjectures ; le foyer reste allumé, la famille veille.

            Tout à coup un roulement sourd se fait entendre sur le pavé, quelques fenêtres s’entrouvrent avec précaution. Qu’ont-ils vu, ceux qui se retirent si précipitamment ? Quel spectacle les repousse, les attire de nouveau, les jette en effroi ? Quelles sont ces clameurs, ces voix inarticulées ? Que signifie ce cortège funèbre, qui semble conduit par les Euménides populaires ?

            Dans un chariot attelé d’un cheval blanc, que mène par la bride un ouvrier aux bras nus, cinq cadavres sont rangés avec une horrible symétrie. Debout sur le brancard, un enfant du peuple, au teint blême, l’œil ardent et fixe, le bras tendu, presque immobile, comme on pourrait représenter le génie de la vengeance, éclaire des reflets rougeâtres de sa torche, penchée en arrière, le corps d’une jeune femme dont le cou et la poitrine livides sont maculés d’une longue traînée de sang. De temps en temps, un autre ouvrier, placé à l’arrière du chariot, enlace de son bras musculeux ce corps inanimé, le soulève en secouant la torche, d’où s’échappent des flammèches et des étincelles, et s’écrie, en promenant sur la foule des regards farouches : « Vengeance ! vengeance ! on égorge le peuple ! » – « Aux armes ! » répond la foule ; et le cadavre retombe au fond du chariot, qui continue sa route, et tout rentre pour un moment dans le silence. L’Enfer de Dante a seul de ces scènes d’une épouvante muette. Le peuple est un poète éternel, à qui la nature et la passion inspirent spontanément des beautés pathétiques dont l’art ne reproduit qu’à grand-peine les effets grandioses.

            […] Arrivé sur la place de la Bastille, on dépose les cadavres au pied de la colonne de Juillet ; les torches consumées s’éteignent, on se disperse. Les uns courent dans les églises et sonnent le tocsin ; d’autres frappent aux portes des maisons et demandent des armes. On aiguise le fer ; on coule du plomb ; on fabrique des cartouches. Les barricades se relèvent de toutes parts. Le fantôme de la République se dresse dans ces ombres sinistres ; la royauté chancelle. Les morts ont tué les vivants. Le cadavre d’une femme a plus de puissance, à cette heure, que la plus valeureuse armée du monde.

          

          
            Daniel Stern [Marie d’Agoult], Histoire de la Révolution de 1848.

          

        

        
          Il n’est plus question d’un simple changement de ministère et Molé renonce à former un gouvernement. Le peuple parisien et la bourgeoisie mènent désormais conjointement une action non plus seulement contre la politique de Louis-Philippe et de ses ministres mais contre la royauté elle-même. Comme l’écrit Victor Hugo quelques années plus tard dans les Misérables, à propos des événements de 1832 : « Il y a l’émeute et il y a l’insurrection ; ce sont deux colères ; l’une a tort, l’autre a droit ». Le 24 février 1848, on passe de l’une à l’autre et c’est très vite le droit qui triomphe.

          En ce troisième jour, le « parti » républicain prend conscience que l’événement dont il rêve, la fin de la monarchie et non plus seulement la chute du monarque, est à portée de la main. Ses hommes se doivent de prendre la tête du mouvement afin de ne pas revivre « l’escamotage de 1830 ». Paris se couvre de barricades, pas moins de 1 500 qui entourent même le château des Tuileries où les « dynastiques » tentent de former un gouvernement de la dernière chance. La menace de l’invasion des Tuileries provoque l’annonce tant attendue de l’abdication du roi. Louis-Philippe abdique en faveur de son petit-fils, âgé de neuf ans, et la duchesse d’Orléans, nommée régente, se rend alors à la Chambre des députés pour faire accepter sa régence au nom de son fils, le comte de Paris.

          Peu à peu, la foule envahit la Chambre et les derniers espoirs de la monarchie s’effondrent : la régente, son fils et le duc de Nemours doivent quitter précipitamment la salle. La duchesse d’Orléans et les derniers membres de la famille royale quittent Paris puis la France pour gagner à nouveau un exil anglais, à Claremont. La fin de la monarchie de Juillet est sans gloire : « La fuite fut honteuse, écrit Maxime du Camp. Déguisé, dépouillé de la perruque légendaire qui donnait à son visage l’apparence d’une poire, errant à Deauville, à Trouville, à Honfleur, il finit par prendre place à bord d’un paquebot anglais ». Parti sous le nom d’emprunt de M. Smith, il reste en Angleterre jusqu’à sa mort en 1 850 et ne joue plus aucun rôle.

          À la tribune de l’Assemblée, la confusion règne, mêlant le public aux orateurs. Lamartine lance les noms de différentes personnalités proposées pour faire partie d’un gouvernement provisoire : la foule les acclame ou les refuse. Ces noms ont déjà fait l’objet de multiples conciliabules aux comités de rédaction des deux grands journaux de l’opposition républicaine, Le National et La Réforme. Parmi eux, on s’accorde aisément sur ceux d’Arago, Lamartine, Crémieux, Dupont de l’Eure. Au même moment, l’Hôtel de Ville, les « Tuileries du peuple », est investi. La formation du gouvernement provisoire repose donc sur un premier dualisme.

          Sur ses onze membres, on compte neuf bourgeois, hommes d’horizon et d’âge variés. Dupont de l’Eure, le doyen, a 81 ans. Jacques-Charles Dupont de l’Eure, né en 1767, incarne l’héritage de la première République. Avocat en 1789, il a joui, de l’une à l’autre des révolutions, d’une grande popularité tant locale – en Normandie – que nationale. En 1830, il a été un des rédacteurs de l’adresse contre Charles X. Ministre de la Justice dans le premier gouvernement du nouveau régime de la monarchie censitaire, il est vite entré en désaccord avec le monarque et devenu l’adversaire du régime. Dès 1835, il a défendu la réforme électorale dans le journal politique qu’il a fondé, La Nouvelle Minerve. Les plus jeunes sont trentenaires. Socialement, les exceptions sont, « vers le haut », le vicomte Alphonse de Lamartine et, « vers le bas » l’ouvrier Albert. La majorité d’entre eux sont avocats et journalistes et ont déjà joué un rôle dans l’opposition parlementaire sous la monarchie de Juillet. Ils doivent en grande part leur popularité à la défense des journaux et journalistes « radicaux ». Leur éloquence leur a valu parfois la prison. Alexandre Ledru-Rollin, nommé ministre de l’Intérieur a été notamment l’avocat de Marc Caussidière, un des dirigeants du soulèvement de Lyon d’avril 1 834. Sa carrière politique l’a depuis conduit à la députation en 1841, comme élu du Mans. Il a fondé en 1 843 et subventionné le journal La Réforme. La campagne des banquets de 1847 a encore accru sa notoriété dans le « parti » républicain et en fait aux yeux des conservateurs, l’incarnation du radicalisme à la française. D’autres avocats entrés en politique et animateurs de la campagne des banquets l’entourent, comme Amable Marie de Saint-Georges dit Marie, député de Paris depuis 1842, qui devient ministre des travaux publics et aura par voie de conséquence, la lourde charge des ateliers nationaux. À la Justice, l’avocat Crémieux est originaire de Nîmes, où il est né en 1796 dans une famille israélite de négociants. Il est entré, lui aussi, en politique en 1842, comme député de l’extrême-gauche orléaniste de l’Indre-et-Loire et a été président du consistoire jusqu’en 1845. Armand Marrast représente comme Flocon, l’autre facette de l’homme politique, celle du publiciste. Ancien pion de collège monté jadis des Pyrénées, il a été le rédacteur en chef du National. Dans le nouveau gouvernement, il est secrétaire mais sa principale fonction sera celle de maire de Paris. Journaliste, Fernand Flocon l’est aussi comme rédacteur de l’autre grand journal d’opposition, La Réforme. Louis Garnier-Pagès, ministre des finances est avec Goudchaux le représentant du monde des affaires et de la banque. Autre exception, l’astronome François Arago qui jouit, comme savant, d’une réputation internationale.
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              La duchesse d’Orléans à la Chambre des députés avec ses enfants pour obtenir la régence, 24 février 1848.

              
                 

                Le roi parti, Dupin entraîne la duchesse d’Orléans et ses enfants au Palais-Bourbon et y annonce la régence. Le président du Conseil, Odilon Barrot la défend mais elle est combattue par Marie et Crémieux au nom des républicains et par la Rochejacquelein pour les légitimistes.
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              Le gouvernement provisoire du 24 février 1848, par Devéria.

              
                 

                Assis, de gauche à droite : Lamartine, Marie, Dupont de l’Eure, Ledru-Rollin, Arago. Debout, de gauche à droite : Garnier-Pagès, Albert, Marrast, Crémieux, Flocon, Louis Blanc.

              

            

          

        

        
          Ce gouvernement représente toutes les nuances de la palette des oppositions des années 1840 et témoigne d’un savant dosage entre les idées socialistes incarnées par Louis Blanc et l’ouvrier Albert, et la pensée libérale qui anime un négociant comme Garnier-Pagès ou le banquier Goudchaux. À ce panorama, il faut ajouter deux hommes : « Les positions les plus périlleuses, déclare alors Étienne Arago, mais aussi les plus importantes en temps de révolution sont celles de préfet de police et de directeur général des Postes : par la première on tient Paris ; par la seconde on parle à tous les départements ». Marc Caussidière, proche de Louis Blanc est à la tête de la Préfecture de police et Étienne Arago à la direction de la Poste.

          La monarchie s’est donc effondrée sans déploiement de violence même si on relève des morts de part et d’autre. Comme l’écrit Daniel Stern – Marie d’Agoult – dans son Histoire de la Révolution de 1848 : « À l’éternel honneur de ce peuple, pas un acte de violence sur les personnes ne fut commis, pas une propriété particulière ne fut même menacée, pendant le long espace de temps qui s’écoula entre la chute du pouvoir monarchique et la constitution du pouvoir républicain ». Lors de la prise des Tuileries, la foule se livre à des défoulements mais sans saccage systématique. On brise des glaces, des lustres, on met en pièces les tentures et on mime les réceptions officielles, on s’assoit sur le trône, on se déguise, on vide les caves. Évoquant l’une de ces femmes du peuple aux Tuileries, Daniel Stern note encore :

          
            L’une d’elles, une pique à la main, le bonnet rouge sur la tête, se place dans le grand vestibule et y demeure, pendant plusieurs heures, immobile, les lèvres closes, l’œil fixe, dans l’attitude d’une statue de la Liberté ; c’est une fille de joie. On défile devant elle avec toutes les marques d’un profond respect. … La Maillard travestie en déesse Raison, c’est l’ironique symbole de l’honneur populaire outragé, abruti qui se réveille en sursaut dans l’ivresse et se venge.

          

          La violence, même symbolique, est ciblée : on lacère les portraits de Soult et de Bugeaud, associés à la répression des canuts lyonnais en 1831 et au massacre de la rue Transnonain en 1834. Inversement les portraits des princes sont relativement épargnés. Le trône royal, porté en cortège, fait station devant les barricades jusqu’à la place de la Bastille où l’on procède à sa crémation symbolique.
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              Journées de février 1848.

              
                 

                Dans cette série d’images d’Épinal qui présente les principaux épisodes de la Révolution de février dominent les scènes de fraternisation : le crucifix est sauvé du pillage et un prêtre bénit un arbre de la liberté. La Garde nationale se range, après les premières vignettes, aux côtés du peuple. La violence n’est pas éludée mais elle est surtout symbolique. En ce milieu de siècle, il faut noter que la barricade devient plus étroitement masculine au moins dans sa représentation. Si les femmes sont présentes dans l’espace public, elles soutiennent les blessés et jouent les médiatrices. La jeune fille qui tient le drapeau pose à côté de la barricade plus qu’elle ne s’y élance.

              

            

          

        

        
          L’invasion populaire

          
            La troupe de ligne avait disparu et les municipaux restaient seuls à défendre le poste. Un flot d’intrépides se rua sur le perron ; ils s’abattirent, d’autres survinrent ; et la porte, ébranlée sous des coups de barres de fer, retentissait ; les municipaux ne cédaient pas. Mais une calèche bourrée de foin, et qui brûlait comme une torche géante, fut traînée contre les murs. On apporta vite des fagots, de la paille, un baril d’esprit-de-vin. Le feu monta le long des pierres ; l’édifice se mit à fumer partout comme une solfatare ; et de larges flammes, au sommet, entre les balustres de la terrasse, s’échappaient avec un bruit strident. Le premier étage du Palais-Royal s’était peuplé de gardes nationaux. De toutes les fenêtres de la place, on tirait ; les balles sifflaient ; l’eau de la fontaine crevée se mêlait avec le sang, faisait des flaques par terre ; on glissait dans la boue sur des vêtements, des shakos, des armes ; Frédéric sentit sous son pied quelque chose de mou ; c’était la main d’un sergent en capote grise, couché la face dans le ruisseau. Des bandes nouvelles de peuple arrivaient toujours, poussant les combattants sur le poste. La fusillade devenait plus pressée. Les marchands de vins étaient ouverts ; on allait de temps à autre y fumer une pipe, boire une chope, puis on retournait se battre. Un chien perdu hurlait. Cela faisait rire.

            Frédéric fut ébranlé par le choc d’un homme qui, une balle dans les reins, tomba sur son épaule, en râlant. À ce coup, dirigé peut-être contre lui, il se sentit furieux ; et il se jetait en avant quand un garde national l’arrêta.

            – « C’est inutile ! le Roi vient de partir. Ah ! si vous ne me croyez pas, allez-y voir ! »

            Une pareille assertion calma Frédéric. La place du Carrousel avait un aspect tranquille. L’hôtel de Nantes s’y dressait toujours solitairement ; et les maisons par derrière, le dôme du Louvre en face, la longue galerie de bois à droite et le vague terrain qui ondulait jusqu’aux baraques des étalagistes, étaient comme noyés dans la couleur grise de l’air, où de lointains murmures semblaient se confondre avec la brume, -- tandis qu’à l’autre bout de la place, un jour cru, tombant par un écartement des nuages sur la façade des Tuileries, découpait en blancheur toutes ses fenêtres. Il y avait près de l’Arc de Triomphe un cheval mort, étendu. Derrière les grilles, des groupes de cinq à six personnes causaient. Les portes du château étaient ouvertes ; les domestiques sur le seuil laissaient entrer.

            En bas, dans une petite salle, des bols de café au lait étaient servis. Quelques-uns des curieux s’attablèrent en plaisantant ; les autres restaient debout, et, parmi ceux-là, un cocher de fiacre. Il saisit à deux mains un bocal plein de sucre en poudre, jeta un regard inquiet de droite et de gauche, puis se mit à manger voracement, son nez plongeant dans le goulot. Au bas du grand escalier, un homme écrivait son nom sur un registre. Frédéric le reconnut par derrière.

            – « Tiens, Hussonnet ! »

            – « Mais oui », répondit le bohème. « Je m’introduis à la Cour. Voilà une bonne farce, hein ? »

            – « Si nous montions ? »

            Et ils arrivèrent dans la salle des Maréchaux. Les portraits de ces illustres, sauf celui de Bugeaud percé au ventre, étaient tous intacts. Ils se trouvaient appuyés sur leur sabre, un affût de canon derrière eux, et dans des attitudes formidables jurant avec la circonstance. Une grosse pendule marquait une heure vingt minutes.

            Tout à coup la Marseillaise retentit. Hussonnet et Frédéric se penchèrent sur la rampe. C’était le peuple. Il se précipita dans l’escalier, en secouant à flots vertigineux des têtes nues, des casques, des bonnets rouges, des baïonnettes et des épaules, si impétueusement, que des gens disparaissaient dans cette masse grouillante qui montait toujours, comme un fleuve refoulé par une marée d’équinoxe, avec un long mugissement, sous une impulsion irrésistible. En haut, elle se répandit, et le chant tomba.

            On n’entendait plus que les piétinements de tous les souliers, avec le clapotement des voix. La foule inoffensive se contentait de regarder. Mais, de temps à autre, un coude trop à l’étroit enfonçait une vitre ; ou bien un vase, une statuette déroulait d’une console, par terre. Les boiseries pressées craquaient. Tous les visages étaient rouges, la sueur en coulait à larges gouttes ; Hussonnet fit cette remarque :

            – « Les héros ne sentent pas bon ! »

            – « Ah ! vous êtes agaçant », reprit Frédéric.

            Et poussés malgré eux, ils entrèrent dans un appartement où s’étendait, au plafond, un dais de velours rouge. Sur le trône, en dessous, était assis un prolétaire à barbe noire, la chemise entrouverte, l’air hilare et stupide comme un magot. D’autres gravissaient l’estrade pour s’asseoir à sa place.

            – « Quel mythe ! » dit Hussonnet. « Voilà le peuple souverain ! »

            Le fauteuil fut enlevé à bout de bras, et traversa toute la salle en se balançant.

            – « Saprelotte ! comme il chaloupe ! Le vaisseau de l’État est ballotté sur une mer orageuse ! Cancane-t-il ! cancane-t-il ! »

            On l’avait approché d’une fenêtre, et, au milieu des sifflets, on le lança.

            « Pauvre vieux ! » dit Hussonnet, en le voyant tomber dans le jardin, où il fut repris vivement pour être promené ensuite jusqu’à la Bastille, et brûlé.

          

          
            Gustave Flaubert, L’éducation sentimentale.

          

        

      

    

    
      III. Quelle République ?

      
        Le 24 février ne clôt pas la révolution. Le premier point de discorde entre les membres a pour origine la proclamation même de la République. Les hommes du gouvernement provisoire sont divisés sur sa formulation, et il ne s’agit pas seulement d’une querelle de mots. Ceux-ci sont d’importance. Si Garnier-Pagès, Louis Blanc, Albert sont partisans d’une proclamation volontariste : « La volonté du peuple a proclamé la République » Lamartine ou Crémieux souhaitent qu’il soit déclaré que « Le gouvernement provisoire tout entier proclame la République, sauf ratification par le peuple qui sera immédiatement consulté ». On s’arrête en définitive à la proposition de Crémieux mais modifiée : « Le gouvernement provisoire veut la République, sauf ratification par le peuple qui sera immédiatement consulté ». On a enlevé les mots tout entier et le gouvernement ne proclame pas la république mais la veut. Ces rectifications sont significatives car elles montrent que l’ancrage républicain ne peut dans l’esprit de la plus grande majorité des hommes qui assument le nouveau pouvoir, que procéder de l’élection, seule véritable légitimité. Mais ce n’est pas forcément ce que pense le peuple parisien qui est toujours en armes et montrait encore le 24 sa détermination. Il veut plus que la République, imposer l’organisation du travail ou plutôt, selon le terme de plus en plus employé, l’organisation des travailleurs. Sa réalisation passe par deux préalables : la fin à brève échéance du chômage et à plus long terme, la réorganisation des rapports économiques. Le suffrage universel et le droit au travail ne sont certes pas antagonistes, mais ce sont deux faces d’une même médaille : celle de la réconciliation sociale marquée par la signature d’un nouveau pacte à l’égal de celui formulé par Rousseau et repris par la Révolution française. La nouvelle république doit, aux yeux du peuple parisien, se construire sur l’idée du travail élevé au rang de garantie universelle des droits du citoyen, comme la monarchie élective avait fait de la propriété le socle de sa citoyenneté.
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            Lamartine repoussant le drapeau rouge devant l’Hôtel de Ville, le 25 février 1848.

            
              Félix Philippoteaux, Paris, musée du Petit-Palais.

              Le tableau de Philippoteaux est certainement le plus célèbre et le plus reproduit, peinture d’une scène maintes fois racontée. Les membres du gouvernement sont au centre de la scène, entourés de la jeunesse des écoles et de la Garde nationale. Au premier plan, les morts et les blessés témoignent des sacrifices du peuple. Les malles et charrettes qui débordent d’objets précieux sont là aussi pour montrer sa probité et l’absence de pillages. Au peuple se mêlent également des redingotes « bourgeoises ». L’allégorie féminine, coiffée d’un bonnet phrygien et qui porte le drapeau rouge, est comme immobilisée par le geste de Lamartine qui est, lui, entouré de plusieurs drapeaux tricolores.
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            Lithographie de Victor Adam et Courtin.

            
               

              Cette lithographie est bien différente. Les membres du gouvernement provisoire ont une posture moins dominante et majestueuse, protégés par les grilles de l’Hôtel de Ville. La foule n’est plus aussi composite ; elle est dominée par les blouses et la tension est plus palpable.

            

          

        

      

      
        Recevant une délégation improvisée d’une vingtaine d’ouvriers qui présente le texte d’une pétition rédigée dans les bureaux de la Démocratie Pacifique, le gouvernement, le 25 février, semble entendre ces revendications et déclare qu’il « s’engage à garantir du travail à tous les citoyens ; il reconnaît que les ouvriers doivent s’associer entre eux pour jouir du bénéfice de leur travail ». La proclamation du droit au travail conduit à la création des ateliers nationaux. Ces ateliers nationaux, tels qu’ils sont proposés, entendent rompre avec les ateliers de charité antérieurs, forme publique de bienfaisance privée, déjà mise en œuvre en 1790 et en 1830 en temps de chômage. Ils sont inspirés par les ateliers sociaux préconisés par Louis Blanc où l’État doit se substituer aux entreprises privées, en organisant secteur par secteur l’activité économique. Les ateliers nationaux, placés significativement sous la tutelle du ministre des Travaux publics se réduisent cependant à de classiques travaux de terrassement, de réfection de voirie. Ils sont organisés par arrondissement et les ouvriers répartis en escouade, brigades, lieutenances et compagnies. Dans le Bulletin de la République du 15 mars 1848, le nouveau gouvernement affirme encore être conscient des engagements qu’il a contractés. « C’est qu’en se constituant en République, le gouvernement a pris l’obligation de satisfaire tous les intérêts légitimes, de donner du pain au travailleur, d’effacer toutes les distinctions de classes, d’abolir tous les privilèges… d’appeler enfin tous les citoyens à l’exercice complet des droits politiques ».

        Ce même 25 février, les ouvriers qui ont obtenu le droit au travail cèdent sur la couleur du drapeau. À Louis Blanc qui fait valoir que les ouvriers entendent par cette couleur rouge se démarquer du drapeau tricolore qui a perdu son prestige sous le règne de Louis-Philippe, Lamartine oppose l’héritage de la Révolution « le drapeau rouge, faisant le tour du Champ de Mars traîné dans le sang du peuple », qui rappelle les jours tragiques de la Grande Révolution, « au drapeau tricolore faisant le tour du monde et portant le nom et la gloire de la patrie ». Plusieurs décrets sont rendus le même jour pour assurer l’ordre. On réorganise les gardes nationales dissoutes et l’on crée une Garde nationale mobile. L’idée paraît ingénieuse de recruter une force armée nouvelle parmi les jeunes ouvriers au chômage. Les délégués de La Réforme y voient une sorte d’atelier social pour la jeunesse. Les rédacteurs du National l’assimilent à une garde prétorienne. Vingt-quatre bataillons sont formés, de mille hommes chacun. L’âge requis est de 16 ans, et il ne peut dépasser trente ans. La solde en ces temps de chômage est appréciable : trente sous quel que soit le grade car il s’agit d’une indemnité non d’un salaire. À Londres ce même jour paraît un ouvrage destiné à une très grande postérité mais qui n’a pas ici d’incidence directe : Le manifeste du parti communiste de Marx et Engels. Marx comme les autres révolutionnaires européens regarde avec attention les événements français.

        On peut et l’on veut alors croire que la révolution est terminée et acceptée. Pourtant, une nouvelle manifestation populaire suit les journées révolutionnaires, le 28 février.

        Les manifestants, regroupés par corps de métier, place de l’Hôtel de Ville, répètent la scène du 25 février. La délégation exige la création d’un ministère du Travail et du Progrès. À la place d’un ministère, c’est une Commission du gouvernement pour les travailleurs qui est créée, présidée par Louis Blanc, la commission du Luxembourg, chargée de réfléchir à la création de l’organisation des travailleurs. Souvent brocardée plus qu’analysée, elle devait mettre en place un dispositif doctrinal et institutionnel nouveau pour les travailleurs. Constituée par moitié d’ouvriers et de patrons, elle entendait jouer le rôle de vrais « États Généraux » du travail où chaque corps de métier devait se choisir trois délégués. On est loin de l’improvisation souvent décrite, même si très vite le manque de moyens a été patent. Louis Blanc parle lui-même d’« une conférence sur la faim faite devant des affamés ». Jusqu’au 16 mai, l’activité des délégués est considérable. À la Chambre, parviennent également de nombreuses pétitions qui demandent la fin de la surexploitation de l’homme par l’homme, exposent des solutions souvent fort concrètes en vue d’améliorer la situation d’un corps de métier ou le logement. Les pétitions montrent les préoccupations et les inquiétudes des ouvriers face aux développements des machines. Comme l’a montré François Jarrige, c’est d’ailleurs leur destruction qui apparaît comme une conséquence logique et immédiate de la révolution parisienne lorsqu’on l’apprend en province. Ainsi, le 28 février 1848 lorsque les autorités municipales de Romilly-sur-Seine, petite commune bonnetière de l’Aube, parcourent la ville et annoncent l’avènement de la République, les habitants s’assemblent alors aux cris de « À bas les métiers circulaires ! » et en détruisent près d’une centaine.

      

      
        Vive la République !

        au peuple

        
          
            O
            n disait au Peuple : défie-toi.
          

          Aujourd’hui il faut dire au Peuple : aie confiance dans le gouvernement.

          Peuple ! Tu es là, toujours présent, et ton gouvernement ne peut pas commettre de faute. Surveille-le, mais enveloppe-le de ton amour. Ton gouvernement est ton fils.

          On dit au Peuple : gare les conspirateurs, les modérés, les rétrogrades ! Sans doute il faut veiller, les temps sont chargés de nuages, quoique l’aurore ait été resplendissante. Mais que le Peuple sache bien ceci, que le meilleur remède aux conspirations de tout genre est LA FOI ABSOLUE dans la République, et que toute intention hostile est inévitablement étouffée dans une atmosphère d’amour universel.

        

        
          Charles Baudelaire, Le salut public, 1er numéro, 27 février 1848.

        

      

      
        La province en Révolution

        
          Le reste de la France accueille la nouvelle avec étonnement mais aussi avec un certain calme, rassuré par l’issue des journées parisiennes. L’incertitude a été vite levée car ce n’est plus la rumeur ou le tocsin qui diffusent l’événement. Si la nouvelle n’atteint certains villages de l’Ariège que le 27 février, le télégraphe optique inventé par Claude Chappe permet désormais l’acheminement presque instantané des nouvelles. Certes, les représentants du gouvernement en province gardent le monopole de l’information télégraphique et se sont donné souvent un temps de réflexion. Une caricature intitulée « un préfet intelligent » résume assez bien l’accueil circonspect de la province : le préfet qui vient de recevoir la nouvelle, range le buste de Louis-Philippe dans un placard qui contient déjà ceux de Charles X, Louis XVIII, Napoléon. Il prend, sur l’une des étagères, le buste d’une femme à bonnet phrygien portant la date de 1792. Sur les rayonnages, bien en évidence, on aperçoit un possible Henri V.

          Partout les heurts sont limités, il y a peu de débordements et l’on ne s’en prend guère physiquement aux représentants du pouvoir. Les violences populaires qui sont commises s’attaquent plus aux symboles de la modernité qu’au pouvoir déchu. On s’attaque aux installations ferroviaires, aux machines textiles dans un climat qui reste un climat de crise sociale. Une tonalité plus radicale transparaît à Lyon où les canuts envahissent les couvents, brisent les métiers qui leur font concurrence et laissent exploser leur anticléricalisme. Parmi les plus contestataires, ceux qu’on appelle depuis 1846 les Voraces – dénomination qui pourrait être rapprochée de celle de sans-culotte ou de patriote – ont mené des combats politiques et sociaux contre le vin frelaté du cabaretier, le poids du pain du boulanger et surtout, bien entendu, contre les tarifs imposés par les employeurs de ces travailleurs de la soie. En février, ils entrent dans la lutte politique avec leurs revendications d’économie morale et de justice sociale. En Alsace, la violence touche de petites villes comme Altkirch où l’on saccage la synagogue et un certain nombre d’habitations juives : on se venge alors du créancier plus qu’on ne stigmatise l’israélite. Le sentiment antifiscal qui anime la paysannerie fait aussi détruire les rôles de perception, d’hypothèques.

          Ledru-Rollin fait vite place nette en révoquant tous les préfets et en les remplaçants par les commissaires de la république, véritables agents de confiance de l’autorité centrale, autorisés à prendre toutes les mesures d’ordre et de salut public qu’ils jugeraient nécessaire. Ils ont des pouvoirs très étendus de police, avec le droit de requérir la force armée, le pouvoir de nommer les maires et adjoints, de dissoudre les conseils municipaux. S’ils sont pour la plupart envoyés de Paris, ce sont presque tous des hommes du pays. Leurs compétences ne s’inscrivent pas d’ailleurs complètement dans le cadre départemental puisqu’ils sont 110 pour 85 départements. L’événement renvoie partout à la mémoire collective de la Révolution et surtout de ses épisodes les plus violents. Jean-Marie Déguignet, paysan bas-breton, alors enfant, en témoigne dans ses Souvenirs : « Il y avait encore des vieux qui avaient vu l’autre révolution, la grande, ar révolution vras, et qui se souvenaient du nom de Robespierre. Ce souvenir seul leur faisait peur, autant que les souvenirs des chouans et des chauffeurs ».

        

      

      
        La révolution de la fraternité ?

        
          Que faut-il en définitive retenir ? On cède facilement à l’image de l’illusion lyrique et à l’existence d’un véritable consensus social, « cet esprit de 48 ». À la lumière des événements de juin, beaucoup de contemporains, comme Charles de Rémusat, ont vanté l’unanimisme des premiers jours trop vite perdu. Il est vrai que beaucoup comme le comte de Falloux n’hésitent pas à s’approprier le mot de Chateaubriand : « Je suis monarchique par principe, je suis républicain par nature ». L’attitude de l’Église qui se réjouit dans sa grande majorité de la chute de Louis-Philippe contribue largement à cette adhésion rapide autant que contingente des élites. Le clergé participe aux plantations des arbres de la liberté et bénit ce symbole révolutionnaire. Cette adhésion est appuyée par la hiérarchie catholique. Dès le 24 février au soir, l’archevêque de Paris, Mgr Affre, s’est rallié à la République et a ordonné aux curés de son diocèse de chanter aux offices le Domine Salvum fac Francorum gentem en hommage aux victimes. Les premières représentations de la révolution portent les marques d’une image de Jésus comme « Christ des barricades », selon la formule de l’historien américain Franck Paul Bowmann.

          Les républicains entendent dès les lendemains des journées de février renouer avec les célébrations nées pendant la Première République et renouer avec une religion civique. Le 27 février, le gouvernement se rend place de la Bastille pour proclamer solennellement la République au pied de la colonne de Juillet. Le 4 mars, une nouvelle fête accompagne l’ensevelissement patriotique des morts des 22-24 février. Le 20 avril, une fête de la Fraternité rassemble à Paris, à l’image de la fête de la Fédération de 1790, près d’un million de personnes. Moins qu’une illusion lyrique ou un débordement de bons sentiments, il faut voir ici une manière pour le républicanisme de se glisser dans l’un des éléments majeurs de la culture politique française : la nécessité d’un consentement unanime.

        

        
          
            
              [image: Club féminin, 1848.]
            

            
              Club féminin, 1848.

              
                 

                1848 voit les femmes investir les lieux d’expression nés de la révolution : journaux, pétitions, assemblées, manifestations, et exprimer à travers leurs écrits et leurs paroles un puissant désir de reconnaissance et d’autonomie, que doit couronner l’obtention du droit au travail, des droits civils, et, selon certaines, du droit de vote. Qualifiées de Saucialistes, de vésuviennes, elles sont la cible des publicistes et du théâtre réactionnaire. George Sand, en raison de sa célébrité et de son engagement aux côtés du Gouvernement provisoire, suscite les sarcasmes les plus haineux, surnommée « L’égérie », « La Sapho de la République ». Ces femmes de 1848 ne sont pas toutes des femmes connues, voire célèbres, mais aussi des anonymes, ménagères ou travailleuses des faubourgs et de la province ; de moyennes, voire petites bourgeoises, institutrices, publicistes, sages-femmes engagées dans un salariat incertain, et des ouvrières du textile ou de la couture ; des femmes souvent seules, célibataires ou séparées.

              

            

          

        

        
          La fraternité s’étend-elle aux femmes ? La révolution de février était pleine de promesses pour ces femmes de condition variée qui comme Jeanne Deroin, Eugénie Niboyet et Désirée Gay se battent depuis des années pour se faire entendre. Elles semblent tout d’abord avoir été entendues au Luxembourg et dans les ateliers nationaux. Puisque l’on reconnaît leur droit dans le travail, pourquoi seraient-elles écartées de la représentation ? Leurs idées, exprimées notamment dans le journal la Voix des femmes d’Eugénie Niboyet sont claires et leurs demandes précises, bien loin des caricatures qui font d’elles des mégères échevelées. Elles réclament souvent au préalable les droits qui fonderont leur indépendance dans la société : le droit à l’éducation publique, la réciprocité dans le mariage, le divorce. Elles choisissent George Sand comme porte-parole mais celle-ci se récuse. George Sand entend d’abord voir modifier la condition civile des femmes or la loi sur le rétablissement du divorce présentée à l’Assemblée le 27 mai par Crémieux, ministre de la Justice, ne suscite à l’Assemblée que des rires et des quolibets ; les femmes n’y gagnent que le surnom de divorciaires. Le projet est retiré. En 1849, Jeanne Deroin osera quand même être candidate. Elle essaiera encore de montrer l’absurdité des arguments masculins et surtout l’invocation de la nature et de la différence biologique pour justifier l’exclusion des femmes. À Proudhon, hostile au vote féminin, elle déclare : « Vous ne comprenez pas plus une femme législateur que vous ne comprenez un homme nourrice. » Elle conclut avec une ironie mordante : « Dans ce cas, il doit vous être facile de nous dire quels sont les organes propres à la fonction de législateur ».

          Cette fraternité s’adresse-t-elle plus nettement aux peuples en qui la France « patriote » reconnaît ses alliés naturels contre la Sainte Alliance, c’est-à-dire les frères polonais, italiens et hongrois ? Si aucune des cours d’Europe ne semble véritablement déplorer la chute de Louis-Philippe, elles sont circonspectes à l’égard du nouveau gouvernement et soucieuses des réactions populaires engendrées dans leur pays par la nouvelle de l’instauration de la République en France. En Angleterre, la presse conservatrice salue dans la Révolution de février la fin d’un régime vu comme autoritaire et d’un roi jugé incapable, mais elle désapprouve les mesures sociales prises par le gouvernement provisoire. Celui-ci se trouve placé dans une situation délicate vis-à-vis des puissances étrangères. Il doit se prémunir d’une éventuelle « croisade des rois » dirigée contre la jeune république, qui n’est pas totalement exclue, et rassurer la diplomatie étrangère. Très vite la question perd de son importance.
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              Combats entre les citoyens et les soldats à Berlin, les 18 et 19 mars 1848.

              
                 

                L’iconographie allemande et particulièrement le centre imagier de Neuruppin près de Berlin a proposé de véritables reportages en images des journées révolutionnaires où alternent scènes de barricades et scènes de batailles localisées dans l’Europe entière. Chacune des images est accompagnée d’un texte qui raconte l’événement illustré. Ici ce sont les luttes qui opposent au cœur de Berlin, le peuple et l’armée et conduisent l’Empereur à accepter la mise en œuvre d’une constitution et l’adoption du drapeau.
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          L’embrasement de l’Allemagne et de l’Autriche débute dès les premiers jours de mars. Partout, les barricades provoquent la chute précipitée des gouvernements en place, généralement sans effusion de sang, et sans que le système politique ne soit renversé. La république n’est nulle part proclamée à cette date et demeure un temps une exception française avant les proclamations en Italie et au pays de Bade. Lamartine adresse le 4 mars aux agents de la République française, une circulaire qui rappelle le passé en soulignant que la France de 1848 n’est plus celle de 1792, et que la proclamation de la république n’est pas un acte d’agression contre l’ordre européen. Du 4 mars au 2 avril, chef du Gouvernement provisoire, il a la charge prestigieuse de ministre des Affaires étrangères, reçoit des délégations de Polonais, d’Allemands, de Suisses, de Grecs, de Magyars, de Roumains, de Portugais ou d’Espagnols. La scène se déroule selon le même rituel, les frères étrangers sont écoutés avec sympathie, reçoivent des paroles d’amitié et de solidarité sans qu’aucune aide concrète ne soit pourtant proposée. Cette prudence est vivement critiquée par ceux qui souhaitent une politique interventionniste. La tâche de Lamartine est cependant délicate face à une opinion publique qui mesure mal ce qu’impliquerait une intervention de la France. Il poursuit en définitive, une politique étrangère classique faite de négociations, d’alliances ou de compensations qui vise à rassurer les puissances européennes sur les ambitions pacifistes de la France. Rares sont les complicités ouvertes comme l’expédition malheureuse de Risquons-Tout menée avec l’assentiment de Ledru-Rollin par des volontaires belges qui se portent à la frontière. Karl Marx l’a ainsi raconté dans la Nouvelle Gazette Rhénane en septembre lors de la condamnation à mort de 17 des « conjurés » :

          
            On connaît l’histoire de Risquons-Tout. Des ouvriers belges s’étaient rassemblés à Paris pour tenter une invasion républicaine de leur patrie. Des démocrates belges vinrent de Bruxelles et soutinrent l’entreprise. Ledru-Rollin la favorisa autant qu’il put. Lamartine, le traître « au noble cœur » qui n’avait pas moins de belles paroles et de gestes pitoyables pour les démocrates étrangers que pour les démocrates français, Lamartine qui se vante d’avoir conspiré avec l’anarchie, comme le paratonnerre avec la nuée d’orage, Lamartine soutint d’abord la légion belge pour la trahir d’autant plus sûrement par la suite. La légion partit. Delescluze, commissaire du gouvernement dans le département du Nord, vendit la première colonne à des cheminots belges ; le train qui les conduisait fut entraîné traîtreusement en territoire belge, au milieu des baïonnettes belges. La deuxième colonne, dirigée par trois espions belges, (un membre du gouvernement provisoire de Paris nous l’a dit lui-même, et le procès le confirme) fut conduite par ses chefs, des traîtres, dans une forêt en territoire belge où des canons prêts à tirer les attendaient dans une embuscade sûre ; ils furent abattus ou pour la plupart faits prisonniers. Ce minuscule épisode des révolutions de 1848, comique par le nombre des traîtrises et par les dimensions qu’on lui a données en Belgique, a servi au Parquet de Bruxelles de toile de fond, sur quoi broder la conjuration la plus formidable qui ait jamais eu lieu.

          

          La mise sur pied de légions ne rencontre ensuite qu’un soutien prudent mais soulève l’enthousiasme des Parisiens et des Français sur leur passage comme lors du départ des Polonais. Parmi eux, Felix Nadar s’engage avec son ami Fauchery et son frère Adrien. Ils quittent Paris le 30 mars 1848, sans armes, ni argent et sont arrêtés à Magdebourg.

          Cet universalisme, déjà sélectif, n’exclut pas des menées xénophobes. Les ouvriers du Nord demandent l’expulsion des ouvriers belges et sur les lignes de chemin de fer en construction, on réclame et on obtient le renvoi des Piémontais ou des Anglais. À la filature de lin du Petit-Quevilly, les ouvriers exigent le départ des « contremaîtresses anglaises » qui à double titre de femmes et d’étrangères, bouleversent la hiérarchie traditionnelle de l’atelier. Comme le souligne Émile Ollivier qui exhorte le 10 mars les ouvriers marseillais à cesser leurs exactions contre les Italiens : « Il ne suffit pas que le mot fraternité flotte sur nos bannières ; il faut qu’il descende en nous et qu’il vive dans nos actes ».

          Dès le 4 mars, Victor Schœlcher a engagé le ministre de la Marine et des Colonies à faire adopter par le gouvernement le principe de l’abolition, qui s’inscrit dans la logique humanitaire de la république. Il est alors désigné pour s’occuper de ce dossier et nommé « sous-secrétaire d’État chargé spécialement des colonies ». S’il faut ici rappeler l’œuvre d’un homme tel que Victor Schœlcher, il faut aussi faire la part de la réécriture républicaine de l’histoire de ce combat qui a voulu ignorer les importants mouvements de lutte et les violences qui ont précédé les mesures gouvernementales. Le tableau (p. 289) intitulé « La déclaration de l’abolition de l’esclavage le 27 avril 1848 », œuvre réalisée au lendemain de l’émancipation, illustre fort bien les formules souvent avancées alors de « l’oubli nécessaire du passé » et « de la réconciliation nationale ».

        

        
          Loi du 3 décembre 1849 « Sur la naturalisation et le séjour des étrangers en France »

          
            Art. 1er. Le président de la République statuera sur les demandes en naturalisation. La naturalisation ne pourra être accordée qu’après enquête faite par le gouvernement relativement à la moralité de l’étranger, et sur avis favorable du conseil d’État. L’étranger devra en outre réunir les deux conditions suivantes : avoir, après l’âge de 21 ans accomplis, obtenu l’autorisation d’établir son domicile en France, conformément à l’article 13 du code civil ; avoir résidé pendant dix ans en France depuis cette autorisation. L’étranger naturalisé ne jouira du droit d’éligibilité à l’Assemblée nationale qu’en vertu d’une loi.

            Art. 2. Néanmoins, le délai de dix ans pourra être réduit à une année en faveur des étrangers qui auront rendu à la France des services importants ou qui auront apporté en France soit une industrie, soit des inventions utiles, ou qui auront formé de grands établissements.

            Art. 3. Tant que la naturalisation n’aura pas été prononcée, l’autorisation accordée à l’étranger d’établir son domicile en France pourra toujours être révoquée ou modifiée par décision du gouvernement, qui devra prendre l’avis du conseil d’État.

            […] Art. 7. Le ministre de l’intérieur pourra, par mesure de police, enjoindre à tout étranger voyageant ou résidant en France, de sortir immédiatement du territoire français, et le faire conduire à la frontière. Il aura le même droit à l’égard de l’étranger qui aura obtenu l’autorisation d’établir son domicile en France ; mais après un délai de deux mois, la mesure cessera d’avoir effet si l’autorisation n’a pas été révoquée suivant la forme indiquée dans l’article 3. Dans les départements frontières, le préfet aura le même droit à l’égard de l’étranger non résidant, à la charge d’en référer immédiatement au ministre de l’intérieur.

            Art. 8. Tout étranger qui se serait soustrait à l’exécution des mesures énoncées dans l’article précédent ou dans l’article 272 du code pénal, ou qui, après être sorti de France par suite de ces mesures, y serait rentré sans la permission du gouvernement, sera traduit devant les tribunaux et condamné à un emprisonnement d’un mois à six mois. Après l’expiration de sa peine, il sera conduit à la frontière […].

          

          
             

          

        

        
          Tout le monde est présent et fraternise : du représentant de l’ordre colonial, le délégué de la république, à l’homme de troupe, au marin, en passant par le planteur, les esclaves aux chaînes brisées et les « gens de couleur » c’est-à-dire les libres avant 1848. À droite au premier plan, un groupe de jeunes femmes élégantes relève une jeune noire qui s’est jetée avec reconnaissance à leurs pieds. La scène est émouvante mais peu réaliste. Les tensions sont vives et le climat n’est guère fraternel. Des révoltes ont éclaté en mai en Martinique, faisant trente-cinq victimes, elles conduisent le gouverneur de l’île à déclarer l’abolition de l’esclavage dès le 23 mai, sans attendre l’arrivée de l’émissaire de la nouvelle république.

          Schœlcher a lui même fait un an plus tard le récit de la révolte dans la Vérité aux ouvriers et cultivateurs de la Martinique :

          
            Une arrestation arbitraire soulève un atelier des environs de Saint-Pierre et l’amène en ville, aussitôt les ateliers voisins accourent en grondant ; cette commotion toute locale fait craindre un embrasement général, les Blancs eux-mêmes ne voient de salut que dans la liberté ; le conseil municipal de Saint-Pierre demande l’abolition, pour étouffer la révolution naissante ; l’autorité supérieure juge indispensable de céder sans attendre les décrets de la métropole, elle donne l’émancipation et l’ordre se rétablit instantanément. Les gouverneurs de la Martinique et de la Guadeloupe proclamèrent ainsi d’urgence la mort de l’esclavage.

          

          Car l’abolition de l’esclavage ne règle pas tout. Ainsi, par exemple, les anciens esclaves ne portaient qu’un prénom. Libres, ils ont droit, sur la base du nouveau contrat social posé par la IIe République, à un « patronyme » qui les désigne comme individu et met fin à la mort civile qui les privait de tout héritage. Les représentants des colons, le comité de défense de l’industrie sucrière, les chambres de commerce des colonies et des grands ports soutiennent les revendications des planteurs qui veulent maintenir la production agricole et le bas coût de la main-d’œuvre. Significativement, la proclamation de l’abolition de l’esclavage devait attendre la fin des travaux agricoles pour ne pas perturber la production. La commission de l’abolition, devenue, courant juin, la commission de l’indemnisation, prépare deux décrets, l’un relatif aux caisses d’épargne à ouvrir dans les colonies et l’autre qui organise l’immigration de travailleurs « libres ». On est loin des principes généreux et plus encore des projets de nouvelle société fondée sur l’association entre les anciens esclaves et les propriétaires. C’est afin de faire reconnaître des insurgés de 1848 comme les héros collectifs de l’abolition, au même titre que Schœlcher, que les Martiniquais ont demandé à ce que le 22 mai et non le 27 avril 1848, jour du décret signé à Paris, soit reconnu comme date anniversaire et réhabilite le rôle libérateur et non pas passif des esclaves dans leur histoire.

          L’Algérie, nouvelle colonie dont la conquête n’a pas encore vingt ans tient une place à part car elle n’est pas concernée par ces mesures appliquées aux « vieilles colonies » des Antilles, de l’Île Bourbon qui devient l’île de la Réunion et au Sénégal. L’annonce de la révolution à Alger et l’avènement de la République ne passent cependant pas inaperçus. Le 30 juin, les caïds d’Alger envoient une adresse au Président de la République où ils s’associent aux peuples des Antilles en faisant l’éloge du gouvernement provisoire pour la promulgation du décret du 27 avril. Les événements parisiens ont aussi suscité de grands espoirs chez les colons qui souhaitent prendre en main la mise en valeur de la colonie, alors confiée aux militaires. 1848 marque alors ce paradoxe, du moins pour nous, d’être à la fois le régime qui abolit l’esclavage et consacre la colonisation de l’Algérie. La monarchie de Juillet a tergiversé longtemps entre occupation restreinte autour d’Alger et de Bône et une occupation totale. La Deuxième République tranche par la conquête le sort des seules régions qui étaient restées indépendantes, la Kabylie et la région de Zaatcha ; sa constitution entérine ensuite la situation en proclamant que le « territoire de l’Algérie est un territoire français », un prolongement du sol national.
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              L’abolition de l’esclavage.

              
                François-Auguste Biard, 1849, châteaux de Versailles et de Trianon.

                Le 23 mai 1848 – date de l’application du décret d’abolition de l’esclavage en Martinique – Rostoland, gouverneur de l’île, dans son annonce officielle de l’abolition, déclare, en effet :

                « La grande mesure de l’émancipation que je viens de décréter a détruit les distinctions qui ont existé jusqu’à ce jour entre les diverses parties de la population ; il n’y a plus parmi nous de libres, ni d’esclaves, la Martinique ne porte aujourd’hui que des citoyens. […] Je recommande à chacun l’oubli du passé ; je confie le maintien de l’ordre, le respect de la propriété, la réorganisation si nécessaire du travail, à tous les bons citoyens ; les perturbateurs, s’il en existait, seraient désormais réputés ennemis de la République et, comme tels, traités avec toute la rigueur des lois. »

              

            

          

        

      

      
        L’explosion de la liberté

        Ce ne sont pas moins de 236 clubs parisiens, plus ou moins éphémères, qui naissent, regroupant plus de 50 000 personnes. Héritiers des sociétés populaires de la Révolution, ils en reprennent souvent les noms comme le Club central des Jacobins. Ils peuvent avoir un recrutement local, consacrant la différence de quartier ou d’arrondissement, par profession comme le club des Artistes dramatiques, ou des journalistes, par origine et par religion. Les femmes participent à certains clubs masculins comme le club de l’Émancipation des peuples mais elles ont également créé plusieurs clubs proprement féminins, le club des Femmes fondé par Eugénie Niboyet, le club de l’Émancipation des femmes créé par Jeanne Deroin. Les clubs comme les journaux confirment l’influence des chefs révolutionnaires : Étienne Cabet, Armand Barbès et Auguste Blanqui ou le docteur Raspail. Les clubs ne sont pas seulement une spécificité parisienne et toutes les grandes villes en comptent plusieurs. Il s’en crée une vingtaine à Rouen, sept à Toulouse. Les premières sociétés libres penseuses étudiées par Jacqueline Lalouette se forment aussi aux lendemains de février. Le 21 mars, la Voix des clubs annonce la création de la Société démocratique des libres penseurs qui comprend des matérialistes athées, des spiritualistes autant que des anti-catholiques.

        La révolution provoque surtout l’essor de la presse. En quelques semaines quelque trois cents nouveaux titres apparaissent à Paris. On retrouve les noms des journaux de 1789 et 1793 : Le Père Duchène, Le Vieux Cordelier ou la Carmagnole. Le gouvernement a son organe, le Bulletin de la République, que Ledru-Rollin fait expédier tous les deux jours pour affichage dans les communes. Cette « rage du journal » n’est pas le propre de la capitale. On note aussi environ trois cents titres nouveaux en province, journaux avancés mais aussi conservateurs. La presse « féminine » est aussi abondante et combative avec deux titres majeurs : La Politique des femmes et La Voix des femmes. L’effervescence politique se porte aussi dans la rue par voie d’affiches, Daniel Stern écrit : « Les murailles étaient couvertes de placards de toutes couleurs où vers et prose se disputaient l’attention des passants. »

      

      
        Les premières libertés républicaines

        
          Le gouvernement prend rapidement un certain nombre de mesures qui doivent rendre la république acceptable par les réformistes et à l’étranger.

          L’une des premières proclamations des vainqueurs de février concerne l’abolition de la peine de mort, supprimée en matière politique. Malgré l’enthousiasme que suscite ce décret, le geste est en réalité assez symbolique : la loi n’est plus appliquée depuis 1832, mais elle est saluée comme antidote au spectre de la Terreur. Contrairement à ce qui s’est produit après 1830, il n’y a pas de mise en accusation des ministres de la monarchie, on se borne à une enquête minutieuse, qui se termine en novembre 1848 par un non-lieu général. C’est dans un même esprit de conciliation politique et sociale que toute une série de mesures destinées à fonder une société plus juste, plus égalitaire et plus fraternelle sont prises en quelques jours. Le 29 février, les titres de noblesse sont abolis. Le 2 mars, la journée de travail est diminuée d’une heure : elle n’est plus « que » de dix heures à Paris et onze heures en province. Le marchandage, exploitation des ouvriers par des sous-entrepreneurs est aussi aboli. Le 8 mars, la Garde nationale est démocratiquement ouverte à tous. Le 9 mars, la prison pour dettes est abolie.

          La révolution accélère aussi la création d’un projet déjà discuté sous la monarchie de Juillet, celui de l’organisation d’une école chargée de former les nouvelles élites administratives. qui voit très rapidement le jour, dès le 8 mars. Établie sur des bases analogues à celles de l’École polytechnique, elle vise à poursuivre l’action réformatrice et éducative de la Première République.

          L’art n’est pas oublié : l’avènement de la république doit permettre l’expression d’un art social que les républicains ont déjà pensé et appelé de leurs vœux dès les années 30. Arago vantait déjà dans la Revue républicaine en 1834 « l’art [qui] enregistre toujours les révolutions sociales » et Cavaignac dans la même revue un an plus tard indiquait que « la culture des arts est une sorte d’assolement du terrain social : elle le repose en le fécondant ». Les artistes obtiennent l’ouverture du Salon à tous, sans jury d’admission et la mise au concours de toute commande publique. 5 180 œuvres sont présentées dont 400 sont des œuvres féminines. Les commentaires ont été sévères tant étaient nombreuses les œuvres médiocres et peu nombreuses les plus intéressantes. Parmi elles, néanmoins, on compte L’éclair d’Antigna, les Bouffons arabes de Delacroix, le Vanneur de Millet, la Nuit de Walpurgis de Courbet.

          Symboliquement aussi, La liberté guidant le Peuple de Delacroix réapparaît. La toile avait été retirée des salles du musée du Luxembourg en 1833, et mise dans les réserves, puis tout simplement restituée à son auteur. Dès le début du mois de mai 1848, Jeanron, nouveau directeur des musées nationaux demande à son ministre de reprendre le tableau pour le présenter au public. Quand il l’obtiendra, ce sera pour peu de temps, car le Prince-Président et le successeur de Jeanron, Nieuwerkerke, le jugeront trop « engagé » et le feront remettre dans les réserves. La Deuxième République a produit assez peu d’œuvres à sujets révolutionnaires comme Le Serment du Jeu de paume de Couder du Salon de 1848, ou le Rouget de Lisle chantant La Marseillaise d’Isidore Pils du Salon de 1849, qui s’inspire de l’Histoire des Girondins de Lamartine (1847). Elle élude souvent à quelques exceptions près les moments insurrectionnels : La barricade de Meissonier et Le premier travail après l’insurrection d’Eugène Lacoste sont des œuvres singulières et pour la seconde ambivalente. Ce tableau est une commande de l’État, voulue par Cavaignac en septembre 1848. Mais le message est clair, la tristesse et le cercueil ne relèvent pas d’un discours de vainqueur.

          Il n’y a donc guère de peinture révolutionnaire en 1848, mais les premiers mois voient s’accomplir une formidable révolution dans la peinture. On voit apparaître une peinture de reportage et d’émotion, exécutée sur le vif, qui naît de la confrontation de la peinture d’histoire avec l’événement et qui annonce les développements ultérieurs de la photographie.
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              Un Vanneur.

              
                Jean-François Millet, 1848, Paris, musée du Louvre.

                Les paysans sont de plus en plus présents dans la peinture à mesure que la société de la Restauration et de la monarchie de Juillet découvre la province – la publication des Voyages pittoresques et romantiques dans l’ancienne France, par Taylor et Nodier, débute en 1820 – le peuple qui l’habite et les grandes questions sociales. C’est alors, en 1846, que Michelet leur rend hommage dans Le Peuple : « Le paysan n’est pas seulement la partie la plus nombreuse de la nation, c’est la plus forte, la plus saine et, en balançant bien le physique et le moral, au total, la meilleure. » George Sand en exalte « l’âme primitive » dans ses romans rustiques tandis que le très conservateur Balzac en dénonce la monstruosité. En instaurant le suffrage universel en 1848, la IIe République fait du paysan un citoyen à part entière, un homme dont le bulletin de vote peut influer sur le cours de l’Histoire. Au Salon de 1848 – le premier de la IIe République, librement ouvert à tous – Millet présente deux tableaux : La Captivité des Juifs de Babylone, un tableau d’Histoire susceptible d’attirer les commandes, et Un vanneur, qui constitue à la fois un début dans la peinture des paysans pour Millet et un tournant dans les représentations des habitants des campagnes. Il montre un paysan qui, à l’aide du van (sorte de panier en forme de coquille muni de deux anses) fait sauter le grain pour le séparer de la paille. Le paysan est déguenillé et en sabots, l’œuvre surprend et indigne certains. Ledru-Rollin ministre de l’Intérieur, l’achète immédiatement pour 500 francs.

              

            

          

        

        
          L’égalité de tous est aussi proclamée face à la commande publique pour les concours qui sont ouverts pour la représentation de la république. Si le jury n’a jamais décerné de prix, on trouve parmi les projets retenus, l’esquisse où Daumier a représenté la république nouvelle sous les traits d’une matrone, assise sur un trône, tenant à la main droite, le drapeau tricolore. C’est son premier tableau de chevalet dont la date soit sûre comme si, une fois atteint le but de sa vie avec l’établissement de la Deuxième République, il avait pu enfin réaliser son rêve et se permettre de ne plus être journaliste mais artiste à part entière. L’absence de tout attribut guerrier donne à cette figure un aspect majestueux et serein. Cette représentation de la république se veut aussi éducatrice et protectrice comme en témoignent les deux enfants accrochés à sa poitrine.
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              La République.

              
                Jules-Claude Ziegler, 1848, Lille, musée des Beaux-Arts.

                Par cette toile, Jules Ziegler célèbre une République très sage et agreste. Si elle s’appuie sur le lion, emblème de la force populaire, on note l’absence de bonnet phrygien, remplacé par une couronne végétale, et le recouvrement des seins. Le faisceau de licteurs guerrier est ici transformé en une gerbe très bucolique d’épis de blé, de maïs, de rameaux de chêne selon des lignes douces, courbes, épanouies.
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              La République.

              
                Honoré Daumier, 1848, Paris, musée d’Orsay.

                L’esquisse présentée par Daumier résumait un idéal, celui d’une République forte, nourricière, dispensatrice d’instruction (l’enfant à ses pieds est entrain de lire). Daumier, classé onzième par le jury, aurait dû participer à la phase finale du concours. Il ne le fit pas et cette œuvre resta à l’état d’esquisse.

              

            

          

        

        
          Les musiciens sont aussi sollicités par un concours et pas moins de 800 morceaux sont composés et envoyés pour servir d’hymne. En mai, il est prévu dans la réforme du Conservatoire d’ouvrir un cours gratuit et public d’histoire de la musique. En juillet encore, le citoyen Eugène Delaporte, ancien élève du Conservatoire et musicien de la ville de Sens, soumet aux membres de l’Assemblée nationale un projet approuvé par le ministre de l’intérieur où il prône une arme capitale pour « propager la Sainte Fraternité » et dissiper avec l’aide de la science les ténèbres du fanatisme et de l’ignorance : le développement de la musique chorale. Le rêve d’une harmonie sociale nouvelle passe un temps par la pratique artistique.

        

      

    

    
      IV. Les mesures économiques d’urgence

      La panique des premiers jours puis l’attentisme provoquent une pénurie monétaire qui fige l’économie française. La Bourse est fermée jusqu’au 7 mars. Les finances de l’État sont dans un état dramatique ; les excédents de dépenses des derniers budgets de la monarchie ont créé une dette flottante qui s’élève à 960 millions de Francs. Plusieurs maisons de banque font faillite notamment la plus grosse banque d’escompte de Paris, celle de Jacques Laffitte. La banqueroute fait peur et pour renflouer les caisses de l’État, on en vient à des expédients : le 15 mars est créé l’impôt des 45 centimes, c’est-à-dire l’augmentation de 45 centimes par franc d’impôt à payer au titre des quatre contributions directes (contribution foncière, contribution mobilière, portes et fenêtres et patentes). Cette mesure n’est pas inédite mais elle intervient de façon maladroite car elle pèse plus lourdement sur les campagnes que sur les villes. La résistance à l’impôt renaît, même si l’agitation antifiscale n’est pas partout identique et n’exprime pas forcément archaïsme et incompréhension : elle est forte surtout dans le sud-ouest et chez les vignerons, sensibles plus que d’autres paysans, à l’augmentation de tout prélèvement en argent. La protestation tient donc surtout au sentiment d’injustice et inégalité de traitement ressenti par les campagnes : aucun sacrifice du même ordre n’est demandé à l’industrie ou au commerce. Dans la Creuse, on dépasse le cadre de l’incident : le 15 juin, 400 paysans se heurtent aux portes de Guéret à un barrage de gardes nationaux qui leur interdisent l’accès à la ville. Un coup de feu part. On relève au final 16 morts et 25 blessés. Ces agitations vont se poursuivre tout au long de l’année, même si, bon gré mal gré, l’impôt rentre.
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      Le bilan économique et financier du gouvernement n’est donc guère satisfaisant : certes la banqueroute est évitée, le crédit restauré, mais il a reculé devant des mesures radicales comme l’impôt progressif et s’est rendu impopulaire par les 45 centimes. Des mesures quelque peu insuffisantes comme un impôt sur les voitures de luxe et les domestiques mâles, des droits sur les boissons à proportion de leur qualité, sont prises à la veille des élections d’avril sans véritable retombée financière.

    

    
      V. Les élections au suffrage universel

      
        
          « La plus grande question du siècle », celle de la réforme du suffrage, semble résolue. Le 5 mars, le gouvernement réaffirme solennellement que le suffrage sera « universel et direct », « sans la moindre condition de cens » rappelait encore le projet du 3 mars. La formule peut étonner par sa redondance mais elle insiste à la fois sur la rupture avec le passé et la nouveauté. Le suffrage censitaire n’a plus guère de défenseur mais il est au moins connu. A contrario, le suffrage universel « masculin » n’évoque que de très lointains souvenirs.

        

        
          Décret du 5 mars 1848, qui instaure le suffrage universel masculin réservé aux Français

          
            
              A
              u nom du peuple français,
            

            Le gouvernement provisoire de la République,

            Voulant remettre le plus tôt possible aux mains d’un gouvernement définitif les pouvoirs qu’il exerce dans l’intérêt et par le commandement du peuple,

            Décrète :

            Art. 1er. Les assemblées électorales de canton sont convoquées au 9 avril prochain pour élire les représentants du peuple à l’Assemblée Nationale qui doit décréter la constitution.

            Art. 2. L’élection aura pour base la population.

            Art. 3. Le nombre total des représentants du peuple sera de 900, y compris l’Algérie et les colonies françaises.

            […] Art. 5. Le suffrage sera direct et universel.

            Art. 6. Sont électeurs tous les Français âgés de 21 ans, résidant dans la commune depuis six mois, et non judiciairement privés ou suspendus de l’exercice des droits civiques.

            Art. 7. Sont éligibles tous les Français âgés de 25 ans, et non privés ou suspendus de l’exercice des droits civiques.

            Art. 8. Ce scrutin sera secret.

            Art. 9. Tous les électeurs voteront au chef-lieu de leur canton, par scrutin de liste […].

            Art. 10. Chaque représentant du peuple recevra une indemnité de 25 francs par jour, pendant la durée de la session […].

          

          
             

          

        

        
          Si le principe des élections est accepté par tous, ses modalités et son calendrier sont controversés tout au long du mois de mars. À Paris, le 17 mars, le peuple manifeste pour faire reculer la date du suffrage ; on aboutit seulement à une concession de quinze jours. La veille, le 16 mars, les Gardes nationaux des quartiers riches ont aussi manifesté en cortège vers l’Hôtel de Ville. Cette manifestation est restée sous le nom de « manifestation des Bonnets à poil », les hommes des compagnies d’élite portant en signe de distinction, « l’ourson », un énorme bonnet en fourrure, pièce la plus frappante de leur uniforme. Elle n’avait pas simplement pour but de protester contre la dissolution des compagnies d’élite, deux jours auparavant ; elle apparaît, comme l’a souligné Maurice Agulhon, comme la « première démonstration de rue à caractère d’opposition de droite ». Le lendemain, il y a une contre-manifestation dont le succès est éclatant puisqu’on dénombre 150 000 manifestants le 17 contre 30 000 la veille. Mais ce succès renforce les craintes des plus modérés. Le 16 avril, une nouvelle manifestation tente à nouveau d’obtenir l’ajournement des élections, mais elle échoue. Auguste Blanqui en est l’instigateur. Il apparaît depuis les événements du 17 mars comme le chef révolutionnaire le plus redoutable. Pour le discréditer, la police a exhumé un document qui le dénonce comme un traître, le document Taschereau, du nom du journaliste qui a révélé des informations sur l’organisation des sociétés secrètes connues des seuls chefs révolutionnaires emprisonnés après l’affaire du 12 mai 1839. Blanqui se défend : « Tous les moyens vous sont bons pour écraser une rivalité dangereuse ; le succès à tout prix c’est votre doctrine, il paraît, comme celle de vos prédécesseurs. Ce document Taschereau vous était nécessaire, il s’est trouvé ». L’objectif du gouvernement est atteint : l’autorité de Blanqui est malgré tout affaiblie. L’éducation préalable au droit de vote prônée par certains est donc rejetée et la préparation de l’élection semble de plus en plus échapper au peuple.

          C’est à la date du 23 avril que la moitié des Français va voter. En 1846, le corps électoral de la monarchie de Juillet qui élisait directement ses députés comprenait 246 00 personnes. En avril 1848, c’est près de neuf millions d’électeurs qui seront inscrits sur les listes. Le taux de participation est très élevé : 83,6 % des inscrits, ce qui n’avait jamais été le cas lors des deux précédentes élections au suffrage dit universel, en septembre 1792 pour l’élection de la Convention et en juin 1793 pour l’approbation de la Constitution. La participation reste d’ailleurs forte pour les cinq consultations générales qui se déroulent d’avril 1848 à mai 1849. Toute une série de détails techniques doivent être réglés, à commencer par la rédaction de nouvelles listes électorales. Ils traduisent la nouveauté de ce suffrage mais à bien des égards, on en revient aux conditions de 1792-1793 : l’âge électoral est fixé à 21 ans, l’éligibilité à 25 ans, et on exige une résidence de six mois. Les domestiques et les militaires peuvent voter, ainsi que les citoyens français des colonies. Ne sont exclus que ceux qui sont privés du droit de vote par décision de justice ou sous le coup d’une accusation criminelle, les faillis, les déments internés. Le mode de scrutin choisi est appelé scrutin de liste, mais c’est en réalité un scrutin plurinominal majoritaire à un tour de fait puisque le nombre minimum de votes nécessaires pour être élu est très faible : 2 000. Il n’existe ni listes bloquées, ni déclarations de candidature. L’électeur peut rédiger son bulletin lui-même, il n’y a ni isoloir, ni enveloppe. Beaucoup utilisent un bulletin imprimé ou manuscrit tout prêt, présenté par les candidats, le maire ou le curé. Le vote reste comme sous la monarchie censitaire une pratique collective. Tocqueville mène ainsi son village de la Manche au lieu de l’élection et repart aussitôt pour Paris. Charles de Rémusat fait le même récit dans son village de Laffitte en Dordogne. Le jour de l’élection choisi est le dimanche de Pâques : à la solennité de l’acte citoyen se mêle le rituel religieux. Cérémonies religieuses et scrutins civils se succèdent. Le cortège électoral a des allures de procession. Cette image de l’apprentissage du politique en 1848 ne doit pas abuser : nombreux sont ceux qui ne votent pas pour la première fois. Et ce depuis la loi de 1831 sur les conseils municipaux, qui s’approchait parfois dans les villages du suffrage dit universel. Le déroulement n’est pas non plus sans incidents et écorne aussi cette image d’un consensus. Ici, la Garde nationale doit intervenir pour permettre à un prêtre de voter, là on accuse les autorités de bourrer les urnes. Les rivalités de clocher épousent les nouvelles modalités du scrutin. Les habitants d’Allagnat dans le Puy-de-Dôme ne veulent pas voter le même jour que ceux de Nébouzat. Tout cela témoigne de l’importance de la vie locale dans ces élections, malgré la pratique des candidatures multiples qui font de Lamartine un élu parisien mais aussi celui de dix départements. Cette pratique est alors perçue comme un signe de la popularité d’un candidat, elle a néanmoins pour inconvénient de multiplier les élections partielles qui a contrario deviennent plus locales. On a gardé la tradition révolutionnaire d’une assemblée unique et nombreuse : les Français ont élu 900 députés. Ces élections donnent une nette victoire à la République modérée : 450 sièges aux plus modérés dont certains sont en fait royalistes, 200 orléanistes, 50 légitimistes partisans du comte de Chambord, petit-fils de Charles X, et 200 républicains avancés. On compte dans cette assemblée 3 évêques, 15 prêtres, et un moine, Lacordaire. Les républicains modérés et les anciens notables l’emportent, ce qui semble traduire une faible volonté de changement. Celle-ci est souvent délicate à mesurer : les électeurs, comme l’administration d’ailleurs ont quelques difficultés à distinguer un républicain modéré d’un conservateur qui serait un républicain par défaut ou par raison. Tocqueville déclare lui-même à ses électeurs : « J’ai toujours jugé que les institutions démocratiques et républicaines étaient l’avenir de la France ».

          Le vote des campagnes souligne leur ignorance et l’on cite alors complaisamment les bulletins de vote indiquant « la Martine », ou « le Duc Rollin ». C’est surtout la faible implantation d’un personnel militant républicain qui est ici la plus patente.

        

      

      
        Lendemains d’élections

        
          Le vote n’a pas apaisé les remous de mars parmi ceux qui craignaient qu’une république trop teintée de modération ne soit mise en œuvre. Le vote semble donner raison à ceux qui voulaient l’ajourner pour que la « vraie » république sorte des urnes. Contrairement à l’analyse trop rapide de la célèbre gravure qui montre le prolétaire posant son fusil pour mettre son bulletin dans l’urne, l’ouvrier n’a pas lâché la crosse. L’image est d’ailleurs ambigüe, car l’affiche qui est placardée au mur parle de prestidigitateur : le vote est-il de la poudre aux yeux, un nouvel escamotage ?

          Le suffrage universel tel qu’il est mis en pratique est un système au moins inachevé et contradictoire dans ses termes mêmes. La première et principale critique que l’on peut lui opposer est bien entendu le droit des femmes à voter que le suffrage de 1848 méconnaît. Mais plus largement il apparaît comme le signe d’une réconciliation qui n’a pas eu lieu. Le 19 mars Lamartine a déclaré : « La loi électorale provisoire que nous avons faite est la plus large qui, chez aucun peuple de la terre, ait jamais convoqué le peuple à l’exercice du suprême droit de l’homme, sa propre souveraineté. L’élection appartient à tous sans exception. À dater de cette loi, il n’y a plus de prolétaires en France ». Les Français ont dans leur ensemble accepté la révolution et la république. Ces ralliements sont certes plus ou moins sincères, mais il n’y avait pas d’autre choix possible dès lors que la monarchie n’avait offert aucune résistance militaire ou politique. Est-il démocratique et social ? La révolution, puis les discussions de la Commission du Luxembourg, les pétitions, les débats au sein des clubs, traduisent une exigence pressante. Le résultat des élections conforte le choix de l’adhésion à la république. Dès le mois de mars, un regroupement discret de conservateurs s’est effectué sous le titre de « club républicain pour la liberté des élections » : la dénomination est significative ; les conservateurs invoquent la liberté contre la pression des masses populaires. À l’inverse, les catégories populaires urbaines et rurales attendent beaucoup plus de la république. Leurs conditions ont été posées dès le 25 février. Les ouvriers ont mis « trois mois de misère au service de la république », c’est ce qu’ils entendent faire valoir, c’est l’enjeu des barricades de juin.
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                L’image et la légende traduisent bien le transfert de légitimité qui s’opère : en démocratie, la violence n’est plus légitime puisqu’on dispose du bulletin de vote. Mais pourquoi le dessinateur a-t-il mis en arrière-plan des affiches sur lesquelles il est question de prestidigitation, de caméléon et de candidature de l’éteignoir ? On l’ignore.

              

            

          

        

      

      
        La fin du provisoire ?

        
          Une nouvelle période s’ouvre le 4 mai, jour de la première séance de l’Assemblée constituante, période qui doit marquer progressivement la fin du provisoire et donner à la République toute sa légitimité et sa légalité. Les grands rendez-vous sont déjà fixés : la rédaction et la proclamation d’une nouvelle Constitution avant la fin de l’automne, suivie de l’élection d’un Président de la République et de l’organisation des premières élections législatives. L’assemblée se réunit dans la salle des séances qui a été hâtivement construite pour recevoir les 900 élus du suffrage universel, représentants et non plus députés. Cette salle symbolise à la fois les liens avec le passé et l’avenir. On n’y accède qu’après avoir traversé l’ancienne Chambre. Son décor se veut symbolique. On y trouve en thèmes dominants le faisceau des licteurs, signe de magistrature républicaine à la romaine, et les allégories féminines de la Liberté, de l’Égalité et de la Fraternité, comme il se doit, et aussi celles moins attendues de l’Agriculture et de l’Industrie. La République entend lier le développement économique et la démocratie politique. Le sculpteur a innové : l’Industrie est représentée par une cheminée d’usine et non une ruche bourdonnante et c’est un bœuf – l’animal de trait – et non un noble cheval qui accompagne l’allégorie de l’Agriculture. Victor Hugo la décrit ainsi dans Choses Vues : « La salle est d’une laideur rare. Des poutres au lieu de colonnes, des cloisons au lieu de murailles, de la détrempe au lieu de marbre, quelque chose comme la salle de spectacle de Carpentras élevée à des proportions gigantesques ». Hugo a laissé un tableau tout aussi accablant des hommes que du lieu : « L’Assemblée constituante a de l’honnêteté et du courage. Son malheur est d’être médiocre, ce qui la fait hostile aux grandes intelligences qu’elle contient. On sent que cette assemblée est d’hier et qu’elle n’est pas demain. » À cette inexpérience s’ajoute un important rajeunissement. Dans le Puy-de-Dôme, les élections ont permis la promotion d’un nouveau personnel politique dont seulement trois élus sur quinze ont plus de 50 ans. De nombreux ouvriers ont été candidats et certains ont été élus. À Paris, quatre ouvriers ont été élus : Albert, Perdiguier, Peupin et Corbon. Dans de nombreux départements industriels, ils figurent sur les listes sans être élus. Ils sont au total une trentaine ce qui représente une avancée non négligeable même si, très minoritaires, ils n’ont guère pesé sur les décisions de l’assemblée.

          Lors de cette première séance, l’Assemblée proclame une nouvelle fois la République qui, selon la formule employée et l’optimisme du moment, « est et restera la forme de gouvernement de la France ». La république doit naître et tenir sa légitimité des urnes non plus seulement de la rue. Le 4 mai et non le 24 février est d’ailleurs ultérieurement choisi comme date officielle de la fête de la république. Le nouveau gouvernement prend le nom de « Commission exécutive ». C’est un second exécutif provisoire qui s’installe. Plus encore que son prédécesseur, la commission se présente comme un pouvoir collectif et transitoire. On y retrouve la même équipe gouvernementale, à l’exclusion des représentants de l’extrême gauche qui ont été écartés.

        

      

    

    
      VI. Le 15 mai : l’invasion de la Chambre

      
        L’Assemblée constituante, élue légitime du suffrage universel n’est pas à l’abri de la pression populaire et le 15 mai, lors d’une manifestation à Paris en faveur de la Pologne, elle est envahie et manque d’être dissoute.
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            Alexandre Martin, dit l’ouvrier Albert (1815-1889).

            
              Alexandre Navlet, 1860, Paris, musée Carnavalet.

              Albert, chef de la dernière section secrète « les Saisons » est un ouvrier mécanicien très lié à Louis Blanc avec qui il partage les mêmes convictions socialistes ; c’est grâce à ce dernier qu’il intègre le gouvernement provisoire de 1848. Il est l’instigateur, avec Blanqui et Barbès, des journées d’émeute du 15 mai.

            

          

        

      

      
        Il s’agit d’une « étrange » journée, fruit, pour les uns, d’un vaste complot ourdi pour renverser l’Assemblée et remettre le gouvernement du pays à une dictature révolutionnaire ; selon les autres, d’une machination policière, un piège tendu aux démocrates socialistes pour se défaire des principaux d’entre eux. Que s’est-il vraiment passé ? La première explication, celle d’un complot mené par Barbès et Louis Blanc est peu plausible mais témoigne du fossé qui se creuse immédiatement entre l’extrême gauche et la Commission exécutive. Il est certain que la manifestation organisée en faveur de la Pologne a au départ un but généreux et fraternel. Après la révolution de Berlin, le 18 mars, le nouveau gouvernement prussien a proclamé la reconnaissance d’un grand-duché de Posnanie, premier pas vers une reconnaissance de la Pologne, et tolère que soient organisés sur ce territoire des camps de volontaires destinés à une attaque contre la Russie. Le 12 avril, il fait volte-face, les camps sont dispersés par l’armée prussienne, et la loi martiale est proclamée. On apprend au même moment qu’en Galicie autrichienne les Polonais sont massacrés. L’émotion est vive et les clubs parisiens adressent à partir du 4 mai, de nombreuses pétitions à l’Assemblée mais sans résultat. Les murailles de Paris se couvrent d’appels à la fraternité des peuples. C’est dans ce contexte que naît l’idée du rassemblement du 15 mai qui se veut une manifestation de soutien à la Pologne. C’est également un moyen de montrer la force du peuple dans la rue et Proudhon l’exprime clairement : « Dire au gouvernement de prendre l’initiative de l’émancipation des nationalités, c’était lui dire en d’autres termes : depuis trois mois, vous n’avez rien fait pour la Révolution, rien pour l’organisation du travail et la liberté des peuples, deux choses absolument identiques ».

        L’idée d’un complot policier parfois avancée, paraît douteuse, même si les agissements de l’Assemblée et de la commission exécutive, l’ampleur même de la manifestation et l’attitude de la Garde nationale suggèrent des débordements délibérément orchestrés.
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            L’Assemblée nationale envahie, 1848.

            
               

              Les manifestants en blouse, porteurs de bannières, ont envahi la nouvelle salle provisoire construite hâtivement pour accueillir le nombre considérable de représentants élus qui excède la capacité de l’hémicycle du Palais-Bourbon.

            

          

        

      

      
        Sur la place de la Bastille, un cortège pacifique de 150 000 personnes se met en marche. La foule traverse le pont de la Concorde et écarte la Garde nationale bourgeoise qui défend faiblement l’accès de l’Assemblée. Les manifestants pénètrent dans l’enceinte et envahissent la salle des séances. Lamartine, Ledru-Rollin, Barbès tentent de se faire entendre à la tribune, tout comme Louis Blanc et Raspail qui supplient le peuple de se retirer, mais sans résultats. Blanqui surgit alors et prend la parole dans un complet silence. S’il exige que la France soutienne la Pologne, il ne va prudemment pas au-delà. Louis Blanc se fait, lui, applaudir à l’extérieur par la foule qui le porte en triomphe dans l’enceinte. La tension est extrême et l’un des militants les plus décidés prononce les mots qui peuvent faire basculer la manifestation en journée révolutionnaire. Huber déclare : « Au nom du peuple, l’Assemblée nationale est dissoute ». Huber est-il un provocateur ? Son rôle est pour le moins suspect. Condamné à cinq ans de prison en 1836, il avait obtenu du roi une réduction de peine. Il serait alors devenu espion à la solde de Louis-Philippe. En 1848, il tire son prestige des multiples arrestations qu’il a subies sous la monarchie de Juillet. Lorsqu’il prend la parole le 15 mai, la situation est encore totalement indécise. La plupart des parlementaires ont quitté la salle, et certains dont Barbès prennent le chemin de l’Hôtel de Ville comme lors de la séance du 24 février. Mais le scénario ne se répète pas : Marrast fait arrêter ceux qui entendaient siéger dans la salle où le Gouvernement provisoire avait trois mois plus tôt proclamé la République. À l’Assemblée, l’annonce de l’arrivée de la Garde nationale provoque une nouvelle panique. À peine la salle est-elle évacuée que beaucoup de représentants qui ne s’étaient guère éloignés, y rentrent sous la protection des gardes nationaux. L’Assemblée vote immédiatement des félicitations à l’armée, à la garde mobile et à la Garde nationale. Les conséquences du 15 mai sont immédiates : pas moins de 400 arrestations. L’invasion de l’Assemblée prive les révolutionnaires de leurs chefs car Albert et Blanqui sont emprisonnés et Louis Blanc échappe de justesse à l’arrestation. Les radicaux encore au pouvoir sont éliminés des dernières fonctions qu’ils occupaient : Marc Caussidière est destitué de son poste de préfet de police parisien. En province, les commissaires nommés par Ledru-Rollin sont remplacés par des fonctionnaires beaucoup plus modérés. Le 15 mai encourage le gouvernement à réorganiser la sécurité de la capitale et la commission nomme, le 18 mai, Eugène Cavaignac ministre de la Guerre. Le 16 mai, la Commission du Luxembourg est supprimée, ce qui désigne cette institution comme la responsable implicite d’un coup de force raté.

        Si l’échauffourée – c’est l’un des termes qui revient alors – du 15 mai est « une bêtise et une folie » comme l’écrit George Sand à un ami quelques jours plus tard, elle y voit aussi un avertissement : « Le calme de la mer est trompeur et il faudrait désirer plus d’activité et d’animation dans les faits importants ».

        Le 21 mai, la fête de la Concorde organisée au Champ de Mars et offerte aux gardes nationaux venus de toute la France ne convainc ni le peuple qui se moque des chars ni les membres de l’Assemblée et de la commission exécutive. Tocqueville raconte dans ses Souvenirs qu’il est venu assister à la cérémonie avec deux pistolets cachés dans ses effets.

      

    

    
      VII. Le brasier de Juin

      
        
          Il y a une histoire visible et une histoire cachée de juin. Il est possible aujourd’hui de faire le récit circonstancié des journées, de leur déroulement, et le bilan victimaire n’est récusé par personne. Mais cela ne suffit pas pour comprendre les événements de juin et surtout la profonde et durable fracture qui en résulte. De quelque bord qu’ils soient les témoins et acteurs ont évoqué un moment « indicible » où les seuils de violence sont franchis. Le jeune médecin Déjacque exprime un sentiment partagé par beaucoup de contemporains : « Jamais, depuis que le monde est monde, on n’avait vu une pareille tuerie ». Alexandre Herzen, révolutionnaire russe, un de ces rares témoins qui tentent de restituer immédiatement ce qu’il vient de ressentir, écrit :

          
            Comment décrire cela ? Le cerveau est trop congestionné, le sang trop âcre. Rester dans sa chambre les bras croisés sans pouvoir descendre dans la rue, alors qu’on aperçoit non loin, alentour, tout près ou dans le lointain, des coups de feu, la canonnade, des cris, un roulement de tambour, alors qu’on sait qu’à proximité le sang coule, qu’on égorge, qu’on se transperce, qu’on meurt. Il y a de quoi mourir ou devenir fou ! Je ne suis pas mort, mais j’ai vieilli. Je me remets des journées de juin comme d’une grave maladie.

          

          Le traumatisme est aussi fortement ressenti par le camp « réactionnaire » et trouble aussi les nuits des conservateurs. Tocqueville assimile les journées de juin à une véritable guerre, les comparant au siège de Saragosse par les Français en 1809. Même si pour la nommer, les témoins refusent souvent le terme de guerre civile – Tocqueville parle de guerre servile, « Juin » devient en quelque sorte la réponse, non à la fermeture des ateliers nationaux, mais à l’ultimatum posé par le peuple au lendemain de février. Pour Marx : « Les représentants officiels de la démocratie française étaient tellement prisonniers de l’idéologie républicaine qu’il leur fallut plusieurs semaines pour commencer à soupçonner le sens du combat de Juin. Ils furent comme hébétés par la fumée de la poudre dans laquelle s’évanouissait leur République imaginaire ». Daniel Stern, dans son Histoire de la révolution de 1848, a certainement le mieux résumé l’évolution de février à juin : « L’insurgé de juin, ne l’oublions pas, c’est le combattant de février, le prolétaire, Et ce prolétaire, à qui l’on confie en tremblant les embarras de la République, ajourne l’exécution de la promesse ; il se montre désintéressé, patient ; il donne du temps à l’État qui s’est reconnu son débiteur ; il offre trois mois de misère à la patrie ». La revendication plus ou moins clairement exprimée est toujours celle du droit au travail et de l’organisation nécessaire du travail. Les insurgés ne se battent pas seulement pour le maintien des Ateliers nationaux, mais pour une république démocratique et sociale comme en témoigne le programme établi par les insurgés de la mairie du VIIIe : « Nous demandons : Une république démocratique et sociale. L’association libre du travail, aidée par l’État. La mise en accusation des Représentants du peuple et des Ministres, et l’arrestation immédiate de la Commission exécutive. Citoyens, songez que vous êtes souverains. »

          De part et d’autre des barricades, on entend défendre « la » république et il s’agit donc d’un combat politique autant que social, si tant est que les deux termes puissent être distingués. Si comme le déclare le président du Conseil de guerre en septembre 1848 : « Dans une guerre civile, il faut être pour ou contre », beaucoup de Parisiens ont comme François Pardigon le sentiment que « Si l’on avait une juste idée de l’incertitude qui dès le début a présidé à l’attaque de telle ou telle barricade, on verrait l’insurrection sous un jour nouveau ».

          La situation n’a cessé de se dégrader et la méfiance d’augmenter depuis la journée du 15 mai. L’influence des « républicains du lendemain » grandit, les royalistes du futur parti de l’Ordre se retrouvent dans le Comité de la rue de Poitiers dont Thiers est l’un des principaux représentants. Le 4 juin, les élections complémentaires ne sont d’ailleurs guère favorables aux républicains de la veille. À Paris, parmi les élus, on compte à droite, en dehors de Thiers, Changarnier et à gauche, deux candidats démocrates célèbres, Proudhon et Leroux. Notons aussi deux autres noms tout aussi fameux et bientôt ennemis, Louis-Napoléon Bonaparte et Victor Hugo.

          Ce qui désormais cristallise la tension politique et sociale, après la suppression de la commission du Luxembourg, c’est la question des ateliers nationaux. Les ouvriers des ateliers nationaux sont perçus comme une force menaçante, de plus en plus nombreuse et agitée. Leur directeur, Émile Thomas, dans son témoignage à la commission d’enquête sur les causes de l’insurrection, a rappelé le problème majeur de ces ateliers : le nombre. « Tant que le nombre des travailleurs inoccupés n’atteignit pas le chiffre de six mille – déclare-t-il – tout alla bien. Mais lorsque ce nombre fut dépassé, les ouvriers de chaque arrondissement, après avoir visité successivement et infructueusement chacun des ateliers, revenaient à leur mairie, harassés de fatigue, mourant de faim et mécontents ». Le nombre des ouvriers n’a cessé d’augmenter : ils sont 50 000 le 9 avril, 66 000 à la fin du mois, près de 120 000 à la mi-juin. On décide alors de distribuer non plus du travail mais de l’argent aux chômeurs et on tolère par rotation une certaine oisiveté vite caricaturée. Si les travaux entrepris sont souvent inutiles, Émile Thomas en rejette en partie la faute sur le corps des Ponts et Chaussées qui ne cherche pas à organiser efficacement le travail. Il plaide pour l’organisation de chantiers hors de Paris et d’ateliers de cordonniers et de tailleurs. Les ouvriers des ateliers nationaux apparaissent dès lors comme de dangereux désœuvrés qui se rassemblent pour parler politique et s’échauffer sur les boulevards, proies faciles des propagandistes socialistes les plus radicaux. Aux élections partielles du 4 juin, une liste commune entre les ouvriers des ateliers et les délégués du Luxembourg a été présentée, preuve d’une collusion entre les deux organisations. La rumeur enfle peu à peu : le gouvernement veut fermer les ateliers. Une commission extra-parlementaire composée d’ingénieurs de l’État et d’ingénieurs civils a d’ailleurs conclu à leur fermeture. La Chambre, lors de la séance du 21 juin, la dissolution est adoptée clairement. Les ouvriers de moins de 25 ans doivent d’enrôler dans l’armée et les hommes plus âgés partir en province, sous peine de ne plus toucher leur solde quotidienne. Dès le lendemain matin, les ouvriers des ateliers nationaux se rassemblent devant le Luxembourg, puis vont exhorter les ouvriers parisiens à reprendre les armes.
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              La barricade, 1848, par Gustave Courbet.

              
                 

                Si l’on retrouve sur la vignette, les éléments convenus des représentations du « Printemps des Peuples », la barricade et le drapeau, Courbet montre un jeune révolutionnaire dans le feu de l’action. Invité à faire un dessin pour un nouveau journal, Le salut public, Courbet ne brosse pas l’image d’un quarante-huitard, mais celle d’un jeune homme, presque un gamin, qui s’élance au sommet de la barricade, élevant son fusil d’une main et s’appuyant de l’autre sur le drapeau. Ce dessin de la « une » est suivie d’un poème en prose attribué à Baudelaire, « Les Châtiments de Dieu ».

              

            

          

        

        
          La géographie des combats et les témoignages des protagonistes peuvent seuls permettre d’échapper aux visions quelque peu manichéennes des contemporains et à l’indicible malaise qu’elles sous-tendent. Le 23 juin, les ouvriers engagent la lutte et les premières barricades sont élevées vers 10 heures du matin à la porte Saint-Denis sur la rive droite, mais aussi sur la rive gauche. Face à eux, le commandant en chef de la Garde nationale parisienne, Clément Thomas, fait battre le rappel des légions de Paris et de banlieue. L’issue du combat est encore très indécise le 23 au soir et le conflit ressemble pour l’instant à une insurrection parisienne « classique », tout au plus la qualité des barricades de cette guerre de rues impressionne-t-elle les témoins. Tocqueville lui-même est fasciné par ce savoir-faire :

          
            Je trouvai le peuple occupé à établir des barricades ; il procédait à ce travail avec l’habileté et la régularité d’un ingénieur, ne dépavant que ce qu’il fallait pour fonder, à l’aide des pierres carrées qu’il se procurait ainsi, un mur épais, très solide et même assez propre.

          

          Les insurgés ont de l’expérience et savent qu’il faut doubler ou tripler une barricade de front par des barricades de retrait. Les maisons voisines font partie de cette construction : on y monte des pavés qui seront lancés des trous faits dans le toit ou des fenêtres fermées par des matelas. Les insurgés appartiennent à toutes les strates du monde ouvrier parisien, aux expériences professionnelles et politiques variées. Les analyses statistiques de la composition des populations visent souvent à dissocier les identités des insurgés de février et de juin, en pointant une force de travail, plus prolétarisée, moins artisanale pour les seconds. C’est faire, comme l’a constaté Louis Hincker, bon marché d’autres paramètres comme le quartier, la famille et présupposer une identité de groupe reposant derrière une catégorisation professionnelle stricte. Il est commode mais réducteur d’opposer la blouse à l’uniforme, le propriétaire au locataire, l’intellectuel au manuel.

          Le lendemain en fin de matinée, l’espace défendu par les barricades se réduit : les insurgés ont pratiquement perdu les positions de la rive gauche. L’Assemblée a voté la mise en état de siège de la capitale et exigé la démission de la commission exécutive, Cavaignac est nommé chef du pouvoir exécutif avec les pleins pouvoirs. Dimanche 25, troisième jour d’insurrection, il lance dans le combat toutes ses forces. Cette contre-offensive s’accompagne toutefois de tentatives de conciliation. L’une des scènes les plus connues et les plus représentées par la suite par les adversaires des journées de juin est celle qui montre les derniers instants de l’archevêque de Paris, touché par la balle d’un insurgé, expirant sur le sommet d’une barricade. Mgr Affre n’est pas le seul conciliateur. Arago parlemente sur la barricade du Panthéon, Victor Hugo sur celle de la rue Saint-Louis, et le général Bréa sur celle de la barrière d’Italie avant d’y mourir.
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              Le général Louis Eugène Cavaignac.

              
                Adolphe Lafosse, 1848, Paris, musée de l’Armée.

              

            

          

        

        
          Jusqu’au soir on tente encore quelques derniers pourparlers : des parlementaires tentent d’obtenir la liberté pour les combattants, la levée de l’état de siège. La trêve s’achève à dix heures le matin et la prise du faubourg Saint-Antoine se fait dans un climat de violence exacerbée. 1 00 suspects sont arrêtés dans une immense rafle. Le préfet parle de 1 400 morts, les hôpitaux ont reçu plus de 1 700 personnes, mais beaucoup de blessés ne vont pas à l’hôpital et échappent à cette comptabilité. Il y a au total probablement 4 000 victimes pour 70 000 à 100 000 combattants des deux côtés. Les pertes sont énormes, rien de comparable avec juillet 1830 et la révolution de février. Les ruines nombreuses dans Paris témoignent aussi de l’intensité de la lutte. La violence ne tient pas à la longueur des affrontements ou à l’attitude désespérée d’ouvriers qui auraient été manipulés par les clubistes. Ni les clubs ni la Commission du Luxembourg, d’ailleurs officiellement dissoute au lendemain du 15 mai, n’ont joué au niveau « organisationnel », un rôle décisif, voire même de déclencheur. Pour expliquer la violence, il faut comprendre la part de la rumeur et de la peur qui surimposent aux scènes réelles des images de torture et de mutilation. Insurgés et défenseurs de l’ordre ont dû diaboliser leurs adversaires. Le journal L’Univers écrit le 4 juillet : « Répétons que ces hommes sont des monstres, frémissons à la pensée que nous n’avons peut-être affaire qu’à l’avant-garde d’une armée de cannibales ». Le regard médical porté a posteriori a fortement associé la commotion politique à des pathologies mentales.

          Les forces chargées de maintenir l’ordre sont aussi composites : à ceux qui mènent une véritable guerre, s’ajoutent les hommes de la Garde nationale sauvant la République ou soutenant les insurgés. Il est difficile parfois de savoir dans quel camp ils se sont placés. Certains sont, restés chez eux, d’autres ont voulu jouer le rôle de médiateur. Un autre officier s’explique ainsi : « Je ne nie pas m’être trouvé aux barricades, je ne l’ai jamais nié, il ajoute : je suis resté entre les deux barricades. J’ai promis de rester là, à condition qu’on ne tirerait pas un coup de fusil sans mon ordre ». Les gardes nationaux de province ont aussi été appelés pour suppléer la Garde nationale parisienne. Les journées de juin marquent également l’irruption de la province sur la scène parisienne. Dès le 24 juin, des détachements de gardes nationaux affluent vers Paris. On en a dénombré près de 100 000 venus de toute la France et de départements aussi variés que le Lot ou la Manche. Tocqueville les évoque avec émotion dans ses Souvenirs :

          
            Presque toute l’ancienne noblesse du pays avait pris les armes à cette occasion et faisait partie de la colonne. Il en fut ainsi dans presque toute la France depuis le hobereau le plus encrassé au fond de sa province, jusqu’aux héritiers élégants et inutiles des grandes maisons, tous se ressouvinrent à cet instant qu’ils avaient fait partie d’une caste guerrière et régnante et partout ils donnèrent l’exemple du départ et de la vigueur, tant est grande la vitalité de ces vieux corps aristocratiques.

          

          George Sand en a donné une image beaucoup moins flatteuse dans la préface de Cadio, pièce écrite vingt plus tard qui raconte un épisode de la guerre de Vendée qui est prétexte aussi à parler de juin 1848 :

          
            La Garde nationale d’une petite ville ne sachant que faire arrête et tue un passant : il fallait bien faire quelque chose pour charmer les ennuis de la veillée. Ils étaient si peu militaires qu’ils ne surent même pas le tuer ; étendu sur le pavé, il râle jusqu’au jour implorant le coup de grâce. Quand ils rentrèrent triomphant dans leur petite cité, ils avouèrent qu’ils n’avaient fait autre chose que d’assassiner un homme qui avait l’air d’un insurgé.

          

          Depuis le 15 mai, une irritation profonde a grandi en province contre le gouvernement jugé trop faible face à l’agitation parisienne. Elle est donc prête à intervenir pour sauver la république modérée et juge inévitable un coup de force. Elle répond donc à l’appel de Cavaignac, le 24 juin. On dénombre ainsi 300 volontaires venus de Bourges, 200 de Nevers, 900 de Rouen, et 500 de Tours. Arrivés souvent trop tard, leur rôle dans le combat est variable et généralement modeste. Leurs fonctions sont secondaires, mais ils libèrent les autres combattants de tâches de surveillance ou d’escorte.

          C’est la Garde mobile qui, elle, a constitué un élément majeur de la répression, plus que l’armée qui agit avec docilité mais sans ardeur. Parmi les plus enthousiastes défenseurs de l’ordre, on trouve les gardes mobiles décrits ainsi par Daniel Stern :

          
            La fumée, l’odeur de la poudre les excitent. Ils courent à l’assaut, grimpent sur les pavés croulants, se cramponnent à tous les obstacles avec une agilité merveilleuse. Une fois lancés, nul commandement ne saurait plus les retenir ; une émulation jalouse les emporte et les jette au-devant de la mort. Arracher un fusil des mains sanglantes d’un combattant, appuyer sur une poitrine nue le canon d’une carabine, enfoncer dans les chairs palpitantes la pointe d’une baïonnette, fouler du pied les cadavres, se montrer debout, le premier, au plus haut de la barricade, recevoir sans chanceler des atteintes mortelles, regarder en riant couler son propre sang, s’emparer d’un drapeau, l’agiter au-dessus de sa tête, défier ainsi les balles ennemies, c’étaient là pour ces débiles et héroïques enfants de Paris des ravissements inconnus qui les transportaient et les rendaient insensibles à tout.

          

          Ce ne sont pas des « gamins » ; ce sont de jeunes travailleurs, souvent qualifiés, mais sans expérience professionnelle et Parisiens de très fraîche date. Malgré leur indiscipline notoire, ils sont restés du côté de l’ordre républicain et l’ont même défendu pour leurs trente sous, c’est-à-dire leur solde. On s’interroge tout de même sur leur cruauté dénoncée dans les deux camps, même le leur. Pourquoi un tel acharnement de la part « des bouchers de Cavaignac » comme on les appelle ? Certains n’en sont pas sortis indemnes et témoignent de remords. Dans une lettre, un garde mobile écrit à sa mère le 1er juillet :

          
            Le fait est qu’en général la garde mobile n’aurait pas dû faire ce qu’elle a fait, car elle a fait ce qu’un peuple civilisé serait honteux de décrire. Enfin, si j’étais sûr de trouver une place de suite, je quitterais bien la Mobile de bon cœur, mais on avait de la peine à trouver une place avant la révolution, on aura encore plus de peine à présent.

          

          Après juin, la garde mobile est éloignée de la capitale puis progressivement supprimée. Le drame parisien n’est pas tout à fait isolé, et il y a floraison de troubles en province. Le 9 mai, 200 hommes ont attaqué les gardes forestiers à Bagnères de Bigorre. Des bandes de chômeurs arrêtent des voitures chargées de blé sur les routes. Dans de nombreuses villes de province comme à Paris, la suppression des ateliers nationaux crée un climat insurrectionnel. À cela s’ajoutent parfois des querelles religieuses dans le Midi comme à Nîmes, où s’opposent catholiques et protestants. Une seule ville de province – Lyon est déjà désarmée – a son juin : Marseille. L’affrontement est ici aussi très violent. Émile Ollivier écrit :

          
            La guerre civile était commencée. Je ne reculai devant aucune des douloureuses nécessités qu’elle m’imposait ; de concert avec l’autorité militaire, je pris les mesures nécessaires […]. La rue pacifiée, un autre combat commença pour moi. Après avoir lutté contre l’émeute, j’eus à lutter contre la réaction. Elle s’annonça furieuse, égale à la peur qui l’avait précédée. La Garde nationale, dont une partie seulement s’était montrée pendant la lutte, parut tout entière en armes et remplit la ville de ses terreurs.

          

          Ici comme ailleurs, la répression puis la pacification se poursuivent bien au-delà des lendemains des combats et laissent une profonde empreinte.

          Bataille de mots aussi, Juin a fait couler beaucoup d’encre. Cette « littérature de juin » est prolixe : témoignages sur les journées apportés par les journaux, dessins d’après photographies, les chansons, les correspondances, journaux intimes aux grands commentaires politiques de Blanqui, Proudhon, Marx, Engels ou Tocqueville. Les républicains modérés ont exprimé leur soulagement. Ils ont aussi, comme l’a rappelé récemment Jean-Claude Caron, largement imputé à Lamartine, « professeur de guerre civile », la mauvaise gestion de l’autorité républicaine. Écrite à chaud, son Histoire de la révolution de 1848 est un véritable plaidoyer contre les multiples attaques dont il est l’objet et qui achèvent à jamais sa carrière politique.
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              La République dont les honnêtes gens ne veulent pas.

              
                 

                Assise sur des ruines de colonnes antiques, cette allégorie de la folie et de la république coiffée d’un bonnet phrygien et au regard inquiétant tient dans sa main un couperet encore taché du sang qui a jailli des têtes qu’elle vient de trancher et qui gisent à ses pieds. De l’autre main, elle brandit une torche dont s’échappent des flammes noires et une fumée qui forme les mots de « guerre civile ». Les noms de ses victimes sont inscrits dans les pans de son vêtement : Mgr Affre, le général Bréa, tous deux morts en juin 1848. Les responsables et commanditaires sont en arrière-plan : utopistes et francs-maçons, incarnés symboliquement par le triangle et le fil à plomb.

              

            

          

        

        
          Le traumatisme de Juin est également profondément inscrit dans l’œuvre des écrivains qui l’ont vécu comme Flaubert et Baudelaire, voire des étrangers présents à Paris, meurtris par ces journées qui les ont, semble-t-il, détournés de la politique et ont conféré à leur œuvre un profond pessimisme. L’Éducation sentimentale de Gustave Flaubert est une réflexion sur l’histoire de l’échec de la révolution, réflexion critique qui n’épargne personne. C’est peut-être l’écrivain qui, malgré les années de distance, traduit le plus nettement l’horreur de juin dans cette célèbre page :

          
            Ils étaient là, neuf cents hommes, entassés dans l’ordure, pêle-mêle, noirs de poudre et de sang caillé, grelottant la fièvre, criant de rage ; et on ne retirait pas ceux qui venaient à mourir parmi les autres. Quelquefois, au bruit soudain d’une détonation, ils croyaient qu’on allait tous les fusiller, alors ils se précipitaient contre les murs, puis retombaient à leur place, tellement hébétés par la douleur, qu’il leur semblait vivre dans un cauchemar, une hallucination funèbre […]

            C’était un débordement de peur. On se vengeait des journaux, des clubs, des attroupements, des doctrines, de tout ce qui exaspérait depuis trois mois ; et en dépit de la victoire, l’égalité (comme pour le châtiment de ses défenseurs et la dérision de ses ennemis) se manifestait triomphalement, une égalité de bêtes brutes, un même niveau de turpitudes sanglantes ; car le fanatisme des intérêts équilibra les délires du besoin, l’aristocratie eut les fureurs de la crapule, et le bonnet de coton ne se montra pas moins hideux que le bonnet rouge. La raison publique était troublée comme après les grands bouleversements de la nature. Des gens d’esprit en restèrent idiots pour toute leur vie.

          

          C’est à la fin de cette scène que le père Roque tue un prisonnier parce que celui-ci lui a demandé du pain. Flaubert a fait de ce meurtre – acte gratuit – une des clefs de compréhension de son roman, indiquant en marge : « expliquer comment le bourgeois le plus paisible devient anthropophage ». La poésie de Baudelaire porte aussi l’empreinte de juin, le spleen baudelairien en est sans doute l’expression esthétique. S’y ajoute une vision corrosive de la société qui transparaît dans Les Poèmes en prose comme celui intitulé Assommons les pauvres. Des images de juin 48 retenons l’aquarelle de Meissonier, La Barricade, que l’artiste avait donnée à Delacroix, et qui fut suivie l’année suivante, en 1849, par un tableau, montré au Salon de 1850-51. Meissonier, qui a assisté et participé, en tant que capitaine d’artillerie, à la répression des journées de Juin, écrit à propos du dessin : « Quand je l’ai fait, j’étais encore sous la terrible impression du spectacle que je venais de voir et croyez-le […] ces choses-là vous entrent dans l’âme. Quand on les reproduit, ce n’est pas seulement pour faire une œuvre, c’est qu’on a été ému jusqu’au fond des entrailles et qu’il faut que ce souvenir reste ».
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              La barricade (aquarelle, traces de crayon).

              
                Jean-Louis Ernest Meissonier, 1848, Paris, musée du Louvre.

                Enrôlé en tant que capitaine d’artillerie de la Garde nationale, Meissonier a vécu de près les journées de juin 1848 pendant lesquelles les troupes du général Cavaignac écrasèrent les insurgés parisiens. Il en donne un témoignage quasi journalistique dans cette petite toile qui semble tiré d’un daguerréotype. « C’est horrible de vérité », commente Delacroix.

              

            

          

        

        
          Doit-on y voir une insurrection politique ou plutôt sociale ? Le débat, qui a agité les contemporains, divise encore les historiens. Peut-on d’ailleurs ici dissocier l’un et l’autre ? Juin n’est assurément pas une révolution de la faim. Si le gouvernement provisoire et l’assemblée se sont focalisés sur les ateliers nationaux, c’est parce que comme le dit Proudhon « la peur du peuple est le mal de tous ceux qui appartiennent à l’autorité ». Ce n’est pas contre les républicains que l’on a commencé à se battre mais pour défendre la république. Les premières barricades sont érigées aux cris de « Aux armes ! On assassine nos frères ! ». L’un d’entre eux, un ouvrier typographe, déclare devant ses juges : « J’ai crié « Vive la République démocratique et sociale » parce que j’ai cru que c’est celle-là qu’il nous fallait, la république démocratique et sociale ayant été proclamée sur les barricades de février ». Terminons par cet autre témoignage : « Entraîné par la misère, le désespoir produit par le manque de travail que j’attribuais à la faute du gouvernement, j’ai cru défendre la République et pris mon fusil et me suis transporté au coin de la rue Transnonain où j’ai travaillé à une barricade. On y a ensuite planté un drapeau tricolore et je l’ai gardé ». Comme l’a montré Louis Hincker, la culture des armes et le jeu de l’interconnaissance opèrent de façon complexe dans la prise de décision des citoyens-combattants. L’engagement pris au début du combat n’est pas nécessairement définitif.

          Rassurante car simpliste, la manipulation bonapartiste est une explication des journées de juin donnée a posteriori, explication satisfaisante pour les républicains car elle évacue l’image de la guerre civile et fait du peuple l’instrument d’une manipulation. Les ouvriers auraient été poussés au combat par des agents bonapartistes infiltrés dans les ateliers. Martin Nadaud a raconté qu’au moment de la paye des ouvriers des Ateliers nationaux qui a lieu chaque soir, place du Panthéon, il entendait de plus en plus fréquemment les cris de « Vive Napoléon ». Cette explication est peu réaliste même si un bonapartisme populaire existe. Il est certain que la « neutralité » de Louis-Napoléon en juin – il est absent puisqu’il n’a pas été autorisé à rentrer en France – a joué par la suite en sa faveur. Les républicains ne se sont pas tous laissés aveugler et ont cherché à comprendre. Louis Ménard, non sans mal, a publié entre novembre 48 et février 1849, dans Le Peuple, journal de Proudhon, une enquête fouillée recensant les violences perpétrées. Ce qui est certain c’est que Juin marque un tournant voire une rupture quant à l’histoire de la politisation et de son apprentissage. Le légalisme qui désormais prévaut rend illégitime la violence du citoyen-combattant. Le côté sombre de tout apprentissage politique est désormais stigmatisé. Certes la politique ne se résume pas à l’acte de voter ou à la représentation politique mais de façon presque irréversible, le désir de subversion et la prise d’armes sont désormais dévalués. La distinction entre l’émeute et l’insurrection s’efface, la rue perd son rôle de lieu reconnu et légitime d’expression du politique. « Ce qui me console, c’est que la statue de l’avenir en sortira, et il ne faut pas moins d’un tel brasier pour fondre un tel bronze » déclare Hugo dans Choses vues.

        

      

      
        La Révolution est terminée

        
          Le 6 juillet a lieu une cérémonie générale en l’honneur de toutes les victimes de l’insurrection qui les honore sans distinction. La volonté de réconciliation est ainsi proclamée. Au pied de l’obélisque de Louqsor, place de la Concorde, un autel somptueux est dressé où trois évêques membres de l’assemblée constituante célèbrent le service divin. La fête est cependant froide, le peuple n’est pas venu, et le char funèbre a évité de traverser les quartiers populaires encore marqués par la lutte. Les journées de juin ont évidemment des répercussions en province. Un communiqué officiel du 26 juin qui avertit que « démoralisés, les ouvriers se sont jetés dans les campagnes » provoque l’émoi en province d’une grande peur. En juillet encore, le bruit se répand à Tours que 500 ouvriers de Paris sont aux portes de la ville. Il s’agit en réalité de « vrais et honnêtes travailleurs » qui se rendent sur le chantier du chemin de fer de Tours à Nantes. Par prudence, on les escorte quand même jusqu’à Saumur. Partout se propagent des rumeurs faisant état de la présence de hordes d’insurgés.

          En définitive, il y aurait eu au total au moins 18 000 arrestations, mais 6 000 prévenus sont libérés immédiatement. Durant l’été, la campagne pour l’amnistie des déportés est au centre des revendications populaires parisiennes. Dans Les luttes de classes en France, Marx mentionne la grande manifestation à la porte Saint-Denis quand des « milliers de femmes et d’enfants des insurgés préparaient une pétition d’amnistie ». C’est dans ces manifestations que l’on chante les chansons qui racontent les privations et douleurs des familles des déportés. Les femmes sont très actives dans ce combat, organisant outre des manifestations, des banquets de femmes républicaines ou socialistes. En août, Daniel Stern dans Les Suppliantes s’adresse à Cavaignac pour défendre la cause des condamnés ; George Sand invite à un pardon réciproque. L’opinion s’accorde sur l’oubli de juin, l’élimination de ses traces, comme on a vite enlevé les cadavres des rues. Une politique systématique de grâces est accordée par Cavaignac (presque 10 000 entre juin et décembre 1848), puis par Louis-Napoléon Bonaparte (un peu plus de 1 000 en 1849 et 1850). Elle va peu à peu vider de leur population les prisons flottantes aménagées sur les pontons des ports atlantiques et la prison de Belle-île-en-Mer. Cette clémence provisoire de l’été précède un contrôle de la société qui est, lui, accru et durable.

          « Paris était comme abruti par les journées de juin et tout ce bruit de fusillades, de canon et de tocsin qu’il avait encore dans les oreilles l’empêcha d’entendre, à la mort de M. de Chateaubriand, cette espèce de silence qui se fait autour des grands hommes disparus » écrit Victor Hugo dans Choses vues, à la date du 4 juillet. En effet, la mort de Chateaubriand passe quelque peu inaperçue, avec lui une page semble définitivement tournée, celle de la monarchie restaurée comme des témoins de la Grande Révolution. Ses funérailles sont suivies d’autres manifestations funèbres qui célèbrent le retour de l’ordre et la victoire du camp conservateur : le 6 juillet, celles des soldats de ligne, des gardes nationaux et des gardes mobiles, le lendemain celles de Mgr Affre. Le grand vainqueur de juin est assurément un militaire plus qu’un républicain, Cavaignac. Le 28 juin, il remet ses pouvoirs à l’Assemblée qui, en remerciement, le nomme président du Conseil. La commission exécutive disparaît, dans l’indifférence générale, car ses membres ont été incapables d’empêcher l’insurrection, « Les pieds leur ont littéralement glissé dans le sang » comme le note sarcastiquement l’écrivain Sainte-Beuve. Le nouveau gouvernement de Cavaignac fait figure d’association de généraux « africains », avec, outre Cavaignac, Lamoricière à la guerre et Bedeau aux affaires étrangères. Goudchaux reprend les Finances, Senard l’homme à poigne, ex-procureur général et chef de la répression de Rouen en avril est nommé à l’Intérieur. Hippolyte Carnot reste un temps ministre de l’Instruction publique, mais ce seul maintien paraît un défi à la droite cléricale qui obtient qu’il soit évincé le 5 juillet. Ce gouvernement se renforce encore du côté du parti de l’ordre le 15 octobre quand Dufaure, ancien ministre de Louis-Philippe, se voit confier le ministère de l’Intérieur.

          La répression va prendre des formes multiples et graduées. Une commission d’enquête sur les événements des 15 mai et 23 juin est chargée de mettre en accusation tous ceux qui sont déclarés responsables des troubles. Beaucoup sont déjà sous les verrous, comme Albert, Blanqui, ou Raspail. Louis Blanc et Marc Caussidière, qui sont encore libres préfèrent prendre la route de l’exil et s’installer à Londres. Beaucoup d’autres républicains les y rejoindront en 1849 puis en 1851. 400 insurgés sont effectivement déportés vers l’Algérie et 40 à Cayenne, le gouvernement cherchant surtout à se débarrasser des perturbateurs : l’Algérie n’a pas servi de lieu de transportation massive après juin 1848, puisque cette peine a été commuée en détention en France.
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              L’adieu aux exilés.

              
                 

                Les insurgés arrêtés après les combats de juin sont soumis à la transportation : « Seront transportés par mesure de sûreté générale dans les possessions d’outre-mer, autres que celles de la Méditerranée, les individus actuellement détenus qui seront reconnus avoir pris part à l’insurrection du 23 juin et des jours suivants. » Ce décret n’est cependant pas appliqué et c’est la loi du 24 janvier 1850 qui désigne finalement l’Algérie comme lieu de transportation. Si aux lendemains des journées de Juin, des commissions militaires examinent le cas de 11 671 individus susceptibles d’être transportés, ce nombre sera considérablement réduit, 450 personnes sont en définitive envoyées en Algérie, prologue aux transportations massives de la répression du coup d’État de décembre.

              

            

          

        

        
          C’est « volontairement » mais poussés par le contexte économique et politique que sont partis, par vagues successives, durant l’été et automne, 12 000 candidats à la colonisation. Les partisans de la colonisation civile comme Pierre Leroux ont encouragé ces départs : c’est l’Algérie comme « prolongement de la France » qui s’enracine en 1848. Tous ou presque sont parisiens, et peu d’entre eux sont cultivateurs. Leur déception sera vive. Norbert Truquin, jeune ouvrier qui a convaincu son père de partir avec lui, raconte dans ses Souvenirs : « La plupart des colons venaient de Paris. Ils en avaient fréquenté les écoles, y avaient fait leur apprentissage puis étaient entrés en ateliers. Les malheureux se rendaient compte que l’Afrique ne ressemblait guère au tableau enchanteur qu’avait dépeint l’orateur. Tous ces mirages entrevus à Paris s’évanouissaient en fumée ». Une grande enquête est lancée durant l’été pour connaître la situation des ouvriers, elle fait aussi partie de l’après-juin : « afin de participer à la pacification des esprits en les éclairant… en mettant la science au service de la société et de la civilisation ». Un autre recul est aussi symptomatique de la fin d’une époque : en septembre, la loi fixe à nouveau la journée de travail à 12 heures. En province, les votes de l’été traduisent nettement un retour à l’ordre, tant aux élections municipales qui ont lieu en juillet qu’aux élections des conseillers généraux qui ont lieu en août. L’apprentissage politique par le vote s’est du moins ancré. Le gouvernement et l’Assemblée reviennent également sur une partie des libertés et surveillent les clubs et les journalistes. La Presse est interdite et son directeur, Émile de Girardin, arrêté et tenu au secret pendant onze jours. La loi sur la presse rétablit le cautionnement : certes, il est réduit et gradué selon la périodicité et le lieu de publication mais il faut cependant pour chaque journal disposer d’une somme fixée à 24 000 francs à Paris et 6 000 francs en province. Lamennais arrête alors la publication de son journal. Le dernier numéro, encadré de noir, porte la célèbre déclaration : « Il faut aujourd’hui de l’or, beaucoup d’or pour jouir du droit de parler : nous ne sommes pas assez riches. Silence au pauvre ! ». L’Atelier redevient mensuel.

          Le reflux de la république fraternelle et la lutte ouverte contre le socialisme prennent aussi des formes parodiques. Les auteurs réactionnaires se réapproprient le théâtre, vecteur populaire de la critique politique et connaissent, à l’automne, un grand succès lorsqu’ils dénoncent dans les vaudevilles, les excès du nouveau régime et ridiculisent les insurgés de Juin. À la Porte Saint-Martin, on rit Aux lampions de la veille ou les lanternes du lendemain de Dumanoir et Clairville. Les créations lyriques et théâtrales se veulent pour la plupart une revanche de l’art sur la politique, une parodie critique de l’année révolutionnaire qui a précédé. Le prophète de Meyerbeer est perçu lors sa première comme une transposition lyrique des événements qui agitent la France, les doctrines des anabaptistes étant comparées à celles des communistes. La Révolution est bien terminée.

        

      

    

  
    
       
       
       
       
    

    Chapitre VII
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          Ratapoil.

          
            Bronze, Honoré Daumier, 1891, Paris, musée d’Orsay.

            Le « colonel Ratapoil », sorte de demi-solde, d’agent provocateur et d’espion, représente la propagande qui est mise en place au service de la cause bonapartiste. L’invention de ce personnage se rattache en effet à toute une campagne de caricatures suscitée dès 1848 par les républicains, inquiets de l’ascension politique puis de l’omniprésence, dans la vie publique, du neveu de l’empereur Napoléon Ier. Ratapoil apparaît clairement le 28 septembre 1850 dans une lithographie des Actualités du Charivari. Ratapoil paraît ensuite dans une vingtaine de planches inspirées des événements politiques, dont la publication s’échelonne jusqu’à la fin du mois de novembre 1851, c’est-à-dire à la veille du coup d’État. La statuette en terre crue a été modelée en mars 1851. Arsène Alexandre, le premier biographe de Daumier, rapporte ce propos peut-être apocryphe de Michelet à propos de ce moulage : « Ah ! vous avez atteint en plein l’ennemi ! Voilà l’idée bonapartiste à jamais pilorisée par vous ! »
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    Chapitre VII

    Une République qui se fait puis se défait

    
      Cette seconde phase de la Deuxième République aurait pu être celle de la stabilisation. L’objectif est en partie atteint puisque la Constitution est établie, le Président et les représentants élus, même si la République conçue et espérée par les révolutionnaires de février semble s’éloigner. Les hommes qui l’ont faite sont désormais soit écartés du pouvoir, soit emprisonnés, soit partis en exil. Les idées qui les avaient portées au pouvoir sont également en grande part désavouées ou dénaturées. Le gouvernement républicain qui avait semblé contenir les forces libérales et conservatrices est progressivement investi par elles. Depuis Juin, il a également perdu le soutien d’une partie des catégories populaires qui se tournent vers la Montagne ou le bonapartisme. Pourtant rien n’est encore joué : la République vit encore pendant deux ans et demi, qui ne sont pas une simple agonie.

      Le « crime » de décembre était-il inévitable ? Cette question dépasse la réalisation même du coup d’État et renvoie à des interrogations plus profondes sur les rapports nouveaux qui s’établissent entre la légitimité et la légalité, avec l’application de la constitution et la pratique du suffrage universel. Ces quelque deux ans et demi sont souvent retracés fort rapidement, comme les derniers épisodes qui précédent le dénouement. Ces années ne se résument pas pourtant à un bras de fer entre Louis-Napoléon et les opposants, républicains et plus largement partisans d’un régime parlementaire, à quelques discours et votes d’impuissance de l’Assemblée. C’est une période marquée par une intense réflexion sur les questions de la souveraineté populaire, du gouvernement direct, et plus généralement sur l’avenir du régime républicain.

    

    
      I. La Constitution : l’équilibre des pouvoirs

      
        Rendue en grande partie responsable de l’échec final et rapide de la IIe République, la constitution n’est pourtant pas une œuvre bâclée ou maladroite : elle a été préparée et discutée avec une conscience nette des enjeux institutionnels. Les constituants ont tout d’abord dû faire admettre la nécessité d’une nouvelle constitution, idée qui n’allait pas de soi : certains républicains souhaitaient reprendre les projets préparés dans les années 1830, d’autres comme Louis Blanc, proposaient le retour pur et simple à la constitution de 1793. Les constituants s’appuient sur essentiellement sur deux modèles : ceux de la Révolution française bien sûr, mais aussi l’expérience américaine que connaît fort bien l’un des membres de la commission chargée de l’élaboration de la constitution : Alexis de Tocqueville, auteur de la Démocratie en Amérique. Le comité présidé par Cormenin, spécialiste de droit constitutionnel, a rendu ses travaux à la veille des journées de juin, et leur issue pèse sur les discussions. La formule « Le droit au travail est celui qu’a tout homme de vivre en travaillant » est remplacée par « la société encourage le travail ». À partir de septembre, les débats reprennent. Le texte adopté transforme le droit au travail en un devoir d’assistance comme le montre l’article 13 qui fixe les modalités d’une action sociale : « La société favorise et encourage le développement du travail par l’enseignement primaire gratuit, l’éducation professionnelle, l’égalité des rapports entre le patron et l’ouvrier, les institutions de prévoyance et de crédit, les institutions agricoles, les associations volontaires et l’établissement par l’État, les départements et les communes, de travaux publics propres à employer les bras inoccupés, elle fournit l’assistance aux enfants abandonnés, aux infirmes et vieillards sans ressources et que leurs familles ne peuvent secourir ». Il s’agit en somme d’une forme classique de bienfaisance, non plus privée, mais publique et organisée par l’État, inspirée par le catholicisme social plus que par la démocratie sociale des années 40.

        Les discussions les plus serrées s’engagent sur les rapports entre pouvoir exécutif et pouvoir législatif. La question d’une chambre unique, dite Assemblée nationale, suscite des débats : c’est l’idée défendue par Armand Marrast pour qui « La souveraineté est une ; la nation est une, la volonté nationale est une ; comment voudrait-on que la délégation de la souveraineté ne fût pas unique, que la représentation nationale soit coupée en deux ? » C’est l’héritage de la Première République autant que le refus d’une seconde chambre identifiée à la Chambre des pairs de la monarchie parlementaire qui sont en jeu. Battue sur cette question, la droite obtient la création du Conseil d’État qui « tempérera ce que l’Assemblée pourrait avoir d’arbitraire. »

        À l’unicité de l’Assemblée doit répondre l’unicité du pouvoir exécutif. Sur ce principe la commission est quasi unanime. Le modèle américain fonctionne bien, et les souvenirs du Directoire et plus récemment de la commission exécutive sont des exemples très négatifs d’une direction collégiale. Reste le problème du mode d’élection du président. Jules Grévy prévient solennellement l’Assemblée par un fameux amendement qui va paraître a posteriori prophétique. Il déclare : « Un semblable pouvoir conféré à un seul, quelque nom qu’on lui donne, roi ou président, est un pouvoir monarchique ; et celui que vous élevez est plus considérable que celui que vous avez renversé. Il est vrai que ce pouvoir, au lieu d’être héréditaire sera temporaire et électif ; mais il n’en sera que plus dangereux pour la liberté ». L’Assemblée décide d’une élection directe le 9 octobre par 627 voix contre 130. La Constitution contient des garde-fous et notamment de principe de la non-réégibilité immédiate pour le président sortant. Le Président de la République, s’il dissout l’Assemblée ou fait obstacle à l’exercice de son mandat, commet un crime de haute trahison qui entraîne la déchéance de son mandat et la réunion de plein droit de la Haute cour de justice. L’assemblée est par ailleurs maîtresse de ses réunions et n’est pas soumise au régime des sessions. Elle dispose également d’une force militaire dont elle fixe elle-même l’importance (article 32). Élue pour trois ans au suffrage universel masculin et au scrutin majoritaire de liste à deux tours, elle se compose de 750 représentants du peuple âgés d’au moins 25 ans, qui n’ont pas le droit d’exercer d’autres fonctions et perçoivent pour cela une indemnité parlementaire.

        La constitution n’a cependant prévu aucun organe ou aucun recours en cas de conflit entre les deux pouvoirs, mais elle ne peut alors et ne veut pas prévoir ceux-ci. Les deux pouvoirs doivent collaborer et résoudre leurs différends.

        La discussion prend fin le 4 novembre. Seules les mesures déjà prises en mars sont réaffirmées : abolition de la peine de mort et de l’esclavage. À aucun moment la question des droits politiques des femmes n’est à nouveau posée. Le gouvernement Cavaignac tient à solenniser le vote de la constitution par une nouvelle fête qui a lieu le 12 novembre, une sorte de nouvelle proclamation de la république qu’on n’en finit pas d’inaugurer. La cérémonie à Paris comme en province est partout terne : une messe suivie d’une lecture de la constitution et d’une revue des troupes sous la pluie.

      

      
        L’élection d’un Bonaparte

        
          Pour comprendre l’élection du 10 décembre 1848, il faut remonter loin en arrière car elle n’est compréhensible qu’à la lumière de la légende napoléonienne et de sa propagande diffuse pendant la monarchie parlementaire. Elle se nourrit aussi d’un profond patriotisme de « gauche ». Il ne fait aucun doute que le culte napoléonien prépare favorablement le terrain de l’élection de Louis-Napoléon Bonaparte, même s’il n’existe pas de forces politiques qui s’intitulent bonapartistes au printemps 48. Durant les années 40, Louis-Napoléon est resté enfermé au fort de Ham, forgeant à la fois son image d’opposant et d’homme politique. Né en 1808, il est le fils de Louis Bonaparte, troisième frère de Napoléon, ancien roi de Hollande, et d’Hortense de Beauharnais (fille de Joséphine de Beauharnais, première épouse de l’Empereur). La légende impériale – telle qu’il l’a complaisamment développée – raconte qu’il a assisté en larmes au départ de l’Empereur pour la fatale campagne de Waterloo et aux adieux de Fontainebleau, et que ces images sont restées gravées dans son cœur. En exil, Louis-Napoléon, resté avec sa mère, a mené une existence nomade qui les a conduits en Allemagne puis en Suisse. C’est là, au château d’Arnenberg, qu’il a reçu les enseignements du fils du conventionnel Lebas. Il a commencé sa carrière politique dans les rangs de la charbonnerie et en 1831, il a participé avec son frère à l’insurrection de Romagne contre le pouvoir pontifical de Grégoire XVI. Il s’enfuit en Angleterre, devenant le seul prétendant bonapartiste au trône de France après la mort de son frère aîné et de l’Aiglon. Il tente un premier un soulèvement à Strasbourg, en 1836 ; Louis-Philippe qui ne tient pas à en faire un martyr, l’envoie en Amérique, d’où il revient précipitamment à la mort de sa mère. Il organise alors un second soulèvement à Boulogne en 1840, qui lui vaut cette fois d’être condamné plus sévèrement. La peine qui est prononcée est la détention perpétuelle. C’est là, dans « l’université de Ham » que, disposant d’une bonne bibliothèque, il écrit deux ouvrages ; l’un intitulé L’Analyse de la question des sucres qu’il écrit en 1842, et l’autre, plus connu, L’Extinction du Paupérisme, publié en 1844. Il avait déjà écrit un ouvrage intitulé Les Idées napoléoniennes qui présentait sa vision de la pensée napoléonienne et esquissait ses propres idées politiques.
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              Louis-Napoléon Bonaparte jurant fidélité et dévouement à la République française.

              
                 

                Hugo a rapporté ainsi la scène dans Napoléon le Petit :

                « En présence de Dieu et devant le peuple français représenté par l’Assemblée nationale, je jure de rester fidèle à la République démocratique une et indivisible et de remplir tous les devoirs que m’impose la Constitution. »

                Le président de l’Assemblée, debout, lut cette formule majestueuse ; alors, toute l’Assemblée faisant silence et recueillie, le citoyen Charles-Louis-Napoléon Bonaparte, levant la main droite, dit d’une voix ferme et haute : « Je le jure. »

              

            

          

        

        
          Les deux livres écrits durant sa captivité bénéficient d’une plus large audience. Le premier défend l’industrie métropolitaine contre la production de sucre des colonies : il lui attire la sympathie des propriétaires betteraviers du Nord et de leurs ouvriers, et l’inscrit aussi dans le débat colonial, alors majeur dans le monde des idées libérales. C’est surtout le second qui fait sa célébrité bien qu’il n’innove pourtant guère. S’inspirant de l’air du temps, il y reprend les idées fouriéristes et saint-simoniennes pour critiquer l’urbanisation et le monde industriel et démontrer la nécessité impérieuse d’un changement social. Quelques phrases de l’opuscule sont passées à la postérité : « La classe ouvrière ne possède rien, il faut la rendre propriétaire » ou « Véritable Saturne du travail, l’industrie dévore ses enfants et ne vit que de leur mort. »

          Le 25 mai 1846, il s’évade de Ham, déguisé avec les vêtements d’un ouvrier maçon, Badinguet, d’où le sobriquet qui lui restera. Il se réfugie alors à Londres où il a déjà séjourné et là, il s’attache des partisans prêts à financer sa propagande. Dès l’annonce de la révolution de 1848, Louis-Napoléon débarque à Paris et adresse une lettre au gouvernement provisoire où il déclare n’avoir qu’un but : « se ranger sous le drapeau de la République pour servir son pays ». Celui-ci lui intime l’ordre de repasser la frontière. Rentré à Londres, il réaffirme son attachement à la République : « Vous pensez que ma présence à Paris est maintenant un sujet d’embarras, je m’éloigne donc momentanément. Vous verrez dans ce sacrifice la pureté de mes intentions et de mon patriotisme ».

        

        
          L’idée napoléonienne

          
            L’idée napoléonienne consiste à reconstituer la société française bouleversée par cinquante ans de révolution, à concilier l’ordre et la liberté, les droits du peuple et les principes d’autorité. Au milieu de deux partis acharnés, dont l’un ne voit que le passé et l’autre que l’avenir, elle prend les anciennes formes et les nouveaux principes.

            Voulant fonder solidement, elle appuie son système sur des principes d’éternelle justice, et brise sous ses pieds les théories réactionnaires enfantées par les excès des partis.

            Elle remplace le système héréditaire des vieilles aristocraties par un système hiérarchique qui, tout en assurant l’égalité, récompense le mérite et garantit l’ordre.

            Elle trouve un élément de force et de stabilité dans la démocratie, parce qu’elle la discipline.

            Elle trouve un élément de force dans la liberté, parce qu’elle en prépare sagement le règne en établissant des bases larges avant de bâtir l’édifice.

            Elle ne suit ni la marche incertaine d’un parti, ni les passions de la foule ; elle commande par la raison, elle conduit parce qu’elle marche la première.

            Planant au-dessus des coteries politiques, exempte de tout préjugé national, elle ne voit en France que des frères faciles à réconcilier, et dans les différentes nations de l’Europe que les membres d’une seule et grande famille. […]

            Elle n’attache d’importance qu’aux choses ; elle hait les paroles inutiles. Les mesures que d’autres discutent pendant dix ans, elle les exécute en une seule année. Elle vogue à pleines voiles sur l’océan de la civilisation, au lieu de rester dans un étang bourbeux, pour essayer inutilement toutes sortes de voilures.

            L’idée napoléonienne se fractionne en autant de branches que le génie humain a de phases différentes ; elle va vivifier l’agriculture, elle invente de nouveaux produits, elle emprunte aux pays étrangers les innovations qui peuvent lui servir. Elle aplanit les montagnes, traverse les fleuves, facilite les communications, et oblige les peuples à se donner la main.

            Elle emploie tous les bras et toutes les intelligences. Elle va dans les chaumières, non pas en tenant à la main de stériles déclarations des droits de l’homme, mais avec les moyens nécessaires pour étancher la soif du pauvre, pour apaiser sa faim : et de plus, elle a un récit de gloire pour éveiller son amour de la patrie ! L’idée napoléonienne est comme l’idée évangélique : elle fuit le luxe et n’a besoin ni de pompe ni d’éclat pour pénétrer et se faire recevoir ; ce n’est qu’à la dernière extrémité qu’elle invoque le Dieu des armées. […]

            L’idée napoléonienne s’est conciliée depuis longtemps la sympathie des masses, parce que les sentiments chez les peuples précèdent le raisonnement, que le cœur sent avant que l’esprit conçoive.

            Lorsque la religion chrétienne s’étendit, les nations l’adoptèrent avant de comprendre toute la portée de sa morale. L’influence d’un grand génie, semblable en cela à l’influence de la Divinité, est un fluide qui se répand comme l’électricité, exalte les imaginations, fait palpiter les cœurs et entraîne, parce qu’elle touche l’âme avant que de persuader.

          

          
            Louis-Napoléon Bonaparte, Les idées napoléoniennes, 1839

          

        

      

      
        Le règne des castes est fini

        
          Les masses sans organisation ne sont rien ; disciplinées, elles sont tout. Sans organisation, elles ne peuvent ni parler ni se faire comprendre ; elles ne peuvent même ni écouter ni recevoir une impulsion commune.

          D’un côté, la voix de 20 millions d’hommes éparpillés sur un vaste territoire se perd sans écho ; et, de l’autre, il n’y a pas de parole assez forte et assez persuasive pour aller d’un point central porter dans 20 millions de consciences, sans intermédiaires reconnus, les doctrines toujours sévères du pouvoir.

          Aujourd’hui, le règne des castes est fini : on ne peut gouverner qu’avec les masses ; il faut donc les organiser pour qu’elles puissent formuler leurs volontés, et les discipliner pour qu’elles puissent être dirigées et éclairées sur leurs propres intérêts.

          Gouverner, ce n’est plus dominer les peuples par la force et la violence ; c’est les conduire vers un meilleur avenir, en faisant appel à leur raison et à leur cœur.

          […]

          La classe ouvrière ne possède rien, il faut la rendre propriétaire. Elle n’a de richesse que ses bras, il faut donner à ces bras un emploi utile pour tous. Elle est comme un peuple d’ilotes au milieu d’un peuple de sybarites. Il faut lui donner une place dans la société, et attacher ses intérêts à ceux du sol. Enfin elle est sans organisation et sans liens, sans droits et sans avenir, il faut lui donner des droits et un avenir, et la relever à ses propres yeux par l’association, l’éducation, la discipline.

        

        
          Louis-Napoléon Bonaparte, L’extinction du paupérisme, 1844.

        

      

      
        
          La famille Bonaparte ne paraît pas pourtant alors très dangereuse et deux de ses membres, Napoléon Bonaparte, le fils de Jérôme, et Pierre Bonaparte, le fils de Lucien, sont ainsi élus aux élections du 23 avril en Corse. Aux élections complémentaires du 4 juin, Louis-Napoléon Bonaparte est élu à la fois dans la Seine, en Charente-Inférieure, dans l’Yonne et en Corse. Signées de noms d’ouvriers, les affiches invitant le peuple à voter pour lui, le présentèrent comme celui qui dans le cachot de Ham s’occupait « de l’amélioration du sort de la classe ouvrière » et faisait « publier son ouvrage sur l’extinction du paupérisme, ouvrage saisi par la police de Louis-Philippe ». Ainsi se pose-t-il autant en héritier de l’Empereur qu’en victime de la monarchie orléaniste. Il commence peu à peu à susciter l’intérêt des journaux et des hommes politiques. La République Napoléonienne ou Le Petit Caporal sont des feuilles qui s’adressent à tous, sans distinction d’opinion. La Commission exécutive inquiète hésite à le faire rentrer en France. Louis-Napoléon envoie alors sa démission à l’Assemblée. Le texte de cette lettre semble fort maladroit, révélant des ambitions explicites, puisqu’il y déclare que « Si le peuple m’impose des devoirs, je saurai les remplir ». La phrase a posteriori semble prémonitoire mais elle est aussi celle dont pourrait user n’importe quel candidat. En septembre 1848, Il est réélu, dans les départements où il avait été précédemment élu, auxquels s’ajoute la Moselle. Il est l’élu des ouvriers, mais aussi des campagnes. Cette fois-ci, il va siéger à l’Assemblée et la France compte selon son expression « un républicain de plus ». Son arrivée à l’Assemblée, le 26 septembre, se veut ostensiblement républicaine : il est accompagné de Vieillard, ancien précepteur de son frère, un républicain de la veille et s’assoit, dans les rangs de la gauche, entre deux républicains modérés. Il demande à prendre la parole et déclare : « Après trente-trois ans de proscription et d’exil, je retrouve enfin ma patrie et mes concitoyens. La République m’a fait ce bonheur, que la République reçoive mon serment de reconnaissance et de dévouement ». Charles de Rémusat qui commente la séance dans ses Souvenirs, note : « Première impression : figure ingrate, gaucherie maniérée. Pas un Bonaparte. Au total, ce qui domine chez lui, c’est l’insignifiance ». Cette entrée en scène rassure tous ceux qui craignaient voir l’Empereur s’asseoir sur les bancs de l’Assemblée. Outre l’absence de ressemblance physique, on relève son accent dit germanique – celui du citoyen de Thurgovie – et sa faible connaissance de la France où il n’a guère séjourné sauf en prison. Malgré tout en octobre, le développement de la campagne bonapartiste est patent et rejaillit directement sur les discussions qui ont lieu sur l’élection du Président de la République au suffrage universel. Plus encore que l’amendement Grévy, l’amendement Thouret traduit une crainte spécifiquement dirigée contre Louis-Napoléon Bonaparte : le député y réclame en effet que soient exclus de la présidence les membres des familles ayant régné sur la France.

          Louis-Napoléon n’est pas le seul candidat à l’élection présidentielle. Il a pour adversaires quatre républicains notoires qui disposent d’un comité électoral à l’échelon national mais aussi de comités locaux. Le principal candidat est Cavaignac, dont l’atout majeur est d’exercer déjà le pouvoir exécutif et d’être pour beaucoup le « sauveur » de juin. C’est aussi ce qui entache son prestige auprès des ouvriers. Plus à gauche, se situent Raspail et Ledru-Rollin. Le premier est alors interné à Vincennes en raison de sa participation à la journée révolutionnaire du 15 mai. Ledru-Rollin est le candidat de la Montagne, groupe de 75 députés qui s’est organisé durant le mois d’octobre. Cette organisation a compris l’importance d’une assise nationale et a fondé le 4 novembre, la Solidarité républicaine, « association pour le développement des droits et des intérêts de la démocratie ». Elle s’est vite implantée sur tout le territoire. Mais si le candidat bénéficie d’un solide réseau, sa participation au gouvernement provisoire discrédité, ses hésitations en juin, sa faible combativité dans les débats de la Constituante lui ont retiré une partie du soutien de la gauche républicaine. Il est aussi plutôt le candidat des villes que des campagnes, que Louis-Napoléon Bonaparte pour sa part n’oublie pas. Le 7 décembre, le journal la République s’adresse ainsi aux cultivateurs :

          « Citoyens des campagnes, gardez dans vos cœurs le culte que vous avez voué à Napoléon : il fut par les armes, en Europe, le grand propagateur de l’idée révolutionnaire. Mais gardez-vous par respect pour ce nom, qu’il ne serve de manteau impérial à une ambitieuse médiocrité qui deux fois déjà a prétendu revendiquer le trône de France à titre d’héritage. »

          La droite, à l’inverse du camp républicain qui présente plusieurs candidats, n’a pas de candidat. Les journaux du parti de l’Ordre se sont prononcés soit pour la candidature du général Cavaignac soit pour celle de Louis-Napoléon Bonaparte dont la campagne s’est infléchie vers la droite. Le 2 décembre, il se prononce en faveur du pouvoir temporel du pape pour se concilier les catholiques.

          Le 10 décembre, Louis Napoléon Bonaparte est élu président de la République par 5 434 226 voix contre 1 448 107 à Cavaignac. Ledru-Rollin n’en recueille que 371 000, Lamartine 17 000. C’est un véritable triomphe pour Louis-Napoléon et une défaite pour les républicains. Karl Marx écrit dans un article de la Neue Rheinische Zeitung, publié ensuite dans le recueil Les luttes de classes en France : « Le 10 décembre 1848 fut le jour de l’insurrection des paysans. C’est de ce jour seulement que data le février des paysans français. Le symbole qui exprimait leur entrée dans le mouvement révolutionnaire était maladroit et rusé, gredin et naïf, lourdaud et sublime ». L’explication de ce vote est cependant moins tranchée. Le triomphe de Louis-Napoléon Bonaparte n’est pas seulement un triomphe de la « réaction ». Voter pour Louis-Napoléon Bonaparte ne signifie pas voter contre la république, il a pu apparaître au contraire à la fois comme un recours contre la république modérée de Lamartine ou de Cavaignac et contre le communisme. Certains électeurs ont eu le sentiment de voter pour un candidat rejeté par une grande partie de la classe politique, par les fonctionnaires ou les notables et de marquer par là l’expression d’un acte d’autonomie politique. Le choix populaire s’est exprimé spontanément comme le montrent des bulletins annulés portant l’inscription, « Louis-Napoléon empereur ».

          Les électeurs retrouvent, derrière ce nom symbolique, l’unanimité qui semblait perdue ou menacée : le 10 décembre, c’est en cortège, parfois derrière un buste ou un portrait de Louis-Napoléon que l’on s’est rendu au lieu du scrutin. Il faut aussi analyser le vote à l’échelon local parfois même du canton. Si l’on regarde une carte des votes, les régions les moins bonapartistes sont la Bretagne et la Provence, mais ce serait un contresens d’y voir des zones républicaines : ce sont au contraire deux régions fortement influencées par les légitimistes et peu marquées par la légende napoléonienne. Cavaignac l’a emporté dans le Finistère et dans le Morbihan. Pour certains, cette élection signifie la fin de la République comme le montre une caricature intitulée L’enterrement d’une jeune personne après dix mois de souffrance, où l’on voit Louis-Napoléon Bonaparte conduire un corbillard, accompagné de Thiers et du docteur Véron. Sur le cercueil est posé un bonnet phrygien. Dans la procession suivent, éplorés, des républicains de toutes tendances et des socialistes. Au loin, comme des diables sortant d’un castelet de marionnettes, on aperçoit les représentants impuissants de l’extrême-Gauche emprisonnés à Vincennes. L’image parle d’elle-même. Elle a certainement inspiré cette image plus tardive de la fin de la République, l’Enterrement à Ornans peint par Gustave Courbet, présenté au Salon de peinture de 1850.

          Louis-Napoléon Bonaparte prête le 20 décembre, serment « En présence de Dieu et devant le Peuple français représenté par l’Assemblée nationale » comme le stipule l’article 47 de la Constitution. Il y ajoute un discours où il annonce en des termes très généraux le but de son gouvernement : « Rasseoir la société sur ses bases, raffermir les institutions démocratiques, et rechercher tous les moyens propres à soulager les maux de ce peuple généreux et intelligent qui vient de me donner un témoignage si éclatant de sa confiance » et se veut l’artisan de la réconciliation : « Soyons les hommes du pays et non les hommes d’un parti ». L’étrangeté de la situation n’échappe pas aux contemporains. Reçu le 24 décembre, par le Prince-Président qui s’est symboliquement installé à l’Élysée, et non aux Tuileries, Victor Hugo s’interroge sur la nature hybride de ce pouvoir : « Ce n’est pas une des moindres curiosités et un des faits les moins caractéristiques de la situation que cet homme auquel on peut dire, et on dit en même temps et de tous les côtés à la fois : prince, altesse, monsieur, monseigneur et citoyen ».
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        Un exécutif sans républicains

        Ce même jour, Louis-Napoléon demande à Odilon Barrot de former son ministère. Il rassemble les membres de l’opposition dynastique écartée du pouvoir au lendemain de la Révolution de février. Y figurent des hommes comme Drouyn de l’Huis, diplomate de carrière destitué par Guizot, qui devient ministre des Affaires étrangères ; Léon de Malleville, autre adversaire de Guizot est ministre de l’intérieur, à l’instruction publique un légitimiste, Falloux. Seul républicain, Bixio est au commerce.

        L’Assemblée constituante reste ainsi seule fidèle à la naissance de la république et considère qu’elle n’a pas encore achevé son travail, puisque les lois organiques qui doivent compléter la Constitution n’ont été ni discutées ni votées.

        S’engage alors, dès janvier 1849, une épreuve de force confuse entre la Constituante et le gouvernement. Les conservateurs du gouvernement entendent freiner les travaux de la Constituante et empêcher ainsi le vote de lois organiques qu’ils jugent encore trop républicaines.

        Le conflit éclate le 29 janvier 1849, où sans en informer Marrast, président de l’Assemblée, Changarnier place ses troupes tout autour de l’Assemblée, et même sur la rive droite. Ce déploiement de forces est ambigu, comme le dit Victor Hugo : « On n’y voyait pas clair. Complot de qui ? Du parti montagnard , pour rétablir la Terreur ? Ou du parti royaliste,  pour rétablir Henri V ? Peut-être des deux à la fois. Dans tous les cas, le complot avorté était nié des deux parts ». L’Assemblée en tout cas capitule et accepte sa dissolution avec comme seul préalable, le vote de la loi sur le Conseil d’État et de la loi électorale.

        Le coup de force a également permis d’opérer une descente de police au siège de la Solidarité républicaine, provoquant une interpellation de Ledru-Rollin et de Martin-Bernard à l’Assemblée. Le ministère poursuit et complète la politique répressive en s’attaquant à cette association qui affirme organiser les démocrates dans une soixantaine de départements, et avoir plus de trois cents filiales. Les républicains démocrates n’adoptent pas une attitude défensive mais tentent alors de réfléchir et d’organiser les fondements d’une forme nouvelle de représentation politique, long prologue à la naissance des partis. La bipolarisation de la vie politique s’intensifie. Significativement, le premier anniversaire de la révolution de février est à peine célébré et le terme de catastrophe est de plus en plus communément employé dans la presse conservatrice pour qualifier l’année 1848.

        En mars 1849, s’achève la répression des événements de mai et de juin. Le procès fait aux responsables du 15 mai les condamne à de lourdes peines : Blanqui est condamné à dix ans de détention, Albert et Barbès sont condamnés à la déportation. Les accusés de l’affaire Bréa, c’est-à-dire les insurgés jugés pour la mort du général qui avait tenté, le 23 juin 1848, une conciliation, sont exécutés le 17 mars.

        La Constituante sur sa fin achève comme prévu son œuvre par une création en apparence d’envergure : le Conseil d’État. Élu par l’Assemblée, ce dernier devait être selon la pensée des constituants de 1848, à la fois l’expert et le modérateur des deux pouvoirs en matière de législation. Mais l’article premier dispense le gouvernement de le consulter sur certains points relatifs aux finances, aux effectifs militaires, à la ratification des traités. Écarté de tous ces domaines pourtant essentiels à la vie politique, ce rouage important est vidé de son pouvoir.

      

    

    
      II. L’Italie au cœur : de la fraternité au fratricide

      
        L’été 48 a vu un net reflux du printemps des peuples, que certains, comme Alfred Meissner, voyageur allemand, témoin du Juin parisien, imputent à ces journées. Pour lui : « L’état de siège de Paris devint l’état de siège de l’Europe. La victoire de la contre-révolution à Paris devint la victoire de la contre-révolution en Europe… » Les républicains de la péninsule, dirigés par Mazzini et Garibaldi, ont cependant profité de l’échec du roi de Piémont-Sardaigne face à l’Autriche pour entreprendre à leur compte le combat pour l’indépendance et l’unité de la nation italienne. La république proclamée à Rome, qui a provoqué la fuite du pape, risque d’entraîner une intervention autrichienne et la France décide, non pas une contre-intervention comme à Ancône, mais une pré-intervention par l’envoi d’un corps expéditionnaire. Une mission de conciliation au mandat flou est donnée par l’assemblée : elle n’explicite guère les moyens dont dispose alors la diplomatie française pour négocier la réconciliation entre Pie IX et ses sujets. Le 8 mai, le Prince-Président, sans consulter ses ministres, adresse au chef de l’expédition, le général Oudinot, une lettre rendue publique qui place explicitement l’armée française aux côtés du pape. L’expédition est détournée de son but, le ministère est mis en minorité, mais à nouveau maintenu par le Président. L’Assemblée se sépare sur ce constat d’impuissance. Les élections législatives ont lieu quelques jours plus tard, le 13 mai 1849.

      

      
        Les élections législatives de mai 1849

        
          Les élections marquent la victoire des monarchistes et la poussée des « rouges », soit de tous ceux qui critiquent la république telle qu’elle a été mise en place et a évolué depuis février. Ce résultat s’explique en premier lieu par le mode de scrutin – qui favorise la formation de deux grandes tendances opposées. Ces élections ont également été préparées activement et la percée de l’extrême-gauche s’explique par l’entreprise de séduction de la paysannerie menée par les républicains les plus avancés. Si par leurs origines, ces « démoc-soc » sont pour la plupart fort éloignés de ce monde rural, certains d’entre eux ont compris l’importance du vote des campagnes, et la nécessité de s’implanter dans la paysannerie. Pierre Joigneaux, issu d’une famille de paysans de la région de Beaune, est un des démocrates-socialistes les plus représentatifs de ce courant, qui compte également Jean Greppo et Joseph Benoît, tous deux canuts, représentants en 1848 et 1849, eux aussi issus de familles paysannes. Leurs publications ressemblent à des almanachs, sont illustrées, écrites simplement et peuvent mieux pénétrer les campagnes que les journaux républicains. Cette politique porte sans aucun doute ses fruits. Elle explique en partie le vote de 1849 et les réactions au coup d’État. L’extrême-gauche démocratique et socialiste emporte dans l’ensemble de la France un total de 2 357 900 suffrages, ce qui représente une proportion de 23,7 % des électeurs inscrits et de 34,8 % des suffrages exprimés. La France rouge appartient à trois ensembles géographiques : le Centre-Ouest et les régions du nord du Massif Central, les vallées de la Saône et du Rhône, et les départements alsaciens. À Lyon, la liste montagnarde obtient 68 % des voix, mais sur la colline des canuts, dans le quartier de la Croix-Rousse, son résultat atteint 81 %. Ces élections sont aussi un véritable plébiscite pour Ledru-Rollin. Il s’est présenté dans seize départements mais dans six autres où il n’était pas candidat, des voix se sont portées sur lui. Dans la France entière, il totalise 720 430 suffrages et il est cinq fois élu. Les « démoc-soc » recueillent aussi le fruit des efforts déployés pour gagner le vote des garnisons : trois sous-officiers sont élus, les sergents Boichot et Rattier dans la Seine, le sergent Sébastien Commissaire dans le Bas-Rhin. Si les démocrates écrasent les républicains constitutionnels qui obtiennent 800 000 voix, ils arrivent néanmoins loin derrière le parti de l’ordre, grand gagnant des élections avec 64 % des sièges. Le groupe conservateur formé d’anciens orléanistes dirige le gouvernement depuis l’élection présidentielle de décembre. Et les bonapartistes ? Il n’y a pas de « parti » bonapartiste et ils ne constituent encore qu’une force d’appoint dans les listes du parti de l’ordre. Tous les pouvoirs de la république sont désormais aux mains de ses adversaires et renouent avec le passé. Dans sa première séance, la Législative élit l’orléaniste Dupin, déjà président de la Chambre des députés sous Louis-Philippe.
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        La seconde insurrection de juin : le 13 juin 1849

        
          L’assemblée se sépare le 26 mai en prenant une dernière décision qui interdit au gouvernement d’attaquer Rome. Pourtant au mépris de la loi, l’ordre a déjà été transmis et la mission de conciliation qui avait été confiée à Ferdinand de Lesseps s’interrompt le 1er juin. Deux jours plus tard, le général Oudinot tente de pénétrer dans Rome sans ordre de l’Assemblée. Cette guerre commence en dépit des termes de la constitution qui stipule clairement que « La République française respecte les nationalités étrangères et n’emploie jamais la force contre la liberté d’aucun peuple ». La France n’est plus un médiateur mais le défenseur de la cause pontificale, contre les républicains italiens. Lorsque l’Assemblée apprend le coup de force contre Rome, les Montagnards s’indignent et voient là un moyen de démontrer la trahison de la république. L’expédition romaine semble à double titre un excellent motif pour relancer la dynamique révolutionnaire : il s’agit d’une part d’une affaire qui émeut l’opinion sensible à tout ce qui touche l’Italie ou la Pologne et d’autre part, la constitution a été ouvertement bafouée.
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                L’allégorie de l’Italie est touchée en plein cœur par la France qui l’assaille traîtreusement. Son drapeau est froissé, son bouclier porte significativement l’article V du préambule de la Constitution qui stipule que la République française respecte les nations étrangères.

              

            

          

        

        
          Alexandre Ledru-Rollin, le 11 juin, interpelle le gouvernement qui a violé l’article 5 du préambule de la Constitution, et demande la mise en accusation du Président et des ministres. L’interpellation est rejetée par 361 voix contre 202, mais le comité directeur de la Montagne et les délégués des derniers clubs et journaux socialistes de la capitale réagissent en lançant un appel au peuple, publié le 13 juin à Paris et en province, et une manifestation pacifique destinée à faire pression sur l’Assemblée. La Garde nationale, les écoles, la population tout entière sont conviées à se rendre sans armes devant les portes de l’Assemblée. En arrivant sur le boulevard des Capucines, la manifestation est chargée par la troupe. Les manifestants tentent vainement de constituer une sorte de comité insurrectionnel au Conservatoire des Arts et Métiers, mais les ouvriers parisiens ne répondent pas à l’appel. Leurs réticences à l’égard des chefs dont Ledru-Rollin, l’homme du Gouvernement provisoire, expliquent la faible résistance populaire. Ledru-Rollin, et les principaux chefs de la Montagne sont forcés de s’échapper pour éviter d’être arrêtés. Les prisonniers rejoignent les condamnés du 15 mai et ceux de l’insurrection de juin. De surcroît, le choléra a été un élément décisif dans l’échec de cette insurrection : en mai-juin 1849, Paris est une nouvelle fois ravagé par la maladie. Le comte d’Appoiny écrit : « Je n’aurai jamais cru que le choléra fût bon à quelque chose, et qu’il nous sauverait un jour du désordre. »

          La province apprend parfois l’appel à l’insurrection en même temps que l’échec parisien. Mais elle ne reste pas inactive. Lyon s’embrase le 15 juin. Les Lyonnais sont bien sûr, plus encore que les Parisiens, touchés par les nouvelles d’Italie. Leur sentiment de fraternité avec le peuple italien est très vif. On signale également des cortèges et des mouvements à Grenoble, Valence, Strasbourg, dans l’Allier où le mouvement s’étend aux campagnes. La dernière journée révolutionnaire, seconde insurrection de juin, s’achève. S’agit-il d’un tournant définitif comme on l’a souvent analysé tant du côté des démoc-soc que du gouvernement ? Les premiers ont-ils totalement renoncé à la prise d’armes ? Ce qui est certain, c’est qu’ils ont échoué à trouver un palliatif armé par le ralliement des militaires au-delà de quelques officiers et sous-officiers. Ce n’est pas par hasard si parmi les principaux acteurs de juin 1849 et les accusés du procès en Haute Cour de Versailles qui a lieu à l’automne, les militaires sont nombreux et si leur condamnation sert d’exemple. L’attitude de la Garde nationale est resté ici « loyaliste » même si elle s’inscrit dans une logique complexe de quartier. L’échec n’est pourtant pas aussi patent à première vue et de nombreux militants sont encore optimistes. Du 13 octobre au 16 novembre 1849, devant la Haute-Cour de Versailles, « les accusés du 13 juin » tentent de transformer le procès en tribune, en renouant avec la pratique établie lors des procès des années 1830.

          François Pardigon, qui écrit aux lendemains du 13 juin, conclut ses Épisodes des journées de juin 48 par une note combative et presque enjouée : « Mais n’importe, des devoirs sont créés à la révolution future, et par le 24 juin 1848, et par le 13 juin 1849. C’est la question sociale, à l’intérieur : c’est la question politique, à l’extérieur ; ce sont les deux bouts par lesquels la Révolution dévidera son écheveau. Point d’ambages, deux dates : juin 48 ! juin 49 ! »

          De son côté, si le gouvernement a semble-t-il désormais désarmé la rue, s’est concilié l’armée, sa victoire semble encore fragile. Cela explique la nécessité, voire l’urgence, de s’en prendre au plus vite au suffrage universel et à la presse, par des mesures que l’on regroupe sous l’euphémisme de « compression gouvernementale ».

        

      

    

    
      III. La République réduite (juin 1849-décembre 1851)

      
        
          À l’instigation des Burgraves – surnom que l’on donne au comité de douze membres qui dirige le parti de l’Ordre, par référence au drame de Victor Hugo – la Législative comme le gouvernement reviennent sur l’œuvre de la Constituante. Après juin 1849, on s’attaque en premier lieu aux clubs dont l’interdiction s’étend, en 1850, à l’ensemble des associations de secours mutuels qui sont susceptibles d’abriter en réalité une société secrète. Le gouvernement s’en prend également aux loges maçonniques. Il fait pression sur le Grand Orient afin qu’il suspende lui-même les loges qui ne seraient que des clubs déguisés. Complété par des procès de presse à Paris et en province, l’arsenal de la répression conduit à la quasi-disparition de la presse républicaine avancée. Le 11 janvier 1850 c’est La Réforme qui succombe ; en mai La Démocratie Pacifique de Victor Considerant ; le 31 juillet, c’est la fin de L’Atelier. La loi Riancey, le 16 juillet 1850 impose que tout article politique religieux ou philosophique soit signé par son auteur. Le droit de réunion est sévèrement contrôlé.

          Louis-Napoléon affermit parallèlement son pouvoir personnel par une série d’actes et de lois. Il développe la propagande impériale et césarienne : il ne tient plus seulement son pouvoir du peuple mais des « devoirs que son origine lui impose ». Il poursuit durant l’été ses voyages dans cette France qu’il apprend à connaître et où il prend soin de sa popularité. À Lyon, il inaugure ainsi le 16 août 1850, une « Caisse de secours mutuel et de retraite » pour les ouvriers de la soierie.

          C’est dans ce climat de réaction que naît le personnage de Ratapoil, inventé par Daumier, qui incarne le caractère brutal et policier du régime présidentiel, homme de main de la Société du 10 décembre, fondée en décembre 1849 par les bonapartistes, qui sert de « brigade d’acclamations » dans ses déplacements.

          La loi sur la liberté de l’enseignement, plus connue sous le nom de loi Falloux, montre de façon éclatante, l’étroite alliance des conservateurs et de l’Église, dont le comte de Falloux est l’un des plus actifs représentants, l’inspirateur et le rédacteur de cette loi qui établit la liberté de l’enseignement secondaire, la liberté de l’enseignement primaire ayant déjà été organisée, sous Louis-Philippe, par la loi Guizot de 1833. Désormais, il suffit de posséder le baccalauréat pour ouvrir un collège secondaire et le brevet pour ouvrir une école primaire. Les ecclésiastiques sont dispensés de ces titres, s’ils ont obtenu une lettre d’obédience de leur évêque ou s’ils sont présentés par le supérieur de leur congrégation. Selon Falloux, la foi et la pratique spirituelle sont supérieures au savoir. Cette loi est en quelque sorte l’aboutissement d’un long combat engagé pour démanteler, au profit de l’Église, le monopole universitaire établi par Napoléon. L’Église a désormais la haute main sur l’enseignement primaire public, au travers du conseil départemental qui comprend des élus du département, mais aussi des représentants des cultes et surtout l’évêque. Cette surveillance conduit de fait à une véritable épuration, les professeurs déclarés ou démasqués comme républicains étant destitués. Entre 1850 et 1852, les instituteurs convaincus de socialisme sont systématiquement révoqués. Cette mesure touche près de 4 000 d’entre eux. Dans Bouvard et Pécuchet, Gustave Flaubert témoigne de cette mainmise sur l’enseignement. L’instituteur de Chavignolles reçoit la visite du prêtre qui lui rappelle ses devoirs et lui reproche son absence à la messe. L’instituteur tente de réagir mais craint une révocation.

          Le projet Falloux a suscité de nombreuses critiques dont celle de Victor Hugo qui déclare à l’Assemblée :

          
            Je ne veux pas vous confier l’enseignement de la jeunesse, l’âme des enfants, le développement des intelligences neuves qui s’ouvrent à la vie, l’esprit des générations nouvelles, c’est-à-dire l’avenir de la France. Je ne veux pas vous confier l’avenir de la France, parce que vous le confier, ce serait vous le livrer.

          

          En deux ans, 257 collèges secondaires libres sont ouverts et concurrencent les collèges d’État. Les congrégations peuvent ouvrir tous les établissements qu’elles souhaitent. La loi qui prévoit l’ouverture d’une école de filles par commune de plus 800 habitants alors que les institutrices laïques sont très peu nombreuses, donne aux congrégations féminines un essor considérable. L’épuration du corps professoral touche également le Collège de France. Le gouvernement ne peut pas destituer un professeur de ce collège, mais il lui est permis de suspendre son cours. En 1847 déjà, Quinet et Michelet avaient été suspendus. En 1850, le cours de ce dernier est à nouveau supprimé.

          Des projets novateurs sont néanmoins mis en œuvre comme le montre le vote de la loi du 13 avril 1850 sur les logements insalubres. Elle émane des travaux de la commission de prévoyance et d’assistance créée en juillet 1849, au lendemain de l’épidémie de choléra, à l’instigation d’Armand de Melun, député d’Ille-et-Vilaine, qui imagine alors un vaste projet de lois sociales. D’autres lois sont également votées, témoignant également de cette philanthropie qui anime les hommes, des plus radicaux aux plus conservateurs : elles concernent le patronage des jeunes détenus (12 avril 1850), les bains gratuits et les lavoirs publics (3 février 1851), l’apprentissage (22 février 1851), les caisses d’épargne (30 juin 1851). La première loi de protection des animaux, la loi Grammont, date aussi de 1850.

        

      

      
        Remise en cause du suffrage universel ou réforme électorale ?

        
          Il ne suffit cependant pas de museler la presse, il faut s’en prendre au suffrage universel, le circonvenir car il est, comme va le rappeler Victor Hugo « un point fixe ». S’y attaquer, c’est s’attaquer à la République.
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          Au lendemain des élections de 1849 et de la poussée des Montagnards, l’Assemblée nationale propose une réforme électorale significative avec un scrutin à deux degrés, un vote obligatoire à domicile et sans campagne électorale. Durant les débats, le 24 mai, Thiers exprime clairement les enjeux de la loi :

          
            Nous avons exclu cette classe d’hommes dont on ne peut saisir le domicile nulle part. Il faut tout faire pour le pauvre […] excepté cependant de lui donner à décider les grandes questions où s’agitent le sort et l’avenir du pays […]. Mais ces hommes que nous avons exclus, sont-ce les pauvres ? Non, ce n’est pas le pauvre, c’est le vagabond. Ce sont ces hommes qui forment, non pas le fond, mais la partie dangereuse des grandes populations agglomérées ; ce sont ces hommes qui méritent ce titre, l’un des plus flétris de l’histoire, […] le titre de multitude. Les vrais républicains redoutent la multitude, la vile multitude qui a perdu toutes les républiques.

          

          La loi votée finalement le 31 mai 1850 semble plus modérée : elle exige désormais trois ans de domicile dans la commune ou le canton pour être inscrit sur la liste électorale. Le domicile doit être constaté par l’inscription au rôle de la contribution personnelle. Or, pour payer la contribution personnelle, il faut payer un loyer. Un fils qui habite chez son père, un domestique ou un ouvrier qui logent chez leur patron ou en garni n’ont pas de loyer à leur nom. La loi exclut d’autre part les condamnés à plus d’un mois d’emprisonnement pour rébellion, outrages et violences envers les « détenteurs de l’autorité ou de la force publiques » et pour délits prévus par la loi sur les attroupements, par la loi sur les clubs, et pour infractions à la loi sur le colportage. Les militaires envoyés en compagnie disciplinaire sont aussi exclus. Sont également radiés ceux qui ont été condamnés pour outrage à la morale publique et religieuse ou aux bonnes mœurs, pour atteinte au principe de propriété et aux droits de la famille. Enfin, les militants politiques compromis dans les journées de juin 1848 et juin 1849 sont aussi atteints par la loi. Ces dispositions retirent en définitive le droit de vote à un tiers des électeurs, trois millions d’électeurs sur neuf millions disparaissent. Encore ne s’agit-il là que d’une moyenne. L’amputation est beaucoup plus forte à Paris et dans la Seine où le chiffre s’élève jusqu’à 56,5 % d’exclus et dans certains arrondissements populaires parisiens, le pourcentage d’électeurs radiés atteint 70 %. En province, l’impact de la loi est en général moins fort, sauf dans les villes industrielles où les radiés peuvent atteindre 80 % comme à Roubaix, 70 % à Lille, 52 % au Creusot. Les départements ruraux ne sont d’ailleurs pas forcément épargnés. Là où les travailleurs migrants sont nombreux, le nombre des radiés est évidemment encore plus important : dans plus de la moitié des communes de la Corrèze on compte 41 % d’électeurs en moins. Par cette « capacité domiciliaire », on retrouve en définitive la distinction entre citoyens passifs et actifs tracée en 1791, et l’on en revient au citoyen sédentaire, donc propriétaire. Face à la loi du 31 mai 1850, les députés républicains choisissent la pétition comme forme de protestation. En quelques jours, 527 000 signatures sont recueillies, en provenance de tous les départements de la France.
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                Gustave Courbet, 1849-1850, Paris, musée d’Orsay.

                L’autoportrait de la société française.

                De son vrai nom, Tableau de figures humaines, historique d’un enterrement à Ornans est la peinture de  la communauté des habitants d’Ornans, que Courbet, enfant du pays, décide de faire poser à la fin de l’année 1849. Il s’inspire autant des portraits collectifs des gardes civiques hollandais du XVIIe que de la vogue naissante des photographes et peintres qui sillonnent alors les campagnes et « tirent le portrait ». Au Salon de 1850-1851, beaucoup dénoncent « la laideur » des personnages, la trivialité de l’ensemble. Jean-Luc Mayaud a retrouvé la biographie de chacun des 47 acteurs de cette scène qui rassemble, dans le nouveau cimetière, les véritables habitants de la ville, proches de l’artiste. À l’instar de la Comédie humaine de Balzac, c’est aussi une vision panoramique de l’horizon social d’une petite ville que donne à voir ce cortège funèbre. Le sujet même du tableau a été maintes fois réinterprété, perçu comme anticlérical, évoquant l’enterrement métaphorique de la République. Le scandale est à la fois artistique et politique, le tableau étant, comme le note Ségolène Le Men, une véritable barricade de 1848 posée dans le Salon de 1850 : il détonne autant par son sujet que par son traitement.

              

            

          

        

        
          C’est durant cette période que naît un élément important et souvent méconnu à cette date dans la vie politique française : « l’anti-parlementarisme » de gauche, entendu comme une remise en cause du système représentatif tel qu’il est désormais pratiqué. Il ne s’agit pas seulement d’une critique de l’inertie ou de l’incapacité des parlementaires. Selon ses théoriciens, le fonctionnement du régime représentatif s’est révélé trop conservateur ; l’électorat est trop peu instruit, et l’influence des notables reste toujours déterminante. Ils préconisent le retour à des formes de démocratie directe qui avaient été imaginées sous la monarchie de Juillet. La conjoncture politique ranime ce courant hostile au régime représentatif pour qui : « La solution, c’est le gouvernement du peuple par lui-même ». Ces idées sont largement diffusées dans la presse fouriériste mais aussi dans la Feuille du peuple, qui ouvre ses colonnes à de jeunes publicistes qui publient aussi leur analyse dans un ouvrage collectif intitulé L’organisation communale et centrale de la République. Deux d’entre eux, Joseph Benoît, tisseur lyonnais et représentant à la Législative, et Frédéric Charassin, publiciste et représentant de Saône-et-Loire depuis mars 1850, déposent un projet de loi sur le bureau de l’Assemblée en novembre 1850. La défense à tout prix du système représentatif n’est pas forcément à ce moment une priorité pour ceux d’entre les républicains qui rêvent d’une démocratie plus immédiate.

          La force des bonapartistes est de revendiquer, comme les républicains légalistes, le suffrage universel. Dans une brochure intitulée La révision de la constitution, publiée au début de l’année 1850, un proche de l’Élysée établit les lignes directrices d’un projet constitutionnel bonapartiste : le suffrage universel ne doit pas être supprimé mais encadré.

          Ce que l’on traque surtout, c’est la république clandestine au travers des sociétés secrètes, qui sont devenues une véritable obsession pour le pouvoir depuis qu’il a décapité l’opposition légale. L’existence de ces sociétés est avérée mais le gouvernement en fait un épouvantail, et il est souvent difficile de distinguer l’impact de ce mouvement clandestin de son instrumentalisation par certains rapports judiciaires. Tout groupe réuni dans un café ou dans une maison pour se concerter en vue d’une élection, d’une pétition, ou simplement pour discuter de politique, est désigné sous le nom de société secrète. Les représentants ou les journalistes venus de Paris, sont considérés comme les émissaires cachés d’un complot national. Les ceintures, cravates, casquettes rouges servent et sont perçues comme des signes de ralliement. Si toutes les sociétés fréquentées par les « rouges » ne sont pas nécessairement des sociétés secrètes, il a fallu transformer les clubs et les cercles politiques en sociétés de secours mutuel ou en cercles récréatifs pour éviter la fermeture autoritaire. La voie légale est par ailleurs de plus en plus compromise et le recours à l’insurrection est à nouveau prôné et nécessite une organisation. Au-delà du serment, il faut un réseau et des armes. À l’échelle nationale, le mouvement semble fédéré par deux mouvements de résistance : la Solidarité républicaine et surtout la Jeune Montagne. La peur inspirée par ces nébuleuses est largement entretenue, et sert le coup d’État qui se présente comme une réponse, une « sainte conjuration », contre le complot des « rouges ».

        

      

      
        La campagne révisionniste

        La dernière phase de la Deuxième République est une période souvent méconnue, mais qui a marqué les esprits. Si l’idée du coup d’État précède l’acte et s’il ne surprend guère les contemporains, il ne faut pas se laisser dominer par les textes prémonitoires et un récit téléologique. Ce serait oublier ou négliger d’une part, les négociations menées par le futur Napoléon III et de l’autre, les menées des républicains pour l’empêcher de prolonger son mandat et d’être à nouveau candidat. Louis-Napoléon Bonaparte n’est pas en effet immédiatement rééligible, et d’après la lettre de la constitution, il doit quitter la présidence en mai 1852. L’Assemblée législative a une échéance identique, à quelques jours près. La révision n’est pas illégale, elle est même prévue de façon précise dans la constitution par l’article 111. L’objectif des républicains est le rétablissement du suffrage universel qui leur rendra – du moins l’espèrent-ils – toutes leurs chances.

        À droite, des monarchistes sont aussi hostiles à la révision, préférant une solution provisoire en attendant le choix d’un prétendant au trône de France. Si les républicains, hostiles eux aussi, à la révision s’associent, les opposants sont majoritaires et peuvent faire échec au projet de Louis-Napoléon Bonaparte. La situation est cependant plus confuse, car le pouvoir mêle habilement les deux problèmes qui touchent aux élections : celui de la révision et celui de l’abrogation de la loi de 1850. La procédure de la révision doit être obtenue aux trois-quarts des suffrages exprimés, or les républicains sont encore 250 sur 750 élus et peuvent compter sur l’appui d’une dizaine d’orléanistes et d’une vingtaine de légitimistes. La révision n’a donc aucune chance d’être votée. Ceci n’empêche pas la procédure de se mettre en place, marquée de part et d’autre par une intense propagande ; une double campagne de pétitions est lancée, l’une par ceux qui réclament la révision et l’autre par ceux qui réclament une révision limitée à la prorogation des pouvoirs du président. Parallèlement, les républicains relancent leur campagne de pétitions de l’année précédente.
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        Vers le coup d’État

        Le 6 novembre, les questeurs de l’Assemblée, Baze, Le Flô et Panat déposent une proposition de loi permettant à l’Assemblée de requérir directement la force armée sans passer par les autorités militaires ou le ministre de la Guerre. La constitution par son article 32 a établi que « L’Assemblée fixe l’importance des forces militaires établies pour sa sûreté et en dispose » mais les modalités en sont imprécises en cas de conflits entre les pouvoirs. Cette proposition, véritable acte de défiance explicite à l’égard du gouvernement est repoussée par le ministre qui assure qu’il mettra lui-même à la disposition de l’Assemblée les forces qu’elle pourrait juger nécessaires. Une partie des républicains ont également voté contre, craignant tout autant la droite parlementaire que le pouvoir bonapartiste. Le républicain Michel de Bourges assure suffisante la présence de la « sentinelle invisible » c’est-à-dire celle du peuple au côté de l’Assemblée. Ce vote qui divise une fois de plus l’Assemblée affaiblit ses capacités de réaction. Cette fois-ci, ce sont les conservateurs qui dénoncent la collusion de la gauche avec le Président.

      

    

    
      IV. Franchir le Rubicon

      
        
          Louis-Napoléon applique les préceptes du césarisme. Le coup d’État intervient comme une issue logique, comme une délivrance qui met fin à un climat « d’incertitudes et de rumeurs ». Dès 1848, au cœur des débats sur la Constitution puis de la campagne électorale, la rumeur de coup d’État avait surgi.

          Elle est depuis débattue dans les journaux et dans l’opinion. En juillet 1851, durant les premiers temps de l’ouverture des débats à l’Assemblée législative, Victor Hugo en décline le scénario :

          
            Qu’est ce que c’est que la prolongation des pouvoirs, c’est le Consulat à vie. Où mène le Consulat à vie ? À l’Empire. Vous voulez prendre dans vos petites mains, ce sceptre de Titans, cette épée des géants ? Pour quoi faire ? Quoi ? Après Auguste, Augustule ? Quoi ! Parce que nous avons eu Napoléon le Grand, il faut que nous ayons Napoléon le Petit ?

          

          La préparation en est faite néanmoins lentement et notamment par les voyages présidentiels de 1851 qui ont permis de jauger et purger l’administration provinciale. Il faut surtout s’assurer de l’armée. Louis-Napoléon se débarrasse de Changarnier qui dispose d’un pouvoir important au commandement de la division parisienne et de la Garde nationale. S’en suit une campagne de séduction, véritable chasse au képi. La première recrue est le général Magnan qui connaît Louis-Napoléon Bonaparte depuis la tentative de Boulogne. C’est surtout Saint-Arnaud, seconde recrue, qui devient le stratège de la prise du pouvoir. Fils d’un petit homme de loi et non d’un avocat au Parlement comme il le prétend et qui s’appelle en réalité Leroy, Achille de Saint-Arnaud est une « gloire africaine », qui doit contrebalancer celle de Cavaignac et Lamoricière. Dès son retour en France, en août 1851, il participe aux réunions secrètes.

          Morny a tracé dans ses Mémoires posthumes, son propre portrait : « J’ai enfin pris une telle part à la préparation et à l’acte du 2 décembre 1851 que je suis passé à l’état de personnage historique. » Personnage historique sans aucun doute, mais aussi un véritable personnage de roman par ses origines. Né à Paris le 21 octobre 1811, il est selon l’état civil, le fils d’Auguste Demorny, propriétaire à Saint-Domingue. En réalité, il est le fils du colonel Charles de Flahaut, alors aide de camp de Napoléon Ier. Sa mère n’est autre qu’Hortense de Beauharnais. Il est donc le demi-frère de Louis-Napoléon Bonaparte. Son ascendance est encore plus compliquée puisque son père est lui-même un bâtard, fils de la comtesse de Flahaut et de Talleyrand. Après une carrière militaire et d’industriel, il s’est engagé en politique en 1841 et devient député du Puy-de-Dôme. Il s’invente un titre de noblesse et devient de Morny, dandy, membre des cercles à la mode, Cercle de l’Union et Jockey Club. À ses côtés, Louis-Napoléon place deux autres conspirateurs : Maupas et Persigny. Fils d’un député de l’Aube, Maupas a commencé sa carrière dans l’administration préfectorale quand survient la révolution de février. Il se met alors en disponibilité. Sa rencontre avec Louis-Napoléon Bonaparte lui permet d’être réintégré dès janvier 1849 et il devient très vite préfet de l’Allier puis de la Haute-Garonne, département réputé difficile. Au 2 décembre, il est préfet de police de Paris et n’a à vrai dire qu’un rôle d’exécutant. Il est récompensé en janvier 1852, devenant ministre de la police générale.

          Quant à Fialin de Persigny, il s’agit du plus fidèle et du plus ancien compagnon de Louis-Napoléon Bonaparte. Il est déjà là, en 1836, lors de la tentative malheureuse de Strasbourg ; en 1840 il est aussi à Boulogne et est emprisonné à Doullens. Libéré par la révolution de Février, c’est lui qui a organisé depuis lors la propagande napoléonienne. Il faut aussi de l’argent, trouvé grâce à des prêts d’Achille Fould, fils de banquiers et de négociants juifs, intime des princes d’Orléans, membre fondateur du Jockey Club, député des Hautes-Pyrénées depuis 1842, qui fait partie des bonapartistes du lendemain. Il a déjà, avant le coup d’État, obtenu le portefeuille des Finances dans le ministère du 31 octobre. D’autres généreux donateurs s’associent à l’entreprise, le général politicien espagnol Narvaez et la maîtresse anglaise de Louis-Napoléon, Miss Howard. La rumeur évoque aussi des fonds alloués par le gouvernement britannique.

          Le coup d’État a été remis plusieurs fois et l’on cherche une date qui soit symbolique : c’est celle du 2 décembre qui est choisie, date qui place doublement le coup d’État sous les heureux auspices de Napoléon 1er en hommage à la bataille d’Austerlitz et au sacre.
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        « Le crime de décembre »

        
          Le premier acte est la mainmise sur le ministère de l’Intérieur, à la tête duquel Louis-Napoléon nomme Morny. Au petit matin, les commissaires de police de Paris arrêtent une soixantaine de personnes dont seize parlementaires, réputés pourtant inviolables selon les termes de la Constitution. On compte parmi eux les représentants les plus notables de la droite : Thiers, Changarnier, Bedeau et parmi les rangs de la gauche, des militaires comme le colonel Charras, Valentin et Cholat, et des députés proches des ouvriers comme Nadaud et Greppo. Sont également mis sous les verrous, soixante-dix militants ouvriers et socialistes. Les sièges des journaux d’opposition sont occupés par la troupe. Les arrestations terminées, Morny se rend au ministère de l’Intérieur ; le télégraphe annonce alors à la France entière le coup d’État. Les Parisiens sont eux informés par des affiches placardées dans les rues qui annoncent la dissolution de l’Assemblée, mais aussi le rétablissement du suffrage universel.

          Les placards informent aussi les Parisiens d’un « appel au peuple ». Louis-Napoléon se pose en victime d’une Assemblée menaçante. Sa « mission consiste à fermer l’ère des révolutions en satisfaisant les besoins légitimes du peuple et en le protégeant contre les passions subversives ; elle consiste surtout à créer des institutions qui survivent aux hommes et qui soient enfin les fondations sur lesquelles on puisse asseoir quelque chose de durable ».

          On retrouve ici le fil conducteur de l’histoire politique de ce premier XIXe siècle : l’achèvement de la Révolution. Avec une certaine habileté, Louis-Napoléon se présente comme l’héritier de la Révolution continuée par le Premier Empire, héritage que les institutions et les régimes qui se sont succédé depuis n’ont pas réussi à stabiliser. Il renoue « la chaîne des temps ». On passe ainsi de l’urgence qui est la première justification du coup d’État à une réflexion en surplomb sur l’évolution politique française des quatre dernières décennies. Il ne déclare pas ailleurs vouloir abolir la République mais la réformer par des propositions concrètes : un chef responsable nommé pour dix ans, des ministres dépendants du seul pouvoir exécutif, un Conseil d’État formé des hommes les plus distingués, un Corps législatif discutant et votant les lois, élu au suffrage universel, et enfin le retour d’une seconde Chambre. Le dernier volet qui justifie le coup d’État, l’appel au peuple, fait référence au précédent napoléonien et donne au coup de force une forme juridique immédiate. C’est le peuple souverain qui doit sanctionner l’initiative du président. Une autre affiche est destinée plus particulièrement à s’assurer du soutien et de l’obéissance de l’armée dont elle rappelle les mérites : « Votre histoire est la mienne […] En 1830 et 1848, on vous a traités en vaincus. Après avoir flétri votre désintéressement héroïque, on a dédaigné de consulter vos sympathies et vos vœux, et cependant vous êtes l’élite de la nation. Aujourd’hui je veux que l’armée fasse entendre sa voix ».
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          Les Parisiens s’attroupent devant les affiches, les commentent. Pour beaucoup, ce qui domine, c’est le rétablissement du suffrage universel, la chute de la majorité monarchiste et le maintien de la République.

          C’est en premier, la résistance « légale » de l’Assemblée qui se met en place. L’article 68 préconise dans un tel cas, la déchéance immédiate du Président et sa mise en accusation ; celle-ci est votée par 220 représentants, appartenant majoritairement au parti de l’ordre, qui ont réussi à se réunir à la mairie du 10e arrondissement d’alors, située sur la rive gauche de la Seine, non loin de l’Assemblée. Cette décision est sans effet : les représentants sont arrêtés par la troupe qui a investi la salle. La Haute cour, autre instrument d’une résistance légale, tente de se réunir dans l’une des salles de la Cour de Cassation, au Palais de justice, mais elle doit se dissoudre également.

          Dans un second temps, c’est la résistance de la rue qui s’organise : les républicains modérés et les Montagnards encore en liberté tentent de soulever la population parisienne. Dans la soirée, l’agitation est vive dans le Quartier Latin et sur la rive droite des rassemblements se forment sur les boulevards.
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          Une poignée de militants républicains forment clandestinement dans la nuit du 2 au 3 un comité de résistance qui décide que le lendemain matin, les représentants se rendront dans les quartiers populaires pour appeler le peuple aux barricades. Le 3 au matin les représentants du peuple défendent la barricade du faubourg Saint-Antoine, ceints de leur écharpe. Parmi eux, le député Baudin. Selon la légende qui va entourer ce martyr, réplique républicaine de Mgr Affre mort dans les mêmes conditions en juin 1848, Baudin vient de s’adresser à un ouvrier qui lui dit qu’il ne se fera pas tuer pour qu’il conserve son indemnité de parlementaire, Baudin lui aurait déclaré : « Vous allez voir comment on meurt pour vingt-cinq francs ! », somme perçue quotidiennement par les représentants du peuple à l’Assemblée, importante à l’heure où la journée de travail est payée entre 2 et 3 F. Baudin, représentant de l’Ain, mort selon le récit hugolien à « trente-trois ans » devient la victime emblématique du coup d’État. Sa mort cependant ne galvanise pas un soulèvement populaire.

          Cet échec de la mobilisation s’explique à la fois par le souvenir de juin, par l’impopularité de l’Assemblée, par la décapitation préalable des mouvements populaires, leur désarmement, et par l’absence d’une stratégie de réponse par la force au coup d’État. Il ne faudrait cependant pas conclure trop rapidement qu’il n’y a eu pas de résistance ; on construit dans Paris un certain nombre de dispositifs défensifs : à chaque fois la troupe intervient sur le théâtre des opérations et prend une barricade qui n’est souvent pas défendue. La résistance semble refuser l’engagement traditionnel. Sur les boulevards, c’est une foule compacte qui s’infiltre dans les rangs de la troupe. Quelques charges de cavalerie dissipent ça et là les attroupements. La résistance s’organise plus nettement à Belleville, où un appel aux armes est placardé. Jusqu’à neuf heures du soir, les escarmouches se multiplient, et de vrais combats ont lieu au cœur même du Paris des révolutions : rue Greneta et rue Transnonain. Le lendemain, l’arrêté de Maupas est plus explicite. Il stipule que « la circulation est interdite à toute voiture publique ou bourgeoise. Les stationnements des piétons sur la voie publique et la formation des groupes seront sans sommations dispersés par les armes (ceci est écrit en grosses lettres). Que les piétons paisibles restent à leurs logis ». Pour tout le monde, l’avertissement est clair, il y aura ce troisième jour une grande bataille. De « vraies barricades » apparaissent et l’on s’arme. Dans cette logique, la fusillade des boulevards le 4, qui fait à elle seule 300 morts, témoigne de la stricte application de ce décret, mais aussi de l’incapacité d’un coup d’État jusqu’ici peu sanglant à éviter toute effusion de sang. Comme le dit Victor Hugo :

          
            Louis-Napoléon échappe par le massacre au plagiat. Il n’avait encore été qu’un copiste, le petit chapeau de Boulogne, la redingote grise, l’aigle apprivoisé semblaient grotesques. Qu’est ce que cette parodie ? disait-on. Il faisait rire ; tout à coup il fit trembler.

          

          En frappant ferme sur les boulevards, on coupe court à l’opposition bourgeoise terrorisée. Les troupes reprennent alors les barricades, et l’on fusille les insurgés qui les défendent. Jusque tard dans la nuit, on se bat à la porte Saint-Denis, rue Montorgueil. Le 4 décembre à minuit, tout est terminé. Le « Rubicon » selon le nom donné à cette conspiration est franchi. Le 5 au matin, les cadavres ne sont pas retirés mais exposés pour frapper les esprits. Comme le raconte Eugène Ténot, jeune républicain et historien du coup d’État :

          
            Une foule morne et silencieuse s’amasse, pendant toute cette journée du 5, devant les barreaux de la cité Bergère, au faubourg Montmartre. Un grand nombre de cadavres, 35 disent les uns, 60 disent les autres, avaient été rangés dans le passage. C’étaient des malheureux tombés la veille sur les boulevards. La plupart portaient le costume de la bourgeoisie. Il y avait deux ou trois femmes.

          

          L’absence de résistance populaire est donc à nuancer. On s’est défendu mais tardivement et face à des troupes qui n’ont pas hésité. Il manque aussi la présence des militants politiques les plus proches des milieux populaires : un certain nombre d’exilés comme Louis Blanc ont tenté alors sans succès ou trop tard de rentrer en France.
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        « Comment meurt une République ? »

        On s’est trop peu intéressé aux soutiens que reçoit l’Empereur. La magistrature a immédiatement soutenu le coup de force. Ceci s’explique, en dehors d’une même recherche de l’ordre, par les multiples faux pas commis par les républicains à l’égard des magistrats. Les audiences solennelles de rentrée sont abolies, et surtout la République par le décret du 17 avril – aboli un an plus tard – remet en question l’inamovibilité de la magistrature, décision qui les rabaisse, selon eux, au rang de simples fonctionnaires. La magistrature a également nettement travaillé à faire des révolutionnaires qu’elle a condamnés en juin 1848 et en 1849, des anti-républicains.

        La propagande mise en place par Louis-Napoléon est aussi plus complexe et mérite un réexamen. L’étude discursive témoigne d’une large palette. Certains thuriféraires – mais le procédé a une assise plus large – n’hésitent pas, pour mettre en avant l’idée de rupture, à parler de révolution impériale, de révolution populaire, de révolution de décembre. Comme l’a montré Jean-Claude Caron, il y a là à la fois un processus de dénouement (mettre fin aux incertitudes de la monarchie et de la république) et de renouement (avec le 18 Brumaire et les valeurs napoléoniennes).

        Louis-Napoléon constitue son nouveau ministère et récompense ses proches : Morny à l’Intérieur, Saint-Arnaud à la Guerre, Fould aux Finances, Magne aux Travaux public, Rouher à la Justice. Les généraux républicains et monarchistes, Bedeau, Cavaignac, Changarnier, Lamoricière, Le Flô ainsi que Charras ont été transférés – ironie du sort – au fort de Ham, l’ancienne prison du conspirateur de Boulogne. Cette importance des militaires de part et d’autre est aussi un élément majeur : le coup d’État est un acte militaire, et le thème du soldat comme sauveur a été préparé par la propagande patriotique depuis les années 40, tissé par le souvenir napoléonien et la présence continue des militaires sur la scène politique. La république n’a en rien diminué cette place : en juin c’est un général – Cavaignac – qui a sauvé la République ; ce sont ensuite Changarnier, Saint-Arnaud mais aussi des officiers comme Boichot ou Rattier qui s’avancent sur la scène républicaine puis impériale. Le thème de l’armée humiliée a été largement évoqué pour gagner la troupe. On parle même en décembre, de « révolution militaire » pour qualifier le coup de force.

        À côté de cela, le discrédit de l’Assemblée, du régime parlementaire, passe aussi par une série de références au passé, où l’on dénonce, pêle-mêle, la Convention omnipotente qui précède la Terreur, ou le Directoire qui a justifié le 18 Brumaire. Peu importent les analyses sur le rôle de la Constitution, c’est l’imaginaire du pouvoir qui est en jeu, et la donne ne lui est guère favorable. Les événements proches de décembre, 15 mai 1848, juin 48 et juin 49 ont entamé le crédit encore fragile du régime. On doit aussi s’interroger sur l’enracinement encore très faible d’un système où le législatif n’est plus seulement un contrepoids à un exécutif dépositaire d’un pouvoir qu’il tient d’une instance supérieure. La légitimité du pouvoir personnel – même par ses justifications – l’emporte encore sur la légalité.

      

      
        La résistance en province

        
          Tout ne se joue pas à Paris et de façon inédite, c’est la province qui résiste le plus, non pas les grandes villes, mais les campagnes. L’échec des mouvements insurrectionnels de l’année 1848 a déjà désarmé, au sens propre et au sens figuré, les insurgés potentiels de Rouen, Marseille ou Lyon. L’esprit de décision dont font alors preuve les autorités favorise aussi cette « inaction » : en Saône-et-Loire, dès le 3 décembre, le procureur de la république a envoyé des gendarmes et des gardes forestiers pour prévenir les troubles.

          Ce n’est pas seulement par indifférence à la cause républicaine que les catégories populaires urbaines ne prennent pas les armes mais aussi parce qu’elles n’en ont plus. L’insurrection mobilise cependant en province environ 70 000 personnes et parmi ceux-ci 60 % environ, peut-être plus, appartiennent à la paysannerie. Ces insurrections, pour la plupart brèves et assez vite circonscrites, ont surpris et ont donné lieu à maintes interprétations et interrogations. Le pouvoir bonapartiste a dénoncé une sorte de jacquerie, un mouvement populaire spontané ou manipulé, qui justifie à la fois le coup d’État et les mesures d’ordre et d’autorité prises à sa suite et durablement maintenues. La « jacquerie » s’expliquerait par les menées souterraines des rouges dans les campagnes, qui depuis 1849, se sont implantés, non dans les esprits, mais par les menées de sociétés secrètes. Cette image de sauvagerie alliée aux pratiques de brigandage et aux anciennes émotions frumentaires des « malfaiteurs des campagnes » est façonnée par les autorités locales et dans la presse.

          Les soulèvements ruraux, même matés, imposent à plus long terme une surveillance sans relâche de toutes les sociétés populaires. Pour bon nombre de chefs républicains, cette insurrection des campagnes est restée longtemps ignorée dans son ampleur et mystérieuse : les insurrections à forte participation rurale sont rares depuis 1789 et si on exclut la Vendée en 1793, on ne compte guère que la Grande Peur de 1789, la vague anti-seigneuriale qui a embrasé tout le Midi en 1792, la contestation populaire du recensement des portes et des fenêtres et des propriétés bâties de 1841, et plus récemment l’opposition aux 45 centimes durant l’été 1848. Ces mouvements de contestation n’appartiennent pas comme les grandes journées urbaines de Paris et de Lyon à la geste politique des républicains. Il a alors paru souvent nécessaire à ces militants républicains et aux historiens qui leur ont succédé, soit de nier cette résistance soit de se convaincre de l’existence d’une catégorie d’intermédiaires républicains, de « missionnaires rouges » présents pour éduquer les paysans à la république et aptes à les soulever pour la défendre. Cette descente vers les masses a-t-elle vraiment existé ? S’agit-il d’une pénétration par coulée de l’idéologie républicaine vers les campagnes ? Si certains cas sont avérés, il faut aussi compter avec la paysannerie elle-même qui n’est pas forcément perpétuellement en attente d’un message venu d’en haut, mais qui peut se les approprier en fonction de ses propres espérances et des enjeux qui se jouent à l’échelle du village et de la communauté. C’est en jouant de plusieurs focales, que l’on peut comprendre la variété de cette réaction des campagnes et son caractère a priori paradoxal.

          Tocqueville disait en parlant de ses paysans de la Manche en 1848 : « Il est ordinaire que les populations agricoles reçoivent plus lentement et gardent plus obstinément que toutes les autres les impressions politiques ; elles sont les dernières à se lever et les dernières à se rasseoir ». Cette vision peut à la fois expliquer la résistance comme l’adhésion au coup d’État par la paysannerie.

          La propagation de l’idéologie républicaine est indéniable : c’est la connaissance des mécanismes de la Constitution de 1848 et particulièrement de ses articles 68 et 110 qui fondent la résistance du peuple. L’article 68 indique que « toute mesure par laquelle le Président de la République dissout l’Assemblée nationale, la proroge ou met un obstacle à l’exercice de son mandat est un crime de haute trahison. Par ce fait le Président est déchu de ses fonctions ; les citoyens sont tenus de lui refuser l’obéissance. » L’article 110 stipule : « l’Assemblée nationale confie le dépôt de la présente constitution et les droits qu’elle consacre, à la garde du patriotisme de tous les Français ». L’issue de cette insurrection en cas de succès n’est pas seulement le maintien de la constitution sous sa forme actuelle, mais peut-être la mise en place d’une autre république, celle du programme radical-socialiste dont certaines propositions recoupent les attentes classiques de la paysannerie, comme la suppression des impôts indirects sur le sel et les boissons, le libre droit de chasse et de pêche et la restauration des droits d’usage sur les communaux. Il y a là parfois communauté d’intérêts. Les républicains des chefs-lieux savent, de leur côté, qu’ils ne sont guère nombreux et médiocrement armés : leurs plans d’action impliquent dans la marche vers la ville, chef-lieu de département, la convergence de colonnes venues des campagnes et des centres secondaires. L’apport des campagnes est nécessaire au moins en hommes et en armes : fourches et piques sont parfois les seules attestées par les archives de la répression. En Mâconnais, partie le 5 au matin du bourg de Saint-Gengoux, une troupe d’environ 200 insurgés atteint Cluny où les républicains se rendent maîtres du pouvoir local. Renforcée d’environ 300 habitants de la petite ville et des environs, la colonne, dirigée par l’huissier révoqué Stanislas Dismier, passe la nuit à Saint-Sorlin à environ dix kilomètres de Mâcon et, le 6 au petit matin, s’achemine vers le chef-lieu. Mais là, les chefs socialistes ont été arrêtés la veille et à proximité de la ville, les insurgés se heurtent à l’avant-garde d’un bataillon du 1er régiment, on relève plusieurs morts, les autres insurgés prennent la fuite.
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          La résistance n’est pas identique partout en France, centrée sur quelques régions, voire certains « pays » dans une « France de gauche » apparue aux élections de 1849 qui comprend la frange nord du Massif Central et au sud, l’Hérault, la Drôme, l’Ardèche, le Var et les Basses-Alpes.

          C’est surtout à l’échelle des villages ou petites villes comme Le Donjon dans l’Allier, Clamecy, dans la Nièvre, Crest dans la Drôme, Digne dans les Basses-Alpes que se situent les hauts lieux de cette micro-résistance. La lutte y est toute à la fois politique et sociale : contre le pouvoir du hobereau ou d’un patron détesté.

          A contrario, dans certaines campagnes, on ne bouge pas, non pour soutenir Louis-Napoléon, mais pour dire son opposition à la république, impopulaire par ses mesures fiscales ; beaucoup de comportements sont difficiles à élucider : après leur arrestation, de nombreux insurgés paysans vont plaider leur cause en déclarant qu’ils ont été abusés ou forcés par des meneurs, qu’ils ont « marché de façon mécanique ou inconsciente ».

          Dans le Nord, les populations rurales et urbaines se sont peu mobilisées en raison de l’empreinte de l’Église, du rétablissement fort populaire du suffrage universel et de la présence de garnisons. Des troubles éclatent néanmoins à Lille, Douai et Anzin.

        

      

    

    
      V. La répression

      
        Les victimes de décembre ont « terni » cette victoire et offert des martyrs aux républicains. Le pouvoir doit accréditer le mythe de la jacquerie paysanne pour expliquer la résistance de certaines zones rurales et imposer un régime de terreur condamnant l’opposition au silence ou à l’exil. L’impératrice expliquait après la chute de l’Empire que le souvenir du 2 décembre « était un boulet que toute sa vie on traîne au pied ».

        Ces « jacqueries » ont entraîné une répression massive. Trente-deux départements sont mis en état de siège et le restent jusqu’au 27 mars 1852. On dénombre officiellement 26 884 arrestations. Les insurgés sont frappés de plusieurs manières et parfois très durement par les commissions mixtes auxquelles la répression est confiée par une circulaire du 3 février 1852. Ces tribunaux d’exception composés d’un général, d’un préfet et du procureur de la République fixent les peines, à huis clos, sans entendre les inculpés ni aucun témoin, au vu des renseignements fournis par les autorités locales, du relevé des sommiers judiciaires et des notes consignées sur les registres d’écrou. Les sanctions touchent près de 27 000 personnes. 54 % des condamnés sont astreints à la surveillance à domicile, 10 % à la résidence forcée, 21 % sont déportés en Algérie, 1,5 % en Guyane.

        La presse est évidemment également l’une des premières victimes du coup d’État, telles les rares feuilles républicaines qui subsistaient : La République, Le National, L’Avènement, La Liberté de penser, L’Opinion publique. Les journaux républicains ne sont pas les seuls à être frappés, puisque le journal orléaniste L’Ordre disparaît le 15 janvier 1852. La presse parisienne est réduite à onze journaux, la presse légitimiste en province passe de 60 à 24 titres. Certains journaux n’attendent pas d’être interdits : Le Siècle et La Presse cessent volontairement de paraître entre le 3 et le 19 décembre pour marquer leur réprobation. La résistance, il faut le préciser aussi, n’a pas été seulement le fait de républicains ou de paysans, Claude-Isabelle Brelot a montré la complexité d’engagements militants de nobles déclassés, fils de famille en rupture de ban dans la Bresse.

      

      
        L’appel au peuple

        La répression n’est pas le seul moyen de faire accepter le régime, Louis-Napoléon, à l’imitation de son oncle, rétablit la pratique du plébiscite qui par le retour du suffrage universel devient une large consultation. En décembre 1851, on dénombre 7,5 millions de oui, 640 000 non, et près de 1,5 million d’abstentions. Ce succès s’explique en partie par la question posée : Louis-Napoléon se fait accorder le droit de rester président dix ans et de rédiger une nouvelle Constitution. Ce succès est aussi obtenu grâce à une surveillance étroite des votants et de nombreux fonctionnaires ont été mobilisés pour « éclairer le peuple ». Pour la province, le républicain Pascal Duprat, dans Les Tables de proscription, donne une explication : ce jour-là, les arrestations et « promenades » des ex-insurgés dans les villes ont été décisifs pour frapper les esprits. À Paris les écarts entre le oui et le non sont moins spectaculaires qu’ailleurs : 132 000 oui, 80 000 non, et 75 000 abstentions. La carte plébiscitaire modèle des contours nets et durables des zones plus rétives à l’Empire : département de la Seine, Midi méditerranéen (Hérault, Gard, Vaucluse, Bouches-du-Rhône) avec des prolongements vers Toulouse et Bordeaux, vers la Haute-Auvergne et le Limousin, vers Lyon et la Bourgogne via la vallée du Rhône, vers l’ouest vendéen et breton aussi.

        Il n’en reste pas moins que le plébiscite légitime le coup de force : de nombreuses gravures mettent en avant cette absolution, cette justification par le vote populaire. Un an plus tard, le 1er décembre, Louis-Napoléon ne craint pas de déclarer « le nouveau règne que vous inaugurez aujourd’hui n’a pas pour origine, comme tant d’autres dans l’histoire, la violence, la conquête ou la ruse », mais « la volonté de tout un peuple ».

        On ne peut échapper à un bilan sous forme d’échec, mais néanmoins 1848 a joué un rôle fondamental, en posant les enjeux politiques de la question sociale. Une lecture simplificatrice de la Deuxième République en résume l’apport à l’acquis apparemment simple d’un suffrage universel envisagé comme progrès politique. Elle élude alors toute la richesse des débats concrets sur l’organisation du travail, comme toutes les réflexions qui portent sur les multiples conceptions du suffrage universel, depuis mars 1848 jusqu’au moment du coup d’État. Pour le reste, il est vrai que la durée ne plaide pas pour une action approfondie en matière sociale ou économique. Néanmoins comme l’a souligné Alain Dewerpe, l’œuvre de 48 n’est pas négligeable pour le monde du travail. La Deuxième République a clairement posé un certain nombre de principes et de revendications précises qui avaient vu le jour dans les grèves des années 40. Le principe du droit au travail, même atténué, est inscrit dans la loi, l’abolition du marchandage est durable. L’enquête sur la situation économique, la floraison de projets et la multiplication des associations ouvrières ont placé, même provisoirement, les ouvriers au cœur de ce qui devient la question sociale et ne relève plus de la philanthropie patronale ou de la charité. Il faut noter, a contrario, pour cette période, le faible écho de ceux qui pensent que la loi accorde trop de pouvoir au père et au mari. Quelques libéraux et républicains avaient présenté sous la monarchie de Juillet, des propositions pour rétablir le divorce, mais la révolution de 1848 ne légifère pas et montre pour le coup la faiblesse des réflexions républicaines dans ce domaine.
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            Détail ; œuvre présentée au chapitre X, IV. Le style Second Empire : de la crinoline au Petit Journal.
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    Chapitre VIII

    L’autorité impériale

    
      Le Second Empire est un régime autoritaire, nul n’en doute, mais les formulations sont multiples pour en graduer la fermeté et en juger les modes d’actions. Les historiens et les politologues qui ont cherché depuis une cinquantaine d’années à comprendre l’ensemble du système impérial ont insisté sur les paradoxes d’une « démocratie illibérale », le régime perdant en quelque sorte son identité à mesure qu’il se libéralise. Il est de mise de souligner l’originalité d’un régime qui évoluerait vers une pratique plus libérale alors que traditionnellement les régimes autoritaires, face à l’usure du pouvoir, l’érosion de l’autorité de leur chef et le développement de l’opposition, ont tendance à se raidir et a contrario à renforcer les verrous institutionnels plutôt qu’à les desserrer.

      On distingue pourtant avec difficulté et au prix d’un certain flou chronologique, deux phases : celle de l’empire autoritaire qui précéderait celle de l’empire libéral, la seconde débutant après 1860, tournant majeur marqué par l’adoption du libre-échange et donc d’une modernisation à l’anglaise, qui touche l’économie mais aussi la politique. Le repère est commode et la contestation de cette vision n’est pas neuve : Charles-Louis Pouthas en 1955 dans son Histoire politique du Second Empire récusait déjà cette double appellation, soulignant – du moins jusqu’en 1868 – l’unité profonde du régime. On adopte parfois, pour contrer cette objection, les années 1863 ou 1865 qui marquent des inflexions plus politiques. Ce qui est certain, comme le montrent les études les plus récentes, c’est que chaque « rupture » politique qui se traduit par une liberté accordée est mise en scène, que chaque « concession » sur le terrain des « libertés » est entourée de mesures contraignantes et que perdurent toujours les méthodes d’intimidation qui en minimisent la portée et font douter d’une possible analyse idéologique cohérente du régime. L’étude récemment menée sur la publicité des débats parlementaires en offre un bon exemple. Comme le remarque son auteur, Bernard Gaudillère, sa libéralisation suit le même rythme hésitant que les autres pratiques du régime impérial : les débats de politique générale commencent par l’Adresse (1860) avant de s’épanouir dans les interpellations (1867) ; la spécialité budgétaire progresse de sénatus-consulte en sénatus-consulte à partir de 1860 ; mais la responsabilité ministérielle n’est établie qu’au début de 1870. De nombreuses restrictions perdurent au moins jusqu’à 1868 et apportent un argument supplémentaire à la thèse de Charles-Louis Pouthas, même si la richesse des débats parlementaires et leur écho dans l’opinion, à partir de 1863, tranchent nettement avec les deux premières législatures. Au début de 1870, la publicité des débats parlementaires ne connaît plus aucune limite, mais la pratique en est réduite dès l’été. Est-ce la volonté de l’Empereur qui s’exprime tout d’abord, bridée ensuite par un personnel politique réticent à tout changement ? La réponse ne peut être tranchée.

      Si on peut ne pas partager l’idée d’une doctrine impériale clairement inspirée par l’Empereur, on ne peut que suivre Éric Anceau lorsqu’il affirme que dans l’esprit de Napoléon III, libéralisation du régime ne signifie pas retour au parlementarisme ou imitation d’un modèle parlementaire et que l’Empire libéral tend au mieux, comme le qualifiait déjà René Rémond, vers le « semi-parlementaire ». L’appareil d’État, mieux connu aujourd’hui, ne témoigne ni en faveur d’une pensée autoritaire à la façon du XXe siècle ni d’une volonté progressive de changement.

      Il semble dès lors plus judicieux de scinder les deux décennies impériales en trois parties inégales, afin de dissocier du corps majeur de l’Empire tel que les Français l’ont vécu dans la durée, les premiers temps, qui articulent l’Empire en construction à la République qui vient d’expirer, et les deux années finales, qui posent les questions forcément irrésolues de l’évolution possible d’un régime, évolution brutalement interrompue par la guerre.

    

    
      I. Vers le régime impérial

      
        Le régime impérial ne naît pas d’un seul coup. Il s’élabore progressivement durant la présidence sous la Seconde République puis l’année de la présidence « décennale » qui précède le plébiscite de novembre 1852 qui transforme le régime en empire.

      

      
        « Je n’étais sorti de la légalité que pour entrer dans le droit »

        
          De la République présidentielle à l’Empire héréditaire il n’y a pas de différence considérable. Depuis 1849, le gouvernement est constitué de monarchistes, d’hommes sans étiquette politique, qui deviennent bonapartistes par conviction ou calcul. Les deux régimes sont fondés sur les mêmes principes. Louis-Napoléon maintient ce qu’on peut appeler la tradition et les grands principes républicains. Il revendique hautement l’héritage de la Révolution française qu’il inscrit dans le premier article de la constitution du 14 janvier 1852. « Elle reconnaît, confirme et garantit les grands principes proclamés en 1789 et qui sont la base du droit public des Français. » Elle est donc fondée sur la souveraineté de la nation qui peut être consultée par plébiscite et choisir ses députés. Elle garantit l’égalité des droits contre les nostalgiques de l’Ancien Régime, tout en proclamant également le respect de la propriété. La liberté bien sûr fait problème. Elle n’est pas conçue ici comme un droit naturel. Pour le futur Napoléon III, il est clair qu’« elle n’a jamais aidé à fonder d’édifice durable, elle le couronne quand le temps l’a consolidé ». Là s’arrête ce qu’on pourrait appeler les aspects démocratiques du régime ; c’est bien un régime autoritaire qui se met en place avec ses méthodes.

          De janvier à fin mars 1852, le Prince-Président gouverne seul sous la forme de décrets. Cette « dictature » se justifie en l’absence d’Assemblée puisque les élections du nouveau Corps législatif ne sont prévues qu’à la fin de mars et au début d’avril. Ces décrets complètent la politique répressive du lendemain du coup d’État, jettent les bases d’une réorganisation administrative, économique et sociale. Un premier décret interdit aux Princes d’avoir des biens en France, un second « nationalise » la fortune laissée par le roi Louis-Philippe à ses enfants avant son accession au trône. Cette confiscation, le 23 janvier, n’est pas exempte de démagogie, Louis-Napoléon prétend en effet en répartir une part entre des sociétés de secours mutuel et d’autres œuvres sociales. La décision est périlleuse et provoque une véritable crise politique. Morny, qui fut un familier de la cour de Louis-Philippe, proteste vivement et démissionne, suivi par Rouher, Fould et Magne. Saint-Arnaud fait de même, mais retire sa démission sous la pression de l’Empereur. Les ministres reprennent tous rapidement leur place. Seul Morny ne reviendra qu’un peu plus tard. Mais la mesure est populaire et rassure les catégories ouvrières.

          Une autre mesure prise par décret le 26 mars 1852, favorise le développement des sociétés de secours mutuel, tout en les contrôlant. Le Second Empire ne tue pas le mouvement associationniste mais le dépolitise : malgré la surveillance dont elles sont l’objet, ces sociétés se développent. En 1852, elles sont 2 400, rassemblant 271 000 sociétaires. En 1870, elles seront 6 000, et compteront 900 000 ouvriers. En contrepartie, elles reçoivent certains avantages, comme la mise à disposition d’un local gratuit, et le versement par l’État d’une substantielle allocation.

        

        
          Présentation de la constitution du 14 janvier 1852

          Louis-Napoléon, Président de la République, au Peuple français.

          
            Français !

            Lorsque, dans ma proclamation du 2 décembre, je vous exprimai loyalement quelles étaient, à mon sens, les conditions vitales du Pouvoir en France, je n’avais pas la prétention, si commune de nos jours, de substituer une théorie personnelle à l’expérience des siècles. J’ai cherché, au contraire, quels étaient dans le passé les exemples les meilleurs à suivre, quels hommes les avaient donnés, et quel bien en était résulté.

            Dès lors, j’ai cru logique de préférer les préceptes du génie aux doctrines spécieuses d’hommes à idées abstraites. J’ai pris comme modèle les institutions politiques qui déjà, au commencement de ce siècle, dans des circonstances analogues, ont raffermi la société ébranlée et élevé la France à un haut degré de prospérité et de grandeur.

            J’ai pris comme modèle les institutions qui, au lieu de disparaître au premier souffle des agitations populaires, n’ont été renversées que par l’Europe entière coalisée contre nous.

            En un mot, je me suis dit : puisque la France ne marche depuis cinquante ans qu’en vertu de l’organisation administrative, militaire, judiciaire, religieuse, financière, du Consulat et de l’Empire, pourquoi n’adopterions-nous pas aussi les institutions politiques de cette époque ? Créées par la même pensée, elles doivent porter en elles le même caractère de nationalité et d’utilité pratique.

            En effet, ainsi que je l’ai rappelé dans ma proclamation, notre société actuelle, il est essentiel de le constater, n’est pas autre chose que la France régénérée par la Révolution de 89 et organisée par l’Empereur. Il ne reste plus rien de l’Ancien Régime que de grands souvenirs et de grands bienfaits. Mais tout ce qui alors était organisé a été détruit par la Révolution, et tout ce qui a été organisé depuis la Révolution et qui existe encore l’a été par Napoléon…

            On peut donc l’affirmer, la charpente de notre édifice social est l’œuvre de l’Empereur, et elle a résisté à sa chute et à trois révolutions.

            Pourquoi, avec la même origine, les institutions politiques n’auraient-elles pas les mêmes chances de durée ?

            Ma conviction était formée depuis longtemps, et c’est pour cela que j’ai soumis à votre jugement les bases principales d’une Constitution empruntée à celle de l’an VIII. Approuvées par vous, elles vont devenir le fondement de notre Constitution politique.

            Examinons quel en est l’esprit :

            […] Dans notre pays, monarchique depuis huit cents ans, le pouvoir central a toujours été en s’augmentant. La royauté a détruit les grands vassaux ; les révolutions elles-mêmes ont fait disparaître les obstacles qui s’opposaient à l’exercice rapide et uniforme de l’autorité. Dans ce pays de centralisation, l’opinion publique a sans cesse tout rapporté au chef du gouvernement, le bien comme le mal. Aussi, écrire en tête d’une charte que ce chef est irresponsable, c’est mentir au sentiment public, c’est vouloir établir une fonction qui s’est trois fois évanouie au bruit des révolutions.

            La constitution actuelle proclame, au contraire, que le chef que vous avez élu est responsable devant vous : qu’il a toujours le droit de faire appel à votre jugement souverain, afin que, dans les circonstances solennelles, vous puissiez lui continuer ou lui retirer votre confiance.

            Étant responsable, il faut que son action soit libre et sans entraves. De là l’obligation d’avoir des ministres qui soient les auxiliaires honorés et puissants de sa pensée, mais qui ne forment plus un Conseil responsable, composé de membres solidaires, obstacle journalier à l’impulsion particulière du chef de l’État, expression d’une politique émanée des Chambres, et, par là même, exposée à des changements fréquents, qui empêchent tout esprit de suite, toute application d’un système régulier.

            Néanmoins, plus un homme est haut placé, plus il est indépendant, plus la confiance que le Peuple a mise en lui est grande, plus il a besoin de conseils éclairés, consciencieux. De là, la création d’un Conseil d’État, désormais véritable Conseil du Gouvernement, premier rouage de notre organisation nouvelle, réunion d’hommes pratiques élaborant les projets de loi dans des commissions spéciales, les discutant à huis clos, sans ostentation oratoire.

            Ainsi le pouvoir est libre dans ses mouvements, éclairé dans sa marche.

            […] Le Corps législatif discute librement la loi, l’adopte ou la repousse ; mais il n’y introduit pas à l’improviste de ces amendements qui dérangent souvent toute l’économie d’un système et l’ensemble du projet primitif. À plus forte raison n’a-t-il pas cette initiative parlementaire qui était la source de si graves abus […]

            La Chambre n’étant plus en présence des ministres, et les projets de loi étant soutenus par les orateurs du Conseil d’État, le temps ne se perd pas en vaines interpellations, en accusations frivoles, en luttes passionnées dont l’unique but était de renverser les ministres pour les remplacer […] Les mandataires de la Nation feront mûrement les choses sérieuses.

          

          
             

          

        

        
          Ces premiers décrets ont surtout pour but de réorganiser l’appareil administratif, dont on peut craindre l’autonomie. Au sommet de la pyramide, l’Empereur nomme les ministres dont les émoluments sont fixés à 40 000 F. À cela s’ajoutent des cadeaux, et des décorations. À chaque échelon, un fonctionnaire, préfet, sous-préfet et maire est chargé de l’exécutif, assisté d’un conseil consultatif, conseil général, conseil d’arrondissement, conseil municipal (sauf à Paris et à Lyon) Le préfet est désormais « le représentant dans son département de l’unité gouvernementale » c’est-à-dire qu’un certain nombre de domaines réservés jusque-là au pouvoir central lui sont confiés : approvisionnement, encouragement à l’agriculture, au commerce, décision en matière de travaux publics. Il a la haute main sur l’administration locale dont il nomme un grand nombre de fonctionnaires. Une loi de 1854 y ajoute le droit de nomination et de révocation des instituteurs. Ces pouvoirs accrus imposent de bien choisir ces hommes ; le corps préfectoral cependant n’est guère modifié après le coup d’État car il a déjà été soigneusement épuré sous la Seconde République. Comme la plupart des fonctionnaires, les préfets appartiennent à une bourgeoisie placée, depuis la monarchie restaurée, au service de l’État. Ils sont pour la plupart parisiens, même si Rouher et Magne favorisent volontiers leurs compatriotes d’Auvergne ou de Dordogne. La forte personnalité d’un Janvier de la Motte a fixé leur image d’hommes à poigne, autoritaires et habiles à la fois. Préfet de l’Eure pendant douze ans – durée largement supérieure à la moyenne – il est truculent, rusé et ferme, aussi à l’aise dans les salons de sa préfecture que sur un champ de foire au milieu des paysans. Mais tous les préfets ne lui ressemblent pas : ce sont surtout des hommes prudents, soucieux de concilier le pouvoir parisien et l’ascendant des notables locaux.

          En matière de censure et de restriction sur la liberté de la presse, le régime dispose déjà de tout l’arsenal répressif mis en place par les régimes antérieurs et surtout par la Seconde République. Le décret du 17 février 1852 rétablit le cautionnement et l’autorisation. Les délits de presse sont justifiables des tribunaux correctionnels, non des jurys, et ils entraînent des sanctions qui peuvent aller des amendes à la suppression du journal récidiviste. Le décret va pourtant plus loin que ses prédécesseurs en ajoutant un complément : l’avertissement qui condamne toute presse d’opposition. Persigny présente d’ailleurs la mesure comme conjoncturelle :

          
            Pour que la liberté de la presse soit un bienfait réel, il faut que dans un pays nouvellement constitué une nouvelle génération politique, jeune, vigoureuse et indépendante soit venue remplacer ces âmes énervées par les révolutions.

          

          Seuls, quelques organes libéraux subsistent sous surveillance pour faire contrepoids peut-être aux tendances jugées trop conservatrices des publicistes catholiques.

          Le décret du 2 février précise le régime électoral : le suffrage universel est confirmé selon les conditions des premières élections de la Seconde République. De nouvelles pratiques modifient cependant la représentation nationale. L’Algérie, qui a « mal » voté en 1851, et les colonies sont exclues de la représentation au Corps législatif où ne siègent plus que 261 députés au lieu des 750 qui siégeaient précédemment ; cette réduction est une rupture importante avec la IIe et la Ire République qui ont connu des assemblées toujours très nombreuses, gages de représentativité. Elle s’accompagne d’un redécoupage qui limite considérablement l’audience et l’influence des villes et des départements jugés traditionnellement hostiles : la Seine n’a plus que 9 représentants au lieu de 28, le Nord passe de 24 à 8, le Rhône de 11 à 4.

          Pour le gouvernement, le problème est à nouveau, comme lors du plébiscite, celui de l’abstention. Mais il ne peut guère l’éviter car avec le suffrage universel, sont nés tout à la fois des pratiques massives de vote puis un certain étiage. En 1849, l’abstention avait concerné un tiers des inscrits. En 1852, elle atteint 37 %. Encore s’agit-il là d’une moyenne. Étudiant le Cher qui, de département rouge en 49, a voté à 96 % oui au plébiscite de décembre 1851, Michel Pigenet a montré qu’il existe clairement des décalages entre les résultats des plébiscites et ceux des scrutins législatifs. En progrès de plus de vingt-trois points sur la consultation de décembre, l’abstentionnisme touche plus particulièrement les anciens fiefs rouges lors des élections au Corps législatif de février 1852. Dans la seconde circonscription, réputée la plus à gauche, il frôle les 42 % et s’accompagne d’un transfert de voix « montagnardes » vers le candidat légitimiste par hostilité envers le favori de la préfecture. Dans les villes industrielles, l’abstention est bien un signe de protestation : elle s’élève à 75 % à Saint-Étienne, 77 % à Lille et 81 % à Vierzon. À Paris, le général Cavaignac et Hippolyte Carnot qui se sont présentés sont élus. Refusant le serment, ils ne siègent pas. Tout député doit en effet désormais prêter serment de loyauté et d’obéissance au régime et cette pratique freine considérablement et durablement la représentation d’une opposition. Les résultats sont donc un triomphe : le Corps législatif ne comprend que trois opposants déclarés qui sont des légitimistes. Parmi eux, Montalembert, grand orateur à la Chambre des pairs, figure du catholicisme social des années 1840, élu du Doubs, qui s’il a approuvé le coup d’État, a démissionné lors de la confiscation des biens de la famille d’Orléans. Il déclare en janvier 1852 : « Mon nom est une enseigne ; je ne le laisserai pas plus longtemps sur une boutique dans laquelle on commet de pareilles infamies ». Le 22 juin, il prononce un grand discours contre Louis-Napoléon, en sa présence : « Nous sommes une espèce de conseil général à la mesure du conseil de préfecture que voilà » dit-il, en désignant les membres du gouvernement. Mais ces envolées sont rares et durant toute cette première session, les rares voix de l’opposition s’attachent aux questions financières : les dépenses et les tarifs douaniers.

          Dès 1852, l’armée, la cour et l’étiquette sont déjà impériales. Le choix du 15 août comme date majeure s’inscrit, comme celle du 2 décembre, dans le « calendrier » napoléonien. On reprend la fête de la Saint-Napoléon qui a en outre l’intérêt de coïncider avec une fête religieuse, la fête de l’Assomption, associant étroitement le futur « trône » et l’autel. Cette fête est durant tout l’Empire, l’occasion de mettre en scène l’adhésion au régime de l’armée, déjà honorée lors de la fête des Aigles en mai. La revue militaire devient un véritable rituel. La Garde nationale perd tout rôle actif mais subsiste, avec des effectifs soigneusement sélectionnés, comme une troupe de parade.

          Le Président décennal signe Louis-Napoléon et se fait appeler Altesse impériale, bien avant que ce titre ne soit de mise et sa liste civile s’élève déjà à 12 millions de francs. La cour s’établit autour des fidèles : Fleury est premier écuyer, Edgar Ney capitaine des chasses. Le frère de lait de l’Empereur est nommé intendant. Le Prince-Président s’est installé fin décembre aux Tuileries, dans la demeure des rois de France. Il ne reste plus à mettre en place que la maison de l’Empereur, ce « ministère du faste », vitrine décriée du régime mais outil politique indispensable au prestige intérieur et extérieur.

          La seconde moitié de l’année 1852 est aussi marquée par de nombreux voyages en province, qui sont autant de plébiscites locaux et préparent le rétablissement de l’Empire. En juillet, il inaugure à Strasbourg la ligne ferroviaire qui relie la capitale alsacienne à Paris. En septembre, il se rend à Roanne et à Lyon. Puis c’est le tour du Midi, qui ne lui a guère été favorable jusqu’ici. À Marseille, c’est pourtant un accueil triomphal qui lui est réservé : on a pris soin préventivement d’incarcérer les opposants et de déjouer un prétendu attentat. Louis-Napoléon se rend ensuite en Aquitaine, et le discours de Bordeaux, le 9 octobre, qui fait le bilan de ces premiers mois de présidence décennale, annonce toute la politique impériale à venir et proclame de fait le nouveau régime. Le choix de cette ville pour un tel discours n’est pas le fruit du hasard. Bordeaux est l’une des villes qui a le « mieux » voté en décembre 1851, et le discours du Prince-Président a lieu lors du banquet offert par les élites locales de la chambre et du tribunal de commerce de la ville. Louis-Napoléon se présente comme un rassembleur, un homme d’expérience et non de systèmes :

          
            Aujourd’hui, la France m’entoure de ses sympathies, parce que je ne suis pas de la famille des idéologues. Pour faire le bien du pays, il n’est pas besoin d’appliquer de nouveaux systèmes, mais de donner avant tout confiance dans le présent, sécurité dans l’avenir. Il tient surtout à répondre à l’une des principales craintes qui peut s’élever, même chez les partisans d’un gouvernement autoritaire : Il est néanmoins une crainte à laquelle je dois répondre. Par esprit de défiance, certaines personnes se disent : l’Empire c’est la guerre. Moi je dis l’Empire, c’est la paix. C’est la paix, car la France la désire, et lorsque la France est satisfaite, le monde est tranquille. La gloire se lègue bien à titre d’héritage, mais non la guerre. Est-ce que les princes qui s’honoraient justement d’être les petits-fils de Louis XIV ont recommencé ses luttes ? La guerre ne se fait pas par plaisir, elle se fait par nécessité ; à côté de tant d’éléments de prospérité, germent tant de causes de mort, on peut dire avec sévérité : malheur à celui qui, le premier, donnerait en Europe le signal d’une collision dont les conséquences seraient incalculables ! Il réaffirme que les combats qu’il veut mener sont d’un autre ordre, économique : Nous avons d’immenses territoires à défricher, des routes à ouvrir, des ports à creuser, des rivières à rendre navigables, des canaux à terminer, notre réseau de chemins de fer à compléter. Nous avons, en face de Marseille, un vaste royaume à assimiler à la France. Nous avons tous nos grands ports de l’Ouest à rapprocher du continent américain par la rapidité de ces communications qui nous manquent encore.

          

          Ces propos ne sont pas seulement de circonstance, destinés à une assemblée de notables industriels et commerçants. Dès le mois de janvier 1852, le futur empereur a immédiatement pris des mesures pour relancer la construction du réseau ferroviaire arrêté par les problèmes de spéculation. Le premier succès du régime, dès le 5 janvier, a été la concession de la ligne Paris-Lyon.

          Tous ces processus politiques et économiques semblent conduire progressivement au changement de régime. Le 7 novembre, l’Empire est établi par une simple modification de la constitution et sonne la fin sans surprise de la Présidence décennale, établie un an auparavant. Le peuple français est une fois de plus consulté par un deuxième plébiscite, le 21 novembre, un plébiscite de ratification. Louis-Napoléon devient Empereur des Français, sous le nom de Napoléon III. Il ne s’agit pas d’une hérédité dynastique à la manière des rois de France. Deux frères de l’Empereur, Joseph et Louis, ont été désignés comme héritiers depuis la mort du fils de l’Empereur en juillet 1832. Louis-Napoléon choisit néanmoins de ne retenir que le règne de Napoléon II. Il n’y a pas de sacre. Napoléon III y a, semble-t-il, pensé mais le pape Pie IX tient à un sacre à Rome, ce que Napoléon III ne peut accepter. C’est le 2 décembre, date triplement anniversaire désormais, qu’est solennellement proclamé l’Empire. Cependant, significativement, jamais l’anniversaire du 2 décembre ne sera fêté par l’Empire, alors qu’il est martelé comme une date tragique par les républicains.
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              Décoration de l’Hôtel de Ville pour la proclamation de l’Empire, le 2 décembre.

              
                 

                Le règne de Napoléon III tient sa légitimité du suffrage universel puisqu’il est le fruit du plébiscite des 21 et 22 novembre 1852 qui a permis la proclamation de l’Empire le 2 décembre. L’Hôtel de ville reste le lieu emblématique des changements de régime politique.

              

            

          

        

      

      
        « Le propre de la démocratie est de s’incarner dans un homme. »

        
          L’empereur se veut l’héritier de son oncle et de son œuvre. Si la constitution de 1852 ne s’inspire pas seulement de l’héritage impérial, celui-ci est donné comme le socle sur laquelle depuis lors repose le nouvel édifice institutionnel :

          
            Puisque la France ne marche depuis cinquante ans qu’en vertu de l’organisation administrative, judiciaire, militaire, religieuse, financière du Consulat et de l’Empire, pourquoi n’adopterions-nous pas aussi les institutions politiques de cette époque ? Puisque la charpente de notre édifice social est l’œuvre de l’Empereur, qu’elle a résisté à sa chute, pourquoi avec la même origine, les institutions politiques n’auraient elles pas les mêmes chances de durée ?

          

          Les institutions reposent pour l’essentiel dans un pouvoir fort responsable seulement devant le peuple :

          
            Dans ce pays de centralisation, l’opinion publique a sans cesse tout rapporté à un gouvernement, le bien comme le mal. Aussi écrire en tête d’une charte que le chef est irresponsable, c’est mentir au sentiment public, c’est vouloir établir une fiction qui s’est trois fois évanouie au bruit des révolutions. Responsable devant le peuple signifie que le chef de l’État a toujours le droit de faire appel au jugement souverain du peuple.

          

          Le chef de l’État gouverne « au moyen » des ministres, « auxiliaires honorés et puissants ». Il n’y a pas de conseil des ministres, qui compte parmi les « obstacles journaliers à l’impulsion particulière du chef de l’État » qui freineraient « tout esprit de suite ». Ils ne sont responsables que devant le chef de l’État qui les nomme individuellement s’il le désire et les renvoie à sa guise.

          Le pouvoir législatif est également affaibli mais par sa division non pas en deux, mais en trois corps, le Corps législatif, le Sénat qui réapparaît et le Conseil d’État, cette « réunion d’hommes pratiques » nommée par l’Empereur dont les membres sont révocables, assemblée préférée de l’oncle comme du neveu. Concernant le travail du Corps législatif, le message de Louis-Napoléon Bonaparte du 28 juin 1852 est fort explicite : « Vous avez compris, y déclare-t-il, que le temps des discours passionnés et stériles était passé, que celui des affaires était venu ». Au Corps législatif, les députés qui ne sont plus appelés représentants du peuple, élus au suffrage universel pour six ans, doivent prêter serment de fidélité et ne siègent que trois mois par an, convoqués par le chef de l’État. Son président et ses vice-présidents sont désignés par l’Empereur. Le Corps législatif n’a pas l’initiative de la loi car un tel partage serait « source de graves abus et permettrait à chaque député de se substituer au gouvernement en présentant des projets les moins étudiés, les moins approfondis ». C’est le Conseil d’État qui rédige les projets de loi, tandis que le Corps législatif vote celles qui lui sont présentées et le budget. Victor Hugo a résumé de façon cinglante, dans Napoléon le Petit, ce rapport entre les deux assemblées : « Il y a donc dans la boutique où se fabriquent les lois et les budgets, un maître de maison, le Conseil d’État, et un domestique, le Corps législatif ». Outre ce partage des rôles, il n’y a pas de compte rendu des séances qui pourraient être les chambres d’échos de l’opposition. Significativement, il n’y a pas de tribune au Corps législatif, on y parle de son fauteuil, ce qui bride considérablement l’éloquence parlementaire. La plupart des tribunes du public ont également été fermées. Dans un système politique sans parti où la vie politique la plus active se résume au monde parlementaire, on mesure aisément le caractère à la fois symbolique et profondément déstabilisant de ces mesures. Les ministres ne sont pas responsables devant le Corps législatif et ne viennent pas avant 1869 dans son enceinte ; ils ne sont pas ainsi contraints de répondre « à de vaines interpellations ou à des accusations frivoles ». Le droit de dissolution par l’exécutif sans aucun contrepoids introduit une totale domination du gouvernement sur l’Assemblée. À ses côtés, le Sénat est une Chambre Haute, composée de membres de droit : maréchaux, cardinaux, et de membres nommés à vie par Louis-Napoléon Bonaparte. Ce n’est pas une chambre législative à proprement parler car elle joue, comme le Sénat du Premier Empire sur lequel on a pris modèle, un rôle constitutionnel. Dans son allocution du 14 janvier 1852, le futur empereur l’a défini comme le « dépositaire du pacte fondamental et des libertés compatibles avec la constitution ». Il ne peut en réalité qu’introduire des modifications de détail au senatus-consulte qui est laissé à l’initiative du Président. Il n’y a donc aucun moyen de contrôle du gouvernement par le Parlement.

          Une autre hiérarchie est établie entre les assemblées : les sénateurs reçoivent une dotation annuelle et viagère de 30 000 francs, les membres du Conseil d’État un traitement de 25 000 francs, là où les députés n’ont pas même droit à une indemnité. Reste que subsiste une grande nouveauté : le suffrage universel qui a été « rétabli », quoique sous tutelle et dirigé. Qu’elle est la part réelle et nouvelle de la contrainte ? Christophe Voilliot qui a étudié sur les trois premiers quarts du siècle, les divers aspects de la candidature officielle, en a montré l’inégal mais continu développement selon les périodes mais aussi dans l’espace. La candidature officielle qui est habituellement considérée comme caractéristique du Second Empire a en réalité été pratiquée plus ou moins par tous les régimes qui se sont succédé au XIXe siècle, dès lors qu’il est possible d’organiser des élections quelque peu disputées. Il y a donc ici encore continuité des pratiques par lesquelles le gouvernement ou ses représentants tentent d’influencer le résultat de l’élection.

          Les pressions sur les électeurs ne sont pas nouvelles, la pratique en est attestée pendant la monarchie de Juillet et la liste officielle existe sous la Seconde République, lors des élections de 1848. Avec l’extension massive du suffrage, on change surtout d’échelle : les pratiques d’influence, assez faciles à mettre en œuvre avec des électeurs peu nombreux, s’organisent dans le cadre des activités de l’administration locale et nationale et relèvent d’un véritable travail électoral des agents de l’État (sélection des candidats, mobilisation des électeurs et des fonctionnaires, élaboration d’un « savoir faire » électoral). Le régime leur donne une forme particulièrement nette puisqu’il déclare certains candidats comme ceux du gouvernement et leur réserve certains avantages comme l’affiche blanche. Le déclin de la candidature officielle n’est net qu’en 1869, sous l’effet des critiques des opposants et des événements politiques. On passe en somme de la candidature officielle à la candidature officieuse qui se maintient encore dans certains départements « peu développés » comme la Corse ou la Lozère. Il faut cependant avoir, dans tous les cas, à l’esprit, qu’à une époque où l’information circule encore peu, la désignation d’un candidat reconnu par le gouvernement paraît somme toute légitime. Avec le Second Empire, la pratique est « mieux » organisée par des circulaires du ministère de l’Intérieur qui demandent aux préfets de désigner aux électeurs les candidats qui ont la confiance du gouvernement. Ceci n’est pas présenté comme un acte de coercition, mais comme un moyen de révéler et activer périodiquement la communion de pensée qui lie les Français au chef de l’État. Contraint par la surveillance de tous les échelons de l’administration, encadré par les notables et le clergé, le droit de vote paraît un bien mince héritage et donne une faible marge de manœuvre à toute opposition locale. Pourtant, il continue à éduquer le citoyen et la baisse des abstentions, qui ne peut être due seulement à la vigilance des autorités, témoigne d’une participation volontaire à la vie politique telle qu’elle s’organise.

        

        
          La candidature officielle

          
            
              M
              onsieur le Préfet,
            

            S’il n’y avait en France, comme en Angleterre, que des partis divisés sur la conduite des affaires, mais tous également attachés à nos institutions fondamentales, le gouvernement pourrait se borner, dans les élections, à assister à la lutte des opinions diverses ; mais dans un pays comme le nôtre qui, après tant de convulsions, n’est sérieusement constitué que depuis dix ans, ce jeu régulier des partis qui chez nos voisins féconde si heureusement les libertés publiques, ne pourrait dès aujourd’hui se reproduire qu’en prolongeant la révolution et en compromettant la liberté ; car, chez nous, il y a des partis qui ne sont encore que des fractions. Formés des débris des gouvernements déchus, et bien qu’affaiblis chaque jour par le temps, qui seul peut les faire disparaître, ils ne cherchent à pénétrer au cœur de nos institutions que pour en vicier le principe, et n’invoquent la liberté que pour la tourner contre l’État.

            […] Le suffrage est libre. Mais, afin que la bonne foi des populations ne puisse être trompée par des habiletés de langage ou des professions de foi équivoques, désignez hautement, comme dans les élections précédentes, les candidats qui inspirent le plus de confiance au gouvernement, que les populations sachent quels sont les amis ou les adversaires plus ou moins déguisés de l’Empire, et qu’elles se prononcent, en toute liberté, mais en parfaite connaissance de cause.

          

          
            Circulaire du ministre de l’Intérieur aux préfets, 8 mai 1863.

          

        

        
          Le choix des hommes reste délicat, car – du moins au début de l’Empire – ils doivent être ou du moins apparaître comme des hommes nouveaux. Le ministère de l’Intérieur est sommé de signaler des hommes sans passé politique mais sûrs. Leur notoriété doit reposer aux yeux du gouvernement, soit sur leurs compétences professionnelles ou économiques, soit sur leur générosité. On tente de faire appel à des techniciens plus qu’à des politiques, à des patrons d’origine modeste ; cet objectif n’est que partiellement rempli. Les candidats officiels de 1852 sont cependant pour plus de 40 % des hommes qui ont déjà exercé un mandat de député. On est loin de l’image volontiers caricaturale qu’en donne Ludovic Halévy dans ses Carnets et citée par Éric Anceau : « Des gens qui sont peu de chose et qui veulent devenir quelque chose. Et voilà tout ». Ces notables plus traditionnels viennent pour une bonne partie de l’orléanisme et traversent, par souci de leurs intérêts, mais aussi par devoir de servir l’État, les régimes successifs. Le gouvernement attend de ses députés un loyalisme absolu ; s’ils ne le déçoivent pas, ils en obtiennent des récompenses : médailles, décorations, mandats locaux, qui consolident un enracinement local. Si leur rôle est modeste en séance, ils doivent accomplir un véritable travail dans les commissions.

        

        
          Proclamation du maire de Jouvelle à ses administrés

          
            […] Aimant l’Empereur et son gouvernement, parce qu’il a rétabli d’une manière miraculeuse ces améliorations de toute nature que j’avais conçues, je lui donnerai une preuve de ma reconnaissance en votant pour le candidat qu’il nous propose, M. Galmiche, dont je connais les hautes capacités administratives et les opinions libérales.

            Je ne voterai pas pour M. d’Andelarre, parce que cet ancien député, auquel nous avons donné notre mandat, en se montrant l’ennemi déclaré de l’Empereur s’est montré le protecteur du parti de la noblesse et du clergé, c’est-à-dire de ce parti qui voudrait voir revenir l’époque où nos aïeuls étaient conviés, à tour de rôle, pour battre l’eau et imposer silence aux grenouilles, dans le but de laisser dormir paisiblement M. le Marquis et Mme la Marquise, ou MM. les prieurs de tel ou tel village.

            Telle est ma profession de foi, et croyez bien qu’elle ne m’est imposée par personne, mais qu’elle est l’expression de mes sentiments.

          

          
            Jouvelle, 31 mai 1863.

          

        

      

      
        La popularité de l’Empereur : ferveur du bonapartisme ou compromis des bonapartistes ?

        
          Si la répression puis l’appareil d’État mis en place dès 1852 ont été les mécanismes d’un régime autoritaire, celui-ci a bénéficié sans conteste, surtout durant la première décennie, de soutiens réels variés et présents sur tout l’espace national. Certes la conjoncture économique favorable joue un rôle décisif, mais l’Empire a bien reçu l’adhésion de multiples catégories sociales, adhésion qui puise ses origines dans un bonapartisme à la fois conservateur et populaire et se pérennise par une popularité effective qui fournit au régime une assise durable.Il existe à l’évidence plusieurs façons d’être bonapartiste et plusieurs bonapartismes. Ceci tient à la fois au caractère composite et inclassable voire interchangeable du bonapartisme qui, autant qu’une idéologie, est un pragmatisme politique. Il s’apparente aussi à ce que le Dictionnaire de Littré (1863-1877) nomme déjà le napoléonisme, c’est-à-dire l’attachement au gouvernement ou à la personne de Napoléon, ou d’un prince de sa famille. La part de l’émotion et du sentiment ne doit pas être négligée. Il y a assurément un bonapartisme des élites et un bonapartisme populaire qui coexistent et se confondent parfois. Le premier s’explique essentiellement par le ralliement à un régime, stable, prospère, partisan et défenseur de l’ordre, qui a récupéré à son profit le patriotisme belliciste « de gauche ». La réussite de l’Empire tient également à l’incapacité des forces monarchiques – moins réprimées que les forces républicaines – à organiser une opposition unie et cohérente. Un certain nombre de gestes, comme la célébration officieuse de l’anniversaire de la mort de Louis XVI, engagent d’ailleurs beaucoup de légitimistes aux côtés de Napoléon III. C’est surtout dans les élections locales en province que leur collaboration avec l’administration départementale est la plus patente. Dans le département du Nord, presque tous les légitimistes, ralliés ou non, restent au conseil général : il n’y a pas de nouvel exil intérieur. L’orléanisme suit à peu près le même chemin. L’armée et la magistrature, grands appuis de l’orléanisme se sont ralliées aisément. Le régime de Louis-Philippe avait déjà intégré le souvenir napoléonien et achevé l’amalgame institutionnel entre l’Empire et le parlementarisme. Ainsi les légitimistes et les orléanistes ne sont guère en mesure de faire obstacle à l’Empire et lui assurent plutôt le soutien de l’aristocratie et de la « bonne » bourgeoisie. Si le soutien des élites est essentiel dans les rouages de l’administration et dans les secteurs économiques, il est numériquement trop faible pour expliquer l’adhésion des Français au régime qui ne s’est pas imposé par la terreur. Le bonapartisme se veut une doctrine de réconciliation nationale au-dessus des clivages politiques, transcendée par la légende napoléonienne, au service du et par le peuple. Ainsi, la fête du 15 août veut conquérir une véritable dimension civique en mobilisant les institutions et les acteurs locaux. Elle n’est pas seulement un hommage appuyé au dirigeant du pays, elle célèbre les individus méritants, l’embellissement des lieux publics.

          L’un des principaux atouts du régime tient sans aucun doute dans la personnalité même de l’Empereur. Il a, tout d’abord, des qualités certaines d’orateur et un sens de la formule. Ses discours sont célèbres et certaines phrases font mouche et restent dans les mémoires comme « L’Empire c’est la paix » ou « Je ne suis sorti de la légalité que pour rentrer dans le droit », ou encore après les inondations de 1856 : « Je tiens à honneur qu’en France les fleuves comme la révolution, rentrent dans leur lit, et qu’ils n’en puissent plus sortir ». Son habileté tient à sa capacité à résumer et synthétiser ses idées, devant des publics variés. Il parle aussi plusieurs langues et connaît bien les pays européens où sa vie d’exilé l’a conduit, l’Italie, l’Allemagne et la Grande-Bretagne.

          Si une partie de l’historiographie récente à chercher à réhabiliter l’Empereur en redorant son blason doctrinal, force est de rappeler qu’il a lui-même tout autant refusé les étiquettes partisanes que les filiations intellectuelles et prôné un grand pragmatisme. Dès sa présidence, Louis-Napoléon a énoncé son mépris des élaborations théoriques, oublieuses des réalités sociales et économiques. Juliette Glikmann rappelle qu’en avril 1850, à l’occasion de l’ouverture de la session du Conseil général de l’agriculture, du commerce et des manufactures, Louis-Napoléon félicite cette réunion d’hommes « spéciaux aussi éclairés, aussi compétents, qui répugnent à se lancer dans de vaines abstractions ». Ainsi, oppose-t-il « l’esprit de parti qui paralyse aujourd’hui les meilleures intentions » et l’efficacité de mesures concrètes (dégrèvement de l’impôt du sucre, salubrité des logements ouvriers, relèvement du crédit), qui peuvent venir en « aide aux intérêts en souffrance ». L’autorité doit tendre vers ce qui est utile et bénéfique, loin des carcans dogmatiques.
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              Napoléon III rendant visite aux victimes de l’inondation de Tarascon en juin 1856.

              
                William-Adolphe Bouguereau, 1856, Hôtel de ville de Tarascon.

              

            

          

        

        
          Une autre qualité – stigmatisée par ses détracteurs – est sa fidélité aux hommes qui l’entourent et en retour la fidélité de son entourage. Tous ses proches ne sont pas des aventuriers ou des parvenus attirés par l’appât du gain et du pouvoir, comme l’historiographie républicaine les a volontiers décrits. Ils appartiennent à des milieux variés qui traduisent en définitive l’évolution de la société française et la montée de nouvelles couches sociales. Le système impérial opère dans le monde politique, au nom de l’État et à l’image de la restauration monarchique, la synthèse des régimes précédents, et nombre de carrières sont sans rupture apparente. Les ralliements sont souvent affaire d’intérêts personnels bien compris et certains partisans de Napoléon III sont même issus des rangs républicains : c’est le cas de Joachim Piétri, préfet de police, ancien membre de la Société des droits de l’homme, proche de Ledru-Rollin, commissaire de la république en Corse, député montagnard, devenu préfet de l’Ariège après le coup d’État.

          Il faut également mettre au crédit du nouvel Empereur de grandes facultés d’adaptation. Il faut se rappeler qu’il connaît au départ très mal la France, qu’il découvre au cours de nombreux voyages en province. Napoléon III renoue avec les voyages des monarques et ses déplacements, déjà notables en 1849, se poursuivent ensuite épousant étroitement les principes du césarisme. Ils s’inspirent de l’appel au peuple : les voyages impériaux sont des « plébiscites continus » établissant et maintenant tout au long du régime des liens directs. S’y exprime aussi une philosophie qui, selon Pierre Rosanvallon, relève de l’unanimisme où « l’avènement de « l’homme-peuple » se prolonge dans la célébration du peuple-uni ». À cela s’ajoutent une forte mobilisation et une habile orchestration, qui sont le fruit de préparatifs locaux et d’une machinerie politique bien réglée. La chronologie et la localisation de ses déplacements en province dépendent clairement de la conjoncture politique et de la géographie électorale. Napoléon III connaît l’effet « médiatique » de ses déplacements surtout quand s’y associent des actions charitables. En juin 1856, en pleins préparatifs du baptême du Prince impérial, il fait un voyage-éclair en Provence, alors victime de la grande crue du Rhône. Il visite Lyon puis toutes les villes touchées, remettant des sommes d’argent pour les inondés.

          L’image providentielle de l’empereur charitable et courageux est immédiatement popularisée sous les formes les plus diverses, almanachs, images d’Épinal, tableaux, poèmes. Il est présent aussi partout par les portraits qui sont largement diffusés et par de nombreux petits ouvrages de colportage qui racontent son histoire, rappellent la légende napoléonienne, devenue inséparable du nouveau régime. Les almanachs y ajoutent aussi l’actualité : les déplacements officiels, les grands travaux, les gestes de l’Empereur à l’égard des déshérités, les mesures sociales, les visites de souverains étrangers. Savamment mise en scène, l’Impératrice devient une pièce maîtresse du système. En effet, dès 1853 a lieu « le couronnement de l’édifice autoritaire », par le mariage impérial, le 30 janvier, avec Eugénie de Montijo. Nécessité dynastique, cette alliance accroît la popularité du régime. La propagande impériale met en avant l’image d’un mariage d’inclination, et associe le peuple français à ce bonheur. L’Empereur n’hésite pas déclarer : « J’ai préféré une femme que j’aime et que je respecte à une femme inconnue dont l’alliance aurait eu des avantages mêlés de sacrifices ». Il aurait peut-être été délicat de trouver une « princesse » d’Europe pour épouser un descendant de l’Empereur. Cette union si rapide, au lendemain de la proclamation de l’Empire, a surtout pour ambition d’enraciner l’Empire en lui donnant biologiquement un avenir, c’est-à-dire un héritier. L’Empereur n’entend pas associer la famille impériale à son pouvoir et se refuse obstinément à le partager. Seul son cousin Napoléon Jérôme, dit « Plon-Plon », et ce jusqu’en 1856, date de la naissance du prince impérial, a fait figure d’héritier probable, mais paradoxal, car il n’avait pas hésité quelques années auparavant à désavouer le coup d’État. Il lui faut donc assurer sa propre descendance. L’image d’un couple de parents attendris et attentifs rapproche encore l’Empereur des Français. L’Impératrice devient la grande ordonnatrice de la fête impériale.

          Brocardée et dénoncée par l’opposition extérieure, la fête impériale sert la popularité de l’Empereur, elle est l’une des preuves de l’opulence et du prestige du régime. Les invitations aux « séries » de Compiègne et Fontainebleau ou aux grands bals aux Tuileries rythment une vie de cour, qui a été abondamment décriée pour son médiocre goût artistique, son clinquant, son immoralité. Pourtant les festivités ne semblent guère différer des pratiques classiques de la monarchie et ne sont pas boudées par les élites françaises et étrangères. On est loin des turpitudes décrites par les pamphlétaires et les écrivains. On s’ennuie souvent à Compiègne. On y vit parfois avec une certaine simplicité voire bonhomie, comme en témoignent de nombreuses photographies.
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              L’impératrice Eugénie portant le prince impérial dans les bras.

              
                 

                Des photographes amateurs font partie de l’entourage du couple impérial. Ici, le comte espagnol Olympe Aguado a réalisé un portrait de groupe sur le perron du château de Compiègne lors d’une fameuse série. L’impératrice tient ici dans ses bras le jeune prince âgé de quelques mois.
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              Portrait-carte de visite de la famille impériale, de Disderi.

              
                 

                Sous le Second Empire, la photographie apparaît désormais comme l’instrument par excellence de la propagande : Barthélemy Flechelle se vante d’avoir distribué 6 millions de portraits de la famille impériale en petites estampes qui imitent la photographie. Dès l’été 1852, le Prince-Président a fait appel à Gustave le Gray pour prendre le tout premier portrait d’État en photographie d’un Président de la République. L’empereur, l’impératrice et le jeune prince se sont ensuite largement prêtés à des séances de pose. Le montage est aussi fort prisé, unissant parfois même dans la photographie les vivants et les morts. Dès 1866, le photographe Pierson propose de placer « dans toutes les administrations, mairies, écoles, etc. » un portrait lithographié de l’Empereur d’après photographie.

              

            

          

        

        
          L’Église a immédiatement pris parti en faveur du rétablissement de l’Empire et apparaît durant les premières années comme un de ses plus solides soutiens. L’encadrement social de l’Église favorise le pouvoir et elle ne ménage pas son appui à l’Empire. Le 1er janvier 1852, un Te Deum a été célébré en Notre-Dame de Paris. Le couple impérial va à la messe, fait ses Pâques. Toutes les festivités, même « civiques », sont marquées au sceau de la religion. Le mariage, mais surtout le baptême du prince impérial, sont un moyen de resserrer encore les liens entre le trône et l’autel. Le 14 juin 1856, le baptême du prince impérial, dont Pie IX a accepté d’être le parrain, est une cérémonie d’un faste inouï, et remplace en quelque sorte le sacre inabouti. L’empereur fait bénéficier l’Église de ses largesses : le budget des cultes est augmenté, ce qui permet de réparer ou de construire de nouvelles églises au moment où de nouvelles paroisses urbaines se créent. L’Empereur ne fait dans ce domaine que confirmer et fortifier la politique déjà menée précédemment. L’Église est elle-même en grand renouveau et s’adapte à la ferveur populaire. Réticente tout d’abord aux formes spontanées de la religion populaire, elle les encadre désormais. Après l’apparition de la Vierge à la jeune Bernadette, elle fait de Lourdes un lieu de grand pèlerinage.

          L’adhésion des campagnes a surtout retenu l’attention car elle émane de la partie la plus nombreuse de la population. On a souligné déjà qu’elle prenait corps dans une période de réelle prospérité et durant ces années, le développement des campagnes s’est accompagné d’une hausse des revenus et des salaires des paysans les plus pauvres comme les brassiers et manouvriers. Cette prospérité conjoncturelle est largement mise au crédit de l’Empereur, qui n’en est guère responsable, car la croissance urbaine, l’absence ou le recul des mauvaises récoltes, la modernisation des échanges favorisent surtout cette expansion. Néanmoins, les électeurs paysans sont, par définition, loin des débats politiques de Paris et votent pour l’autorité légitime, qu’ils rendent directement responsables de leur situation, qu’elle soit difficile ou bénéfique. D’autre part, la pratique encore collective de la politique valorise encore un vote « loyaliste ». On analyse souvent en termes d’intérêts purement locaux ce qui reste en fait toujours de l’ordre de l’imbrication du national et du local. Les premières années de l’Empire sont aussi, à la lumière des travaux récents de François Ploux, le règne de la fausse nouvelle et de la rumeur qui, loin de le desservir, le renforcent. On signale en effet des attentats, des trahisons à l’encontre de l’Empereur. Les ruraux ont alors le sentiment d’être directement impliqués dans le devenir du régime dont ils sont numériquement du moins, le principal garant et qu’ils entendent conserver contre d’hypothétiques et lointains ennemis. L’attention qu’ils portent à la personne de l’Empereur et de sa famille est une façon de contribuer à la vie du régime et à son avenir. Ces caractéristiques du vote paysan, cataloguées longtemps comme des archaïsmes, participent, en réalité, d’un registre de pratiques constituant une véritable culture politique, qui échappe alors aux cadres électoraux et idéologiques mis en œuvre depuis à peine une décennie. Le régime impérial est fondé sur une relation d’échange et de redistribution qui reprend certains aspects de la monarchie. Si celle-ci a échoué à restaurer son autorité et sa légitimité, le gouvernement impérial qui, lui, a une assise populaire, peut s’en inspirer ici. Dans ce système du don/contre-don, Napoléon III garantit par sa politique, même s’il n’est pas personnellement responsable, la prospérité et la tranquillité des campagnes.

          En contrepartie, les paysans participent à son maintien au pouvoir par leurs votes aux plébiscites et lors des élections au Corps législatif. Par méfiance peut être, pragmatisme sûrement, l’Empire reste à l’écoute des campagnes. Un effort important a été mené pour scolariser les Français avant même les lois Ferry des années 1880 et depuis la loi Guizot de 1833. En 1851, il y a 5 000 villages sans école ; mais en 1866, leur nombre est tombé à 312. Les conscrits illettrés passent pour la même période de 30 à 20 %. Les enfants de 5 à 14 ans scolarisés sont 51 % en 1851, 68 % en 1866. À l’échelle locale, les préfets ont su mener une politique souvent habile en fermant notamment les yeux sur les délits forestiers, source de multiples conflits antérieurs. L’Empereur se fait aussi volontiers agronome et modernisateur dans les domaines impériaux de Sologne et d’Île-de-France, ainsi que dans les Landes de Gascogne. De nombreux récits et gravures le mettent en scène, contrôlant le matériel, favorisant l’utilisation des engrais, s’intéressant aux rendements et aux prix de revient des produits du sol. Lors des crises agricoles ponctuelles qui ont lieu entre 1853 et 1856, le manque de céréales n’est pas imputé à l’Empereur mais aux coupables habituels, les propriétaires et les négociants accusés traditionnellement d’accaparement et de spéculation.

          Dans le monde ouvrier, on peut constater aussi la survivance de formes d’attachement populaire qui s’expriment notamment lors des voyages officiels ou des inaugurations. L’influence du bonapartisme est cependant moindre dans les villes en raison de l’influence des socialistes et du renforcement de certaines mesures de surveillance. C’est le cas notamment du livret ouvrier, né sous le Consulat, sans lequel un ouvrier ne peut être employé. Mais le régime ne brime pas, au contraire, l’associationnisme ouvrier du moment qu’il ne représente pas une menace politique.

          Les « questions ouvrières » n’ont pas disparu de la pensée de l’Empereur, et il ne peut, en raison du système électoral, que souhaiter le soutien des catégories ouvrières. Il est inutile de gloser longuement sur le socialisme de l’Empereur ou sa sincérité. Si être socialiste, c’est reconnaître la nécessité de favoriser le bien-être des ouvriers, il n’a pas dévié et resté fidèle à ce qu’il écrivait dans L’Extinction du paupérisme, ouvrage qui, au-delà du nom de son auteur, ne présentait guère d’originalité pour les années 1840. Il s’agit au demeurant d’une brochure plus que d’un ouvrage : 63 pages, dont 10 de tableaux chiffrés. L’Empereur sait – fait plus notable – sans aucun doute, multiplier les gestes symboliques qui matérialisent son intérêt à leur égard. Il reçoit ainsi en 1859, les dockers marseillais, inquiets de la construction de nouveaux équipements portuaires, qui réduisent leur embauche. Il continue de tester sa popularité auprès des classes populaires. Napoléon III est acclamé par les ouvriers lyonnais lors de son départ pour la campagne d’Italie.

          Si la politique romaine avait déçu l’anticléricalisme d’une fraction notable des ouvriers, le renouveau de la politique italienne est au contraire bien perçu. Le programme libre-échangiste ne suscite pas les mêmes réactions chez les ouvriers et chez les patrons. Les premiers ont été sensibles aux arguments sur la baisse du coût de la vie. L’Empereur a donc tout intérêt à poursuivre cette inflexion en direction des élites ouvrières. L’enjeu n’est pas seulement électoral, l’Empereur s’est nourri comme tant d’autres des idées socialistes et des réflexions sur le droit au travail. Il a déjà compris, avant 1852, la place majeure qu’accordaient les ouvriers à l’association, c’est-à-dire à une forme atténuée ce qu’on pourrait appeler l’autogestion. Il a alors permis le développement – sous contrôle bien sûr – des sociétés de secours mutuel. Il sait également que, depuis juin 48 surtout, les ouvriers entendent dissocier leurs revendications de celles des républicains, ce qui signifie à la fois faire aboutir des revendications dans le travail et poser le problème de la représentation politique des ouvriers par eux-mêmes.

          Le bonapartisme sait donc user des caractères spécifiques des comportements politiques populaires, tels que les a définis Raymond Huard, en six ensembles de notions structurant la vie des communautés populaires et de leurs membres : localisme identitaire et solidarité communautaire, structurés par l’Église et une religiosité propitiatoire ; immédiateté des comportements des habitants concernés dans l’espace et dans le temps ; respect de la hiérarchie sociale et égalitarisme latent ; clientélisme et contractualisation des rapports d’autorité ; oralité de la communication et du patrimoine culturel ; violence comme recours populaire ultime : violence fondatrice, sélective, réparatrice et restauratrice. Le bonapartiste joue surtout de l’immédiateté en éliminant, du moins dans son discours, les intermédiaires, et entretient une mémoire qui maintient dans la longue durée la fidélité politique au souvenir napoléonien. Il reste cependant des opposants résolus et surtout une France qui se tait.

        

        
          L’ouverture à gauche : le républicain Émile Ollivier se fait le défenseur de la loi sur le droit de grève en 1864

          
            [C’est] la théorie du pessimisme […] consiste, lorsqu’un gouvernement déplaît en principe ou qu’on n’agrée pas sa marche générale, au lieu de faire ce que doit faire selon moi tout homme d’honneur et de bon sens, d’approuver ce qui est bien et de blâmer ce qui est mal, elle consiste à tout critiquer, à tout attaquer, surtout le bien, parce que le bien pourrait profiter à ceux qui l’accomplissent. (Marques d’adhésion.) Ainsi agissaient les émigrés lorsqu’au lieu de rester dans le pays, de se rendre aux assemblées, aux sections, pour empêcher la domination des mauvais, ils allaient à l’étranger pour rendre plus facile un triomphe qui par ses exagérations devait amener leur succès. Ainsi ont trop souvent agi les partis qui se sont succédé parmi nous. Aussi, messieurs, que reste-t-il dans notre pays après tant d’agitations ? Beaucoup de ruines, beaucoup de beaux et grands discours, et pas d’institutions libérales ; et tous, à quelque passé que nous appartenions, nous sommes contraints de regretter souvent de n’avoir pas, au lieu de nous être laissé absorber par des querelles stériles, de n’avoir pas soutenu les hommes de bonne volonté qui dans un temps s’appelaient Rolland, Martignac dans un autre, ou plus tard de tout autre nom, et de n’avoir pas accepté les réformes partielles qu’ils nous offraient, et d’avoir trop sacrifié à l’implacable satisfaction de nos rancunes personnelles. (Vive approbation.)

            Quant à moi, messieurs, je n’appartiens pas à cette école. Je ne suis pas pessimiste, je prends le bien de quelque main qu’il me vienne. Je ne dis jamais : « Tout ou rien », maxime, factieuse et redoutable. Je dis : « Un peu à chaque jour » ; et je n’oublie jamais la célèbre parole : « À chaque jour suffit sa peine. » Aujourd’hui la loi des coalitions, demain celle des associations.

          

          
             

          

        

      

    

    
      II. L’opposition muselée

      On ne saurait oublier que les débuts de l’Empire voient la mise en place d’un système de contrôle sévère de l’opinion et de ses moyens d’expression. La vie politique est en sommeil ou en exil dans un pays désormais bien encadré par l’appareil administratif et par la police.

      Après le coup d’État, nombreux sont les opposants qui ont pris le chemin de l’exil, vers la Belgique et l’Angleterre. Ils se réfugient en masse tout d’abord en Belgique, attirés par la communauté de langue et persuadés que le nouveau régime ne durera pas. Ils sont vite contraints d’en partir, car la Belgique, comme la Suisse, ne veut pas prendre le risque de mécontenter son voisin. Il leur est interdit de faire de la politique : la tutelle administrative et les entraves économiques les entraînent pour une grande part vers l’Angleterre. Là, ce sont surtout les contraintes matérielles qui rendent leur situation délicate et les incitent à rentrer pour la grande majorité en France par le jeu des grâces avant les premières amnisties. Seules quelques grandes figures d’opposants se maintiennent en exil, dénoncent et défient sans relâche le nouveau régime par des déclarations violentes et des ouvrages qui entrent clandestinement en France. Expulsé de Belgique, Victor Hugo choisit de s’installer à Jersey puis à Guernesey, pour « bombarder Napoléon le Petit ». Ce premier pamphlet fait mouche, suivi par Les Châtiments puis Les Misérables, interrompus en 1848 et qui sont achevés en 1862.

      Le poète, dont la photographie est désormais inséparable du rocher des proscrits, n’est pas seul dans ce combat mené aussi par Quinet, Louis Blanc, Ledru-Rollin et bien d’autres. Si la proscription est douloureuse, c’est un sort beaucoup plus tragique auquel sont contraints ceux qui sont transportés en Algérie et en Guyane et subissent le sort des droits communs. La répression s’opère aussi par le bas : les dénonciations, les mesures d’internement, les visites domiciliaires installent un climat de suspicion et d’autocensure et d’intimidation, dont les traces sont aujourd’hui difficiles à appréhender au travers des seules sources policières et administratives qui nous sont parvenues. Les prévenus nient souvent dans leur audition toute participation. A contrario, les preuves fournies par les victimes du coup d’État, lors des procédures d’indemnisation de la loi de réparation de 1881, exagèrent sans doute les déclassements sociaux et les faillites liés aux événements. Elles suggèrent cependant que leur souvenir reste vivace trente ans plus tard.

      Décapitée, divisée aussi, l’opposition dénonce le mal qui s’est abattu sur la France et personnalise, non sans excès, les responsabilités de l’Empereur. Les hommes qui étaient au pouvoir, au moment du coup d’État, éludent leur propre incapacité à défendre la République et surtout à la faire défendre par le peuple. Ce peuple qui apparaît, sinon complice du moins coupable, par sa soumission et sa passivité. Bon nombre de républicains s’enferment dans les brumes londoniennes, et pour de nombreuses années, dans une gamme de représentations sans nuances d’une France soumise au bonapartisme. L’apathie des paysans est souvent dénoncée par ces anciens avocats et journalistes qui ne connaissent guère en profondeur la France des campagnes.

      Certains réfléchissent néanmoins à un républicanisme rénové et universel. L’un d’eux, Félix Cantagrel écrit :

      
        Il faut annuler le parasitisme, fin des frontières, circulation des produits, développement de l’éducation. Les armées doivent disparaître, et les juges aussi en robes rouges ou en robes noires. Des arbitres choisis par les parties, décident à l’amiable de leurs différends. Les communes émancipées ne sont plus livrées, hommes et biens, au bon plaisir des préfets et des sous-préfets, créatures dévouées de la tyrannie qui s’élève, insulteurs obligés de tout pouvoir tombé. Elles se relient entre elles et à la grande famille française, comme les hommes et les peuples entre eux, par des arbitres ou représentants librement choisis et acceptés. Plus d’Église (n’ayant personne à confesser) – plus de messes, de mariages. Ce tableau bien incomplet et imparfait des aspirations est-il donc si effrayant ?

      

      Beaucoup de ces projets prônent un gouvernement direct et des formes « communalistes » de l’exercice du pouvoir, réorganisées par des assises plus territoriales de la démocratie. L’échec de 1848, et surtout celui de 1849, puis l’avènement de l’Empire, démontrent la nécessité de recourir à une autre forme de démocratie non plus représentative mais directe. Devant l’échec de la représentation parlementaire, les propositions qui s’appuient sur un ancrage territorial ou un mandat impératif se multiplient. Il semble alors nécessaire d’établir un gouvernement de l’immédiateté qui s’appuie sur une refonte radicale de l’espace public. Dans son projet de constitution, certes non publié, Ledru-Rollin compte sur les ventes des anciens biens nationaux et la restitution à l’État du milliard des émigrés pour financer son projet. Celui-ci, comme tant d’autres projets, mériterait une étude plus précise qui romprait avec l’image d’une anomie politique en l’exil et montrerait au contraire peut-être une très grande, voire une trop grande, variété de propositions.L’opposition intérieure n’a plus guère de lieux et de capacités pour s’exprimer. Les rituels de l’opposition sont marqués par des attitudes discrètes d’hostilité qui se traduisent, pour les notables, par l’absence à des manifestations officielles que boudent certains légitimistes ou par le refus de chanter les prières à l’Empereur au cours des Te Deum. L’action légale est éclipsée par les luttes clandestines et les conspirations contre l’Empereur. Si la plus célèbre d’entre elles, l’attentat d’Orsini en janvier 1858, a lieu à la fin des belles années du régime impérial, la liste des attentats est longue et leur histoire commence avec celle du rétablissement de l’Empire.

      Tout le régime repose sur la personne de Napoléon III et il semble peu plausible que l’Empire, sans héritier jusqu’en 1856, puisse lui survivre. Le tyrannicide est donc dans l’air, chez les opposants comme chez les représentants de l’ordre, qui le redoutent ou en font un instrument de surveillance et de répression. En 1852, l’affaire dite de la rue de la Reine Blanche conduit à la condamnation d’ouvriers parisiens, accusés d’avoir fabriqué des munitions et des armes pour tuer l’Empereur. Plus sérieux semble-t-il, un an plus tard, le complot de l’Hippodrome a pour auteurs un groupe d’étudiants qui attentent à la vie de l’Empereur au moment où il se rend de Saint-Cloud à l’Hippodrome. Ces complots permettent à la police de multiplier les poursuites à Paris mais aussi en province : on ne fait guère la différence d’un point de vue policier et judiciaire entre le complot et l’appartenance à une hypothétique société secrète. À Angers, 21 inculpés sont traduits en mars 1854 devant le tribunal correctionnel. L’accusation prétend que des ouvriers des carrières d’ardoises des environs de Trélazé s’agitent et ont constitué un comité en liaison avec la Marianne, une nébuleuse révolutionnaire. Comme sous la Deuxième République, il est difficile de faire la part de la réalité des réseaux clandestins dont le danger est certainement exagéré par les autorités. Il est certain que le gouvernement impérial a tout intérêt à maintenir la crainte d’un « spectre rouge », d’une possible jacquerie. Ce climat lui permet à la fois de justifier la surveillance et l’encadrement de la population et de perpétuer son alliance avec les conservateurs. Mais il existe bien des sociétés secrètes repérables, surtout dans la région lyonnaise et le Midi de la France où elles étaient déjà bien implantées. En 1853, on découvre une société dans la commune de Saint-Fons. Dans des carrières abandonnées, la police surprend une « vente » de carbonari au moment où l’on procède à l’affiliation d’un nouveau membre. La scène se répète à la Croix-Rousse, en novembre 1854. Dans tous les cas, cela permet de museler d’anciens militants contre lesquels il n’est pas difficile de relever le délit déjà connu de société secrète. À l’inverse, il se crée très certainement de nouvelles sociétés que la police ignore. Ainsi la Marianne d’Angers en 1857, forte de 700 adhérents, tente un coup de main sur la ville. Plus de 130 conspirateurs sont arrêtés, jugés et envoyés au bagne.

      Les chefs légitimistes et orléanistes qui ne se sont pas ralliés vivent désormais pour beaucoup loin de la capitale, sur leurs terres. François Guizot s’est installé au Val-Richer près de Lisieux, Alexis de Tocqueville dans son château du Cotentin. Ces notables ont pourtant trouvé à Paris un cadre discret pour se rassembler : l’Académie française. Beaucoup y sont déjà élus avant 1852 comme Guizot, Thiers, Molé, Rémusat, Villemain, et Montalembert depuis 1851. Ils vont être rejoints dans les années 50 par Berryer et Falloux, Lacordaire y entre plus tardivement en 1860. Ils tentent de s’opposer par les « productions de l’esprit », comme on dit alors, aux œuvres de ceux qui font allégeance au régime et qui fréquentent les nouveaux salons et entourent notamment la princesse Mathilde.

      Que dire de la presse comme vecteur de l’opinion publique ? La presse d’opposition n’a plus guère d’existence. En province, il ne reste que quelques journaux républicains, Le Phare de la Loire à Nantes, La Gironde à Bordeaux, Le Progrès à Lyon. La censure touche également la vie artistique. Elle veille à ce que la littérature par des évocations ou des allusions, ne contribue pas à réveiller l’esprit révolutionnaire. Les directeurs de théâtre n’ont plus le droit de faire chanter la Marseillaise.
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            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre, I. L'Empire : c'est la prospérité.
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    Chapitre IX

    L’Empereur et les Français

    
      Toutes les pièces du jeu politique sont donc mises en place dès 1852. Reste à voir comment les Français ont vécu et perçu ces vingt années marquées par une politique extérieure active qui bouleverse la donne. La période qui correspond à la première législature est révélatrice des forces mais aussi des faiblesses du bonapartisme. Le véritable socle sur lequel repose le régime est la peur du « spectre rouge », qui a jeté dans ses bras la majeure partie des notables. Or le discrédit de la république, qui a entraîné son désaveu par les catégories populaires, s’estompe à mesure que les circonstances qui ont présidé à la naissance du régime s’éloignent. « Il faut trouver autre chose » comme l’a écrit l’historien contemporain Taxile Delord. L’économie et la politique étrangère fournissent les deux principaux points d’ancrage de la politique impériale.

    

    
      I. L’Empire : c’est la prospérité

      
        Dès le discours de Bordeaux le 9 octobre 1852, l’Empereur a fixé les principes et les objectifs concrets de l’action de l’État dans l’agriculture, l’industrie et le commerce. Présente déjà comme principe dans l’Extinction du paupérisme, la prospérité économique fait partie intégrante du projet impérial et coïncide avec une conjoncture plus favorable. L’Empire n’en a cependant pas le mérite et n’en a pas eu l’impulsion : les transformations économiques majeures ont été amorcées, dès les années 1835-1836 et relèvent de l’initiative privée plus que publique. Cette expansion a ensuite connu des phases favorables et des périodes de ralentissement à la veille de la révolution de 1848 et surtout durant la Deuxième République. L’expansion à partir de 1852 n’en paraît que plus spectaculaire.
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            Les chemins de fer en 1860 & 1870.

          

        

      

      
        Un empereur modernisateur ?

        
          Quel est véritablement le rôle de l’Empereur et de l’État dans cette croissance et surtout dans cette modernité qui a frappé les contemporains et continue de susciter des débats chez les historiens ? Jean-Claude Yon, à la suite de Francis Démier, n’hésitait pas récemment à parler d’un « grand bond en avant » pour qualifier l’essor économique de la période et insister sur le volontarisme de Napoléon III en la matière. Il est, à l’évidence, le premier chef d’État français à s’intéresser véritablement à ces questions, mais il n’est en cela qu’un homme de son temps. La première industrialisation s’est faite sans que les gouvernements la revendiquent ou en soient remerciés. Le peu d’intérêt avéré pour les questions économiques a cependant été mis en avant pour expliquer le discrédit des hommes de la monarchie finissante. L’Empereur n’est par ailleurs pas un spécialiste des questions économiques, mais il a vécu en Angleterre et y a acquis une vision précise des conditions de la modernisation industrielle et agricole, comme des problèmes sociaux qui s’y rattachent. Le Second Empire est, c’est certain, le premier régime qui ait en France exprimé et hautement sa volonté de privilégier des objectifs d’ordre économique. On peut mettre au crédit de Napoléon III, et surtout à celui de son entourage, la construction du réseau de chemins de fer en étoile autour de Paris, la « révolution » du crédit et la création des banques d’affaires et de dépôt, sous forme de sociétés par actions, et l’adoption d’une nouvelle législation économique qui structure l’ensemble. Le réseau ferré ne compte que 3 558 km de lignes exploitées en 1851, en 1869, il est porté à 16 994 km. La politique impériale en matière ferroviaire organise et garantit un cadre stable par une durée de 99 ans pour les concessions et par la constitution d’un réseau de six grandes compagnies. L’intensification des échanges ne concerne pas seulement les transports terrestres mais aussi maritimes. L’Empire est la période où se créent et se concentrent les grandes compagnies maritimes : Messageries maritimes et Compagnie générale transatlantique. Leur naissance accompagne la création des chantiers de Saint-Nazaire et les équipements nouveaux des ports du Havre et de Marseille.
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              Les chemins de fer en 1860 & 1870.

            

          

        

        
          La création de moyens de transport modernes a nécessité la mobilisation de capitaux très importants, ce qui suppose l’apparition de nouvelles formes de crédit. Ici encore, le rôle économique de l’exécutif s’est surtout borné à encadrer et accompagner le mouvement et l’Empereur s’est attribué un rôle quelque peu exagéré dans les « dépenses productives ». Ainsi en comparaison, l’Empire consacre-t-il en réalité moins d’argent aux travaux publics que la monarchie de Juillet, mais ces travaux répondent désormais à des attentes précises et contrebalancent les atermoiements réels ou supposés des hommes de la Deuxième République. Le rôle de l’État est ici psychologique, pourrait-on dire : par son existence, sa stabilité même, il rassure les milieux d’affaires. La politique de Napoléon III est pourtant plutôt classiquement dispendieuse et, pour combler le déficit budgétaire sans créer d’impôts nouveaux impopulaires, le pouvoir fait largement appel au crédit. Sa politique inquiète souvent les milieux financiers et les hommes d’affaires notamment lors des campagnes militaires et engendre la critique systématique de députés vite surnommés les « budgétaires » qui tentent de limiter les dépenses et se recrutent souvent chez d’anciens orléanistes. Certaines demandes, notamment d’armement pour la marine dans la guerre de Crimée, sont cependant décisives pour les entreprises sidérurgiques, même si elles grèvent le budget. Le Second Empire apparaît surtout à juste titre comme une période d’étroite relation, voire de collaboration, entre l’État et le patronat. Eugène Schneider, patron du Creusot, la plus grande entreprise sidérurgique française, est vice-président du Sénat et cette situation permet une alliance encore inédite au sein du Conseil supérieur de l’Agriculture, du Commerce et des Travaux publics, entre des hauts fonctionnaires, des économistes et des représentants du grand patronat et de la finance.
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                  	autres 
                

                
                  	1846 
                  	106 
                  	364 
                

                
                  	1856 
                  	206 
                  	385 
                

                
                  	1861 
                  	190 
                  	282 
                

                
                  	1869 
                  	199 
                  	91 
                

                
                  	1873 
                  	202 
                  	115 
                

              
            

            
              Nombre de hauts fourneaux

            

          

        

        
          La prospérité et le dynamisme économique sont encore soulignés par des manifestations nouvelles comme les expositions universelles. La première, qui se tient à Londres en 1851, a montré la supériorité de l’Angleterre, mais la deuxième, qui a lieu à Paris en 1855, a prouvé que la France pouvait tout aussi bien organiser une exposition internationale des produits de toutes les nations. On retrouve parmi les organisateurs l’entourage économique de l’Empereur : Émile Pereire, président du conseil d’administration du Chemin de fer du Midi, Eugène Schneider, Louis Visconti, membre de l’Institut, architecte de l’Empereur, responsable des travaux du Louvre, Ferdinand de Lesseps, directeur des Affaires consulaires et commerciales au ministère des Affaires étrangères. L’exposition accueille plusieurs millions de visiteurs dont les plus remarqués sont la reine Victoria et le prince Albert. C’est la première fois qu’un souverain britannique est reçu officiellement à Paris. En signe de réconciliation franco-anglaise, quarante ans après Waterloo, la Reine va s’incliner devant le tombeau de Napoléon 1er tandis que l’orgue des Invalides joue le God Save the Queen.

        

      

      
        Le Paris de Napoléon III

        
          Le rôle de l’État est bien réel dans le domaine des grands travaux ruraux et surtout urbains. Là encore l’Empereur n’attend pas pour réaliser ses projets. Le Paris d’Haussmann est certainement ce qui nous reste aujourd’hui de plus tangible du Second Empire. On peut y voir tout à la fois une œuvre répressive, un projet économique et social, et un des éléments de prestige de l’Empire. Ce qui est sûr, c’est que le préfet de la Seine, nommé le 1er juillet 1853, va être à la fois l’instrument et le bouc émissaire de cette politique. Préfet du Var en juin 1848, c’est un fonctionnaire, un grand commis qui endosse la paternité d’une entreprise dont il n’a été qu’un intermédiaire et un exécutant, car Napoléon III a véritablement été l’instigateur de la rénovation parisienne, même s’il n’a qu’une approche globale des réalisations à envisager et ne fait qu’esquisser de grands axes et des réserves d’espaces verts. Il reprend d’ailleurs en cela les projets de son oncle et certaines réalisations de la monarchie de Juillet. Il existe une « modernisation » parisienne avant Haussmann. L’urbaniste Lavedan a souligné « qu’une bonne part, peut-être la meilleure, de l’œuvre d’Haussmann, était la réalisation des idées déjà formulées par tout un ensemble de recherches urbaines et sociales sous la monarchie de Juillet ». Lanquentin, précise-t-il, « en fut l’inspirateur, l’homme qui donna la chiquenaude par quoi tout fut mis en branle ». Haussmann n’a pas tout inventé et reprend même très largement le travail de la commission qui rend ses conclusions, à son arrivée à la préfecture de la Seine en 1853. Il faut néanmoins saluer la distance entre des projets tracés sur le papier, et près de vingt années des réformes qui provoquent un grand bouleversement dans la vie de la capitale et dans son administration, d’autant que les transformations sont aussi fondamentales dans les réseaux souterrains que dans le tracé des voies elles-mêmes.
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              Napoléon III et les souverains venus à Paris pour l’Exposition universelle de 1867.

              
                Charles Porion, château de Compiègne.

                À gauche de l’Empereur, le Tsar, deuxième à droite de Napoléon, Guillaume I, roi de Prusse.

              

            

          

        

        
          Rapport de la Commission des Embellissements de Paris, 1853

          
            Dans le projet d’embellissement de la ville de Paris, l’Empereur désire arrêter les règles suivantes :

            1° Que toutes les gares de chemins de fer aient, pour aboutissants, de grandes artères ;

            2° Que, dans les rues nouvelles, la hauteur des maisons n’excède jamais la largeur de la rue ;

            3° Que, dans les tracés des grandes rues, les architectes fassent autant d’angles qu’il est nécessaire, afin de ne point abattre, soit les monuments, soit les belles maisons, tout en conservant les mêmes largeurs aux rues, et qu’ainsi l’on ne soit pas esclave d’un tracé exclusivement en ligne droite ;

            4° Qu’une carte désignant tout l’ensemble des projets d’amélioration, soit imprimée et rendue publique ;

            5° Que ce plan s’étende jusqu’aux fortifications ;

            6° Que les travaux soient entrepris sur la rive gauche en même temps que sur la rive droite ;

            7° Que les travaux d’amélioration commencent :

            A. Par le prolongement de la rue de Rivoli, jusqu’à la rue du Faubourg Saint-Antoine ;

            B. Par la prolongation du boulevard de Strasbourg jusqu’au quai ;

            C. par le boulevard de Malesherbes ;

            D. Par le prolongement de la rue des Écoles, jusqu’à la place Sainte-Marguerite, d’un côté, et, de l’autre, jusqu’à l’embarcadère du chemin de fer d’Orléans.

            Les motifs qui ont déterminé l’adoption de ces principes généraux s’expliquent et se comprennent facilement. Lorsqu’on visite les embarcadères des chemins de fer de Paris, on est frappé de la difficulté de leurs abords et de l’absence de grandes voies de communication qui les relient avec l’intérieur de la ville. Il semble qu’on ne se soit pas rendu compte de la révolution que devait opérer, dans la circulation, l’établissement des voies ferrées. On ne paraît pas être préoccupé du nombre immense de voyageurs que ces nouvelles voies devaient faire affluer à Paris des départements et des pays étrangers, et de l’énorme quantité de marchandises et de matériaux qu’elles seraient appelées à transporter. Dans toutes les rues qui les avoisinent, il existe un encombrement de voitures nuisible à la circulation et au commerce, et souvent dangereux par les accidents nombreux qu’il occasionne.

            Les sept gares des chemins de fer ont, à peu près, remplacé comme principaux débouchés de la circulation les cinquante-quatre barrières de Paris. Il faut que voyageurs et marchandises puissent y arriver et en sortir facilement. La Commission s’est occupée avec un soin particulier de l’accomplissement de cette partie de sa mission.

            […] La publicité d’un plan général d’amélioration qui donnera satisfaction aux intérêts de la cité entière, loin de rester un objet d’inquiétude, se présentera comme une mesure de haute sagesse et comme un gage assuré de la prévoyante intelligence d’un gouvernement qui sait préparer la ville de Paris à ses destinées futures, sans imposer au présent de trop pénibles sacrifices. […]

            La limite de Paris sera certainement portée un jour jusqu’à l’enceinte des fortifications.

            Il faut donc poser pour cette partie future de la capitale des règles précises d’alignement, travail d’autant plus nécessaire que ces localités sont administrées par dix-neuf municipalités différentes qui ne peuvent apporter dans tout ce qui concerne cette branche du service l’harmonie désirable pour concourir à un ensemble utile. […]

            En examinant le tracé des quatre grandes voies que l’Empereur a indiquées dans son programme, comme point de départ des travaux à exécuter ; on voit que Sa Majesté a ordonné et établi une règle utile et féconde ; c’est de tracer, toutes les fois que ce sera possible, les nouvelles rues au milieu des îlots formés par les maisons, plutôt que de chercher à élargir les anciennes rues. […]

          

          
            Paris, le 20 décembre 1853. Le Rapporteur, [signé] Comte SIMÉON.

          

        

        
          L’œuvre d’Haussmann a été beaucoup critiquée par une opposition qui, ne pouvant s’attaquer à la personne de l’Empereur et à sa politique, a dénoncé « le massacre du Vieux Paris » et plus encore les excès de la spéculation immobilière, les jongleries financières, brocardées par le jeune Ferry dans Les comptes fantastiques d’Haussmann en 1863.

          Si à l’évidence, Napoléon III veut faire de Paris la capitale prestigieuse d’un État puissant et que l’haussmanisation est un instrument privilégié de cette politique, on a longtemps limité la volonté de Napoléon III et d’Haussmann à une action de répression guidée par les souvenirs de Juin et du coup d’État. Il paraît en effet moins facile de construire des barricades dans de larges avenues que dans des ruelles tortueuses : Haussmann et Napoléon III ont en mémoire que les quartiers de l’Est parisien ont pu en 1848 résister à la troupe pendant trois jours parce qu’ils étaient mal reliés au centre de la capitale. Il faut donc empêcher la création de ces poches de résistance par les percées et par la multiplication des casernes qui sont sans aucun doute un élément majeur de l’appareil de surveillance et de répression. Haussmann ne s’en est pas caché ; il écrit lui-même dans ses Souvenirs au sujet du canal Saint-Martin qui a déjà servi de lieu de retranchement : « Le boulevard que je projetais au-dessus du canal couvert devait substituer au moyen de défense que le canal offrait aux émeutiers une nouvelle voie d’accès dans le centre habituel de leurs manifestations ». Toutefois, le projet concrétise tout d’abord d’autres attentes anciennes, la première étant l’éventrement des quartiers insalubres. La ligne droite n’est pas seulement stratégique ou esthétique ; ces percées sont plus encore pensées comme un moyen de relier les gares entre elles et d’améliorer ce qui est au cœur du projet : la circulation des hommes, de l’air, de l’eau, des marchandises. Constatant que c’est pour beaucoup le manque de moyens qui a fait échouer les projets qui avaient précédemment été imaginés, l’haussmannisation est menée grâce à une initiative du duc de Persigny, qui a l’idée d’engager les excédents budgétaires de la ville, non pour payer directement les travaux, mais pour couvrir l’amortissement et les intérêts d’emprunts de capitaux bien plus considérables, emprunts ensuite couverts par l’augmentation supposée des recettes de la Ville et par la plus-value escomptées des terrains expropriés à revendre. Persigny invente les fameuses « dépenses productives ». Il faut également mettre en place une législation qui permette d’accélérer les procédures et de dédommager les propriétaires touchés par les nécessaires démolitions : c’est le décret du 26 mars 1852 sur les expropriations qui va faciliter le nouveau tracé, l’embellissement et l’uniformisation de la ville. On peut alors plus clairement découper et juger les transformations de la ville à partir des trois réseaux qui se mettent en place. Le premier réseau est réalisé très vite entre 1854 et 1858. Il s’appuie sur la croisée de Paris formée par l’axe Nord-Sud des nouveaux boulevards de Sébastopol et Saint-Michel qui coupent l’axe Est-Ouest, qui conduit de la place de la Bastille à celle de l’Étoile. L’île de la Cité devient alors un quartier administratif avec la préfecture de Police, l’Hôtel-Dieu, le tribunal de Commerce, et se vide de ses logements insalubres. Le second réseau recouvre à la fois les visées stratégiques, la circulation entre les gares et les services. On oublie trop souvent l’apport des réseaux techniques surtout dans le domaine des eaux de Paris, résolvant les problèmes de quantité et de qualité de l’eau parisienne. Le troisième doit relier la périphérie – les nouveaux arrondissements issus de l’annexion en 1860 des communes entourant Paris – au centre. Parallèlement le système haussmannien met la ville au vert : sur les boulevards, on plante 100 000 arbres, on crée des squares, deux grands parcs, Montsouris et les Buttes-Chaumont, on aménage deux grands bois, le bois de Boulogne et le bois de Vincennes.
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              Napoléon III remettant au baron Haussmann le décret d’annexion des communes limitrophes en juin 1859.

              
                Adolphe Yvon, 1859, Paris, musée Carnavalet.

                Ce tableau commandé au peintre par le conseil municipal pour sa salle des séances fut par la suite refusé par les élus parisiens en raison de sa trop grande sobriété. Il présente le second aspect de la transformation de Paris, son extension. Les limites de Paris changent le 1er janvier 1860 par l’annexion des onze communes d’Auteuil, de Passy, des Batignolles, de Montmartre, la Chapelle, la Villette, Belleville, Charonne, Bercy, Vaugirard, Grenelle et diverses petites enclaves. Paris passe ainsi de 3 288 à 7 088 hectares et la population de 1 200 000 à 1 600 000 habitants. Contrairement à Haussmann, Napoléon III aurait souhaité mettre en œuvre une sorte de « Grand Paris » dont les limites auraient dépassé le département de la Seine. Il dut se contenter d’étendre Paris de douze à vingt arrondissements, dont les limites et les noms sont restés depuis inchangés.
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              Percement de l’avenue de l’Opéra, photographie de Charles Marville, vers 1877.

              
                 

                Au début des années 1860, le projet de construction d’un nouvel opéra relance le projet de l’avenue. Le chantier démarre à chaque extrémité mais progresse lentement. La chute du Second Empire, en 1870, marque un coup d’arrêt des travaux, du moins pour quelque temps. L’avenue Napoléon est rebaptisée avenue de l’Opéra en 1873. Après le décret d’utilité publique du 27 juin 1876, les travaux reprennent et sont rapidement achevés. Les derniers immeubles bordant cette nouvelle percée haussmannienne seront édifiés en 1879.
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              Les limites administratives de Paris avant et après 1860.

            

          

        

        
          Le principal résultat est une ville saine, régulière, qui rejette peu à peu les entreprises polluantes vers l’extérieur mais qui ne chasse que très lentement sa population ouvrière, contrairement à ce qu’on a pu dire. Si les ouvriers quittent le centre, c’est pour s’installer d’abord en périphérie de leurs anciens quartiers. On est encore loin d’une ville bourgeoise entourée d’une ceinture de banlieues populaires. Tant que les moyens de transports restent chers et que les activités restent encore concentrées dans le centre de la ville, les ouvriers ne s’en éloignent guère. Il se dessine néanmoins progressivement une géographie populaire de l’est parisien où Belleville tient une place particulière dans l’accueil des migrants venus de toute la France.

          L’haussmannisation ne touche pas seulement Paris : « chacun veut avoir son petit Paris », ironise docteur Hellis, un habitant de Rouen. Il est vrai que les problèmes rencontrés dans la capitale se retrouvent identiques dans toutes les grandes villes comme Lyon, Marseille, Bordeaux, Orléans et tant d’autres. À l’imitation de Paris, mais aussi selon un schéma établi par les urbanistes locaux, de grands travaux sont menés à Lyon par le préfet Vaïsse pour « élargir, améliorer et embellir ». La ville est, pour le pouvoir central comme pour les édiles locaux, la vitrine de la prospérité et de la modernité : Marseille, Bordeaux sont également profondément remodelées.

          Dans les campagnes, l’Empereur lance une véritable politique d’aménagement du territoire et de développement des espaces agricoles : assèchement des terres marécageuses en Sologne, plantation de la grande forêt de pins dans les Landes. Après les grandes inondations de 1856, l’Empereur est attentif aux conclusions des premiers analystes des risques naturels et à leur prévention.

        

      

      
        Une conjoncture favorable

        
          Quels que soient ses mérites, le régime a bénéficié d’une conjoncture favorable dont la tendance s’est renversée déjà pour l’Europe en 1849, mais dont les difficultés politiques et sociales avaient différé les effets en France. Les moyens monétaires se sont considérablement accrus en raison notamment de la découverte d’or en Californie en 1848, puis en Australie en 1851.
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          À la baisse des prix sur une longue durée depuis 1815, succède alors une phase de hausse des prix qui s’étend sur tout le Second Empire de 1850 à 1873. Ce sont pour l’essentiel les prix agricoles qui augmentent, favorisant une paysannerie qui accède à la consommation de biens industriels dont les prix ont, eux, tendance à baisser, sous l’effet du progrès technique et de la réduction des coûts de production. Cette hausse globale est très forte jusqu’en 1856 pour ralentir ensuite.

          En janvier 1860, Napoléon III en finit avec la prohibition douanière et signe le traité de commerce avec l’Angleterre, « le coup d’État douanier ». Cette nouvelle diplomatie commerciale met fin au protectionnisme, même si on appelle improprement libre-échange un système où les droits de douane sont abaissés mais non abolis.

          Le projet d’une réforme douanière a été envisagé dès les débuts de l’Empire. L’Empereur s’est alors octroyé un droit nouveau, celui de pouvoir faire seul les traités de commerce, indépendamment du Parlement. Il n’use cependant que tardivement de cette possibilité et agit dans ce domaine avec prudence, car la question du libre-échange fait l’objet de vifs débats depuis la fin du règne de Louis-Philippe. La Grande-Bretagne ne l’a elle-même adopté qu’en 1846 après une véritable bataille parlementaire. Jusqu’à cette date, la question du libre-échange a surtout été un enjeu théorique, soutenu par des économistes libéraux comme Bastiat ou d’anciens saint-simoniens comme Michel Chevalier. Elle devient en 1860 désormais un élément de politique intérieure et de la propagande impériale. Si l’on doit faire crédit d’un lien étroit entre l’Empire et les inspirations saint-simoniennes, c’est par l’entremise de Michel Chevalier, disciple de Saint-Simon, directeur du journal Le Globe au début des années 1830, membre de l’expérience communautaire de Ménilmontant, devenu en 1840, professeur d’économie politique au Collège de France. Selon lui, le développement industriel passe par le libre-échange, moyen par excellence de le stimuler par les échanges. C’est à quelques modalités près, le programme que Napoléon III a présenté en 1856, projet qui n’a pas abouti, ce qui conduit au coup de force de janvier 1860. Les négociations en sont secrètes : Michel Chevalier a rencontré clandestinement l’apôtre anglais du libre-échange, Richard Cobden. Napoléon III pratique, comme en politique étrangère, la lettre ouverte, pour annoncer cette nouvelle diplomatie douanière. Les industriels et les députés protectionnistes vont la découvrir avec stupeur dans ce que l’on appelle « la lettre à Fould ».

        

        
          Lettre de l’Empereur au ministre d’État Fould

          
            
              M
              onsieur le Ministre,
            

            […] Le moment est venu de nous occuper des moyens d’imprimer un grand essor aux diverses branches de la richesse nationale… Je vous adresse dans ce but les bases d’un programme dont plusieurs parties devront recevoir l’approbation des Chambres et sur lequel vous vous concerterez avec vos collègues, afin de préparer les mesures les plus propres à donner une vive impulsion à l’agriculture, à l’industrie, au commerce.

            Depuis longtemps, on proclame cette vérité qu’il faut multiplier les moyens d’échange pour rendre le commerce florissant, que sans concurrence l’industrie reste stationnaire et conserve des prix élevés qui s’opposent aux progrès de la consommation, que, sans une industrie prospère qui développe les capitaux, l’agriculture elle-même demeure dans l’enfance. Tout s’enchaîne donc dans le développement successif des éléments de la prospérité publique. Mais la question essentielle est de savoir dans quelles limites l’État doit favoriser ces divers intérêts, quel ordre de préférence il doit accorder à chacun d’eux.

            Aussi, avant de développer notre commerce étranger par l’échange des produits, il faut améliorer notre agriculture et affranchir notre industrie de toutes les entraves intérieures qui la placent dans des conditions d’infériorité. Aujourd’hui, non seulement nos grandes exploitations sont gênées par une foule de règlements restrictifs, mais encore le bien-être de ceux qui travaillent est loin d’être arrivé au développement qu’il a atteint dans un pays voisin. Il n’y a donc qu’un système général de la bonne économie politique qui puisse, en créant la richesse nationale, répandre l’aisance dans la classe ouvrière.

            En ce qui concerne l’agriculture, il faut la faire participer aux bienfaits des institutions de crédit : défricher les forêts situées dans les plaines et reboiser les montagnes, affecter tous les ans une somme considérable aux grands travaux de dessèchement. Ces travaux, transformant les communaux incultes en terrains cultivés, enrichiront les communes sans appauvrir l’État, qui recouvrera ses avances par la vente d’une partie de ces terres rendues à l’agriculture.

            Pour encourager la production industrielle, il faut affranchir de tous droits les matières premières indispensables à l’industrie, et lui prêter, exceptionnellement et à un taux modéré, comme on l’a déjà fait à l’agriculture pour le drainage, les capitaux qui l’aideront à perfectionner son matériel.

            Un des plus grands services à rendre au pays est de faciliter le transport des matières de première nécessité pour l’agriculture et l’industrie ; à cet effet, le ministre des Travaux publics fera exécuter le plus promptement possible les voies de communication, canaux, routes et chemins de fer qui auront surtout pour but d’amener la houille et les engrais sur les lieux où les besoins de la production les réclament et il s’efforcera de réduire les tarifs en établissant une juste concurrence entre les canaux et les chemins de fer.

            L’encouragement au commerce par la multiplication des moyens d’échange viendra alors comme conséquence naturelle des mesures précédentes. L’abaissement successif de l’impôt sur les denrées de grande consommation sera donc une nécessité, ainsi que la substitution de droits protecteurs au système prohibitif qui limite nos relations commerciales.

            Par ces mesures, l’agriculture trouvera l’écoulement de ses produits, l’industrie, affranchie d’entraves intérieures, aidée par le gouvernement, stimulée par la concurrence, luttera avantageusement avec les produits étrangers, et notre commerce, au lieu de languir, prendra un nouvel essor.

            Désirant avant tout que l’ordre soit maintenu dans nos finances, voici comment, sans en troubler l’équilibre, ces améliorations pourraient être obtenues.

            La conclusion de la paix a permis de ne pas épuiser le montant de l’emprunt. Il reste une somme considérable disponible qui, réunie à d’autres ressources, s’élève à environ 160 millions de francs. En demandant au Corps Législatif d’appliquer cette somme à des grands travaux publics et en la divisant en trois annuités, on aurait environ 50 millions par an à ajouter aux sommes considérables déjà portées annuellement au budget.

            Cette ressource extraordinaire nous facilitera non seulement le prompt achèvement des chemins de fer, des canaux, des voies de navigation, des routes, des ports, mais elle nous permettra encore de relever en moins de temps nos cathédrales, nos églises et d’encourager dignement les sciences, les lettres et les arts.

            Pour compenser la perte qu’éprouvera momentanément le Trésor par la réduction des droits sur les matières premières, et les denrées de grande consommation, notre budget offre la ressource de l’amortissement, qu’il suffit de suspendre jusqu’à ce que le revenu public, accru par l’augmentation du commerce, permette de faire fonctionner de nouveau l’amortissement.

          

          
            Napoléon III, 5 janvier 1860.

          

        

        
          Nous sommes bien dans la continuité du programme de Bordeaux et en rupture avec la politique protectionniste menée dans les années 1840 et encouragée par les grands patrons comme l’industriel roubaisien Mimerel, l’économiste Charles Dupin ou l’agronome Mathieu de Dombasle, chantres d’un nationalisme économique qui est aussi un moyen d’apaiser les tensions sociales nées des transformations économiques. Poursuivie par Thiers, cette politique avait semblé sceller le divorce entre libéralisme politique et libéralisme économique.

          On conçoit alors la prudence qui a entouré ce retournement. Cette profession de foi libre-échangiste est suivie d’une série de propositions concrètes sur les réalisations nécessaires et leur financement par l’emprunt.

          Certaines industries réclamaient cette réforme : les industries exportatrices et peu concurrencées, comme les articles de Paris ou les soieries et surtout les industries modernes qui ont besoin de matières premières comme le charbon et le coton. Mais d’autres au contraire y sont fermement opposées. Les petits maîtres de forge, les fabricants d’étoffes de laine ne voient que les risques d’une invasion des produits anglais sur le continent. Le traité franco-anglais n’a pourtant pas les effets ravageurs que redoutent nombre de patrons. Certes un certain nombre de filatures disparaissent et la métallurgie au bois périclite. La balance des échanges commerciaux avec la Grande-Bretagne reste favorable à la France même si celle-ci continue surtout à exporter des produits de luxe et de demi-luxe. La conjoncture est aussi délicate : les prémices de la guerre de Sécession affectent déjà l’approvisionnement en coton et le tournant des années 1860 est marqué par une hausse des salaires réels. Il est globalement certain que l’ouverture permet une forte hausse des exportations.

        

        
          Déposition du filateur normand Pouyer-Quertier

          
            Nous nous servons généralement de machines françaises. On fait en France d’excellentes machines ; mais les prix en sont beaucoup plus élevés qu’en Angleterre. Les ateliers de construction sont moins considérables, et ne sont pas, comme en Angleterre, consacrés à la production de machines spéciales ; ils font tout à la fois, les métiers pour coton, lin, chanvre, soie, etc. […] Les constructeurs anglais arrivent ainsi à faire les machines spéciales à chaque industrie au plus bas prix possible.

            Le marché français ne permet pas de semblables combinaisons : il est trop restreint, ses besoins sont trop variés, et le constructeur est obligé de suivre et d’accepter les demandes de quelque point qu’elles viennent.

            D’un autre côté, les matières premières nécessaires à la construction, fer, fonte, houille, etc., sont plus chères en France qu’en Angleterre.

            De toutes ces causes, il résulte, pour nous, un prix de revient plus élevé que pour les Anglais…

          

          
            (Enquête sur le traité de commerce avec l’Angleterre, t. 4, 1861, p. 3)

          

        

        
          « Il y a prospérité et honneur dans les affaires commerciales »

          
            Nous avons des industriels habiles, nous avons des ouvriers intelligents, nous n’avons pas de négociants. Nous avons constaté que notre fabrication est égale à celle des Anglais, des Américains, des Suisses, des Allemands, souvent supérieure quand il s’agit de soins minutieux et de goût ; mais nous produisons plus chèrement. On en a cherché la cause dans la différence du prix des machines et de la houille, des transports ; tout cela, certes, influe sur le prix de revient, mais ce qui empêche surtout notre industrie de prendre son essor, c’est le manque de débouchés. Notre consommation intérieure est moitié moindre que celle de la Grande-Bretagne, notre exportation ne fournit que peu de ressources ; cela vient en partie de la mauvaise distribution du travail. Le fabricant anglais consacre toutes ses forces, intelligence et capitaux, à produire le plus en grand et le plus économiquement possible ; il laisse aux agents et aux commissionnaires le soin de chercher les débouchés et de faire le crédit ; la marchandise tombant du métier est immédiatement mobilisée par l’avance qu’il reçoit de son dépositaire, et il se produit un bénéfice considérable par le seul fait d’une production constante d’un même article. En France, au contraire, nos industriels cherchent à se passer d’intermédiaires, supportent les stocks, font eux-mêmes le crédit et divisent ainsi leurs forces […] Tout ce qui pourra aider au développement du commerce français doit être encouragé. Si nous voulons la prospérité de notre industrie, il faut pousser nos jeunes gens dans une voie nouvelle, leur montrer qu’il y a prospérité et honneur dans les affaires commerciales, qu’il existe au-delà des mers un débouché pour leur intelligence.

          

          
            Gustave Roy, président du jury des industries du tissage du coton à l’Exposition universelle de 1867.

          

        

        
          Certaines industries réclamaient cette réforme : les industries exportatrices et peu concurrencées, comme les articles de Paris ou les soieries et surtout les industries modernes qui ont besoin de matières premières comme le charbon et le coton. Mais d’autres au contraire y sont fermement opposées. Les petits maîtres de forge, les fabricants d’étoffes de laine ne voient que les risques d’une invasion des produits anglais sur le continent. Le traité franco-anglais n’a pourtant pas les effets ravageurs que redoutent nombre de patrons. Certes un certain nombre de filatures disparaissent et la métallurgie au bois périclite. La balance des échanges commerciaux avec la Grande-Bretagne reste favorable à la France même si celle-ci continue surtout à exporter des produits de luxe et de demi-luxe. La conjoncture est aussi délicate : les prémices de la guerre de Sécession affectent déjà l’approvisionnement en coton et le tournant des années 1860 est marqué par une hausse des salaires réels. Il est globalement certain que l’ouverture permet une forte hausse des exportations.

        

      

    

    
      II. L’Empire et la guerre : une nouvelle diplomatie française ?

      
        L’Empire n’est pas la paix, comme en témoigne la succession des conflits, de la guerre d’Italie à la défaite de 1870 en passant par celle du Mexique. La France ne craint plus d’apparaître comme belliqueuse et l’arrivée au pouvoir du neveu de Napoléon a été plutôt bien accueillie à l’extérieur, incarnant – non sans paradoxe – la stabilité politique intérieure. Les monarchies européennes, aux prises avec les tensions nationales et sociales de l’après-Printemps des peuples, souhaitent maintenir des relations diplomatiques avec une France redevenue un pays d’ordre. Elles ne se sentent pas non plus solidaires des monarques français en exil. Cette bienveillance étrangère permet à la France de rompre avec sa politique étrangère passive et de se lancer dans une diplomatie plus offensive. L’Empereur s’intéresse, au cours de son règne, de plus en plus à la politique internationale, centrant notamment son regard sur la Méditerranée, ébauchant l’idée d’un royaume arabe, réalisant le projet déjà ancien du canal de Suez en Égypte. Il est à ce titre toujours dans le droit fil des projets saint-simoniens, ambitionnant, sur les conseils de Michel Chevalier, de contrôler les grandes voies de communication et de commerce mondiales. Dès 1846, ce dernier avait projeté la création d’un canal interocéanique dans une brochure intitulée Le canal de Nicaragua ou projet de jonction des océans Atlantique et Pacifique au moyen d’un canal.

      

      
        L’Empereur et les nationalités

        
          Une politique étrangère réaliste

          
            La politique étrangère a tué le premier Napoléon ; elle a été aussi fatale à son neveu. Je n’ai point de révélation à faire sur cette politique, car je n’en ai connu que les effets, tout se décidant sur ces questions entre l’Empereur et deux ou trois de ses ministres. Je parlerai seulement du peu que j’ai pu voir ou entendre. Il ne m’appartient pas de rien dire de la guerre de Crimée, que nous avons expiée en 1870 par la politique prussienne du tzar, ni de la guerre d’Italie, qui a créé à nos portes un royaume dont on ne pouvait soupçonner l’ingratitude. J’étais en ce temps-là parmi les spectateurs et je ne fus pas plus instruit, au sujet de ces grandes tragédies, que le commun du public. Mais j’avoue avoir vu avec plaisir l’expédition de 1859, qui était la continuation de la politique traditionnelle de la France. L’idée de faire des États italiens une fédération se trouve déjà dans les Mémoires de Sully, dans les projets de Richelieu en 1631, dans ceux des ministres Chauvelin en 1735 et d’Argenson en 1746.

            Tout promoteur qu’il fût de l’alliance autrichienne, Choiseul arrêta une armée impériale qui marchait sur Gênes, et écrivit au prince de Kaunitz : « Mieux vaudrait que la France perdît deux provinces, plutôt que d’essuyer un manque de considération. » De nos jours, sous Louis-Philippe, Casimir Perier occupa Ancône pour arrêter les Autrichiens dans la Romagne. […] Et, après Solférino, l’Empereur n’eut-il pas le devoir impérieux de signer le traité de Villafranca, quand la Prusse agitait l’Allemagne pour la précipiter sur notre frontière du Nord-Est dégarnie, et que l’Angleterre, afin de conserver contre la France « sa maréchaussée d’Autriche », faisait de grands préparatifs maritimes ? On lui reproche d’avoir créé une Italie unitaire ; il voulait en faire, sous la présidence du pape, aux termes mêmes du traité de Zurich, une confédération qui serait restée l’utile alliée de la France. Fut-il en son pouvoir d’arrêter la plus légitime des révolutions, celle qui, de Palerme à Modène, balaya tous les trônes, moins un ? En 1867, son organe au Corps législatif, M. Rouher, dit encore : « Les Italiens n’iront jamais à Rome ». Ce mot jamais qui n’appartient ni à la langue des diplomates, ni à celle des politiques, était imprudent, mais nécessaire pour nos catholiques. D’ailleurs Napoléon III est-il le seul souverain dont une conception, bonne dans son principe, ait eu de fâcheuses conséquences ?

          

          
            Victor Duruy, Notes et souvenirs.

          

        

        
          La France semble grâce à lui avoir retrouvé son rôle d’arbitre, même si l’Empereur mesure mal encore les conséquences de la politique des nationalités et des aspirations nationales, en Allemagne notamment. Les objectifs de la diplomatie impériale sont d’ailleurs ambigus, voire ambivalents. On peut aisément isoler telle ou telle petite phrase ou envolée d’un discours qui peut faire de Napoléon III un des précurseurs, voire prophètes, de l’Europe actuelle. Ne déclare-t-il pas en 1867 devant le Corps législatif : « Les transformations qui ont lieu en Italie et en Allemagne préparent la réalisation de ce vaste programme de l’union des États de l’Europe dans une seule confédération ». Il se montre cependant ancré dans le concert des nations, tel qu’il a été défini à Vienne. S’il est le défenseur des nationalités, celles-ci sont entendues comme de grandes nationalités. Les revendications de minorités linguistiques et historiques n’intéressent guère l’Empereur et sont pourtant la nouvelle donne européenne des années de l’Empire. Ses projets pour l’Allemagne et l’Italie sont à ce titre symptomatiques. En Italie, s’il en vient à soutenir le Piémont-Sardaigne, il aurait préféré une confédération entre trois États, Piémont au nord, royaume de Naples au sud et États du pape. Pour l’Allemagne, c’est une formule trialiste qui a au départ sa préférence avec la Prusse, unifiant l’Allemagne du Nord, la Bavière, l’Allemagne du sud et un troisième ensemble autrichien. Il n’y a donc pas de choix tranché entre une nouvelle politique, dite politique des nationalités, et celle de Vienne. D’où des positions souvent contradictoires ou du moins contrastées, notamment lors de l’armistice de Villafranca, le 11 juillet 1859, où après avoir soutenu le Piémont, il ménage l’Autriche. Il cherche à concilier également la volonté populaire (plébiscites) et les droits des souverains, reconnus par des traités en bonne et due forme entérinant les transferts de territoires.

          La politique étrangère est aussi surtout une affaire intérieure car les victoires flattent la fibre patriotique des Français. Le soutien à la politique d’unité menée par le Piémont a rencontré l’adhésion de nombreux Français, prêts par tradition à aider les nations-sœurs. De nombreux républicains n’ont pas caché leur soutien, Barbès y applaudit et accepte, depuis son exil hollandais, d’être traité de chauvin par George Sand.

          La guerre de Crimée illustre les premiers pas de cette nouvelle politique étrangère. La première raison de cette intervention est « la querelle des lieux saints » où clergé catholique et clergé orthodoxe s’affrontent en Palestine pour la défense des Chrétiens d’Orient. En s’opposant à Nicolas 1er qui entend montrer que la Russie est la troisième Rome, Napoléon III, dans la continuité de la politique commencée en 1849, s’affirme le défenseur de la Sainte Église. En mars 1854, la France et la Grande-Bretagne signent le traité de Constantinople, traité d’alliance avec la Turquie contre la Russie. Le 28 mars, leur ultimatum étant resté sans réponse, elles déclarent la guerre à l’Empire tsariste. Les corps expéditionnaires français et britanniques débarquent en Crimée le 14 septembre. Les Français et les Anglais sont victorieux, bien que le siège de Sébastopol, qui débute fin septembre 1854, ait duré près d’un an. Le 26 février suivant, s’ouvre le congrès de Paris, qui rétablit l’intégrité de l’Empire ottoman et la libre navigation sur le Danube. La guerre de Crimée est une bonne opération sur le plan international et également sur le plan intérieur, C’est pourtant militairement une guerre en définitive peu glorieuse. En dehors de quelques rares hauts faits militaires : l’Alma et la tour Malakoff où s’illustre le général Mac-Mahon, l’armée française a montré ses carences : elle n’a guère œuvré depuis cinquante ans que dans les conflits coloniaux en Algérie ou pour réprimer les insurrections. Son commandement est médiocre, la stratégie absente et la logistique inadaptée.
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              Prise de la tour de Malakoff par le général Mac Mahon, le 8 septembre 1855.

              
                Adolphe Yvon, 1857, châteaux de Versailles et de Trianon.

                Débarqués le 14 septembre 1854 au nord de Sébastopol, les alliés allaient devoir tenir le siège devant la ville pendant un an. Finalement, le 8 septembre 1855, après trois jours d’un bombardement intensif, et au cours d’une attaque générale partout repoussée, la tour de Malakoff, verrou du système défensif de la ville, put être enlevée par les zouaves de Mac-Mahon. Le soir même, les Russes évacuaient la ville, après des mois de guerre qui leur avaient coûté 120 000 victimes, autant que chez les alliés.
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              La guerre de Crimée

            

          

        

        
          La guerre surtout a été très meurtrière : sur les 309 278 hommes, soldats et officiers, qui y ont participé, 200 000 ont été soignés dans les ambulances et dans les hôpitaux. 150 000 pour maladies, 50 000 pour blessures de guerre. 95 000 sont morts, soit 31 %, dont 75 000 de maladie. En comparaison, du côté anglais, on compte 21 900 morts sur un total de 98 000 hommes engagés soit un ratio de 22 %. Cette hécatombe est due à l’épidémie de choléra qui ravage l’armée et ne peut être enrayée en raison de l’insuffisance du nombre de médecins. L’évacuation des malades et blessés vers Constantinople se fait dans des conditions effroyables. La guerre est pourtant une grande victoire pour l’Empereur. Certes la France n’y gagne aucun avantage territorial mais le seul fait que le congrès de la paix ait lieu à Paris, qu’il soit présidé par un Français, Alexandre Walewski, et qu’on y débatte de l’ordre européen, est une revanche éclatante sur le congrès de Vienne.

        

      

      
        La politique italienne et ses conséquences intérieures

        
          Au congrès de Paris qui a réglé la fin du conflit avec la Russie s’est fait jour la seconde question qui, après la révision des traités de 1815, préoccupe l’Empereur : la question italienne posée par Cavour, représentant du roi de Piémont-Sardaigne, qui assiste aux négociations, car le petit royaume du Piémont a été l’allié de la France et de l’Angleterre. Le jour de la clôture des négociations, il dénonce dans un mémorandum la situation insupportable de l’Italie soumise à l’Autriche des Habsbourg. Cette cause est chère à l’Empereur car elle fait prévaloir un principe national. Elle renoue, après l’expédition de Rome et l’occupation de la ville, avec la tradition révolutionnaire et napoléonienne. L’intervention, si elle a pour but de favoriser l’unité de l’Italie du Nord, en chassant les Habsbourg de la Lombardie et de la Vénétie, n’est pas sans gain tangible : en échange de son aide, Nice et la Savoie redeviendraient françaises comme au temps de la Grande Nation. L’entrevue de Plombières en juillet 1858 entre l’Empereur et Cavour apparaît comme une provocation à l’endroit de l’Autriche. La campagne est préparée par une active propagande de brochures inspirées par les Tuileries, mais signées par le directeur général de la librairie et de la presse au ministère de l’Intérieur, le vicomte Arthur de La Guéronnière. La première, L’Empereur et l’Italie, est publiée en février 1859 ; elle proclame les droits des nationalités et prône une confédération italienne. De leur côté, les Piémontais multiplient les provocations à l’égard de l’Autriche et augmentent leurs forces militaires. Le 27 avril 1859, les troupes autrichiennes pénètrent en Piémont. Napoléon III fait d’abord semblant de jouer les arbitres en proposant un congrès, puis se décide à entrer en guerre. Les victoires sont rapides : Magenta le 4 juin, Solférino le 24. Napoléon III prend alors l’initiative de la signature de l’armistice de Villafranca. L’Autriche cède la Lombardie à Napoléon III qui la rétrocède au Piémont. La Savoie et le comté de Nice sont rattachés à la France après un plébiscite favorable les 15 et 23 avril 1860. C’est un triomphe électoral à Nice : 25 933 « oui » contre 160 « non », et en Savoie : 130 533 « oui » et 235 « non ». L’annexion provoque une profonde et double satisfaction aux Français : à l’accroissement du territoire s’ajoute la satisfaction d’avoir modifié la carte des frontières imposées par les traités de 1815. En dehors de l’apport territorial, cet espace gagné est symbolique. En 1796, Bonaparte avait une première fois réuni la Savoie à la France.

        

        
          Solférino, un désastre européen

          
            Le fondateur de la Croix-Rouge, Henri Dunant, décrit l’horreur de la bataille de Solférino en 1859. Ce choc le poussera à fonder dès 1863, le comité international de secours aux militaires blessés, connu dès 1876 sous le nom de comité international de la Croix-Rouge.

          

          
            C’est dans ces nombreux hôpitaux de la Lombardie que l’on pouvait voir et apprendre à quel prix s’achète ce que les hommes appellent pompeusement la gloire, et combien cette gloire se paie cher !

            La bataille de Solférino est la seule qui, au XIXe siècle, puisse être mise en parallèle, pour l’étendue des pertes qu’elle entraîna, avec les batailles de Borodino, de Leipsick et de Waterloo. En effet, comme résultat de la journée du 24 juin 1859, on comptait en tués ou blessés, dans les armées autrichienne et franco-sarde, 3 feldmaréchaux, 9 généraux, 1 566 officiers de tous grades, dont 630 autrichiens et 936 alliés, et environ 40 000 soldats ou sous-officiers. Deux mois après, il fallait joindre à ces chiffres pour les trois armées réunies, plus de 40 000 fiévreux et morts de maladie, soit par suite des fatigues excessives éprouvées le 24 juin et les jours qui précédèrent immédiatement ou qui suivirent cette date, soit par l’influence pernicieuse du climat au milieu de l’été et les chaleurs tropicales des plaines de la Lombardie, soit enfin par les accidents provenant des imprudences que commettaient les soldats.

            Abstraction faite du point de vue militaire et glorieux, cette bataille de Solférino était donc, aux yeux de toute personne neutre et impartiale, un désastre pour ainsi dire européen.

            Le transport des blessés, de Brescia à Milan, qui a lieu pendant la nuit (à cause de la chaleur torride du jour), présente un spectacle aussi dramatique que saisissant, avec ses trains chargés de soldats mutilés, et l’arrivée aux gares, encombrées d’une population morne et silencieuse éclairée par les pâles lueurs des torches de résine, et avec cette foule compacte qui, toute palpitante à la fois d’émotion et de sympathie, semble vouloir suspendre sa respiration pour écouter les gémissements ou les plaintes étouffées qui arrivent jusqu’à elle depuis les sinistres convois.

          

          
            Un souvenir de Solferino, Henri Dunant, 1862

          

        

        
          La question italienne n’est pas pour autant réglée : la Vénétie reste autrichienne, le pape conserve ses États et son pouvoir temporel, réaffirmé, est désormais l’un des principaux obstacles à l’unité italienne. Les catholiques français sont consternés et rendent Napoléon III responsable des soulèvements contre le pouvoir pontifical. La question italienne devient à nouveau une question de politique intérieure autant que de politique étrangère. Napoléon III s’attache pourtant à distinguer sa politique dirigée contre les ultramontains et le respect qu’il témoigne à l’Église de France. L’Univers est suspendu de 1860 à 1867 et Napoléon III n’hésite pas non plus à s’introduire dans l’une des chasses gardées de l’Église, l’enseignement des filles, réformé par Victor Duruy, ministre de l’Instruction publique, qui a en projet un enseignement gratuit. L’adhésion de l’Église de France à la politique impériale n’est donc pas sans nuance et surtout sans évolution : choqués par la politique italienne, les membres du bas clergé mènent dans certains diocèses, lors des élections de 1863, une opposition ostensible aux candidats officiels. Quelques-uns parmi eux refusent de chanter les prières publiques en l’honneur de l’Empereur et de sa famille lors des offices dominicaux.
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              Napoléon III et Victor-Emmanuel de Sardaigne (futur Victor-Emmanuel II d’Italie) mettent le feu au bûcher qui va brûler Naples, le Vatican, l’Autriche.

              
                 

                Après les victoires sanglantes et peu glorieuses de Magenta et de Solférino, le roi de Piémont-Sardaigne annexe la Lombardie. Dans une deuxième étape, il annexe les principautés de Parme, Modène et Toscane, en Italie centrale.

              

            

          

        

      

    

    
      III. « La grande idée du règne »

      
        Après l’enthousiasme populaire lors la guerre de Crimée et la courte guerre d’Italie, la France se lance dans d’autres aventures extérieures. En 1860, un corps expéditionnaire est envoyé au Liban contre les musulmans Druzes pour défendre les chrétiens maronites. Plus loin, la France poursuit aux côtés des Anglais, l’ouverture forcée de la Chine. En 1857, Canton a été occupé pour contraindre la Chine à respecter les traités que lui ont imposés les puissances anglo-françaises. En 1860, c’est Pékin qui est occupé après la victoire franco-anglaise de Palikao. En 1862, la France annexe la Basse-Cochinchine par le traité de Saïgon. La colonisation française ne date pas de la IIIe République, l’Empire en pose les jalons en Asie et en Afrique.

        Cette grande « idée du règne » selon la formule de Rouher, a pourtant lieu dans un tout autre espace géographique, sur le continent américain qui est alors largement dominé par les capitaux anglais et convoité par les Américains. Rêvant, comme tous les souverains depuis la Révolution, d’y restaurer la présence française, il est certainement le premier à intégrer clairement l’Amérique dans cette vision stratégique. C’est alors que naît la dénomination d’Amérique latine qui tend à rapprocher les deux rives de l’Atlantique.

        La propagande joue sur plusieurs registres : les Français vont croire un temps qu’ils mènent là une aventure désintéressée au secours du Mexique et contre l’envahissant monde anglo-américain, en défendant un pays catholique. Le Mexique est un État indépendant depuis 1821 et un pays en plein développement, dont les richesses agricoles et plus encore minières font figure de véritable eldorado. Politiquement, le Mexique est une nation déchirée par des conflits ethniques ; des clans familiaux plongent le pays dans une perpétuelle guerre civile.

        Des difficultés financières vont fournir le classique prétexte à une intervention. La première bataille de Puebla, le 5 mai 1862, est une défaite. Il faut alors venger l’humiliation, et c’est l’engrenage, alors que les deux autres puissances belligérantes, alliées de la France, l’Angleterre et l’Espagne, se retirent du conflit. La France envoie alors un vrai corps d’armée. Loin des communiqués officiels, la réalité de cette « sale guerre » est moins glorieuse. Elle nous est restituée par les témoignages autobiographiques ou les correspondances des soldats, comme celles qu’envoie le zouave Frélaut à son frère, lettres retrouvées et analysées par Manuel Charpy et Claire Fredj. Elles disent la routine de la pacification au sein de populations de plus en plus hostiles. Le rapatriement des troupes françaises commence, au grand soulagement des soldats, à partir du mois de janvier 1866 et se poursuit durant toute l’année.

        La France a cru pouvoir compter sur Maximilien, archiduc d’Autriche placé sur le trône mexicain sous couvert d’une restauration monarchique. Arrivé au Mexique en 1864, le nouveau souverain se révèle peu docile aux décisions françaises et exacerbe par ailleurs le nationalisme mexicain. Il tombe le 19 juin 1867 sous les balles d’un peloton d’exécution de l’armée mexicaine à Queretaro. La scène tragique a été immortalisée par le tableau d’Édouard Manet puis celui d’André Laurens et a connu aussi un succès macabre : la photographie de la chemise criblée de balles par le photographe officiel de l’empereur Maximilien est commercialisée quelques années plus tard sous forme de cartes postales…
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            Exécution de l’empereur Maximilien d’Autriche au Mexique, le 19 juin 1867.

            
              Édouard Manet, 1867, Mannheim, Städtische Kunsthalle.

              Alors que l’Exposition universelle se tient à Paris en 1867, le jour même de la distribution des récompenses par le couple impérial, parvient la nouvelle de l’exécution de Maximilien. Comme beaucoup de ses contemporains, Manet est très impressionné par l’événement et choisit de représenter le moment le plus dramatique. S’inspirant directement du Tres de Mayo de Goya, condamnation sans appel d’une autre guerre napoléonienne, le tableau est refusé par la censure.

            

          

        

      

      
        Si l’échec mexicain montre les limites de l’influence française hors d’Europe, elle porte néanmoins la trace de ce « moment sud-américain de la France » où l’attraction est réciproque entre des élites souvent francophiles et des entrepreneurs et explorateurs français, à la recherche de nouveaux partenaires économiques et de conquêtes scientifiques. C’est à cette fin, et sur le modèle explicite de l’expédition d’Égypte qu’une expédition scientifique est mise en œuvre en février 1864, deux ans après les débuts de la campagne militaire. Une commission scientifique, basée au ministère de l’Instruction publique – le projet est suivi par l’Empereur et Victor Duruy – composée d’environ 25 personnes, la plupart membres de l’Institut, dirige un réseau de correspondants, en France et au Mexique.

      

    

    
      IV. L’Algérie : « un vaste royaume en face de Marseille » ?

      
        Après la reddition, en 1847, d’Abd el-Kader auquel l’Empereur a rendu visite dans sa prison d’Amboise, la conquête de l’Algérie est presque achevée. Dans un premier temps, l’Empereur poursuit la politique de pacification et soumet la Grande Kabylie. Les litiges entre les colons et les militaires se sont quelque peu apaisés. De grandes compagnies se font octroyer des territoires immenses : la Compagnie genevoise obtient 20 000 hectares dans la région de Sétif. Devant l’opposition larvée du gouverneur général et l’opposition ouverte des colons, une première réforme est mise en place en 1859, avec la création d’un ministère de l’Algérie. Il est supprimé à partir de 1860, date à laquelle l’Empereur semble décider à agir sur les conseils de deux hommes, Ismaîl Urbain et Frédéric Lacroix. Napoléon III se rend à deux reprises en Algérie en 1860 et plus longuement en 1865. Cela témoigne-t-il d’un intérêt accru, d’une autre forme de conquête basée sur le respect de la réalité locale ? Les spécialistes de la question algérienne sont aujourd’hui très prudents et montrent l’inévitable ambiguïté d’une telle position, celle d’une situation coloniale qu’il souhaite infléchir mais non remettre en cause, dans un contexte où s’amorcent les visées impérialistes. L’Algérie reste le territoire d’aspirations contradictoires : eldorado pionnier à l’image de l’ouest américain, lieu de résorption des difficultés intérieures, qu’elles soient politiques ou économiques, en y envoyant les populations les plus turbulentes. Napoléon III semble surtout soucieux à la fois de poursuivre la colonisation tout en tenant compte des nombreuses critiques qui sont associées aux exactions des militaires et à la corruption des colons civils. Ses visites visent à la fois à rassurer les autorités et les populations coloniales et à donner une image plus acceptable d’une France qui « n’est pas venue pour opprimer la population », mais considère l’Algérie comme un « royaume arabe ».
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            Prise d’assaut de Laghouat par le général Pélissier le 4 décembre 1852.

            
              Jean-Adolphe Beaucé, châteaux de Versailles et de Trianon.

              La reddition d’Abd el-Kader en décembre 1847 ne marque pas la fin de la résistance à l’occupation française en Algérie. Pour achever la conquête, il restait à soumettre la Kabylie et le Sud algérien. Les oasis tombent successivement aux mains des Français, parfois après de durs combats : Zaatcha en 1849, Laghouat en 1852, Touggourt en 1854. Épopée militaire glorieuse de la monarchie de Juillet puis de la IIe République, la conquête de l’Algérie a pour peintre Horace Vernet ; Jean-Adolphe Beaucé prend sa suite sous le Second Empire et reçoit commande de plusieurs tableaux pour la salle de la Conquête de l’Algérie du Musée de l’histoire de France de Versailles.
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            Napoléon III en Algérie.

            
              Jean-Adolphe Beaucé, 1864, château de Compiègne.

              Dans une lettre de 1863 qu’adresse l’Empereur au maréchal Soult, duc de Malakoff, publiée dans le Moniteur universel, l’Algérie n’est plus présentée comme une colonie proprement dite, mais comme royaume arabe. Napoléon III décide l’année suivante de visiter l’Algérie. Cette visite dure six semaines. Le 14 juillet 1865, un sénatus-consulte permet aux musulmans d’acquérir la citoyenneté française s’ils renoncent à titre individuel au statut coranique au profit du droit civil français ; mais cela reste théorique dans la mesure où la citoyenneté française était plus difficilement accordée à un autochtone algérien, pourtant titulaire de la nationalité française, qu’à un étranger.

            

          

        

      

      
        Lettre de Napoléon III au gouverneur de l’Algérie

        6 février 1863

        
          Il faut convaincre les Arabes que nous ne sommes pas venus en Algérie pour les opprimer et les spolier, mais pour leur apporter les bienfaits de la civilisation. Or, la première condition d’une société civilisée, c’est le respect des droits de chacun. […]

          Cherchons donc par tous les moyens à nous concilier cette race intelligente, fière, guerrière et agricole. La loi de 1851 avait consacré les droits de propriété et de jouissance existant au temps de la conquête. Mais la jouissance, mal définie, était demeurée incertaine. Le moment est venu de sortir de cette situation précaire. Le territoire des tribus une fois reconnu, on le divisera par douars, ce qui permettra plus tard à l’initiative prudente de l’administration d’arriver à la propriété individuelle. Maîtres incommutables de leur sol, les indigènes pourront en disposer à leur gré, et, de la multiplication des transactions, naîtront entre eux et les colons des rapports journaliers, plus efficaces pour les amener à notre civilisation que toutes les mesures coercitives. […]

          Aux indigènes, l’élevage des chevaux et du bétail, les cultures naturelles du sol. À l’activité et à l’intelligence européennes, l’exploitation des forêts et des mines, les dessèchements, les irrigations, l’introduction des cultures perfectionnées, l’importation de ces industries qui précèdent ou accompagnent toujours les progrès de l’agriculture.

          Au gouvernement local, le soin des intérêts généraux, le développement du bien-être moral par l’éducation, du bien-être matériel par les travaux publics […] En outre, il favorisera les grandes associations de capitaux européennes, en évitant désormais de se faire entrepreneur d’émigration et de colonisation, comme de soutenir péniblement des individus sans ressources attirés par des concessions gratuites.

          Voilà, Monsieur le Maréchal, la voie à suivre résolument ; car, je le répète, l’Algérie n’est pas une colonie proprement dite, mais un royaume arabe. Les indigènes ont, comme les colons, un droit égal à ma protection, et je suis aussi bien l’Empereur des Arabes que l’Empereur des Français.

        

        
           

        

      

      
        En définitive, c’est plus sûrement un compromis entre des intérêts distincts que l’Empereur veut installer en Algérie qu’un grand dessein. Les deux senatus-consulte de 1863 et 1865 inscrivent clairement ces ambivalences. Si le premier vise à définir le régime foncier de l’Algérie, en admettant la propriété musulmane, et à refréner les appétits des colons, le second rappelle que ce pays est à la fois un royaume arabe, une colonie européenne et un camp français. Mais si, stricto sensu, la loi française reconnaît aux musulmans la qualité de français et la possibilité de devenir français, il ne s’agit que d’une citoyenneté de second rang et d’une procédure que l’on peut identifier à une pratique de naturalisation. Une telle démarche impliquant un abandon du statut personnel équivaut à une sortie de la communauté des croyants, à une apostasie de l’Islam. La conquête de l’Algérie s’inscrit aussi dans un temps de transition entre esclavage et colonisation.

      

      
        Pitié pour les Maures !

        
          Quand notre gouvernement remplaça celui des Turcs, les Maures comprirent bien vite que c’en était fait de leur bien-être. La plupart d’entre eux vivaient alors d’emplois que nous ne pûmes leur conserver, de recettes qui durent être appliquées aux besoins publics, ou de revenus suffisants jadis, mais qui cessaient de l’être devant le renchérissement universel des choses nécessaires à la vie, produit par notre occupation. Je ne veux point examiner si l’article 5 de la capitulation, qui disait que « les propriétés de toutes les classes d’habitants d’Alger ne recevraient aucune atteinte » fut strictement observé à leur égard ; mais quand je vois, en trente ans, toutes leurs propriétés passées entre les mains des Juifs et des Français, je m’étonne, je doute, et je me crois autorisé à demander qu’on ait enfin pitié d’eux.

          Il est vrai que, dans le désordre de la lutte, un grand nombre de registres publics disparurent, et beaucoup de titres privés furent anéantis. Il fut difficile au fisc de savoir si les réclamations que les Maures lui adressèrent alors étaient toutes bien légitimes. Quelques-uns, aux premiers coups de canon, s’étaient enfuis dans les villes de l’intérieur ; quand ils revinrent, ils trouvèrent leurs propriétés vendues. Des Juifs auraient crié de façon à se faire entendre, même par des oreilles administratives. Les Maures se résignèrent : on les oublia. Ces malheureux, peu au courant de nos façons d’agir, sollicitèrent, les uns des places de chaouch, – qui équivalent à celles de portiers ou de garçons de bureau dans nos administrations, – les autres réclamèrent des dédommagements si minimes qu’on ne put toujours les leur refuser. Quelques-unes s’expatrièrent, je vous l’ai dit. Le plus grand nombre ne put se décider à partir. Il leur resta la ressource de mendier.

        

        
          Alger, Étude par Ernest Feydeau.

        

      

      
        La fin de l’esclavage, depuis la loi de 1848, a posé de façon nouvelle la question de la présence française en Afrique. Une commission dès 1850 a été chargée de statuer sur l’opportunité du maintien des comptoirs de la Côte d’Afrique. Ses conclusions sont positives : elle recommande de développer la colonie de Saint-Louis, véritable porte d’entrée de l’Afrique soudanienne. C’est l’officier de marine Louis Protet, puis le commandant Louis Faidherbe, qui reçoivent mission de développer et de pacifier le pays. La mise en valeur, entendue comme l’expansion de la culture de l’arachide, va de pair avec l’extension territoriale de la colonie. Celle-ci se fait au détriment des terres des Toucouleurs. Première véritable colonie en Afrique occidentale, le Sénégal sert aussi de base aux missions de reconnaissance vers l’intérieur du territoire africain, prémices d’une conquête plus vaste dont les jalons sont déjà fortement posés. L’administration coloniale continue de reconnaître l’état servile et entérine encore en Afrique, nouveau terrain de l’expansion française, les droits de propriété du maître sur l’esclavage. Certes, certains administrateurs coloniaux y sont hostiles : Bazot, nouveau chef du service judiciaire de la colonie au Sénégal, refuse de restituer à leurs maîtres les esclaves qui cherchent refuge en terre franche. Mais il est isolé et demande son changement, au grand soulagement du gouverneur qui « juge que ses idées générales et son caractère le rendent peu propres à l’œuvre de régénération que nous poursuivons ici ».

        Visionnaire ou prophétique, l’action de Napoléon III se dégage mal de sa propagande. Elle témoigne au moins dans le domaine de la politique coloniale que la conquête française s’est faite de façon continue sans rupture entre la prise d’Alger et l’Empire construit par la IIIe République. Le projet n’est à coup sûr pas le même : Empire latin, royaume arabe portent à la fois la marque du présent – l’empire britannique est alors en train de se construire – mais aussi du passé à l’image des projets et réalisations du Grand Empire de Napoléon 1er.

        Le parallèle entre l’oncle et le neveu n’est pas ici seulement le fait de l’Empereur, Marx écrit en 1855 dans le New York Times :

        
          Napoléon s’attaquait au cœur des États qu’il voulait vaincre, la France actuelle a porté son attaque contre le cul-de-sac de la Russie. On avait en vue non pas de grandes opérations militaires, mais un coup de main par surprise, une aventure. C’est ce qui distingue les deux Empereurs et leurs règnes. Napoléon avait l’habitude d’entrer en vainqueur dans les capitales de l’Europe moderne. Son successeur a, sous divers prétextes (protection du Pape, du Sultan, du Roi des Hellènes), installé des garnisons françaises dans les capitales de l’Europe antique, à Rome, à Constantinople et à Athènes ; il n’en résulte aucun accroissement de forces, mais une diminution. L’art de Napoléon consistait à la concentration, celui de son successeur dans la dispersion.
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            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre IV. Le style Second Empire : de la crinoline au Petit Journal. .
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    Chapitre X

    Les Français et l’Empire

    
      La société française sous l’Empire a fait l’objet, il y a près de 20 ans, d’une précieuse et minutieuse analyse sous la plume d’Alain Plessis. De nombreux travaux sont venus compléter cette enquête mais peu d’historiens ont tenté depuis d’en faire la synthèse et d’échapper à une lecture essentiellement politique en termes d’adhésion ou de rejet au régime. Par l’accroissement des mondes urbains et des centres industriels, la réalité sociale de la France change mais, comme l’a montré Christophe Charle, la société française sous le Second Empire est à la fois marquée par une grande stabilité et de profonds mouvements. C’est un monde en transition qui ne découvre plus, comme c’était le cas durant le premier XIXe siècle, de nouveaux modes de vie et de travail mais qui en conçoit réellement désormais les effets sociaux et les craint. La France reste un pays rural même si Paris focalise l’attention. Elle est néanmoins de plus en plus urbanisée, et sa population devient plus mobile géographiquement et socialement, même si les élites anciennes s’y maintiennent.

    

    
      I. L’âge d’or des campagnes françaises ?

      
        C’est souvent par cette formule que l’on présente la situation des campagnes françaises sous le Second Empire ; elles ont soutenu le régime qui leur a apporté la prospérité ou du moins en a fourni le cadre. L’agriculture augmente, c’est certain, ses performances, par une hausse de la productivité due encore toutefois à l’intensification du travail humain plus qu’à la mécanisation. C’est l’apogée de la civilisation du cheval, présent partout. L’atelier du charron ou du maréchal-ferrant, généralement flanqué d’un cabaret est le lieu d’une intense sociabilité masculine. La comparaison entre les résultats des enquêtes agricoles de 1852 et 1882 permet de dégager sans équivoque une tendance nette à l’amélioration du statut des exploitants. Pendant le Second Empire, la diffusion de la propriété reprend, en raison de l’attraction des capitaux vers les placements industriels et urbains, plus rémunérateurs que la rente foncière. La hausse des gages versés aux salariés agricoles, observable partout en France, a ainsi permis à de nombreux journaliers d’accéder à la propriété, tandis que les exploitants s’agrandissent grâce à la prospérité manifeste dans un domaine-roi, celui de l’élevage. Cette augmentation des exploitations et cette hausse des salaires ne signifient pas cependant que les écarts sociaux au sein de la société rurale s’effacent, au contraire. Dans le canton de Saint-Pierre sur Dives, en Normandie, étudié par Gabriel Désert, si le montant moyen des fortunes déclarées a triplé pour l’ensemble des défunts entre les années 1835-39 et 1870-74, la fortune moyenne des défunts qui possédaient moins de 2 000 francs a, elle, régressé. Cela n’exclut pas cependant la mobilité ascensionnelle attestée par des études de Jean-Claude Farcy sur la Beauce ou de Ronald Hubscher sur le Pas-de-Calais.

      

      
        Les vaches bretonnes dans la Creuse

        
          J’ai acheté à Vannes, au mois d’avril 1853, par l’intermédiaire de Mr Roppert, vétérinaire, 17 vaches de 2 à 3 ans, pleines de leur premier veau et sur le point de mettre bas, avec un taureau de 2 ans. Elles m’ont coûté, à Vannes, 80 francs l’une dans l’autre, et avec les frais de tout genre faits en route, tant pour l’aller que pour le retour de l’homme qui est allé les chercher, 108 francs. Ces pauvres bêtes ont fait, pour arriver chez moi, entre Limoges et la Souterraine, environ cent lieues à pied ; trois ont fait veau en route, toutes sont arrivées à moitié estropiées par la fatigue du voyage […].

          Peu après son arrivée, tout le troupeau a commencé à reprendre, bien qu’il n’eût d’autre nourriture que nos pâturages ; depuis, vaches et taureau ont grossi sensiblement, et leur santé est devenue si vigoureuse que, sur un total qui s’élève maintenant à quarante têtes, il n’y a pas eu depuis une seule indisposition.

          Leur régime est des plus simples. Il se partage en six mois de pâturage et six mois de stabulation. […]

          Dans les vingt mois qu’elles ont passés chez moi, depuis le 1er mai 1853, jusqu’au 1er janvier 1855, elles ont donné en moyenne 1 500 litres de lait par tête, c’est-à-dire environ 800 par an. […]

          J’ai fait avec ce lait du beurre excellent et des fromages mi-gras qui se sont bien vendus ; j’ai calculé que je retirerais de mon lait 10 centimes par litre.

          Mais le lait n’est pas le seul produit qu’il paraisse possible de retirer de cette petite race ; les veaux pèsent en naissant de 15 à 20 kilos, je les fais nourrir au seau, avec cinq litres de lait frais coupé d’eau tiède par jour pendant les premiers mois, et la même quantité de lait écrémé mêlé de thé de foin pendant les suivants ; ainsi nourris, ils pèsent 30 kilo à un mois, 50 à deux, 70 à trois, et 90 à quatre. Je les vends 60 centimes le kilo pour la consommation locale. Je ne doute qu’en ajoutant à leur boisson de la farine et des œufs et en augmentant la proportion du lait non écrémé, je n’arrive à les porter à 100 kg à quatre mois. Ce résultat me satisferait encore car il serait obtenu à peu de frais. […]

          J’ai goûté la viande de mes veaux, et je l’ai trouvée parfaite ; c’était aussi le jugement du boucher qui les a tués. […]

          Dans tous les cas, rien n’est plus charmant, au milieu de nos prés, de nos bois, de nos rochers et de nos bruyères, que ce troupeau bariolé de noir et de blanc, qui ressemble de loin à des grosses chèvres et qui en a presque la vivacité ; leurs petits pieds passent légèrement partout et ne font presque pas de mal dans nos pacages. Comme ornement du parc le plus élégant, rien ne vaut la vache bretonne, avec sa tête de chevreuil, sa taille gracieuse, son humeur douce, ses allures agiles, son pelage riant, quand même elle ne se recommanderait pas par ses produits, je l’aimerais encore pour ses agréments, et au milieu des agitations de la ville, je ne vois pas venir sans regret cette heure paisible du soir où nous disions si joyeusement à la campagne : allons voir rentrer les vaches.

        

        
          Léonce de Lavergne.

        

      

      
        Un propriétaire-cultivateur à Créteil

        
          Les terres du terroir de Créteil sont, pour la plupart, d’une nature ingrate. D’un autre côté, le grand morcellement du sol rendait la culture difficile et très onéreuse. La récolte de cette époque (1835) était de 14 à 15 hectolitres de blé à l’hectare, et de 10 000 à 12 000 kilogrammes de betteraves aussi à l’hectare. Aujourd’hui, je récolte, à l’hectare, de 23 à 25 hectolitres de blé et de 16 000 à 23 000 kilogrammes de betteraves. Le cheptel comprenait 13 chevaux, 5 vaches, 300 moutons et 2 porcs. Aujourd’hui j’ai, en moyenne, 27 chevaux et juments poulinières, 3 étalons approuvés par l’État et des élèves, 30 vaches et bœufs, un taureau, 500 moutons et 40 porcs. Le matériel était semblable à celui des fermes de cette époque, il était peu nombreux et ne se composait que d’instruments aratoires bien inférieurs à ceux dont on se sert aujourd’hui. Quant au personnel, il se composait de 5 domestiques, de 2 femmes et de 8 à 10 journaliers. C’était, en moyenne, un personnel de 17 personnes. Aujourd’hui mon personnel se compose de 8 domestiques, 3 femmes, et de 30 à 40 journaliers. Au moment de la moisson et de l’arrachage et du transport des betteraves, le nombre des travailleurs s’élève à près de 80.

        

        
          J.-C. Potel-Lecouteux, 1863.

        

      

      
        La prospérité des campagnes et le rééquilibrage social qui s’opère ont entraîné une amélioration générale du niveau de vie des ruraux ; elle se traduit par la hausse progressive de la stature des conscrits. Les contemporains n’en ont pourtant guère été conscients : le regard des enquêteurs urbains ou des écrivains témoigne, au contraire, d’une misère qui tient souvent à une méconnaissance profonde et une mise à distance du monde rural, qui apparaît de moins en moins champêtre et rustique. La césure entre la ville et la campagne s’accroît, alors même que les distances s’amenuisent du fait du développement des transports, grâce à la trame de plus en plus fournie des interactions et des interconnaissances et par la multiplication des foires et des marchés. Les campagnes perdent aussi beaucoup de leurs activités annexes et s’agrarisent. Ce sont plus souvent les fils d’artisans que de paysans exploitants qui quittent la terre : la campagne est moins diversifiée socialement qu’elle ne l’était auparavant. Elle est encore peu frappée par l’exode rural qui n’a rien de massif et apparaît alors comme un fantasme d’administrateurs. L’attraction urbaine est réelle mais reste souvent saisonnière. Le spectaculaire essor des travaux dans la capitale et dans les grandes villes est à l’origine d’un recours massif à une main-d’œuvre temporaire qui tend lentement à se fixer. Vers 1866, 100 000 natifs du Massif central fréquentent toujours régulièrement Paris. La mobilité est forte et surtout dans un rayon restreint. Le roulage est souvent assuré par les paysans à titre d’activité complémentaire, s’y ajoutent les nombreux chantiers des voies ferrées et l’effort d’aménagement des chemins vicinaux. Les déplacements à pied, les micro-mobilités d’un village à un autre, du village à la ville se développent mais n’élargissent guère l’horizon de « l’entre soi » : à Buzet, en Ardèche, en 1863, le pourcentage des mariages ou un des époux est né à plus de 50 km du domicile de l’autre est de 2,1 %. Dans toute la France, les départs augmentent ; d’une moyenne de 90 000 entre 1806 et 1851, ils passent à 130 000 entre 1851 et 1872. L’attraction des possibilités nouvelles offertes par l’industrialisation joue certainement un rôle sur des départs plus lointains mais, ainsi que l’a montré P. A. Rosental, il faut tenir compte des stratégies complexes individuelles et familiales, de départs par étapes et sur plusieurs générations.
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            Le poids du monde rural

          

        

      

      
        L’extension du vignoble

        
          L’histoire de la vigne est celle d’une croissance pendant un bon quart de siècle, mais d’une croissance mouvementée. Elle commence par l’attaque de l’oïdium. Signalé dès 1845, ce dernier fait sa réelle apparition 6 ans plus tard, dans la région de Lunel. À partir de ce moment l’extension en est rapide, et dure pendant 4 ans : 4 années difficiles qui voient le rendement s’effondrer à moins de 5 hectolitres à l’hectare en 1854, la superficie refluer légèrement et la valeur des récoltes diminuer de 43 %. Henri Marrès ayant constaté que les plants traités au soufre ont résisté à la maladie, le sulfatage est développé à partir de 1855 et l’oïdium disparaît aussi vite qu’il était apparu. Dès lors la viticulture traverse une ère prospère marquée par une expansion continue des superficies pendant 18 ans. Le mouvement ascensionnel n’est même pas arrêté par les premières atteintes du phylloxera, en 1863, dans le Gard. Il est vrai qu’il se propage très lentement pendant une décennie, ne touchant que la région du Bas-Rhône et l’Hérault où les vignes sont alors partiellement remplacées par la culture du froment.

        

        
           

        

      

      
        L’engagement de l’État impérial dans la modernisation des campagnes est réel ; il se marque par des avancées qui peuvent sembler moins spectaculaires que les effets d’annonce et les grands projets des Landes ou de Sologne, mais sont pourtant notoires. La loi du 11 juillet 1868, véritable charte des chemins vicinaux, accorde aux communes une subvention de 100 millions payables sur 10 ans pour que les campagnes s’équipent. En 1841, il existait 53 000 km de chemins de grande communication classés, dont 17 000 km à l’état d’entretien, c’est-à-dire construits. En 1869, ce nombre s’élève à 80 000 auxquels il faut ajouter 63 000 km de chemins d’intérêt commun et 180 000 km de chemins vicinaux ordinaires.

        Ce soutien s’inscrit dans une nouvelle image que prend progressivement – et cela n’est pas seulement vrai pour le cas de la France – l’État qui devient le centre de régulation des intérêts locaux. Il n’est plus seulement prescripteur, voire « prédateur » : il protège et il encadre. Il se rapproche du monde paysan par ses nouveaux agents, comme le corps de la gendarmerie – héritière de la maréchaussée – qui développe ses tâches en assurant la sécurité publique, et surtout celle des voies de communication dans les campagnes. Plus et mieux présent – l’encadrement progresse de 30 %, passant d’un gendarme pour 2 836 habitants en 1830 à un pour 1930 en 1853 – comme l’a analysé Aurélien Ligneureux, l’ordre public s’impose au quotidien. À elle seule, la gendarmerie qui transmettait 27 000 procès-verbaux par an au parquet entre 1831 et 1835, en fournit 122 000 entre 1851 et 1855. Par une réglementation croissante, une plus grande judiciarisation des comportements, les campagnes connaissent moins de moments de violence collective. Le gendarme devient aussi un personnage littéraire, popularisé par de nombreux romans comme les Mémoires d’un gendarme de Ponson du Terrail, les Mémoires d’un âne et La sœur de Gribouille de la comtesse de Ségur.

        L’État intervient encore pour favoriser des formes de décentralisation ou de plus grande autonomie. Le 18 juillet 1866, la loi sur les conseils généraux leur donne compétence sur le classement et la direction des routes départementales et tout ce qui concerne leur construction et leur entretien. On comprend mieux à travers ces attentions portées au quotidien des ruraux, l’adhésion durable des campagnes à l’Empire. La surveillance renforcée des populations va de pair avec un appareil administratif plus présent et qui organise plus qu’il ne pressure. Les campagnes sont désormais devenues d’autant plus proches du pouvoir central qu’elles sont mieux intégrées au marché national.

      

    

    
      II. Vers un monde ouvrier

      
        
          Le monde ouvrier devient de plus en plus nombreux en raison de la demande, qui s’amplifie et gagne aussi en homogénéité. S’y dessine plus fermement la figure-type d’un ouvrier d’usine. La part de l’industrie est en 1866 de 28 % de la population active et assure un revenu à 29 % de la population totale. Le nombre des actifs ouvriers qui était de 1,3 million à la veille de 1848 frôle les 3 millions en 1870. En 1866, la population industrielle est estimée à 11 millions. Ces chiffres doivent être nuancés car il existe bien des imprécisions dans les statistiques et le vocabulaire reste encore flou. Pierre Larousse définit l’ouvrier comme une personne qui gagne sa vie à travailler de ses mains, Le Play dans ses Ouvriers européens a recueilli 36 monographies de familles ouvrières urbaines et rurales : un chiffonnier du Faubourg Saint-Marcel y côtoie un patron blanchisseur de Clichy…

          L’ouvrier reste celui que l’on surveille et la définition du Dictionnaire des idées reçues de Flaubert est conforme à l’esprit de bon nombre de patrons et procureurs : « Ouvrier ; toujours honnête quand il ne fait pas d’émeutes ». Le monde ouvrier est donc l’objet de discours souvent contradictoires voire fantasmatiques.

          La petite industrie ou l’atelier occupent toujours une place toujours considérable dans la production industrielle de la ville. En 1847, à Paris, la grande industrie ne représente encore qu’un cinquième de la production parisienne et dans toutes les enquêtes, la grande industrie et les manufactures sont comptabilisées à partir d’un effectif de 10 ouvriers, en deçà on parle encore de la classe des arts et métiers. On oublie également souvent la part, dans les industries, de celles qui concernent les transformations alimentaires, ou utilitaires comme les usines à gaz : à Marseille, l’industrie qui est fille du négoce, ne repose ni sur le textile, ni sur le charbon. Elle découle de la transformation des produits importés, c’est-à-dire du traitement des matières végétales comme les sucres, grains, graines oléagineuses. Le développement de la métallurgie se fait en liaison avec les activités portuaires. En une quinzaine d’années, le temps des armateurs de type artisanal est révolu, et les créations de sociétés de navigation à vapeur se sont multipliées. Les commandes de machines et chaudières changent d’échelle d’autant que la marine militaire apporte de grands compléments de débouchés.
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          Aciéries Jackson et Cie

          
            Chez M. Jackson, l’application du procédé Bessemer est devenue une opération industrielle et journalière ; d’habiles contremaîtres et des ouvriers exercés manœuvrent avec une apparente facilité les monstrueux appareils dans lesquels se fait l’acier, et la poche non moins grande qui le distribue. Mais pour arriver à cette réalisation véritablement stupéfiante, combien de tâtonnements n’a-t-il pas fallu faire ! Combien de coulées effectuées en pure perte ! Combien d’essais décourageants ! II y a une bravoure industrielle qui vaut bien la valeur militaire, qui demande autant de force et plus de persévérance ; car il ne s’agit pas là de tuer ou d’être tué, il s’agit de s’exposer à passer pour fou, de ruiner soi, sa famille et les amis qui ont eu confiance en vous, et il doit y avoir de mauvaises heures, de grands abattements qui arrêtent souvent les plus hardis au moment où ils allaient réussir.

            Une fois en possession de sa source d’acier, M. Jackson a établi d’abord un atelier pour fabriquer des ressorts de voitures et de wagons. Une fois converti ainsi, le métal peut être apprécié ; il n’y a, en effet, que l’acier, et le bon acier encore, qui puisse supporter, jusqu’à l’aplatissement, sans se casser, la pression de la machine de M. Frey.

          

          
            Aciéries Jackson et Cie. Extrait de l’enquête de Turgan, Les Grandes Usines de France, 1860-1884.

          

        

        
          Durant le Second Empire, la « Ville noire », née des transformations économiques de la première industrialisation n’est présente que dans un petit nombre de localités. Le nouveau paysage urbain que l’on identifie souvent aux villes du Nord de la France, avec leur alignement de corons à côté d’une cheminée d’usine ou d’un chevalet de mine, est encore rare. Le Creusot, avec ses 5 000 ouvriers en 1860, est un monstre atypique plus qu’un cas courant. Avant que la manufacture royale s’installe au XVIIIe siècle dans une zone rurale, la ville n’existait pas. Depuis l’acquisition de l’entreprise par les frères Schneider, la ville a créé un espace industriel urbain qui est lui-même façonné par l’entreprise. La ville, au service de l’entreprise, organise des conditions de vie conforme aux impératifs de la production. En 1846, elle compte 6 300 habitants, ils sont 25 000 en 1870. C’est cependant sous le Second Empire que la fameuse ligne Le Havre-Marseille semble véritablement se dessiner : la population industrielle est désormais majoritaire dans le Nord (52 %°), la Seine (50 % mais 57 % des Parisiens), elle atteint 40 % en Seine inférieure et dans le Bas-Rhin. Le département du Nord concentre à lui seul 10 % du prolétariat français, réparti entre filatures de laine et de coton, industrie sucrière, métallurgie et mines. En revanche, toute la partie ouest du pays connaît une régression industrielle, sauf Saint-Nazaire qui se développe au détriment de Nantes. Les activités de l’ancienne manufacture dispersée périclitent en Dordogne, en Mayenne ou dans l’Orne.

        

        
          Le Sublime

          
            La première pensée qui viendra au lecteur, en lisant le titre, est celle-ci : Pourquoi Sublime ? Que signifie ce refrain du Travail plaît à Dieu, modifié ?

            Le voici : nous dirigions un établissement à Belleville (ce centre sublimiste par excellence) ; deux vrais sublimes, anciennes grosses culottes, fatigués du comptoir, se mirent en quête de travaux ; après trois ou quatre tournées de vitriol(1), pour se donner de l’aplomb, ils vinrent nous trouver.

            L’un nous dit :

            « C’est vous qu’êtes le contre-coup de la boîte(2) ?

            – Oui, citoyen.

            – Embauche-t-on là-dedans ?

            Pour le moment, nous n’avons besoin de personne. »

            L’autre, d’un air familier, nous dit :

            « Voulez-vous prendre un canon(3) ?

            – Merci, nous ne prenons rien entre nos repas.

            – Arrivez donc, ce sera un canon de la bouteille(4)

            – Nous n’avons pas soif. C’est inutile. »

            Le premier, vexé, lui cria :

            – Offre-z-y donc un gloria, imbécile ?

            – Nous vous répétons que nous ne prenons rien, et si nous avions cette envie, ça ne sera pas avec des hommes soûls. »

            Cette réponse provoqua une explosion d’injures :

            « T’es qu’un mufe, c’est pas toi qu’a ch… levé la colonne, espèce d’aristo, bon à rien, va donc, rapointi de ferraille(5), tu ne sais pas triple muselé, que ce qui plaît à Dieu, c’est le sublime ouvrier. »

            Ce ton et ces gestes dramatiques nous firent pousser un immense éclat de rire qui termina la discussion, et nous répétâmes : Voilà bien le sublime ouvrier.

            Le mot était trouvé, instinctivement. Quand un ivrogne venait nous demander des travaux, nous nous disions : Bon, voici encore un sublime. Nous en prîmes tellement l’habitude que le mot fut admis, et nous l’avons pris pour titre de notre travail. On ne dit plus en parlant d’un travailleur d’ordre, de conduite, c’est un bon ouvrier, et du paresseux, violent et ivrogne, c’est un mauvais ouvrier, on dit de l’un, c’est un ouvrier, de l’autre c’est un sublime.

            De là, sublimisme, lèpre capitale qui ronge la classe laborieuse, nous ajoutons, la terrible maladie atteint bien un peu toute la société.

          

          
             

          

        

        
          Paris tient une place à part, avec une infinie palette de petits ateliers qui n’ont pas disparu du centre, l’haussmanisation les a repoussés à quelques rues d’écart de leur ancienne implantation. Florence Bourillon, en étudiant le cadastre dans le IIIe arrondissement a montré combien la rénovation urbaine affectait diversement les quartiers d’activités artisanales et ouvrières. Aux côtés de la grande industrie métallurgique des ateliers ferroviaires à La Chapelle, des raffineries sucrières de la Villette qui, elles s’enracinent à la limite de l’espace parisien, se maintiennent encore des ateliers de trois ou quatre ouvriers. Les deux tiers des mécaniciens parisiens – ils sont au nombre de 10 000 en 1872, travaillent dans les Xe et XIe arrondissements, ce sont encore les « grosses culottes », que Denis Poulot a décrites dans Le Sublime et que les patrons redoutent pour leur liberté de ton et d’action.

          La situation de ces ouvriers s’est-elle améliorée ou dégradée ? la question est au cœur des principales enquêtes de l’époque et a soulevé des controverses chez les historiens ; Georges Duveau, dans son étude de 1946 sur la vie ouvrière sous le Second Empire, suit l’existence de l’ouvrier, pas à pas dans l’atelier, dans son foyer, au restaurant, à la caisse d’épargne, ou au Mont-de-piété, à l’école, au théâtre, au bal à et l’estaminet et met encore en garde les historiens contre les généralisations hâtives. S’affirme en premier lieu, c’est certain, une hausse des salaires nominaux (30 à 40 %). La classification des ouvriers se fait alors surtout en fonction du cadre même dans lequel ils vivent et sont rémunérés : l’ouvrier du grand centre urbain, Paris, Lyon ; l’ouvrier du grand centre manufacturier comme Le Creusot, Beaucourt, Le Cateau ; l’ouvrier habitant un centre urbain d’importance moyenne tel Montereau, Joigny, Orléans ; l’ouvrier campagnard. De très nombreux ouvriers ne sont parfois, comme les mineurs de Carmaux, ouvriers qu’à mi-temps. Beaucoup sont encore des nouveaux venus, issus de la petite industrie, à l’esprit plus artisanal. Le nomadisme ouvrier témoigne encore largement de leur difficulté à accepter les rigueurs du rythme qui leur est imposé dans le travail. Pour les fixer, le recours au paternalisme semble la panacée. Louis Reybaud décrit avec enthousiasme les réalisations des industriels alsaciens, membres de la Société industrielle de Mulhouse, créateurs, comme Jean Dollfus, de cités pour les ouvriers. Leur but : « Rendre l’ouvrier propriétaire et l’y amener par une pente insensible, presque à son insu, sans privation ni effort, telle est la combinaison ».

        

        
          
            
              
                
                  	Moyenne des années autour de 
                  	Profit 
                  	Salaire nominal 
                  	Salaire réel 
                

                
                  	1850 
                  	100 
                  	100 
                  	100 
                

                
                  	1860 
                  	220 
                  	113 
                  	97,4 
                

                
                  	1870 
                  	386 
                  	143 
                  	128 
                

              
            

            
              Comparaison du prix des denrées et du salaire nominal moyen des ouvriers lillois de 1852 à 1870.
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          En résumé, le mineur, l’ouvrier de la grande métallurgie, l’ouvrier du textile ont chacun leur physionomie. Les sources sont aussi quelque peu trompeuses : si les patrons manufacturiers du Nord déplorent la cherté de la main-d’œuvre, elle coûte sans doute un tiers de moins qu’en Grande-Bretagne alors que les prix de la viande et du logement sont plus chers. C’est ce que découvrent en 1862, les ouvriers français qui se rendent à l’exposition de Londres et découvrent que leurs homologues peuvent avoir, du moins à Londres, de meilleurs salaires. Les salaires réels évoluent différemment entre régions, entre Paris et la province où règne une paupérisation à la fois réelle, en raison de la forte élévation du coût de la vie, et subjective comme l’a nommé Jacques Rougerie. Jules Simon décrit, à la toute fin du régime, dans L’ouvrière, celle dont le sort est certainement le plus dramatique. Travaillant à domicile, forme la plus répandue du travail à façon, il lui reste, en déduisant le chauffage et l’éclairage, le loyer, le vêtement, le blanchissage, 215 francs par an pour sa nourriture ou 59 centimes par jour.

          
            C’est suffisant pour ne pas mourir de faim, mais ajoute-t-il, cependant personne au monde ne peut nier qu’au moindre accident qui viendra déranger l’équilibre de ce frêle budget, cette honnête et laborieuse femme va tomber dans la misère. Qu’elle reste une semaine sans trouver d’ouvrage, qu’elle soit malade, qu’elle ait à payer le médecin, des médicaments, c’en est fait : il faut qu’elle s’endette. Et comment payera-t-elle ? Sur quel article fera-t-elle des économies ? Où est le superflu qu’elle retranchera ?

          

          Norbert Truquin évoquant la fabrique lyonnaise en 1857, dénonce également le sort des jeunes filles en atelier qui travaillent la soie 17 heures par jour dans des ateliers malsains où elles deviennent poitrinaires. Leur « petit » patron, le canut est logé à la même enseigne : « Pour prix de tous ces crimes, écrit-il dans ses souvenirs intitulés Mémoires et aventures d’un prolétaire à travers la Révolution, le patron parvient quelque fois à amasser dix à douze mille francs. Sur sept ou huit mille patrons, c’est tout au plus s’il y en a cinq cents qui arrivent à ce résultat, et celui qui s’est procuré cette petite aisance, après avoir fait tant de victimes, n’arrive guère à un âge avancé, car lui aussi a beaucoup travaillé et respiré les poussières mortelles ». Jules Simon rappelle aussi dans L’ouvrier de huit ans (1867), la situation des enfants qui, malgré les lois de 1841 fixant l’âge légal à 8 ans et celle de 1851 sur l’apprentissage, n’a, à la fin du Second Empire, guère été améliorée. La législation n’est pas appliquée avant la loi de décembre 1868 qui institue un corps d’inspecteurs du travail des enfants, confié aux ingénieurs des mines et non plus à d’anciens industriels. Comme le note Jules Simon, ce n’est pas seulement la faiblesse des amendes qui conduit au maintien de ces pratiques : « Supposez deux, trois, quatre enfants entre 6 et 12 ans, comment les nourrir avec le salaire d’un homme ? Il faut qu’ils rapportent, qu’ils aient leur semaine comme le père et la mère ». Les familles sont pressées d’obtenir cet indispensable complément. Les budgets présentés du côté des dépenses sont grosso modo exacts dans leurs proportions, mais toujours déficitaires par rapport aux ressources. À ce jeu statistique, les ouvriers sont aussi doués que les patrons ou entrepreneurs qui démontrent imperturbablement le contraire. L’intéressant dans l’affaire, c’est surtout la part toujours considérable – 60 % et plus – des dépenses alimentaires au détriment du loyer et des consommations industrielles ; c’est ce qui explique le faible dynamisme de la consommation des classes populaires urbaines jusqu’à la fin des années 1860.

          À une analyse des différences selon les sexes, les âges, les villes, les corps de métier, il faut ajouter que chaque année il y a des accidents et que la crise sévit de manière récurrente durant la période du Second Empire dans une ville comme Rouen, par exemple. L’insécurité du manufacturier comme de l’ouvrier est réelle, tous deux confrontés à une consommation populaire soumise aux aléas économiques. L’évolution des salaires n’est d’ailleurs pas tout. Les conditions de travail et de l’embauche évoluent lentement. Et c’est cela qui rend si difficile la définition et l’estimation du vrai salaire. Les tarifs de façon, du moins dans les métiers urbains sont à la baisse réelle – sauf dans le bâtiment – ce qui entraîne un allongement de la durée effective du travail pour un même résultat. Pour les mineurs, la durée de la journée s’allonge dans les années 60, même si la besogne est moins pénible, grâce à des améliorations comme l’aération des galeries. La pratique du marchandage, abolie en théorie en 1848, reste une des principales formes d’intensification du travail. La pratique de l’amende n’a pas non plus encore disparu : en 1857 encore, un règlement d’atelier adopté par les patrons lainiers du Nord prévoit des retenues de 0,25 franc à 3 francs en cas de malfaçon, absence ou retard.

        

      

      
        La question ouvrière

        
          Sous le Second Empire, le conflit ouvriers/patrons se légalise alors même que disparaissent des formes d’autonomie qui caractérisaient la première industrialisation. Les enquêtes sociales se multiplient : elles donnent même naissance à la sociologie au travers des ouvriers européens puis des ouvriers des deux mondes étudiés par Frédéric Le Play, enquêtes dont les résultats commencent à paraître dans les années 1855. Le thème ouvrier, comme l’a écrit Michelle Perrot, se banalise. Outre les travaux nouveaux de Le Play, les études d’Adolphe Blanqui, de Moreau-Christophe prolongent celles qui sont nées dans la première moitié du siècle et pendant la Deuxième République. S’y ajoutent les écrits de Louis Reybaud, de Jules Simon, de Julie Daubié ou de Paul Leroy-Beaulieu. La parole ouvrière n’est plus réduite à quelques cercles, le monde des ateliers se fait entendre de façon plus neuve à travers les rapports des délégués ouvriers aux expositions universelles et aux congrès de l’AIT en 1864 et 1867. Les candidatures ouvrières en 1864 reposent avec acuité mais sans succès la question de la représentation des ouvriers laissée inachevée par l’échec de la Seconde République.

          La modernisation a créé des intermédiaires nouveaux, l’ingénieur et surtout le contremaître chargé de lutter contre l’indiscipline, qui devient souvent un bouc émissaire, lors des mouvements de contestation ouvrière. Déjà en 1846, Michelet indiquait que « l’ouvrier hait le contremaître dont il subit la tyrannie immédiate : celle du maître, plus éloignée, lui est moins odieuse ». Son autorité est encore en construction et l’image paternelle de l’intercesseur donnée volontiers par les patrons ne se délite que peu à peu au profit de celle d’un encadrement professionnel.
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                Tiré de l’album L’asile impérial de Vincennes, ce cliché de circonstance est une œuvre commandée par l’Empereur qui doit témoigner par l’inauguration d’un lieu de convalescence pour les ouvriers blessés, de la politique « sociale » impériale. L’asile s’est vu doté de terrains pris par l’Empereur sur son domaine personnel et dépend donc directement de ses largesses. La photographie montre l’enthousiasme du personnel et des malades qui remercient… le buste de leur bienfaiteur. Vincennes se veut à l’image des Invalides un « champ d’honneur » d’un Empire pacifique et pacificateur des luttes politiques et sociales.

              

            

          

        

        
          
            
              [image: Gendarme vérifiant le livret d’un ouvrier tailleur de pierre.]
            

            
              Gendarme vérifiant le livret d’un ouvrier tailleur de pierre.

            

          

        

        
          Georges Duveau a conclu que le climat industriel du Second Empire n’est pas propice à l’ouvrier : il ne lui permet guère de porter un jugement moins négatif sur son état. Il s’y éduque dans des conditions difficiles qui le rendent plutôt anxieux et désorienté. L’ouvrier serait alors condamné à chercher une solution à ses problèmes dans son héritage moral et à utiliser les formes traditionnelles de la protestation. Ce refoulé social, écrit l’historien, ce déshérité est, dans le domaine de l’esprit, typiquement un « héritier ». C’est à ce titre qu’il faut comprendre son soutien au mouvement coopérateur ou mutuelliste voire à l’Empire et parfois sa méfiance à l’égard des élites républicaines.

          Face au monde ouvrier, l’Empire adopte une série de mesures parfois contradictoires qui visent à la fois à le rassurer, tout en maintenant une politique de surveillance et sans pour autant entraver la liberté des entrepreneurs. Des réalisations ostentatoires ont vu le jour dès les premiers temps de l’Empire : de l’asile impérial de Vincennes pour les vieux ouvriers ou la création de grandes maisons collectives comme celles de la Cité Napoléon, rue Rochechouart, ou aux Batignolles et à Neuilly, on passe, en 1867, à la création d’immeubles « modèles » construits avenue Rapp et La Bourdonnais avec latrines individuelles, cuisine, et borne fontaine en galerie extérieure. La démarche est ici assez classiquement paternaliste même si la propagande impériale souligne la sollicitude toute particulière de l’Empereur à l’égard des ouvriers. La législation sur le livret ouvrier témoigne également de ces ambivalences. La loi de juin 1854 supprime le droit de rétention du livret, interdit les annotations mais étend le dispositif aux ouvriers en chambre. Elle crée aussi une sanction pénale : une contravention punit d’une amende l’ouvrier sans livret, comme le patron qui l’emploie. En 1868, l’Empereur crée, à grand renfort de déclarations sur le souci qu’il a d’entendre les revendications ouvrières, une commission d’enquête charger de faire l’état des lieux des livrets ouvriers et des conseils des prud’hommes. Elle aboutit au projet de loi qui abroge la loi de 1854, mais présenté au Corps législatif, il n’est jamais voté. L’Empereur en 1869, devant le Conseil d’État, fait valoir en faveur de sa suppression que : « Quand on a admis toutes les améliorations utiles, quand on a fait tout ce qui est bien et juste, on maintient l’ordre avec plus d’autorité parce que la force alors s’appuie sur la raison et la conscience satisfaites ». Il est vrai que les ouvriers contournent depuis longtemps la loi, en se procurant des faux, ou en utilisant celui d’un ouvrier décédé ou parti sous les drapeaux.

          Au-delà de ces ambiguïtés, il est certain qu’à partir de 1859, Napoléon III porte une attention plus marquée à la question ouvrière à travers le groupe du Palais-Royal dont le promoteur est le prince Napoléon-Jérôme, cercle qui rassemble autour du cousin de l’Empereur, d’anciens saint-simoniens et dont est la cheville ouvrière est Armand Lévy, un ancien clubiste de 1848 rallié au bonapartisme et bien introduit dans le monde des ouvriers typographes. Au cours de l’année 1861, paraît un premier recueil d’articles, les « brochures orange » émanant d’un groupe d’ouvriers qui diffuse l’image d’un Empereur affranchi de la lutte stérile des partis et de la tutelle de la bourgeoisie industrielle. S’y dessine également le projet d’une délégation ouvrière envoyée à l’exposition de Londres en 1862. Cette idée est soutenue dans le journal L’Opinion nationale par Henri Tolain, ouvrier ciseleur en bronze, représentant typique de l’aristocratie ouvrière proudhonienne qui prône l’autonomie ouvrière. Tolain rencontre le prince et obtient que les ouvriers envoyés à Londres soient élus par les sociétés de secours mutuel. À leur retour, leurs rapports soulignent que la situation de l’ouvrier français est inférieure à celle de l’ouvrier anglais sur le plan matériel mais aussi sur le plan juridique et politique. Ils n’accusent pas l’Empire qui leur semble propre à développer l’association : « Les gouvernements passés, établis et maintenus par la force et les privilèges, ont pu méconnaître ce principe fondamental ; nous sommes convaincus que le pouvoir issu du suffrage universel cherchera son point d’appui dans la majorité du pays. »

          L’une des principales revendications énoncées est le droit de grève, qui va être accordé par la loi de 1864 sur les coalitions. Interdites jusqu’à cette date, les grèves sont néanmoins fréquentes durant tout l’Empire. En 1853, cent neuf affaires de coalitions sont enregistrées, cent soixante-huit en 1858. Le droit de grève reste néanmoins assorti de conditions sévères : la grève doit respecter la liberté du travail, ce qui apparaît comme une contradiction. Néanmoins cette loi est importante. Les ouvriers en sont reconnaissants à l’Empereur qui avait déjà montré sa générosité en graciant de façon systématique les grévistes du livre, condamnés en 1861. Les préfets, qui doivent arbitrer les conflits du travail, ne le font pas toujours au profit des patrons, et n’hésitent pas à encourager les coopératives et les mutuelles ouvrières. En 1866, à Saint-Étienne, le préfet organise une belle cérémonie nocturne au flambeau au cours de laquelle un millier de mineurs viennent dire leur reconnaissance à l’Empereur, qui a patronné leur société. La loi subit bien entendu les attaques des milieux industriels et aussi des républicains qui critiquent cette tentative de récupération des travailleurs par le régime.

          La loi a un effet libérateur. Les ouvriers vont s’en emparer et le nombre de grévistes augmente spectaculairement : on dénombre quelque 110 grèves en 1864 touchant près de 20 000 ouvriers. Elles sont offensives, avec des revendications précises non plus sur les seuls salaires, mais sur la réduction du temps de travail. Elles sont surtout dirigées par les ouvriers des vieux métiers dans les anciennes régions industrielles. La grève des porcelainiers de Limoges montre vite qu’il ne faut pas exagérer le soutien du gouvernement aux ouvriers en grève. Lors de ce conflit, le gouvernement interdit les réunions et s’oppose à des retraits de fonds des caisses d’épargne opérés par les sociétés de secours mutuel. L’attitude gouvernementale et surtout celle des autorités locales restent généralement plus circonspectes. Bon nombre de préfets ferment les yeux et tolèrent les réunions ayant pour objet le règlement des questions de travail, dont l’autorisation est acquise en 1866.

          L’autre problème, plus épineux, est celui de la représentation ouvrière. En 1832, quelques mois avant l’insurrection lyonnaise, un ardent saint-simonien, Jean Reynaud, publiait un article qui sonnait comme un manifeste : De la nécessité d’une représentation spéciale des prolétaires. En fait, cette revendication d’une représentation ouvrière séparée ne prend d’ampleur qu’après la conquête du suffrage universel qui a fait naître le scepticisme sur sa capacité à être le vecteur de la transformation sociale. Il faut attendre les années 1860 pour que l’idée de représentation sociale trouve en France un plus large écho. Elle réapparaît avec force lors de la désignation des candidats d’opposition pour les législatives de 1863. Elle montre à la fois comment l’argumentation ouvrière se développe et comment les républicains, d’abord hostiles au principe, nuancent leurs positions. Aux élections de 1863, les trois candidatures ouvrières parisiennes – dont celle de Tolain – débouchent sur un échec électoral. Mais l’idée est en marche et un an plus tard, lors des élections complémentaires de 1864, paraît dans l’Opinion nationale un manifeste signé par 60 ouvriers (voir p. suiv.).

        

        
          Le Manifeste des Soixante,

          justification des premières candidatures ouvrières

          
            Le suffrage universel nous a rendus majeurs politiquement, mais il nous reste encore à nous émanciper socialement. La liberté que le tiers état sut conquérir avec tant de vigueur et de persévérance doit s’étendre en France, pays démocratique, à tous les citoyens. Droit politique égal implique nécessairement un égal droit social. On a répété à satiété : « Il n’y a plus de classes ; depuis 1789, tous les Français sont égaux devant la loi. »

            Mais nous qui n’avons d’autre propriété que nos bras, nous qui subissons tous les jours les conditions légitimes ou arbitraires du capital, nous qui vivons sous des lois exceptionnelles, telles que la loi sur les coalitions et l’article 1781, qui portent atteinte à nos intérêts en même temps qu’à notre dignité, il nous est bien difficile de croire à cette affirmation.

            Nous qui, dans un pays où nous avons le droit de nommer les députés, n’avons pas toujours le droit d’apprendre à lire ; nous qui, faute de pouvoir nous réunir, nous associer librement, sommes impuissants pour organiser l’instruction professionnelle, et qui voyons ce précieux instrument du progrès industriel devenir le privilège du capital, nous ne pouvons nous satisfaire de cette illusion.

            Nous dont les enfants passent souvent leurs plus jeunes ans dans le milieu démoralisant et malsain des fabriques, ou dans l’apprentissage, qui n’est guère encore aujourd’hui qu’un état voisin de la domesticité, nous dont les femmes désertent forcément le foyer pour un travail excessif, contraire à la nature et détruisant la famille ; nous qui n’avons pas le droit de nous entendre pour défendre pacifiquement notre salaire, pour nous assurer contre le chômage, nous affirmons que l’égalité écrite dans la loi n’est pas dans les mœurs et qu’elle est encore à réaliser dans les faits […].

            Nous le savons, les intérêts ne se réglementent point ; ils échappent à la loi ; ils ne peuvent se concilier que par des conventions particulières, mobiles et changeantes comme ces intérêts eux-mêmes. Sans la liberté donnée à tous, cette conciliation est impossible. Nous marcherons à la conquête de nos droits, pacifiquement, légalement, mais avec énergie et persistance.

            […] Qu’on ne nous accuse point de rêver lois agraires, égalité chimérique, qui mettrait chacun sur un lit de Procuste, partage, maximum, impôt forcé, etc. Non ! Il est grand temps d’en finir avec ces calomnies propagées par nos ennemis et adoptées par des ignorants. La liberté du travail, le crédit, la solidarité, voilà nos rêves. Le jour où ils se réaliseront pour la gloire et la prospérité d’un pays qui nous est cher, il n’y aura plus ni bourgeois, ni prolétaires, ni patrons, ni ouvriers. Tous les citoyens seront égaux en droits.

          

          
            L’Opinion nationale, 17 février 1864.

          

        

        
          « Le manifeste des 60 » est organisé autour de deux arguments majeurs. Le premier est d’ordre classiquement économique : il ne suffit pas d’avoir réalisé l’égalité de tous devant la loi pour résoudre la question ouvrière, « il nous reste encore à nous émanciper socialement ». Le second argument est plus neuf, il s’agit de ce que certains nomment la « malreprésentation » et qui porte sur la nature d’une représentation basée sur une solidarité sociale. Les professions de foi en 1848 avaient déjà esquissé cette idée qu’il n’y a pas de monopole de la compétence et qu’au contraire, une communauté d’expériences est nécessaire. Le manifeste indique « Non ! Nous ne sommes pas représentés, et voilà pourquoi nous posons cette question des candidatures ouvrières. Nous savons qu’on ne dit pas candidatures industrielles, commerciales, militaires, journalistes, etc. ; mais la chose y est, si le mot n’y est pas ». La force de ce socialisme ouvriériste reste cependant dérisoire en nombre de voix. Les ouvriers continuent à apporter leurs voix aux républicains, mais l’opinion publique a été frappée par le réveil de l’action ouvrière. Les encouragements du pouvoir aux initiatives de l’élite ouvrière vont avoir un effet inattendu : ils vont favoriser indirectement la création de l’Association Internationale des travailleurs. Tolain et ses amis sont à l’origine de l’A.I.T. La délégation française de 1862 à Londres est revenue en 1863 et a décidé de l’organisation d’un meeting l’année suivante. Le fameux meeting de Saint-Martin Hall réunit alors des délégués anglais et français et des proscrits polonais, italiens et allemands dont Karl Marx. Tolain obtient que si le conseil général de l’AIT reste à Londres, le rôle essentiel revienne aux sections nationales autonomes. En 1865, est donc créé à Paris, au 44, rue des Gravilliers, le premier bureau de l’AIT. Les réactions impériales reflètent l’ambiguïté ou plutôt le pragmatisme de la politique de l’Empereur. Napoléon III continue la politique de la main tendue, et montre un intérêt tout particulier aux délégations ouvrières à l’exposition universelle de 1867. 316 délégués, représentant 112 professions rédigent des rapports encore plus revendicatifs que leurs prédécesseurs. À leur retour de Londres, les délégués continuent à se réunir, formant une commission ouvrière, sorte de parlement ouvrier dont les séances se tiennent dans une école du quartier de la Bastille. La législation du travail adoptée ou annoncée reprend en grande partie leurs volontés : l’abolition de l’article 1781 du code civil, qui favorise le patron en cas de litige, et la suppression du livret ouvrier. Le gouvernement impérial réagit cependant, à partir de cette même année 1867, très durement contre l’AIT : accusée d’être une association non autorisée, elle est dissoute et entre alors dans la clandestinité.

          Il est donc difficile de juger sans la nuancer toujours la politique ouvrière de l’Empereur. Son souci de rallier les catégories populaires est patent et n’est pas un simple calcul. L’Empereur, tout comme Rouher qui joue un rôle important dans l’élaboration de la loi de 1864, craint que les ouvriers ne versent dans les « utopies socialistes » et préfère créer un bien être social qui les en éloigne. La propagande des agents bonapartistes frôle souvent la démagogie. Hugelmann, qui est en réalité un informateur, est ainsi rappelé à l’ordre pour des imprudences verbales sur « l’affermissement moral et matériel du peuple ». Cette politique n’est pas non plus du goût de tous. Lorsque dans un discours à Auxerre en mai 1866, l’Empereur déclare « C’est parmi les populations laborieuses des villes et des campagnes que je trouve le vrai génie de la France », Ludovic Halévy, ex-rédacteur au Moniteur et protégé de Morny, s’indigne de ces propos dans son Journal : « Impossible d’insulter plus clairement et plus directement toute la partie intelligente d’une nation. […]. [Le génie de la France] est parmi ceux qui ne savent ni lire ni écrire, qui obéissent à leur curé, à leur garde champêtre ou à M. Havin, directeur du journal Le Siècle, moniteur officiel des cabarets […]. Certes je ne suis pas révolutionnaire. Je désirais, je désire encore sincèrement la durée de ce gouvernement ; bien que n’ayant pas un goût très vif pour l’Empereur, je crains par-dessus tout une nouvelle révolution. Mais nous y marchons tout droit, à ce triomphe, avec de pareils discours et de pareille politique ».

        

      

    

    
      III. Les notables impériaux

      
        La société de notables qui prédominait sous la monarchie de Juillet n’a pas disparu ; la question majeure est celle de la fusion entre les anciennes et les nouvelles élites.

        Il est de plus en plus difficile d’opposer des élites issues de la terre et lignagères à une haute société qui en partage les modes de vie et les valeurs. Il reste malgré tout que Balzac continue d’avoir raison : « Un duc pauvre est toujours un duc, un bourgeois pauvre, il y a contradiction dans les termes ».

      

      
        Les notabilités financières : les Péreire

        
          Lorsqu’on songe également au caractère qu’a pris en France la société anonyme, lorsqu’on réfléchit que cette forme de société, si impersonnelle de sa nature, est arrivée, dans la grande industrie des chemins de fer en particulier, à se personnifier partout dans une ou plusieurs individualités hors ligne, il est impossible de faire abstraction du rôle rempli à cet égard par M. Pereire. Concessionnaire et directeur, en 1835, du chemin de fer de Saint-Germain, président du conseil d’administration du chemin de fer du Midi et du canal latéral à la Garonne, administrateur des chemins du Nord, de l’Ouest, de l’Est, de Saint-Rambert, des chemins autrichiens, de l’Ouest suisse, du Central suisse, de la Compagnie de canalisation de l’Èbre (Espagne), du Crédit foncier, du Crédit mobilier, de la Compagnie générale maritime, du Crédit mobilier espagnol, et président du conseil de la Société des immeubles de la rue de Rivoli ; les lignes de voies ferrées ou fluviatiles, à l’administration desquelles il prend part, représentent, tant en France qu’en Autriche, en Suisse et en Espagne, plus de 10,000 kilomètres de parcours, et jamais, on peut le dire à sa louange, son zèle, ses lumières, sa sollicitude n’ont fait défaut à aucun des innombrables intérêts qui se sont abrités sous son patronage.

          Possesseur d’une immense fortune, placé au premier rang des notabilités financières de l’Europe, M. Pereire a conservé une grande simplicité de mœurs et d’habitudes, et l’assiduité au travail d’un homme qui aurait sa fortune à faire. Il a le goût et la passion des affaires, c’est un artiste, et, s’il est permis de s’exprimer ainsi, un virtuose en affaires. Il y porte un élan, une hardiesse de conception et, à la fois, une sûreté de coup d’œil et un discernement pratique dont la réunion peut seule expliquer cette continuité ininterrompue de succès qui ont fait sa réputation et sa fortune. Sa vie, remplie par le travail, embellie par les recherches d’un luxe intelligent, s’écoule presque tout entière au sein de sa famille et d’un petit groupe d’amis dont la fortune a été plus ou moins associée à la sienne. C’est, à tout prendre, une des carrières les plus complètes, les plus remarquables, et, si l’on peut s’exprimer ainsi, les mieux réussies de l’époque où nous vivons. Il est du petit nombre des hommes qui, après avoir pensé en grand, ont pu, de leur vivant, réaliser, dans leur âge mûr, la plupart des conceptions de leur jeunesse.

        

        
          Louis Clot, Émile Pereire.

        

      

      
        L’ascension sociale d’un Pouyer-Quertier montre la possibilité donnée à des fils de paysans et d’artisans d’accéder à une situation d’entrepreneur – il est petit-fils de paysan tisserand cauchois – mais aussi que le souci de reconnaissance sociale passe par le mariage de ses filles dans la noblesse terrienne, qui se révèle pour lui ruineux. Sa notoriété passe par l’accession à la propriété foncière et à la représentation politique – il est élu député en 1857. Il est certain que si le prestige d’une certaine oisiveté persiste, il est de plus en plus entendu que celle-ci doit être conciliée avec une activité orientée vers la satisfaction des besoins matériels. C’est en effet vers les patronats que se tournent alors les regards pour qui veut analyser la modernité économique et ses acteurs. En dehors des grandes villes, chaque région présente plusieurs pôles d’activité et un patronat avec sa spécificité qui tient en partie à ses productions. Dans le Nord, les patrons du sucre et de l’agroalimentaire se distinguent des maîtres de forges du Valenciennois et des hommes du textile. Plus ténues, vues de l’extérieur, sont les différences entre le patronat mulhousien et les industriels des vallées sous-vosgiennes, mais elles sont nettes et suscitent d’ailleurs une géographie, diverse elle aussi, des conflits sociaux auxquels ils sont confrontés à la fin de l’Empire. Pour la Normandie, Dominique Barjot écrit qu’on doit parler des patronats normands. Ce qui unit généralement les patrons, tient ainsi à leur caractère éminemment « autochtone » : sur les frontières comme dans le Nord et le Pas-de-Calais, 83 % des patrons du Second Empire sont nés dans ces deux départements. Les familles d’origine étrangère, belge, anglaise ou allemande, sont d’ailleurs souvent implantées depuis plus d’une génération. Pour l’Alsace, le taux passe de 70 % d’« autochtones » pour le premier XIXe à 86 %, La mobilité des hommes et des capitaux est ici antérieure, circulation rhénane entre la Suisse, l’Allemagne et la France. Ce sont les ports atlantiques ou méditerranéens qui attirent le plus et de façon régulière les entrepreneurs étrangers. Les crises du commerce maritime ont décimé le premier monde des affaires marseillais, qui s’est déjà largement renouvelé au cours de la première moitié du siècle. La longévité familiale n’est pas forcément signe d’archaïsme ou de dynamisme. Si ce dernier est évident chez les héritiers du Nord et de l’Alsace, les régions en difficulté ou en déclin sont aussi bien celles d’héritiers que d’hommes nouveaux. Ceux-ci sont d’ailleurs souvent issus du même milieu, peu d’aristocrates et peu de prolétaires. Il n’y a désormais guère de réussites spectaculaires pour ceux qui sont d’origine modeste. C’est donc un tableau tout en demi-teinte de ces élites qu’il faut tracer en suivant, notamment, les trajectoires familiales et en se fondant autant que possible sur les sources qui témoignent souvent de mondes clos, quoique attentifs aux mutations sociales et économiques du temps. L’action politique est rarement négligée mais surtout au niveau local. Dans le Nord, un quart des patrons étudiés sont maires. Le style de vie est lui aussi divers, il peut parfois ressortir du « paraître » avec un certain goût pour l’ostentation, mais l’austérité est souvent de mise ou du moins prévaut dans les prescriptions, les récits de vie et les correspondances. Il y a désormais moins de tentation à sortir du monde industriel ou des affaires et à succomber au mythe du château.

        Les relations entre le pouvoir et les industriels évoluent et la politique de libre-échange n’y est pas étrangère. Le traité aboutit à la formation d’une opposition parlementaire protectionniste où certains industriels se font les infatigables pourfendeurs du libre-échange.

        D’autres libertés économiques accompagnent le libre-échange, dans les années 1860. En 1863 et 1867, les sociétés anonymes, qui relevaient d’une autorisation accordée par l’État, bénéficient de plus grandes facilités de création d’entreprises. Ces sociétés de capitaux peuvent drainer plus largement l’argent que les sociétés familiales. Bien entendu ces pratiques conduisent aussi à des opérations spéculatives, à l’augmentation des sociétés véreuses et des faillites. Cet affairisme devient l’une des cibles favorites des opposants et de tous ceux qui dénoncent l’Empire. Les ouvrages d’Émile Zola ont immortalisé ces portraits de banquiers et de spéculateurs. Haussmann incarne aussi cette collusion de l’argent et du pouvoir. On l’accuse de s’être enrichi, d’avoir commis de nombreuses malversations.

        Le milieu industriel entreprenant qui entourait l’Empereur n’est pas seulement contesté de l’extérieur, mais par une partie des grands commis de l’État et des ingénieurs qui ne pensent qu’à stabiliser la situation et se méfient des opérations aventureuses, surtout en politique étrangère. La faillite des banquiers du chemin de fer, les Pereire, est à ce titre tout à fait symptomatique. Toujours à court d’argent, n’ayant pas obtenu l’autorisation d’augmenter son capital, leur banque, le Crédit Mobilier, subit une grave crise en 1866-1867. La Banque de France n’accepte alors de sauver l’entreprise qu’après avoir obtenu la démission des frères Pereire. C’est la revanche de la banque familiale, des Rothschild, sur le nouveau capitalisme. « L’Empire c’est la baisse » ironise-t-on alors.

      

    

    
      IV. Le style Second Empire : de la crinoline au Petit Journal

      
        Jean-Claude Yon a su récemment montrer qu’il fallait regarder avec une moindre sévérité la vie culturelle sous l’Empire et nuancer la vision souvent manichéenne qui, d’un côté, place la fête impériale et la censure dont font l’objet Mme Bovary ou Les Fleurs du Mal, et de l’autre des artistes qui seraient les adversaires résolus du régime, artistes d’avant-garde, naturalistes ou impressionnistes. Napoléon III s’est plaint, il est vrai, lui-même, de cette « conspiration des gens de lettres contre son gouvernement ». Les écrivains favorables au régime sont rares. On peut citer Gaboriau, l’inventeur du roman policier, Paul Féval, l’auteur du Bossu et Ponson du Terrail. La modernisation célébrée, tant technique qu’économique, semble peu en adéquation avec l’image surannée que donne l’Impératrice, dans les célèbres peintures de Winterhalter qui la représentent en crinoline avec ses dames de compagnie. Eugénie semble incarner le luxe tapageur de la période et son « mauvais » goût pour le moins nostalgique, composite, éclectique.
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            L’impératrice Eugénie entourée de ses dames d’honneur.

            
              Franz Xaver Winterhalter, 1855, château de Compiègne.

            

          

        

      

      
        Pourtant la mode du Second Empire reflète bien les changements survenus depuis le début du siècle en matière d’ameublement, largement tributaire de la modernisation du secteur textile. La crinoline, même si elle ressemble au panier de l’Ancien Régime et peut apparaître comme une résurgence du passé, a aussi été associée dans l’esprit des contemporains aux coupoles en métal et en verre telle celle du Crystal Palace. Elle reflète au moins la passion du temps pour le volumineux et l’ornemental. Les robes atteignent facilement 10 mètres de circonférence et comme le décor intérieur envahi d’objets et de pièces de mobilier, le vêtement féminin témoigne d’un besoin d’accumulation d’étoffes et d’étalage d’ornements. On y retrouve les mêmes motifs, les mêmes engouements pour le capitonnage, la passementerie, les rubans et les couleurs vives : un style que l’on a qualifié de tapissier. La mécanisation permet de répondre à une demande forte mais favorise aussi la souplesse et la légèreté de l’ensemble, la crinoline faite de fanons de baleine ou de métal reste légère, les mouvements ne sont pas bridés et le confort est réel, car ce n’est pas un corset. Pour s’adapter au rythme des activités mondaines, à l’image du mobilier, les tenues sont aussi souvent convertibles et inventives : le pantalon s’impose et permet une plus grande liberté de mouvement. L’impératrice n’est pas simplement Falbala 1re, ou la Fée Chiffon que la presse caricature à l’envi, elle est consciente aussi de son devoir d’encourager le commerce des textiles français. La fabrique lyonnaise lui a offert une trentaine de métrages de tissus différents en corbeille de mariage, qui permettent de réaliser les premières de ses « toilettes politiques », robes portées pour soutenir l’industrie française. Lorsque l’impératrice achète ou accepte de porter une nouveauté, les maisons de couture, qui naissent alors, savent faire valoir cet avantage dans leur publicité. Le choix des couleurs et des fleurs est aussi l’objet d’une attention particulière : l’Impératrice favorise la violette parme, qui est certes la couleur de l’Aiglon mais la chimie n’est pas étrangère à ce choix : Perkin obtient en 1856 la mauvéine, couleur inédite. Les nouveautés créées par les manufactures sont proposées dans les vitrines des expositions universelles et dans les nombreux magasins de nouveautés qui deviennent alors les premiers grands magasins. Si les produits y restent traditionnellement tournés vers la confection, ce sont surtout de nouveaux espaces, modernes, par leur architecture, l’emploi des premiers ascenseurs, des investissements à la fois commerciaux, immobiliers et artistiques.
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            Un atelier de fabrication de baleines : naissance de l’industrie de la mode.

            
               

              En 1859, toutes les femmes ne portent pas de crinoline mais les montures de jupe en acier sont devenues une véritable production industrielle dans laquelle se lancent des fabricants comme les Peugeot qui dans leur usine de Mandeure, laminent les lames des baleines. Sheffield en Grande-Bretagne fournit assez de cerceaux de crinoline pour en confectionner un demi-million par an. Entre 1858 et 1864, les usines Peugeot produisent 4 500 000 cages par an. Elles sont ensuite assemblées et habillées dans les ateliers parisiens et chez les couturières.

              La mode de la crinoline est aussi une industrie.
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            Les magasins de nouveautés du Tapis rouge.

            
               

              Le Bon Marché est le premier grand magasin au monde, né en 1852, année qui marque le début du commerce moderne français. En 1856, ce fut le tour du Bazar de l’Hôtel de Ville, puis de la Belle Jardinière en 1866. Moins connu, le Tapis rouge, rue du faubourg Saint-Martin est néanmoins le plus ancien de ces magasins, fondé en 1784, témoin d’une lente et non brutale transformation du commerce. Plus que la taille, ce sont les mœurs commerciales qui sont transformées. Aristide Boucicaut vendait des casquettes sur les marchés normands avant de venir à Paris. À 42 ans, avec son petit capital, il transforme un magasin de nouveautés de 100 m2, situé rue de Sèvres, dans ce qui était alors le Xe arrondissement de Paris, devenu le VIIe après 1860, en un grand magasin. Il y instaure l’entrée libre dans le magasin, l’affichage des prix fixés à l’avance, l’exposition des marchandises, le “satisfait ou remboursé”, l’attraction de la clientèle par une politique de faibles marges et de prix bas, l’organisation du magasin en rayons spécialisés, l’intéressement des vendeurs au chiffre d’affaires. Pour attirer la clientèle, les propriétaires des grands magasins mettent alors tous en œuvre une architecture extérieure et intérieure moderne et luxueuse, une ambiance de fête permanente, de manifestations commerciales telles que le mois du blanc après les fêtes de fin d’année, les soldes, les semaines spéciales…

            

          

        

      

      
        Méthodes commerciales des Grands magasins

        
          
            A
            ) Invitation à une exposition
          

          (1er octobre 1867).

          Madame,

          Nous venons vous prier de vouloir bien honorer de votre présence notre exposition des nouveautés de la saison, qui aura lieu cette année les lundi 7, mardi 8, mercredi 9 et jeudi 10 octobre. Comme de coutume, des désignations et des prix mis sur chaque marchandise vous mettront à même d’apprécier que le système de vendre tout bon marché, et entièrement de confiance, est absolu dans notre maison.

          Nous croyons devoir vous informer que dès jeudi 3 octobre toutes ces marchandises seront à la disposition de notre clientèle, qui pourra ainsi mieux se renseigner, en évitant l’affluence des premiers jours de vente.

          Nous désirons vivement, Madame, vous voir accueillir notre invitation, et vous prions d’agréer, nos respectueuses salutations.

          
            A. Boucicaut.
          

        

        
          NOTA. — Les prospectus de cette mise en vente seront distribués aux Dames, dans les magasins, le jeudi matin.

          La maison du Bon Marché n’a de succursale ni à Paris ni en province.

        

        
          
            B
            ) Avis à la clientèle [1870].
          

          Toute marchandise qui a cessé de convenir, toute marchandise qui ne répond pas à la garantie donnée, est sans difficulté échangée ou remboursée au gré de l’acheteur.

          Ces conditions ne souffrent que deux exceptions :

          1°) L’échange d’une marchandise qui aurait été portée, ne fût-ce qu’une seule fois ;

          2°) Si le laps de temps écoulé entre l’achat et le rendu est tellement long que l’article soit complètement passé de mode.

          Les employés sont tenus de renseigner exactement les acheteurs sur les marchandises, d’en signaler les moindres défauts, et de ne garantir que celles reconnues bonnes.

          La plus grande complaisance est recommandée aux employés, soit que les Dames veuillent acheter ou seulement se renseigner, ou bien encore échanger une marchandise qui a cessé de plaire.

          Même facilité, même complaisance, pour le remboursement de celles que l’on désire rendre sans les remplacer.

        

        
          * * *

        

        
          Nous prions les Dames de vouloir bien adresser leurs réclamations à la Caisse, et nous leur serons reconnaissants de nous signaler ce dont elles auraient à se plaindre.

        

        
          * * *

        

        
          Les Dames qui voudraient être prévenues des SOLDES HORS LIGNE que nous avons souvent et de l’époque fixe de nos EXPOSITIONS de chaque saison sont priées de vouloir bien laisser leur adresse à la Caisse.

        

        
          Arch. des Grands magasins du Bon Marché.

        

      

      
        Ces innovations se traduisent dans la mobilité sociale d’un monde qui connaît des réussites spectaculaires en ce domaine : Worth n’est au début de sa carrière qu’un commis en épicerie à Londres avant de devenir le couturier le plus célèbre de Paris.

      

      
        Le Second Empire est en définitive une période de grande diversité en matière culturelle. C’est en effet sous Napoléon III que se mettent en place les prémices d’une culture de masse axée sur la consommation collective d’objets et de loisirs nouveaux. L’insertion de la culture dans le système capitaliste et libéral est particulièrement sensible en matière de spectacles, qui constituent alors le principal loisir des Français. Par le décret du 6 janvier 1864, l’Empire a instauré la « liberté des théâtres », mettant fin à tout contrôle administratif (hormis la censure) sur les spectacles. C’est peut-être, selon Jean-Claude Yon, la décision politique la plus importante de tout le XIXe siècle en matière théâtrale. Le régime impérial multiplie par ailleurs les initiatives : s’il entame la destruction des théâtres populaires du « Boulevard du Crime » qui ne correspondent plus aux goûts du public, il favorise la construction de nouvelles salles en périphérie. Les années 1850 et 1860 sont loin d’être aussi médiocres qu’on l’a souvent dit, identifiables au seul style des opéras comiques d’Offenbach. Christophe Charle a récemment montré combien Paris donnait le ton et était alors la capitale du théâtre en Europe : les pièces françaises sont jouées sur toutes les scènes européennes. L’architecture impériale a elle aussi été fort décriée, symboliquement assimilée à l’Opéra de Charles Garnier, œuvre déclarée trop compliquée, surchargée, « néo-quelque-chose » selon le mot d’Henri Bersler. On oublie, là encore, qu’il y a eu concours et affrontement entre les partisans de l’académisme qui se réfèrent à l’Antiquité classique grecque ou romaine et une jeune génération, incarnée notamment par Charles Garnier, qui prône le renouvellement par l’adjonction de nouveaux matériaux et la polychromie et privilégie le dégagement de l’édifice et la protection de ses abords. À ses côtés, le projet plus modeste de Viollet-le-Duc fait figure « d’hôtel de ville de sous-préfecture. ». Les goûts artistiques et le mécénat de l’Empereur et de l’Impératrice ont fait l’objet de durables critiques. Les tableaux des « artistes de cour » comme le peintre Franz Xaver Winterhalter ne témoignent guère il est vrai d’une réelle innovation artistique. Le journaliste Rochefort raille le coût de cette mise en scène du pouvoir : « Il faut savoir que les sommes destinées à l’achat d’œuvres d’art, sont généralement employées à protéger les artistes bien-pensants, quoique mal-peignants. Tout passe en portraits de l’Impératrice d’après Winterhalter. Ce portrait respecté est devenu une réclame électorale […] Les magasins de nos divers musées sont, paraît-il, encombrés de ce produit ». Mais, en 1863, à l’occasion du salon, lorsque le jury rejette un grand nombre de toiles jugées subversives dont Le déjeuner sur l’herbe, l’affaire fait grand bruit et le 22 avril, Napoléon III se rend lui-même au Palais de l’industrie pour examiner les toiles. Deux jours plus tard, il tranche et décide par décret que toutes les toiles seront exposées afin d’être soumises à l’examen du public.
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            Le déjeuner sur l’herbe.

            
              Édouard Manet, 1863, Paris, musée d’Orsay.

              Le Déjeuner sur l’herbe est un tableau d’Édouard Manet datant de 1862-1863, d’abord intitulé Le Bain, puis La Partie carrée, qui a provoqué un scandale lorsqu’il a été proposé au salon de Paris. La juxtaposition d’une femme nue et de deux hommes tout habillés a suscité la controverse lorsque l’œuvre a été exposée pour la première fois au Salon des refusés en 1863. Émile Zola, ami du peintre, écrit : « Le Déjeuner sur l’herbe est la plus grande toile d’Édouard Manet, celle où il a réalisé le rêve que font tous les peintres : mettre des figures de grandeur naturelle dans un paysage. On sait avec quelle puissance il a vaincu cette difficulté. Il y a là quelques feuillages, quelques troncs d’arbres, et, au fond, une rivière dans laquelle se baigne une femme en chemise ; sur le premier plan, deux jeunes gens sont assis en face d’une seconde femme qui vient de sortir de l’eau et qui sèche sa peau nue au grand air. Cette femme nue a scandalisé le public, qui n’a vu qu’elle dans la toile. Bon Dieu ! Quelle indécence : une femme sans le moindre voile entre deux hommes habillés ! Cela ne s’était jamais vu. Et cette croyance était une grossière erreur, car il y a au musée du Louvre plus de cinquante tableaux dans lesquels se trouvent mêlés des personnages habillés et des personnages nus. Mais personne ne va chercher à se scandaliser au musée du Louvre. La foule s’est bien gardée d’ailleurs de juger Le Déjeuner sur l’herbe comme doit être jugée une véritable œuvre d’art ; elle y a vu seulement des gens qui mangeaient sur l’herbe, au sortir du bain, et elle a cru que l’artiste avait mis une intention obscène et tapageuse dans la disposition du sujet, lorsque l’artiste avait simplement cherché à obtenir des oppositions vives et des masses franches. Les peintres, surtout Édouard Manet, qui est un peintre analyste, n’ont pas cette préoccupation du sujet qui tourmente la foule avant tout ; le sujet pour eux est un prétexte à peindre tandis que pour la foule le sujet seul existe. Ainsi, assurément, la femme nue du Déjeuner sur l’herbe n’est là que pour fournir à l’artiste l’occasion de peindre un peu de chair. Ce qu’il faut voir dans le tableau, ce n’est pas un déjeuner sur l’herbe, c’est le paysage entier, avec ses vigueurs et ses finesses, avec ses premiers plans si larges, si solides, et ses fonds d’une délicatesse si légère ; c’est cette chair ferme modelée à grands pans de lumière, ces étoffes souples et fortes, et surtout cette délicieuse silhouette de femme en chemise qui fait dans le fond, une adorable tache blanche au milieu des feuilles vertes, c’est enfin cet ensemble vaste, plein d’air, ce coin de la nature rendu avec une simplicité si juste, toute cette page admirable dans laquelle un artiste a mis tous les éléments particuliers et rares qui étaient en lui. » Émile Zola, Édouard Manet, 1867.
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            Un atelier aux Batignolles.

            
              Henri Fantin-Latour, 1870, Paris, musée d’Orsay.

              Les Batignolles étaient l’un des quartiers des ateliers de peintres et un certain nombre des futurs impressionnistes y vivent alors. Fantin-Latour rassemble dans ce tableau autour de Manet, consacré chef d’école, les jeunes artistes aux idées novatrices. De gauche à droite, on peut reconnaître Otto Schölderer, peintre allemand venu en France ; Manet, le visage aigu, assis devant son chevalet ; Auguste Renoir, coiffé d’un chapeau ; Zacharie Astruc, sculpteur et journaliste ; Émile Zola, porte-parole du renouveau de la peinture ; Edmond Maître, fonctionnaire à l’Hôtel de Ville ; Frédéric Bazille, qui meurt quelques mois plus tard, à l’âge de vingt-six ans, pendant la guerre de 1870 ; enfin, Claude Monet assis. Les attitudes sont sobres, les costumes sévères, les visages presque graves. Fantin-Latour a souhaité donner ici à ces jeunes artistes décriés, l’aspect et la posture de personnalités sérieuses et respectables. Deux accessoires concilient la tradition et la modernité de la nouvelle école : la statuette de Minerve rappelle l’art antique, le pot en grès japonisant évoque les curiosités et le goût plus exotique des peintres. La toile est un écho à l’opinion de Zola sur Manet : « Autour du peintre vilipendé par le public s’est créé un front commun de peintres et d’écrivains le revendiquant comme un maître ». Edmond de Goncourt, lui, raille dans son journal celui qu’il nomme « le distributeur de gloire aux génies de brasserie ».
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            Vue du Palais de l’Industrie, 1855.

            
               

              Son édification fut ordonnée par décret du 27 mars 1852, au lendemain de l’Exposition de Londres. Les Champs-Élysées furent désignés pour recevoir ce « Palais des Arts et de l’Industrie » ; Napoléon III se prononce pour le plan de l’ingénieur Alexis Barrault, et confie la construction aux architectes Viel et Desjardin, qui édifièrent en 1853, au « carré Marigny », sur l’emplacement actuel des Grand et Petit Palais, parallèlement aux Champs-Élysées, un bâtiment de 250 mètres de long et 180 mètres de large. Il se composait intérieurement d’une nef centrale encadrée de deux autres nefs un peu moins hautes. Le palais se révéla, dès l’origine, avec ses cinq hectares et demi d’espace intérieur, trop petit pour les 24 000 exposants annoncés, et il fallut pour l’Exposition lui adjoindre le long du quai une Galerie des Machines, la première du genre, et, entre les deux édifices, utiliser la rotonde construite en 1839 par Hittorff pour le panorama de la bataille d’Eylau, attraction en vogue. Les trois édifices étaient reliés par des galeries et un second palais, avenue Montaigne, était affecté aux arts. En tout, l’Exposition occupait 99 000 mètres carrés au sol.

            

          

        

      

      
        Le pouvoir privilégie le recours à l’opinion publique, au plébiscite artistique. En désavouant l’institution académique, l’Empereur se positionne comme un protecteur des arts. Il agit également dans le domaine de la science. L’exemple de l’Observatoire de Paris confié à Urbain Le Verrier, récompense un homme qui souhaite « mettre fin aux funestes effets de l’anarchie », entendu comme le fonctionnement de l’institution sous la houlette de François Arago. La remise en ordre passe par une épuration et une véritable « prise de l’observatoire » par l’astronome-découvreur de Neptune qui souhaite développer une science plus appliquée. Louis Pasteur travaille alors à résoudre la maladie des vers à soie.

        La propriété intellectuelle, au même titre que la propriété industrielle, acquiert une dimension inédite. L’Empire lutte contre la contrefaçon et la contrebande, certes pour éviter l’entrée de brochures et ouvrages subversifs, mais aussi pour affirmer les droits du public et de l’artiste. La question de la reproduction mécanique des airs à la mode est l’objet de débats et d’un projet de loi voté en 1865 par le Corps législatif mais rejeté par le Sénat. Comme l’a montré Sophie-Anne Leterrier : « Ce qui est en jeu, c’est la place des artistes et les droits du peuple dans l’économie et dans la culture. La promotion de l’art et des artistes passe, après la Seconde République, par une définition de soi contre le goût général, contre le philistinisme et la bêtise des Béotiens, définition dont la doctrine de “l’art pour l’art” est l’expression extrême. Le peuple n’est plus alors le destinataire naturel de l’art mais son pire ennemi ». Le débat traverse les clivages politiques : Camille Flammarion, proche des républicains, défend dans Le Siècle la vulgarisation scientifique contre l’Académie, il bénéficie néanmoins du soutien de l’État lors des vols aériens du ballon « l’Impérial » en 1867, lors de l’Exposition universelle.

      

      
        Une soirée au Conservatoire national des Arts et Métiers

        
          M. le général Morin, directeur du Conservatoire, dans l’intérêt de l’Association pour l’avancement des sciences physiques, avait promis à cette association d’ouvrir quelques-unes des galeries du Conservatoire aux membres qui la composent, et de leur offrir le spectacle de nombreuses machines en mouvement.

          […] Le vrai salon de la fête, c’était la bibliothèque, cette émule de la Sainte-Chapelle, qui, splendidement éclairée au gaz par les soins de M. Vaudoré, avait reçu sur chacune de ses tables les instruments de précision les plus variés et les plus curieux. Jamais on n’avait réuni, sous ce rapport, d’aussi grandes richesses, qui se trouvaient encore rehaussées d’une part par l’instrument original de Lavoisier, récemment donné au Conservatoire par l’Académie des sciences ; d’autre part […] par les œuvres historiques les plus importantes de l’horlogerie.

          Ce magnifique réfectoire des Bénédictins, devenu Bibliothèque, était pour ce soir-là transformé, avec ses dorures et ses vitraux, en un splendide palais du travail scientifique, dans ce qu’il a de plus élevé et de plus nouveau.

          Le lendemain, le public habituel du Conservatoire profitait de la soirée de l’association pour l’avancement des sciences. Il a pu voir tout cet ensemble, et les constructeurs, avec une égale complaisance, lui ont donné toutes les explications qui l’intéressaient.
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            Soirée scientifique au CNAM en 1864.
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            Vue générale de Paris.

            
              Victor Navlet, 1855, Paris, musée d’Orsay.

              La série de vues à laquelle se consacre le peintre chalonnais Victor Navlet fait de ce tableau la plus grande représentation de Paris jamais peinte. Elle coïncide avec le début des grands travaux haussmaniens (1855). Plus qu’une représentation inédite – elle rappelle les plans-reliefs et les panoramas – elle est l’aboutissement d’une volonté : celle d’explorer Paris à partir de ses points les plus élevés afin d’offrir une vision exceptionnelle. On ignore malgré tout comment Navlet a procédé : il faut exclure la photographie car la première photographie aérienne est postérieure, c’est celle de Nadar, tout à la fois passionné de photographie et d’ascension aérienne. À partir des années 1860, se multiplient à partir de ballons, de cerfs-volants et de dirigeables, chez les artistes comme les scientifiques, la volonté de comprendre et montrer des phénomènes astronomiques et météorologiques. Il est plus que probable que l’artiste a utilisé la terrasse et les plans de la ville pour construire cette représentation. Au premier plan, l’Observatoire de Paris, relié par les allées d’arbres (les « jardins de l’Observatoire ») au jardin du Luxembourg dont on voit le Palais, puis la Seine et le Louvre.

            

          

        

      

      
        Cela ne doit pas bien entendu faire oublier le rôle toujours majeur de la censure qui touche les auteurs romanciers et publicistes et qui reste active tout au long de l’Empire et même durant les dernières années. En 1857, trois ouvrages sont censurés par le procureur général Pinard, Les mystères du peuple d’Eugène Sue, Madame Bovary de Gustave Flaubert et Les fleurs du mal de Charles Baudelaire. La Gazette des tribunaux témoigne le 27 décembre 57 de la collusion entre la subversion littéraire et politique. Ces œuvres sont considérées comme dangereuses car elles sont saisies sur « la plupart des membres des sociétés secrètes poursuivies et condamnées, depuis plusieurs années. » Flaubert sera acquitté, Eugène Sue est, entre-temps, mort mais son ouvrage est condamné, Baudelaire doit retirer six pièces sur cent.

        En 1867, les journaux Le Nain jaune et Le Soleil sont encore poursuivis pour avoir reproduit un fragment de la préface de Cadio, pièce de George Sand. Certes déjà les théâtres étaient des lieux de protestation, mais l’agitation s’amplifie. Maxime du Camp en témoigne :

        
          Les premières manifestations publiques de l’opposition se produisirent assez tard et toutes au théâtre. On siffla des auteurs dramatiques, parce qu’on les savait en bons termes avec quelques membres de la famille impériale… Charles-Edmond Kojecki reçut le premier choc à l’Odéon, le 28 novembre 1855, à propos d’un gros drame intitulé La Florentine, ce fut Edmond About qui, sept ans après, attrapa les horions de la jeunesse opposante ; ce ne fut pas une représentation théâtrale, ce fut une bataille engagée dès le premier mot de la première scène ; tout de suite, la pièce fut mise en déroute, et je crois que l’on n’en entendit pas un mot.

        

      

      
        Le réquisitoire d’Ernest Pinard contre les Fleurs du mal

        
          Poursuivre un livre pour offense à la morale publique est toujours chose délicate. Si la poursuite n’aboutit pas, on fait à l’auteur un succès, presque un piédestal ; il triomphe, et on a assumé, vis-à-vis de lui, l’apparence de la persécution. J’ajoute que, dans l’affaire actuelle, l’auteur arrive devant vous, protégé par des écrivains de valeur, des critiques sérieux dont le témoignage complique encore la tâche du ministère public. Et cependant, messieurs, je n’hésite pas à la remplir. Ce n’est pas l’homme que nous avons à juger, c’est son œuvre ; ce n’est pas le résultat de la poursuite qui me préoccupe, c’est uniquement la question de savoir si elle est fondée.

          Charles Baudelaire n’appartient à aucune école. Il ne relève que de lui-même. Son principe, sa théorie, c’est de tout peindre, de tout mettre à nu. Il fouillera la nature humaine dans ses replis les plus intimes ; il aura, pour la rendre, des tons vigoureux et saisissants, il l’exagérera surtout dans ses côtés hideux ; il la grossira outre mesure, afin de créer l’impression, la sensation. Il fait ainsi, peut-il dire, la contrepartie du classique, du convenu, qui est singulièrement monotone et qui n’obéit qu’à des règles artificielles.

          Le juge n’est point un critique littéraire, appelé à se prononcer sur des modes opposés d’apprécier l’art et de le rendre. Il n’est point le juge des écoles, mais le législateur l’a investi d’une mission définie : le législateur a inscrit dans nos codes le délit d’offense à la morale publique, il a puni ce délit de certaines peines, il a donné au pouvoir judiciaire une autorité discrétionnaire pour reconnaître si cette morale est offensée, si la limite a été franchie. Le juge est une sentinelle qui ne doit pas laisser passer la frontière. Voilà sa mission.

          Ici, dans le procès actuel, le ministère public devait-il donner l’éveil ? Voilà le procès. Pour le résoudre, citons dans ce recueil de pièces détachées celles que nous ne pouvons laisser passer sans protester.

        

        
           

        

      

      
        Le goût pour l’académisme et un certain conformisme est un choix artistique que le couple impérial partage avec le public. Ce dernier apprécie plus en musique Offenbach que Berlioz ou Wagner. C’est dans le domaine musical que l’on peut également voir émerger une véritable culture populaire, celle de l’orphéon qui s’installe en marge de la vie artistique et culturelle « bourgeoise ». 1861 est l’année où naissent les concerts populaires de musique classique de Jules Pasdeloup ; si l’idée est généreuse : permettre au peuple de « jouir en masse de l’audition des chefs-d’œuvre de la symphonie », elle ne promeut pas la pratique populaire et se contente comme l’enseignement musical de diffuser la haute culture en délimitant nettement la place des « artistes » et celle des « publics ».
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            Orchestre à la maison de l’Opéra.

            
              Edgar Degas, vers 1868, Paris, musée d’Orsay.

              Degas déplace ici le regard habituellement posé sur une salle de spectacle. Il souligne la place du spectateur et, surtout, celle de l’orchestre. L’espace est découpé en trois : la salle, l’espace dévolu aux spectateurs, la fosse où se trouvent les musiciens et la scène, délimitée par la rampe, et occupé par les corps sans tête des danseuses.

              Le contraste entre la fosse et la scène est renforcé par la différence de traitement entre les deux dernières zones : la fosse est un véritable portrait de groupe et dépeint avec précision les instrumentistes et les instruments. Les danseuses sont en revanche à peine esquissées. On se méprendrait si l’on croyait voir dans ce tableau une représentation réaliste de l’orchestre de l’Opéra de Paris en 1870 : plusieurs des personnages qui y figurent n’étaient pas instrumentistes et Degas a placé son ami bassoniste Désiré Dilhau à la place habituellement donnée aux violoncelles. Ce tableau rend hommage à Achille Gouffé, principal contrebassiste de l’Opéra, membre de la Société des concerts du Conservatoire, un des principaux animateurs du développement de la musique de chambre en France, un des aspects plus méconnus des mutations de la vie musicale sous le Second Empire.

            

          

        

      

      
        Ludovic Halevy dresse dans son Journal, un bilan accablant à propos de l’année 1865 :

        
          La ville de Paris a emprunté, le Mexique a emprunté, l’Autriche a emprunté, la Turquie a emprunté, et le public a souscrit. La Biche au bois, Les Vieux Garçons, La belle Hélène et La Famille Benoiton ont été les succès de l’année. L’Africaine en a été le grand événement musical […] La Vénus aux carottes chantée par Silly, et l’entrée des rois dans La Belle Hélène ont été les refrains populaires de l’année […] ; et Les Deux sœurs, ont eu au Vaudeville les succès qu’elles méritaient. Villemessant a fondé L’Événement qui a réussi sans atteindre cependant ce fantastique succès du Petit Journal. […]. De cette année, en somme, rien ne restera, ni un livre, ni une pièce, ni un événement, ni même une chanson. Et sur ce, passons à 1866.
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            « J’aime les militaires ».

            
               

              Jacques Offenbach qui incarne l’esprit parisien et l’art de l’époque impériale a connu des débuts de carrière difficiles avant qu’en 1855, il ne fonde son propre théâtre, les Bouffes-Parisiens, où le succès d’un nouveau genre dramatique, l’opérette, est immédiat. Orphée aux Enfers triomphe en 1858. Dans les années 1860, il remporte ses plus grands succès (La Belle Hélène, 1864 ; Barbe-Bleue, 1866 ; La Grande-Duchesse de Gérolstein, 1867 ; Les Brigands, 1869). Le succès de l’auteur est aussi celui de ses deux complices Meilhac et Halevy et de ses artistes. Dans cet opéra-bouffe, Offenbach et ses auteurs parodient, sous une apparence frivole, les petites cours européennes et l’Armée, ou plutôt l’esprit militaire déformé et l’amour du galon et de l’épaulette. Après la malheureuse expédition du Mexique (1862-1867) et la défaite de l’Autriche à Sadowa (1867), les critiques contenues dans La Grande Duchesse, qui est présentée sur la scène des Variétés au moment de l’ouverture de l’Exposition, prennent un tour moins frivole. D’avril à octobre 1867, le rôle de la grande-duchesse de Gérolstein a valu à Hortense Schneider la visite de toutes les têtes couronnées venues à Paris pour l’Exposition universelle.

            

          

        

      

      
        Le constat souligne au moins une grande vitalité, non pas celle d’une « culture de masse » mais d’un régime de consommation culturelle de masse qui se développe dans la seconde moitié du siècle. Le journal, l’opérette, la librairie industrielle accompagnent l’émergence d’un nouveau public qui n’est peut-être pas en harmonie avec les intellectuels qui sont en train de naître. L’initiative décisive est celle que prend en 1863, un ancien employé de banque Moïse Polydore Millaud. Son idée est simple : attirer un plus vaste public par un tarif moins élevé et sans recours à l’abonnement et lui donner une synthèse de ce qui l’intéresse : les faits divers, les annonces, la vulgarisation scientifique. Le Petit Journal ne parle pas de politique et ne risque donc pas de tomber sous le coup du droit de timbre et de l’interdiction. Lancé par la réclame, vendu à un prix très bas, adoptant un ton et un langage accessible à tous, il connaît immédiatement un grand succès : 38 000 exemplaires en juillet 1863, 259 000 à la fin de l’année 1865. Avec l’affaire Troppmann (p. 468), premier grand fait divers médiatique en 1869, il atteint même le tirage de 467 000. Comme l’écrit Dominique Kalifa, « c’est plus encore un nouveau regard sur le monde, qu’inventent Millaud et les rédacteurs du Petit Journal ». Cette presse nouvelle est aussi diffusée dans de nouveaux lieux : les kiosques de gare dont Louis Hachette a négocié la mise en œuvre après les avoir découverts à l’exposition universelle de Londres en 1851 : il existe 43 bibliothèques de gare en 1853, elles sont au nombre de 162 en 1861.

        Informer, distraire et édifier sont aussi les principes qui inspirent l’essor du livre à bon marché et le pédagogisme des premières expositions universelles. Le « format Charpentier » qui en 1838 a développé le livre industriel, est relayé par la « collection Michel Levy » qui vend à 1 franc pièce des auteurs contemporains comme Flaubert, dont Madame Bovary tiré en 1857 à 6 000 exemplaires. Foires aux nouveautés, les expositions universelles avant de devenir à la fin du siècle des lieux de divertissements et d’exotisme, sont alors pensées comme des lieux d’éducation populaire, illustration grandeur nature de la vulgarisation scientifique. Le Play est l’organisateur des expositions parisiennes de 1855 et 1867 et, pour attirer le public, des trains spéciaux sont affrétés.
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            Le crime à la une : l’affaire Troppmann.

          

        

      

    

    
      V. Le retour des oppositions

      
        
          Roger Price dans l’une des mises au point les plus récentes et suggestives sur l’anatomie du pouvoir politique du Second Empire indique que « le succès ou l’échec d’un régime peut se mesurer à partir du degré d’opposition qu’il suscite et aussi par son habileté à contraindre, institutionnaliser et contenir cette opposition ». Ce bénéfique rappel qui relève presque de l’évidence est suivi d’un autre constat : le contexte dans lequel cette dialectique s’opère est aussi un élément majeur. Or, au lendemain de l’instauration du suffrage universel, dans le cadre d’une société en transition tant dans le domaine économique que culturel, en marche vers une plus grande intégration nationale, la politique reste le domaine de luttes intestines pour le pouvoir au sein des élites qui détiennent localement et/ou nationalement une position dominante. L’influence sociale peut être alors mise au service du régime ou servir à construire une opposition nourrie par un sentiment d’exclusion, de frustration comme par une réelle critique idéologique. Cette situation n’est certes pas inédite mais elle cadre mal avec l’appel au peuple et une société plus avide de consommation : ce sont toutes ces contradictions qui font de cette période à la fois un moment d’adaptation – le libéralisme imputé au tournant des années 1860 – et son échec.

        

        
          Les premières élections ont lieu en 1857 après plus de cinq années de silence. Elles sont un succès pour lequel Billault et Persigny n’ont pas ménagé leurs efforts : les circulaires aux préfets sont plus nombreuses que les professions de foi des candidats. La réapparition même limitée, à partir de 1857, d’une opposition de gauche amène les plus déterminés des électeurs privés de véritable compétition à user de bulletins au nom du candidat démocrate de la circonscription voisine. C’est ce dont témoigne la proportion des votes annulés pour ce motif. Tout cela n’aboutit pas à faire basculer le résultat des élections mais traduit la persistance d’une opposition souterraine bien enracinée et qui use de toutes les armes, même les plus ténues, pour se manifester. Ce qui freine plus encore toute représentation républicaine, c’est le refus du serment, refus partagé par l’opposition légitimiste ou orléaniste. Le comte de Chambord a lui-même adressé une consigne d’abstention qu’observent non seulement les légitimistes mais aussi les fusionnistes. Aux législatives de 1857 et aux élections complémentaires de 1858, se constitue néanmoins le groupe des cinq, où cinq républicains acceptent le serment afin de siéger. Il s’agit de Hénon, médecin lyonnais très populaire déjà député de Lyon en 1852 – il avait alors démissionné pour éviter le serment, d’Alfred Darimon, ancien secrétaire de Proudhon devenu journaliste à La Presse, et de trois avocats opposants renommés, Picard, Jules Favre et Émile Ollivier.

          Ces hommes ont en commun un républicanisme modéré et sont les élus de deux villes « atypiques » et rebelles : Paris et Lyon. Leur présence n’a guère de conséquence jusqu’en 1860, date à laquelle les débats sont publics. Malgré tout, Picard y dénonce la candidature officielle, se fait une spécialité des questions de finances et devient le plus virulent adversaire de la politique d’Haussmann.
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              L’attentat d’Orsini, le 14 janvier 1858.

              
                H. Vittori Romano, 1862, Paris, musée Carnavalet.

                Au début de la monarchie de Juillet, une représentation positive du conspirateur, sorte de héros révolté, émerge, notamment au théâtre ou les quatre sergents de La Rochelle incarnent les martyrs de l’opposition libérale aux Bourbons. Mais le conspirateur n’est glorieux que s’il préfigure l’insurgé, s’il prépare la révolte collective contre la tyrannie, et non s’il envisage de tuer le tyran. Nombreux contre Louis-Philippe, les attentats régicides apparaissent plutôt comme des actes plus ou moins absurdes, dus à des « enfants perdus » des sociétés secrètes, comme le vétéran Fieschi, ou le « fanatique » Darmès en 1841. À ces derniers, s’oppose, par exemple, Barbès, le vrai conspirateur républicain, rationnel, artisan du soulèvement de 1839. Cette relative valorisation de la conspiration ne résiste pourtant pas au tournant de 1848, qui disqualifie toute violence politique. Toutefois, la dictature de Louis-Napoléon Bonaparte réactive aussi la tentation du tyrannicide républicain (d’autant que le prince-président revendique le modèle de César…). Les attentats commis par les patriotes italiens suscitent une appréciation ambivalente, entre reconnaissance de leur désintéressement et du bien-fondé de leur cause, et stigmatisation de l’assassin.

              

            

          

        

        
          Après la guerre d’Italie en août 1859, Napoléon III amnistie condamnés politiques et exilés républicains, mais beaucoup d’entre eux sont rentrés lors des amnisties partielles de 1853 et 1856. Seule une poignée refuse avec éclat. Victor Hugo, à qui sa fortune et sa notoriété permettent de continuer à vivre en exil, déclare : « S’il n’en reste qu’un je serai celui-là ». D’autres grandes figures républicaines, le philosophe Edgar Quinet et le colonel Charras, auteur d’ouvrages militaires qui tendent à détruire la légende du stratège Napoléon 1er, restent en Suisse. Edgar Quinet s’explique ainsi :

          
            Je ne suis ni un accusé ni un condamné. Je suis un proscrit. J’ai été arraché de mon pays par la force, pour être resté fidèle à la loi, au mandat que je tenais de mes concitoyens. Ceux qui ont besoin d’être amnistiés, ce ne sont pas les défenseurs des lois ; ce sont ceux qui les renversent. On n’amnistie pas le droit et la justice. Je ne reconnais à personne le droit de me proscrire, de me rappeler à son gré dans mon pays, sauf à me proscrire encore. Je ne puis me prêter à ce jeu où se perd et s’avilit la nature humaine ; les exilés pour rentrer dans leur pays n’ont besoin du consentement de personne. Ils sont seuls juges du moment où il conviendra de retrouver une patrie que nul n’a le droit de leur ôter.

          

          Ces hommes qui incarnent la résistance à l’Empire restent des symboles mais il est difficile de mesurer leur audience, même si les écrits d’Hugo sont diffusés clandestinement. Comme l’indique le ministre de la Justice dans son rapport à l’Empereur en 1855 : « Le parti démocratique est contenu plutôt que corrigé ».

          L’opposition se fait aussi dans d’autres lieux qui échappent à la surveillance policière : les salons. Cette pratique aristocratique et bourgeoise n’est plus l’apanage des orléanistes et des légitimistes ; les salons républicains naissent et deviennent des foyers d’opposition. Le plus célèbre est alors celui de Daniel Stern/Marie d’Agoult. Parmi les habitués, l’entourage de ses filles, Cosima Wagner et Blandine Ollivier, toutes deux mariées à des hommes illustres, des journalistes, des hommes politiques. Le salon de Juliette Adam devient lui aussi le rendez-vous des républicains, favorisant les rencontres entre les différentes tendances et surtout entre les sermentistes qui acceptent le jeu électoral et les « réfractaires » qui refusent de se soumettre à cette pratique qu’ils jugent honteuse. Le monde étudiant sort de sa léthargie contrainte et contribue à la publication de journaux, souvent fort éphémères, qui conduit en prison ces jeunes gens, futurs avocats ou médecins. Parmi eux, Georges Clemenceau fait ses premières armes politiques. Petit-fils d’un bleu de Vendée, dont le père a été inquiété en 1851, il participe à ce renouveau, placé aussi sous la tutelle d’anciens comme Auguste Blanqui. Parmi ces journaux, on peut citer Le Travail (1861-1862), La Jeune France (1861), Le Mouvement d’Isambert, La Libre Pensée d’Émile Eudes (1866), Les écoles de France de Charles Longuet, et La Rive Gauche. Les brochures et des ouvrages qui attaquent l’Empire se multiplient aussi. On y brocarde notamment la passion de l’Empereur pour César. L’Empereur a montré sa curiosité d’esprit mais aussi sa distance à l’égard du présent en se faisant, avec l’aide de Victor Duruy, l’auteur d’une vie de César et le découvreur du site controversé d’Alésia. En réponse, Auguste Rogeard fait paraître un pamphlet intitulé Les propos de Labienus qui sont une réponse satirique à la Vie de César écrite par l’Empereur.

          Le renouveau politique et l’éducation de cette nouvelle génération sont aussi profondément marqués par les débats qui ont lieu autour de la Révolution Française. L’idée commune n’est plus la recherche ou le rejet d’un modèle mais la compréhension de ce qu’a été la Révolution, la connaissance approfondie de ses enjeux. De très nombreux ouvrages vont paraître et déboucher sur de véritables polémiques. À L’Histoire de Saint-Just et l’Histoire de Robespierre publiés par Hamel (en 1859 et en 1865-1867) succède l’ouvrage de Edgar Quinet, exilé en Suisse, La Révolution Française, qui suscite le plus de débats, puisqu’il s’y élève contre le jacobinisme et fait la comparaison entre le césarisme et la Terreur. Quinet situe l’origine de cette succession d’échecs dans la religion : l’absolutisme catholique auquel la France n’a pas su renoncer ni avec la Réforme ni avec la Révolution. Le véritable échec de la Révolution est de ne pas avoir fondé une religion de la Liberté. La presse muselée pour parler du présent se fait le relais des affrontements idéologiques situés dans le passé et, dans Le Temps, Jules Ferry répond aux attaques du publiciste de l’Avenir national, défenseur des jacobins, Alphonse Peyrat. Le renouveau politique est ainsi traversé par des conflits de générations et de tactiques politiques. Le thème fédérateur reste celui des libertés réclamées, dans le cadre devenu classique de la lutte électorale, à défaut d’une réelle opposition parlementaire.

          L’opposition est aussi parfois violente, renouant avec la pratique de l’attentat. La liste des attentats de la seconde moitié des années 50 renvoie à trois noms italiens Pianori, Tibaldi, Orsini. Pianori agit semble-t-il seul, attentant par un acte isolé à la vie de l’Empereur, le 28 avril 1855. Paolo Tibaldi est lui un conspirateur italien, garibaldien en 1849, installé comme ouvrier opticien à Paris. Arrêté le 13 juin 1857, la police trouve chez l’inculpé une caisse d’armes, des poignards de fabrication anglaise. L’année 1858 est marquée par l’attentat d’Orsini du 14 janvier. Il a lieu aux abords de l’Opéra. Plus encore que l’attentat ce sont ses conséquences « médiatiques » et répressives qui sont intéressantes. L’avocat d’Orsini, Jules Favre, cite à l’audience une lettre de son client qui adjure l’Empereur d’intervenir pour l’Italie. Napoléon III prit en partie prétexte de cet intérêt porté à la cause italienne pour mener sa propre politique italienne. Malgré une nouvelle lettre où il fait amende honorable et condamne le crime politique, Orsini est exécuté le 13 mars.

        

      

      
        Les libertés revendiquées

        L’attentat est suivi par le vote de la loi de sûreté générale qui frappe de peines très sévères tout individu qui, « dans le but de troubler la paix publique ou d’exciter à la haine ou au mépris du gouvernement de l’Empereur a pratiqué des manœuvres ou entretenu des intelligences, soit à l’intérieur soit à l’étranger ». Il s’agit moins de réprimer que d’intimider. Plus de 500 arrestations sont opérées. Les Français ne sont pas alors informés du procès à Londres de Simon Bernard, un Français, complice d’Orsini, qui suscite de grandes manifestations de soutien en Grande-Bretagne et qui aboutit à un non-lieu. L’attentat d’Orsini ne visait pas seulement le défenseur de la nation italienne mais bien l’Empereur des Français. À partir de 1860, les opposants politiques et notamment les libéraux vont cesser d’être des états-majors sans troupes, qu’ils trouvent dans les catégories populaires mais aussi dans la classe moyenne bourgeoise, chez les industriels et les commerçants mécontents et les catholiques. C’est vers cette opposition, censée devenir un puissant levier pour faire évoluer l’Empire, que l’Empereur peut tenter de se tourner. Elle est pour l’instant organisée au sein de l’Union libérale, sorte de nouveau Parti de l’ordre où se mêlent en 1861, des monarchistes comme Victor de Broglie, des chefs du « parti catholique » comme Montalembert et Falloux, quelques républicains modérés comme Jules Favre. Le grand homme de cet ensemble hétérogène est Thiers, qui a refusé de se rallier au régime impérial. Tous ces hommes ont en commun leur hostilité à l’égard du gouvernement autoritaire mais restent silencieux sur le régime qui pourrait lui succéder. La forme du gouvernement importe en définitive assez peu à ces hommes, partisans de monarchies viagères, de gouvernements de transaction, ou de gouvernements anonymes, comme ils les nomment. Ils pensent en effet qu’on ne verra plus en France, ni une « vraie » monarchie ni une « vraie » république et qu’il est essentiel pour s’en préserver de mettre en place des institutions parlementaires libérales dans tous les domaines et à tous les échelons de la vie politique. La diffusion de ces idées reste bien entendu restreinte, portée par des brochures comme celle d’Anatole Prévost-Paradol intitulée Les anciens partis, brochure immédiatement saisie et qui vaut à son auteur un mois de prison. Anatole Prévost-Paradol incarne ce renouveau de l’opposition libérale, tout à la fois politique et générationnelle. Né en 1829, fils d’un disciple de Saint-Simon, Léon Halévy, il a été reconnu par un commandant de bataillon en retraite, sa mère est une actrice de la Comédie Française. Reçu à l’École normale supérieure il a, au nom de tous les élèves, protesté le 2 décembre 1851 contre le coup d’État. Refusant de prêter le serment imposé à tous les fonctionnaires, il démissionne et vit de façon précaire de leçons et de travaux de librairie. Il est, un temps, le secrétaire de Marie d’Agoult. Professeur à Aix mais pour un public surtout mondain, il se lance dans le journalisme et la lutte politique. Ce succès de sa brochure en 1860 tient à une idée simple : celle d’une union nécessaire des anciens partis. La pensée libérale rencontre l’idée républicaine modérée, séparée du socialisme des années 40. Un universitaire qui a démissionné après le coup d’État, Étienne Vacherot, publie également, en 1860, un ouvrage de théorie politique intitulé De la démocratie, qui lui vaut également une peine de prison et la privation de ses droits civiques. Les idées de cet homme « dangereusement républicain » comme le souligne l’accusation sont pourtant bien tièdes. Les fondements de son républicanisme sont classiques : le Contrat social de Rousseau et la Révolution française. Ce qui est ici plus neuf c’est la place qu’il accorde à l’État. Un autre des pères fondateurs de la République, Jules Simon, fait aussi paraître plusieurs ouvrages mais d’inspiration à la fois républicaine et spiritualiste. On peut rapprocher ces idées de celle d’un autre universitaire, professeur au Collège de France, La Boulaye, qui publie en 1863 un livre au titre symptomatique : Le parti libéral, son programme, son avenir. Lui aussi réclame la liberté dans tous les domaines, libertés individuelles, libertés sociales parmi lesquelles il place l’instruction universelle et gratuite. Mais pour lui à la différence de Vacherot ou Jules Simon, la question du régime est secondaire.

      

    

    
      VI. La place de l’Église et de la religion

      
        Le foisonnement d’idées qui caractérise ce début des années 1860 est largement placé sous le signe du positivisme, qu’on oppose volontiers à l’idéalisme romantique des hommes de 1848. Qu’entend-on alors par positivisme ? Les jeunes républicains se déclarent positivistes à la façon d’Émile Littré qui n’a pas suivi le maître dans sa dérive mystique. Du comtisme revisité par Littré, les républicains retiennent essentiellement trois idées. La première est qu’il faut tenir compte de l’état de l’opinion, aucune réforme ne peut se faire s’il n’existe pas dans l’opinion un consensus. Autre idée que les républicains vont retenir : le recours à la méthode, à l’expérience. Ils sont positivistes c’est-à-dire scientistes, accordant un rôle majeur à l’expérience, à l’expérimentation. Il existe pour eux, une politique scientifique et on peut lire le sens de l’histoire en employant la méthode expérimentale. Au bout de l’histoire et de sa marche, il y a la République. Ce courant est fortement rationaliste ce qui le conduit à rompre avec le catholicisme social, et à défendre l’idée de la séparation nécessaire du spirituel et du temporel. Alors que certains militants de 1848 avaient cru à une possible conciliation entre l’Église et le mouvement démocratique, les républicains des années 60 sont pour la plupart résolument anticléricaux. Le succès de la Vie de Jésus publié en 1863 par Ernest Renan témoigne de la vitalité des polémiques autour de la religion. Ludovic Halévy raconte :

        
          Le succès de vente de la Vie de Jésus est quelque chose d’extraordinaire. L’ouvrage coût fort cher, un gros volume de 7,50 F et depuis deux mois, près de 40 000 exemplaires ont été vendus. Tout le monde achète le livre. Je suis allé hier chez une jeune fille qui lit de temps en temps les crimes et les chiens écrasés dans les journaux. La Vie de Jésus était sur une table dans son salon. […] Il faut avouer que la réclame a été splendide : toutes les chaires ont retenti du nom de Renan et d’injures à son adresse. Ajoutez à ces attaques verbales des mandements imprimés de NN. SS. les évêques. Renan est le grand impie, le Voltaire de ce siècle, mais un Voltaire calme, austère, de mœurs rigides, d’une grande pureté de vie et qui donne difficilement, comme homme, prise à la critique. Bref, une sorte d’impie religieux.

        

        Deux faits contribuent à cette évolution : le ralliement massif des catholiques et de l’Église à l’Empire et l’agressivité des ultramontains, les partisans du pape, comme Louis Veuillot. L’encyclique qui défend la politique pontificale depuis le retour de Pie IX à Rome, Quanta Cura, et le Syllabus de décembre 1864 renforcent encore leur hostilité : le pape y dresse un catalogue des 80 erreurs du monde moderne. Parmi elles, on trouve « les libertés illimitées, l’indépendance et l’omnipotence de l’État, les tendances philosophiques qui conduisent au panthéisme, au naturalisme, à la laïcisation des sociétés modernes ». C’est à la fois la liberté de conscience, celle de la presse, la démocratie et le progrès qui sont condamnés.

        Pour contrer la propagande anticléricale et renouer les liens entre progrès et religion, Mgr. Dupanloup, évêque d’Orléans, qui se veut libéral, entreprend de parfaire l’éducation des prêtres de son diocèse. Il leur donne des conférences où il réfute les explications rationalistes du passage de la mer Rouge, des miracles, et entend démontrer les « erreurs » du protestantisme.
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            Paris, capitale religieuse.

            
               

              Sainte-Clotilde commencée par l’architecte Gau et terminée par Ballu est l’un des manifestes parisiens de la nouvelle architecture ogivale, reflet d’un « Moyen âge retrouvé » et d’une foi renouvelée. Paris n’est pas la ville déchristianisée que l’on présente souvent. La capitale sous le Second Empire connaît un nouveau souffle religieux, voulu à la fois par les autorités religieuses et l’Empereur et aussi nécessaire à une population croissante dont il faut maintenir l’encadrement paroissial. On compte 752 ecclésiastiques à Paris au début du Second Empire, 1368 vingt ans plus tard. Parallèlement aux grands travaux urbains, Napoléon III, en accord avec les archevêques successifs, entreprend de restructurer le réseau des paroisses et de l’adapter aux annexions. 23 nouvelles églises sont achevées ou construites.

            

          

        

      

      
        L’alliance de l’Empire et de l’Église connaît un rebondissement : l’Empereur est contraint de défendre Rome en 1867 contre Garibaldi. Les dernières troupes françaises ont quitté Rome en décembre 1866 mais les menées des garibaldiens fournissent un nouvel élément de crise. Les troupes du pape et de Napoléon III rencontrent l’ennemi, le 4 novembre à la lisière de Mentana, village fortifié par les garibaldiens. Les troupes pontificales ont une vingtaine de morts, les garibaldiens laissent 600 hommes sur le champ de bataille. Le général de Failly aurait alors déclaré au sujet des nouvelles armes : « Les chassepots ont fait merveille ». On devine la colère des Italiens mais l’intervention française est saluée par les catholiques français et renoue en partie les liens entre l’Église et l’Empire.

        La franc-maçonnerie sert alors de substitut – bien imparfait – au parti républicain, les loges offrant aux républicains l’occasion de réunions régulières, un lieu de pensée libre. Une nouvelle génération entre dans les loges, le nombre des ateliers, des chapitres et des affiliés augmentent considérablement. La plupart des nouvelles recrues sont positivistes et la libre-pensée y fleurit. En 1851, Louis-Napoléon semble avoir songé à supprimer l’ordre. Le Grand Orient informé du danger, s’est placé sous la protection d’un membre de la famille Bonaparte, Lucien Murat. En 1854, le régime a imposé une nouvelle et autoritaire constitution au Grand Orient, destinée surtout à accroître le pouvoir du grand-maître dans la destruction ou la mise en sommeil de loges considérées comme dissidentes. En province sur 222 loges, 120 sont éliminées durant la première décennie de l’Empire. L’année 1861, année du renouvellement du grand-maître, les dissidents présentent contre Lucien Murat, la candidature du prince Jérôme Bonaparte. Murat est écarté mais le convent est ajourné sine die. L’Empereur intervient lui-même et impose comme nouveau grand-maître, un de ses fidèles, le maréchal Bernard-Pierre Magnan. La maçonnerie apparaît dans les années 60 comme un foyer de résistance et de réflexion. La jeunesse républicaine se retrouve à Paris dans la loge de la Mutualité, qui comprend un atelier d’ouvriers où l’on discute des questions sociales. L’action maçonnique se fait aussi sentir dans les départements, à Lyon dans la loge du « Parfait Silence », à « la Réforme » à Marseille. Le rôle de la maçonnerie apparaît dans les mouvements pacifistes et notamment dans les congrès de la paix qui se multiplient à partir de 1865, renforcés par la multiplication des conflits et des risques de conflits. Ces congrès, souvent dénigrés, sont au mieux confondus avec les premières réunions de l’Internationale, avec lesquelles ils ont quelque proximité de lieux de réunion ou de participants, mais pas du tout les mêmes buts. Les mouvements européens et pacifistes ne sont pas totalement désagrégés, depuis 1849 ils ont été relayés par des organisations limitées et ont surtout survécu à travers de grandes déclarations de leurs principaux artisans, révolutionnaires réfugiés en Angleterre. Les congrès de Berne en 1865, Lausanne en 1867 et Genève en 1868 sont de grandes manifestations pacifistes mais aussi anti-impériales.

        Les maçons jouent également un rôle important dans le réveil du féminisme. En 1866 est créé un comité pour la réforme du mariage qui comprend un certain nombre de maçons dont Charles Lemonnier. En 1862, Élise Lemonnier, sa femme, ouvre une école, la société libre pour l’éducation professionnelle des jeunes filles, destinée à leur donner un véritable métier. Léon Richer invite également Maria Desraimes, écrivain et oratrice à prononcer des conférences sur l’émancipation des femmes au siège de l’obédience, entre 1866 et 1869, et lance cette même année son journal, Le Droit des femmes. Le féminisme a également trouvé d’autres terrains d’expression, il s’est replié vers l’associationnisme, voire des formes de spiritualité, il ne se focalise plus sur le suffrage mais sur l’éducation, condition de l’affranchissement des filles.
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            La franc-maçonnerie.

            
               

              Une cartographie de la franc-maçonnerie française est délicate car l’influence des loges dépasse le cadre des villes où elles sont situées. On peut néanmoins constater des zones de force : Sud-Ouest, Paris et sa région, l’Est et le Midi et des zones de faiblesse : Nord, Ouest et centre de la France.

            

          

        

      

      
        Le catholicisme apparaît de plus en plus comme l’ennemi du progrès et de la science. C’est l’enjeu des polémiques qui entourent la traduction par la féministe Clémence Royer du livre de Darwin, L’Origine des espèces en 1862 et le cours de Renan au Collège de France qui, la même année, provoque l’indignation des catholiques : n’a-t-il pas déclaré que Jésus est un homme incomparable ?

        Renan est aussi l’un des convives du célèbre banquet gras du vendredi saint, le 10 avril 1866, organisé par le critique littéraire Charles Sainte-Beuve qui rassemble aussi Flaubert, Taine et Edmond About. La Libre Pensée l’instituera l’année suivante.

      

    

    
      VII. Un timide parlementarisme

      
        
          Tout en menant des coups de force en Italie et dans le domaine économique, Napoléon III ne fait que poursuivre des ambitions exprimées dès l’époque de la dictature de 1851-52. L’Empereur décide d’expliquer sa politique au pays mais sans recourir à l’appel au peuple, par le plébiscite. Le décret du 24 novembre 1860 institue à nouveau l’adresse, pratique développée par la monarchie constitutionnelle. Au début de chaque session, toute la politique générale du gouvernement est discutée par les Assemblées. Pour défendre le gouvernement, des ministres viennent répondre aux questions qui sont posées. Cette pratique de l’adresse semble réintroduire un semblant de parlementarisme mais il ne faut pas s’y tromper : cette liberté nouvelle est restreinte. Ce sont en effet des ministres sans portefeuille qui viennent à la « barre », devenant des ministres de la parole justifiant la politique du régime. Autre innovation, l’Empereur permet la publication intégrale de la sténographie des débats du Corps législatif et du Sénat dont les séances ne sont pas publiques à l’époque. L’année suivante, en 1861, l’Empereur appelle de nouveau au ministère des Finances le banquier Fould, qui prend une décision importante : le gouvernement n’ouvrira plus par décret impérial de crédits extraordinaires en l’absence du parlement ; on s’achemine semble-t-il vers le contrôle budgétaire, qui a toujours été réclamé par l’opposition libérale.
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          Ces politiques contradictoires ont un point commun, elles exacerbent les oppositions et favorisent même l’amalgame de revendications entre libéraux et républicains rassemblées dans le mouvement de l’union libérale et dans le programme décentralisateur de Nancy. Tout ceci témoigne-t-il d’une stratégie ? Le « sphinx » ne le dit pas et l’on discute sur la fameuse évolution libérale qui s’esquisse avec les timides progrès du parlementarisme au tournant des années 60. Cette « ouverture » est une réponse aux oppositions mais peut-elle être incluse dans la doctrine impériale puisque par définition le bonapartisme est un régime autoritaire, anti-parlementaire, reposant sur l’adhésion plus ou moins contrainte du peuple à la personne de l’Empereur ? Les difficultés économiques, l’usure du régime ne sont-ils alors pas une menace plus sérieuse que l’opposition au Corps législatif ? L’absence de renouvellement des cadres politiques est à ce titre peut-être plus symptomatique.

          L’Empire n’en devient pas parlementaire, mais ne peut plus ignorer le rôle des parlementaires, à défaut de leur accorder un pouvoir. Les débats parlementaires constituent à nouveau l’essentiel de la vie politique. Le Tiers-parti attend lui aussi ce que l’Empereur avait appelé le couronnement de l’édifice, sans en préciser les modalités ni l’heure. Au début de l’année 1866 ses membres proposent un amendement à l’adresse :

        

        
          Sur les libertés nécessaires

          
            Pour moi, messieurs, il y a cinq conditions qui constituent ce que j’appelle le nécessaire en fait de liberté.

            La première est celle qui est destinée à assurer la sécurité du citoyen. Il faut que le citoyen repose tranquillement dans sa demeure, et parcoure toutes les parties du territoire sans être exposé à aucun acte arbitraire. Pourquoi les hommes se mettent-ils en société ? Pour assurer leur sécurité. Mais quand ils se sont mis à l’abri de la violence individuelle, s’ils restaient exposés à la violence du pouvoir destiné à le protéger, ils auraient manqué leur but. Il faut que le citoyen soit garanti contre la violence individuelle, et contre tout acte arbitraire du pouvoir. Ainsi, quant à cette liberté individuelle, je n’insisterai pas, et c’est bien celle-là qui mérite le titre d’incontestable et d’indispensable.

            Mais, quand le citoyen a obtenu cette sécurité, il n’a presque rien fait encore. S’il s’endormait dans une tranquille indolence, cette sécurité, il ne la conserverait pas longtemps. Il faut en effet que le citoyen veille sur la chose publique, pour cela, il faut qu’il y pense, et il ne faut pas qu’il y pense seul, car il n’arriverait ainsi qu’à une opinion individuelle ; il faut que ses concitoyens y pensent comme lui ; il faut que tous ensemble échangent leurs idées, et arrivent ainsi à produire cette pensée commune qu’on appelle l’opinion publique. Or, cela n’est possible que par la presse. Il faut donc qu’elle soit libre, mais, lorsque je dis liberté, je ne dis pas impunité. De même que la liberté individuelle du citoyen existe à la condition qu’il n’aura pas provoqué la vindicte des lois, la liberté de la presse est à cette condition que l’écrivain n’aura ni outragé l’honneur des citoyens, ni troublé le repos du pays.

            Ainsi, selon moi, la seconde liberté nécessaire, c’est pour les citoyens cette liberté d’échanger leurs idées, liberté qui enfante l’opinion publique. Mais, lorsque cette opinion se produit, elle ne doit pas demeurer un vain bruit, et il faut qu’elle ait un résultat. Pour cela il faut que des hommes choisis viennent l’apporter ici au centre de l’État, cela suppose la liberté des élections, et par liberté des élections, je n’entends pas que le gouvernement, qui est chargé de veiller aux lois, n’ait pas là un rôle, que le gouvernement, qui est composé de citoyens, n’ait pas une opinion : je me borne à dire qu’il ne faut pas qu’il puisse dicter les choix et imposer sa volonté dans les élections. Voilà ce que j’appelle la liberté électorale.

            Mais ce n’est pas tout, messieurs. Quand ces élus, mandataires de l’opinion publique, chargés de l’exprimer, sont réunis ici, il faut qu’ils puissent, d’une liberté complète, il faut qu’ils puissent à temps… (veuillez bien, messieurs, apprécier la portée de ce que je dis en ce moment), il faut qu’ils puissent, à temps, opposer un utile contrôle à tous les actes du pouvoir. Il ne faut pas que ce contrôle arrive trop tard, et qu’on n’ait que des fautes irréparables à déplorer. C’est là la liberté de la représentation nationale, sur laquelle je m’expliquerai tout à l’heure, et cette liberté est, selon moi, la quatrième des libertés indispensables.

            Enfin vient la dernière (je ne dirai pas la plus importante, elles sont toutes également importantes), mais la dernière, dont le but est celui-ci : c’est de faire que l’opinion publique, bien constatée ici à la majorité, devienne la directrice de la marche du gouvernement.

            Messieurs, les hommes, pour arriver à cette liberté qui est, on peut le dire, la liberté tout entière, ont imaginé deux moyens, la république et la monarchie.

            Dans la république, le moyen est bien simple : on change le chef de l’État tous les quatre, six ou huit ans, suivant le texte de la Constitution.

            De leur côté, les partisans de la monarchie ont voulu, eux aussi, n’être pas moins libres que les citoyens de la république, et quel moyen ont-ils imaginé ? C’est au lieu de faire porter l’effort de l’opinion publique sur le chef de l’État, de le faire porter sur les dépositaires de son autorité, d’établir le débat non pas avec le souverain, mais avec des ministres, de manière que, le souverain ne changeant pas, la permanence du pouvoir étant assurée, quelque chose changeât, la politique, et qu’ainsi s’accomplit ce beau phénomène du pays placé sous un monarque étranger à toutes les vicissitudes, du pays se gouvernant lui-même par sa propre pensée et pas sa propre opinion.

          

          
            Adolphe Thiers, Discours au Corps législatif, 11 janvier 1864.

          

        

        
          « La France fermement attachée à la dynastie qui garantit l’ordre ne l’est pas moins à la liberté qu’elle considère comme nécessaire à l’accomplissement de ses destinées. Ainsi le Corps législatif croit-il être l’interprète du sentiment public en apportant au pied de votre trône le vœu que Votre Majesté donne au grand acte de 1860 les développements qu’il comporte ».

        

      

      
        Le retour de Thiers

        L’union libérale définie comme la « collusion immorale d’opposants que tout divise » par les représentants de l’administration impériale, obtient lors des élections – la troisième législature – des succès en province où des libéraux votent pour des républicains et vice et versa. Ces succès ont été obtenus également grâce à la formation en province d’un Tiers-parti qui a scindé les votes bonapartistes. Les hommes de cette fraction du bonapartisme veulent le maintien de l’Empire, mais d’un empire parlementaire ou du moins limité. Ce courant n’est pas en soi si éloigné des positions de Thiers, et les caricaturistes ont joué sur les deux noms, parlant même de « Thiers-parti ». Mais celui-ci refuse les sirènes du bonapartisme et cette tendance ne réussit pas à trouver une personnalité qui puisse lui être opposée.

        L’opposition obtient essentiellement ses succès à Paris. Paris et sa banlieue n’élisent que des députés d’opposition qui sans être républicains sont élus grâce aux voix républicaines, ou des républicains modérés comme Émile Ollivier ou Jules Simon. La victoire provoque surtout la rentrée politique de « l’historien national », Auguste Thiers. Son discours sur les libertés nécessaires, le 11 janvier 1864, est largement diffusé et commenté et devient un véritable programme d’action.

      

      
        La question de la décentralisation

        
          Le mot date lui-même de 1829 et ce thème a été longtemps perçu comme un exercice rhétorique utilisé par les opposants pour déstabiliser et embarrasser le gouvernement en place. En 1858, dans un discours à Limoges, Napoléon III s’est lui-même déclaré opposé à la centralisation et annonce dans son discours d’ouverture de la session parlementaire, une « loi destinée à augmenter les attributions des conseils généraux et à remédier à l’excès de centralisation ». En 1865, L’empereur parle d’accroître les attributions des conseils municipaux mais rien ne se passe.

        

        
          Le municipalisme

          
            La réforme provinciale est sortie de l’abstraction, elle a pris pied clans les réalités politiques, elle vit et marche enfin, du jour où elle a trouvé, dans la province elle-même, des soldats et des apôtres. Il n’y a qu’une manière d’être libre, c’est de le vouloir. La liberté se prend, ne se mendie pas. Quand la province voudra, quand l’idée réformatrice qui part avec vous aujourd’hui pour faire son tour de France aura rallié toutes les forces dispersées ou endormies, toutes les intelligences comprimées, toutes les activités sans emploi que la centralisation déclasse et sacrifie, il n’y aura ni pouvoir ni partis qui tiennent : le municipalisme sera le maître.

            […] L’unité monstrueuse, qui nous appauvrit et nous accable, est admirablement adaptée à certaines entreprises, dont on ne peut nier ni l’éclat ni la grandeur ; voulez-vous être la nation la plus compacte, la plus belliqueuse, la plus dangereuse pour la paix du monde ? Soyez la plus centralisée, c’est-à-dire la plus gouvernée, la plus façonnée à l’obéissance, la plus facile à mettre en mouvement, mais aussi la plus incapable de se conduire elle-même, et la moins propre à la liberté, que l’histoire aura connue. Mais si vous voulez être un peuple laborieux, pacifique et libre, vous n’avez que faire d’un pouvoir fort. Fractionnez-le donc, pour l’affaiblir.

          

          
            Jules Ferry.

          

        

        
          L’opposition s’est emparée de ce thème dès le début des années 60. De multiples publications fleurissent de tous bords. Les principales initiatives viennent de Nancy et de Lyon. Antoine Metz de Noblat, un noble nancéien, réunit chez lui en 1865, un comité de dix-neuf membres qui rédige un projet de décentralisation qui réclame l’élection des maires ou, du moins leur nomination parmi les conseillers municipaux élus et le transfert du pouvoir des préfets aux conseils généraux.

          Ce texte a un grand retentissement car ses auteurs l’adressent à cinquante-huit personnalités qui le commentent et acceptent que leurs réflexions soient publiées. Si celles-ci émanent surtout du mouvement légitimiste, on y trouve également les avis de républicains comme Jules Ferry et Jules Favre, d’orléanistes comme Broglie ou Guizot, de catholiques libéraux comme Montalembert et Falloux. Le programme de Nancy incarne cette alliance nouvelle entre les opposants dynastiques et républicains signée par Sadi Carnot, Jules Favre, Jules Ferry, Jules Simon, Eugène Pelletan ; les orléanistes : de Broglie, Guizot, Barrot, Duvergier de Hauranne et les légitimistes, Ferdinand Bechard, Antoine Berryer, de Falloux, Léopold de Gaillard ; Roger de Larcy, Armand de Melun, Claude-Marie Roudot. Le programme de Nancy témoigne aussi que dans l’organisation interne de l’État, le problème de la décentralisation est beaucoup discuté et que « la réforme provinciale » comme la nomme Ferry est sortie de l’abstraction.

          Les oppositions semblent monter, même la plus silencieuse, l’opposition légitimiste. Durant l’été 1862, 4 000 personnes se sont rendues à Lucerne pour rencontrer le comte de Chambord qui séjourne en Suisse.

          Ces libertés réclamées ont-elles un impact sur la grande masse des Français ? Sans les caricaturer, comme le fait souvent l’opposition extérieure, les paysans restent plus attentifs à la prospérité de leur commune et sensibles à la stabilité politique, mais les ouvriers sont eux plus dubitatifs : l’Empire n’a pas apporté la vie à bon marché.

          L’opposition investit peu à peu le tissu social et diffuse ses idées au travers des associations, des lieux de rencontres, des manifestations artistiques.
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                Gustave Courbet, 1854-1855, musée d’Orsay.

                « C’est ma manière de voir la société dans ses intérêts et ses passions ». Refusée à l’Exposition universelle, l’œuvre dont le sous-titre est « allégorie réelle déterminant une phase de sept années de ma vie artistique et morale » est apparue dans une exposition personnelle de l’artiste en marge de l’exposition universelle. Au milieu de la toile – 6 mètres sur 3 mètres – l’artiste ; à ses côtés, un petit paysan, admiratif ; à droite, une femme du monde, donnant le bras à son mari, visitant l’atelier ; autour, des poètes, des musiciens, des amoureux ; à gauche du peintre se côtoie toute une typologie de la société : un mendiant, une femme du peuple, un croque-mort, un Hercule de foire, un braconnier.

                Le tableau a fait couler beaucoup d’encre par ses évidentes implications politiques puisque figurent sur la toile à la fois Napoléon III et Proudhon. Les sept années du sous-titre renvoient clairement à l’année 1848. Courbet délivre aussi un manifeste artistique : la fin de l’académisme, comme le suggèrent le mannequin d’atelier relégué et ses travaux de jeunesse jetés aux pieds du braconnier, et la place du réalisme, qui est aussi celle de l’artiste au cœur de la société. Le tableau est une sorte de Jugement dernier : les réprouvés d’un côté, les élus de l’autre, que départagerait une « religion nouvelle », celle de l’artiste ou de l’art. L’historienne de l’art Hélène Toussaint a identifié ces personnages. À gauche de l’artiste, les hommes qui, aux yeux de Courbet, « vivent de la mort » : exploiteurs et exploités. Parmi eux, un banquier (Achille Fould, ministre des Finances de Napoléon III ?), un curé (Louis Veuillot, journaliste, directeur de L’Univers ?), un républicain de 1793, bien misérable (Lazare Carnot ?), un croque-mort (Émile de Girardin, fondateur de journaux populaires, tenu pour « fossoyeur de la République » pour avoir soutenu Louis-Napoléon Bonaparte en 1851 ?), un marchand d’habits (Persigny, ministre de l’Intérieur de Napoléon III, en « commis voyageur » des Idées napoléoniennes publiées par le prince en 1839 ?) et puis un braconnier qui ressemble à Napoléon III, un chasseur, un faucheur symbolisant peut-être des nations en lutte pour leur indépendance (Italie, Hongrie, Pologne), un ouvrier, représentant du monde du travail, un Chinois… À droite de l’artiste, ceux qui, « vivent de la vie ». On distingue Baudelaire lisant, le critique Champfleury, le couple Sabatier, collectionneurs montpelliérains et fouriéristes militants, l’écrivain Max Buchon, Proudhon, Bruyas, le mécène de Montpellier…
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            Détail ; œuvre présentée dans ce chapitre, III. Sedan .« Là où s'achève le crime de décembre. »
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    Chapitre XI

    Les dernières années : la fin du napoléonisme

    
      Les trois dernières années du régime impérial offrent un condensé des interrogations posées par l’évolution possible du bonapartisme et ses ambivalences. Il est aussi difficile de retracer cette dernière phase, et surtout ses derniers moments, sans penser à l’échec final. Hormis l’aspect téléologique que recouvre forcément l’analyse des causes de sa chute, l’histoire écrite par les républicains au lendemain de celle-ci et durant des décennies, a surtout retenu l’idée d’un déclin inéluctable de l’Empire, tombé sous le coup des attaques de ses ennemis, aidé en cela par l’usure du régime et la maladie de l’Empereur. Les élections législatives de 1869, les dernières du régime sont souvent considérées comme le « commencement de la fin ». Pourtant rien n’est joué, rien n’est perdu pour l’Empereur comme le montre le résultat du plébiscite de 1870, où sa popularité d’antan reste, semble-t-il, intacte. Républicaine et souvent très parisienne, l’histoire a longtemps oublié les campagnes qui n’ont pas encore tourné leurs suffrages vers les républicains. C’est oublier aussi que le parti républicain n’est pas univoque, tant sur le fond que sur la forme de la République. La guerre vient brouiller une analyse toute politique et qui tient peu compte des mutations de la société française. Les questions restent donc posées : qu’entendait faire l’Empereur et quel était alors le poids de l’opposition ? À quel Empire succède la République et laquelle ? Celle des quarante-huitards, celle d’une nouvelle génération, celle des républicains alliés aux libéraux ?

    

    
      I. Le césarisme à l’épreuve du temps

      
        
          Il est beaucoup question de César durant les années 1860. La comparaison se veut flatteuse pour les partisans du régime ; elle est signe d’opprobre et de contestation pour les opposants.

          Napoléon III, à partir de 1867, ne peut guère espérer trouver un souffle nouveau parmi son entourage. Les ministres qui avaient en moyenne 48 ans au début de l’Empire, en ont, en 1867, 59. Ils accompagnent le vieillissement de l’Empereur et favorisent l’immobilisme. Le bonapartisme n’attire guère les nouvelles élites. Un bonapartiste constate alors : « Cherchez donc les jeunes ambitieux qui se lancent dans la voie conservatrice, et donnez les noms ! Vous n’en trouverez pas. L’opposition prend tout, ramasse tout, réunit tout ». Une lettre au ministre d’État, confidentielle mais révélée selon une tactique largement usitée, le 19 janvier 1867, paraît dans le journal officiel, Le Moniteur. L’Empereur y annonce les concessions libérales tant attendues.

        

      

      
        Les libertés accordées

        L’Adresse est supprimée et remplacée par le droit d’interpellation. Cela signifie que les ministres qui détiennent des portefeuilles peuvent désormais venir répondre à la tribune à côté des ministres de la parole, les ministres d’État. Bien entendu, les ministres ne sont pas responsables et cette interpellation ne peut pas déboucher sur leur démission. Cette mutation ne vaut d’ailleurs guère pour le Sénat où les ministres, souvent sénateurs, ont déjà pris, de fait, l’habitude de défendre eux-mêmes leur politique, preuve d’un lent mais irréversible changement. Dans sa lettre du 19 janvier, l’Empereur promet aussi d’accorder une plus grande liberté à la presse. Ce sera chose faite, un an plus tard. Ces progrès sont donc fort minces et les concessions n’ont pas encore établi le régime parlementaire souhaité même par certains bonapartistes. Le changement s’il n’est pas institutionnel se fait dans les hommes et c’est le républicain Émile Ollivier qui l’incarne. Considéré comme traître à la cause républicaine, il n’a cessé alors et par la suite de se justifier. En 1868, dans l’ouvrage qui porte comme titre le 19 janvier, il s’écrit :

        
          Oui, j’ai pardonné lorsque j’ai approuvé le 24 novembre et défendu la loi sur les coalitions ; j’ai pardonné lorsque j’ai accepté la main de M. de Morny, j’ai pardonné lorsque je me suis rendu à l’appel de l’Empereur. Je ne désavoue ni ne regrette aucune de ces démarches ; je me glorifie de toutes, et je suis convaincu d’avoir fait ainsi pour l’humanité souffrante, pour ceux qui manquent du pain matériel et du pain moral, pour ceux auxquels la destinée est d’airain aussi bien sous la république que sous la monarchie, pour la démocratie et pour le peuple, d’avoir fait pour le droit plus que par des déclamations et des menaces, que par des récriminations et des injures. Aussi longtemps que je resterai dans la vie publique, je persévérerai dans la même conduite. » Il ajoute en citant une phrase de Benjamin Constant adressée à Béranger : « Sous quelque gouvernement que ce soit, tout désir de renversement sans aucun autre motif que des souvenirs et des haines n’entrera jamais dans ma pensée.
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            Rouher au Corps législatif.

            
               

              Ministre d’État à partir d’octobre 1863, Rouher est le représentant officiel de Napoléon III auprès du Sénat et du corps législatif et qualifié à ce titre de « Vice-Empereur », de « grand Vizir » et chef du « rouhernement ». Considéré comme le pilier de l’Empire autoritaire, Rouher a durant les années 1867-1868 la difficile tâche de défendre la politique extérieure du régime, alors compromise au Mexique puis en Italie, et la loi militaire. Il est ici « l’avocat commis d’office » d’une loi à laquelle il est hostile : la loi sur la presse, votée en mai 1868. Son renvoi en juillet 1869 et l’influence croissante d’Émile Ollivier marquent l’usure du personnel politique qui a accompagné l’Empereur depuis la conquête du pouvoir.

            

          

        

      

      
        Promise en janvier 1867, la loi sur la presse est votée le 11 mai 1868. La suppression de l’autorisation préalable et de l’avertissement permet aux journaux républicains et libéraux de se multiplier. Désormais la presse peut critiquer le gouvernement et n’est plus exposée qu’à des procès intentés au nom du gouvernement. De nombreux titres naissent. Les républicains ne disposaient jusqu’alors que des colonnes du Temps. Républicain et libéral proche des orléanistes, ce journal est dirigé par Auguste Nefftzer depuis 1861 et soutenu par le milieu mulhousien libre-échangiste. Les grands ténors républicains écrivent également dans L’Avenir national d’Alphonse Peyrat, de tendance plus jacobine, qui paraît depuis 1865. Vient après le vote de la loi s’y ajouter L’Électeur d’Ernest Picard, qui formule ainsi son programme :

        
          La politique est une science dont les lois sont impérieuses. Elle nous a appris, par la méthode expérimentale, que la liberté résidait dans certaines institutions qui en sont la condition essentielle. Une chambre librement élue peut seule profiter des libertés parlementaires. L’indépendance électorale exige la liberté municipale, l’indépendance des maires. Le jury peut seul prononcer dans les causes où le gouvernement est pour ainsi dire partie.

        

        Le plus important parmi les nouveaux journaux est Le Réveil de Charles Delescluze, dont le programme est purement républicain et reprend les principes de 1848. Ce journal incarne les valeurs de la grande Révolution et la nécessité des réformes sociales. Il regroupe la jeune génération républicaine, dont Arthur Ranc – l’un d’entre eux – a défini en ces termes le programme :

        
          Inébranlablement attachés à leurs convictions politiques, prêts à suivre jusqu’au bout le prolétariat dans ses légitimes revendications, résolus à faire table rase des dogmes vieillis, des métaphores surannées, et à les remplacer par les réalités de la science révolutionnaire, enfin révolutionnaires dans la forme et dans le fond, voilà nos hommes nouveaux à nous.

        

        Mais c’est surtout l’hebdomadaire La Lanterne de Henri Rochefort qui va apparaître comme le grand organe de l’opposition, le plus percutant et le plus lu. Henri Rochefort, de son vrai nom Victor-Henry, marquis de Rochefort-Luçay, né en 1831, est le descendant d’une illustre famille d’aristocrates ruinés par l’émigration. Son père est légitimiste mais sa mère, fille d’un soldat de l’An II, est républicaine. Il commence sa carrière de publiciste à la fin des années 50, mais il se fait surtout connaître à partir de 1864, comme journaliste au Figaro. Ses articles lui valent des avertissements et de multiples duels. C’est en 1868 qu’il lance sa propre tribune, La Lanterne, Le premier numéro donne le ton :

        
          La France contient, dit l’Almanach impérial, trente-six millions de sujets, sans compter les sujets de mécontentement » ou, moins célèbre mais plus incisif encore : « Comme bonapartiste, je préfère Napoléon II, c’est mon droit. J’ajoute même qu’il représente pour moi l’idéal du souverain. Personne ne niera qu’il ait occupé le trône puisque son successeur s’appelle Napoléon III, Quel règne, mes amis, quel règne ! Pas de contributions, pas de guerre, pas de liste civile. Oh oui ! Napoléon II, je t’aime et t’admire sans réserve.

        

        L’hebdomadaire s’arrache et tire à 100 000 exemplaires. En août 1868, le onzième numéro est saisi et Rochefort condamné par défaut à un an de prison, 10 000 francs d’amende et un an de privation de droits civils et politiques. Quinze jours plus tard, le numéro suivant est également poursuivi et son directeur à nouveau condamné dans les mêmes termes. Rochefort s’exile alors à Bruxelles et continue à faire paraître son journal qui entre clandestinement en France.

        Un autre journal se rattache à un nom célèbre, Le Rappel, lancé par la famille Hugo. Cette presse si abondante et si variée n’est pas, bien entendu, vue d’un bon œil par l’administration et les poursuites, loin de cesser, se multiplient. En avril 1869, Jules Favre fait un bilan des condamnations prononcées contre la presse pendant les 13 derniers mois et relève 118 procès, près de 10 ans de prison, et 135 200 francs d’amendes. Les condamnations touchent surtout de petites feuilles parisiennes mais n’épargnent pas les journaux de province. L’Indépendant du Nord, L’Impartial de la Nièvre, Le Courrier de la Sarthe, Le Propagateur de l’Aude sont inquiétés ; L’Émancipation de Toulouse est condamné neuf fois en neuf mois.

      

      
        Les débuts de Gambetta

        Une autre loi de 1868, celle du 6 juin, accorde une large liberté aux réunions publiques non politiques. La liberté accordée à la presse, et plus largement à l’expression de l’opposition, conduit les républicains à écrire des ouvrages non sur l’actualité mais sur le coup d’État. L’un d’eux, Eugène Ténot, journaliste au Siècle, a publié, en recueillant des témoignages, deux livres qui ont eu un profond retentissement : La province en décembre 1851, où il montre l’inanité de la légende de la Jacquerie, et Paris en décembre 1851. Le premier ouvrage, malgré la mauvaise volonté de l’administration qui a refusé à l’éditeur la permission de l’annoncer par voie d’affiches, est vendu à plus de 10 000 exemplaires. De nombreux témoignages viennent chaque jour s’ajouter à ceux qu’a recueillis Ténot. La presse républicaine invite les Français à témoigner. L’affaire Baudin fait sortir de l’oubli le nom du héros de la barricade du 3 décembre 1851. C’est par la défense de Delescluze, directeur du journal Le Réveil, accusé d’être l’instigateur dans son journal d’une souscription lancée pour restaurer la tombe du représentant que naît l’affaire. Baudin était mort sur une barricade en décembre 1851, victime de la répression.

        Le procès Delescluze, en raison du plaidoyer très remarqué fait par Gambetta, devient l’affaire Baudin. Le révolutionnaire Gustave Lefrançais nous a laissé l’un des premiers portraits de ce jeune républicain qui va marquer de son empreinte la fin de l’Empire et les débuts de la Troisième République. Il raconte que, lors d’un ennuyeux banquet anniversaire du 24 février, en 1865, il a découvert le jeune tribun.

        
          Je me disposais à me retirer, craignant de faire tache au milieu de cet attendrissant spectacle, lorsque se lève un homme au profil de chouette. N’ayant qu’un œil de bon, qui voit pour deux. Il paraît vingt-cinq ans environ. Sa parole chaude, vibrante, force de suite l’attention. Son accent méridional des plus prononcés ajoute à l’originalité de son discours. Je demande à l’un de mes voisins A. Lafont, qui fait les “Halles et marchés” au Temps, le nom de ce jeune orateur. – C’est Léon, un avocat nouvellement reçu. Il est très connu au “Quartier”. – Léon qui ? – Léon Gambetta, de Cahors, il est secrétaire de Laurier. Il travaille pour la députation.

        

        Jeune avocat du Quartier Latin, Gambetta fait partie de la génération des membres du barreau qui ont fait leurs armes au début des années 1860 à la conférence Molé, pépinière des talents politiques autant que de ceux du prétoire. Fils d’un épicier d’origine italienne qui tient le « Bazar génois » à Cahors, il incarne les nouvelles couches sociales montantes qui se lancent à l’assaut de l’Empire. C’est dans les brasseries, dans les arrière-salles de billard des boulevards et de la place de la République que se fait la politique de l’avenir. Dans ce climat nouveau se produit la découverte de la tombe de Baudin en novembre 1868. La piété républicaine se manifestait déjà depuis quelques années devant la tombe de Godefroy Cavaignac, le frère du général. Charles Delescluze, directeur du journal Le Réveil décide en accord avec Alphonse Peyrat de L’Avenir national de lancer une souscription pour donner un « monument à ce représentant héroïque ». La souscription connaît un grand succès auprès des républicains bien sûr, mais aussi auprès de personnalités politiques comme le légitimiste Berryer qui avait fait voter en décembre 1851, la déchéance de Louis-Napoléon Bonaparte. Le Siècle, Le Temps, le Journal de Paris, la Tribune ouvrent leurs colonnes le jour où le gouvernement décide de contre-attaquer. Il lance des poursuites judiciaires assimilant la manifestation et la souscription à des « manœuvres de l’intérieur » et inculpe les principaux participants à la manifestation du cimetière et les journalistes du Réveil et du National. Gambetta lance à cette occasion ses premières attaques contre l’Empire :

        
          Il est donc clair, déclare-t-il, qu’on n’a pas sauvé la société en mettant la main sur le pays. Le pays a approuvé, dit-on, le coup d’État. Oui, grâce aux moyens de communication, la vapeur, le télégraphe, on a trompé Paris avec la province et la province avec Paris. Paris est soumis, affichait-on, quand Paris était assassiné, mitraillé. Que parle-t-on de plébiscite, de ratification par la volonté nationale ? La volonté du peuple ne saurait changer la force en droit, pour détruire le peuple lui-même. Après dix-sept ans, on cherche à interdire la discussion de ces faits. Mais on n’y réussira pas. Ce procès a été jugé hier ; il le sera demain, toujours, jusqu’à ce que la conscience universelle ait reçu sa suprême satisfaction. Depuis dix-sept ans, vous êtes les maîtres de la France, vous n’avez jamais osé célébrer le 2 décembre comme un anniversaire national ; eh bien ! cet anniversaire, c’est nous qui le prenons.

        

        Le propos n’est pas neuf, mais il prend une grande résonance et fait de Gambetta le héros du jour, applaudi par les républicains et par les autres opposants. L’Empire est condamné : l’opinion est partagée par beaucoup de républicains. Henri Brisson résume ainsi l’impression produite : « La veille du procès on ne parlait que de Sadowa, du Mexique, du pape. Le lendemain, on ne parla plus que du 2 décembre, et dévoilé, flétri dans son origine criminelle ». L’offensive est aussi portée par d’autres hommes du barreau comme Eugène Protot, le futur communard qui défend en 1869 l’ouvrier Mégy et est lui-même condamné, par les grands meetings de Favre et Simon, par l’expansion des journaux, qui reprennent les ouvrages de Ténot sur le coup d’État ou ceux d’un Georges Duchêne sur L’Empire industriel, histoire critique des concessions financières et industrielles du Second Empire qui paraît en 1869.

        L’écho de l’« Affaire Baudin » dépasse-t-il cependant la scène parisienne ? Certainement pas, mais le pouvoir est en province lui aussi confronté à une fronde de plus en plus marquée notamment lors de la saint Napoléon. À Apt en août 1869, les fonctionnaires locaux écrivent dans leur rapport que « le parti révolutionnaire ne sait aucun gré à l’empereur de ces libertés nouvelles ; il en usera pour abattre la dynastie ». La propagande républicaine à destination des masses rurales a repris avec de nombreuses brochures faisant suite au Suffrage universel et les paysans publié par Ténot en 1865. Aux côtés des républicains, les libéraux connaissent, eux aussi, une nouvelle vigueur, mais constituent un ensemble aux contours difficiles à saisir, et forment le courant le plus fluctuant vis-à-vis de l’Empire, entre refus, résignation, accommodement et franche opposition. Ils tirent un grand profit des nouvelles lois sur la presse et peuvent exprimer leurs idées sur un suffrage universel encadré.

      

    

    
      II. Les élections de 1869 et leurs conséquences

      
        
          L’Empereur est-il pour autant affaibli à l’approche des élections de 1869 ? Charles de Rémusat écrit :

          
            L’idée fixe quoique intermittente, notoire, quoique souvent voilée, de libéraliser le régime impérial, cette idée qui s’était fait jour tantôt par des réformes économiques, tantôt par des concessions démocratiques, enfin, quoique moins souvent, par des innovations de liberté. […] J’entrevoyais bien qu’à une certaine tradition de machiavélisme inhérente au sang des Bonaparte et au métier de conspirateur, l’Empereur unissait une certaine habitude, une certaine intelligence des institutions libres. Son éducation, ses séjours en Suisse et en Angleterre l’avaient familiarisé avec le jeu des machines constitutionnelles et l’allure des opinions populaires.

          

          1869 est l’année d’une spectaculaire réussite pour l’Empereur : l’ouverture du canal de Suez, « cette œuvre due à la persévérance et au génie français » comme il la nomme. Le canal bien qu’inachevé encore, est inauguré par l’Impératrice, le 16 novembre 1869. Des invitations ont été adressées aux souverains de l’Europe entière. L’Impératrice assiste à la cérémonie en compagnie de l’empereur d’Autriche, du prince impérial allemand, de l’émir Abd el-Kader. C’est le yacht de l’Impératrice qui s’engage le premier dans le canal suivi par quatre-vingts navires. Comme le déclare l’évêque d’Alexandrie venu bénir la scène :

          
            Oui, le voilà donc enfin sous notre regard, à nos pieds, ce travail de géant, ce canal universel des deux mondes, que l’on a cru impossible parce qu’on doutait de quoi est capable l’homme quand il veut véritablement.
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              Inauguration du Canal de Suez.

              
                 

                En novembre 1869, l’Impératrice se rend en Égypte pour présider la cérémonie de l’inauguration qui se tient à Port-Said. À la demande de Ferdinand de Lesseps, le peintre Édouard Riou (1833-1900), futur collaborateur de Jules Verne chez l’éditeur Hetzel et illustrateur des œuvres d’Alexandre Dumas, réalise L’Album de l’Impératrice : Voyage pittoresque à travers l’isthme de Suez. À l’entrée du canal, sur une lagune de sable, sont installées trois grandes estrades décorées de feuillages et de drapeaux tricolores, à leur pied se presse la foule de spectateurs. Au premier plan, on voit des Égyptiens traversant un petit bras de mer à pied, à cheval ou à dos de chameau, donnant au tableau son caractère orientaliste. À l’arrière-plan, dans la brume, on aperçoit la flotte internationale alignée.

              

            

          

        

        
          Programme de Belleville

          
            
              C
              ahier de mes électeurs.
            

          

          
            Citoyens,

          

          
            Au nom du suffrage universel, base de toute organisation politique ou sociale, donnons mandat à notre député d’affirmer les principes de la démocratie radicale et de revendiquer énergiquement :

            L’application la plus radicale du suffrage universel, tant pour l’élection des maires et conseillers municipaux, sans distinction de localité, que pour l’élection des députés ;

            La répartition des circonscriptions effectuée sur le nombre réel des électeurs de droit, et non sur le nombre des électeurs inscrits ;

            La liberté individuelle désormais placée sous l’égide des lois, et non soumise au bon plaisir et à l’arbitraire administratifs ;

            L’abrogation de la loi de sûreté générale ;

            La suppression de l’article 75 de la Constitution de l’an VIII et la responsabilité directe de tous les fonctionnaires ;

            Les délits politiques de tous ordres déférés au jury ;

            La liberté de la presse dans toute sa plénitude, débarrassée du timbre et du cautionnement ;

            La suppression des brevets d’imprimerie et de librairie ;

            La liberté de réunion sans entrave et sans pièges avec la faculté de discuter toute matière religieuse, philosophique et sociale ;

            L’abrogation de l’article 291 du Code pénal ;

            La liberté d’association pleine et entière ;

            La suppression du budget des cultes et la séparation des Églises et de l’État ;

            L’instruction primaire laïque, gratuite et obligatoire, avec concours entre les intelligences d’élite pour l’admission aux cours supérieurs, également gratuits ;

            La suppression des octrois, la suppression des gros traitements et cumuls, et la modification de notre système d’impôts ;

            La nomination de tous les fonctionnaires publics par l’élection ;

            La suppression des armées permanentes, cause de ruine pour les finances et les affaires de la nation, source de haines entre les peuples et de défiance à l’intérieur ;

            L’abolition des privilèges et monopoles, que nous définissons par ces mots : Primes à l’oisiveté !

            Les réformes économiques, qui touchent au problème social, dont la solution, quoique subordonnée à la transformation politique, doit être constamment étudiée et recherchée au nom du principe de justice et d’égalité sociale. Ce principe généralisé et appliqué peut seul en effet faire disparaître l’antagonisme social et réaliser complètement notre formule :

            Liberté, égalité, fraternité.

          

          
            Programme publié dans l’Avenir national.

          

        

        
          L’Empereur paraît encore capable d’innover, même si les élections de 1869 traduisent une évolution politique et l’érosion du régime personnel. Elles témoignent cependant plus du renouveau du parlementarisme que du républicanisme. On a voté contre l’Empire autoritaire mais pas forcément contre l’Empire. C’est le succès des candidats indépendants sur les candidats officiels. Les résultats présentés comme une victoire républicaine ou du moins un désaveu pour l’Empire sont difficiles à analyser : beaucoup de ces indépendants ne diffèrent guère des candidats soutenus par le gouvernement. Dans certaines circonscriptions, le candidat n’a pas sollicité le soutien officiel en accord avec le préfet. La situation locale est déterminante et deux personnalités au programme identique peuvent donc se trouver, l’une appuyée discrètement et l’autre attaquée sans relâche. Cette position montre la faiblesse du régime puisqu’elle conduit les autorités locales à soutenir un candidat non en raison de ses idées mais de ses adversaires. Certains ténors de l’opposition ont subi des échecs plus ou moins retentissants : Prévost-Paradol n’est pas élu, Falloux échoue en Vendée, Broglie et Rémusat sont écartés. Thiers est élu difficilement à Paris et à Morlaix, ce qui contraste avec sa situation politique. Un autre élément doit aussi retenir l’attention : l’abstention. Le suffrage universel s’est émancipé, et les Français utilisent une liberté nouvelle, celle de s’abstenir. À Paris, à peu près un électeur sur cinq au premier tour, n’est pas venu voter. La fréquentation du bureau de vote ne concorde d’ailleurs pas forcément avec l’activité présumée de la vie politique : à Lyon et à Marseille, l’abstention est forte, dans le Bassin Parisien, les campagnes votent plus que les villes.

          C’est pourtant à cette date que s’élabore le premier programme républicain, le programme de Belleville, où s’affirme très nettement l’exigence d’un gouvernement démocratique.

          Ce texte « proposé » par les électeurs à Gambetta, à partir de « cahiers de doléances », est devenu le texte de référence des républicains, pères fondateurs de la IIIe République. Il revendique l’application la plus large du suffrage universel tant pour l’élection des maires et des conseillers municipaux que pour l’élection des députés et aussi la nomination de tous les fonctionnaires publics par l’élection. Il réclame la liberté de réunion et d’association. Le programme est ambitieux puisqu’il propose aussi des réformes dans le domaine social, religieux et militaire. Ces deux derniers points disparaîtront rapidement du programme républicain : la séparation de l’Église et de l’État sera repoussée jusqu’au début du XXe siècle et la suppression des armées permanentes à la fin du XXe siècle. À cela s’ajoutent des mesures plus circonstancielles, comme l’abrogation de la loi de Sûreté générale, des dernières entraves à la liberté de la presse, c’est-à-dire le cautionnement et le droit de timbre. Gambetta se présente alors dans les quartiers populaires du nord et de l’est de Paris, dont Belleville, contre Hippolyte Carnot, un républicain plus âgé et plus modéré. Si aujourd’hui ce dernier est oublié, il fait alors figure de militant chevronné issu d’une grande lignée républicaine. À côté de lui, Gambetta apparaît comme un nouveau venu et sa candidature est quelque peu provocatrice. Les élections de 1869 marquent une phase nouvelle dans l’histoire de l’opposition républicaine, puisque seule une minorité prône l’abstention. Pour le républicain, ancien quarante-huitard, Joigneaux :

          
            Prêter serment à la manière des habiles et avec l’arrière-pensée de ne pas tenir sa promesse, c’est une indignité aux yeux de quiconque n’admet pas deux morales. C’est nécessairement aussi un mauvais exemple qu’aucun de nous ne doit donner. […] Encore une fois je m’enferme dans le devoir et j’y reste, persuadé qu’une opposition conquise aux dépens de vrais principes dans les conditions incroyables où nous sommes ne peut avoir d’autre effet que d’égarer l’opinion, de rallier nos ennemis communs contre nous et de provoquer des injures à notre adresse. Vous pensez que les Cinq ne suffisent pas, je trouve moi qu’ils sont de trop. Voilà mes raisons, mon cher Lavallée, faites-moi l’amitié de bien les peser et vous reconnaîtrez que des hommes de bonne foi s’engagent dans une fausse voie, que nous avons perdu notre boussole et qu’il est temps de revenir aux principes.

          

          Il convient de se démarquer de ceux qui ont trahi la cause républicaine, comme Émile Ollivier. Les autres membres des « Cinq » se sont insérés dans une opposition officielle, celle de la « gauche ouverte » à un Empire qui se veut libéral aussi bien qu’à une République conservatrice. Ils ont encore une grande notoriété. Le nombre de leurs candidatures en témoigne : Favre est candidat dans onze circonscriptions de province et à Paris, Picard ajoute à sa candidature parisienne, quatre candidatures provinciales. Gambetta et ses amis veulent incarner le renouveau et se déclarent « irréconciliables ». Ils clament haut et fort qu’ils ne sont pas de vieille barbes quarante-huitardes. Dans un article de l’un de leurs journaux, le Diable à quatre, un certain « Méphistophélès » écrit : « Si l’opposition n’introduit pas des éléments nouveaux dans son sein, si elle pense arrêter l’histoire en 1848, elle se trompe étrangement… Des hommes plus hardis, plus jeunes surgiront dans la mêlée. » Rochefort déclare lui aussi dans sa profession de foi : « Si je me présente à vos suffrages, c’est qu’à mon avis la France a besoin d’hommes nouveaux qui exigent ce qu’on ose nous refuser ». Gambetta n’est pas seul à affronter un républicain ou un libéral. Jules Ferry se mesure à Guéroult dans la sixième circonscription parisienne, Jules Vallès à Jules Simon dans la huitième. Si ces candidatures sont disputées, celle de Gambetta est assurée du succès ; le manifeste de Belleville est le véritable manifeste des irréconciliables. Son cahier de revendications se termine par ses mots :

          
            Démocrate radical, dévoué avec passion aux principes de liberté et de fraternité, j’aurai pour méthode politique dans toutes les discussions de relever et d’établir en face de la démocratie césarienne la doctrine, les droits et les griefs de la démocratie loyale. Pour mener à bien une telle entreprise, j’ai besoin de tenir de vos libres volontés une commission nette et précise, je l’ai dit à vos délégués, et je vous le répète, je ne comprends, je ne sollicite, je n’accepte d’autre mandat que le mandat d’une opposition irréconciliable.

          

          Gambetta est aussi candidat à Marseille, où il affronte de Lesseps et Thiers. Il passe au premier tour à Belleville et est en tête au premier tour à Marseille ; Thiers se retire et laisse entendre qu’il faut voter Gambetta. Cette double élection qui semble marquer un triomphe républicain masque des réalités moins tranchées. Tout d’abord le vote parisien fait figure d’exception par son républicanisme extrême et par l’opposition entre républicains qu’il met au grand jour. Dans les départements, la campagne électorale a été aussi active et marquée par la volonté de la province de choisir elle-même ses représentants. Le candidat « étranger » n’est agréé que si son nom peut favoriser l’union entre les fractions du parti. Les candidatures sont surtout nombreuses dans le Midi.

          En effet, ailleurs, les victoires de l’opposition ne sont pas forcément celles des républicains ; ce sont des candidats indépendants qui l’emportent sur les candidats officiels. Ce succès est d’ailleurs très relatif et circonscrit. On peut noter le ralliement de la classe moyenne dans les petites villes au vote républicain. Mais le parti républicain est surtout parisien. En définitive, ils ne sont qu’une trentaine d’élus en 1869. L’Empire a conservé les campagnes, ce qui explique que les candidats officiels constituent encore la moitié du Corps législatif, grâce au vote des « ruraux ». Le système électoral favorise une fois de plus l’antagonisme entre ville et campagne, que stigmatise Thiers, le 3 avril 1869, au Corps législatif :

          
            La portion que vous renoncez à diriger, elle est dans les populations agglomérées dans les villes, grandes et petites, où il y a de l’aisance pour payer les écoles, du loisir pour s’y rendre, et où il y a aussi, ce qui est la meilleure des écoles, ce vaste échange d’idées qui se rencontre dans les centres populeux. Là en effet se trouvent ces populations que vous renoncez à diriger, et que vous faites bien de ne pas vouloir diriger, car elles sont difficiles à conduire. Où sont les autres ? Elles sont répandues dans les campagnes.

          

          Le publiciste Édouard Talabot, dans une brochure intitulée « Nos bons électeurs. C’est avec du fumier qu’on récolte au village », ironise sur une « force qui ne comprend même pas le mal qu’elle fait […] qui vient cauteleuse, le front bas, le chapeau à la main, les genoux demi-ployés, l’échine ployée […] une force qui sans le savoir appuie son soulier crotté sur les destinées de la France, les salue en les broyant, puis sentant quelque chose qui tressaille, lève son pied gauchement et reste confondue des choses splendides qu’elle a broyées ».

          L’opposition accroît son audience chez les ruraux, réputés pourtant insensibles ou réticents à la propagande urbaine. Le succès du républicain Ordinaire à Besançon n’est pas dû seulement au vote de la ville mais aussi des campagnes environnantes. L’est de la Côte-d’Or, le sud du Doubs, le Nord du Jura, la vallée du Rhône, les régions littorales de Provence et du Languedoc et la vallée de la Garonne sont redevenus des bastions démocrates. Mais en dehors des grandes villes, l’opposition n’a réussi à remporter qu’un siège en Seine-et-Marne et quatre sièges dans l’Est. La France des campagnes reste globalement fidèle au régime. Les élections n’ont pas été non plus la victoire de l’Union libérale qui périclite. Ce sont les bonapartistes du Tiers-parti les véritables gagnants. L’Empereur analyse avec justesse cette situation, c’est avec eux qu’il doit composer pour contenir Paris et les républicains. La libéralisation est inscrite dans le senatus-consulte du 10 décembre 1869 et instaure ce que l’on peut nommer, mais tardivement, l’Empire libéral.

        

      

      
        « L’Empire libéral »

        
          Le Sénat, à la demande de l’Empereur, modifie la Constitution de manière à ce que le Corps législatif ait les pouvoirs d’une assemblée parlementaire « classique ». Il élit lui-même son bureau qui n’est plus nommé par l’Empereur, il fait lui-même son règlement, les députés ont sans restriction le droit d’interpeller les ministres, enfin les députés peuvent devenir ministres sans cesser d’être députés, comme c’était le cas jusqu’alors. S’agit-il pourtant de la mise en place d’un régime réellement parlementaire ? Non, puisque les membres du Corps législatif ne peuvent renverser les ministres. Le Sénat voit aussi ses prérogatives augmenter puisqu’il prend, à côté de son rôle constitutionnel, un véritable rôle législatif, votant les projets de lois déjà soumis au Corps législatif. L’étape suivante est celle du 2 janvier, date à laquelle Émile Ollivier reçoit de l’Empereur, après de difficiles négociations, la mission de constituer un ministère. L’Empereur l’a choisi officiellement comme chef du nouveau ministère par une lettre du 27 décembre qui relève classiquement des usages d’un système parlementaire : « Je vous prie de me désigner les personnes qui peuvent former avec vous un cabinet homogène, représentant fidèlement la majorité au Corps législatif ». Malgré tout, il n’est que le vice-président de ce Conseil, le véritable président est toujours l’Empereur. Sa situation est d’autre part fort délicate. Déjà critiqué par les siens, les républicains, pour la « main tendue » de janvier 1867, les Arcadiens, les députés bonapartistes les plus conservateurs, lui sont particulièrement hostiles. Même les orléanistes restent méfiants : un choix plus judicieux aurait été à leurs yeux celui de Thiers, plus prestigieux, homme d’expérience, capable d’orienter l’Empire vers une sorte de monarchie parlementaire. Ils n’acceptent d’entrer au gouvernement que si Ollivier n’en est le chef que de fait et non de droit, ce qui prive l’institution d’une pièce essentielle à la constitution d’un vrai régime parlementaire : un président du Conseil. Ollivier a – curieusement – le soutien d’une partie des légitimistes qui ont connu des déboires en 1869 : Falloux a préféré se retirer, après un mauvais premier tour en Vendée. Leurs espoirs se reportent sur le ministère Ollivier, qui compte plusieurs cléricaux, qui avait éliminé le « laïcard » Duruy et qui consacre une commission extra-parlementaire à la décentralisation, chère aux légitimistes.

          Le résultat est un ensemble hétérogène formé de fidèles de l’Empereur, de membres du centre droit (bonapartistes dits libéraux) et du centre gauche (libéraux acceptant l’Empire). Il n’y a pas en réalité de véritable réorientation du régime. À Napoléon-Jérôme qui sollicite une audience en février 1870 et expose à l’Empereur dans un mémoire ses idées constitutionnelles qui tentent de mettre en œuvre à la fois un système parlementaire et un appel au peuple impliquant une réelle responsabilité ministérielle, Napoléon III répond : « Les idées qui sont émises dans ton mémoire sont diamétralement opposées aux miennes. Il serait donc superflu d’en écouter le développement. Je sombrerai peut-être, mais non pourri ».

          L’assassinat du journaliste Victor Noir, qui implique directement un membre de la famille impériale, rejaillit sur l’évolution du régime. À la suite d’un article paru dans le journal La Marseillaise, Rochefort et Paschal Grousset sont provoqués en duel par Pierre Bonaparte. L’un de leurs témoins, Victor Noir, envoyé chez le cousin de l’Empereur, est tué par lui le 10 janvier 1870 d’un coup de revolver. Le lendemain dans La Marseillaise, Rochefort fait, du triste fait-divers, un acte politique caractéristique du régime :

          
            J’ai eu la faiblesse de croire qu’un Bonaparte pouvait être autre chose qu’un assassin ! J’ai osé m’imaginer qu’un duel loyal était possible dans cette famille où le meurtre et le guet-apens sont de tradition et d’usage. » Il conclut en déclarant : « Voilà dix-huit ans que la France est entre les mains ensanglantées de ces coupe-jarrets qui, non contents de mitrailler les républicains dans les rues, les attirent dans des pièges immondes pour les égorger à domicile. Peuple français, est ce que décidément tu ne trouves pas qu’en voilà assez ? » Le même jour, il monte à la tribune du Corps législatif : « Je déclare qu’ici en présence des faits qui se sont passés hier, en présence des faits qui se sont passés depuis longtemps, on se demande si on est sous les Bonaparte ou sous les Borgia.
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            Le prince Pierre Bonaparte.

            
               

              Fils de Lucien Bonaparte – prince de Canino et frère de Napoléon Ier – cousin germain de Napoléon III, Pierre-Napoléon Bonaparte a connu une jeunesse mouvementée entre l’Italie, New York, la Colombie, Corfou. En 1848, il rentre en France, est élu à l’Assemblée Constituante de 1848 et siège sur les bancs de la Montagne de la IIe République, en qualité de représentant de la Corse. Une altercation violente en séance avec le député Gastier l’oblige à s’éloigner de Paris. Il est alors envoyé en Algérie et sert au sein de la Légion étrangère. Il participe au siège de Zaatcha, mais au bout de cinq jours il décide de rejoindre la métropole pour participer à une session de l’Assemblée. Il est destitué de son grade, le 19 décembre 1849. Pierre Bonaparte est souvent caricaturé sous les traits d’un sanglier agressif et menaçant. Il a ici l’aspect terrible d’un bandit corse sorti de son maquis. Jugé par la Haute Cour, il est déclaré en état de légitime défense, mais condamné à des dommages et intérêts. Il se réfugie d’abord en Belgique et s’installe au château du Bois à Nassogne, puis dans la région parisienne, où il meurt à Versailles, le 7 avril 1881.

            

          

        

      

      
        Le gouvernement dépose immédiatement une demande d’autorisation de poursuites, votée le 17 janvier par 222 voix contre 34. Condamné, Rochefort est emprisonné à Sainte-Pélagie.

        C’est cependant surtout l’enterrement de Victor Noir, le 12, qui fait craindre des débordements, voire une possible insurrection. Le gouvernement qui craint l’émeute déploie ses troupes et contraint la foule à se disperser. Les Bonapartistes autoritaires ont, eux, beau jeu de faire l’amalgame entre la libéralisation du régime de la presse et l’agitation parisienne.

        L’agitation de ce début d’année 1870 n’est pas seulement parisienne. Des grèves éclatent qui succèdent à celles qui ont déjà eu lieu, en 1869, à Saint-Aubin et la Ricamarie notamment, mouvements qui ont rassemblé en 1869 plus de 40 000 ouvriers. Ce sont des grèves offensives, relayées politiquement et violentes, dans un climat de reprise de l’activité économique, accompagnée d’une hausse des prix à la consommation. En janvier 1870, c’est au tour du Creusot, la plus grande entreprise française employant près de 9 000 ouvriers, de connaître une forte agitation ouvrière. Grâce à une politique paternaliste, le Creusot a été longtemps préservé des luttes sociales. Le symbole est également fort car Eugène Schneider, son patron, n’est pas seulement l’un des plus puissants industriels de France, mais aussi le Président du Corps législatif. Les ouvriers du Creusot revendiquent la gestion de leur caisse de secours que leur refuse la direction. Le renvoi des meneurs provoque la grève, décidée malgré la pression patronale et la menace des régiments d’infanterie et de cavalerie. Les journaux socialistes, et surtout l’Association Internationale des travailleurs tirent partie de cette contestation pour lancer une grande offensive contre le gouvernement et dénoncer l’étroite collaboration entre leurs patrons et le pouvoir. L’opposition républicaine exploite le conflit. Gambetta interpelle le ministère sur l’envoi des troupes, plusieurs journaux parisiens comme La Marseillaise, Le Temps, envoient des correspondants au Creusot. Mais les revendications sociales n’aboutissent pas partout au même constat politique.
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            Grève au Creusot.

            
               

              Au Creusot, les ouvriers demandent à gérer eux-mêmes la Caisse de secours alimentée par leurs seules cotisations. Schneider organise alors un référendum où il appelle au maintien de l’ancien mode de gestion. Une forte majorité se prononce pour la gestion ouvrière. L’industriel réagit le 19 janvier en licenciant les trois ouvriers élus, ce qui provoque l’arrêt général du travail des métallurgistes. La direction de l’entreprise décide un lock-out général, appuyé le 21 par 3 000 hommes de troupe. Malgré des menaces de poursuites judiciaires et la troupe, les ouvriers élisent 150 délégués pour conduire la grève. Le 23, les grévistes marchent vers la localité minière voisine de Montchanin, poursuivis par la troupe qui arrête quatorze mineurs. Le lendemain, un comité de grève est élu, mais il est aussitôt démantelé par des arrestations. C’est Benoît Malon, ouvrier teinturier, membre de l’Internationale, qui prend la direction du mouvement. Un nouveau comité de grève est élu qui envoie à la presse une « Déclaration de la grève » ; les revendications sont les suivantes : la journée des mineurs de 8 heures : 5 francs ; la journée dans des travaux où il tombe de l’eau, au maximum 5 heures : 5 francs ; la journée de 8 heures des enfants commençant à travailler : 2 francs 25 ; libération des ouvriers incarcérés, gérance de la caisse de secours par les ouvriers eux-mêmes. Le 7 avril, le procès de 25 grévistes commence par le réquisitoire du procureur : « Une administration modèle a tenu à honneur de porter le taux des salaires à sa plus haute expression […] Il n’y a pas lutte entre le capital et le travail, ce sont seulement des ouvriers qui luttent entre eux pour désorganiser le travail qui répand des flots d’or dans le pays […] Vous avez été ingrats envers cette admirable administration qui a fait du Creusot un lieu de bien-être, une école de science et de moralité […] La Société est menacée ! » Le 15 avril, le Comité de grève rend publique [par affiche] la position suivante : « Après 23 jours d’une lutte inégale, nous sommes vaincus. Nous vous invitons donc à retourner dans les puits. N’augmentez pas, par une plus longue absence du travail, la misère qui va résulter des condamnations prononcées et des nombreux renvois qui nous attendent […] Notre cause a soulevé des sympathies universelles ; nous en sommes fiers et le cas échéant nous saurons nous aussi pratiquer la fraternité ouvrière. En attendant, nous proclamons hautement notre adhésion à la grande Association Internationale des Travailleurs, cette sublime franc-maçonnerie de tous les prolétaires du monde, cet espoir de l’avenir d’égalité. À tous les démocrates qui nous sont fraternellement venus en aide, merci. »

            

          

        

      

      
        La prospérité et la gloire de l’Empire, cibles de l’opposition

        
          La prospérité ! Ah ! Pour le coup, c’est trop fort. La République avait un budget de quinze cents millions, en 1850 ; aujourd’hui les budgets de l’Empire atteignent deux milliards trois cents millions et se soldent en déficit. Sous la République, en 1850, le chapitre des dotations s’élevait à dix millions ; aujourd’hui, ce chapitre s’élève à quarante-huit millions.

          Les gros budgets comme les emprunts périodiques sont une des bases du système actuel : toute la politique financière de l’Empire consiste à escompter l’avenir au profit du présent.

          En quatorze ans, l’Empire dépense trois milliards et demi en sus de ses ressources ordinaires.

          Encore si l’État seul avait des dettes ! Mais tout passe dans cet engrenage : Paris, les grandes villes de province, les départements, les communes, les grandes compagnies. Les emprunts de Paris s’élèvent à plus de deux milliards à l’heure qu’il est ; ceux des villes au-dessus de cent mille habitants, à plus de cinq cents millions ; ceux des départements à plus de deux cent cinquante millions, sans parler des obligations des diverses compagnies qui montent à plus de neuf milliards.

          Un établissement de crédit, le Crédit mobilier, créé sous les auspices du gouvernement, a fini par entrer en liquidation, après avoir englouti une partie de l’épargne de la France, plus d’un milliard, dans des opérations aventureuses et exagérées. Le goût de la spéculation transforme tous les capitaux en valeurs mobilières et les détourne des biens fonciers et de l’agriculture. Les travaux excessifs des villes renchérissent la main-d’œuvre dans les campagnes. Le nombre des faillites va suivant une progression effrayante. De 1863 à 1864, les faillites s’élevaient à 1 418 ; de 1868 à 1869, elles se sont élevées à 2 131. Les contribuables étant surchargés, les revenus privés diminuent. Enfin, pendant que l’Empereur touche, par an, une liste civile de plus de vingt-cinq millions, le corps législatif refuse un crédit de deux cent cinquante mille francs pour porter à cinq cents francs le chiffre de la pension de retraite des instituteurs.

          Voilà la prospérité de l’Empire.

          Reste la gloire. Veut-on parler de la gloire acquise par nos soldats ? Hélas ! Nous savons trop ce qu’elle nous coûte. Cent cinquante mille hommes en Crimée, soixante mille en Italie, cinquante mille au Mexique, sans parler de ceux qui ont laissé leurs os en Afrique, en Syrie, en Chine, en Cochinchine, partout où il a plu à la fantaisie d’un seul homme de les conduire. Est-ce là tout ? De 1852 à 1856, les budgets de la guerre et de la marine n’ont pas absorbé moins de dix milliards 84 millions ; en 1867, ils ont demandé près d’un milliard, et la réorganisation de l’armée n’est pas faite pour les rendre moins avides. Si nous avons eu de la gloire, nous l’avons payée bien cher. Mais qu’est-ce donc après tout que cette gloire si coûteuse (1 milliard par an, quand nous ne trouvons pas à donner cinquante millions à l’instruction publique !) qui, en fin de compte, nous a obligés, il y a dix-huit mois, à reprendre de fond en comble nos institutions militaires, à les remanier et à les approprier au nouvel état de l’Europe, depuis la funeste journée de Sadowa ? Ce n’est pas assez des contingents annuels de cent mille hommes, il faut maintenant neuf années de service au lieu de sept. Plus de bons numéros. Est-ce là la gloire que nous ont value les campagnes de l’Empire ? En quel temps la France a-t-elle été moins redoutée au dehors qu’aujourd’hui, moins influente dans les conseils de l’Europe, moins écoutée par les gouvernements étrangers ? Comment sommes-nous sortis du Mexique ? Sur l’ordre d’un ministre américain. Quelle figure avons-nous faite après les subits agrandissements de la Prusse ? Nous avons dû négocier fort humblement l’évacuation de la forteresse de Luxembourg pour avoir l’air d’obtenir une satisfaction.

          Voilà la gloire de l’Empire.

          C’est donc assez, et l’expérience a prononcé.

          Nous ne pouvons pas accorder à l’Empire le blanc-seing qu’il nous demande.

          Non possumus.

        

        
          E. Spuller, Aux électeurs de la Seine.

        

      

      
        À Carmaux, la grève se termine aux cris de « Vive l’Empereur ». En Alsace, quelques mois plus tard, la grève oppose les ouvriers à leurs patrons fabricants cotonniers, protestants, souvent hostiles à la politique économique de Napoléon III et parfois même républicains ; là aussi les ouvriers font grève en en appelant à l’Empereur. Malgré ces quelques cas particuliers, les classes ouvrières se détournent clairement du bonapartisme populaire.

        Le recours au plébiscite vient renforcer toutes les interrogations sur la nature de l’évolution du régime. Une première question se pose : pourquoi l’Empereur ne l’a-t-il pas utilisé plus tôt ? La « vieille garde » bonapartiste, inquiète de l’évolution libérale, a suggéré au souverain dès 1869 de restaurer son autorité par l’appel au peuple. Le risque d’un désaveu fait différer le projet. Les résultats prouvent que le pari était justifié. La formulation proposée encadre aussi la réponse et favorise le OUI :

        
          Le peuple approuve les réformes libérales faites depuis 1860 » ; elle est précédée d’une habile proclamation : « Vous conjurerez les menaces de la révolution, vous assoirez sur une base solide l’ordre et la liberté, et vous rendrez plus facile la transmission de la Couronne à mon fils.

        

        Le résultat est d’autant plus triomphal que le parti républicain avait été unanime à préconiser une réponse négative. Le résultat de la consultation de 1870 semble fonder à nouveau l’Empire et briser les espoirs des républicains : 7 350 000 oui et 1 538 000 non. Néanmoins à Paris, la ville contestataire, les non l’emportent de plus de 50 000 voix sur les oui. « J’ai retrouvé mon chiffre » aurait déclaré alors l’Empereur. Son chiffre, c’est celui des premiers plébiscites, ceux de 1851 et 1852. La carte du plébiscite montre que seulement deux départements ont voté non en majorité : la Seine et les Bouches-du-Rhône. Ce sont les deux départements les plus urbanisés. Le contraste entre la ville siège de l’opposition et la campagne fidèle au régime se retrouve à l’échelon national. Cette vision simplificatrice est cependant à son tour à nuancer et à expliquer. Dans certaines campagnes, l’écho de l’agitation républicaine et ouvrière est perçu comme une menace entretenue par la rumeur de complots qui menacent la personne de l’Empereur. Le vote oui au plébiscite permet de réaffirmer son attachement à l’Empereur, symbole de la stabilité. La carte du non épouse malgré tous les grands axes de communication, véritables lignes de pénétration des idées républicaines. Les bastions du bonapartisme montent aussi une évolution : c’est l’Ouest, traditionnellement réfractaire au bonapartisme, qui a voté le plus massivement oui. Ce bonapartisme est plus défensif qu’offensif, conservateur plus que populaire, réactionnaire plus que modernisateur et ne se distingue plus d’un vote que l’on pourrait qualifier de droite. Cette lecture électorale n’est pas celle qui est faite alors, car seule la victoire de l’Empereur et de l’Empire est éclatante. Les républicains sont à la fois déroutés par l’ampleur du succès et confortés. Ils avaient anticipé en pensant que ce plébiscite confirmerait ce qu’ils considéraient comme leur victoire aux élections législatives de 1869. Or les « non » sont beaucoup moins nombreux que les voix de l’opposition en 1869. Thiers fait le parallèle entre ce chiffre d’un million et demi de voix « non » et le chiffre identique des voix obtenues par Cavaignac en décembre 1848. Sa conclusion n’est guère encourageante pour les républicains : en vingt ans leur audience ne s’est pas accrue. Mais le plébiscite semble leur donner raison sur un point : leur vision d’un archaïsme paysan atavique. Un publiciste anonyme ironise : « Dût-il voter pendant cent ans, il (le paysan) resterait un siècle entier sans savoir ce que voter veut dire ». Certains tentent d’y trouver des remèdes. La conquête de l’opinion rurale passe par un préalable : l’instruction populaire.

        
          Que dans chaque village – écrit Bernard Lavigne dans le journal l’Émancipation le 16 mai – un républicain à l’abri du besoin et indépendant par position se fasse l’éducateur de tous ses voisins et qu’il fasse envoyer, suivant sa fortune, deux ou trois journaux aux cafés de la localité, afin que les paysans prennent peu à peu l’habitude de la lecture et de la discussion. Que chacun apprenne à connaître la République, et alors chacun aussi l’aimera […] Éclairer et combattre, tel est le devoir de la démocratie moderne ; il ne faut pas seulement qu’elle soit militante, il faut encore et surtout qu’elle se fasse enseignante.

        

        Au lendemain du plébiscite, un journaliste de La Marseillaise suggère de façon humoristique qu’il faut deux empereurs à la France :

        
          Le recensement des votes plébiscitaires a eu un résultat auquel personne ne s’attendait : il a prouvé que la France n’avait pas assez d’un Empereur et qu’il lui en fallait deux, le premier pour les campagnes et le second pour les villes.

        

        Les résultats du plébiscite sont d’ailleurs confirmés par celui des élections cantonales de juin 1870 où les élus républicains représentent moins de 5 % des conseillers généraux. Il y a quelques villes « rouges » : Lyon, Bordeaux ou Lille élisent une majorité de conseillers de gauche. Le fait n’est pas surprenant, ce qui l’est davantage c’est que d’autres grandes villes comme le Havre ou Rouen n’en aient qu’un, ou comme Toulon ou Toulouse aucun.
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            Le plébiscite.

            
               

              C’est à une très large majorité de 7 359 000 suffrages sur 10 500 000 électeurs inscrits et 1 572 000 non qu’il fût accepté le 8 mai par le peuple. La question posée était la suivante : « Le peuple approuve les réformes libérales opérées dans la Constitution depuis 1860 par l’Empereur, avec le concours des grands corps de l’État, et ratifie le sénatus-consulte du 20 avril 1870. » De la sorte, toutes les révisions constitutionnelles opérées par décret ou par des sénatus-consultes violant les bases fondamentales de la souveraineté nationale étaient doublement régularisées : parce qu’elles étaient incorporées au texte du nouveau pacte fondamental ratifié par les électeurs, et parce qu’elles étaient explicitement validées par le plébiscite.
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        Le senatus-consulte du 21 mai 1870, qui suit le plébiscite, est un texte ambigu et qui a été interprété lui aussi de façon sinon contradictoire du moins ambivalente. Pour certains, il s’agit d’une véritable constitution qui jette les bases du parlementarisme ; pour d’autres, il ne s’est agi que d’accroître les prérogatives du Corps législatif déjà introduites en 1869, par des concessions supplémentaires : la mise en place d’un règlement intérieur, l’élection du bureau, l’initiative de la loi partagée, la discussion et le vote du budget, le droit d’amendement. Le principal point de débat concerne la responsabilité des ministres qui est sous-entendue et non explicitement affirmée par l’article 9 qui les déclare responsables sans indiquer devant qui. Cette équivoque est volontaire : le régime parlementaire n’est ni exclu ni adopté. Dans le domaine de l’exécutif, l’Empereur ne gouverne plus seul mais « avec le concours des ministres » On note la nette différence de libellé avec la constitution de 1852, où l’on lisait « au moyen de ». Les ministres peuvent être membres des deux Chambres où ils ont le droit d’entrée et de parole. Le Corps législatif, mais aussi le Sénat, partagent désormais avec l’Empereur l’initiative des lois. La nature plébiscitaire du régime est cependant renforcée par le fait que le Sénat qui est certes devenu une seconde chambre législative perd son droit de regard sur la Constitution. Le pouvoir constituant est assumé en totalité par le peuple par la voie du plébiscite : « La Constitution peut être modifiée seulement par le peuple sur proposition de l’Empereur ». L’Empereur, étant donné que le peuple ne peut rien faire sans lui, détient toujours la réalité du pouvoir. L’enjeu de la libéralisation constitutionnelle se résume à un accroissement de la représentation parlementaire élue au suffrage universel : le chef de l’État n’est en aucun cas responsable devant elle, et il peut toujours s’adresser directement au peuple. L’Empereur se réserve d’autre part le droit de dissolution (article 35). Là s’arrête la dernière phase politique de cette ultime période de l’Empire.

      

    

    
      III. Sedan : « Là où s’achève le crime de décembre »

      
        
          C’est ainsi que Victor Hugo a caractérisé la ville de la reddition française et la fin du Second Empire, fin sous-entendue selon lui par l’origine même de sa construction illégitime par le coup d’État. Le plébiscite semblait pourtant pouvoir, selon le mot d’Émile Ollivier, accorder à l’Empereur « une vieillesse heureuse », mais en moins de deux mois, la guerre va transformer radicalement la situation et conduire le pays à la défaite. Le régime impérial va s’effondrer sans être renversé, ce qui explique la désorientation et les désaccords des républicains au lendemain du 4 septembre. Si l’homme du Deux décembre a suscité beaucoup d’interrogations, l’homme de Sedan est lui plus rapidement jugé et l’histoire officielle républicaine a vite entériné le désastre comme la défaite d’un seul homme, malade, mauvais stratège, entouré de militaires médiocres. Comme l’a fait remarquer Robert Price, qui consacre dans son ouvrage sur l’Empire un long chapitre à sa chute, ces derniers mois doivent être relus avec attention pour mieux comprendre les enjeux de cet effondrement militaire et politique à la fois.

        

      

      
        Une guerre à éviter ?

        On s’est bien sûr longuement interrogé sur les responsabilités de la guerre imputée à l’Empereur ou à l’Impératrice. L’Empereur n’a certainement pas prémédité la guerre, son pouvoir n’étant pas alors menacé. Certes une victoire militaire ou plutôt une reculade prussienne sont toujours bienvenues, dans la perspective de la succession impériale, la maladie de l’Empereur la rendant omniprésente. Une autre légende noire assure que l’Impératrice, « mauvais génie de l’Empereur » aurait déclaré : « Cette guerre, c’est moi qui l’ai voulue ; c’est ma guerre ». Ce qui est certain c’est qu’une fraction notoire de l’entourage de l’Empereur a soutenu l’engagement. Les ambitions de Bismarck restent la principale cause de la guerre, et l’erreur de l’Empereur et de son entourage tient dans l’analyse de la situation allemande et l’évaluation des forces françaises et du soutien de l’opinion publique. Émile Ollivier a analysé ses responsabilités :

        
          La cause initiale de la guerre de 1870 se trouve dans l’année 1866. C’est dans cette année à marquer éternellement de noir, c’est dans cette année d’aveuglement, où une faute n’a été conjurée que par une faute plus grave et où les défaillances du pouvoir ont été rendues mortelles par les acharnements de l’opposition […]. Tout le monde, en Europe comme en France, est d’accord aujourd’hui sur l’importance de cette année funeste, et cette vérité historique est incontestée. Mais on caractérise mal partout l’erreur commise par Napoléon III. C’est sa fidélité chimérique au principe des nationalités, dit-on, qui l’a amené à permettre à la Prusse de constituer une grande puissance menaçante pour nous. Dites le contraire et vous serez dans le vrai. C’est son infidélité au principe des nationalités qui a été à l’origine de toutes les infortunes de Napolléon III – et des nôtres. » Cet apparent paradoxe est ainsi explicité : « Les événements accomplis en Allemagne en 1866 ont-ils été le résultat logique du principe des nationalités ? Est-ce en vertu de ce principe, tel que nous venons de le définir, que la Prusse s’est annexé les Duchés danois, les villes libres, Francfort, la Hesse-Darmstadt, le Hanovre, bien que la volonté formelle des populations fût de conserver l’autonomie ? Non, c’est en vertu d’une négation de ce principe que ces annexions se sont opérées. Bismarck qui n’aimait pas les euphémismes hypocrites de langage, l’a dit expressément : c’est en vertu du droit de conquête. L’année 1866 n’a donc pas été le triomphe du principe des nationalités, mais sa défaite et la résurrection victorieuse du principe de la conquête. Le tort véritable de Napoléon III fut non de servir ce principe civilisateur qui l’avait déjà élevé si haut, mais de se faire complaisant, dans l’espérance d’un salaire, de ceux qui le déchiraient à coups d’épée.

        

        Émile Ollivier insiste à la fois sur le caractère inédit de la montée en puissance de l’Allemagne, et dénonce dans la politique impériale une stratégie classique de compensation. Il ne faut d’ailleurs pas surestimer la doctrine des nationalités à laquelle se serait attaché l’Empereur. Au moment de l’insurrection polonaise de 1863, il a choisi de ne pas intervenir. À ceux qui s’en sont émus comme « Plon-Plon », il répond alors : « Je n’ai pas fait la guerre pour la Pologne. L’intérêt français ne l’exigeait pas et je ne le ferai dans aucune éventualité analogue ». Tout commence, c’est certain, à Sadowa, en 1866, et à ce moment-là Napoléon III ne semble pas sensible à la crainte française qui était déjà celle de Mazarin en 1648 : éviter la naissance d’un grand ensemble unifié allemand. Cette inquiétude, Talleyrand la résumait encore à Vienne en 1814 : « Qui peut prévoir si une masse comme celle des Allemands, rassemblés en un tout, devenait agressive ? Qui peut dire où s’arrêterait un tel mouvement ? » En 1866, Napoléon III est moins circonspect et déclare à l’ambassadeur de Prusse à Paris :

        
          Je vous demande de dire au roi de Prusse qu’il peut toujours compter sur mon amitié. En cas de conflit entre la Prusse et l’Autriche, j’observerai la neutralité la plus absolue. Si le conflit devait prendre des dimensions qu’on ne peut encore prévoir, je suis convaincu que je pourrais toujours parvenir à un accord avec la Prusse dont les intérêts dans un grand nombre de questions sont identiques à ceux de la France.

        

        Il compte sur une issue incertaine qui donnerait à la France un rôle d’observateur et de médiateur. Le général de Barail dans ses Souvenirs parus à la fin du siècle n’hésite pas à écrire que « l’hésitation de l’Empereur a créé l’unité allemande ». La victoire prussienne compromet cette position et l’Empereur peut difficilement mener à l’égard de l’Allemagne une politique contraire à celle qui a favorisé sa popularité dans le cas de l’Italie.

        Sadowa marque cependant la prise de conscience par l’Empereur de la nécessité urgente d’une réforme militaire. La victoire prussienne tient en grande partie à l’existence d’un système de service universel qui a permis une mobilisation très rapide. Le système prussien peut s’accommoder d’une guerre longue, car il ne s’appuie pas seulement sur des recrues entraînées durant trois ans mais également sur des réservistes. Le système français avait classiquement reposé sur le tirage au sort par lequel une partie seulement de chaque classe d’âge est astreinte aux obligations militaires, le reste en étant exempté. Le Corps législatif fixait chaque année les chiffres du contingent, environ 100 000 en temps de paix. Le tirage au sort distingue significativement les « bons » numéros qui permettent d’échapper au service des « mauvais » numéros qui contraignent aux obligations militaires pour une « active » de sept ans et une réserve, mobilisée en cas de guerre. La pratique du remplacement permet quand on tire un mauvais numéro de payer un remplaçant. Les enfants de la bourgeoisie échappaient donc au service militaire. L’armée est ainsi composée de semi-professionnels puisque ces volontaires se réengagent souvent. Le remplacement n’apparaît d’ailleurs pas vraiment comme une pratique choquante. Il faut avoir à l’esprit, l’expérience, certes devenue lointaine, de la Révolution Française où la conscription obligatoire, lors des levées en masse, a laissé de mauvais et durables souvenirs. De plus, le remplacement est pratiqué parfois par des catégories sociales, même modestes, qui préfèrent garder des bras dans les campagnes, bras nécessaires dans des campagnes non mécanisées. C’est donc une réforme radicale qui doit être entreprise pour réformer l’armée. Cette réforme de l’impôt du sang tentée en temps de paix suscite un véritable tollé, car elle a aussi des implications politiques qui dépassent les termes de ce qui sera nommé la loi Niel : elle devient un enjeu entre l’Empereur et l’opposition. Les débats durent près de deux ans. Au cours de l’année 1867, plusieurs projets sont élaborés ; la loi est finalement présentée tardivement en décembre au Corps législatif et le mécontentement unanime de l’opinion a favorisé l’opposition. La droite orléaniste de Thiers défend le principe d’une armée de métier. Les républicains, comme l’indiquent le programme de Belleville et leur hostilité aux conflits qui ont précédé, sont hostiles aux armées permanentes et sont pour la plupart pacifistes. Les grands congrès pour la paix, à Genève, à Lausanne, montrent d’ailleurs, de façon très provisoire, le succès du pacifisme ; ils rassemblent de 1867 à 1869, de nombreux et prestigieux républicains européens et héros nationaux en Suisse. Garibaldi comme Victor Hugo y prennent part. La loi Niel, votée en janvier 1868 n’est qu’un pâle reflet du projet initial. Le tirage au sort est maintenu et les mauvais numéros sont tenus à un service de 9 ans : 5 ans d’active et 4 ans de réserve. Les bons numéros ne sont plus exemptés : ils sont dans leur totalité versés dans la garde dite mobile et seul le remplacement contre argent est supprimé. Les premières séances d’entraînement de la garde mobile suscitent des troubles en province. À Toulouse, lors d’une émeute de deux jours contre la réforme militaire, le drapeau rouge est déployé, des barricades dressées et une statue de l’Empereur est mise à bas. Des scènes identiques ont lieu à Bordeaux et à Saint-Flour. Les préfets demandent à ce qu’on abandonne cette pratique. Sa convocation à Paris en juillet 1869 est source de désordre. Les bons résultats des opposants aux élections de 1869 sont certainement liés aux effets de la loi. Les candidats ne s’y sont d’ailleurs pas trompés et ont inscrit l’abrogation de la loi dans leurs professions de foi. Mais on note tout de même que l’hostilité à la nouvelle loi faiblit assez rapidement et que les Français acceptent sans réticence de devenir soldats à partir de la déclaration de guerre.

        À l’égard de l’Allemagne, la position française reste encore ambiguë : elle n’est pas défavorable à une unification allemande sous la conduite de la Prusse, à condition d’obtenir quelques compensations. La transaction s’exerce au travers du Luxembourg, ancien territoire du Reich à l’histoire compliquée. Il a fait partie de la Confédération germanique à partir de 1815, puis a été partagé en 1839 entre la Hollande et le nouveau royaume de Belgique. La ville de Luxembourg et la forteresse sont sous la suzeraineté du roi de Hollande. À la France qui lui demande le Grand-Duché, Bismarck conseille de négocier discrètement avec le souverain hollandais. Sous la pression conjointe des Prussiens et des Anglais, le Luxembourg est neutralisé. C’est un échec, qui de surcroît, ravive la méfiance à l’égard d’une France hégémonique sur ses frontières. Les Français réorientent vers un tout autre territoire leur regard, l’Espagne, où Bismarck encourage la candidature, au trône d’Espagne, du prince Léopold de Hohenzollern-Sigmaringen, cousin catholique du roi de Prusse, après avoir semblé soutenir celle du duc de Montpensier, le plus jeune fils de Louis-Philippe et époux de l’infante d’Espagne. Une révolution en Espagne a chassé la reine Isabelle de son trône et le général Prim, véritable faiseur de rois, a proposé la couronne à plusieurs prétendants. Deux autres candidatures sont également présentées, celle de Dom Fernando du Portugal et celle du duc de Gênes, Thomas de Savoie. La première est refusée par l’Angleterre, la seconde reçoit un accueil fort mitigé de la France et de l’Angleterre. Suite d’intrigues traditionnellement menées par les puissances européennes sur un canevas d’un autre temps, la candidature Hohenzollern, par le jeu des tensions accumulées, devient l’origine immédiate de la guerre franco-prussienne et va consacrer l’unité allemande sous l’égide de la Prusse. La candidature Hohenzollern est préparée en secret et n’est révélée que le 20 juin 1870. L’équilibre du concert européen est-il véritablement menacé par cette possible reconstitution de l’empire de Charles Quint ? C’est surtout une véritable provocation à l’égard de la France et de son Empereur. L’Espagne est devenue un débouché prometteur pour les produits français et notamment pour les infrastructures de transports. La politique intérieure n’est pas non plus à négliger : une politique plus offensive vis-à-vis de l’Allemagne peut conforter la popularité du régime qui semble bien assise au lendemain du plébiscite. La droite bonapartiste y voit aussi le moyen d’éliminer celui qui incarne à la fois l’évolution libérale et la paix, Émile Ollivier, le « vainqueur du plébiscite ». Il rappelle lui-même le 6 juillet à Jules Favre : « Tant que vous nous parlerez d’un Sadowa prussien, je vous répondrai que nous avons gagné un Sadowa français, le plébiscite ».

      

      
        L’entrée en guerre

        
          La crise internationale ouverte est de courte durée puisque la candidature du prince de Hohenzollern au trône d’Espagne est annoncée à Paris le 3 juillet. Le vote des crédits militaires par le Corps législatif intervient dans la soirée du 15.

          Le dimanche 3 juillet, en fin d’après-midi, une dépêche télégraphique de l’agence Havas annonce à Paris la candidature du prince sur le trône d’Espagne. L’affaire semblait abandonnée depuis le mois de mars et cette annonce brutale montre à l’évidence qu’il ne s’agit pas d’une simple affaire franco-espagnole mais bien d’une épreuve de force entre la Prusse et la France. Chef des armées, Napoléon III adopte en retour un ton très ferme à l’égard de la Prusse, même si le texte laisse entrevoir une possible négociation. La France exige le retrait de la candidature Hohenzollern. Le gouvernement rassure, à l’intérieur, adversaires et ennemis de la guerre. Il commence discrètement les préparatifs de guerre en rappelant les généraux, les officiers et les soldats d’Algérie, mais n’empêche pas l’ouverture des négociations secrètes entre Paris, Madrid, Ems, où le roi de Prusse, Guillaume 1er est en cure. Elles semblent aboutir puisque le 12, un communiqué annonce le retrait de la candidature Hohenzollern. Émile Ollivier, qui a reçu le télégramme exulte : « Nous tenons la paix ; nous ne la laisserons pas échapper », déclare-t-il en arrivant à l’Assemblée. Mais à la tribune, il garde le silence, attendant la décision de l’Empereur qui, après avoir pris conseil auprès de deux bonapartistes autoritaires, Jérôme David et Paul de Cassagnac, rédige une réponse où il exige d’un ton ferme des garanties. On a souvent imputé à l’Impératrice ce durcissement qui va conduire à la guerre. Rien ne le prouve. Mais auprès de l’Empereur, il n’y a alors à l’exception d’Émile Ollivier, aucun défenseur de la paix. Le refus du roi de Prusse est pourtant prévisible. À Berlin, Bismarck rédige alors la fameuse dépêche d’Ems ; ce « chiffon rouge agité devant le taureau gaulois » comme l’appelle le chancelier allemand. Le texte est diffusé en édition spéciale en format affiche par le journal Norddeutsche Zeitung, vers dix heures du soir. Gramont reçoit la dépêche le 14 au matin, et juge qu’il s’agit d’une véritable provocation.

        

        
          Berlin, 13 juillet 1870

          
            On mande d’Ems. Après que la renonciation du prince Léopold de Hohenzollern eut été communiquée au gouvernement français par le gouvernement espagnol, l’ambassadeur de France a exigé de nouveau de Sa Majesté l’autorisation de faire connaître à Paris que pour tout l’avenir, Sa Majesté le Roi s’engageait à ne plus donner son autorisation, si les Hohenzollern revenaient sur leur candidature. Là-dessus, Sa Majesté le Roi a refusé de recevoir encore une fois l’ambassadeur et lui a fait dire par l’adjudant(6) de service que Sa Majesté n’avait plus rien à lui communiquer.

            D’après d’autres informations en provenance d’Ems, le Roi aurait fait dire à Benedetti qu’il aurait hautement approuvé la renonciation de son cousin au trône d’Espagne et qu’il considérait dès lors tout sujet de conflit comme écarté.

          

          
             

          

        

        
          Le Conseil des ministres se réunit aux Tuileries à 12 h 30 et décide le rappel des réserves, pas décisif vers la guerre. Dans l’après-midi, la presse française publie le texte de la dépêche, sans qu’il fasse néanmoins la une, intégré au reste des informations. Les Parisiens semblent avoir été conscients de l’imminence du conflit à partir du 5 juillet, mais, en province, la crise n’est jugée grave que la semaine suivante et dans beaucoup de campagnes la « nouvelle n’est connue que ce jour et fait l’effet d’un coup de tonnerre dans un ciel sans nuages ».

          Le 15 au matin, un nouveau Conseil décide à l’unanimité la mobilisation et la demande de crédits de guerre. La guerre est formellement déclarée le 19 juillet. Entre-temps les quatre États du sud de l’Allemagne, dont la France pouvait peut-être encore espérer la neutralité, se sont rangés du côté de la Prusse. La guerre devient une guerre franco-allemande et non plus un conflit entre la France et un État allemand, la Prusse. La France ne peut compter sur aucun allié. L’Angleterre ne souhaite pas intervenir, pas plus que l’Autriche ou la Russie. Bismarck a d’ailleurs communiqué au gouvernement britannique et au journal le Times, un brouillon de traité affirmant que la France entend s’emparer de la Belgique en compensation de l’annexion par la Prusse des États du sud de l’Allemagne.

          La situation de l’armée française est fragile. À l’ajournement de la réforme militaire s’ajoutent les restrictions budgétaires du Corps législatif qui placent d’emblée les troupes en position de faiblesse. Cette impréparation est le fruit d’une culture et d’une organisation qui depuis la guerre en Italie n’ont guère évolué. L’Empire n’est pas, qu’il soit autoritaire ou libéral, une dictature militaire et les moyens n’ont guère été augmentés et modernisés. L’esprit de corps allié à une progression de carrière lente ne favorisent pas l’expérimentation de nouvelles techniques. Les mobilisations de 1854 et 1859 ont été chaotiques, mais l’armée semble s’être satisfaite de ces improvisations qui touchent aussi les aspects stratégiques. Le maréchal Niel avait demandé des fonds pour fabriquer 1 800 000 fusils Chassepot ; le Corps législatif ne lui en a accordé que pour 1 200 000, dont seulement 1 037 000 sont disponibles à la veille de la guerre. Le Boeuf, ministre de la guerre n’hésite cependant à déclarer devant la commission du Corps législatif, le 15 juillet que l’armée est prête : « Si la guerre devait durer un an, nous n’aurions pas un bouton de guêtre à acheter ».

          Les Français, passé l’effet de surprise, semblent dans leur majorité vite acquis à la guerre. Les démonstrations patriotiques se multiplient à Paris où l’on chante la Marseillaise dans les rues, chant interdit sous l’Empire mais qui retrouve ici sa fonction première de chant militaire. L’Empereur a lui-même dès le 14 juillet, autorisé la cantatrice Marie Sass à chanter l’hymne guerrier à l’Opéra de Paris, drapée dans le drapeau tricolore. La guerre qui s’annonce rappelle les guerres de la révolution. Les légitimistes peuvent déplorer que l’on chante l’hymne de la guillotine.

          Les rapports de police enregistrent de nombreux « À Berlin ! », « À bas la Prusse ! ». Il y a quelques manifestations d’hostilité pacifistes mais elles sont marginales. La gauche républicaine, si elle a tout d’abord tenté de peser dans un sens pacifiste lors de la crise qui a précédé le conflit, s’est ralliée, non au régime, mais à la guerre. Le 15 juillet, on compte finalement 245 votes pour les crédits de guerre, 10 contre et 7 abstentions de vote. Une partie des républicains « irréconciliables » ont voté les crédits tout comme une partie des orléanistes dont Thiers. Le 18, on vote à l’unanimité, les suppléments de crédits et une augmentation du contingent. Seule une fraction de l’extrême-gauche reste fidèle à son opposition irréductible à la guerre. La Réforme sociale publie encore le 31 juillet 1870, un appel de la fédération ouvrière rouennaise aux travailleurs de Prusse et d’Espagne.

          En province, l’opinion semble plus partagée et prudente. S’il y a des régions « patriotes », il existe des zones de refus notamment dans les départements de l’Est, particulièrement exposés à la menace prussienne. On se borne dans la majeure partie du territoire à accepter une guerre qui semble inévitable.

          Le 28 juillet, l’Empereur quitte Saint-Cloud pour prendre le commandement de l’armée à Metz, accompagné par le prince impérial, âgé de 14 ans. Napoléon III a en effet décidé d’exercer lui-même le commandement en chef de l’armée, non pour des raisons militaires, il ne prétend pas exceller dans cet « art », mais pour des raisons politiques. La ferveur nationale et militaire grandit jusqu’au 2 août lorsque les troupes françaises gagnent leur premier combat à Sarrebruck. Il ne s’agit pas d’une bataille décisive mais l’enthousiasme est à son comble : on illumine dans toutes les villes et l’on défile. Le 4 août, à Wissenbourg en Alsace, une division française est surprise et vaincue. Le 6 août, à Woerth près de Froeschwiller, Mac-Mahon, débordé par des forces supérieures, perd l’Alsace. En Lorraine à Forbach, c’est le général Frossard qui ne reçoit pas l’aide qu’il escomptait de Bazaine.
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              La bataille de Reischoffen.

              
                Aimé Morot, Salon de 1887.

                Tableau commandé pour la salle d’honneur du 3e régiment de cuirassiers en 1886. L’épisode choisi montre le colonel de Lacarre, au moment où, conduisant à l’ennemi les 3e et 4e escadrons de son régiment, il est frappé à mort par un obus qui le décapite. Ce régiment s’est sacrifié lors de la journée du 6 août pour sauver l’armée.
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              Panorama de Rezonville.

              
                 

                Le procédé du panorama apporte à la peinture de la guerre, un réalisme inédit : il permet de présenter un champ de bataille dans sa globalité et expérimenter une représentation qui suscite à la fois la compréhension et l’émotion. Detaille écrit : « J’ai voulu montrer un champ de bataille dans sa réalité, sans poses conventionnelles, sans composition outrée, et sans aucune de ces invraisemblances enfantines que le public accueille avec trop de bonne foi� Je crois avoir laissé un document certain, en même temps qu’un tableau émouvant, où j’ai cherché à donner une impression de grandeur ».

                Si cette nouvelle manière d’exposer une toile peinte pour créer une illusion de réalité a connu un grand succès en France, dans les années 1870, il n’existe plus qu’un panorama à Paris, consacré au siège. Ce sont des hommes d’affaire belges qui envisagent alors de relancer ce type de spectacle et proposent à Detaille de faire un panorama. Il accepte et choisit pour sujet la bataille de Rezonville et celle de Champigny réalisées en premier lieu. L’inauguration du second panorama a lieu à Paris en 1887, il est exposé à Berlin de 1893 à 1895. À la fin de son exploitation, il est découpé en morceaux et dispersé. Aujourd’hui, seuls subsistent quelques morceaux du panorama ici reconstitué.
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              Soldats près d’une fontaine.

              
                Fragment du panorama ci-contre, Paris, musée de l’Armée.

              

            

          

        

      

      
        L’Empire se défait

        
          Le soutien des Français s’étiole très vite et dès le 9 août – au lendemain de la défaite de Forbach – une foule de dix à trente mille manifestants se rassemble bruyamment devant le Palais-Bourbon et réclame la déchéance de l’Empereur. Ce même jour, le ministère Émile Ollivier est renversé. La manifestation échoue car les députés républicains ne les appuient pas et surtout parce qu’il y a encore à Paris une garnison considérable de 30 000 hommes. Des incidents éclatent également à Toulon, à Marseille, à Mâcon, à Montpellier, au Creusot. À Limoges on crie « Vive la République ». La loi martiale rétablit provisoirement le calme, mais l’anxiété gagne les campagnes comme en témoigne le 16 août, le massacre de Hautefaye en Dordogne qui a fasciné les contemporains et dont Alain Corbin a rappelé la cruauté et la complexité. Sur le champ de foire du village, Alain de Moneys, un jeune noble du pays, est supplicié par la population qui l’accuse d’avoir crié « Vive la République ». Le soir, ses bourreaux se vantent d’avoir rôti un « Prussien » et il s’en faut de peu qu’il ne soit mangé. Alain de Moneys a cristallisé, dans ce village de paisibles paysans devenus cannibales, toutes les craintes : celle de la défaite, celle du retour des anciens temps, amalgamant les souvenirs honnis de la société d’Ancien Régime à ceux de la République qui avait imposé les quarante-cinq centimes.

          Le territoire français est envahi et l’armée repoussée sur ses deux ailes. L’Empereur, malade, qui souffre horriblement, ne peut plus à cette date assurer le commandement de l’armée qu’il a confié au maréchal Bazaine, le 12 août. La défaite qui s’annonce tient autant à la supériorité technologique et stratégique de la Prusse qu’à l’inhabileté française. Pour ne prendre que la question de l’acheminement et du transport, le mouvement des troupes, des armes, de l’intendance engorge largement le système ferroviaire. En revanche, le chef de l’état-major prussien Moltke, est l’auteur d’une étude sur l’acheminement des troupes.
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              Guerre de 1870 : principales batailles et mouvements de troupes sous l’Empire.
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              La dernière cartouche.

              
                Alfred de Neuville, Salon de 1873, Bazeilles, Musée de la maison de la dernière cartouche.

                La scène se déroule le 1er septembre 1870 à Bazeilles, un village des Ardennes. Des soldats français, retranchés à l’intérieur d’une maison, mènent une ultime bataille contre l’envahisseur prussien. Encerclés, ils continuent de lutter jusqu’à la dernière cartouche. Le lendemain, à quelques kilomètres de là, Napoléon III capitule à Sedan. Alfred de Neuville, qui incarne avec Édouard Detaille la peinture militaire durant la Troisième République, s’empare de cet épisode célèbre pour composer une scène tragique qui exalte le courage de ces hommes. Cette œuvre fut l’une des plus populaires de la fin du XIXe et du début du XXe siècle : les Français ont été vaincus, mais ils s’étaient bien battus !

              

            

          

        

        
          La déroute française entraîne la retraite de l’armée du Rhin qui s’effectue pour une part vers Metz et vers le camp de Châlons afin de tenter de regrouper une armée nouvelle destinée à rétablir la situation. Mais l’armée française est alors incapable de progresser vers l’ouest et empêchée par Paris de faire marche arrière vers Mézières. Elle est acculée dans la cuvette de Sedan, le 31 août, où Mac-Mahon a choisi de s’arrêter autour de la vieille place forte.
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              La proclamation de la République devant l’Assemblée nationale le 4 septembre.

            

          

        

        
          Il y est enfermé, et le drapeau blanc est bientôt hissé. À cette vue, Guillaume 1er fait cesser le feu et envoie un émissaire demander la capitulation pure et simple de l’armée et la reddition de Sedan. Napoléon III se constitue prisonnier. Il est conduit le lendemain au château de Wilhelmshöhe, près de Cassel, ancienne demeure du roi Jérôme de Westphalie.

          La nouvelle de la défaite est placardée au soir du 3 dans les rues de Paris et connue en province le lendemain. Les télégrammes envoyés par les préfets témoignent d’un sentiment commun dans l’opinion publique : stupeur, abattement, souffrance. Dans les grandes villes, s’y mêle une grande hostilité à l’Empire et à l’Empereur qui est jugé responsable de la défaite. Celle-ci vient exacerber l’opposition qui s’exprimait déjà depuis quelque temps à Marseille et à Lyon où des troubles ont éclaté dès le début du mois d’août à l’annonce des premières défaites. À Marseille, un comité révolutionnaire a tenté de s’installer à l’Hôtel de Ville le 8 août. À Lyon, une éphémère « Commune » s’est constituée le 13. Des incidents se sont produits également à Toulon, à Mâcon, à Beaune, à Limoges.

          La défaite a déconcerté les Français habitués aux victoires impériales, hormis l’échec lointain, atténué par la distance, de la guerre du Mexique. Elle est aussi inédite car la France n’est pas battue, comme par le passé, par une coalition de plusieurs pays traditionnellement hostiles à la France ou par l’ennemi anglais, mais par un seul pays, la Prusse. Les pertes élevées, l’acharnement des combats sont aussi une nouveauté.

          À Paris, les premiers mouvements ont lieu le 3 septembre au soir aux abords du Palais-Bourbon. Le lendemain, le climat semble insurrectionnel et la plupart des grandes villes n’attendent pas les réactions de la capitale : un Comité de Salut public est mis en place à Lyon ; à Marseille, l’Hôtel de Ville est investi. À Paris, la foule envahit les rues, certains hommes ont revêtu pour la circonstance leur uniforme de garde national. Au Corps législatif, les bonapartistes et ceux qui craignent une nouvelle révolution tentent de trouver une alternative à la proclamation de la République. Le général-comte de Palikao, monté à la tribune, propose la création d’un conseil de gouvernement et de défense nationale composé de cinq membres du Corps législatif, en assurant lui-même la présidence. Thiers présente une autre proposition, celle d’une commission exécutive. La gauche réclame la déchéance de l’Empereur et de sa dynastie, soutenue par la foule qui investit l’édifice gardé par des forces de l’ordre qui n’opposent aucune résistance. Gambetta rédige la motion de déchéance qu’acclame la foule. Un même cri retentit d’un bout à l’autre de la salle : « Vive la République ». Aucune violence n’a lieu, il n’y a ni barricade, ni coup de feu. On ne s’attaque qu’aux symboles du pouvoir, en dévissant plaques et emblèmes. Dans la rue du 10 décembre, dont le nom rappelle trop l’élection de Louis-Bonaparte à la présidence de la République, on voit un zouave grimper sur une échelle, enlever la plaque indicatrice de la rue et écrire à la place avec un morceau de charbon : « rue du 4 septembre ».
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              Affiche de la proclamation de la République.

            

          

        

        
          Maurice Agulhon a évoqué ce paradoxe de l’oubli de « la journée de naissance de la plus longue et de la plus efficacement fondatrice des Républiques françaises ». Olivier Le Trocquer en a donné une explication : selon lui, la mémoire et l’écriture de l’histoire du 4 septembre 1870 sont davantage liées au Siège de Paris et à la poursuite de la guerre qu’à la fin du Second Empire. Ils ont dépendu de l’issue du conflit politique et social. L’extrême gauche, pendant la Commune, a stigmatisé les « hommes du 4 Septembre ». Après la Semaine sanglante, ce sont les autorités républicaines qui interdisent la célébration de l’événement : l’acte de renversement de l’Empire est contesté et mis en cause par une enquête de l’Assemblée élue en février 1871, et dont le titre est Enquête parlementaire sur les actes du gouvernement de la Défense nationale.

          On pourrait reprendre ici la phrase prononcée par Tocqueville au lendemain du 24 février : le gouvernement n’a pas été renversé, il est tombé de lui-même. Comme en février 1848, la foule conduit Jules Favre et Gambetta jusqu’à l’Hôtel de Ville, selon le rite habituel. Mais il faut assumer une défaite militaire. Le titre qu’adopte le nouveau gouvernement traduit cet état de fait : il se désigne comme Gouvernement de la Défense nationale ; le terme de république n’apparaît pas, pour ne pas la compromettre. À sa tête est placé le général Trochu, commandant militaire de Paris. Ce n’est pas un républicain mais un orléaniste, breton, en bons termes avec l’Impératrice, et catholique. L’Impératrice, comme avaient fait les Bourbons, quitte précipitamment la France et se réfugie avec le prince impérial en Angleterre. La IIIe République naît pourtant sous des auspices bien différents des deux précédentes. Quelle république s’annonce ici ? De la monarchie limitée, après 1815, à la république limitée de 1870, la boucle semble bouclée et la révolution achevée au sens où elle semble déchue de son rôle fondateur.
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            Document présenté dans ce chapitre, IV. Le premier siècle du regard photographique.

          

        

      

    

  
    
       
       
       
       
    

    Chapitre XII

    L’atelier de l’historien

    
      I. Revisiter le XIXe siècle français

      
        En finir avec les « mal-aimé [e] s » de l’histoire

        
          L’histoire française des années 1815-1870 est celle de trois retours politiques qui se soldent tous trois par un échec. Échec de la restauration monarchique, puis de la République et de l’Empire, qui en ordre d’apparition, sont des seconds et ne semblent aux contemporains que des copies maladroites ou trop divergentes de leur création.

          Mais là semblent s’arrêter les ressemblances, tant ces régimes, comme leur historiographie, ont connu des approches et des directions de recherches distinctes voire opposées. Les monarchistes, puis les historiens situés sur la droite de l’échiquier politique, ont fait l’histoire de la Restauration et de la monarchie de Juillet, les républicains, celle de la IIe République et les nostalgiques de l’Empire, celle de Napoléon III.

          Polémiques, partisans voire militants, les champs de ces historiographies ont inégalement croisé depuis 150 ans les avancées de la recherche universitaire, les rois et l’empereur bénéficiant plus nettement de la faveur d’une histoire destinée à un large public. La science politique a longtemps monopolisé la recherche sur les origines du parlementarisme, adoptant une vue plus panoramique que l’histoire.

          Les temps ont, semble-t-il, changé depuis les dernières décennies. Le renouveau historiographique que connaît le premier XIXe siècle et surtout son analyse politique ne doivent rien à une quelconque réhabilitation de la monarchie portée par un camp antirépublicain. Les travaux sont en partie venus « d’ailleurs », du monde anglophone et surtout nord-américain, portés par une histoire culturelle jugée a priori plus inoffensive ou apolitique. Ils ont aidé à relire les recherches antérieures avec sérénité, à trouver d’autres sources et axes de recherche, à renouer les liens avec le domaine toujours dynamique et controversé des recherches sur la Révolution française. Personne, et surtout pas les spécialistes du premier XIXe siècle, n’irait qualifier les recherches de Jo Burr Margadant, d’Emmanuel Fureix et tant d’autres, de révisionnistes. Pourquoi alors n’en est-il pas de même pour les deux régimes suivants qui font l’objet, l’un comme l’autre, d’un discrédit tenace ? Notre propos n’est pas ici de réhabiliter l’un ou l’autre voire les deux ou de réclamer la réparation nécessaire d’une mémoire collective défaillante, mais de comprendre, au-delà des clivages idéologiques, comment il semble encore aujourd’hui difficile de mettre en œuvre une histoire non pas dépassionnée – l’histoire doit rester une passion – mais clarifiée sur la Deuxième République et le Second Empire.

        

        
          Genèse du parlementarisme français

          
            Il ne serait pas illégitime de retenir une durée plus longue qui irait du début de la Révolution jusqu’aux premières années de la IIIe République, afin d’appréhender plus finement encore les conditions d’émergence d’un régime qui a permis à la République de s’acclimater durablement en France. Un tel projet ne changerait pas les conclusions auxquelles nous sommes arrivés ici, à savoir que le parlementarisme, compris à partir de la notion-clé de responsabilité politique des ministres, s’est construit non pas selon une longue marche progressive, mais par à-coups, des accélérations libérales étant suivies de moments de stagnation, voire de recul. Bien plus que les textes constitutionnels qui, par leurs silences, autorisent les interprétations les plus divergentes, c’est la place déterminante de la pratique politique et parlementaire qui permet d’expliquer cette histoire mouvementée. Il s’agit toutefois d’une pratique intériorisée par les acteurs politiques. En effet, chaque nouvelle poussée libérale ne part pas du néant : elle va plus vite et plus loin que la précédente dans l’approfondissement du régime parlementaire, car elle a déjà l’acquis des avancées précédentes. En ce sens, 1792, 1815, 1830, 1875, se répondent, reliées qu’elles sont par les souvenirs et les récits des temps précédents. On ne saurait négliger, à ce propos, l’importance de l’héritage de la monarchie constitutionnelle dans la naissance de la IIIe République. Les histoires de la Restauration, celles de Duvergier de Hauranne et de Vaulabelle, les mémoires, ceux de Guizot et de Dupin, les ouvrages de Prévost-Paradol et de Victor de Broglie sur la théorie parlementaire, qui paraissent sous le Second Empire, ont contribué à l’acclimatation du parlementarisme dans des circonstances particulières, celles du suffrage universel et de la forme républicaine du gouvernement. Après l’intermède de 1848 qui s’éloigne de la logique parlementaire et qui voit le prince-président, Louis-Napoléon Bonaparte, fort de sa légitimité populaire, gouverner sans tenir compte outre mesure des vœux de l’Assemblée, le Second Empire surtout à partir des années 1860, se présente rétrospectivement comme une grande répétition générale de la scène finale qui se joue en 1875. Pour autant, cet énième coup d’essai libéral n’est pas sans connaître quelques ratés : « l’Empire libéral » ne serait en réalité qu’un « Empire équivoque » comme le fait remarquer l’historien Pierre de La Gorce.

          

          
            Alain Laquieze

          

        

        
          La monarchie, le peuple, les élites : des historiographies conciliables ?

          On assiste depuis quelques années à un retour sur le premier XIXe qui a été repensé et relu à travers le prisme des décennies des années 1830 et 1840. Deux colloques récents aux titres significatifs en témoignent : « Repenser la Restauration » et « La France des années 1830 ». Si l’attention a longtemps porté sur les origines parlementaires de la France et les batailles d’interprétation autour la Charte et de la pratique censitaire, c’est aujourd’hui l’éventail des possibles qui retient l’attention. Emmanuel de Waresquiel a ainsi, dans l’un de ses derniers ouvrages intitulé L’histoire à rebrousse-poil, cherché à montrer par exemple que Louis XVIII ne souhaitait pas un compromis, mais un retour à l’Ancien Régime. Sans souci de polémique, il s’agit alors « pour comprendre la nature du régime, de revenir aux intentions du Roi et des constituants ».

        

        
          Souveraineté et légitimité dynastique

          
            La question que je me suis posée à propos de la nature du pouvoir restauré des Bourbons, à la lumière du corpus des textes juridiques qui définissent la Charte constitutionnelle de 1814, comme de ses commentaires immédiats, a été dialectique plus que téléologique. La question n’est pas, à mon sens, de savoir si la « Restauration » a été une avancée ou un recul par rapport à une Révolution « en train de s’accomplir », mais s’il est au contraire possible d’aborder la nature de son régime en termes de continuité ou de discontinuité « dans le temps » de la Révolution. L’attention que j’ai portée aux intentions du constituant comme au texte même de la Charte me laisse penser qu’en 1814 les Bourbons se ressaisissent clairement de la souveraineté à nouveau confondue avec leur légitimité dynastique. Il m’a donc fallu chercher à savoir, moins pourquoi cela a été possible, mais surtout en quoi la Révolution l’a rendu possible.

            Par les récents commentaires qu’ils ont faits de la Charte, les historiens contemporains ont davantage contribué à brouiller l’objet de leur étude qu’à la clarifier. Pour eux, une fois la « nation » entrée dans l’histoire constitutionnelle avec la Révolution, il était impossible qu’elle en sorte. C’est dès lors la lecture parlementaire de la Charte qui l’emporte, dans la tradition de l’historiographie libérale de la Restauration. Paul Bastid voit dans la Charte l’établissement d’un « compromis », voire d’un « pacte » entre le roi et la nation. Plus récemment, Pierre Rosanvallon s’est plu à en relever les ambiguïtés, arguant du manque de clarté du texte tout en se refusant à en définir la nature monarchique ou parlementaire. Il est vrai que, faute d’expérience et de modèle, les constituants n’avaient pas à l’époque une idée très claire des techniques parlementaires ni des mécanismes d’un tel régime, en particulier celui de la solidarité et de la responsabilité ministérielles. Il est vrai également que les circonstances du retour de Napoléon (I) en mars 1815, en particulier la grande scène tragique de la prestation du serment du roi et de sa famille à la Charte devant les Chambres, le 16 mars 1815, ont pu contribuer à troubler les esprits.

            Il faut, pour comprendre la nature du régime de la Charte de 1814, revenir aux intentions du roi et des constituants.

          

          
            Emmanuel de Waresquiel

          

        

        
          C’est la même démarche, celle d’une attention plus grande portée aux acteurs, qui guide les recherches vers la dignité royale. On oublie trop souvent, on l’a dit, ce que peuvent avoir d’inédit certaines pratiques de la monarchie restaurée qui s’affirme comme moderne et bourgeoise. Les rites, les gestes, les discours et les sentiments sont peu à peu revisités et perdent leurs caractères hagiographiques ou caricaturaux. Louis XVIII, le roi podagre, Charles X, le roi-évêque, Louis-Philippe, le roi bourgeois sont des rois qui gouvernent et qui sont attentifs à la propagande royale. Le Musée de l’histoire de France est une des constructions en images de l’histoire de la France, histoire qui se confond avec celle de sa monarchie. Aux côtés des monarques, on découvre peu à peu des hommes dont la diversité apparaît à travers leurs trajectoires individuelles ou leurs appartenances politiques. Si Guizot, Thiers ou Tocqueville ont été l’objet d’innombrables études et de biographies, tant ils semblent incarner leur temps – Pierre Rosanvallon a parlé d’un « moment Guizot » pour caractériser la monarchie de Juillet naissante – Martignac, Villèle, Dupin sont redécouverts tout comme ces « hommes remarquables » qui constituent la pairie ou ces hommes plus obscurs qui inventent l’administration moderne. L’État est au cœur de bien des travaux, qu’il s’agisse des savoirs, des sciences du gouvernement et de la fabrication de l’opinion. Les lieux sont aussi réinvestis, Palais- Bourbon ou salons à Paris et en province. Le prisme de la représentation et surtout du théâtre permet, semble-t-il, que cette historiographie de la royauté rencontre celle de la Révolution voire des révolutions et croise le peuple. Si longtemps, le « sphinx » a été oublié, si le « populaire » a été un « no man’s land historique » comme le notait Dominique Kalifa, il est l’objet depuis moins d’une décennie, pour 1830, pour les révoltes des luddites et canuts, les crises des années 1840 et juin 1848, d’un intense travail d’analyse. On peut citer à cet égard, les travaux de Michèle Riot Sarcey, plus récemment ceux de François Jarrige, Ludovic Frobert ou Nathalie Jakobowisz. Michèle Riot-Sarcey s’interrogeant sur notre connaissance du peuple de 1830 indiquait que si l’essentiel des faits a pu être restitué, l’individu est souvent absent :

          
            « Que voulaient-ils ? Qu’espéraient-ils ? Pourquoi, en ce moment particulier, chacun était-il là ? Les sujets révoltés sont restés muets pour l’histoire. Les libéraux les ignorent, les républicains les invoqueront, les socialistes inventeront leur histoire, mais les espoirs, les compréhensions, les significations présentes dans l’événement révolutionnaire semblent faire défaut au récit historique, si l’on en juge par la plupart des ouvrages disponibles aujourd’hui. Or, l’historien peut retrouver les traces des espoirs de 1830, sous des formes diverses : les pétitions adressées aux Chambres des représentants, les lettres aux écrivains, aux journaux (la correspondance parvenue au Globe est éloquente à cet égard), aux hommes politiques (Lamartine, Cabet par exemple). Enfin, dans la floraison de petits opuscules et autres manifestes qui fleurissent. […] Le peuple, dans sa composition différenciée, n’advient comme sujet de l’histoire, au sens téléologique, qu’au moment où il est en mesure d’accepter les termes du partage entre politique et social. »

          

        

        
          Peuple et souveraineté populaire

          
            Cette revendication démocratique populaire n’est pas seulement « politique » ; elle ne peut que se prolonger indissociablement, s’épanouir en « question sociale », par la revendication démocratique qui la fonde, de la libre égalité, de l’égale liberté. « Peuple introuvable », peuple muet. Il n’est muet en vérité, insaisissable que dans le cadre, dans les limites d’une histoire linéaire, continue, progressive, du politique et particulièrement de la démocratie représentative telle qu’elle s’exerce au XIXe siècle et sans doute encore aujourd’hui. Mais la classe la plus nombreuse et la plus misérable, le peuple prolétaire, dominé, dénué de droits ou dépouillé de ses vrais droits, existe et se manifeste réellement, tout simplement. Juillet 1830, février et juin 1848, 18 mars 1871, c’est le peuple parisien (concrètement une partie du peuple, bien sûr) dressé en armes, le peuple citoyen et travailleur qui réclame ses droits, impatiemment (les prolétaires, « l’incarnation de l’impatience », écrit Michèle Riot-Sarcey). On peut faire une utile comparaison entre février-juin 1848 et 1871. Dans les deux cas, la république est enfin advenue. La république, cette forme devenue en France historiquement nécessaire. Forme positive, et il ne faut pas parler péjorativement de République « formelle » ou de « républicains formalistes » : ce serait simple. Il devient vite clair, après février 1848, que cette « forme » ne répond pas vraiment à toutes les attentes du peuple.

          

          
            Jacques Rougerie.

          

        

        
          Les sources judiciaires peuvent être aussi éclairantes et ajouter à ce panorama.

          Les travaux sur les élites se sont paradoxalement raréfiés. La France des notables, le bourgeois conquérant sont les titres d’ouvrages anciens et il n’est aujourd’hui guère de mise de s’interroger sur ce personnage pourtant central de la société, sauf à le déconstruire. La Revue d’Histoire du XIXe siècle (n° 34, 2007) publiait un article iconoclaste de Sarah Maza sur l’inexistence même de la bourgeoisie politique, texte qui peut être vu comme polémique et approximatif, mais qui posait surtout la question historiographique essentielle de l’intégration du « tournant linguistique » dans la recherche française, c’est-à-dire la prise en compte du discours autant que des pratiques : en d’autres termes, le bourgeois existe-t-il en dehors de sa construction discursive et politique ? D’une tout autre manière, le colloque « Révolution française et changement social : vers un ordre bourgeois ? » a au même moment montré la richesse d’une réflexion vers l’amont, sur l’émergence, durant la Révolution française, de la bourgeoisie à travers une relecture des textes des contemporains. Gérard Gayot rappelait que selon la phrase de Guizot dans Mémoires pour servir à l’histoire de mon temps, « placées dans une situation antirévolutionnaire », les classes moyennes « n’avaient rien à demander à des révolutions nouvelles ».

        

        
          De l’exclusion féminine au concept de genre

          
            De fait, l’histoire en France, celle des femmes en particulier, n’a pas, me semble-t-il, réellement assimilé les perspectives ouvertes par la problématique de la construction des différences, ni les conséquences logiques de l’utilisation du genre. Les différences culturelles en sont, en partie, responsables, et la polysémie du mot peut éventuellement ajouter à la confusion : « genre grammatical, mais aussi genre littéraire, à quoi il faut ajouter genre comme notion philosophique, et comme catégorie classificatoire de l’histoire naturelle ». En théorie, les questions fondamentales sont soulevées par les historiennes comme Michelle Perrot qui, en se référant aux conceptions novatrices de sociologues critiques, affirme, sans hésiter : « nous sommes nombreuses – et nombreux – à penser que le genre, catégorie de la pensée et de la culture, précède le sexe et le module » ; en pratique, l’histoire des femmes en France, à quelques exceptions près, rechigne à mettre en œuvre une analyse historique à partir de laquelle le caractère fondateur de la hiérarchie, constitutive du genre, serait pris en compte. Eleni Varikas fut l’exception qui confirma la règle du silence en ce domaine. Pionnière en la matière, son travail sur la Grèce resta longtemps une étude d’étrangère. En forgeant le concept de conscience de genre, elle sert aujourd’hui en France de référence presqu’unique.

            La question de l’usage ou non du mot est moins importante que la mise au jour d’un impensé dans l’écriture de l’histoire. Comme le souligne Françoise Thébaud, incontestablement, « le prestige de la discipline historique, liée à l’affirmation de la Nation et de la République, joue un grand rôle dans l’enseignement et la culture et revendique un discours objectif et universel ».

            Ces présupposés prégnants étant posés, il est alors d’autant plus difficile de faire émerger des individus et des groupes maintenus à l’écart de l’universalité. Revendiquée comme l’apanage d’une histoire fondatrice de la modernité, enracinée dans « l’esprit du peuple » par deux siècles d’éducation, modèle, exportée dans les pays nouvellement démocratiques, l’histoire nationale ne peut intégrer une vision genrée des règles du système, sans craindre la déstabilisation d’un passé qui reste garant d’une démocratie dont, précisément, la représentation est en crise. Or, ce prestige est aujourd’hui bien érodé ; aussi offre-t-il l’occasion d’un bilan critique de l’histoire française, particulièrement politique. L’écriture de l’histoire, rétive à mettre en question des données pensées immuables, a largement privilégié la vision harmonieuse des relations hommes/femmes. La complémentarité des rôles a permis ainsi de masquer la construction sociale des identités et des groupes, au détriment d’une réflexion plus vaste sur les rapports de domination. On pourrait dire, aujourd’hui encore, avec Michel Foucault : « L’histoire des luttes pour le pouvoir, donc des conditions réelles de son exercice et de son maintien, reste presque entièrement immergée, le savoir n’y touche pas ».

          

          
            Michèle Riot-Sarcey

          

        

        
          Capacités, classes moyennes, sont souvent des catégories d’analyse préférées aux termes plus anciens qu’il conviendrait de réinterroger. Même prudence à l’égard du libéralisme qui fait l’objet d’un relatif silence si ce n’est pour le comparer à son homologue britannique ou, plus récemment découverte, à son expression espagnole.

        

        
          Deuxième République et Second Empire, deux régimes et deux histoires irréconciliables ?

          Les camps sont aujourd’hui moins retranchés : certains historiens « quarante-huitards » comme on peut les nommer, sont aujourd’hui associés au renouveau de l’histoire du Second Empire et se sont même rendus au colloque symboliquement intitulé « Pourquoi réhabiliter le Second Empire ? ». Des spécialistes du Second Empire sont membres de la Société d’histoire de 1848 et des révolutions du XIXe siècle. Pourtant les clivages sont encore nombreux tant dans les sujets traités que dans les manières de le faire et sont fortement marqués par les enjeux politiques actuels. Roger Price dans son récent ouvrage sur le Second Empire rappelait encore que la publication du livre de Philippe Seguin avait été suivie par l’inauguration d’une place Napoléon III à Paris par l’auteur et par le maire de Paris d’alors, Jacques Chirac. Si le cent cinquantenaire de la révolution de 1848 a sans aucun doute connu une célébration limitée dans les médias, elle a été cependant relayée par un grand colloque à l’Assemblée nationale présidée par Laurent Fabius.

          Tout cela a sans aucun doute un impact sur la recherche. Les historiens sont influencés par leur présent, et trop souvent la confusion s’installe entre les enjeux contemporains et l’analyse des conflits du passé. La légende rose est, pour les spécialistes de l’Empire, celle qui accompagne le regard porté par les historiens de la République sur leur objet et, a contrario, les historiens républicains ont à l’esprit que la réhabilitation de l’Empire est toujours dans l’arrière-pensée de ses historiens ! Pour illustrer cela et sans trancher, on se bornera à poser deux questions, celle, collective, de l’échec des quarante-huitards et celle, singulière, de la place de l’Empereur dans l’historiographie du Second Empire.

        

        
          De l’illusion lyrique à l’erreur : comment mesurer l’échec des hommes de la Deuxième République ?

          Il est peu de régimes en France que l’on s’accorde immédiatement à qualifier d’échec et la Deuxième République est certainement celui auquel on accole le plus volontiers ce verdict sans appel. Il suffit de relever quelques jugements d’historiens pour en mesurer le caractère inéluctable et d’évidence reconnue par tous.

          Pierre de la Gorce, auteur d’une Histoire de la Seconde république, écrivait déjà trente-cinq ans après les faits : « Les membres du gouvernement auraient pu être des criminels, ils ne furent qu’incapables » et ajoutait : « là où les hommes de 93 avaient versé le sang, les hommes de 48 répandirent des flots de paroles ou versèrent des flots d’encre ». Sans le même parti pris, l’historien Louis Girard en 1968 donnait comme raison à la défaite de la Deuxième République, « la générosité intuitive et utopique, aux enthousiasmes décevants, qui furent l’apanage des républicains de 1848 ».

          Maurice Agulhon plus récemment encore évoquait lors du cent cinquantenaire de la révolution de 1848 : « les quarante-huitards [qui] ont échoué dans le court terme ».

          Jugés avec indulgence, avec une certaine condescendance et parfois avec virulence, ce sont, plus que le régime lui-même, les hommes de 1848 qui sont au cœur de cet échec. Si la révolution « oubliée » est aujourd’hui réévaluée, c’est au prix d’une mise à distance de la république qui lui succède. Une analyse rapide des termes et images employés par la tradition républicaine pour qualifier cet échec reflète nettement les enjeux de l’éloge du nouveau sur l’ancien pratiqué par la République qui réussit, la suivante. La volonté de « rompre avec l’âge héroïque et chevaleresque » des quarante-huitards est aussi forte que le dénigrement porté, à la suite des écrits de Marx, par la tradition révolutionnaire.

          C’est tout d’abord en premier lieu l’idée d’une histoire réglée, ratifiée par les hommes politiques, les journalistes, juristes, toutes les personnes autorisées et plus encore les termes d’enlisement, de paralysie, intermède, qui font écho à ceux que nous retrouvons communément pour une autre république qui a « échoué », la IVe République. Cela doit conduire à une certaine méfiance à l’égard des témoignages et surtout de ceux que l’historien sélectionne : « L’histoire de la chute d’un régime et celle de la réussite d’un autre, sous les formes de la réalisation d’une prophétie, n’enrôlent en effet pas leurs témoins et leurs producteurs par hasard » comme l’a étudié Brigitte Gaïti dans son analyse du retour de Charles de Gaulle au pouvoir. Philippe Boutry rappelle dans sa postface à l’ouvrage toujours inégalé de Maurice Agulhon, 1848 ou l’apprentissage de la République que la IVe République a tenté de conférer au centenaire de la IIe République une signification nationale et identitaire non dénuée d’arrière-pensées : l’alliance des socialistes et républicains de la veille et du lendemain confortant la fragile cohabitation d’alors.

        

        
          Le véritable quarante-huitard

          
            Il nous a semblé – et nous avons essayé de faire comprendre – que le véritable quarante-huitard n’était ni l’homme sûr de lui dans la répression, ni l’homme sûr de lui dans la révolte, mais l’homme malheureux, l’homme déchiré, l’homme sensible à ce que chaque camp portait de valeur, bref, pour prendre des figures commodes, ni Cavaignac, ni Blanqui, mais Victor Hugo. En somme, le quarante-huitard véritable a pris la responsabilité de faire un choix, mais en sachant que ce choix ne pouvait pas être intégralement bon, et que toute lutte à venir devait avoir pour but d’éliminer les conditions qui en imposaient un semblable. Entre la sacralisation du droit formel, et la sacralisation de la classe ouvrière, entre les certitudes antagonistes qui dérivent de ces deux absolutismes, et qui sont lourdes – comme l’histoire l’a prouvé – de tant de déviations cruelles, il vivait une morale de la contradiction assumée, une morale de la tension, une morale de l’inconfort.

            C’est – dira-t-on – mettre bien haut une époque et un groupe d’hommes ! N’est-il pas surprenant que la postérité ait si mal reconnu tant de mérites ?

            De fait, elle les reconnaît peu, et cela aussi est un problème historique. En 1974, par exemple, tel jeune historien américain, rédigeant une revue très bien informée des difficultés et des échecs de la IIe République, l’intitulait « The Wrong Revolution : French Republicanism in 1848 » et ne trouvait pour conclure rien de mieux que de se rallier au jugement de Tocqueville : Il y a eu des révolutionnaires plus méchants que ceux de 1848, mais je ne pense pas qu’il y en ait eu de plus sots.

          

          
            Maurice Agulhon

          

          
            Sans doute 1848 ou L’apprentissage de la République ne marque-t-il qu’une étape dans une historiographie de la IIe République qui vient de célébrer son cent cinquantenaire. Sans doute encore de nouveaux objets d’étude se profilent-ils à l’horizon des historiens à venir de la IIe République : le rôle de la violence, l’affirmation de la capacité politique des femmes, les processus de politisation à droite, si ignorés encore et tout aussi constitutifs pourtant de notre modernité politique. Sans doute enfin Maurice Agulhon lui-même a-t-il progressivement orienté son attention et ses travaux, depuis 1973, vers d’autres champs d’études et d’autres problématiques, notamment dans le vaste champ de la symbolique républicaine. Un véritable livre d’histoire n’est pas un terme : c’est un jalon.

          

          
            Philippe Boutry

          

        

        
          Les républicains de la IIe République sont tributaires – comme les hommes de la IVe République avec de Gaulle – de la mise en forme, dans un récit mythique, de l’arrivée au pouvoir de Napoléon III, qui en a organisé la nécessité mais surtout en découpe les étapes successives qui sont logiquement orientées vers l’issue. La IIe République ainsi construite devient un temps d’attente voire de latence, qui n’a de positif que d’exister comme condition d’existence du Second Empire et du succès de la IIIe. Les historiens deviennent tantôt des procureurs ou des avocats : Maurice Agulhon s’en excusait par avance en parlant du bilan de la IIe République : « Est-ce trop sévère ? Vous aurez compris que ces longues considérations sur le statut actuel de l’esprit de 48 visent à faire comprendre et excuser peut-être l’aspect de plaidoyer que revêtira mon exposé ». Au milieu des années 1960, la IIe République est toujours mal perçue, comme le montre l’image souvent très négative qu’en donne Henri Guillemin, dans le cadre de la collection Trente journées qui ont fait la France. Son analyse, qui reprend une grande partie des critiques de Marx, a trois conséquences : d’ordre chronologique (c’est juin 1848 qui est au cœur de l’étude), d’ordre spatial (c’est Paris qui est le lieu de l’enquête), d’ordre problématique (la pratique politique est négligée au détriment des revendications politiques).

          Dix ans plus tard, la IIe République a cependant connu une embellie interprétative, grâce à ce que Philippe Boutry appelle le moment labroussien de son étude, où les grandes thèses départementales ont permis de dégager des modalités de différenciation régionales de l’opinion. La IIe République vue de la province et des campagnes a ainsi émergé dans le sillage des travaux de Philippe Vigier et de Jean-Luc Mayaud. Reste que les travaux récents sur la République – et non la révolution – sont en fin de compte peu nombreux. Si l’on peut saluer les travaux de Laurent Le Gall sur les campagnes du Finistère, il n’y a guère d’études sur les années 1849 et 1850 et surtout peu de travaux qui restituent la trajectoire des hommes qui ont fait la république en 1848. Les recherches récentes sur Ledru-Rollin étudient judicieusement son patrimoine et son rôle de propriétaire dans le Paris d’Haussmann ; ses idées et ses actes mériteraient une nouvelle recherche.

        

        
          Légende rose contre légende noire : comment faire rentrer l’Empereur dans l’histoire renouvelée du Second Empire ?

          Parmi les quarante-huitards, Napoléon III n’est-il pas comme le disait en forme de boutade l’historien Charles Seignobos : « le seul homme de 1848 à avoir réussi » ?

        

        
          Les France du XIXe

          
            Ces thèses sont improprement qualifiées de labroussiennes car elles n’ont pas toutes été dirigées par l’historien Camille-Ernest Labrousse et ont été soutenues sur plusieurs décennies. Si l’on a critiqué leur cadre d’analyse trop « départementalisé » et parfois rigide, elles n’en constituent pas moins aujourd’hui, l’ensemble le plus fouillé et approfondi des sources imprimées de l’histoire socio-économique de la France et les Français au XIXe siècle.
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          Comme pour la monarchie de Juillet et la Restauration, le procès républicain fait au Second Empire semblait dépassé, il y a déjà une vingtaine d’années lorsqu’Alain Plessis avait entrepris de prendre la question impériale par l’angle de l’économique et non du politique. Il donnait alors à la fois naissance à des recherches sur l’histoire des entrepreneurs, des banques locales, histoire qui tissait une nouvelle approche moins démonologique des hommes qui ont fait l’Empire. Les campagnes gagnaient, elles aussi, en autonomie par le biais de monographies et de travaux nouveaux comme ceux d’Alain Corbin qui, de l’histoire des représentations à celle de la violence, retissait le lien entre l’histoire sociale et politique à travers Le village des Cannibales et surtout le parcours du sabotier Pinagot. Certes le monde des villes manque encore à l’appel, à l’exception des travaux sur l’haussmanisation, qui donnent à voir une antériorité des grands travaux et un maillage français qui nuance l’exception parisienne. L’étude du bonapartisme distinct du napoléonisme de Bernard Ménager, suivie par les travaux de Natalie Petiteau, a délaissé l’histoire classique des institutions pour s’attacher à montrer les mécanismes mémoriels, la construction de la mythologie napoléonienne essentiels à ce retour de l’Empire aussi inexplicable qu’inévitable. Les historiens étrangers, anglophones et allemands semblaient aussi participer de cette pacification : Sudhir Hazareesingh donnait un ouvrage sur la question encore peu traitée de la décentralisation, Matthew Truesdell posait un regard neuf sur la « fête » impériale. La distance se creusait entre l’histoire de l’Empire et une instrumentalisation toujours récurrente de la personne de l’Empereur, portée par le monde politique et journalistique, souvent avide de grands hommes et d’images simplificatrices. Il semble malgré tout toujours difficile aux biographes de l’Empereur de renoncer au plaidoyer, de se résoudre à faire de lui un homme politique « comme un autre ». Si une rencontre durable entre les nouvelles tendances de l’historiographie du XIXe et les travaux sur le Second Empire s’est amorcée, c’est autour de la personne même de l’Empereur que la recherche a quelque difficulté à sortir de la légende noire ou rose. Il semble en effet dommageable de voir refleurir souvent sous des plumes par ailleurs sérieuses, des bilans victimaires dont la comparaison n’apporte rien de neuf (juin 1848 comparé aux victimes du coup d’État), des emplois hasardeux de termes comme visionnaire, inventeur, homme providentiel, pour qualifier le rôle personnel de Napoléon III. L’hagiographie n’est souvent pas loin ou du moins, trop souvent, la justification l’emporte et il semble toujours nécessaire de valoriser le rôle de l’Empereur contre des ennemis « imaginaires ».

        

        
          Biographer l’Empereur

          
            Le seul reproche qu’on pourrait adresser à Éric Anceau est sa tendance – d’une certaine manière, inhérente au genre biographique lui-même – à exagérer la cohérence de l’action louis-napoléonienne, et à minorer ses paradoxes et ses contradictions. Prenons un exemple fondamental : la libéralisation politique des années 1860. L’auteur présente le phénomène comme découlant de choix délibérés et linéaires de l’Empereur (les titres des chapitres sont éloquents : « le promoteur de la libéralisation » ; « le créateur de l’Empire libéral »). La réalité, comme l’ouvrage lui-même le démontre, est plus complexe et moins cohérente, car quelle était la véritable doctrine bonapartiste : celle de l’Empire autoritaire (apogée du régime, selon l’auteur) ou celle de l’Empire libéral (qui représentait en fait un retour à ses intentions de décembre 1848, lorsqu’il avait souhaité gouverner avec les républicains) ? Sur la plupart des questions sociales et politiques dont il soulignait lui-même le caractère fondamental – l’amélioration de la condition ouvrière, la décentralisation administrative, la promotion de la liberté politique, la libération de l’Italie, ou encore le développement de l’enseignement laïc – Napoléon III prit des initiatives hardies, souvent courageuses, parfois même dangereuses pour son pouvoir. Mais il n’arriva jamais à les concrétiser, comme le notaient déjà ses contemporains les mieux avisés. Après avoir salué nombre de ses qualités – sa patience, son sang-froid, sa volonté, et la fécondité de son esprit, Charles de Rémusat concluait : « comme homme d’exécution, il ne se maintient pas au même rang ; il n’a ni présence d’esprit, ni ressources ; il est embarrassé et indécis ». C’est dans ce domaine que le contraste était le plus frappant entre le neveu et son oncle, et c’est peut-être ce qui explique la fascination presque mimétique de Louis-Napoléon pour le fondateur de la dynastie impériale : le jeune prince était obsédé par le Mémorial de Sainte-Hélène, dont il connaissait certains passages par cœur ; les affaires de Strasbourg et de Boulogne furent calquées sur le retour de l’Aigle en 1815 ; et son élection à la Présidence en 1848 se déroula entièrement sous le signe du messianisme napoléonien. Éric Anceau nous révèle que cette obsession mémorielle se maintint sous le Second Empire : Louis-Napoléon conserva dans son portefeuille – jusqu’à sa mort – le billet dans lequel Napoléon Ier complimenta sa mère Hortense, au moment de sa naissance ; lors de la campagne d’Italie en 1859, l’Empereur se rendit au site de Marengo, où il se fit lire le récit de la bataille rédigé par Thiers.

          

          
            Sudhir Hazareesingh

          

        

        
          La politique sociale et économique de l’Empereur mériterait non pas d’être jugée comme bonne ou mauvaise, anticipatrice ou non, mais d’être plus et mieux historicisée, replacée dans le cadre plus large des stratégies des milieux d’affaires et des gouvernants français comme des autres pays occidentaux. L’analyse du discours n’a pas été assez pratiquée, les formes de l’adhésion scrutées. L’entourage de l’Empereur, s’il est mieux connu, n’a guère bénéficié, semble-t-il, des travaux sur la famille qui ont donné, pour le premier XIXe, une féconde grille d’analyse. La crise de la famille est-elle alors dépassée, l’image du père affaibli est-elle compatible avec la résurgence de l’image napoléonienne ?

          Toutes les formes d’action économiques et sociales, diplomatiques passent trop souvent par le sas, plus idéologique qu’historique, de la volonté exprimée ou supposée de l’Empereur. Repérée et mise en avant triomphalement lorsqu’elle se montre sous un visage « favorable », elle y perd surtout en visibilité lorsqu’est mise en scène une certaine forme d’immobilisme peu compatible avec une période longue. Comment l’héritier du Grand Empire de Napoléon Ier peut-il être le précurseur de l’Europe du XXe, en quoi sa politique coloniale est-elle forcément novatrice ? Il manque aussi une étude renouvelée sur le monde ouvrier des grandes villes. L’étude des candidatures ouvrières faite par Raymond Huard montre qu’il y a encore une richesse inexploitée de sources et de thématiques. La question ouvrière ne se pose pas seulement pas au travers des préoccupations sociales de l’Empereur qui doivent d’ailleurs être analysées différemment au fil de l’Empire. Les sociétés de secours mutuel montrent à la fois les héritages et les mutations des formes d’organisation autonome du monde ouvrier. Comme le résumait Pierre Milza, auteur d’un Napoléon III, interrogé lors du bicentenaire de sa naissance en 2008 par Le Figaro sur « La question du retour des cendres de Napoléon III en France », la question est plus généralement, celle d’une nécessaire réappropriation de Napoléon III par la France, plutôt que celle d’une réhabilitation de l’Empereur. Il en est de même pour son historiographie. De nouvelles perspectives semblent voir le jour. C’est par une histoire comparée de la politique de l’oncle et du neveu que Jacques-Olivier Boudon vient de jeter un nouveau regard sur la France impériale.

        

      

      
        Peut-on encore faire une histoire franco-française ?

        
          La question peut sembler inutilement provocatrice et la réponse – à l’évidence négative – paradoxale au vu des pages qui précédent. Consacrées à la France, celles-ci n’ont cependant jamais cédé à un regard exclusivement porté sur le cadre national, voire européen et plus encore au culte de l’exception. À cela deux raisons : l’historiographie même la plus ancienne n’a jamais dédaigné les enjeux internationaux, tels ceux de la question d’Orient ou les échos et l’impact de la guerre de Sécession en France. La seconde tient aux renouveaux historiographiques qui accompagnent les recherches actuelles et qui ne se contentent pas d’élargir la focale. Depuis deux décennies, les historiens travaillent à des échelles à première vue très éloignées : ils dissèquent par la micro-histoire ce qui « s’est passé » de la Thuringe au Finistère et établissent par ailleurs des connexions entre des espaces lointains par la « Global History » appelée aussi « histoire connectée ». Les monographies locales ont ainsi cheminé parallèlement à une réflexion mondialisée, critique et multiforme venue des chercheurs français et anglo-américains mais aussi de la société civile. Celle-ci a réclamé et réclame avec force parfois, une attention plus marquée à la France coloniale et une ouverture à un cadre plus vaste, celui de l’histoire européenne.

          Il n’est pas question ici d’une interrogation sur l’hypothétique bienfait de la présence française ni d’envisager l’Europe et le monde comme caisse de résonance des mouvements politiques français. L’histoire globale est une histoire des va-et-vient, des influences réciproques, des échanges et de la circulation des produits et des hommes. La France n’est pas plus émancipatrice par nature qu’elle n’est forcément anticipatrice.

          L’ouvrage de Christopher Bayly, La Naissance du Monde moderne, paru en anglais en 2004 et traduit en 2006, invite ainsi à un vaste changement de regard et à relire les événements politiques comme les mutations sociales, économiques et culturelles. Jurgen Osterhammel, venu lui aussi de l’histoire du colonialisme mondial a également témoigné d’un nécessaire dépassement des cadres nationaux. Pour l’un et l’autre, comme l’indique Enzo Traverso :

          
            « Écrire une histoire globale du XIXe siècle ne signifie pas seulement attribuer une plus grande place au monde extra-européen que ne le fait l’historiographie traditionnelle, mais surtout changer de perspective, multiplier et croiser les points d’observation. L’histoire globale n’est ni une histoire comparée juxtaposant des récits nationaux, ni une histoire des relations internationales analysant la coexistence et les conflits entre des États souverains. »

          

        

        
          La naissance du monde moderne (1780-1914)

          
            « L’éveil vigoureux des nationalités à la fin du XIXe siècle fut un phénomène mondial. Il se manifesta simultanément dans une grande partie de l’Asie, de l’Afrique et du continent américain, et non pas d’abord en Europe en attendant d’être exporté « outre mer ». Dans de nombreux cas, la marée du nationalisme se nourrit également des légendes autochtones, des sentiments touchant aux gens et à la terre, elle ne se réduisit pas à quelque chose d’insidieux imposé par l’Occident. […] Après tout, rares étaient les révolutionnaires nationalistes de 1848 qui avaient bénéficié d’un large soutien populaire […] : le principal journal nationaliste de Roumanie ne comptait à cette date que 250 abonnés. À l’échelle du monde […] les deux grandes séries de crises imbriquées entre elles qui affectèrent le monde, d’abord entre 1780 et 1815, puis entre 1848 et 1865, accélérèrent la construction d’identités nationales encore balbutiantes. Il est généralement tenu pour acquis que la conquête napoléonienne de l’Europe donna un coup de fouet aux sentiments d’identité nationale en Allemagne, en Italie et en Russie. De la même manière, les invasions françaises et russes rendirent les Ottomans, les Égyptiens et les Africains du Nord davantage conscients de leur vulnérabilité et de la nécessité de réorganiser leur société. […] Cette montée en puissance et cette généralisation du sentiment identitaire […] furent aussi le résultat des nouvelles possibilités de communication interrégionales ainsi que du transfert et de l’adaptation des idéologies. Raja Ram Mohum Roy – (penseur indien 1772-1833) – eut la possibilité de réfléchir aux révolutions européennes post-napoléoniennes en lisant les journaux anglais de Calcutta, ce qui l’amena à écrire sur la question de l’autodétermination nationale ».

          

          
            Christopher A. Bayly

          

        

        
          Grâce à ces analyses, 1848 n’est plus vu comme un embrasement qui touche exclusivement l’Europe en ne préservant que trois pays : l’Angleterre, la Russie et la Belgique. En s’appuyant sur les travaux nationaux des trois continents et en les croisant, Christopher Bayly remet en cause la vision européo-centrée en montrant qu’en Inde et, plus tardivement, en Amérique par la guerre de Sécession, le monde entier a connu des secousses identiques.

        

        
          Histoire globale, histoires connectées

          
            Faut-il mettre en cause le provincialisme de l’Université, le conservatisme fondamental d’une institution rétive à l’ouverture internationale, en comparaison d’autres pays ? Le poids des cloisonnements, les défenses corporatives du pré carré de chaque sous-champ thématique ou de chaque période historique, toujours très forts (et peut-être avivés aujourd’hui par les perspectives de réduction de postes), contribuent assurément aux raidissements défensifs qui, même compréhensibles, ne jouent pas moins dans le sens du repli. Quelle place en effet pour des thématiques ou des problématiques qui transgressent toutes ces frontières ? L’histoire globale ou l’approche connectée, par définition, enjambent les découpages chronologiques institutionnels, qui sont européo-centrés. Dans quelle case ranger, pour lui trouver un poste universitaire, le chercheur spécialiste de l’histoire comparée de la révolution industrielle en Europe et en Chine ? L’émiettement des objets historiques a sans doute également sa part dans cette forme de focalisation franco-française excessive : l’invocation rhétorique de la méthode micro-historique a souvent fourni un alibi commode pour masquer la pure et simple perpétuation d’études monographiques de type traditionnel qui ne doivent rien à la microstoria, sinon leur échelle locale. Enfin, il faudrait peut-être s’interroger sur un autre facteur, ce qu’on pourrait appeler l’obsession du national, perceptible en maints lieux et milieux de la vie culturelle française, que ce soit sous forme de certitude ou sous forme de déploration, critique certes, mais pas moins obsessionnelle. Cette prégnance du national renvoie en partie au mode de constitution historique de la discipline en France, et à la construction du récit de la nation. Mais on peut aussi se demander si la multiplication actuelle des questionnements, sans doute nécessaires en eux-mêmes, sur les « exceptions françaises », sur la spécificité d’un « modèle républicain » (qu’elle soit déclinée, à répétition, dans sa version reconstruite a posteriori, dans la déconstruction de ses légendes roses, ou dans la perspective dénonciatrice de ses sombres contradictions) n’a pas pour conséquence une forme de franco-centrisme légitimé, un désintérêt pour le reste du vaste monde environnant. Est-ce au débat médiatique, très marqué par ces perspectives nationales sur l’histoire, de fixer les priorités de l’agenda scientifique ? Ces questions doivent au moins être mises en discussion, à l’heure où, de surcroît, les « grands » éditeurs français de sciences sociales traduisent de moins en moins, et répugnent (mais que font leurs conseillers éditoriaux ?) à publier des ouvrages d’histoire étrangère, comparée ou générale, au prétexte que « cela n’intéresse pas le public »… Le resserrement franco-français est bien un problème général. Les ressources et les dynamismes existent pourtant (songeons au remarquable travail de certains « petits » éditeurs, songeons au travail de certaines équipes), qui nous aident à porter le regard vers des horizons plus larges ou plus lointains.

          

          
            Caroline Douki et Philippe Minard

          

        

        
          Miles Taylor avait déjà montré l’importance des insurrections qui touchent les colonies britanniques soumises à une pression fiscale plus forte en réponse aux craintes de troubles en Angleterre, sans parler bien sûr de l’Irlande où les tentatives insurrectionnelles ne sont pas seulement liées aux conséquences de la grande famine. Sans entrer trop avant dans ces débats, la réflexion la plus poussée sur la question du caractère européen et non plus seulement sur la concomitance des révolutions a été posée pour l’essentiel par trois chercheurs anglais et allemands : Reinhardt Koselleck, Eric Hobsbawm et Jonathan Sperber qui ont avancé l’idée d’une révolution européenne, la qualifiant même pour Eric Hobsbawm de « première et dernière révolution européenne ». L’argument majeur qui semble contrer cette analyse repose sur la diversité des buts et des aspirations surtout si on se place du point de vue français. Si l’on se focalise sur son exceptionnalité, il y aurait d’un côté, la mise en œuvre, certes brève, d’une république et de l’autre, les « autres » révolutions où primeraient les enjeux nationaux. L’exception française reposerait sur « l’exceptionnalité » précédente de la Révolution française et de la mise en œuvre de la Grande Nation puis d’un Empire que l’on qualifie rarement d’européen, le Grand Empire napoléonien.

        

        
          Une révolution mondiale

          
            Pour prendre un exemple, Louis-Napoléon Bonaparte tenta de stabiliser son pouvoir après 1850 en faisant appel aux sentiments catholiques des Français. Il encouragea une politique plus active d’envoi de missionnaires au Moyen-Orient et dans l’Est de l’Asie. Cette politique amena les Français à se lancer dans une guerre avec le royaume vietnamien. Les conflits entre Russes et Français à propos des Lieux saints de Palestine constituèrent d’autre part une des causes principales de la guerre de Crimée, laquelle mit aux prises en 1853 la France, la Grande-Bretagne et l’Empire russe. Les événements de la guerre de Grimée entraînèrent une nouvelle série de conséquences. Ils forcèrent la Russie à accélérer sa modernisation, tandis que les Britanniques, frappés d’horreur, réorganisaient leurs armées dans la métropole et en Inde. Les tentatives maladroites de réformer l’armée du Bengale de la Compagnie des Indes orientales déclenchèrent alors la grande mutinerie qui toucha l’Inde en 1857-1859. Dans une planète déjà en voie de mondialisation, les événements s’enchaînèrent ainsi dans une spirale incontrôlée.

            L’enchaînement de cause à effet fonctionna également en sens inverse. Les événements survenus en Asie eurent un impact en Europe, même si ce fut de manière moins directe que ceux des années 1750 et suivantes. Mais on peut repérer des changements ténus au niveau des idées et des formes d’organisation. Ainsi, les difficultés éprouvées par les Britanniques lors de la grande mutinerie indienne stimulèrent fortement les extrémistes irlandais, tant en Irlande qu’en Amérique du Nord. Ce fut peut-être la première fois qu’il se trouva des révolutionnaires de race blanche pour dresser un parallèle entre la révolte d’un « peuple » de couleur et leur propre situation politique déplorable. Ce même genre de parallèle avait été fait par des représentants du « peuple » indien quelques années auparavant. A contrario, cette mutinerie contribua également à renforcer l’émergence d’une forme nouvelle de racialisme dans le monde anglophone. De la même façon, la rivalité anglo-française en Asie pendant et après la rébellion des Taiping aiguisa la concurrence entre la Grande-Bretagne et la France en Europe et dans le Pacifique. La montée en puissance de l’influence française dans cette dernière région poussa les Britanniques à affermir leur domination en Nouvelle-Zélande, et à obliger en outre les colonies australiennes à se plier à un minimum de coopération entre elles, même si elles réitérèrent leur refus de se fédérer durant une génération encore.

          

          
            Christopher A. Bayly

          

        

        
          L’argumentation de Eric Hobsbawn et surtout celle de Reinhardt Koselleck, loin de négliger cette critique, au contraire l’insèrent dans l’analyse et la développent. C’est en effet, selon ces historiens, parce qu’elle précède les réalisations nationales que la révolution de 1848 peut être analysée à l’échelle européenne. Les révolutions suivantes ont été en définitive le résultat d’affrontements entre États nationaux avec des frontières qui commencent à ressembler à celles que nous connaissons ou avons connues.

          D’autres points communs sont également mis en avant, permettant d’articuler le social et le politique, comme la prépondérance démographique des campagnes et une demande partagée de réforme conduite par les élites. Un déroulement et une fin semblables par des révoltes et des reconquêtes urbaines aussi. Le peuple de Paris se soulève les 23-24-25 février, les émeutes éclatent en mars à Prague, à Vienne et à Berlin. Il eût été plus dangereux pour les autorités que ces flambées révolutionnaires coïncident avec des mouvements de protestation dans les campagnes : si celles-ci ont parfois accompagné le mouvement et l’ont réinvesti avec leurs protestations (exemple des droits sur la forêt), l’origine des soulèvements est citadine. Elle émane surtout, socialement, non d’une classe ouvrière industrielle, mais de populations d’artisans qui ont le sentiment que les nouvelles pratiques du travail et du marché violent l’économie morale du peuple, la pratique du juste prix. Partout ce sont les mêmes formes de combat qui émergent : barricades, journaux, affiches, témoignent de revendications et de pratiques communes. La geste révolutionnaire est si proche que les journaux et lithographes ne se gênent guère pour reproduire de Paris à Berlin la même barricade devenue Die Barrikade construite avec des matériaux identiques, son combattant brandissant un drapeau et un fusil. Partout les gouvernements cèdent dans un premier temps et sont renversés. Les chefs de ces mouvements se sont parfois déjà rencontrés avant 1848 ; ils ont vécu en exil à Paris, Bruxelles ou à Londres. Louis Mieroslawki (1814-1878) a fait ses débuts politiques dans le mouvement de la Jeune Pologne et chez les Carbonari italiens. Dans les années 1846-1850, on le voit prendre la tête de divers mouvements révolutionnaires à Berlin et à Paris, puis en Hongrie, en Sicile, à Poznan.

          Ces explosions populaires mettent aussi en évidence des conflits religieux et communautaires : affrontements entre catholiques et protestants, violences antisémites, rejets des étrangers (les Belges dans le Nord de la France ou les Anglais en Normandie, travaillant sur le chemin de fer). Il ne faut pas, en réévaluant les dimensions populaires et religieuses des mouvements, oublier les revendications politiques et nationalistes : elles sont souvent étroitement imbriquées. Les dirigeants quarante-huitards réclament à la fois le suffrage universel, une constitution et le droit à l’autodétermination. En Italie, la rhétorique des droits de l’homme est portée par des avocats patriotes et des propriétaires terriens libéraux, qui rejettent également la domination de l’Autriche. Charles-Albert, roi du Piémont, devenu le porte-parole des aspirations nationales italiennes, exige que soit mis fin à la domination étrangère sur le sol italien, les autres États et villes lui emboîtent le pas. En Allemagne, le nouveau ministère libéral formé à Berlin soutient un mouvement réclamant à la fois la fin de la domination danoise sur les régions frontalières du Nord et l’unité. À Vienne, un régime très modérément libéral se fixe pour but de réunir tous les pays de langue allemande. En Pologne et en Hongrie, deux pays sous domination étrangère, les chefs politiques ont pour but à la fois de lancer une guerre du progrès et de fonder une nation. Ces mouvements s’appuient sur une construction communautaire et identitaire qui passe par le rappel d’une tradition politique et d’une langue commune, à travers de nombreux vecteurs culturels.

          Les mouvements révolutionnaires sont partout vaincus en Europe comme en France, où les étapes de l’échec de la république sont certes plus lentes et complexes : seconde révolution de juin 1848 après la chute de la royauté en février, élection de Louis-Napoléon Bonaparte en décembre 1848, réforme du suffrage universel en 1850 et coup d’État du 2 décembre 1851, qui conduit un an plus tard à la proclamation du Second Empire. La Bohême est soumise dès le mois de juin 1848, et la capitale en octobre. L’empereur Ferdinand abdique en faveur de son neveu François-Joseph. La faiblesse momentanée de l’Autriche a encouragé la révolution hongroise et le régime féodal est aboli par la Diète (parlement hongrois). L’indépendance est même proclamée en avril 1849, mais la révolte est écrasée en août suivant par l’Autriche, aidée par la Russie. En Allemagne, Frédéric-Guillaume IV de Prusse a refusé la couronne impériale que lui avait offerte le parlement de Francfort : la situation antérieure est rétablie en novembre 1850.

          On connaît désormais partout en Europe les « erreurs de 89 » et on en a tiré les leçons : ne pas être faible comme Louis XVI est une règle pour les souverains confrontés aux mouvements populaires ; les révolutionnaires français de leur côté évoquent leur crainte et par là leur refus de la guerre européenne qui est aussi la peur d’une « Thermidorisation » de la révolution. La nouveauté est ailleurs, c’est le socialisme : l’idée est largement partagée que le politique ne résout pas les interrogations posées par la nouvelle économie.

          La défaite est commune par la force de la contre-révolution et par les formes inédites qu’elle prend. Elle se saisit du pouvoir de la Révolution et la retourne contre elle. Elle capte les mêmes éléments qui de protestataires deviennent des mécanismes d’adhésion et de surveillance : utilisation de la presse, mise en œuvre du droit de vote et d’une constitution, d’un parti de l’ordre dominant, là où s’était développé un parti du mouvement. Le peuple lui-même est instrumentalisé. L’appel au peuple, la pratique plébiscitaire, le recours à l’opinion publique deviennent les points d’appui des régimes. C’est l’indivision floue du peuple qui est au cœur du processus et non plus la reconnaissance des revendications populaires.

          On est loin ici des interrogations longtemps exclusivement portées sur le rôle de la France dans l’embrasement. L’échec de 1848 pose néanmoins partout la question de la république, non plus comme forme réalisée et incarnée par la France, mais comme construction politique. Il fait naître la revendication qui s’exprime en France dans les sociétés de secours mutuel, chez les exilés comme chez les libéraux décentralisateurs, d’une démocratie ou d’une expression non plus seulement représentative mais réellement démocratique. Centrée ici sur 1848, mais extensible à tout le XIXe siècle français, cette histoire de « la mise en relation » sans condescendance permet de sortir du cadre français mais aussi d’y rentrer à nouveau : comparer ou en croiser l’histoire nationale avec d’autres devient un des apports majeurs d’un certain nombre d’historiens comme Christophe Charle, Gilles Pécout, Philippe Darriulat.

          L’histoire transnationale et surtout celle des transferts culturels pénètrent l’univers de la recherche sociale et politique. L’idée n’est pas neuve : elle est le résultat de réflexions et de pratiques historiographiques qui remontent à l’entre-deux-guerres, par l’application systématique de la comparaison en histoire, réclamée déjà par Marc Bloch dans sa synthèse sur la société féodale. Les historiens qui ont ouvert ce champ d’études insistent sur la nécessité de concrétiser les transferts à travers leurs médiateurs (artistes, intellectuels, traducteurs, etc.) et de lieux de médiation (villes, expositions universelles, galeries d’art ou music-halls). L’histoire des transferts s’intéresse donc a priori à tous les objets culturels et socio-économiques. L’étude s’est faite surtout dans le cadre de relations binaires étudiant les réseaux intellectuels et universitaires, les mouvements migratoires, l’introduction de formes d’organisation sociale, politique et culturelle entre la France et l’Allemagne, entre la France et la Grande-Bretagne. Ces transferts sont pour l’essentiel vu de manière intra-européenne, mais s’étendent aussi à des transferts extra-européens, lesquels jettent un pont en direction de l’histoire globale. Ce sont là quelques pistes à creuser.

        

      

    

    

      II. À quoi pensaient les historiens du XIXe siècle…

      
        
          « L’histoire est une science pour ceux qui l’étudient, un art pour ceux qui l’écrivent, une croyance pour ceux qui la lisent. »

        

        
          Daunou, Cours d’études historiques.

        

        
          Il est devenu presque banal d’écrire que le XIXe est Le siècle qui a inventé l’histoire, du moins telle que nous la pratiquons. Repoussoir pour la génération qui aux débuts de la IIIe République a construit la profession même d’historien, matrice pour leurs successeurs, l’histoire telle qu’elle a surgi aux lendemains de la Révolution française a reconquis l’intérêt des historiens qui ont critiqué l’histoire méthodique (celle de la génération de la fin du XIXe et du début du XXe siècle) et formé les générations successives des héritiers des Annales. Par l’émotion, par son goût du détail autant que de la fresque, par son souci du « style », par la place qu’elle accorde à la narration et à l’individu, l’histoire « romantique » est aujourd’hui revisitée et semble proche des interrogations qui portent depuis les années 1980 sur « le retour au récit » ou « la réhabilitation de l’acteur », la mise en intrigue et l’écriture de l’histoire (Paul Ricœur).

          Cette familiarité retrouvée n’évite pas certaines déformations et approximations. Il faut, en premier lieu, faire un sort à l’idée d’écoles et de périodicités bien établies. Il est usuel mais en réalité très délicat de figurer précisément des écoles historiques pour le XIXe et surtout pour le premier XIXe siècle. L’histoire n’a, pas plus que la succession des événements, un tracé linéaire, et présente bien des discontinuités. Ses historiens sont aussi des touche-à-tout, ils s’immergent alors dans une documentation vaste et inédite et entendent embrasser des périodes parfois très longues ce qui les conduit à de magistrales intuitions, des tableaux saisissants mais aussi des généralisations hâtives. Armand-Alexis Monteil, l’auteur d’une monumentale Histoire des Français des divers états ou histoire de France depuis cinq siècles, parue entre 1827 et 1844, est ainsi un inclassable et par là même souvent oublié dans les histoires de l’histoire. Comment placer en effet cet auteur auvergnat, qualifié souvent de régionaliste, qui s’ingénie, comme il l’explique lui-même, à varier les modes d’entrée dans chaque période de l’histoire ? L’ouvrage prend parfois la forme de chapitres lapidaires de quelques lignes auxquels succèdent des récits sous formes dialoguées ou des contes. Pour démêler un tel écheveau, les manuels d’historiographie d’aujourd’hui construisent un peu abusivement un récit où, commodément, l’histoire s’affirme en se distinguant de la littérature au tournant du Second Empire et en cessant d’être une parenthèse, une activité de repli ou de disgrâce dans la carrière des hommes politiques. Ces étapes successives auraient été des préalables indispensables aux premiers historiens de la IIIe République comme Gabriel Monod, Charles-Victor Langlois et Charles Seignobos pour inventer une science historique et codifier sa méthode.

        

        
          Époques et styles

          
            Vous m’écriviez, il y a quelques mois que dans le rapport dont s’occupe l’Académie des sciences morales, l’Histoire des ducs de Bourgogne trouverait sa place et il m’a semblé que vous songiez à l’examiner comme une œuvre systématique, comme échantillon d’une manière d’envisager et d’écrire l’histoire. En vérité il n’en est rien. Si vous avez eu la patience de lire la préface assez longue qui accompagne le livre, vous verrez que je ne prétends nullement faire règle et autorité. L’époque que j’ai choisie m’a semblé tout appropriée à se laisser peindre par le seul récit. Elle est placée entre les époques où l’historien est obligé d’expliquer ce qu’il a su toucher et voir dans des matériaux incomplets, et les siècles où l’histoire des faits est devenue subordonnée à l’histoire des idées. Si je finissais jamais ce que j’avais commencé, l’histoire du parlement, elle serait conçue et écrite tout autrement. Peut-être aussi pourriez-vous remarquer qu’en ne cessant pas d’être un consciencieux narrateur, les événements sont disposés et racontés de façon à donner au lecteur l’impression que moi-même j’ai reçue, à lui faire venir à la pensée le jugement qui est le mien. C’est en regardant les faits sous un certain aspect que je me suis formé une opinion, pourquoi ne représenterai-je pas cet aspect pour que le lecteur en tire la même conclusion que moi ? Pourquoi la dirais-je textuellement et ne donnerais-je pas à celui qui réfléchit le plaisir que j’ai eu à la déduire, à celui qui n’examine point, un jugement instinctif ? – Pensez à cela, mon cher confrère et ne prenez point mon épigraphe pour un précepte général. Elle s’applique tout simplement à mon livre, et je n’ai pas eu la moindre prétention de critique, hormis contre ces écrivains médiocres de la fin du dix-huitième siècle, qui avaient supprimé le charme du récit en restant incapables de le remplacer par la vue générale et intelligente des faits.

          

          
            P. de Barante, Lettre à Mignet, 1842.

          

        

        
          Il faut également avoir à l’esprit que l’histoire et les historiens sont confrontés, tout au long du siècle et sans rupture abrupte, à deux questions qui restent posées : celle du dialogue entre histoire et politique et celle du rapport qu’entretient l’histoire avec la science et l’art. Un article anonyme intitulé « L’État actuel des sciences historiques en France » paru dans la Revue européenne en juin 1824, en faisait alors un saisissant résumé : « Rendue au présent, la vie politique est rentrée aussi dans le passé, et toute l’histoire est redevenue dramatique par la vertu d’un spectacle auquel nous assistons ». François Hartog a rappelé que Fustel de Coulanges, l’auteur de la Cité antique, lui-même si attentif à distinguer la méthode historique d’autres écritures écrit : « L’histoire change suivant nos idées de chaque époque. Les mêmes faits qui étaient presque inintelligibles et semblaient n’avoir pas de sens, se font tout à coup comprendre et nous émeuvent fortement : c’est que nous avons changé ; c’est que les révolutions nous ont touchés et ébranlés ; c’est que nous retrouvons dans l’homme des temps passés les mêmes intérêts et les mêmes passions qui remplissent aujourd’hui notre être. […] Chacun de nous a passé tour à tour : chacun de nous voit, mais voit d’autres choses que celui qui a précédé ; chacun a des émotions particulières ». Il n’existe pas alors de communauté historienne et comme l’écrivain et le poète, l’historien se veut à la fois un médiateur et un dépositaire du passé. Il est alors plus aisé de les rassembler en générations successives qu’en écoles historiques. Il faut également souligner que si la place des historiens paraît majeure par leur rôle même dans la vie politique et culturelle, la critique ne les épargne pas et peut se montrer très féroce à leur égard : Flaubert, dans Bouvard et Pécuchet a montré les tentatives de ces deux touche-à-tout pour entrer dans un univers qui n’est pas encore l’apanage de spécialistes et qui balance encore entre ce que l’on nomme alors la passion des faits et le monde des idées philosophiques dont l’histoire est encore proche. Dans la formation des historiens de ce temps, la philosophie est primordiale et leur apprentissage de l’histoire ne les contraint à aucune spécialisation, ils ne la revendiquent d’ailleurs pas. C’est sûrement là que se situe la rupture majeure, celle de la professionnalisation, elle aussi postérieure.

        

      

      
        L’invention du siècle au lendemain de la Révolution

        Le XIXe siècle est attentif à la découverte de l’autre, tant par l’exploration géographique que par celle du passé : par l’une comme par l’autre, la culture française accède à des espaces et des temporalités auxquels aucun des siècles précédents n’avait jamais été confronté ni n’avait aspiré.

        Il est sans conteste le premier à avoir eu conscience de sa construction séculaire et d’un découpage décennal. Tous deux participent de l’obsession nouvelle de ce temps pour le temps. Ceci se traduit notamment dans les titres des journaux : Le Siècle qui naît en 1836, L’Ère nouvelle de Lamennais, Le Temps. Les titres des œuvres littéraires en portent l’empreinte : Musset est un « enfant du siècle », Hugo écrit la Légende des siècles et Balzac place résolument ses études de mœurs au XIXe siècle. La décennie fascine aussi : les mémoires de Germaine de Staël portent le titre de Dix années d’exil, Louis Blanc publie, en 1842, son Histoire de 10 ans qui traite à chaud les années 1830-1840.

        Le XIXe siècle est le premier siècle désigné par un numéro et pensé comme un tout, qui reflète, pour les uns, l’avènement du progrès et de la civilisation, pour les autres, sa décadence. Les définitions du XIXe sont souvent ambivalentes : le poème de Hugo – né lorsque « Ce siècle avait deux ans » – dans le recueil L’Année terrible et intitulé « La loi de formation du progrès », le désigne tour à tour par deux images antinomiques : Le siècle de la décadence et le plus grand siècle. Cette ambivalence se retrouve chez beaucoup de contemporains et s’explique, semble-t-il, par le balancement qu’ils éprouvent entre une définition « scientifique » et une représentation morale du siècle, une opposition entre le droit et le fait : Le siècle d’où l’on parle n’est pas le XIXe tel qu’il devrait être. Par son origine – la Révolution Française – le XIXe siècle possède une sorte de fondation exceptionnelle qui échappe à la réalité du présent et lui assigne une sorte d’exemplarité.

        La temporalité nouvelle qui a émergé est sans aucun doute un facteur puissant de réflexion sur le passé et donc sur l’histoire : on retrouve partout l’idée d’une table rase et d’un choc créé par la Révolution qui nécessite un retour en arrière pour comprendre ces ruptures. « Le passé n’éclaire plus l’avenir » écrit Chateaubriand et Tocqueville renchérit en 1835 : « Nous fixons obstinément les yeux vers quelques débris qu’on aperçoit encore sur le rivage, tandis que le courant nous entraîne et nous pousse à reculons vers les abîmes ». C’est aussi par une réflexion qui fait souvent du siècle un être vivant travaillé par l’introspection, que l’on comprend que « Le siècle de l’histoire » soit à la fois celui des inventaires de soi par le développement des journaux intimes et de la classification du monde animal et végétal ou de l’ordonnancement des temps géologiques. On conçoit aussi la place des méditations sur les ruines et l’intérêt pour la recherche minutieuse de toutes les traces du passé recomposé désormais par l’histoire : sources archéologiques et archives.

        Le nouveau rapport au temps naît par ailleurs du sentiment de la fugacité des choses, de la succession rapide des régimes. Faire de l’histoire, c’est alors tenter de trouver des éléments de stabilité dans l’histoire humaine et prendre de la distance avec le présent. Une large demande d’histoire émerge pour comprendre comment « tout cela est arrivé » et la plupart des historiens du premier XIXe siècle affrontent, à un moment ou à un autre, cette question. Thiers en 1823, Mignet en 1824 ; et après 1841, Michelet, Tocqueville, Taine. Leur propre biographie est marquée du sceau de cette succession d’invasions étrangères, de régimes, de coups de force et d’attentats.

        Dans De la Démocratie en Amérique, Tocqueville établit un lien entre démocratie et une nouvelle histoire qui naît de l’égalité même des individus.

        L’histoire est aussi contestée par le roman. Elle n’est portée, selon ses détracteurs, qu’à la généralité, là où les contemporains voient surgir la fragmentation. Balzac a ainsi expliqué, à plusieurs reprises, la capacité du roman à dire une réalité sociale née de la société nouvelle que l’histoire, qui a pour objet la société d’ordre et de hiérarchie du passé, ne peut pas appréhender. Les historiens, comme bon nombre des écrivains et des artistes du XIXe siècle, recherchent aussi l’étonnement devant le passé et partagent avec le monde des sciences, le goût de l’aventure et de la découverte. Cette demande d’histoire découle d’une recherche de l’inédit qui est aussi proche du merveilleux ou de l’utopique. Elle procède souvent d’une désillusion à l’égard du présent et nombreux sont les historiens du début du siècle qui sont des déçus des lendemains de la Révolution et de l’Empire, en France comme en Allemagne. C’est en partie l’origine du mouvement romantique qui développe un intérêt très fort pour le Moyen Âge, période qui ne ressemble ni à celle de l’Antiquité, qui fait partie de la formation classique, ni à l’Ancien Régime ou à l’époque contemporaine, qui sont par essence les mieux connus. Cette demande se manifeste par le succès de romans historiques comme ceux de Walter Scott (Ivanhoé en 1819, Quentin Durward en 1823). L’écrivain écossais qui donne le modèle de cette histoire nouvelle doit son succès à l’idée que l’imaginaire historique comme la « couleur locale » est un gage d’authenticité. C’est de ce faisceau d’origines, à nos yeux parfois contradictoires, et de ces bouillonnements que naissent l’histoire et plus encore les historiens.

      

      
        L’histoire comme institution

        
          Le premier tiers du XIXe siècle est marqué par une suite de mesures et d’avancées institutionnelles qui montrent l’importance de l’histoire, mais aussi son étroite relation avec le pouvoir en place. Christian Amalvi et les auteurs du Dictionnaire biographique des historiens français en ont récemment rappelé et approfondi les enjeux. Par décret de Louis XVIII en 1821, est fondée l’École des Chartes, admettant douze élèves par an qui « doivent apprendre à lire les divers manuscrits et à expliquer les dialectes français du Moyen Âge ». L’institution a aussi pour but de défendre le régime en le rattachant, par l’étude des textes médiévaux, à la tradition française. Édifiée comme un rouage politique par les royalistes modérés pour contrer les offensives idéologiques des Ultras, cette institution tombe naturellement en déshérence après 1824 : il devient alors inutile de soutenir la Charte par la glorification des anciennes chartes. Elle est ressuscitée par le gouvernement Martignac (1828-1829) qui en précise les missions : l’expertise et la diffusion des documents de l’histoire de France.

          La monarchie de Juillet prend des mesures plus nombreuses et importantes encore. La Révolution de 1830 est considérée par bon nombre d’historiens comme leur victoire, car ils ont grandi durant la révolution de 1789 et tiennent donc, de fait, là, leur propre révolution. 1830 est l’achèvement tant programmé de la Révolution française, la fin d’une histoire. Les gouvernements successifs de Louis-Philippe vont les appeler au pouvoir : Adolphe Thiers, Victor Cousin, François Guizot sont ministres. Entre 1840 et 1848, Guizot dirige les affaires de la France. La politique les arrache à la recherche historique mais ils n’oublient pas pour autant l’Histoire et grâce à eux, l’histoire devient une « institution nationale » suivant la formule d’Augustin Thierry. La Révolution a créé l’archive, le premier XIXe siècle l’organise. Dès 1790, la Constituante a chargé les Archives nationales et départementales de collecter et de trier les documents. Cette organisation qui détruit et sauve à la fois n’est pas sans arrière-pensée : ainsi en 1841, la circulaire sur laquelle s’organise la classification des archives départementales repose sur une division chronologique tout à fait significative entre les archives produites avant et après 1790. Cette division morcelle l’œuvre révolutionnaire, la majeure partie de celle-ci étant classée dans une sous-série spécifique. L’Histoire occupe également une place de plus en plus importante dans l’enseignement supérieur avec la création de nombreuses chaires d’histoire. Des écoles spécialisées sont créées ou ressuscitées : en 1838, l’École des Langues orientales est réorganisée (1795) en 1846, l’École d’Athènes. Mais il n’est pas encore possible de s’engager dans les études d’histoire à proprement parler. L’histoire fait partie de l’enseignement général littéraire.

        

        
          L’affrontement des deux peuples de France

          
            La Révolution a été une guerre civile, une vraie guerre, telle que le monde la connaît entre peuples étrangers. Depuis plus de treize siècles la France en contenait deux, un peuple vainqueur et un peuple vaincu. Depuis plus de treize siècles le peuple vaincu luttait pour secouer le joug du peuple vainqueur. Notre histoire est l’histoire de cette lutte. De nos jours une bataille décisive a été livrée. Elle s’appelle la Révolution.

            C’est une chose déplorable que la guerre entre deux peuples qui portent le même nom, parlent la même langue, ont vécu treize siècles sur le même sol. En dépit des causes qui les séparent, en dépit des combats publics ou secrets qu’ils se livrent incessamment, le cours du temps les rapproche, les mêle, les unit par d’innombrables liens, et les enveloppe dans une destinée commune qui ne laisse voir à la fin qu’une seule et même nation là où existent réellement encore deux races distinctes, deux situations sociales profondément diverses. Francs et Gaulois, seigneurs et paysans, nobles et roturiers, tous, bien longtemps avant la Révolution, s’appelaient également Français, avaient également la France pour patrie.

            Mais le temps qui féconde toutes choses ne détruit rien de ce qui est. Il faut que les germes une fois déposés dans son sein portent tôt ou tard leurs fruits. Treize siècles se sont employés parmi nous à confondre dans une même existence la race conquérante et la race conquise, les vainqueurs et les vaincus. La division primitive a traversé leur cours et résiste à leur action. La lutte a continué dans tous les âges, sous toutes les formes, avec toutes les armes et lorsqu’en 1789, les députés de la France ont été unis dans une seule assemblée, les deux peuples se sont hâtés de reprendre leur vieille querelle. Le jour de la vider était enfin venu.

          

          
            F. Guizot, Du gouvernement de la France depuis la Restauration et du ministère actuel.

          

        

        
          En décembre 1833, Guizot fonde la « Société de l’histoire de France » dont le but est de : « choisir dans les archives locales et dans celles de l’État des documents importants de l’histoire nationale et de les publier successivement sans blesser aucun intérêt ni convenance publique mais aussi sans puérile pusillanimité ». Cette société est à l’origine, à partir de 1835, de la parution des Documents relatifs à Histoire de France, à laquelle travaille toute une équipe d’historiens : Mignet, Michelet, Thierry. En 1837, est fondée à Paris la Commission des Monuments Historiques qui a pour tâche de faire l’inventaire, classer et faire réparer aux frais de l’État, les monuments classés. Louis-Philippe décide aussi de restaurer Versailles et d’en faire un Musée dédié à la gloire de la France.

          Conjointement à cette organisation de l’histoire, se développe un idéal de rigueur scientifique confronté aux obstacles et aux difficultés de recherche des sources. Les Archives Nationales relèvent jusqu’en 1880 du ministère de l’Intérieur et ne constituent donc pas un lieu propice à la recherche historique puisqu’elles relèvent du bon vouloir de l’État et que celui-ci ne se soucie guère de l’état de conservation des archives. Daunou, Garde des archives sous Napoléon 1er, puis de 1830 à 1840, date de sa mort, évince les érudits. On y vient pour avoir copie d’actes notariés ou judiciaires et l’archive sert essentiellement à l’administration de la preuve. Les premiers travaux d’inventaire relèvent plutôt encore d’initiatives individuelles, souvent contrecarrées, comme celles du chartiste Teulet qui publie un inventaire du Trésor des Chartes. Le Second Empire certes innove en encourageant au contraire la publication d’inventaires et en recrutant pour mener à bien cette tâche des professionnels, c’est-à-dire des chartistes. Comme cette politique d’ouverture menée par le marquis de Laborde sert plutôt les adversaires de l’Empire notamment les Orléanistes, il est limogé en 1868. Son successeur, Alfred Maury qui est, lui, plus docile, accepte l’étroit contrôle qu’entend maintenir l’Empire sur le passé. Lors de la nomination d’archivistes à la section moderne où se trouvent les papiers du Consulat et de l’Empire, le secrétaire personnel de Napoléon III, Conti, lui écrit : « Ces messieurs sont signalés à sa Majesté comme les ennemis les plus résolus de Napoléon, de sa famille, de sa politique et de ses lois, comme des républicains solidaires professant les opinions les plus dangereuses. Elle me charge de vous en avertir et d’appeler votre plus scrupuleuse attention dans le choix d’un personnel qui doit avoir la garde et le maniement des documents de notre époque. Il faut pour ce poste de confiance des hommes avant tout honnêtes et dévoués ».

          À cet accès parcimonieux et à la méfiance qui entoure la recherche documentaire s’ajoute l’incurie des services des archives départementales et municipales, par manque de locaux, de personnel qualifié et de moyens. Les postes de bibliothécaires et de conservateurs servent de récompenses et échappent bien souvent aux réglementations et aux recrutements d’un personnel qualifié, issu de l’École des Chartes réformée depuis 1846, qui forme les premiers spécialistes de la classification. En 1841, Villemain, ministre de l’Instruction publique de Louis-Philippe avait pris l’initiative d’un catalogue collectif des manuscrits des bibliothèques de France dont seuls les deux premiers volumes paraissent entre 1849 et 1855. La Bibliothèque Nationale, siège du Comité des travaux historiques fondée par Guizot, est mieux lotie mais le chantier de classement est immense. Mise en œuvre par le frère de Champollion, la tâche, amorcée en 1835, ne progresse que lentement : 253 000 documents sont classés sur le million de pièces qui y est entassé. Les grandes institutions sont étroitement surveillées et innovent peu en comparaison avec les pays voisins et surtout les pays allemands…

          L’histoire universitaire reste toujours concentrée dans trois lieux, l’École normale supérieure, la Sorbonne et le Collège de France qui valorisent la dimension rhétorique de la discipline au détriment de la recherche savante. Ce n’est plus le cas dans les universités allemandes où l’organisation par séminaires met en avant la critique externe et interne des textes et s’appuie sur la philologie et les sciences dites auxiliaires, telles l’épigraphie, la paléographie, la numismatique. L’histoire au Collège de France est une tribune politique souvent épurée comme en témoignent les cours si prisés, puis suspendus, de Michelet et Quinet. L’École française d’Athènes est une institution qui relève autant de l’histoire que de la diplomatie. Seule en dehors de ces trois lieux universitaires, comme l’a souligné Sophie Anne Leterrier, l’Académie des inscriptions et des Belles-lettres est un véritable foyer scientifique.

          S’il encadre l’histoire, le Second Empire, et surtout l’Empereur qui se veut aussi amateur d’histoire – il écrit avec Duruy, une histoire de César et se passionne pour Alésia – fait évoluer l’histoire vers la professionnalisation qui sera la sienne aux débuts de la IIIe République. Entre 1846 et 1876, plusieurs réformes permettent d’améliorer le statut de la recherche historique : celle de l’École des Chartes, qui, à partir de 1850, reçoit le monopole du recrutement des conservateurs des archives départementales ; l’École Pratique des Hautes études créée, en 1868, sur le modèle allemand, dont la IVe section est consacrée aux sciences historiques et philologiques. Elle est dirigée en premier par Gaston Paris et un normalien prometteur, Gabriel Monod, qui fonde quelques années plus tard, après le nouveau traumatisme de la guerre franco-prussienne, la Revue Historique.

          La place accordée à l’histoire depuis la première moitié du siècle s’accompagne désormais de la maîtrise de plus en plus grande des sources du passé. L’Histoire des ducs de Bourgogne de Prosper de Barante est pour l’essentiel, un montage des documents de l’époque. Il définit lui-même son œuvre en disant : « C’est le vrai qui s’offre lui-même aux regards de l’observateur ».

        

        
          L’histoire comme érudition

          
            J’ai fait surtout un grand usage des cahiers dressés par les trois ordres en 1789. Ces cahiers, dont les originaux forment une longue suite de volumes manuscrits, resteront, comme le testament de l’ancienne société française, l’expression suprême de ses désirs, la manifestation authentique de ses volontés dernières. C’est un document unique dans l’histoire. Celui-là même ne m’a pas suffi.

            Dans les pays où l’administration publique est déjà puissante, il naît peu d’idées, de désirs, de douleurs, il se rencontre peu d’intérêts et de passions qui ne viennent tôt ou tard se montrer à nu devant elle. En visitant ses archives, on n’acquiert pas seulement une notion très exacte de ses procédés, le pays tout entier s’y révèle. Un étranger auquel on livrerait aujourd’hui toutes les correspondances confidentielles qui remplissent les cartons du ministère de l’Intérieur et des préfectures en saurait bientôt plus que nous sur nous-mêmes.

          

          
            Alexis de Tocqueville

          

        

        
          Guizot, Thierry, Barante, déplacent le cadre de l’histoire de son centre vers ce qui était à sa périphérie. À l’histoire monarchique centrée sur les vertus du prince, ses conquêtes et ses œuvres, le programme historique formulé notamment par Augustin Thierry dans ses Lettres sur l’histoire de France (1820) substitue une histoire écrite en fonction de la nation, des institutions, du peuple. La nouveauté n’est pas tant dans l’écriture que dans une relecture des sources qui transforme le rapport entre la toile de fond et la figure centrale. L’histoire qui était un genre aristocratique devient l’histoire matérielle de tous les hommes. Comme l’écrit Hugo dans William Shakespeare :

          
            « Que l’histoire soit à refaire, cela est évident. Elle a été presque toujours écrite jusqu’à présent au point de vue misérable du fait ; il est temps de l’écrire au point de vue du principe.

            Et ce, à peine de nullité.

            Les gestes royaux, les tapages guerriers, les couronnements, mariages, baptêmes et deuils princiers, les supplices et fêtes, les beautés d’un seul écrasant tous, le triomphe d’être né roi, les prouesses de l’épée et de la hache, les grands empires, les gros impôts, les tours que joue le hasard au hasard, l’univers ayant pour loi les aventures de la première tête venue, pourvu qu’elle soit couronnée ; la destinée d’un siècle changée par le coup de lance d’un étourdi à travers le crâne d’un imbécile ; la majestueuse fistule à l’anus de Louis XIV ; les graves paroles de l’empereur Mathias moribond à son médecin essayant une dernière fois de lui tâter le pouls sous sa couverture et se trompant : erras, amice, hoc est membrum nostrum imperiale sacrocoesareum ; la danse aux castagnettes du cardinal de Richelieu déguisé en berger devant la reine de France dans la petite maison de la rue de Gaillon ; Hildebrand complété par Cisneros ; les petits chiens de Henri III, les divers Potemkins de Catherine II, Orloff ici, Godoy là, etc., une grande tragédie avec une petite intrigue ; telle était l’histoire jusqu’à nos jours, n’allant que du trône à l’autel […] »

          

        

      

      
        Les Fins de l’histoire

        François-Auguste Mignet (1796-1884), historien aujourd’hui bien oublié, a été l’un de ceux qui, en 1824, ont déclenché le débat sur le « fatalisme », entendons ici la finalité ou la fin de l’histoire, en affirmant que « les hommes sont pris dans un mouvement les menant inéluctablement au progrès de la liberté politique ». Le présent apparaît comme l’aboutissement d’une histoire originelle et parce qu’ils sont certains de détenir une vérité, les libéraux en cherchent les preuves dans l’histoire. Comme tous les historiens libéraux, qui ont mené le combat politique pour l’application de la Charte, ils accueillent la Révolution de 1830 comme une « mise en conformité » de l’histoire de France avec le sens qu’ils lui ont assigné. Leur vision s’oppose à celle de la Restauration qui fait de l’histoire un héritage fixé par l’Ancien Régime et la monarchie, telle qu’elle a été mise en place notamment au siècle de Louis XIV. Mais la suite des événements dément cette « fin de l’histoire ». Augustin Thierry, ancien collaborateur du philosophe Saint-Simon, publie en 1825 Histoire de la Conquête d’Angleterre, premier grand succès et, en 1827, Lettres sur l’Histoire de France. Un an plus tard dans Le récit des temps mérovingiens, il développe sa thèse : les Francs ne sont pas la France. Il se fait l’historien des Gaulois, population autochtone vaincue par les Francs qui mettront en place la féodalité. C’est dans l’opposition entre Francs et Gaulois qu’il voit l’origine des luttes qui opposent deux peuples de France, deux « races » selon l’acception de l’époque, luttes qui ont conduit selon lui à la grande fracture de 1789, opposant aristocrates et Tiers État. La Révolution de 1830 semble mettre un terme à cette lutte incessante, en proposant un dépassement des fractures de 1789 et la mise en place d’une solution d’équilibre qui réconcilie le peuple avec la monarchie.

        Autre thèse chère à Augustin Thierry : depuis le Moyen Âge, l’histoire de France est celle de l’affirmation de la Nation : « Depuis le XIIe siècle jusqu’au milieu du XIXe siècle, il y a suite et progression dans la vie nationale ».

        Une lutte de partis se greffe sur la thèse déjà ancienne de Boulainvilliers reprise et modifiée par Montesquieu et Mably : Thierry et Guizot se mettent du côté des Gaulois vaincus. Tout ceci est aussi, comme l’écrit joliment Nathalie Richard, un programme de morte-saison, pour des hommes qui sont exclus du pouvoir… Donc en dépit d’une profession de foi d’érudition au sens strict, c’est une histoire à thèse, toujours en prise avec les préoccupations politiques du moment, qui se développe. Un autre courant mais peu distinct est celui de l’histoire philosophique et politique. On désigne sous cette étiquette les historiens qui revendiquent la finalité politique ou philosophique de leur entreprise, une histoire qui donne des leçons, une histoire qui vise à découvrir les explications de vastes questions. François Guizot (1787-1874) en est l’un des principaux représentants. Il enseigne l’histoire moderne à la Sorbonne, devient fonctionnaire sous la Restauration, maître des requêtes au Conseil d’État ; écarté de la vie publique en 1820, il publie notamment vers 1821, Histoire des origines du gouvernement représentatif. Guizot lit des documents originaux, a une passion pour les documents originaux. Ses travaux, s’ils ont la forme d’une histoire savante, procèdent d’une volonté démonstrative : souligner l’origine romaine des institutions françaises et établir la genèse du Tiers État et du sentiment démocratique au travers de l’histoire des institutions communales.

        Charles Alexis de Tocqueville (1805-1859) est lui aussi historien et homme politique sous la monarchie de Juillet. Chargé d’une enquête sur le système pénitentiaire aux États-Unis, il écrit De la Démocratie en Amérique (1835-1840). Son œuvre majeure d’historien est L’Ancien Régime et la Révolution (1856) où il développe sa thèse centrale : celle d’un processus de démocratisation de l’Europe, et notamment de la France, qui est en marche et qui semble irréversible. De ce constat, il tire l’idée que la Révolution a achevé le mouvement de démocratisation de la société, entamé par la royauté contre l’aristocratie, en donnant à tous « l’égalité des conditions ». Cet achèvement social n’est pas corroboré par un achèvement politique qui serait l’installation durable de la liberté politique.

        Louis Adolphe Thiers (1797-1877) est plus connu aujourd’hui pour son œuvre politique que pour ses talents d’historien. En 1823, il publie Histoire de la Révolution et à partir de 1837, envisage de faire une Histoire du Consulat qu’il mène à bien pendant le Second Empire ; le succès est considérable. En 1857, Napoléon III l’appelle « historien national ». Pour Thiers comme pour Guizot, il n’y a pas d’histoire sans choix politique : l’idée de neutralité leur est étrangère.

        Une décennie plus tard, le double traumatisme de l’échec de la monarchie de Juillet puis de la Deuxième République produit à la fois un démenti à cette vision du progrès, que l’on peut qualifier d’optimiste et provoque des retours en arrière et des révisions douloureuses. L’arrivée au pouvoir de Napoléon III n’est pas seulement une répétition de l’histoire, elle pose de multiples questions au passé et invite surtout à un retour sur la place des grands hommes qui semblaient rabaissés par la représentation démocratique. L’omniprésence de la guerre à partir des années 1860 impose aussi une relecture des conflits du passé. Elle conduit à nouveau les historiens libéraux de la génération précédente à un retour quelque peu forcé à l’histoire puisqu’ils sont écartés des fonctions politiques qu’ils avaient assurées et privilégiées durant les années 1830 et 1840. L’histoire redevient le lieu de la fronde politique : à droite avec les académies qui restent les cénacles de la pensée libérale, à gauche avec l’œuvre de républicains engagés. On pense à Michelet destitué, mais l’historien le plus salué est alors l’auteur d’une monumentale Histoire de France, le républicain Henri Martin, lauréat du prix Gobert de l’Académie française en 1844 qui obtient en 1869, un prix de l’Institut pour l’ensemble de son œuvre.

      

      
        Le siècle de Michelet et de Quinet : moi, le peuple et l’histoire

        
          Le récent succès de la réédition de l’Histoire de France de Michelet place, sans aucun doute, celui-ci en tête du panthéon des historiens du XIXe siècle. Quinet, qui a pourtant tenu une place tout aussi considérable dans Ce siècle qui définit l’histoire telle que nous la connaissons, jouit d’une moindre attention et consécration.

          Michelet, né en 1798, faubourg Saint-Denis, fils d’un imprimeur ruiné en 1811 par le trop grand nombre des ateliers parisiens, est élève au lycée impérial, reçu premier à l’agrégation. Au lendemain des Trois Glorieuses, il commence la publication des premiers volumes de l’Histoire de France. Michelet, agrégé des Lettres, nommé à l’Université comme professeur d’histoire et de philosophie, professeur à l’École Normale, est alors le chef de la section historique des Archives Nationales (1831). La chaire au Collège de France est la consécration de son talent (1838). Né pendant la période révolutionnaire, il publie une Histoire de la Révolution Française entre 1847 et 1853, le Peuple en 1846, Les Femmes de la Révolution en 1854. Sa conception de l’histoire apparaît bien dès la préface à l’Histoire de France où il dit avoir l’ambition de « ressusciter les morts », l’historien est en quête de « la vie même ». Pour Michelet, il n’y a pas d’histoire sans passion, l’objectivité est un faux problème. L’historien doit être présent avec ses passions et ses émotions à tous les niveaux de son travail et comme l’artiste dans son œuvre, l’historien doit affirmer son style, sa personnalité. De cette volonté de ressusciter le passé, résulte l’ambition de faire une histoire totale : politique, économique, culturelle et quasi anthropologique. Il s’intéresse à des domaines peu étudiés avant lui, et qui seront redécouverts bien plus tard par la Nouvelle Histoire : religion, irrationnel, hérésie, culture populaire, etc. Son œuvre repose sur un puissant travail de recherche et d’érudition. Si cette œuvre est louée, elle a aussi été décriée : les contemporains et les générations suivantes d’historiens trouvent que l’écrivain prend trop souvent le pas sur l’historien, que le Moi a dépassé l’histoire. Pour Michelet, si bien sûr la Révolution est centrale, le Moyen Âge doit tenir une place majeure dans cette histoire de France et Jacques Le Goff a montré comment l’analyse de Michelet évoluait à cet égard. D’un « beau Moyen Âge » des années 1833 à 1844, il passe à un sombre Moyen Âge dans la préface de 1855 et dénonce un Moyen Âge « luciférien » avec La Sorcière en 1862. Au cœur de cette période placée sous le signe de la persécution religieuse, il met en avant une autre figure féminine, celle d’une héroïne, Jeanne d’Arc, une fille du peuple qui en vient à l’incarner.

          S’il parle avec émotion, il récuse le titre même et la manière de l’écrivain. À Taine, il écrit : « vous ignorez encore que ce nom de poète que vous décernez est justement l’accusation sous laquelle on a cru jusqu’ici accabler l’historien. » (Lettre à Taine vers 1855, citée par Barthes, 1954, p. 79).

        

        
          L’Histoire de France

          
            En résumé, l’histoire, telle que je la voyais en ces hommes éminents (et plusieurs admirables) qui la représentaient, me paraissait encore faible en ses deux méthodes :

            Trop peu matérielle, tenant compte des races, non du sol, du climat, des aliments, de tant de circonstances physiques et physiologiques.

            Trop peu spirituelle, parlant des lois, des actes politiques, non des idées, des mœurs, non du grand mouvement progressif, intérieur, de l’âme nationale.

            Surtout peu curieuse du menu détail érudit, où le meilleur, peut-être, restait enfoui aux sources inédites.

            Ma vie fut en ce livre, elle a passé en lui. Il a été mon seul événement. Mais cette identité du livre et de l’auteur n’a-t-elle pas un danger ? L’œuvre n’est-elle pas colorée des sentiments, du temps, de celui qui l’a faite ?

            C’est ce qu’on voit toujours. Nul portrait si exact, si conforme au modèle, que l’artiste n’y mette un peu de lui. Nos maîtres en histoire ne se sont pas soustraits à cette loi. Tacite, en son Tibère, se peint aussi avec l’étouffement de son temps, « les quinze longues années » de silence. Thierry, en nous contant Klodowig, Guillaume et sa conquête, a le souffle intérieur, l’émotion de la France envahie récemment, et son opposition au règne qui semblait celui de l’étranger.

            Si c’est là un défaut, il nous faut avouer qu’il nous rend bien service. L’historien qui en est dépourvu, qui entreprend de s’effacer en écrivant, de ne pas être, de suivre par-derrière la chronique contemporaine (comme Barante a fait pour Froissart), n’est point du tout historien. Le vieux chroniqueur, très charmant, est absolument incapable de dire à son pauvre valet, qui va sur ses talons, ce que c’est que le grand, le sombre, le terrible quatorzième siècle. Pour le savoir, il faut toutes nos forces d’analyse et d’érudition, il faut un grand engin qui perce les mystères, inaccessibles à ce conteur. Quel engin, quel moyen ? La personnalité moderne, si puissante et tant agrandie.

            En pénétrant l’objet de plus en plus, on l’aime, et dès lors on regarde avec un intérêt croissant. Le cœur, ému à la seconde vue, voit mille choses invisibles au peuple indifférent. L’histoire, l’historien, se mêlent en ce regard. Est-ce un bien ? Est-ce un mal ? Là s’opère une chose que l’on n’a point décrite et que nous devons révéler :

            C’est que l’histoire, dans le progrès du temps, fait l’historien bien plus qu’elle n’est faite par lui. Mon livre m’a créé. C’est moi qui fus son œuvre. Ce fils a fait son père. S’il est sorti de moi d’abord, de mon orage (trouble encore) de jeunesse, il m’a rendu bien plus en force et en lumière, même en chaleur féconde, en puissance réelle de ressusciter le passé. Si nous nous ressemblons, c’est bien. Les traits qu’il a de moi sont en grande partie ceux que je lui devais, que j’ai tenus de lui.

          

          
            Jules Michelet

          

        

        
          Quinet, s’il est proche de Michelet par leur parcours commun au Collège de France et leur engagement républicain, souffre d’une moindre reconnaissance aujourd’hui, en raison très certainement des liens qu’il entretient comme ses prédécesseurs avec l’histoire philosophique et par l’influence qu’ont eue sur lui les philosophes et philologues allemands aujourd’hui méconnus. Quinet construit sa propre philosophie de l’histoire. Son projet d’une explication globale en termes religieux de la Révolution, le convainc, pour comprendre 1789, de revenir sur l’autre révolution qui l’a précédée, la Réforme religieuse du XVIe à laquelle il consacre plusieurs ouvrages. En 1865, le livre de Quinet La Révolution a suscité un débat aujourd’hui oublié : il a divisé les républicains en deux camps autour de la question de l’unité de la révolution française. Du côté de Quinet, Ferry et Émile Ollivier affrontent Alphonse Peyrat ; Quinet établit une démarcation nette entre la Révolution de 1789 et celle de 1793 : rien ne justifie la seconde, pas même la conjoncture économique ou la guerre, et surtout la Terreur, si ce n’est « le legs fatal de l’histoire de France ». La Révolution n’a plus été durant ce moment, porteuse d’avenir et s’est tournée vers le passé auquel elle a emprunté les pratiques autoritaires. Cette première grande polémique sur la Révolution à l’intérieur du camp républicain préfigure les clivages entre radicaux et opportunistes sous la IIIe République.
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              « Cette vivante énigme ». Jeanne d’Arc au sacre de Charles VII dans la cathédrale de Reims.

              
                Jeanne d’Arc, Ingres, 1854, Paris, musée du Louvre.

                Jeanne d’Arc – que Michelet appelle Jeanne Darc pour éviter tout malentendu sur sa naissance – cristallise les questions fondamentales posées à l’histoire par Michelet et plus généralement par les historiens des années 1840-1850 : le rôle du sacré, du peuple et enfin de la femme. Dans l’ouvrage qu’il consacre à Jeanne d’Arc en 1841 et qui s’intègre au tome V de son Histoire de France, Michelet s’interroge sur l’exemplarité du sacrifice auquel la « Pucelle » est soumise et s’efforce de résoudre « cette vivante énigme ». Si la place de la religion dans le destin de Jeanne fait débat chez les contemporains, divisés sur la place de l’Église dans la société française, à ses yeux, le combat de Jeanne est ailleurs, il s’agit de : « délivrer le peuple de France » et cette « femme » incarne les vertus fondamentales du peuple selon Michelet, c’est-à-dire « le bon sens et le bon cœur ».

              

            

          

        

        
          Juger les hommes selon leurs actes

          
            Porter l’esprit scientifique dans l’histoire, voilà ce que j’ai tenté de faire. Si je ne me trompe, le public a confirmé ces vues. C’est aux générations nouvelles qu’il appartient de les développer. Ne serions-nous pas dignes de blâme, si nous continuions à ne juger les temps anciens que par nos passions actuelles, quand les sciences naturelles nous ont donné et nous donnent chaque jour l’exemple de ce que peut leur méthode impartiale pour retrouver la vérité jusque dans les âges les plus reculés et dans les entrailles du globe ? Tout pousse les hommes de nos jours à sortir de l’abstraction, à quitter le convenu, à revenir aux faits, à en déduire les lois. Faisons entrer ce même esprit dans le monde passionné de notre histoire. Celle de la Révolution ne doit pas être seulement un livre, mais une grande expérience pour notre France et pour le monde.

            Les termes généraux, abstraits, ont été longtemps le fléau des sciences exactes ; elles n’ont fait de progrès qu’à mesure qu’on les en a débarrassées.

            De même pour l’histoire politique et en particulier pour celle de la Révolution. Nous n’y ferons de progrès qu’à mesure que, délaissant les abstractions, nous restituerons à chacun la responsabilité de soi-même. Par exemple, vous dites : La République, la Terreur, la Démocratie ont tué Vergniaud, Danton, Camille, etc. Pourquoi ces termes généraux et absolus ? L’expérience, ainsi détournée du réel ne s’applique plus à personne ; elle nous échappe dans le vague. Ne serait-il pas cent fois plus juste, plus utile, plus vrai de serrer de plus près le sujet et de rendre à chacun ses œuvres ?

            Mais alors, dit-on, la trace du sang se réveille ; elle apparaît aux mains. – Il est vrai. Je ne sache pas que l’histoire ait pour mission de la cacher.

            C’est affaire de théologiens d’estimer les hommes non d’après leurs actions et leur caractère, mais d’après leurs dogmes théologiques. L’historien et le philosophe ont à suivre la route opposée. Qu’ils jugent les hommes selon leurs actes, et non selon leurs formulaires révolutionnaires ou contre-révolutionnaires ; car nous avons appris que bien souvent ces formulaires ne dépassent pas le bout des lèvres.

            Je rencontre partout des hommes qui me disent : Donnez-nous l’espérance. Ils se figurent qu’elle se rompt et se partage comme un morceau de pain. En cela, ils se trompent. Ce qu’on peut leur donner, c’est le sentiment du droit, de la justice dans leur histoire ; et c’est là bien plus qu’espérer : c’est commencer à renaître.

            La démocratie française a perdu ses bagages. Il faut qu’elle se refasse tout son bagage d’idées.

            Quand je cherche à affranchir certains hommes du servage des vieux systèmes, quelle merveille s’ils résistent, s’ils s’attachent à un esprit suranné qui leur semble le salut ? Comment m’étonnerais-je ? Ce serait de ma part une suprême injustice. Ils croient tout perdu, s’ils renoncent à leurs fictions. Comme ils n’ont pas rencontré encore dans le monde la cité idéale du Droit, ils en adorent au moins le simulacre ; et leur colère est facile à concevoir contre quiconque veut y substituer la réalité. Mais, à mesure que la justice absolue se fondera, ils s’apercevront combien cette colère a été hors de saison, et combien le corps vaut mieux que l’ombre.

            C’est donc à l’avenir à me défendre ; pour moi, je ne puis que le préparer.

          

          
            Edgar Quinet

          

        

      

      
        Histoire : de l’art à la science ?

        
          On oppose souvent à ces générations libérales et à ces historiens républicains, Fustel de Coulanges qui a, lui, une conception plus scientiste de l’histoire. À la différence de Thierry, Guizot ou Michelet, Fustel a vécu sa jeunesse dans un contexte post-révolutionnaire : il est né en 1830.

          Normalien, de la même génération intellectuelle que Taine et Renan, membre de l’École française d’Athènes, il est encore lu aujourd’hui par les spécialistes de l’histoire antique pour La Cité antique, ouvrage publié en 1864. Pourtant il a passé plus de temps encore à travailler sur la France. Auteur d’une Histoire des Institutions politiques de l’Ancienne France (1875) et de La Monarchie Franque (1888). Fustel écrit en réaction à la fois contre les historiens de l’école philosophique et politique et contre Michelet. Il dénonce tous les anachronismes et notamment ceux qui consistent à voir l’Antiquité avec le regard de l’homme du XIXe siècle. Il veut semble-t-il faire de l’histoire une science pure sur le modèle des sciences physiques. En cela, il va plus loin que certains représentants de ceux que l’on va appeler l’École méthodique. Il faut cependant se garder d’une vision un peu caricaturale car, pour lui comme pour beaucoup d’hommes de son temps, l’histoire-science est un idéal, non un ensemble de règles et de normes établies.

          En l’absence d’un recours, devenu au XXe siècle, obligé, aux documents et aux sources, le détail, comme l’a écrit Paule Petitier, est l’un des moyens d’accéder à un nouveau regard sur le passé. Ces détails, qui peuvent apparaître comme digressions ou paraphrases, reliés entre eux et articulés à des lois encore générales – sorte de colonne vertébrale – construisent le récit historique. Ce goût du détail est commun alors à la réflexion artistique et à toutes les sciences qui traitent de l’homme : la reconstitution paléontologique de Cuvier procède de la même façon, du fragment à la totalité. La géographie historique naissante s’appuie également sur la toponymie. La recherche de traces, indices, détails, freine aussi cette généralisation en y introduisant aussi la discontinuité. Ce goût du détail renvoie aussi à la révolution du regard qui s’opère par la photographie qui, elle aussi, met à l’honneur l’infiniment petit. Le but est ainsi de « biographer » l’histoire.

          Il est courant de traiter l’évolution de l’histoire au XIXe à travers l’évolution et l’exigence croissante des méthodes et une volonté parfois naïve de se rapprocher de la science, dans le sillage d’un positivisme qui aurait envahi tous les domaines intellectuels. Mais « le XIXe est relativement moins mystifié par la science que le nôtre, du moins à l’intérieur du discours savant lui-même, c’est-à-dire que les hommes de ce temps ont conscience des limites des sciences pour connaître la vérité ». Comme l’écrit la spécialiste de l’historiographie française du XIXe siècle, Sophie-Anne Leterrier, si les historiens dès les années 1830 revendiquent une scientificité, si l’histoire est pour eux une science, c’est à l’évidence une science politique ou morale, qui fournit comme les autres sciences, des exemples et des expériences pour le présent. C’est ce qu’indique déjà Volnay en l’an III lorsqu’il parle de l’histoire comme de la « science physiologique des gouvernements ». Daunou explique encore en 1830 comment l’histoire qu’il nomme « morale expérimentale » peut être scientifique.

        

        
          À propos des documents d’archive

          
            Il n’y a qu’eux pour nous faire voir en détail et de près la condition des hommes, l’intérieur d’un presbytère, d’un couvent, d’un conseil de ville, le salaire d’un ouvrier, le produit d’un champ, les impositions d’un paysan, le métier d’un collecteur, les dépenses d’un seigneur ou d’un prélat, le budget, le train et le cérémonial d’une cour. Grâce à eux, nous pouvons donner des chiffres précis, savoir, heure par heure, l’emploi d’une journée, bien mieux, dire le menu d’un grand dîner, recomposer une toilette d’apparat. Nous avons encore, piqués sur le papier et classés par date, les échantillons des robes que la reine Marie-Antoinette a portées, et, d’autre part, nous pouvons nous figurer l’habillement d’un paysan, décrire son pain, nommer les farines dont il le composait, marquer en sous et deniers ce que lui en coûtait une livre. Avec de telles sources, on devient presque le contemporain des hommes dont on fait l’histoire, et plus d’une fois, aux Archives, en suivant sur le papier jauni leurs vieilles écritures, j’étais tenté de leur parler tout haut.

          

          
            Hippolyte Taine.

          

        

        
          Le fossé entre les historiens et les scientifiques des sciences que nous qualifions au XXe, de « dures » n’existe pas alors et la science est un horizon à atteindre et non pas un modèle établi et construit. Les hommes du XIXe siècle n’ont pas le même regard que les hommes du XXe voire du XXIe siècle sur la science, moins enthousiastes peut-être devant les découvertes, moins impressionnés par le monde des savants. Il s’agit d’une scientificité en train de se construire, aux lacunes encore nombreuses et « palpables » qu’elles tiennent aux limites de l’expérimentation ou aux frontières des combats avec l’Église. Les savants du XIXe siècle sont certainement à ce titre plus décriés et brocardés que ceux des siècles suivants, et leur pouvoir contesté. Le caricaturiste Daumier, le journaliste Louis Reybaud et bien d’autres ironisent sur le monde de la science, qui n’est pas sacralisé. L’histoire fait donc partie des multiples pratiques dites scientifiques, ses visées en ce domaine sont à re-contextualiser dans le cadre des connaissances sur le passé et sans perdre de vue le présent. Dans sa célèbre leçon d’ouverture à la faculté d’histoire de l’université de Strasbourg en 1862, Fustel de Coulanges affirme que « l’histoire » doit être une « science » mais il entend largement alors comme ses contemporains, une science humaine, une science morale dirait-on plutôt à l’époque. Il s’agit de promouvoir une histoire détachée de la théologie, s’intéressant à l’homme. Cette science morale, l’historien la partage successivement au cours du siècle avec le physiologue, puis plus tard avec le psychologue, tous deux spécialistes de l’étude de l’âme. La physiologie est en effet la science à la mode sous la monarchie restaurée, promue par les théories du naturaliste Étienne Geoffroy Saint-Hilaire et de son fils Isidore. Tous deux ont inventé la tératologie, la science des monstres. La psychologie est plus tardive, elle date du Second Empire, s’émancipant de la tutelle de la philosophie. L’exemple de Taine est ici révélateur, car celui qui incarne souvent dans les histoires de l’histoire, l’idéal d’une histoire définie comme « science positive », a été le promoteur d’une histoire psychologique qui brouille les frontières bien établies. On oublie souvent en effet qu’il est également critique d’art et que ses principales réflexions sur l’histoire sont des préfaces qui introduisent des ouvrages consacrés à la fiction littéraire tels l’Histoire de la littérature anglaise qui date de 1863. Sa méthode s’apparente à la « psychologie expérimentale » construite sur les modèles de la recherche en anatomie et en chimie, même si c’est surtout le terme de psychologie qu’il met en avant comme principal instrument de l’explication des événements. Ses maîtres sont, plus que les historiens, des penseurs de la génération précédente, Sainte-Beuve, Carlyle et John Stuart Mill . Nathalie Richard à qui j’emprunte ces suggestives réflexions, rappelle que Taine écrit dans De l’Intelligence, qui paraît en 1870, que l’homme est à observer « non par le microscope et le scalpel mais par cette vue intérieure qu’on appelle la conscience ». La méthode de référence n’est pas celle du diagnostic clinique mais celle de l’introspection, pratiquée par de véritables praticiens qui observent et comparent. Dans la Philosophie de l’art en 1865, il énonçait déjà : « La première opération en histoire consiste à se mettre à la place des hommes que l’on veut juger, à entrer dans leurs instincts et dans leurs habitudes, à épouser leurs sentiments, à repenser leurs pensées et à reproduire en soi-même leur état intérieur ». Il y a là plutôt une filiation qu’une rupture avec Michelet, qu’il qualifiait en 1856 d’historien-artiste, capable de sympathiser avec la vie des siècles.

          Que faire alors du positivisme ? Le terme mérite déjà d’être réexaminé, car c’est plutôt du comtisme dont il faudrait ici parler. Dans le préambule de son Système de politique positive (1851-1854) Auguste Comte a établi que la science sociale doit à la fois achever le cheminement du savoir humain, en résolvant les interrogations de la philosophie et présider à la régénération de l’humanité où ce savoir sera répandu. Il n’y a donc là, semble-t-il, guère de hiatus avec une histoire qui elle aussi s’interroge sur l’homme nouveau, en retravaillant sa genèse, non plus par le religieux ou le souverain, mais par l’étude du passé. Certes la volonté d’appliquer à toutes les sciences sociales un même modèle physico-mathématique a entraîné des conflits, les historiens contestant la dépendance des sciences sociales à l’égard des sciences de la nature, mais celle-ci dépasse certainement ce que le fondateur du positivisme avait lui-même envisagé sous ce rapport.

          Cette demande multiple de scientificité masque à nos yeux toute la palette des réflexions sur la spiritualité, sur l’art. Comme l’a montré Sophie-Anne Leterrier, la science alors offre à l’histoire moins un modèle méthodologique, comme on le présente trop souvent, qu’un modèle de légitimité dans une société toujours préoccupée par la morale. On conçoit dès lors que cette histoire-science soit encore une histoire-récit. L’histoire reste sinon la fille du moins la sœur de la littérature.

        

      

    

    
      III. Usages et mésusages de la littérature : faire de l’histoire du XIXe avec Balzac, Flaubert, Hugo, Barbier et Poncy

      
        
          Le XIXe et surtout le premier XIXe siècle n’est connu ou évoqué aujourd’hui qu’au travers de la littérature. C’est grâce à Balzac, Sand, Flaubert, Zola que cette société reste à la fois familière et accessible au travers des figures littéraires que les écrivains ont imaginées, des descriptions des paysages urbains ou ruraux qui servent de cadre à leur récit. Ce constat qui fait l’objet de nombreuses réflexions récentes sur les rapports entre l’histoire et la littérature n’est pas neuf, mais il a pris un tour nouveau. On s’interroge à travers les personnages et évocations issus de la Comédie Humaine de Balzac, des bas-fonds parisiens des Mystères de Paris d’Eugène Sue ou de la campagne de la Petite Fadette de George Sand, sur la capacité de la littérature à mieux parler du réel comme de l’imaginaire de ces temps. Ceci ne tient pas seulement à la qualité indéniable de ces œuvres mais à leur capacité à analyser la société née aux lendemains de la Révolution.

          Les raisons en sont multiples. Les historiens sont eux-mêmes, en grande partie, coupables ou responsables de cette situation avant d’en être les victimes supposées ou passives. Ils ont en effet, comme l’a largement montré Alain Corbin dans son ouvrage d’entretiens, Historien du sensible, et depuis longtemps, utilisé la littérature du XIXe plus encore que la peinture pour illustrer leurs propos. Les index – et celui de cet ouvrage n’échappe pas à la tendance – peuvent servir d’indicateurs utiles des nombreuses occurrences de Balzac, Hugo dans les ouvrages historiques généraux comme dans les travaux plus spécialisés.

          Le texte littéraire a alors le même statut que les tableaux, les caricatures ou les photographies. Mais à ce rôle s’en ajoutent d’autres : l’information et plus encore l’administration de la preuve. Lorsqu’il entre en conformité avec la recherche et les archives « officielles » judiciaires, administratives ou policières, le texte littéraire semble posséder une dimension supplémentaire et inventerait « le vrai », comme l’a suggéré Philippe Berthier dans La Vie quotidienne dans La comédie humaine de Balzac, (Hachette, 1998).

        

        
          Les aveux du roman

          
            On comprend que beaucoup de ces romanciers aient revendiqué pour leurs œuvres une compréhension de l’histoire supérieure à celle des historiens, quand bien même ils manifestaient, comme Balzac, une vraie révérence à l’égard de l’histoire. Supérieure, parce que plus profonde. Le talent romanesque, selon Balzac, éclate « dans la peinture des causes qui engendrent les faits, dans les mystères du cœur humain qui sont négligés par les historiens. Les personnages d’un roman sont tenus à déployer plus de raison que les personnages historiques. Ceux-là demandent à vivre, ceux-ci ont déjà vécu ». Les actes de la vie individuelle prennent alors une importance nouvelle. Alain, à propos du Lys dans la vallée, précisément, a illustré cette aptitude du roman à raccorder aux grandes décisions politiques les commotions de l’existence individuelle. Il interprète le Lys comme une histoire des Cent-Jours. Mais des Cent-Jours « vus d’un château de la Loire », c’est-à-dire inscrits dans un lieu particulier, amortis par la distance, engourdis dans la douceur tourangelle et faisant pourtant flamber, entre la châtelaine et l’envoyé du roi, la passion impossible.

          

          
            Mona Ozouf.

          

        

        
          Conscientes de cet usage intempestif, les études historiques ont hésité et hésitent encore entre deux extrêmes, le pillage documentaire et l’évitement : tantôt l’historien découvre dans les descriptions romanesques des « preuves » ou des illustrations de ses affirmations ; tantôt il se garde soigneusement de toute incursion sur le terrain de la littérature qu’il suspecte d’être peu fiable pour décrire « la réalité » des temps. César Birotteau serait la figure trop parfaite du négociant tout comme Charles Bovary incarnerait le médecin de province, le père Goriot, l’autorité paternelle bafouée. Les descriptions des campagnes regorgent d’images champêtres sorties de la Mare au diable comme des tableaux de Jean-François Millet. On se prémunit parfois de ces écueils en excluant les textes littéraires des écrivains et en se concentrant sur les correspondances entre écrivains ou les autobiographies, pratiques de contournement quelque peu suspectes et frustrantes surtout si l’on a pour témoins et acteurs possibles des événements des contemporains comme Chateaubriand, Balzac, Flaubert ou Victor Hugo.

        

        
          La lecture, lieu de l’expérience sociale

          
            Car les années de la monarchie de Juillet sont marquées par une hantise du brouillage social, comme si les révolutions successives, celle de 1789 puis celle de 1830, avaient davantage contribué à obscurcir le champ social qu’à le simplifier. Dans la préface d’Une fille d’Ève en 1839, Balzac oppose les « caractères tranchés » de l’ancienne France aux « nuances infinies » de la société actuelle, fondée sur le principe d’égalité. Cette angoisse de l’opacité sociale dans les années 1830 est loin d’être un phénomène nouveau : tiraillé entre un passé révolu et un avenir inconnu, le XIXe siècle a d’emblée été pensé sur le mode de l’incertitude – qu’on pense aux formulations multiples du « mal du siècle », de Chateaubriand à Musset, ou à la crainte de la dissolution sociale formulée dans toute la pensée politique des premières décennies du siècle, chez Mme de Staël, Benjamin Constant ou Guizot. La révolution de 1830 semble pourtant intensifier ces inquiétudes. Les journées de Juillet accouchent d’un régime souvent perçu comme hybride : elles entraînent des ruines et des reclassements spectaculaires, sans pour autant ouvrir le champ social aux « capacités » qui le réclament : les carrières libérales et administratives semblent toujours fermées aux enfants éduqués de la bourgeoisie. Ces frustrations avivent l’anxiété. La perception neuve des conséquences sociales dramatiques de l’essor industriel et de la croissance urbaine assombrit encore l’horizon. On découvre la plaie hideuse du « paupérisme » dans les vieux centres urbains et dans les faubourgs : une terrible misère laborieuse semble naître des progrès de l’industrie : elle apparaît comme le terreau du crime et de la révolte.

          

          
            Judith Lyon-Caen.

          

        

        
          Devenus plus circonspects, les historiens se sont moins aventurés dans le champ littéraire et ont réfléchi aux liens – semble-t-il – spécifiques entre histoire et littérature au XIXe siècle. Leur démarche a ainsi peu à peu évolué comme le montrent, dans son Histoire du sensible, les propos d’Alain Corbin, interrogé sur cette question :

          
            « En ce qui concerne les sources littéraires, j’ai commis une erreur que je n’ai pas répétée par la suite : elle a consisté à les prendre trop au pied de la lettre et à considérer qu’elles avaient implicitement un statut de preuve. Lorsqu’Émile Zola écrit Nana, il compose d’abord une œuvre d’art ; il exprime ses fantasmes ; le naturalisme revendiqué relève plus des tactiques d’illusion du vrai que de la peinture de la réalité. Tout cela, ceux qui étudient la littérature le savent bien. Mais en 1975, les historiens et moi le premier, n’avions pas suffisamment prêté attention à cette indispensable réflexion sur les statuts de la littérature de fiction dans l’écriture de l’histoire. La littérature de fiction peut être un modèle de pratique ; elle n’est jamais véritablement preuve de pratique. »

          

          Il faut aussi pour disculper l’historien de ces usages, rappeler que les auteurs du XIXe siècle ont eux-mêmes largement, dans leurs préfaces ou au cœur de leurs romans, consacré de longs développements aux relations entre leur œuvre et la société de leur temps, à leur rôle d’historien du présent, terme anachronique mais utile ici. Rôle qui semble parfois même très actuel. Balzac, dans sa « première nouvelle », Une heure de ma vie, écrite en 1822, fait dire à son héros Lord R’Hoone :

          
            « [Pour éclaircir ce dernier point] je me suis demandé ce que c’était que l’histoire ? Ce qu’on nomme communément histoire est le tableau de tout ce qu’ont fait les grands troupeaux d’hommes que l’on nomme nations, mais comme jusqu’ici l’on ne s’est occupé que des bergers et leurs chiens, je crois qu’il reste beaucoup à faire. Cette opinion est celle de tous ceux qui s’occupent de dates, de dictionnaires, de dynasties, etc. Mais il est une autre sorte de gens qui pensent que ce genre d’histoire n’est que la peinture sèche des faits et gestes d’hommes qui n’ont aucun rapport avec les temps présents ; qu’il existe une espèce d’histoire qui sert à dévoiler l’intus de l’homme et les motifs qui le portèrent à ces actions, en sorte qu’un savant puisse, sur telle situation, dire ce que fera tel homme. Les premiers sont ceux qui décrivent les couleurs d’un caméléon, les seconds, ceux qui démontrent comment il se fait que l’animal ait plusieurs couleurs. Cette histoire secrète du Genre humain, cet inventaire de tous ses sentiments m’a toujours paru plus difficile que tout le reste des genres littéraires. »

          

          Il a lui même largement employé le terme d’historien des mœurs pour définir son statut, le préférant à celui de romancier.

          Il en résulte néanmoins un certain pessimisme à l’égard des rapports entretenus par les historiens avec la littérature et par les littéraires avec les historiens. Une certaine distance a longtemps été de mise chez les « littéraires » balzaciens et hugoliens. Le jugement du spécialiste de Victor Hugo, Guy Rosa, était, dans les années 1980, sévère :

          
            « Un historien même bon lecteur des textes littéraires a du mal à les employer. Son métier tend à lui faire traiter le texte comme un témoignage ; qu’il soit actif ou passif n’y change rien parce que cela implique toujours un rapport direct de la représentation à la réalité. Or la spécificité du texte littéraire tient à ce que le sens ne s’établit jamais dans ce rapport – ne serait-ce que parce qu’on est en régime de fiction – mais passe par la relation des représentations entre elles. »

          

          Ce rapport un peu condescendant et quelque peu aveugle qu’il dénonce chez l’historien a son pendant chez certains spécialistes de la littérature du XIXe siècle qui investissent l’historien d’une fonction d’expertise tout aussi appauvrissante. Ce dernier n’est convoqué alors que pour établir ou vérifier une date et brosser un contexte ; l’historien est alors préfacier ou postfacier, au mieux l’auteur des notes de bas de pages les plus ingrates.

          Ces incompréhensions et malentendus, mais aussi cette évidente proximité, ont nourri depuis longtemps les réflexions des historiens : en 1932, dans un article de la Revue de synthèse historique, Lucien Febvre prenait position pour une « histoire historique de la littérature ».

          
            « Une histoire historique de la littérature, cela veut dire ou voudrait dire l’histoire d’une littérature à une époque donnée, dans ses rapports avec la vie sociale de cette époque… Il faudrait, pour l’écrire, reconstituer le milieu, se demander qui écrivait, et pour qui ; qui lisait et pourquoi ; il faudrait savoir quelle formation avaient reçue, au collège ou ailleurs, les écrivains et quelle formation pareillement leurs lecteurs […] il faudrait savoir quel succès obtenaient et ceux-ci et ceux-là, quelle était l’étendue de ce succès et sa profondeur ; il faudrait mettre en liaisons les changements d’habitude, de goût, d’écriture et de préoccupation des écrivains avec les vicissitudes de la politique, avec les évolutions de la mentalité religieuse, avec les évolutions de la vie sociale, avec les changements de la mode artistique et du goût, etc. Il faudrait… je ne continue pas. »

          

        

        
          Histoire sociale et littérature : classes laborieuses, classes dangereuses

          
            C’est grâce à l’œuvre de Balzac et pour ainsi dire au nom de Balzac que la plupart des grands romans sociaux des deux premiers tiers du XIXe siècle, même les plus encombrés de littérature, ont pu être considérés par les historiens, sinon comme de véritables documents d’histoire, du moins comme des témoignages méritant un certain crédit. La description que Balzac, Hugo, Sue, Zola ont laissée de Paris pendant la Restauration, la monarchie de Juillet et le Second Empire explique l’absence de toute recherche d’histoire sociale portant sur cette époque, en dépit d’une abondante documentation publiée et non publiée. Une telle recherche ne pouvait débuter que par le refus obstiné de la littérature et de cet univers envahissant d’images. […]

            Cependant, les progrès de l’histoire sociale quantitative permettent, en une seconde démarche, d’adopter à l’égard de la littérature une autre attitude. Une recherche quantitative désormais mieux assurée de sa documentation et de sa méthode, disposant d’un matériel statistique suffisant, peut comparer ses conclusions avec les témoignages littéraires. L’expertise démographique de la documentation littéraire et l’utilisation de la littérature par l’histoire deviennent possibles.

            Bien plus, elles deviennent nécessaires. Si les progrès de la recherche quantitative soulignent les possibilités de l’enquête statistique, elles ne tardent pas à en marquer les limites, au point de vue des faits et de la conscience plus ou moins nette et rapide que les contemporains en avaient.

          

          
            Louis Chevalier

          

        

        
          Si les écueils sont ici soulignés, le projet n’a pas ensuite été abandonné. Les travaux de Louis Chevalier ont aussi marqué une étape majeure en se détournant de la question de la valeur documentaire de l’œuvre pour s’intéresser à la proximité de l’écriture romanesque, dans sa construction et ses procédés, avec ce que devrait être celle de l’histoire sociale. Mais depuis l’ouvrage de Chevalier qui fut un best-seller et dont le titre est souvent repris, bien peu d’historiens se sont risqués, pendant les années 1980 et 1990, à une franche plongée dans la littérature. L’usage même de la littérature par Louis Chevalier dans Classes laborieuses, classes dangereuses a été soumis à une analyse qui en reprécise le cadre particulier voire les limites : celui d’une analyse quantitative de la criminalité où les données statistiques sont confrontées aux textes littéraires.

          L’histoire culturelle qui s’est développée depuis deux décennies a relancé la question en s’intéressant à toutes les pratiques sociales et aux représentations collectives qui entourent le livre et l’historien, indépendamment de toute forme d’appréciation esthétique, laissant clairement à l’histoire littéraire l’évaluation des œuvres dont elle a à rendre compte. L’étude de la réception autant que celle de la production littéraire a permis de façonner un terrain commun et fécond.

          Les champs disciplinaires établis comme distincts ont permis de créer une zone frontière de dialogues ou d’interfaces, où l’œuvre littéraire est à la fois un objet culturel et une production de significations et de représentations culturelles. Ces réflexions ont conduit à des pratiques communes voire à des « compagnonnages », à l’épreuve du texte lui-même. On citera ici quelques travaux et analyses anciens et récents : les études de sociocritique de Claude Duchet, amorcées dans les années 1970 et poursuivies avec Isabelle Tournier et les recherches de Marc Angenot. L’histoire sort ainsi de la seule contextualisation pour entrer dans l’historicité des textes. Claude Duchet et Isabelle Tournier ont défini la notion de co-texte : « tout ce qui tient au texte, fait corps avec lui, ce qui vient de lui. Tout ce qui s’écrit avec le texte mais sans être forcément textualisé, tout ce qui est lu avec le texte sans être pourtant concrétisé, sans être littéralement exprimé ». La distinction avec le contexte peut être également analysée comme l’a fait Marc Angenot dans Pour en finir avec les études littéraires, paru en 1985 :

          
            « Nous ne prétendons pas déclasser la littérature ni traiter un recueil poétique avec le même regard qu’un manuel de cuisine. C’est tout le contraire […] Mais nous souhaitons “défétichiser” la littérature en lui demandant : “Que peux-tu en travaillant sur le discours social, qu’est-ce que tu connais et exprimes qui ne se sait pas ailleurs, qu’est-ce que tu confortes et par aventure qu’est-ce que tu défais ou parviens à problématiser dans les représentations sociales”. »

          

          Plus récemment encore, Michèle Riot-Sarcey a montré l’apport d’une lecture de 1848 à partir de l’œuvre de Flaubert, œuvre qui avait déjà servi de fil conducteur à d’autres historiens de la période comme Maurice Agulhon, qui répondait dans les années 1970 dans ses travaux pionniers sur 1848 par l’affirmative à la question « Peut-on lire en historien L’Éducation sentimentale ? ». En choisissant de donner à L’Éducation sentimentale un « statut historique », l’historienne restitue comme elle l’indique : « La capacité du romancier à saisir le détail, les enjeux comme les contradictions du moment, la réalité de ses personnages, sa manière de rendre compte de la complexité du conflit, son usage des silences, donnent à sa construction romanesque la dimension de l’esprit de 1848. Elle ajoute : paradoxalement, en tant qu’historiens, nous choisissons l’écriture d’une fiction à la manière d’un Balzac qui ose rivaliser avec les historiens de son temps en cherchant : “à rendre tout probable, même le vrai” ».

          Toutes ces considérations et approches, qui intègrent les interrogations récentes sur la place du récit et de l’historicité, postulent en définitive toujours qu’il existe une certaine spécificité de la littérature du XIXe siècle et de son analyse. Si l’on établit une comparaison avec les travaux, peu nombreux en France, sur les relations entre la littérature du XXe siècle et l’histoire, ils portent a contrario plus sur la position des écrivains dans le champ social ou politique ou sur la réception des œuvres et ne leur accordent guère le statut de preuve. À cela une grande exception, les témoignages et fictions sur les guerres, depuis que l’ouvrage de Norton Cru, Témoins, paru au lendemain de la Première Guerre mondiale, les a placés au cœur des controverses de l’entre-deux-guerres et a ravivé encore récemment les débats sur la question de la brutalisation. Mais c’est surtout par les travaux d’historiens modernistes et dix-neuviémistes, et notamment les membres du GRIHL (Groupe de Recherches Interdisciplinaires sur l’Histoire du Littéraire) que les réflexions sont actuellement le plus activement menées.

        

      

      
        Littérature documentaire et diagnostic social

        
          À l’échelle des groupes sociaux, la littérature comme la pratique de l’enquête montre l’intensité des interrogations que la société du XIXe siècle porte sur elle-même. L’essor de la médecine clinique autant que de la statistique a développé le vocabulaire et la pratique du diagnostic. Les métaphores médicales sont omniprésentes pour faire aussi de la littérature un « bilan » social voir politique.

          La critique littéraire naissante est d’ailleurs construite sur ce même registre. C’est ce qui ressort notamment du procès de Mme Lafarge en 1840 qui allie à la fois l’enquête judiciaire, la presse et les confessions de l’inculpée. En août 1839, Marie Cappelle, orpheline issue d’une famille de la bourgeoisie parisienne, avait été contrainte d’épouser un maître de forges supposé riche, Charles Lafarge, et de s’installer près de la forge, dans sa belle-famille, en Limousin. Cinq mois après le mariage, l’époux meurt et la jeune femme est accusée de l’avoir empoisonné à l’arsenic. Le procès a un grand retentissement, en raison de la bataille d’experts qui se révèlent incapables de prouver l’empoisonnement, mais qui scrutent le profil social et culturel de l’accusée : le cas de Mme Lafarge est débattu dans la presse et on fait appel au dictionnaire médical pour juger de la dangerosité de la lecture. (Jann Matlock, Lire dangereusement). Les enquêtes qui ont lieu après la Révolution de 1848 accentuent encore cette critique du roman, accusé de fausser le jeu social par un savoir délétère, répandu auprès de ceux qui sont les plus fragiles après les femmes, c’est-à-dire les prolétaires. Le caractère criminogène des romans devient, peu à peu, un stéréotype dominant dans la seconde moitié du siècle comme l’a montré Dominique Kalifa dans L’encre et le sang. Récits de crime et société à la Belle Époque (1995).

          Plus largement, la connaissance du monde donnée par les livres peut avoir des répercussions sur l’ordre social et la lecture du roman est accusée nommément de provoquer, chez le lecteur, le dégoût de sa position sociale et de lui donner un désir jugé malsain de mobilité. Judith Lyon-Caen a analysé à la fois ce discours et la façon dont les auteurs et les lecteurs ont eux-mêmes nourri ce va-et-vient entre la littérature et la vie. L’analyse littéraire et historique menée de façon conjointe met alors en évidence ce qui, dans le roman par exemple, se fait réécriture d’autres écritures.

          
            « On peut, ainsi, écrit-elle, envisager les descriptions balzaciennes comme un “mode d’affleurement” de cet “extra-texte” que forment d’autres systèmes de “mise en ordre” ou de “mise en classement”, enquêtes sociales et médicales, classifications des sciences de la nature ou presse judiciaire. La production romanesque partage alors avec les autres écritures du social – enquêtes sociales, tableaux de Paris ou “physiologies” sociales – les mêmes questions ».

          

          L’ensemble de la littérature devrait aussi également être appréhendé – mais ceci est encore plus délicat – non seulement comme un ensemble panoramique de toutes les formes d’écriture du social qui prolifèrent alors, du tableau statistique jusqu’au roman lui-même, mais aussi comme un « envers » qui parodie la société. Les contemporains ne sont, pas plus que les lecteurs et écrivains des temps de la consommation de masse, restés des spectateurs passifs des usages des mondes littéraires, ils les ont aussi détournés et reconfigurés. L’ironie qui sous-tend bon nombre de descriptions et digressions peut cependant nous échapper lorsqu’elle n’est pas proclamée ouvertement.

          Pour bien comprendre tous ces nouveaux modes d’interaction, il faut revenir sur ce qu’est la littérature et surtout ce qu’elle recouvre au XIXe siècle, lire la littérature dans ce contexte où elle est au cœur d’un débat sur la diffusion de la presse, la lecture féminine et celle des classes populaires.

        

        
          L’œuvre des bons livres

          
            Il est malheureusement impossible de détruire les mauvais livres, d’en arrêter totalement la contagion ; mais l’on peut, du moins, en restreindre l’influence pernicieuse, et les signaler. L’on peut, et ce serait un immense avantage, faire connaître les bons et les répandre, diriger, dans le choix qu’ils doivent en faire, les parens chrétiens, les instituteurs et institutrices de la jeunesse, toutes les personnes de bonne volonté. L’on peut faciliter des lectures sûres, agréables et variées à ceux qui ont le temps et le désir de lire, en leur indiquant, ou en mettant à leur portée, par l’établissement de bibliothèques paroissiales ou de cabinets de lecture chrétiens, des ouvrages en tous genres, mais qui ne respirent qu’une saine doctrine et une morale pure. Ce moyen de propager les bons livres et de combattre l’influence des mauvais, le plus simple d’ailleurs, qui offre plus d’avantages d’unité et d’économie, est maintenant employé, avec succès, dans un grand nombre de diocèses et avec l’approbation des évêques, par des ecclésiastiques zélés, aidés de laïques pieux et dévoués. L’on connaît assez généralement, en ce genre, l’œuvre des bons livres de Bordeaux, si admirable dans ses développemens, érigée en œuvre diocésaine, approuvée par les Souverains Pontifes sous le titre d’Archiconfrérie, enrichie de précieuses indulgences et qui a servi de modèle à beaucoup d’autres. Cette œuvre est aussi nécessaire à Paris que partout ailleurs ; car le mal n’y est pas moins grand et semble même nous menacer de plus près, entourés que nous sommes des officines les plus productives de l’impiété. Le remède à y apporter et le moyen à employer y sont également d’une application aussi facile. L’expérience qu’on en fait en ce moment en est une preuve complète.

          

          
            Abbé Charles-Guillaume Bérault., 1841.

          

        

      

      
        La naissance du roman

        Au début du XIXe siècle, le genre romanesque n’existe pas ou du moins ce n’est pas un genre qui obéit à des règles précises. Trente ans plus tard, il est devenu le genre dominant, comme en témoigne Edmond Werdet, l’éditeur de Balzac. Bien que le roman soit très critiqué et que le romancier apparaisse comme un entrepreneur d’immoralité, c’est durant la monarchie de Juillet que le roman commence à faire partie de la littérature « sérieuse ».

        
          « Ce nouveau genre de littérature eut une telle expansion dès la fin de 1830, que la France entière sembla ne plus former qu’un immense salon de lecture, où chacun attendait avec impatience son tour pour dévorer l’œuvre fraîchement éclose. […] La librairie de romans et de nouveautés prit tout à coup un développement immense. […] À côté de cette rage de romans qui envahissait la France entière, les vieux classiques de la bonne littérature, ces fidèles amis de la jeunesse de tout homme qui a reçu une éducation solide, ces chefs-d’œuvre qui feront éternellement la gloire de notre nation, restaient relégués et presque oubliés au fond des magasins. » (E. Werdet, cité par Judith Lyon-Caen)

        

        Le roman naît au moment où la littérature commence à prendre le sens d’écriture fictionnelle qu’on lui connaît et se dégage d’une définition plus large, celle du « tout ce qui est écrit » incluant manuels, traités, dictionnaires qui fleurissent aussi à l’époque (on peut parler, à l’image de la production actuelle, d’une véritable « Dicomania »). Les frontières entre les genres restent d’ailleurs longtemps floues : Jean-Baptiste Say comme bien d’autres économistes est l’auteur de pièces de théâtre et même d’un roman utopique.

        Le roman n’acquiert que sous la monarchie de Juillet une place centrale au sein de la production imprimée, dite littérature industrielle, comme l’a défini Sainte-Beuve.

        
          « Il faut bien se résigner aux habitudes nouvelles, à l’invasion de la démocratie littéraire comme à l’avènement de toutes les autres démocraties. Peu importe que cela semble plus criant en littérature. Ce sera de moins en moins un trait distinctif que d’écrire et de faire imprimer. Avec nos mœurs électorales, industrielles, tout le monde, une fois au moins dans sa vie, aura eu sa page, son discours, son prospectus, son toast, sera auteur. De là à faire un feuilleton, il n’y a qu’un pas. Pourquoi pas moi aussi ? se dit chacun. Des aiguillons respectables s’en mêlent. On a une famille, on s’est marié par amour, la femme sous un pseudonyme écrira aussi. Quoi de plus honorable, de plus digne d’intérêt que le travail assidu (fut-il un peu hâtif et lâché) d’un écrivain pauvre, vivant par là et soutenant les siens ? Ces situations sont fréquentes : il y aurait scrupule à les déprécier. »

        

        Les romans gagnent en visibilité, à la fois par le nombre d’ouvrages nouveaux et par la diffusion que leur assurent les cabinets de lecture qui élargissent le public, malgré des tirages moyens encore assez faibles. C’est surtout au cours des années 1840, le succès des romans-feuilletons dans la presse quotidienne et l’invention de formules éditoriales moins coûteuses, comme la vente en livraisons ou le format in-18° créé par l’éditeur Charpentier, qui font accéder certains romans, comme ceux de Sue et de Dumas, au statut inédit de « best-sellers ».

        C’est par le développement du roman que naît aussi la figure nouvelle, à la fois profession et posture, du « critique littéraire ». Ce sont dans les mêmes revues et journaux que les romanciers, journalistes et critiques écrivent et se confondent ainsi parfois. Le roman est aussi lié étroitement à l’émergence de la presse, par l’écriture même qu’engendre le journalisme, qui invente une sorte de roman de l’actualité, et par l’imbrication de la fiction dans le journal par le roman-feuilleton. Les écrivains se sont eux-mêmes lancés dans le « livre quotidien ». Nerval a fondé le Monde dramatique, Balzac a repris la Chronique de Paris en 1841. Alexandre Dumas a créé sept journaux, Lamartine a été le collaborateur et a dirigé de nombreux journaux de province.

        Le succès d’un roman dépend d’une critique de plus en plus présente dans la presse, mais aussi de la demande du public qui plébiscite ses auteurs en achetant les journaux qui les publient en feuilletons. Judith Lyon-Caen a lu avec attention les correspondances envoyées à Balzac et à Sue et montre qu’elles témoignent de l’admiration portée aux auteurs et surtout d’une souffrance sociale qui s’exprime là de façon inédite. Cette expression tient de pratiques d’apitoiement qui sont communes à toutes les « lettres de mendicité » décrites notamment par George Sand dans son Histoire de ma vie, mais ce qui est plus particulier, c’est que les lecteurs pour se présenter et demander de l’aide, élaborent ou construisent leur récit de vie à partir ou en s’inspirant des personnages créés par les romanciers. Cette identification au personnage ne surprend guère en soi mais elle intéresse l’historien car elle met au jour assez clairement les mutations socio-économiques du premier XIXe siècle. On y lit la difficulté des carrières dans le monde de l’administration, des affaires comme de la littérature, et également des annotations précises sur la pratique du crédit, les conditions de l’héritage, les circuits de l’économie. Balzac reçoit beaucoup de courriers de la part de ceux et celles qui se sentent mis à l’écart ou dévalués ; ils se recrutent parmi les jeunes diplômés, les étudiants en médecine ou le monde des petits employés. Chez les enquêteurs sociaux comme Buret ou Frégier, on retrouve la même manière de s’interroger sur les exclus du monde social à travers le crime et le paupérisme. Hormis la convergence de ces projets, il faut souligner, surtout, ce qui nous échappe, à nous lecteurs du XXIe siècle, c’est que le roman ne parle pas seulement des situations familières aux lecteurs ; il est aussi supposé y apporter des solutions. Il y a là encore partage et porosité avec les enquêtes sociales et travaux des économistes et des premiers socialistes : eux aussi ne se contentent pas de décrire, mais proposent des solutions qualifiées souvent d’utopies, voire de rêveries. Parmi tous les sujets qui sont traités, on retrouve ici bien sûr au premier plan, le devenir de la famille, qu’il s’agisse des pères qui font un mauvais usage de leur autorité ou de l’indiscipline des enfants. Parallèlement à la diffusion de la figure du fils révolté, celle du père incapable se propage. La littérature montre de nombreux chefs de famille qui ne sont pas à la hauteur de leur mission soit par faiblesse excessive, soit par désintérêt pour leur tâche, soit par abus d’autorité. À la faiblesse excessive du père Goriot s’oppose l’autorité injuste du père de Julien Sorel, qui fait de lui un révolté. La place des sentiments et de l’affection réciproque de plus en plus forte au sein des familles apparaît à beaucoup comme un facteur de déstabilisation du père. La famille romanesque offre un cadre intime pour disséquer l’évolution de la société. Les mauvais usages de l’autorité paternelle se reflètent dans les relations entre les classes supérieures et les milieux populaires et font peser une véritable menace sur la société. Le patronage est ainsi contesté. Rémi Lenoir a rappelé l’omniprésence de la représentation de la famille dans les phénomènes de domination de classe et de distinction sociale et leur analyse : « La famille concentre tous les principes et les rapports selon lesquels les catégories sociales se distinguent et s’opposent, qu’il s’agisse du patrimoine et des manières de vivre, de la morale et des mœurs, de la culture et de l’éducation, du logement et des biens de consommation ». Selon lui, la famille est « au cœur des stratégies de reproduction des groupes sociaux et des modes de représentation du monde social qui leur correspondent ». On ne s’étonnera pas de retrouver ici l’écho des études anglo-américaines sur le genre, qui s’appuient elles aussi largement sur la littérature. On comprend dès lors l’importance de la norme et de l’écart dans toutes ces études sociales. Michael Lucey a récemment analysé les célibataires, « ces ratés de la famille balzacienne » dont les « vieilles filles » sont l’archétype. Si l’enquête peut sembler suivre une mode actuelle qui traque toute expression d’une homosexualité latente, l’auteur souligne la tension que reflète la littérature entre une hostilité grandissante de l’ordre bourgeois à l’égard des comportements sexuels déconnectés des formes dominantes de la famille, de l’alliance et la transmission patrimoniale d’une part, et la fascination pour les écarts, scènes et lieux de « désordre » désormais possibles, d’autre part.

      

      
        Une littérature ouvrière ? Des voix d’en bas

        
          La littérature du XIXe qui « invente le roman » s’est aussi intéressée à ce que nous pourrions appeler improprement la démocratisation de l’écriture. « J’ai trouvé dans les ateliers, sous le toit des mansardes, nombre d’hommes de cœur et d’intelligence, qui déjà, dans le cercle de leurs habitudes, de leurs relations, s’occupent activement et avec un succès croissant à propager par leurs écrits, ou par leurs chants, des idées d’ordre et de paix, basés sur une foi ardente en un meilleur avenir. » C’est ainsi que le saint-simonien Olinde Rodrigues salue en 1841, dans l’avant-propos des Poésies sociales des ouvriers, la littérature ouvrière qui naît alors. George Sand a raconté dans L’avènement des prolétaires à la poésie auXIXe siècle, l’émergence des productions d’un certain nombre d’ouvriers-poètes, s’interrogeant par là même sur leur rôle et place dans la littérature. Ce phénomène est d’ailleurs tout autant décrié qu’il est ardemment défendu. Le journaliste Eugène Lerminier s’en émeut dans la Revue des Deux Mondes (1841).

          Il s’agit d’une pratique en réalité ancienne voire assez commune dans le monde du travail : des artisans et des ouvriers ont régulièrement composé, écrit, produit des textes divers et ce depuis le Moyen Âge. Mais cette pratique de la poésie et plus largement de l’écriture est apparue comme l’un des événements majeurs des années de la monarchie de Juillet. Cela tient à son poids quantitatif mais aussi au rapport nouveau qu’elle induit entre l’écrivain reconnu – Georges Bénichou a parlé fort justement d’un « sacre de l’écrivain » et ceux qui s’adressent à lui pour être reconnus. Comme l’ont montré Hélène Millot et Dinah Ribard, cette question est d’importance à un moment où les mutations du monde industriel bouleversant les rapports entre patron et ouvrier, changent les relations traditionnellement établies entre patronage et clientèle. Cette explosion de textes, qui pourrait apparaître comme le signe d’une démocratisation de la parole ouvrière, s’accompagne en réalité d’une forme de « désintellectualisation » des métiers ouvriers. En faisant de ces poètes-ouvriers des figures d’exception, c’est bien la place qui leur est assignée de façon traditionnelle qui est aussi rappelée.

        

        
          De la littérature des ouvriers

          
            Aujourd’hui on se fait écrivain avec une facilité vraiment admirable, et rien ne paraît plus simple que de prendre une plume, de s’instituer auteur. Tout n’est-il pas accessible au génie qui saura se montrer d’autant plus libre et d’autant plus puissant qu’il ne sera pas retardé dans sa marche par le lourd bagage d’une science inutile ? Avec ce magnifique espoir, on s’aventure, on entreprend de réformer soit l’art, soit la religion ou bien la société ; souvent même on ne recule pas devant l’œuvre d’une triple régénération. Personne ne se reconnaîtra une vocation restreinte ; tous voudront mettre le pied sur le faîte : dans ce mouvement anarchique, on cherche en vain les combattans modestes, on n’aperçoit que des fronts qui appellent une couronne. De quel réveil amer sont presque toujours suivis ces rêves insensés !

            […] Il semblait que cette fièvre pernicieuse de l’ambition et de la vanité littéraire ne devait pas gagner au-delà des classes moyennes où elle fait tant de ravages ; mais le mal s’est étendu plus loin, et les classes ouvrières courent le risque à leur tour de connaître ces agitations maladives qui portent le trouble dans l’âme et dans la vie. Cependant c’est un des avantages de ces rudes travaux où le corps surtout s’exerce et se fatigue, d’éloigner de ceux qui s’y livrent les soucis qui accompagnent toujours l’usage assidu de la pensée. Que de fois, en voyant vers la fin du jour l’ouvrier aux bras vigoureux, aux larges épaules, à la démarche un peu alourdie par la fatigue, regagner le gîte où il doit trouver le repas du soir et le sommeil, nous avons songé à l’équité distributive de la Providence qui a voulu qu’avec la tâche de la journée finissent pour lui toutes les inquiétudes et tous les chagrins ! Son labeur a été pénible, mais du moins, quand il l’a terminé, il échappe à toutes ces douleurs artificielles et vives que nous crée à nous, hommes d’étude et du monde, le raffinement de nos passions. Des veilles ardentes n’allumeront pas son imagination, et n’attiseront pas dans son cerveau ces excitations redoutables qui tiennent l’esprit et le destin d’un homme suspendus entre le délire et le génie.

          

          
            Eugène Lerminier.

          

        

        
          Si la poésie composée par des ouvriers constitue un événement, c’est bien en effet comme révélation et irruption sur la scène publique d’écritures éloignées à la fois socialement mais aussi géographiquement du centre de la production littéraire tel qu’il est défini par la capitale française, véritable « méridien de Greenwich » des milieux littéraires et éditoriaux, comme l’a nommé Pascale Casanova. Ces poètes sont en effet des ouvriers ou plutôt des artisans qualifiés issus du compagnonnage ou du milieu en pleine expansion des compositeurs typographes. Ils sont aussi pour ceux qui accèdent à une certaine notoriété, des poètes locaux, liés à une ville ou à une province. Peu sont parisiens. Théodore Lebreton, est ainsi né à Rouen, entré à l’âge de sept ans dans une fabrique d’indiennes, il y travaille pendant trente ans. Son premier recueil de vers paraît en 1836 et la ville de Rouen lui offre alors un poste de bibliothécaire. L’immense mouvement de célébration écrite de la localité au XIXe siècle, ce que l’anthropologue Daniel Fabre appelle la « révolution, énorme mais silencieuse des contenus et des ancrages sociaux et territoriaux de l’écrit » se lit à la fois dans l’exaltation champêtre de la peinture et de la littérature rustiques, l’archéologie pratiquée par les sociétés savantes de province, la brocante et cette poésie ouvrière. Tous concourent au développement du pittoresque et de la couleur locale, autres nouveautés du siècle. En 1840, la presse, d’abord régionale puis bientôt nationale, salue un jeune poète, un maçon de dix-neuf ans, le Toulonnais Charles Poncy.  L’accès de Poncy à la notoriété est porté par des notables de Toulon, tout particulièrement des libéraux de la société académique, curieux de la différence populaire et soucieux aussi de réhabiliter à travers le monde ouvrier, le provençal, langue qu’il faut à leurs yeux réévaluer : ce n’est plus la langue du seul peuple. Jacques Rancière signale à propos de Gabriel Gauny, le philosophe et poète central de La Nuit des prolétaires, que la signification sociale de cet échange asymétrique entre auteurs professionnels établis et poètes-ouvriers était clairement perçue par ceux-ci. Gauny commente en effet le conseil que lui donnait Victor Hugo au moment où il débute en poésie, « Soyez toujours ce que vous êtes », en rétablissant la subordonnée implicite : « afin que nous puissions demeurer ce que nous sommes… ». Les écrivains reconnus leur offrent leur protection contre leur consentement à reconnaître des frontières entre leur usage de la littérature et celle de l’écrivain. Comme le montre Dinah Ribard dans la Revue d’histoire du XIXe siècle, la « représentation poétique » du peuple proposée par Eugène Sue, à propos de Savinien Lapointe, comme substitut à sa « représentation politique » absente, implique de fait que le poète ouvrier reste là où il est – au sens propre et figuré – même s’il est aidé à se faire entendre par des écrivains proches du peuple qui lui donnent la parole :

          
            « Nous le répétons, rien ne nous paraît donc plus touchant, plus beau que de voir des hommes d’une intelligence, d’un talent aussi élevé que M. Savinien Lapointe, rester ouvriers comme leurs frères, vivre de leur vie de rude labeur, afin d’être toujours l’écho de leurs douleurs, de leurs vœux, de leurs espérances, et, à défaut de représentation politique, créer ainsi une sorte de représentation poétique, à laquelle la puissance de leur voix donne autant de retentissement que d’importance. »

          

        

        
          La chanson de l’imprimeur

          
            Air : En me créant, Dieu m’a dit : Ne sois rien

          

          
            Sur l’univers, maudit pour une pomme,

            L’erreur, la nuit, régnaient, quand tout à coup

            Un astre éclos dans le cerveau d’un homme

            L’illumina d’un bout à l’autre bout.

            Ce météore, aux quatre coins du monde,

            Fut salué d’enivrantes clameurs.

            Depuis ce jour sa clarté nous inonde.

            Gloire immortelle à l’art des imprimeurs !

          

          
            Cet art divin à la pensée humaine

            Créa soudain de larges ailes d’or ;

            Puis, lui donnant l’infini pour domaine,

            Rendit fécond son lumineux essor.

            Grâces à lui, des travaux du génie

            Le peuple aussi put goûter les primeurs

            Et s’abreuver à leur source bénie.

            Gloire immortelle à l’art des imprimeurs !

            Il déchira les ténébreux grimoires

            Dont les sorciers effrayaient les hameaux.

            Pour les dorer il exhuma les gloires,

            Pour les guérir il dévoila les maux.

            Des nations qu’opprimait l’esclavage

            Il adoucit les destins et les mœurs ;

            Il éclaira la tente du sauvage.

            Gloire immortelle à l’art des imprimeurs !

          

          
            […]

          

          
            Oui, gloire à l’art qui balaya la fange

            Où croupissaient les peuples et les rois.

            Gloire à ses fils, à la grande phalange

            Qui fait jaillir des éclairs de ses doigts.

            Leurs nobles rangs, qu’un saint amour resserre,

            Ont Béranger, le roi des gais rimeurs ;

            Ils ont Franklin, qui vainquit le tonnerre !

            Gloire immortelle à l’art des imprimeurs.

            […]

          

          
            Charles Poncy.

          

        

        
          Cette solidarité ne serait pas alors pas tout à fait désintéressée car elle serait l’envers de la définition du statut du « vrai » romancier mu par le désintéressement et par l’indépendance économique et sociale. Celle-ci est alors entrain de transformer les rapports que les auteurs étaient contraints d’entretenir auparavant avec des institutions comme les académies ou avec le roi et la cour. Dans son autobiographie, George Sand s’agace souvent de la « mendicité organisée » qu’elle subit de la part de ces artistes à qui elle demande paradoxalement pour être identifiés comme d’authentiques poètes, de renoncer à vouloir exercer professionnellement la littérature. L’événement « ouvriers-poètes » a contribué comme l’écrit Dinah Ribard, à produire les discours et les pratiques constitutifs de l’écrivain contemporain et de la littérature. Très peu d’ouvriers poètes, passée la conjoncture particulière des débuts des années 1840, font une carrière d’auteur, voire même continueront à être publiés. La poésie ouvrière n’en reste pas moins un phénomène exceptionnel avec plus de 500 auteurs, une irruption liée à celle de presse ouvrière qui en est le principal vecteur. Elle vient elle aussi d’être revisitée par l’ouvrage de Ludovic Frobert sur les canuts et surtout sur leur organe L’Écho de la fabrique, véritable laboratoire d’idées. La pensée canuse est une pensée critique qui ne se contente pas d’absorber tel ou tel programme mais propose dans ses ateliers, dans sa propre organisation, des éléments de réflexion concrète. C’est aussi plus généralement la poésie, qui est souvent le parent pauvre de cette attention portée à la littérature du XIXe siècle. Les travaux d’Isabelle Tournier sur les Iambes d’Auguste Barbier durant les journées de juillet 1830 et les analyses de Christine Planté sur les poèmes de Marceline Desbordes-Valmore sur la révolte des canuts font encore figure d’exceptions.

          Comme l’écrit Isabelle Tournier :

          
            « Avec Barbier, on est donc devant l’un de ces paradoxes irritants pour l’histoire et la théorie littéraire, et particulièrement pour la sociocritique. Barbier ou Béranger, même combat, si l’on peut dire. L’un comme l’autre objets d’un consensus national, au moins tout au long de la gestation républicaine. L’un comme l’autre repris, une fois la République affermie, par la critique socialiste ou communiste. L’un comme l’autre relégués dans les “illisibles” de la modernité et objets d’un consensus négatif, à la fois faute de littérarité et par saturation de rhétorique convenue, comme trop écrivants (et non écrivains) d’une époque, d’un moment. Sans doute même comme trop “représentatifs” d’une idéologie moyenne, intégrée, petite-bourgeoise, à la limite “conformiste”, en dépit du tapage qu’ils provoquèrent. Rattrapés par leur temps, comme tous les “artistes” de la dissidence bourgeoise, destinés à tous les alibis de la stratégie politique ».

          

          Pour s’en convaincre citons Barbier lui-même :

          
            Le lendemain

            Diatribe

            La curée

             

            Ainsi la jeune France, aux eunuques livrée,

            Pour ses tyrans tout neufs retourne sa livrée !

            On refait notre joug et l’on défait nos droits :

            D’égoïsme infestés, nos pillards faméliques

            Dans ces charniers pompeux, Nommés charges publiques,

            Pendent le peuple au croc des rois […].

          

        

      

      
        Le théâtre bourgeois

        Le théâtre a longtemps été également négligé, hormis par l’histoire du romantisme qui confère une place centrale aux représentations théâtrales et aux scandales qu’elles suscitent. Comme pour d’autres pratiques culturelles qui passent par l’oralité et la gestuelle, il est délicat de rendre sans le dénaturer le spectacle joué et dont on n’analyse souvent que le texte lu et la critique. C’est tout d’abord par l’étude des publics et des pratiques populaires que le théâtre du XIXe siècle est devenu une source pour les historiens. C’est qu’à cette époque comme l’écrit Jacques Roncières dans les Scènes du peuple :

        « Il n’y a pas ce que nous appelons le « théâtre populaire » c’est-à-dire un théâtre fait pour les gens qui n’y vont pas. Parce que précisément ils y vont ! Plus ou moins, bien sûr, selon la ligne hiérarchique qui va des théâtres du Boulevard du Temple à la Comédie-Française en passant par la Porte-Saint-Martin, empire du mélodrame. Mais ils n’éprouvent guère le besoin d’un théâtre pour eux, il leur suffit d’occuper les hauteurs de ceux qui existent. Comme l’ont montré les représentations de Tartuffe, la bataille d’Hernani, c’est surtout la crainte sociale des débordements politiques qui retient l’attention des autorités. Le Préfet de police de Paris en 1850, déplore ainsi : « Ici on donne des pièces révolutionnaires, là des pièces réactionnaires, partout des pièces immorales… ». En clair, il n’y a pas de bonne politique au théâtre. À partir de 1855, la destruction du Boulevard du Temple et des petits théâtres populaires permet à la fois une séparation des classes dans les spectacles mais elle ouvre aussi la voie à de nouvelles formes de divertissement populaires comme le café-conc’ où se mêlent débit de boisson et spectacle vocal et musical. À la fin du Second Empire, le département de la Seine en compte 200, plus nombreux en banlieue (110) qu’à Paris. En 1864, l’abolition des privilèges théâtraux veut encourager toutes les salles à lever le niveau de leur répertoire afin d’en écarter une partie du public. D’autres mécanismes sont à l’œuvre : la professionnalisation des acteurs et actrices qui s’embourgeoisent, la naissance du café-concert qui participe à cette distinction sociale, et renforce le goût de l’espace réservé. »

        Le théâtre apparaît comme le lieu de la controverse et du conflit à travers les représentations d’événements comme les représentations d’Hernani et les sifflets et parodies qui accompagnent celles de Tartuffe en province. Il est aussi un lieu complexe où s’expriment tout à la fois le conformisme et des retournements de sens. Une même pièce de théâtre peut être jugée scandaleuse puis être portée par le public. À la fin de l’année 1848, et durant toute la Deuxième République, les pièces de théâtre s’attaquent à une république fantasmatique, fille de la Terreur, alors même que le pouvoir est tenu par des républicains très modérés et des conservateurs. À cela plusieurs raisons : la censure ou l’autocensure et surtout en période de crise et d’épidémie – le choléra en 1849 – il s’agit d’attirer le public par des spectacles aux ficelles très grosses et qui caricaturent la réalité sans s’embarrasser d’aucune véracité. Faire l’inventaire des titres ne suffit pas à établir une perception de ces spectacles et de leur publicité. La réception et plus encore la loi de l’offre et de la demande commandent ici la production théâtrale.

        Christophe Charle s’est aussi récemment attaqué à ce pan trop souvent inexploré de la culture en s’intéressant conjointement aux modes de production, d’écriture et de réception de la scène, étude comparée entre la France, l’Angleterre et l’Allemagne. Outre les mutations qui touchent les lieux et les protagonistes : acteurs, actrices, auteurs et censeurs, le répertoire mérite une plus grande attention : le théâtre est en effet une « histoire sociale en actes ». Les pièces de Victorien Sardou comme La famille Benoîton (1866), celles d’Émile Augier, auteur des Lionnes pauvres et les œuvres de Labiche et Martin et de Dumas fils mettent en scène les ressorts de la transgression, de la mésalliance et reflètent clairement des préoccupations bien contemporaines alors, qui portent sur les déclassements sociaux et le brouillage des hiérarchies. Elles rassurent en définitive le public bourgeois – qui se voit sur scène – sur sa propre capacité à éviter les écueils du luxe tapageur et de l’affairisme excessif montrés sur scène, comme l’analyse Christophe Charle :

        
          « En s’esclaffant ou en devinant où l’auteur va conduire son personnage, le public démontre, lui, qu’il est capable de garder la bonne distance et de déceler les pièges que le mimétisme social généralisé, dans une période de recomposition des fortunes, avec la montée en puissance du capital mobilier, et le brouillage des statuts, avec la transgression des règles matrimoniales tendent à tout un chacun. »

        

      

      
        Une littérature d’engagement ?

        
          Le récit de Fabrice à Waterloo est devenu l’image même des limites du témoin mais rappelle aussi le rôle central qu’il joue tant pour l’écrivain que l’historien. L’écriture est aussi – on l’a dit – une façon de suppléer l’acte politique, lorsque le mandat électoral et la presse sont interdits. Le récit alors se veut souvent fédérateur comme c’est le cas après le 2 décembre pour les proscrits du Second Empire. Ces ex-représentants centrent leur combat sur le témoignage, sur leur statut de témoin oculaire et sur la collecte des preuves qu’apportent les autres témoins, construisant par un vocabulaire et une posture judiciaire, l’argumentation du crime, de l’enquête et du jugement. Les deux grands textes qui font autorité sur la mort de la république et qui paraissent dès 1852 et 1853 sont dus à Victor Hugo et à Victor Schoelcher et pourtant cette position d’autorité ne va pas de soi. Il ne faut pas oublier qu’il y a déjà des hommes en exil, politiquement plus importants qu’Hugo ou Schoelcher : Ledru-Rollin et Louis Blanc, qui n’ont pas été témoins, mais disposent de sympathisants et sont à même d’incarner la résistance. Pourtant, immédiatement, le récit plus que la réflexion sur l’événement domine et permet de construire sur la thématique hugolienne, l’analyse du « crime ». Sur la forme, on l’a dit : Hugo et Schoelcher visent à informer la France, qui selon eux n’a accepté le coup d’État que par ignorance et/ou terreur. Cette connaissance des faits est immédiatement établie comme une nécessité. On peut se demander également, pourquoi la forme retenue s’apparente à cette posture judiciaire, avec énoncés des pièces et des preuves et acte d’accusation. Ces stratégies tiennent en grande partie à la situation de témoin oculaire. Elle leur confère une position politique qui les met en valeur dans cette résistance. Les échanges épistolaires entre Hugo et Schoelcher témoignent d’une mutuelle reconnaissance d’écrivains et d’hommes politiques autour de leur rencontre, le 3 décembre, sur les barricades puis de leur identité commune de proscrit. La mise en scène des acteurs-témoins établit d’emblée un va-et-vient entre le véridique et l’authentique. Hugo écrit à Schoelcher, le 3 mai 1852 :

          
            « Vous n’étiez pas chez Lafon, quai de Jemmapes, quand le comité d’insurrection y fut nommé. Vous conviendrait-il que, dans mon livre, je vous y ajoutasse aux membres désignés ? Il est évident que dans la pensée de tout le monde, vous deviez faire partie de ce comité ; présent, vous eussiez été nommé par acclamation. En mettant votre nom parmi les nôtres je ne ferais que combler une lacune. Vous savez du reste qu’on nous avait donné le droit de nous adjoindre qui nous voudrions. »

          

          Entorse à la réalité qui peut mettre en doute la fiabilité de l’ensemble ? Ce souci de présenter le témoignage comme un acte, comme un présent, a une fonction politique réelle, propre à la situation de la proscription et n’a pas la seule mission de dénoncer le Prince-Président et son crime. S’esquisse ainsi une nouvelle catégorie politique, celle des porte-parole, non pas des militants ou des idéologues mais des intellectuels.

          Il ne faudrait pas limiter ici la politique de la littérature à la politique des écrivains. Comme l’a montré Jacques Rancière à travers Mme Bovary, la littérature fait de la politique en tant que littérature.

          Prendre la parole, donner la parole, faire parler, tels sont en définitive les corrélats littéraires de la démocratisation de la société française qui ressent la nécessité de se lire, s’écrire et de se représenter différemment.

        

      

      
        Pourquoi fallait-il tuer Emma Bovary ?

        
          La réponse passe nécessairement par un examen de ce qui est censé être l’erreur première responsable des malheurs de la jeune femme : elle aurait confondu la littérature et la vie. L’explication est simple, trop simple même pour ne pas susciter la question : est-ce si facile de confondre l’une et l’autre ? Madame Bovary passe pour un roman réaliste. Mais dans la vie réelle, qui donc a jamais pris la littérature pour la vie ou la vie pour la littérature ? Même dans la fiction où tout est en droit possible, la chose arrive rarement. On citera Don Quichotte, bien sûr. Mais Don Quichotte lui-même, de temps en temps, prend Sancho à contre-pied par un raisonnement parfaitement positif sur le rapport entre réalité et fiction. […]

          Emma n’est pas aussi portée que Don Quichotte sur les paradoxes. Cependant, quand il lui tombe entre les mains un ouvrage lyrique, chantant les joies de la nature et de la vie rurale, elle sait comparer cette campagne idyllique avec la réalité du travail des charrues ou du bêlement des troupeaux. Elle se tourne donc vite vers d’autres lectures. Autrement dit, elle ne prend pas la littérature pour la vie. Elle exige positivement une vie et une littérature qui puissent se fondre en une seule réalité. Ce qui définit son personnage, c’est le refus de séparer deux sortes de jouissances : la jouissance matérielle des biens et des plaisirs matériels, et la jouissance spirituelle de la littérature, de l’art et des grands idéaux. Flaubert caractérise son attitude par deux traits. Il la dit sentimentale, et il la dit aussi d’esprit positif, soucieuse de retirer de toute chose une sorte de profit personnel. Malgré les apparences, il n’y a pas de contradiction entre les deux traits. Le caractère sentimental demande aux plaisirs idéaux de la littérature et de l’art d’être des plaisirs concrets. Il ou elle veut y trouver plus qu’un objet de contemplation intellectuelle : une source d’excitation pratique. […]

          Pour les lecteurs de Flaubert, Emma Bovary est l’incarnation effrayante de cet appétit « démocratique ». C’est bien ainsi en effet que l’auteur l’a caractérisée : Emma veut à la fois la romance idéale et le plaisir physique. Et elle passe son temps à négocier entre les excitations des sens et celles de l’esprit. Quand elle a résisté à son amour pour Léon, elle estime avoir droit à une récompense. Elle s’achète donc un meuble. Pas n’importe quel meuble pourtant : un prie-dieu gothique. C’est bien là pour les bons esprits la marque de l’effrayante équivalence démocratique de tout avec tout : « n’importe qui, jusque dans les profondeurs du peuple et dans le sanctuaire féminin du foyer, peut échanger n’importe quel désir contre n’importe quel autre ». Armand de Pontmartin résume ainsi leur diagnostic : « Madame Bovary, c’est l’exaltation maladive des sens et de l’imagination dans la démocratie mécontente ».

        

        
          Jacques Rancière.

        

      

    

    
      IV. Le premier siècle du regard photographique

      
        
          L’apparition du daguerréotype (1839) puis de la photographie constitue une rupture majeure dans l’histoire contemporaine dont l’impact culturel a été mesuré au siècle dernier par les réflexions pionnières de Walter Benjamin puis, parmi d’autres, les travaux de Roland Barthes et Gisèle Freund. Barthes rappelle ainsi dans son livre La Chambre claire que son intérêt pour la photographie vient d’une image du dernier frère de Napoléon : « Je me dis alors avec un étonnement que depuis je n’ai jamais pu réduire : “je vois les yeux qui ont vu l’Empereur” ». La « culture visuelle » du XIXe siècle invente notre rapport contemporain aux images, du moins fixes. Sans retracer ici l’histoire de la photographie – nous renvoyons aux ouvrages de Quentin Bajac et André Rouillé – c’est la nécessité de faire à grands traits l’histoire du XIXe avec la photographie qui nous a semblé s’imposer ici.

          Le XIXe siècle semble caractérisé d’emblée par une boulimie du regard, une hypertrophie de l’œil, une saturation de l’espace par l’image, comme le montrent les tableaux et objets qui envahissent les murs et les guéridons des intérieurs bourgeois, le rituel mondain et artistique des salons annuels, la prolifération des supports associés à de nouvelles pratiques visuelles telles que les panoramas, vitrines, musées, caricatures qui s’offrent au spectateur et lecteur du XIXe siècle. L’éclectisme semble bien ici – à nouveau – la marque du siècle et des discours qu’il dispense sur lui-même. Si l’œil est déjà largement mobilisé, c’est par ce nouveau médium que naît un nouveau langage du corps, une ode au progrès, mais curieusement peu à l’industrialisation : c’est surtout une mise en scène bourgeoise de la vie privée.

        

        
          
            
              [image: La recherche de l’invisible : photographe et fantôme par Thibault.]
            

            
              La recherche de l’invisible : photographe et fantôme par Thibault.

            

          

        

        
          L’image est de plus en plus présente dans la ville et c’est sans doute l’accroissement des images industrielles dans l’espace public qui frappe avant tout les contemporains. Charles Baudelaire dans Mon cœur mis à nu déplore ce qu’il nomme « l’immense nausée des affiches ». Dans cette explosion de l’image, l’invention de Niépce et de Daguerre crée un repère inédit, tout à la fois culturel et commercial, influençant peintres et écrivains qui certes l’ont souvent décrié mais s’en sont également servis.

          Le XIXe siècle, premier siècle de la photographie ? Telle est, de façon abrupte, ce que suggère ce médium au milieu du foisonnement des nouvelles formes artistiques et industrielles. Les images photographiques accompagnent le développement multiforme des sciences, les découvertes géographiques et astronomiques, comme les travaux sur la fantasmagorie, l’occultisme, la tératologie, et plus globalement sur les « arts de l’hallucination ». Parallèlement aux mutations des dispositifs techniques ou des problématiques scientifiques, elles cheminent aussi aux côtés des avant-gardes littéraires ou picturales et des découvertes scientifiques sur l’infiniment petit et l’infiniment grand : première microphotographie en 1851 – un pou – par Auguste-Adolphe Bertsch et pour la lune, premières photographies en 1851 aussi. Industrie autant que regard sur l’ailleurs, la photographie interroge aussi le temps et l’au-delà. N’est-elle pas immédiatement, non sans arrière-pensées commerciales, mise au service du « paranormal », chargée de rendre visible l’invisible ?

          Au-delà du décompte et de l’histoire de ces pratiques, c’est la société qui se donne à voir : l’hypertrophie du regard comme la « rage de lire » sont saluées comme deux facettes de la modernité et dénoncées aussi comme formes d’un même dérèglement, qui peut atteindre les plus faibles – les femmes et le peuple – et en plus grand nombre en raison de l’ouverture plus large de la consommation. La photographie, saluée comme fille de la modernité technicienne, est associée à la naissance d’une presse de masse, voire du principe démocratique, même si elle est encore à sa naissance destinée aux élites.

        

      

      
        L’image photographique, nouvel objet social

        
          Une naissance controversée

          Autour de 1815, Niépce, chimiste et ancien officier d’infanterie, expérimente avec son frère les premiers procédés. En 1816, il obtient, en chambre noire, ses premières images sur papier imprégné de chlorure d’argent, qu’il réussit à fixer à l’acide nitrique mais les images sont encore négatives. Jusqu’en 1821, il poursuit ses recherches et obtient des images sur papier, sur verre et des plaques d’étain émulsionnées. En 1822, il réalise ses premières images positives sur bitume puis sur des plaques argentées (héliographies). Daguerre qui poursuit des recherches analogues s’associe avec lui en 1829. Mort en 1833, Niépce n’assiste pas à la reconnaissance du procédé qui escamote son rôle : c’est en effet le nom de Daguerre qui forge le premier nom de la photographie, certes perfectionné et commercialisé par celui-ci. La volonté d’Arago est aussi importante et sa formation d’astronome et de physicien joue un rôle majeur dans la proposition qu’il fait en mars 1839 de faire l’État français, l’acquéreur de l’invention pour « en faire don au monde ». D’autres inventeurs sont alors en concurrence avec Daguerre : Bayard qui obtient la première image directement positive sur papier mais dont le procédé n’est publié qu’en 1840. L’Anglais Talbot parvient à photographier sur papier un « calotype » qui donne une image négative permettant d’obtenir par contact un nombre illimité d’images positives. En 1846, Blanquart-Evrard fonde la première imprimerie photographique à Lille. En 1858, Félix Tournachon, alias Nadar, réussit la première photographie aérienne.

        

        
          La nouveauté photographique est précédée dès le début du siècle par l’invention d’images qui font appel à des techniques et des supports divers. Il faut une vingtaine d’années pour que l’invention tâtonnante de Niépce ne devienne une technique rodée et diffusée. En 1839, l’achat des brevets de Niépce et Daguerre par l’État français témoigne de l’intérêt suscité par cette technique inédite. Cette invention n’est pas fortuite et est inséparable de la dynamique sociale et technique qui s’est mise en œuvre depuis la fin du XVIIIe siècle avec les physionotraces, le succès des camera obscura. Elle tient à la persévérance et aux intuitions de Niépce, ni savant ni artiste mais inventeur, au sens moderne du terme, qui a force de tâtonnements réussit à marier la chimie et l’optique pour donner naissance à un procédé qu’il qualifie d’héliographique. Ses réalisations sont encore éloignées de la photographie proprement dite mais on y trouve déjà les éléments majeurs du procédé : la chambre obscure, la lumière. Dès 1816, il réalise depuis sa fenêtre des « points de vue ». En 1829, Niépce s’associe avec Daguerre et leur traité provisoire démontre leur talent et apport respectif : « la reproduction spontanée des images reçues dans la chambre noire (est une) découverte inventée par M. Niépce et perfectionnée par M. Daguerre ». Celui-ci exploitait place du Château d’Eau (actuelle place de la République), un théâtre de panoramas, à l’esthétique pré-photographique où la « vue » est essentielle. Créé à la fin du XVIIIe siècle, le panorama dont le nom même signifie « tout voir » a introduit, au moyen d’une représentation circulaire sur toiles peintes, un substitut au réel qui a suscité un engouement populaire, dénoncé par les artistes qui ont souvent ironisé sur ce procédé d’illusions. La photographie comme le panorama relève à la fois de l’art et de la technique ; elle marque aussi un même goût du public pour les représentations de la ville, de la guerre et du voyage. Dix ans après l’accord entre Niépce et Daguerre, environ 100 000 daguerréotypes sortent des ateliers parisiens, on dénombre une quinzaine de daguerréotypistes en 1845 – le terme de photographe ne se développant qu’après 1850 – ils sont 160 en 1856. Les photographes de plus en plus nombreux sont eux-mêmes venus d’horizons variés, Nadar est un ancien caricaturiste, Disderi un ancien acteur, Langlois a été polytechnicien et officier.

        

      

      
        Un don à l’humanité

        
          Feu M. Niépce était un propriétaire retiré dans les environs de Chalon-sur-Saône. Il consacrait ses loisirs à des recherches scientifiques. Une d’elles, concernant certaine machine où la force élastique de l’air, brusquement échauffé, devait remplacer l’action de la vapeur, subit, avec assez de succès, une épreuve fort délicate : l’examen de l’Académie des sciences. Les recherches photographiques de M. Niépce paraissent remonter jusqu’à l’année 1814. Ses premières relations avec M. Daguerre sont du mois de janvier 1826. L’indiscrétion d’un opticien de Paris lui apprit alors que M. Daguerre était occupé d’expériences ayant aussi pour but de fixer les images de la chambre obscure. Ces faits sont consignés dans des lettres que nous avons eues sous les yeux. En cas de contestation, la date certaine des premiers travaux photographiques de M. Daguerre serait donc de l’année 1826.

          M. Niépce se rendit en Angleterre en 1827. Dans le mois de décembre de cette même année, il présenta un mémoire sur ses travaux photographiques à la Société royale de Londres. Le mémoire était accompagné de plusieurs échantillons sur métal, produit des méthodes déjà découvertes alors par notre compatriote. À l’occasion d’une réclamation de priorité, ces échantillons, encore en bon état, sont loyalement sortis naguère des collections de divers savants anglais. Ils prouvent, sans réplique, que pour la copie photographique des gravures, que pour la formation, à l’usage des graveurs, de planches à l’état d’ébauches avancées, M. Niépce connaissait, en 1827, le moyen de faire correspondre les ombres aux ombres, les demi-teintes aux demi-teintes, les clairs aux clairs ; qu’il savait de plus, ses copies une fois engendrées, les rendre insensibles à l’action ultérieure et noircissante des rayons solaires.

        

        
          François Arago, Rapport à la chambre des députés, 3 juillet 1839.

        

      

      
        Le nouvel art du portrait

        
          Longtemps peu exploitées par les historiens, les archives photographiques sont rares dans les archives publiques, alors que les albums sont partout dans les familles bourgeoises. Ce sont des objets intimes comme les tableaux en cheveux – qui n’intéressent guère les inventaires après décès et autres sources notariales. Comme les collections dont étaient si friands les hommes et les femmes du XIXe siècle, ces photographies sont aujourd’hui plus systématiquement recherchées, répertoriées et analysées pour connaître et appréhender autant l’intimité que le paraître. Le daguerréotype est en effet essentiel non seulement au souvenir familial, mais à la construction pour beaucoup de familles bourgeoises d’une lignée, d’une ascendance dont on veut et peut se prévaloir. Le portrait ne diffère pas des pratiques antérieures des élites et permet de s’interroger sur la façon dont la bourgeoisie se met en scène et construit à la fois son identité et sa mémoire. Ainsi, les albums de famille lui offrent la possibilité inédite d’enraciner son prestige et de matérialiser ses filiations. L’ascension de la bourgeoisie industrielle et commerçante, marquée par les modèles aristocratiques, s’est tout d’abord tournée vers les formes classiques de portraits : peinture à l’huile, portraits à la silhouette, miniatures sur ivoire notamment et enfin photographie. Au Salon de 1844, sur 2 000 œuvres, 673 sont des portraits de bourgeois. Le daguerréotype répond à une attente sociale démultipliée et n’entre pas en concurrence avec la peinture : d’ailleurs les artistes peignent souvent d’après photographies. Sous le Second Empire, la bourgeoisie s’empare en même temps d’une image et d’un support, développant une véritable « portraituromanie », terme inventé par le journaliste Victor Fournel, qui ironise sur cette mode en 1858. La photographie prend surtout un usage aujourd’hui perdu : celui de la photo-carte, sorte de carte de visite avec un portrait de petite taille (6 x 8 cm) dont on fait alors une incroyable consommation. Disderi, l’un des principaux acteurs de cette modernité photographique, a fait breveter le procédé en 1854. L’année suivante est celle de l’impulsion décisive donnée à ce nouveau support, l’ouverture des premiers grands studios, et l’Exposition universelle dont Disderi, employé par Napoléon III, est le photographe officiel. La photo-carte de visite s’intègre aux rites sociaux du jour et de la visite. Peu onéreuse et de petit format, elle est surtout un moyen commode d’agrémenter la carte laissée cornée dans l’antichambre en cas d’absence de la personne visitée. Sous le Second Empire, un membre de la haute société ne distribue pas moins de 1 000 cartes, aux alentours du jour de l’an. Elle traduit toute une mise en scène du corps, de l’espace et une véritable culture matérielle qui prend naissance dans les salons du photographe. Manuel Charpy en a retracé dans la Revue d’histoire duXIXe, la place souvent insoupçonnée : « l’atelier » devient vite une industrie à part entière et non plus le lieu d’une activité de dilettante. En 1860, Disderi emploie 90 personnes et réalise 2 000 épreuves par jour. Ses salons de pose sont un véritable catalogue du goût bourgeois : des tapis, objets d’arts, « curiosités » y sont amoncelés pour récréer l’illusion de l’intimité et faire peut-être oublier le caractère commercial (et industriel) de l’établissement. Pour créer ce faux-vrai, Disderi fait même réaliser un mobilier spécialement dédié à la pose qui est souvent longue. Fauteuil et guéridon jouent un rôle majeur dans la posture et la gestuelle imposées. Les photographies montrent aussi tout un « vestiaire » et traduisent de nouvelles modes vestimentaires. Pour la carte, on pose dans la tenue où l’on circule, en vêtement de visite, jamais d’intérieur ou même de soirée. On y voit aussi émerger la naissance de la garde-robe enfantine et adolescente, celle des premiers « petits marins ». La cartomanie n’est pas réservée à la capitale ni d’ailleurs aux classes aisées : des photographes ambulants sillonnent bientôt la France et offrent ainsi un échantillon non pas de la réalité sociale française, mais de l’image qu’elle veut en donner.

        

        
          
            
              [image: Une famille parmi d’autres : l’Empereur, l’Impératrice et le prince impérial par Disdéri.]
            

            
              Une famille parmi d’autres : l’Empereur, l’Impératrice et le prince impérial par Disdéri.

            

          

        

        
          La carte-album destinée aux albums succède à la photo-carte ou lui sert de support plus familial que mondain. Faits au départ pour conserver les cartes de visite, les albums deviennent des objets indispensables, luxueux, frappés aux initiales de la famille, devenues de véritables armoiries de la bourgeoisie. La famille se met en scène, en groupe, en couple, entre générations ou par la succession de portraits individuels. Elle sélectionne ce qu’elle donne à voir d’elle-même mais témoigne aussi d’un goût – que l’on trouve aujourd’hui morbide – pour les portraits de morts endimanchés, d’images d’enfants décédés encore tenus dans les bras de leur mère ou de leurs frères et sœurs.

          Ce goût pour la photographie familiale se retrouve dans toutes les strates de la société. L’Empereur sait utiliser la photographie comme image de propagande outre les scènes militaires ou mondaines : de nombreuses vues du château de Saint-Cloud et surtout de l’intimité impériale témoignent de son attention pour ce médium permettant ici d’assimiler l’Empereur à tous les pères de famille bourgeois de son temps.

          Napoléon III est aussi, à un autre titre, un des acteurs du développement de la photographie à travers le soutien qu’il apporte aux photographes. Il commande notamment aux frères Bisson leurs séries de photographies sur le massif du Mont- Blanc. Dans les années 1860, ils réalisent par deux fois l’ascension du Mont-Blanc et en rapportent les premières photographies d’alpinisme, prenant possession du territoire alpin par l’image.

        

        
          
            
              [image: Le passage des échelles en 1862 par les frères Bisson, in La montagne photographiée, 1845-1914.]
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        Le photographe et l’œil de l’État

        
          Dès 1851, la photographie devient l’outil de la mise en œuvre administrative et du contrôle de l’État. La Commission des monuments historiques organise une première campagne photographique, la « mission héliographique » qui doit répertorier les monuments anciens et leur état de conservation. L’utilisation de la photographie s’amorce au moment même où l’archéologie naît, non pas comme pratique savante – elle a déjà un siècle – mais institutionnelle. Dès 1839, François Arago, en présentant devant la Chambre des députés l’invention de Nicéphore Niépce et de Jacques Mandé Daguerre, évoquait les avantages du daguerréotype pour copier les hiéroglyphes des murs des monuments. Trois ans plus tard, l’égyptologue Richard Lepsius est le premier à utiliser la photographie pendant sa mission en Égypte.

          Cette utilisation se développe, pratiquée à la fois par les archéologues et les voyageurs photographes. Le consul de France nommé à Mossoul, en 1851, fait couvrir les fouilles de Khorsabad par la photographie et à partir de 1860, toutes les missions archéologiques y ont recours. Ce ne sont pas des photographes à part entière mais des membres de la mission formés à cette technique qui en sont chargés ; ce n’est alors qu’un aspect de leurs fonctions comme d’autres techniques de relevés. Ces photographies reflètent d’emblée un souci scientifique par les indications d’échelle et la présentation de la progression des fouilles. Les vues de fouilles prises pendant les travaux de Victor Place à Khorsabad entre 1851 et 1854 – les premières – en montrant les découvertes in situ permettent au ministre de l’Intérieur et à la Direction des Beaux-Arts à Paris de juger des résultats. Ces photographies ne sont pas d’ailleurs destinées à être publiées mais à appuyer les demandes de crédit supplémentaires ou à favoriser d’autres fouilles. Elles préfigurent ou enregistrent les travaux à venir. Sur le territoire national, la photographie est à la fois un moyen d’arrêter le temps, de faire un relevé et de permettre la projection des travaux nécessaires à la sauvegarde des monuments historiques. En 1851, la Commission des monuments historiques, dirigée par Prosper Mérimée, demande à des photographes de saisir sur plaques une série de monuments remarquables pour lesquels elle prévoit une rénovation, ou dont la restauration a déjà commencé, comme c’est le cas de Carcassonne par Viollet-le-Duc. Les photographes de la mission héliographique sont déjà réputés : Gustave le Gray, Édouard Baldus, Hippolyte Bayard, Henri le Secq. Cette première commande publique collective a longtemps fait figure de mythe, car la plupart des épreuves, dispersées, sont restées à l’état de négatifs et il y a quelques années encore, avant les recherches d’Anne de Mondenard, on ignorait la date de leur tirage et leur impact sur la conservation des monuments restait mystérieux. Il est d’autres usages administratifs de la photographie et leur interprétation est tout aussi délicate voire source de malentendus. Longtemps, les photographies de Charles Marville ont servi à illustrer dans la presse et dans les livres sur la capitale, la nostalgie d’un Paris perdu, celui d’avant les destructions haussmanniennes. En 1862, le « Photographe de la Ville de Paris », car tel est son titre, a reçu pour mission de photographier le nouveau mobilier urbain (bancs, grilles d’arbres…). Il a ensuite, pour le service des Travaux historiques créé en 1865, réalisé un immense recueil, L’Album du Vieux-Paris, réunissant des photographies des vieilles rues avant leur destruction. Récemment, l’historien Barrie Ratcliffe a montré que les clichés réalisés par Charles Marville dans le quartier de la Montagne Sainte-Geneviève du Paris pré-haussmannien ont été réalisés dans le cadre d’un projet d’urbanisme, où la tâche de Marville consistait à justifier les démolitions.

          Elles ont un parti pris lié à la commande politique : les photographies visent à montrer que tout ce qui allait être démoli n’avait pas la moindre valeur. Le cadrage et la perspective sont les mêmes pour toutes les photographies. Les clichés ont été saisis très tôt le matin, moment le plus propice pour montrer à la fois l’inutilité, notamment économique, de cet espace urbain vide, mais aussi parce que la lumière matinale souligne les irrégularités du bâti et sa dégradation. Barrie Ratcliffe insiste sur les multiples lectures d’une même image qui peuvent être effectuées, variant selon le genre, l’âge ou l’idéologie de l’observateur. Il assure que notre sentiment actuel de perte des liens communautaires, de deuil, face à la démolition d’immeubles anciens ou de centres-villes, donne à l’immobilité forcée des images de Marville une tonalité nostalgique qu’elles n’avaient pas alors pour objet de montrer. Si les images de ces rues, par leur aspect à la fois dégradé et pittoresque incitent pour nous à une revitalisation, à une réappropriation, tel n’était pas alors le cas. À cela, il donne deux raisons. « La première, écrit-il, est qu’une photographie est une image fixe mais que les réactions qu’elle provoque sont en mouvement. Par sa faible capacité narrative, elle nous invite à user de notre imagination et, en cela, le photographe ne peut contrôler les réactions que provoque son œuvre ». Elle oblige d’autre part à réfléchir sur l’évolution du sens de l’image dans une société où elle émerge, alors que, dans notre société, elle s’est banalisée. Ainsi lorsqu’en 1863, le directeur de la Maison centrale de Clairvaux souhaite acquérir un appareil photographique, l’Inspection générale des prisons refuse au motif que : « Ce serait pour les détenus une aggravation de peine non prévue par la loi et un moyen de plus d’empêcher tout retour au bien ». Dans le cas parisien, elle donne aussi à voir l’écart existant entre les réalités d’un Paris populaire et la représentation que s’en faisaient alors la bourgeoisie et l’administration parisiennes. Croisant les images à d’autres sources, l’auteur fait ainsi apparaître ce quartier populaire non comme le lieu de perdition décrié par la bourgeoisie impériale ou comme le lieu de la nostalgie des républicains anti-haussmanniens, mais comme un lieu de vie, avec ses sociabilités, ses difficultés, ses spécificités aussi. Cette manière de questionner l’image vise à la fois, en quelque sorte, à redonner la parole aux « invisibles » qui sont souvent aussi les « sans voix », à mieux s’interroger sur les commanditaires des photographies, leurs présupposés, leurs objectifs. Cette démarche ne devrait pas s’appliquer uniquement à ces exemples d’un Paris disparu, cette approche réflexive dépasse son cadre de recherche. C’est en soumettant la photographie à une pratique classique d’historien, qui analyse les conditions de production, de conservation de l’archive, et qui historicise les fragments qui lui parviennent, que la photographie devient une source. C’est tout le travail méthodologique retracé par Clément Chéroux et Ilsen About dans leur article, « L’histoire par la photographie », paru dans la revue Études photographiques (nov. 2001).
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        La photographie en campagne militaire

        
          La peinture d’histoire reste au XIXe siècle le grand témoin de la puissance française, à travers les tableaux de la Galerie des batailles du musée de l’histoire de France, inaugurée par Louis-Philippe. Salons officiels et achats par l’État d’immenses tableaux d’histoire sont au cœur des pratiques esthétiques françaises et déterminent largement les sujets choisis et les carrières artistiques. Cette peinture a notamment permis par les reproductions nombreuses qui en sont faites dans la presse, surtout au moment annuel du Salon, d’acclimater les Français à la conquête de l’Algérie et, plus généralement, à l’expansion coloniale. Contrairement à l’industrie longtemps ignorée par la peinture et la photographie, la guerre est immédiatement intégrée au reportage illustré. La guerre de Crimée (1853-1856) est ainsi la première guerre moderne pour l’usage du chloroforme, des navires à vapeur mais plus encore du cliché photographique. La France et l’Angleterre élaborent alors des images de guerre qui créent une nouvelle culture visuelle de l’événement. Ici encore la technique ne permet pas encore d’en faire un instrument de reportage au sens strict. Les clichés ne peuvent immortaliser que les vestiges des événements, non leur immédiateté. Le grand photographe du conflit est un Anglais, Roger Fenton, photographe attitré de la reine Victoria. Son objectif en Crimée est traditionnellement celui qui retient l’attention des autorités militaires : établir des relevés topographiques sur le théâtre des opérations. C’est ce que l’on avait déjà cherché à produire de façon moins systématique lors du siège de Rome en 1849. Fenton ajoute une autre activité tout aussi traditionnelle, pourrait-on dire : magnifier les chefs militaires. Nombre de portraits ont été réalisés a posteriori à Londres. Il étaient d’ailleurs à l’origine de cette mission : c’est le marchand d’art et éditeur Thomas Agnew qui a financé ce voyage afin de faire « travailler ces photographies en peinture » à son retour. La photographie joue ici, comme le dessin, le rôle de croquis préparatoire. À ces deux objectifs, celui des militaires et du mécène, s’ajoute le pittoresque des paysages et des costumes qu’il côtoie. Une scène de ce reportage est restée plus particulièrement célèbre car elle semble moins « posée », plus immédiate : le conseil de guerre des trois commandants en chef alliés tenu le matin de la prise dite « du Mamelon vert ». La scène du conseil de guerre est authentique car elle a bien eu lieu, mais trois semaines auparavant : elle est ici rejouée la veille de l’assaut !
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                  En haut à gauche, L’Illustration, n°279-280, 1er-8 juillet 1848, la barricade de la rue Saint-Maur-Popincourt le lundi après l’attaque, d’après la planche daguerréotypée.

                

            

          

        

        
          Ici encore l’analyse de la photographie doit dépasser sa simple valeur illustrative. Il y eut aussi des photographies de la guerre de Crimée du côté français. Le photographe amateur Lamassoine avec l’artiste Durand-Brager réalise un portfolio de quarante-huit clichés. Une autre équipe formée par Jean-Charles Langlois montre combien la photographie est à la croisée des multiples regards posés sur les paysages. Langlois, après une carrière d’officier, est devenu peintre militaire, et exploite un spectacle de panorama dans une rotonde située sur les Champs-Élysées. Son projet est de présenter dans son établissement un grand tableau circulaire de la prise de Sébastopol. Il n’a aucune expérience de la photographie mais son initiative reçoit malgré tout le soutien de l’Empereur. Peu utilisée et utilisable comme outil du reportage de presse, la photographie se rend surtout utile comme auxiliaire des autres formes d’art. Ceci conduit à une situation paradoxale : la peinture d’histoire, ainsi que les gravures, livre des tableaux quasi photographiques des événements.

          Entre 1855 et 1861, les Salons présentent cent sujets de Crimée, achetés par l’État pour près d’un million de francs. Un critique d’art déclarait en 1857, au Salon, à propos du tableau d’Adolphe Yvon (voir ch. 9), la prise de la tour de Malakoff : « De nos jours, le champ du peintre de batailles s’est singulièrement agrandi. Il lui faut lutter de précision avec les bulletins militaires, consulter les rapports des officiers, étudier la configuration du terrain, indiquer les propositions des diverses divisions, en un mot faire œuvre de stratégie et pousser la rigoureuse exactitude jusqu’à donner des portraits ressemblants des principaux combattants ». Il faudrait y ajouter le rôle du cliché photographique.

          Dans la presse cependant, la gravure reste prédominante et la guerre de Crimée donne lieu à une production pléthorique, tout comme la visite de la reine Victoria à l’Exposition universelle de 1855. Qu’elle soit lithographique, gravée, photographique ou picturale, l’image domine désormais l’espace public. Mme Langlois écrit, le 9 janvier 1956, à son mari en Crimée : « Il n’y a pas de vues charmantes de Sébastopol que vous ne puissiez faire qui n’aient probablement été explorées et reproduites par beaucoup d’artistes. Il y a trois mois, lorsque je m’informais chez MM. Rittner et Goupil d’un jeune photographe pour aller à Sébastopol, ils me disaient qu’ils étaient inondés de vues de ce pays ». Étonnant propos, pour nous, mais révélateur d’une nouvelle perception de l’œil et l’image. En temps de paix, le gouvernement soutient aussi l’activité photographique. Désiré Charnay, explorateur français part à la recherche des anciennes cités mayas avec la bénédiction du Ministère de l’Instruction Publique ; il réalise des prises de vues de 1857 à 1860. Jusque dans les années 1880, il voyage à Madagascar, à Java, en Australie.

        

      

      
        La « Révolution » photographique

        
          Hormis la propagande impériale, la politique est touchée par la nouveauté photographique. L’un des premiers clichés connus est celui qui représente la barricade de 1848, et cette photographie sert alors de « dessin préparatoire » à la représentation de juin 1848 dans l’Illustration. L’importance de l’événement a d’abord été marquée par son invisibilité : le samedi 1er juillet, les abonnés du journal n’ont pas reçu leur exemplaire de l’hebdomadaire : « appelés à d’autres devoirs » les rédacteurs n’ont pu réunir les éléments nécessaires à la publication. En dédommagement, pourrait-on dire, le 8 juillet paraît un numéro spécial dont le but consiste à « montrer autant que peut se faire l’art qui sert de moyen et d’instrument à notre publication, les principaux épisodes de l’horrible attentat qui vient d’épouvanter la France ». L’image ne donne pas une information plus objective. Retravaillée, elle n’est encore qu’un procédé et ne donne pas un supplément d’information. Le point de rencontre entre la photographie et la presse se situe dans l’atelier du graveur où l’image devient un bois gravé en relief. L’image photographique est examinée et sélectionnée par la rédaction de L’Illustration, puis reproduite par un dessinateur et envoyée chez le graveur qui lui-même l’envoie à l’imprimeur.
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                  En haut à gauche, L’Illustration, n°279-280, 1er-8 juillet 1848, la barricade de la rue Saint-Maur-Popincourt le lundi après l’attaque, d’après la planche daguerréotypée.

                

            

          

        

        
          La première image publiée dans L’Illustration est un portrait et chaque numéro dévoile un visage de femme ou d’homme public. Le premier est en 1843, celui du général Santa Anna avec, pour arrière-plan, la citadelle de Vera Cruz. Pour la plupart, il s’agit d’images réalisées par les professionnels parisiens dont les plus célèbres sont alors Eugène Disdéri et Gustave Le Gray, mais il n’y a pas de collaboration commerciale entre la revue et les ateliers de portraits. Chaque jour, L’Illustration reçoit en effet des images qu’elle exploite gratuitement, mais a contrario paie les dessinateurs, les graveurs et les imprimeurs. Les attentes du journal en matière de portrait sont clairement signifiées dès son premier numéro : « La biographie nous offre une large scène. Nous voulons qu’avant peu il n’y ait pas en Europe un seul personnage […] qui n’ait payé à notre journal le tribut de son portrait. Qui ne sait que l’on comprend mieux le langage et les actions d’un homme quand on a vu ses traits ? ».

          Pour la reproduction des barricades de la rue Saint-Maur, le dessinateur a respecté les agencements et les principales tonalités, mais la précision des corps est due à son imagination.

          Les formes fantomatiques des plaques du photographe Thibaut sont remplacées par le dessinateur puis le graveur par des acteurs ayant une position et un uniforme identifiables.

          Bien d’autres clichés servent ensuite à fixer l’image encore figée des événements mais peu à peu la mention « d’après photographie » s’estompe. Hormis ces usages, d’autres apparaissent ou s’esquissent. La photo-carte, instrument d’échange mondain devient aussi un moyen de reconnaissance politique entre militants. Elle permet de faciliter la surveillance policière à l’heure où n’existe pas de carte d’identité. Elle appartient également à la pensée révolutionnaire et à son action par l’usage même de la photographie par les opposants à l’Empire. Déracinés, dans l’incapacité de poursuivre leur carrière ou profession antérieures, un certain nombre prennent, comme l’indique l’un d’entre eux, le métier de ceux qui n’en ont pas : photographe. Ces pratiques alimentaires s’effectuent souvent au sein même des milieux de proscrits à l’étranger. Certains y gagnent une réelle notoriété : les images de Victor Frond sont parmi les plus anciennes du Brésil. Les plus célèbres de ces clichés d’exil sont ceux qui représentent l’opposant le plus illustre à « Napoléon le Petit », Victor Hugo. La pratique de la photographie à Jersey et à Guernesey n’est pas pensée comme un simple passe-temps, mais comme une activité qui doit être à la fois lucrative et politique. Il s’agit de faire la révolution photographique avant de faire la révolution politique. Ces mots sont eux-mêmes écrits par Adèle Hugo dans son journal. Hugo songe un temps à bombarder l’Empire de ses photographies : il joint d’ailleurs à l’envoi à l’Empereur de son pamphlet, Napoléon le petit, une photo-carte qui le représente. Certes aujourd’hui cette dimension politique des photographies et des albums a quelque peu été oubliée, mais l’image de Hugo exilé reste malgré tout attachée à celle du rocher des proscrits.

          Il faut attendre la Commune pour que la photographie entre de plain-pied dans la mise en scène des « victimes » qui sont alors photographiées, mortes ou prisonnières, pour être soumises au jugement de tous, comme le montrent les images d’Eugène Appert. Les photographes professionnels participent à l’élaboration d’un Paris en ruines, tout en se définissant comme des auxiliaires de l’autorité témoignant des crimes communards. Une fois décryptée, cette production photographique reste, faute de mieux, le meilleur moyen de restituer le paysage sensible qui s’est offert aux Parisiens amateurs de ruines, comme le montre la collecte par l’éditeur Charaire des images d’amateurs de la Commune.
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        L’artiste, l’image, le corps

        
          Les œuvres littéraires et picturales du XIXe siècle ont pensé leurs contenus et leurs règles sous la pression de la photographie. Les interactions sont à la fois évidentes et complexes à établir. Quand Maxime du Camp publie Égypte, Nubie, Palestine et Syrie en 1852, Flaubert qui est pourtant son compagnon de voyage, ne participe en rien à cet album, et ses commentaires dans sa correspondance sur cette activité photographique sont plutôt ironiques. Du Camp lui-même abandonne sur place son matériel photographique et n’y a plus recours. Il l’évoque plus tard longuement dans ses Souvenirs littéraires (1882) et dans son récit Le Nil. Pourtant hormis ces rendez-vous manqués ou différés, l’image photographique environne voire imprègne la littérature. « L’œil des Parisiens, écrit Balzac dans Le Diable à Paris, consomme des feux d’artifice de cent mille francs, des palais de deux kilomètres de longueur sur soixante pieds de hauteur en verres multicolores, des féeries à quatre théâtres tous les soirs, des panoramas renaissants, des expositions continuelles, des mondes de douleurs, des univers de joie en promenade sur les boulevards ou errants par les rues […], vingt mille ouvrages illustrés par an, mille caricatures, dix mille vignettes, lithographies et gravures » (cité par Quentin Bajac).

          Cette évocation, comme tant d’autres, renvoie aux risques que font courir à l’art, l’éclectisme, le nivellement, l’indifférenciation des images. La littérature entend se préserver, en s’opposant, aux accumulations hétéroclites d’images.

          Le rapport au corps change-t-il pour les peintres ? Sans doute mais de manière très diverse car on peint d’après photographie et on photographie d’après peinture. Une grande partie de la communauté artistique dénie très vite à la photographie toute valeur artistique. Reste que le regard change, que la peinture du nu évolue et partage avec la photographie, une attention inédite au détail corporel. La Maison Goupil multiplie les peintures par la photographie à partir de 1858. La reproduction d’œuvres d’art par les procédés photographiques apparaît sans conteste comme le moyen le plus rapide et le plus économique. À la fin de l’année 1858, elle publie les premiers numéros d’une série de reproductions photographiques appelée Galerie Photographique. Sous forme de carte-album ou de carte de visite, ces images sont destinées à être collectionnées et répondent à une demande croissante du public. Le commerce des tableaux et la publication des reproductions entretiennent des liens étroits et les deux activités s’opèrent durant la même période (1860-1875). Ce sont des artistes qui peignent des scènes familiales et bourgeoisies dont les œuvres sont reproduites : De Jonghe, Toulmouche, Saintin ou Baugniet, aujourd’hui oubliés.
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          La photographie participe également au goût du siècle pour « l’expression des viscères ». Pas de lettres sans évocation minutieuse des troubles et maladies de chacun, pas de représentation du plaisir sans souci du détail clinique. L’image joue un rôle majeur pour examiner le corps autant que pour susciter le fantasme. Aux images pornographiques, qui sont immédiatement commercialisées, s’ajoute toute une production médicale. Le docteur Duchenne de Boulogne fait ainsi de 1852 à 1856 avec le concours d’Adrien Tournachon, frère de Nadar, 72 clichés destinés à illustrer ses recherches sur les Mécanismes de la physiologie humaine qu’il étudie par excitation des muscles de la face. Il commente ainsi les photographies faites à l’asile : « L’individu que j’ai choisi comme sujet principal des expériences représentées par la photographie dans cet album est un vieillard édenté, à la face dont les traits sans être absolument laids, approchent de la trivialité, dont la physionomie est en parfaite concordance avec son caractère inoffensif et son intelligence assez bornée ».

        

        
          Terreur réelle ou feinte ?

          
            « Balzac se sentit mal à l’aise devant le nouveau prodige : il ne pouvait se défendre d’une appréhension vague de l’opération daguerrienne. […] Selon Balzac, chaque corps dans la nature se trouve composé de séries de spectres, en couches superposées à l’infini, foliacées en pellicules infinitésimales, dans tous les sens où l’optique perçoit ce corps. L’homme à jamais ne pouvant créer – c’est-à-dire d’une apparition, de l’impalpable, constituer une chose solide, ou de rien faire une chose – chaque opération daguerrienne venait donc surprendre, détachait et retenait en se l’appliquant une des couches du corps objecté. De là, pour le dit corps, et à chaque opération renouvelée, perte évidente d’un de ses spectres, c’est-à-dire d’une part de son essence constitutive. […] Cette terreur de Balzac devant le Daguerréotype était-elle sincère ou jouée ? Sincère, Balzac n’eut eu là que gagner à perdre, ses ampleurs abdominales et autres lui permettant de prodiguer ses « spectres » sans compter. En tout cas, elle ne l’empêcha pas de poser pour ce Daguerréotype unique que je possédai après Gavarni et Silvy, aujourd’hui transmis à M. Spoelberg de Lovenjoul. »

          

          
            Nadar, « Balzac et le Daguerréotype », Quand j’étais photographe, 1901.

          

        

      

      
        Photographie et monde industriel

        
          Qualifiée dès son apparition d’image industrielle, la photographie semblait être l’outil rêvé pour rendre compte de la modernité. Rend-elle pour cela compte de la modernisation ? Non car, paradoxalement, l’industrie n’est pas un sujet pour les photographes français et n’intéresse pas plus les peintres, si l’on excepte les préoccupations plus urbaines qu’industrielles des Impressionnistes. Les premiers procédés photographiques, commercialisés à partir de 1839, sont caractérisés par un temps de pose très long et un besoin de luminosité incompatibles avec l’action de la machine et la vie de l’atelier. La thématique industrielle ne semble guère profiter de la diversification des supports. Les photographies de paysages d’usines ne se développent que dans les années 1870 à l’occasion notamment des expositions universelles. François Bonhommé, auteur d’une Histoire pittoresque de la métallurgie vers 1850, déplorait déjà l’indifférence des peintres au monde industriel : « L’agriculture est devenu (sic) le thème éternel que les peintres et les poètes ont dans tous les temps et chez tous les peuples, aimé, traité et varié à l’infini : si bien, que dans une foule de livres, écrits en vers ou en prose, et dans une innombrable multitude de tableaux, dessins et de gravures, nous retrouvons son histoire tout entière… Que les travaux des mines et de la métallurgie sont loin d’avoir excité la même complaisance chez ceux qui tiennent la plume ou le pinceau ». L’artiste se met alors en scène comme un artiste marginal, en quête de reconnaissance, cherchant à justifier le caractère novateur – au moins par sa thématique – de sa production. La résistance à considérer les formes de l’industrialisation comme objets de recherche picturale est réelle, mais elle est aussi à nuancer ; en effet, l’intérêt croissant pour le patrimoine industriel, pour l’histoire des lieux d’industrie, a donné lieu à de nombreuses œuvres ; tableaux, eaux-fortes et lithographies évoquent l’industrie nationale dans toute sa diversité. Au fur et à mesure du développement de l’industrie, on conçoit la nécessité de réaliser une topographie des constructions nouvelles, ferroviaires notamment. Sous la forme de commandes de la part de gouvernements, d’entreprises ou d’aristocrates, la photographie est un des moyens essentiels des célébrations des nouvelles constructions de voies ferrées. Ainsi, en 1855, Baldus photographie l’insertion de l’architecture métallique dans le paysage lors du voyage de la reine Victoria le long de la ligne Boulogne-Paris, sans oublier de réaliser quelques prises de vue de la nature épargnée par la machine. Il recommencera avec la ligne Paris-Lyon-Méditerranée en 1859.
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          Baudelaire, l’artiste contre le photographe

          
            Comme l’industrie photographique était le refuge de tous les peintres manqués, trop mal doués ou trop paresseux pour achever leurs études, cet universel engouement portait non seulement le caractère de l’aveuglement et de l’imbécillité, mais avait aussi la couleur d’une vengeance. Qu’une si stupide conspiration, dans laquelle on trouve, comme dans toutes les autres, les méchants et les dupes, puisse réussir d’une manière absolue, je ne le crois pas, ou du moins je ne veux pas le croire ; mais je suis convaincu que les progrès mal appliqués de la photographie ont beaucoup contribué, comme d’ailleurs tous les progrès purement matériels, à l’appauvrissement du génie artistique français, déjà si rare.

          

          
            Charles Baudelaire, Salon de 1859, « Le public moderne et la photographie ».

          

        

        
          Baudelaire, amateur filial de photographie

          
            Je voudrais bien avoir ton portrait. C’est une idée qui s’est emparée de moi. Il y a un excellent photographe au Havre. Mais je crains bien que cela ne soit pas possible maintenant. Il faudrait que je fusse présent. Tu ne t’y connais pas, et tous les photographes, même excellents, ont des manies ridicules ; ils prennent pour une bonne image une image où toutes les verrues, toutes les rides, tous les défauts, toutes les trivialités du visage sont rendus très visibles, très exagérés ; plus l’image est DURE, plus ils sont contents. De plus, je voudrais que le visage eût au moins la dimension d’un ou deux pouces. Il n’y a guère qu’à Paris qu’on sache faire ce que je désire, c’est-à-dire un portrait exact, mais ayant le flou d’un dessin. Enfin, nous y penserons, n’est-ce pas ?

          

          
            Charles Baudelaire, Lettre à Mme Aupick, [Bruxelles], samedi 23 [déc. 1865].
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          Les lithographies à motifs industriels deviennent dès les années 1840, de véritables séries de portraits d’usines dont les plus célèbres sont celles qui paraissent dans la presse, dans L’Illustration sous le titre « Grands Établissements industriels ». En 1845, « Les mines de Pouallaouen » (Finistère) inaugurent la série, qui perdure jusqu’en 1852 et compte au total 25 « reportages ». En 1849, la papeterie d’Essonne à Corbeil-Essonnes, non loin de la capitale, est présentée sur trois pages illustrées de six gravures provenant d’une série d’aquatintes réalisées quelques années auparavant. Tous les procédés de fabrication sont minutieusement présentés sous forme d’une visite des ateliers accompagnée d’un texte explicatif. On retrouve ici par l’image la réalité du processus industriel français, porté par des industries moins spectaculaires que la métallurgie ou l’extraction minière, telle que la papeterie. La série des « Grands établissements industriels » à l’initiative de François Julien Turgan, médecin, ingénieur et publiciste, devient une série de monographies intitulées : Les grandes usines de France, tableau de l’industrie française auXIXe siècle qui paraît de 1860 à 1884, regroupant en quinze volumes, 128 entreprises différentes. Trop souvent utilisée à seule fin d’illustrer l’histoire industrielle, leur analyse minutieuse montre à travers les modes de représentation utilisés la place et l’importance qu’occupent encore les hommes dans la production.

          Les ouvriers ne sont pourtant pas plus présents sur ces premières images photographiques. Les ramoneurs de Charles Nègre (1851) constituent l’un des premiers exemples de l’apparition en tant que telle d’une catégorie socio-professionnelle populaire sur un cliché photographique, mais réalisée à l’imitation d’un tableau de genre, cette photographie est encore une composition, dont l’approche est essentiellement pittoresque. Charles Bauchal dans La Lumière, la commente ainsi dans son numéro du 23 mai 1852 : « Rien de plus ravissant que cette pochade, qui rappelle les dessins de Rembrandt. Murillo revit tout entier dans cette scène, pittoresque et frappante ».

          Faut-il postuler que dans un premier temps, une nouvelle technique de production iconographique est forcément conservatrice sur le plan esthétique ? C’est la thèse d’André Gunthert qui considère que cette nouvelle technique se doit, pour être innovante, d’avoir acquis des conditions de légitimité culturelle suffisante qui lui permettent de bénéficier d’un exercice autonome. La peinture accorde elle aussi une place grandissante aux ouvriers au point qu’au Salon de 1853, le critique Henri Delaborde s’insurge contre la quantité de haillons représentés. Mais il s’agit pour l’essentiel de faucheurs et batteurs, donc de paysans, le monde urbain, et plus encore celui de l’usine, sont peu présents, hormis quelques terrassiers. Le studio sied mieux à la redingote, à la balustrade ou au guéridon comme accessoires, et ne favorise pas la représentation de la casquette et de la blouse. Les portraits en studio de travailleurs sont rares : sur 16 000 cartes de visite consultées par André Rouillé aux Archives nationales, seule une vingtaine d’entre elles montrent des clichés d’ouvriers, d’employés ou d’artisans. Encore faut-il ici les dissocier de la production en vogue de cartes où figurent des comédiens grimés et costumés en ouvriers, mais ces acteurs sont assez aisément repérables car ils accentuent par une gestuelle excessive voire grotesque, l’attitude plutôt grave et empruntée des vrais travailleurs. Quelques-unes des vues stéréoscopiques produites vers 1868 par Verneuil pour le compte de la Compagnie de chemins de fer du PLM (Paris-Lyon-Marseille) présentent peut-être pour la première fois des ouvriers de la métallurgie, mais c’est la machine qui reste l’objet principal de la photographie. C’est en définitive par la photographie médicale et donc scientifique qu’apparaissent le plus grand nombre de représentants du monde du travail, vus à travers leurs pathologies. Au détour de la note sur son sujet principal, le médecin Duchenne signale l’état de son « modèle » : un cordonnier. Au-delà de ces exemples, ce sont surtout les ouvriers du bâtiment et des travaux publics qui, comme en peinture, ont les honneurs de la photographie. L’administration des Ponts et Chaussées produit dès 1857, des albums qui visent surtout à mettre en valeur les ouvrages d’art, mais ont aussi pour fonction de servir de moyens de contrôle et d’enregistrement des phases de construction. Cela implique la mise en scène quasi systématique des acteurs majeurs de ces chantiers : les ouvriers, les contremaîtres et les ingénieurs. L’analyse d’un cliché comme celui du Pont-Viaduc sur la Seine au Point du Jour qui date de 1868, réalisé par Collard, montre que la hiérarchie de la composition épouse la hiérarchie sociale. On retrouve aussi cette même organisation dans les photographies qui vont se multiplier autour des moissonneuses-batteuses dans les campagnes.
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    Repères chronologiques

    
      Louis XVIII (1814-1815)

      1814 2 mai	Déclaration de Saint-Ouen où Louis XVIII promet une monarchie constitutionnelle.

      3 mai	Entrée de Louis XVIII à Paris.

      4 mai	Napoléon arrive à l’île d’Elbe.

      30 mai	Traité de Paris, la France retrouve ses frontières de 1790.

      4 juin	Louis XVIII octroie la Charte.

      1er novembre	Ouverture officielle du Congrès de Vienne.

      1815 1er mars	Napoléon s’évade de l’île d’Elbe et débarque à Golfe-Juan (Provence).

      19 mars	Louis XVIII quitte Paris en direction de la Belgique.

    

    
      LES CENT-JOURS (1815)

      1815 20 mars	Napoléon entre à Paris.

      22 avril	Acte additionnel aux constitutions de l’Empire.

      1er juin	Champ de Mai.

      18 juin	Défaite de Napoléon à Waterloo.

      22 juin	Seconde abdication.

    

    
      IIde RESTAURATION (1815-1848) Louis XVIII (1815-1824)

      1815 8 juillet	Louis XVIII entre à Paris.

      15 juillet	Départ de Napoléon pour Sainte-Hélène.

      24 juillet	Ordonnance royale contre les complices des Cent-Jours.

      26 juillet	Début de la Terreur blanche.

      5 août	Arrestation du maréchal Ney près d’Aurillac.

      16 août	Impôt extraordinaire.

      21 août	Victoire des « ultra-royalistes » aux élections.

      23 août	Réorganisation du Conseil d’État.

      24 septembre	Constitution du ministère Richelieu.

      29 octobre	Loi de sûreté générale.

      20 novembre	Second traité de Paris.

      7 décembre	Le maréchal Ney coupable de haute trahison est fusillé.

      1816 12 janvier	 Loi de « Clémence royale » prévoyant le bannissement des Régicides.

      19 janvier	Loi instaurant un jour de deuil national le 21 janvier (exécution de Louis XVI).

      8 mai	La loi de Bonald abolit le divorce.

      17 juin	 Mariage du duc de Berry, fils du comte d’Artois et de Marie-Caroline de Naples à Notre-Dame.

      17 juillet	Loi de réorganisation de la Garde nationale.

      5 septembre	Dissolution de la « Chambre introuvable ».

      Chateaubriand, De la monarchie selon la Charte.	Nicéphore Niépce réalise la première « héliographie ».

      1817 8 janvier	Ordonnance relative à la traite des Noirs.

      Février	Promulgation de la loi Lainé.

      11 juin	Nouveau Concordat.

      1818 12 mars	Loi Gouvion-Saint-Cyr sur la conscription militaire.

      29 décembre	 Après la démission du duc de Richelieu le 26, formation du ministère Dessolles : Decazes (Intérieur et Police), de Serre (Justice), Louis (Finance), Gouvion Saint-Cyr (Guerre).

      1819 9 juin	Lois Serre sur la liberté de la presse supprimant la censure et l’autorisation préalable.

      25 août	Géricault présente Le radeau de la Méduse au Salon.

      19-20 novembre	 Démission des ministres Dessolles, Gouvion Saint-Cyr et Louis, formation du ministère Decazes.

      1820 13 février	Assassinat du duc de Berry (neveu du roi) par Louvel.

      15 février	 Decazes présente à la Chambre des députés un projet de loi électorale, et à celle des pairs un texte suspendant la liberté de la presse pour une durée de cinq ans. Renvoi de Decazes.

      20 février	Constitution du deuxième gouvernement Richelieu.

      8 mars	Pronunciamento militaire en Espagne, rétablissement de la constitution libérale de 1812.

      11 mars	Tirage à 500 exemplaires des Méditations poétiques de Lamartine.

      26 mars	Suspension des libertés individuelles.

      30 mars	Rétablissement de la censure.

      3 juin	Mort de l’étudiant Lallemand.

      2-9 juillet	 Insurrection libérale dans le royaume de Naples. Ferdinand 1er est obligé de promulguer la constitution libérale de 1812.

      16 juillet	Royer-Collard, Guizot et Camille Jourdan sont exclus du Conseil d’État.

      19 août	Tentative d’insurrection dite « conspiration du Bazar français ».

      29 septembre	La duchesse de Berry donne naissance à un fils, Henri Dieudonné, duc de Bordeaux.

      1821 22 février	Fondation de l’École des chartes.

      27 février	L’enseignement supérieur est placé sous la surveillance du clergé.

      3 mars	Saint-Simon, Du système Industriel.10 mars-8 avril	Révolution libérale à Turin.

      7 avril	Soulèvement de la Grèce.

      5 mai	Mort de Napoléon à Sainte-Hélène.

      12 décembre	Démission de Richelieu mis en minorité.

      14 décembre	Formation du gouvernement Villèle.

      15 décembre	Fondation de la Société de géographie de Paris.

      1822 16 janvier	 Publication du résultat du 1er recensement de la population par départements : 30 465 291 habitants. Paris compte 714 000 habitants.

      22 janvier	Discours de Royer-Collard sur la liberté de la presse.

      6 septembre	Fermeture de l’École Normale Supérieure.

      21 septembre	Exécution des « quatre sergents de La Rochelle ».

      12 octobre	Assignation à résidence de Ferdinand VII d’Espagne.

      21 novembre	Fermeture de la faculté de médecine de Paris.

      1823 18 janvier	 Rappel de l’ambassadeur de France à Madrid.

      2 8 janvier	 Louis XVIII, roi de France, promet un appui militaire à Ferdinand VII pour le maintenir sur le trône.

      7 avril	 Début de l’intervention militaire du duc d’Angoulême, neveu de Louis XVIII en Espagne pour soutenir Ferdinand VII.

      23 mai	Le corps expéditionnaire français s’empare de Madrid.

      24 juin	Les troupes françaises assiègent Cadix.

      31 août	Les Français s’emparent du fort du Trocadéro.

      30 septembre	Capitulation de Cadix.

      24 décembre	Dissolution de la Chambre des députés par le gouvernement.

      1824	Février	 Traité avec l’Espagne sur le maintien des troupes françaises jusqu’en 1828.

      Avril	Delacroix, Massacres de Scio.

      25 février-6 mars	Élections de la « Chambre retrouvée ».

      9 juin	Loi de la septennalité. La Chambre des députés est désormais élue pour sept ans.

      16 septembre	Mort de Louis XVIII à Paris, son frère Charles lui succède.

    

    
      CHARLES X (1824-1830)

      1824 3 décembre	 Mise à la retraite de nombreux officiers de l’armée impériale.

      1825 17 avril	 Ordonnance reconnaissant l’indépendance de Saint-Domingue contre une indemnité.

      20 avril	Loi rétablissant la peine de mort pour les auteurs de sacrilèges.

      28 avril	Loi dite du « Milliard des émigrés ».

      29 mai	Sacre de Charles X à Reims.

      30 novembre	Manifestations d’hostilité envers le régime à Paris lors des obsèques du général Foy.

      1826 15 janvier	Fondation du Figaro.

      8 avril	Rejet du projet de loi sur le droit d’aînesse.

      30 janvier	 Première édition des Poèmes antiques et modernes d’Alfred de Vigny et de Bug-Jargal de Victor Hugo.

      Création des Messageries Générales de France.

      1827 17 avril	 Le gouvernement capitule et retire le texte de la Loi Peyronnet dite de « justice et d’amour » adopté par la Chambre mais soumis à amendements par la Chambre des Pairs.

      30 avril	Ordonnance de dissolution de la Garde nationale.

      29 avril	Dissolution de la Garde nationale.

      30 avril	Incident entre le Dey d’Alger et le consul de France.

      21 mai	Publication du Code forestier.

      20 octobre	Bataille de Navarin (aide à la Grèce contre les Turcs).

      4 novembre	Eugène Delacroix, La Mort de Sardanapale.

      5 novembre	 Le roi signe trois ordonnances : dissolution de la Chambre des députés, abrogation de la censure, « fournée » de 76 pairs (le 6 novembre).

      18-20 novembre	 Illuminations et manifestations à Paris pour saluer la victoire des libéraux. Émeutes dans le quartier Saint-Denis.

      24 novembre	Villèle perd la majorité à la Chambre mais le roi refuse sa démission.

      5 décembre	Victor Hugo, préface de Cromwell.

      1828 3 janvier	Démission de Villèle.

      4 janvier	Constitution du gouvernement Martignac.

      février	Villemain, Guizot et Victor Cousin sont autorisés à reprendre leurs cours à la Sorbonne.

      20 avril	L’explorateur français René Caillié atteint Tombouctou (Mali).

      1829 28 mars	 Charles Fourier, Le Nouveau monde industriel et sociétaire, ou invention du procédé d’industrie attrayante et naturelle distribuée en séries passionnées.

      1er juillet	Premier numéro de la Revue des Deux Mondes.

      3 août	Bombardement d’Alger par un navire français.

      8 août	Constitution du gouvernement Polignac (ultra-royaliste) après le renvoi de Martignac.

      5 décembre	Niépce et Daguerre s’associent pour exploiter l’invention du daguerréotype.

      1830 3 janvier	 François-Auguste Mignet, Adolphe Thiers et Armand Carrel fondent Le National.

      31 janvier	Le roi décide de l’intervention contre le Dey.

      25 février	Première d’Hernani à la Comédie-Française.

      2 mars	Discours menaçant de Charles X contre la Chambre.

      16 mars	221 députés (contre 181) votent la défiance contre le ministère Polignac.

      18 mars	 Présentation au roi de l’Adresse des 221 qui dénonce la pratique autoritaire du pouvoir de Charles X.

      16 mai	Charles X dissout la Chambre.

      25 mai	Départ d’un corps expéditionnaire en direction d’Alger.

      23-30 juin	Élections législatives.

      29 juin	Charles X refuse la démission de Polignac.

      5 juillet	Prise d’Alger par les troupes françaises, exil du Dey.

      19 juillet	L’opposition reprend des sièges à la majorité lors des élections législatives.

      25 juillet	 Charles X signe les quatre ordonnances : la première suspend la liberté de la presse, la seconde dissout la Chambre des députés, la troisième convoque les collèges électoraux, la quatrième modifie le système électoral.

      26 juillet	Publication des « ordonnances scélérates ». Appel à la résistance dans Le National.27 juillet	 Saisie des journaux qui ont paru sans autorisation. Premiers affrontements. Début de l’insurrection à Paris (les « Trois Glorieuses »).

      29 juillet	 Prise du Louvre et des Tuileries. Les députés républicains nomment une commission municipale.

      30 juillet	Charles X renvoie les ministres et retire les ordonnances.

      31 juillet	La Fayette présente le duc d’Orléans au balcon de l’Hôtel de Ville.

      1er août	Le duc d’Orléans prend la tête du gouvernement.

      2 août	Charles X abdique en faveur du duc de Bordeaux.

      7 août	Adoption de la Charte révisée.

    

    
      LOUIS-PHILIPPE Ier (1830-1848)

      1830 9 août	Louis-Philippe Ier prête serment à la Charte et devient roi des Français.

      16 août	Charles X quitte Cherbourg pour s’exiler en Angleterre.

      11 septembre	Loi autorisant le retour des Régicides.

      27 septembre	Adoption de la loi autorisant la poursuite des ministres de Charles X.

      4 octobre	Proclamation de l’indépendance belge.

      17-18 octobre	Des manifestants parisiens réclament la peine de mort contre les ministres de Charles X.

      2 novembre	Constitution du gouvernement Laffitte.

      15 novembre	Stendhal, Le Rouge et le Noir.

      15 décembre	Ouverture du procès des ministres de Charles X devant la Chambre des pairs.

      21 décembre	Condamnation des ministres de Charles X à la prison à vie.

      1831 14 février	Incidents à l’église St-Germain-l’Auxerrois.

      13 mars	Casimir Perier remplace Laffitte à la tête du gouvernement.

      21 mars	Loi sur l’organisation municipale.

      22 mars	Loi sur la Garde nationale.

      10 avril	Loi sur les attroupements.

      19 avril	Réforme électorale plus libérale.

      31 mai	Dissolution de la Chambre des députés.

      20-22 novembre	Révolte des canuts à Lyon.

      5 décembre	Le duc d’Orleans et Soult à la tête de la troupe entrent à Lyon.

      29 décembre	Suppression de l’hérédité des pairs.

      Présentation au Salon de La Liberté guidant le peuple d’Eugène Delacroix.

      1832 23 février	Occupation d’Ancône par les Français.

      3 mars	Échec du complot de la rue des Prouvaires en faveur du duc de Bordeaux.

      avril	Débarquement de la duchesse de Berry en Provence.

      5-6-7 juin	Émeutes républicaines à Paris lors de l’enterrement du général Lamarque.

      22 juillet	Mort du duc de Reichstadt, fils de Napoléon 1er.

      11 octobre	Formation d’un gouvernement autour de Soult.

      7 novembre	Arrestation de la duchesse de Berry à Nantes.

      23 décembre	Les Français reprennent Anvers aux Hollandais.

      1833 21 janvier	Abrogation du deuil national du 21 janvier.

      24 avril	Loi sur le statut des colonies.

      25 mai	 Michelet publie le premier des 17 volumes de son Histoire de France. Le dernier paraît en 1867.22 juin	Loi prévoyant l’élection des conseils généraux.

      28 juin	 Loi Guizot qui institue la liberté de l’enseignement primaire et impose la création d’une école primaire dans chaque commune.

      28 juillet	Inauguration de la statue de Napoléon au sommet de la colonne Vendôme.

      1834 9-13 avril	Révolte ouvrière à Lyon. Elle est réprimée (200†).

      13 avril	Émeutes à Paris.

      14 avril	Massacre de la rue Transnonain par le 35e régiment de ligne.

      5 mai	Paroles d’un Croyant de Lamennais.

      20 mai	Mort de La Fayette.

      25 mai	Dissolution de la Chambre élue en 1831.

      21 juin	 Élections législatives. Les candidats gouvernementaux remportent 320 sièges sur 459, l’opposition obtient 90 sièges.

      1835 12 mars	Second ministère de Broglie.

      28 juin	Attaque d’Abd el-Kader contre le gouverneur d’Oran (Algérie).

      28 juillet	Attentat de Fieschi contre Louis-Philippe (12†).

      9 septembre	Promulgation des lois de septembre, relatives notamment à la presse (censure).

      Tocqueville, De la démocratie en Amérique.

      1836 22 février	Formation du gouvernement autour de Thiers.

      25 avril	Défaite française à Sidi Yacoub (Algérie).

      25 juin	Tentative d’assassinat de Louis-Philippe par le républicain Louis Alibaud.

      29 juillet	Inauguration de l’Arc de Triomphe à Paris.

      6 septembre	Démission de Thiers, il est remplacé par le comte Molé.

      30 octobre	Échec de la tentative de coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte à Strasbourg.

      1837 15 avril	Deuxième ministère Molé.

      30 mai	Traité de Tafna avec Abd el-Kader lui reconnaissant sa souveraineté.

      4 juillet	 Loi sur les poids et mesures rendant obligatoire le système métrique décimal au 1er janvier 1840.

      24 août	Inauguration de la première voie de chemin de fer entre Paris et Saint-Germain-en-Laye.

      3 octobre	Dissolution de la Chambre des députés.

      13 octobre	Prise de Constantine (Algérie) par les troupes françaises.

      1838	Février	 Expédition française contre la république d’Haïti pour la contraindre à indemniser les derniers colons.

      13 février	Michelet est élu professeur au Collège de France.

      24 août	Naissance du comte de Paris, fils du duc d’Orléans.

      Premiers daguerréotypes.

      1839 10 janvier	Discours de Lamartine sur l’adresse au roi : « La France est une nation qui s’ennuie ».

      2 février	Dissolution de la Chambre par le Roi.

      8 mars	Démission du gouvernement Molé.

      12 mai	 La société secrète républicaine, la Société des saisons, déclenche une insurrection conduite par Barbès, Blanqui et Martin Bernard.

      12 mai	Constitution du gouvernement autour de Soult.

      12-13 mai	Échec des journées révolutionnaires de Barbès et Blanqui.

      Louis Blanc publie De l’Organisation du travail dans la Revue du Progrès.	Stendhal, La Chartreuse de Parme.

      1840 9 janvier	Fondation d’un établissement français à Madagascar.

      14 janvier	Les gardes nationaux parisiens manifestent pour obtenir le droit de vote.

      1er mars	Formation du ministère Thiers.

      6 août	 Échec de la tentative de coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte près de Boulogne-sur-Mer.

      15 octobre	Tentative d’assassinat de Louis-Philippe par le communiste Marius Darmès.

      20 octobre	Démission du gouvernement Thiers, il sera remplacé par Soult.

      15 décembre	Les cendres de Napoléon sont déposées aux Invalides.

      Proudhon, Qu’est ce que la propriété ? ou recherches sur le principe du droit et du gouvernement.

      1841 1er février	Loi sur les fortifications de Paris.

      22 mars	 Loi sur le travail des enfants. L’âge minimum est fixé à 8 ans. Interdiction du travail de nuit.

      3 avril	 Loi qui affecte un crédit de 140 M à la fortification de Paris.

      Été	Troubles à Toulouse, Bordeaux, Lille contre le recensement fiscal.

      11 septembre	Troubles à Paris.

      Fin de la première rédaction des Mémoires d’outre-tombe de Chateaubriand.

      1842 11 juin	Loi sur le financement du chemin de fer.

      12 juin	Dissolution de la Chambre des députés.

      19 juin	Le Journal des Débats commence la publication des Mystères de Paris d’Eugène Sue.

      13 juillet	Mort accidentelle du duc d’Orléans, héritier du trône.

      15 août	Loi sur la régence qui écarte la duchesse d’Orléans.

      1843 7 mars	Première au Théatre-Français des Burgraves de Victor Hugo.

      16 mai	La capitale ambulante d’Abd el-Kader, la smala, est prise d’assaut par le duc d’Aumale.

      29 juillet	Fondation du journal La Réforme.

      1844 14 mars	 Début de la publication, en feuilleton dans Le Siècle, du roman d’Alexandre Dumas Les Trois Mousquetaires.

      10 septembre	Traité de Tanger entre la France et le Maroc.

      24 octobre	 Traité de Whampoa entre la France et la Chine qui permet aux Français de commercer avec les Chinois dans cinq ports.

      1845 3 février	Marx est expulsé de France.

      2-3 mai	 Thiers interpelle le gouvernement lui reprochant de ne pas faire respecter les lois relatives aux congrégations non autorisées (les Jésuites).

      30 mai	Attaque du Maroc contre les Français.

      1er août	Bombardement de Tanger par les Français.

      14 août	Victoire française d’Isly contre les Marocains.

      10 septembre	Le sultan du Maroc accepte les conditions françaises ; fin des hostilités.

      1846 16 avril	Tentative d’assassinat de Louis-Philippe par Pierre Lecomte à Fontainebleau.

      25 mai	Évasion de Louis-Napoléon Bonaparte du fort de Ham.

      6 juillet	Dissolution de la Chambre des députés.

      29 juillet	 Nouvelle tentative d’assassinat de Louis-Philippe. Joseph Henri tire sur le roi qui salue la foule depuis le balcon des Tuileries.

      1er août	 Élections législatives. La chambre compte 290 ministériels auxquels font face 168 opposants dont 16 légitimistes et 12 députés d’extrême-gauche.

      George Sand, La Mare au diable.

      1847 13 janvier	Émeutes agraires à Buzançais.

      10 mai	Scandale Teste-Cubières.

      19 septembre	Guizot remplace Soult à la tête du gouvernement.

      23 décembre	Reddition d’Abd el-Kader, début de la pacification en Algérie.

      1848 14 janvier	Interdiction d’un banquet réformiste dans le XIIe arrondissement.

      23 février	 Insurrection parisienne : la Garde nationale fraternise avec la foule. Fusillade des Capucines.

      24 février	 Abdication de Louis-Philippe. Création du gouvernement provisoire. Fuite de la famille royale.

    

    
      IIe REPUBLIQUE (1848-1851)

      1848 25 février	 Proclamation de la Deuxième République, maintien du drapeau tricolore. Proclamation du droit au travail.

      26 février	Abolition de la peine de mort en matière politique.

      28 février	Création de la Commission du Luxembourg.

      4 mars	Circulaire Lamartine.

      5 mars	Instauration du suffrage universel direct (masculin). Limitation de la journée de travail.

      15 mars	Décret sur « l’impôt des 45 centimes ».

      16 mars	Journée des « Bonnets à poil ».

      17 mars	Contre-manifestation populaire, report des élections au 23 avril.

      16 avril	Échec d’une nouvelle manifestation révolutionnaire visant au report des élections.

      23 avril	Élection de l’Assemblée nationale constituante au suffrage universel.

      27 avril	Décret abolissant l’esclavage.

      4 mai	Proclamation officielle de la République.

      10 mai	La commission exécutive remplace le gouvernement provisoire.

      15 mai	 Manifestation en faveur de la Pologne. La foule envahit l’Assemblée nationale. Arrestation de dirigeants d’extrême-gauche (Blanqui, Barbès, Raspail).

      19 mai	Première séance de l’Assemblée nationale constituante.

      21 mai	Fête de la Concorde au Champ-de-Mars.

      4 juin	Élections législatives complémentaires.

      21 juin	Fermeture des Ateliers nationaux.

      23-26 juin	Insurrection ouvrière à Paris.

      28 juin	Le général Cavaignac, président du Conseil, reçoit les pleins pouvoirs.

      28 juillet	Décret sur les clubs et les réunions publiques.

      17 septembre	Nouvelles élections législatives partielles.

      4 novembre	Adoption de la constitution par l’assemblée.

      12 novembre	Fête de la promulgation de la nouvelle constitution à Paris.

      19 novembre	Fête de la promulgation de la nouvelle constitution en province.

      10 décembre	Louis-Napoléon Bonaparte est élu président de la République (74,2 %).

      12 décembre	Décret affectant le palais de l’Élysée à la résidence du Président.

      20 décembre	 Louis-Napoléon Bonaparte prête serment devant l’Assemblée. Formation du gouvernement Barrot (monarchiste).

      1849 25 avril	 Débarquement d’un corps expéditionnaire français à Civitavecchia (Italie) pour soutenir le pape.

      30 avril	 Échec d’une attaque des armées françaises sous les ordres du général Oudinot contre les forces de Garibaldi devant Rome (Italie).

      13 mai	Victoire de monarchistes aux élections législatives.

      17 mai	Signature d’une trêve entre Français et Romains jusqu’au 4 juin.

      26 mai	L’Assemblée constituante se sépare.

      28 mai	Première séance de l’Assemblée législative.

      30 mai	 Les troupes françaises entrent en Italie pour soutenir le pape.

      3 juin	Attaque française contre des positions italiennes.

      4 juin	Les armées françaises du général Oudinot encerclent Rome (Italie).

      11 juin	Rejet de la mise en accusation montagnarde du Président pour avoir déclaré la guerre.

      13 juin	Insurrection sous l’égide de Ledru-Rollin.

      14-15 juin	Les députés montagnards sont mis en accusation.

      30 juin	Reddition de Rome face aux armées françaises.

      3 juillet	Les troupes françaises entrent dans Rome.

      1850 10 mars	Élection complémentaire à l’Assemblée législative.

      15 mars	Vote de la loi Falloux.

      31 mai	 Réforme électorale restreignant le suffrage universel, amputant d’un tiers le corps électoral.

      26 août	Mort de Louis-Philippe Ier exilé en Angleterre.

      1851 3 janvier	Limogeage du général Changarnier.

      19 janvier	L’Assemblée désapprouve le gouvernement.

      Juillet	Échec du projet de réforme constitutionnelle.

      1er novembre	Circulaire Saint-Arnaud, rappelant le devoir d’obéissance passive de l’armée.

      4 novembre	Louis-Napoléon Bonaparte demande l’abrogation de la loi électorale de 1850.

      2 décembre	 Coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte. Proclamation à l’armée et au peuple de Louis-Napoléon Bonaparte. Déploiement des troupes dans la capitale. Les députés réunis votent la déchéance du Président. Dissolution de l’assemblée.

      3 décembre	 Constitution d’un nouveau gouvernement. Mort du député républicain Baudin sur une barricade.

      4 décembre	Écrasement de la résistance républicaine à Paris (300†).

      5 décembre	  Décret d’exil contre les républicains.

      12 décembre	 Exil de Victor Hugo en Belgique.

      21-22 décembre	 Large plébiscite du coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte.

      31 décembre	 Proclamation des résultats du plébiscite. Louis-Napoléon Bonaparte est président pour 10 ans.

      1852 11 janvier	Décret supprimant la Garde nationale sur tout le territoire.

      14 janvier	Promulgation de la Constitution.

      23 janvier	Confiscation des biens de la famille d’Orléans.

      2 février	 Décret confirmant le rétablissement du suffrage universel masculin (majorité électorale à 21 ans et éligibilité à 25 ans).

      9 octobre	Discours de Bordeaux.

      7 novembre	Sénatus-consulte proposant le rétablissement de l’Empire.

      17 novembre	Fondation du Crédit Mobilier.

      21-22 novembre	Plébiscite de l’Empire par les Français.

    

    
      IInd EMPIRE (1852-1870)

      1852 2 décembre	Proclamation du Second Empire.

      18 décembre	Décret instaurant l’ordre de succession.

      1853 29-30 janvier	Mariage de Napoléon III avec Eugénie de Montijo.

      22 juin	Haussmann devient préfet de la Seine.

      Victor Hugo, Les châtiments.

      1854 12 mars	La France, l’Angleterre s’engagent à défendre l’Empire ottoman.

      27 mars	Déclaration de guerre franco-anglaise à la Russie : début de la guerre de Crimée.

      22 juin	 Loi qui maintient en vigueur le livret ouvrier tout en l’assouplissant : c’est l’ouvrier qui le détient.

      8 décembre	Le pape Pie IX proclame le dogme de l’Immaculée Conception.

      16 décembre	Faidherbe devient gouverneur du Sénégal.

      Viollet-le-Duc, Dictionnaire raisonné de l’architecture française du XIeau XVIe siècle.

      1855 28 avril	Tentative d’assassinat de Napoléon III par Giovanni Pianori au bois de Boulogne.

      15 mai	Ouverture de l’Exposition universelle à Paris.

      18-26 août	Visite officielle de la reine Victoria et du prince Albert en France.

      8 septembre	Prise de la tour Malakoff et de Sébastopol par Mac-Mahon.

      Courbet, L’Atelier du peintre.

      1856 25 février-8 avril	Congrès et signature du Traité de Paris mettant fin à la guerre de Crimée.

      16 mars	Naissance du prince impérial, Eugène, fils de Napoléon III.

      Octobre	 Début de la publication en feuilleton de Madame Bovary dans La Revue de Paris jusqu’en décembre.

      Alexis de Tocqueville, L’Ancien Régime et la Révolution.

      1857 24 janvier	 Ouverture du procès pour outrage aux bonnes mœurs de G. Flaubert suite à la publication de Madame Bovary.

      7 février	G. Flaubert est acquitté.

      29 avril	Napoléon III dissout le Corps législatif.

      21 juin	Élections législatives.

      25 juin	Publication des Fleurs du mal de Charles Baudelaire.

      20 août	Condamnation de Baudelaire censurant six poèmes des Fleurs du mal.

      1858 14 janvier	Attentat d’Orsini contre l’empereur (8†).

      19 février	Loi de sûreté générale.

      20 mai	 Prise sans combat des cinq forts gardant l’embouchure du Peï-ho par une escadre franco-anglaise.

      24 juin	Création du ministère de l’Algérie et des colonies.

      20-21 juillet	 Entrevue secrète de Plombières entre Napoléon III et Cavour ministre de Victor-Emmanuel II.

      1er septembre	La flotte française assiège Tourane (Da Nang, Indochine).

      Nadar prend la première photographie aérienne d’un ballon captif (cliché du Petit Bicêtre).

      Jean-François Millet, L’Angelus.

      1859 23 janvier	Alliance franco-sarde.

      17 février	Les troupes françaises s’emparent de Saigon (Cochinchine).

      5 mars	Publication de Mireille de Frédéric Mistral.

      19 mars	Création du Faust de Charles Gounod au Théâtre Lyrique.

      Avril	Début des travaux du canal de Suez.

      3 mai	La France déclare la guerre à l’Autriche qui vient d’attaquer le Piémont.

      24 juin	Victoire française contre l’Autriche à Solferino (Italie).

      11 juillet	Armistice de Villafranca (Italie) entre la France, le Piémont et l’Autriche.

      15 août	 Amnistie générale des condamnés politiques et proscrits. Hugo refuse de regagner la France.

      1860 23 janvier	Traité de commerce avec l’Angleterre.

      24 mars	 Traité de Turin : la France cède la Sardaigne en contrepartie de Nice et la Savoie, sous réserve d’une approbation par un plébiscite.

      15 avril	Nice vote en faveur du rattachement à la France.

      22-23 avril	La Savoie vote en faveur du rattachement à la France.

      10 septembre	 Représentation, au théâtre du Gymnase, du Voyage de Monsieur Perrichon d’Eugène Labiche.

      17-20 septembre	Voyage de Napoléon III à Alger.

      21 septembre	Victoire franco-anglaise à Palikao contre les Chinois.

      18 octobre	Le corps expéditionnaire franco-anglais incendie le Palais d’été de l’empereur de Chine.

      25 octobre	Traité de Pékin ouvrant à la France et l’Angleterre de nouveaux ports.

      18 novembre	Prise de Tourane au Tonkin par l’armée française.

      24 novembre	Décret accordant aux Assemblées un droit d’adresse annuel au gouvernement.

      1861 25 février	Prise du fort de Ki-Hoa (Cochinchine) par les Français.

      20 avril	Début des fouilles archéologiques sur le site présumé d’Alésia (en Bourgogne).

      10 juin	Déclaration de neutralité de Napoléon face à la guerre de Sécession américaine.

      17 août	Julie-Victoire Daubié, première femme à obtenir le baccalauréat.

      21 juillet	Traité franco-espagnol sur la dette mexicaine.

      27 octobre	 Premier concert populaire de musique classique dirigé par Jules Pasdeloup au Cirque d’Hiver.

      31 octobre	 Convention de Londres prévoyant une intervention au Mexique avec l’Angleterre et l’Espagne.

      Charles Garnier commence la construction de l’Opéra de Paris.

      Les frères Michaux inventent le vélocipède.

      1862 8 janvier	Arrivée de la flotte alliée à Veracruz (Mexique).

      9 janvier	Prise de Veracruz (Mexique) par les forces alliées.

      5 mai	Échec de l’assaut français contre Guadalupe (Mexique).

      5 juin	Traité de Hué : l’empereur d’Annam cède à la France Saigon et la basse Cochinchine.

      21 juin	 Première traduction française par Clémence Royer de L’Origine des espèces de Darwin paru en novembre 1859.

      19 juillet-15 oct.	Délégation ouvrière française à l’Exposition universelle de Londres.

      26 août-24 sept.	 Le journal La Presse publie vingt poèmes de Baudelaire sous la bannière Petits Poèmes en prose, titre éponyme du recueil posthume.

      Victor Hugo, Les Misérables.

      1863	Janvier	Début de l’insurrection polonaise.

      1er février	Création du Petit Journal par Moise Millaud.

      21 février	Émile Littré commence la publication de son Dictionnaire de la Langue française.

      18 mars	Début du siège de Puebla (Mexique) par l’armée française.

      29 mars	Prise du fort de Saint-Xavier (Mexique) par les Français.

      11 avril	Instauration d’un protectorat français sur le Cambodge.

      15 mai	 Napoléon III accepte la création du Salon des Refusés (où sera présenté Le déjeuner sur l’herbe de Manet).

      17 mai	Prise de Puebla (Mexique) après 2 mois de siège par les Français.

      31 mai- 1er juin	Élections législatives.

      10 juin	Les Français entrent dans Mexico.

      23 juin	Nomination de Victor Duruy à l’Instruction publique et aux Cultes.

      10 juillet	Les notables mexicains proposent la couronne à Maximilien d’Autriche.

      18 octobre	Fondation de la banque du Crédit Lyonnais.

      Ernest Renan, La Vie de Jésus.

      1864 11 janvier	Discours de Thiers sur les « Libertés nécessaires ».

      17 février	« Manifeste des Soixante » proclamant le besoin de représentation des ouvriers.

      12 mars	Première livraison du Grand Dictionnaire universel du XIXe siècle de Pierre Larousse.

      21 mars	Élection d’Hippolyte Carnot et Garnier-Pagès à Paris.

      4 mai	Fondation de la Société générale.

      25 mai	Loi sur la liberté de coalition.

      12 juin	Arrivée de l’empereur Maximilien Ier à Mexico.

      22 août	Signature de la Convention de Genève créant la Croix-Rouge.

      28 septembre	Fondation de l’Association internationale des travailleurs à Londres.

      15 septembre	Accord franco-italien sur les États pontificaux.

      9 décembre	 Publication de l’encyclique Quanta Cura et du Syllabus où Pie IX condamne la société moderne.

      Jules Verne, Voyage au centre de la Terre.

      Fustel de Coulanges, La Cité antique.

      1865 22 avril	Sénatus-consulte déclarant les Algériens « propriétaires incommutables de leurs terres ».

      mai	L’Olympia de Manet fait scandale au Salon.

      3 mai	Début du voyage de Napoléon III en Algérie.

      14 juillet	Sénatus-consulte sur l’accès à la citoyenneté française en Algérie.

      1866 14 janvier	Napoléon III ordonne l’évacuation du Mexique.

      5 juin	Début de l’exploration du Mékong par Doudart de Lagrée et Francis Garnier.

      3 juillet	Bataille de Sadowa.

      18 juillet	 Sénatus-consulte sur le droit d’amendement ; il limite les pouvoirs du Conseil d’État au profit du Corps législatif.

      23 août	Signature de la paix entre l’Autriche et la Prusse.

      31 octobre	Première de La vie parisienne d’Offenbach au théâtre des Variétés.

      Émile Gaboriau publie L’Affaire Lerouge, le premier roman policier de l’histoire de la littérature.

      1867 19 janvier	Lettre de Napoléon III dans Le Moniteur promettant des réformes libérales.

      Février	Évacuation du Mexique.

      31 janvier	Rétablissement du droit d’interpellation du Corps législatif.

      14 mars	Accroissement des droits du Sénat.

      1er avril-nov.	Exposition universelle de Paris.

      Pasteur reçoit le Grand Prix de l’Exposition universelle pour ses études sur le vin.

      11 mai	Signature du traité garantissant la neutralité du Luxembourg.

      15 mai	Capture de Maximilien Ier par les partisans de Juárez.

      19 juin	Exécution de Maximilien par les Juaristes.

      12 juillet	Discours d’Émile Ollivier contre Rouher.

      24 juillet	Loi sur les sociétés anonymes.

      26 octobre	Envoi d’un corps expéditionnaire pour soutenir les États pontificaux contre Garibaldi.

      30 octobre	Débarquement du corps expéditionnaire français à Civitavecchia (Italie).

      3 novembre	Victoire française de Mentana (Italie) sur Garibaldi menaçant l’État pontifical.

      2 décembre	Thiers proteste contre le soutien des armées françaises au pape.

      13 décembre	Les troupes françaises évacuent Rome.

      Faillite du Crédit Mobilier à Paris.

      1868 14 janvier	Loi de réorganisation de l’armée.

      9 mars	Loi rétablissant la liberté de la presse.

      20 mars	Dissolution de la Section française de l’Internationale.

      30 mai	Premier numéro de La Lanterne d’Henri Rochefort.

      31 juillet	Fondation par décret de l’École pratique des hautes études.

      13 novembre	Plaidoirie de Gambetta au procès Baudin.

      Prévost-Paradol publie La France nouvelle.

      1869 24 mai	Élections au corps législatif, Gambetta et Ferry sont élus à Paris.

      12 juillet	 Démission de Victor Duruy (rapprochement de l’Empereur avec les milieux catholiques).

      6 septembre	Sénatus-consulte renforçant le pouvoir du Corps législatif.

      17 novembre	Inauguration du canal de Suez en présence de l’impératrice.

      Lautréamont, Les Chants de Maldoror.

      Verlaine, Les Fêtes galantes.

      1870 2 janvier	Formation d’un nouveau gouvernement autour d’Émile Ollivier.

      5 janvier	Haussmann est relevé de ses fonctions.

      10 janvier	 Meurtre du journaliste républicain Victor Noir par Pierre Bonaparte, cousin de l’Empereur.

      12 janvier	Manifestation républicaine pour les funérailles de Victor Noir.

      20 avril	Mise en place d’un régime parlementaire par sénatus-consulte.

      8 mai	 Plébiscite sur la réforme constitutionnelle de l’Empire (7 359 000 oui, 1 572 000 non, 1 895 000 abstentions).

      5 juillet	Condamnation des dirigeants de l’Internationale à Paris.

      12 juillet	 La France, qui s’oppose à l’accession de Léopold de Hohenzollern au trône d’Espagne, demande à la Prusse d’apporter des garanties.

      13 juillet	Dépêche d’Ems.

      19 juillet	Déclaration de guerre à la Prusse.

      28 juillet	L’Empereur prend la tête des armées.

      Juillet	Grèves en Alsace.

      1er août	Prise de Sarrebrück par les troupes de Napoléon III.

      3 août	Entrée des troupes prussiennes en Alsace.

      4 août	Défaite des armées françaises à Wissembourg.

      6 août	Défaite des armées françaises à Reichshoffen, à Froeschwiller et près de Forbach.

      9 août	Les armées prussiennes s’emparent de Strasbourg. La Chambre renverse le gouvernement.

      10 août	Formation d’un nouveau gouvernement autour du comte de Palikao.

      11 août	L’empereur donne le commandement des troupes au maréchal Bazaine.

      14 août	Échec d’une insurrection dirigée par Blanqui.

      16 août	Bataille de Gravelotte.

      17 août	Le général Trochu est nommé gouverneur de Paris.

      18 août	Défaite des armées françaises à Saint-Privat.

      30 août	Défaite des armées françaises à Beaumont.

      1er septembre	Défaite des armées françaises à Sedan.

      2 septembre	À Sedan, capitulation de Napoléon III qui est fait prisonnier.

      4 septembre	Gambetta proclame la déchéance de l’Empire.

    

  
    
       
       
       
       
    

    Notices biographiques

    
      BARROT Camille Hyacinthe Odilo (Villefort, Lozère, 1791-Bougival, 1873)

      
        Homme politique, président du Conseil.
      

      Né dans une famille d’hommes de loi, il est le fils de Jean-André Barrot, conventionnel qui a voté contre la mort du roi. Après ses études au Prytanée, il devient le secrétaire d’un autre conventionnel régicide, Jean Mailhé, à qui il succède en 1814 comme avocat aux conseils du roi et à la cour de la cassation. Une protestation contre le rétablissement de l’Empire est son premier geste politique. S’il a désiré le retour des Bourbons, il est très rapidement hostile aux débordements de la Terreur blanche et rejoint les rangs de l’opposition libérale aux côtés de La Fayette et du général Foy. En 1827, il s’affilie à l’association « Aide-toi, le ciel t’aidera » dont il devient le président. En 1830, aux lendemains des journées de Juillet, il est nommé préfet de la Seine. Un désaccord profond le sépare cependant très vite de François Guizot lorsqu’il s’oppose à la répression contre les manifestants qui réclament la mort des anciens ministres de Charles X. En février 1831, accusé d’avoir laissé mettre à sac Saint-Germain-l’Auxerrois, il est révoqué. Membre de la Chambre des députés de 1830 à 1848, il est le chef de la gauche dynastique, favorable à des réformes et surtout à un élargissement du droit de vote, mais il reste attaché au régime monarchique. Grand orateur, il s’élève à la Chambre contre les mesures qui touchent les républicains aux lendemains de l’insurrection de 1832, défend le droit d’association en 1834 et combat les ministères Molé, Soult, Guizot. Il prend une part active à la campagne des banquets de 1847 dont il est l’un des principaux artisans. Lors de la révolution de 1848, il tente cependant comme dernier président du Conseil désigné par le roi de plaider en faveur de la régence de la duchesse d’Orléans et de sauver la monarchie. Sous la Seconde République, comme représentant de l’Aisne, il siège à droite à la Constituante. Rallié à Louis-Napoléon Bonaparte, il est son premier président du Conseil et assume les mesures de répression contre les accusés du 15 mai et l’expédition de Rome. Le Prince-Président souhaitant s’entourer de personnalités plus dociles provoque sa chute en octobre 1849 ; il rejoint alors à nouveau les rangs de l’opposition libérale. En décembre 1851, il est incarcéré pendant quelques jours avec les signataires de la protestation contre le coup d’État. Il quitte ensuite la vie politique et devient, en 1855, membre de l’Académie des sciences morales et politiques et se consacre à la rédaction d’ouvrages de réflexion juridique. En 1869, il accepte de présider un comité extra-parlementaire chargé d’étudier les projets de décentralisation. Au lendemain du 4 septembre 1870, il est président du Conseil d’État.

    

    
      BÉRANGER Pierre-Jean de (Paris, 1780-Paris 1857)

      
        Auteur, poète et chansonnier.
      

      Pierre-Jean de Béranger connaît une enfance et une jeunesse difficiles en raison de la ruine de son père, ancien agent d’affaires royaliste. Apprenti chez un imprimeur, il s’initie à la poésie. Républicain convaincu, il salue la prise de pouvoir de Bonaparte et obtient le soutien de Lucien Bonaparte, second frère de Napoléon. Il peut dès lors se consacrer à l’écriture. Fin 1813, il entre au Caveau Moderne, société de chansonniers parisiens qui se retrouvent chaque semaine. Le Caveau publie tous les ans un recueil de chansons de ses sociétaires, La Clé du Caveau, ce qui permet de faire connaître leurs œuvres auprès du public. En 1813, Béranger est déjà connu avec Les gueux et Le roi d’Yvetot qui brocardent l’appétit de gloire de l’Empereur. Après le retour de Louis XVIII en 1815, Béranger fait de la chanson une véritable arme politique. Sa chanson intitulée Le Vieux Drapeau est répandue clandestinement dans les casernes. La publication de son second recueil de chansons lui vaut un procès retentissant à la fin de l’année 1821. On lui reproche surtout ses chansons égrillardes, qui paraissent à l’époque antireligieuses : il est condamné à trois mois de prison. Cette condamnation renforce sa popularité et ne modère pas la virulence de ses textes. Il continue d’attaquer la royauté avec Nabuchodonosor en 1823 et Le Sacre de Charles le Simple en 1825, dans lequel il ridiculise le couronnement de Charles X. Condamné une nouvelle fois en 1828, il passe neuf mois en prison durant lesquels Victor Hugo, Alexandre Dumas, Sainte-Beuve viennent lui rendre visite. Après la révolution de juillet 1830, Béranger ne brigue ni honneurs ni pensions et refuse d’entrer à l’Académie française. En 1848, élu sans être candidat, il refuse de siéger à la Chambre des députés. L’Empire tente aussi de rendre hommage à celui qui a été l’un des principaux artisans de la légende napoléonienne, mais Béranger reste à l’écart du pouvoir et décède le 16 juillet 1857. Le gouvernement impérial redoute même des manifestations lors de son enterrement. « Le chansonnier national » est enterré dès le 17 juillet à midi, sous escorte militaire.

    

    
      BLANC Louis (Madrid, 1811-Cannes 1882)

      
        Journaliste, historien, théoricien socialiste et homme politique.
      

      Fils d’un inspecteur général des finances du roi Joseph Bonaparte, sa famille est inquiétée lors de la restauration monarchique. Après une jeunesse difficile – il est tour à tour répétiteur et petit clerc de notaire – il se tourne vers le journalisme et publie notamment des articles dans Le National. En 1839, il fonde sa propre revue, Le Progrès, et participe à la rédaction de La Réforme. Il apparaît bientôt comme l’un des théoriciens du mouvement socialiste lorsqu’il publie De l’organisation du travail en 1839. Il faut, selon lui, « faire passer l’industrie du régime de la Concurrence au régime de l’Association ». L’objectif premier est d’instaurer des « ateliers sociaux ». Ces coopératives sont rattachées entre elles et permettent d’envisager la constitution d’un grand atelier national unique final. L’État doit devenir le banquier des pauvres. L’ouvrage connaît un grand succès auprès des ouvriers, il est réédité une dizaine de fois sous la monarchie de Juillet. Deux ans plus tard, en 1841, il publie une analyse critique de la monarchie de Juillet intitulée Histoire de dix ans.

      Il publie, entre 1847 et 1862, les quinze volumes de son Histoire de la Révolution française. De juillet à décembre 1847, il prend part à la campagne des banquets et, après la chute de la monarchie, devient l’un des membres du gouvernement provisoire de la République. Avec l’ouvrier Albert, il représente l’élément démocratique le plus avancé et obtient la création d’une « commission de gouvernement pour les travailleurs », dont il est nommé président, et qui siège au Luxembourg. Après les élections d’avril 1848, il est élu représentant du peuple à l’Assemblée constituante par le département de la Seine ; mais il est écarté du nouveau gouvernement et n’est pas nommé membre de la commission exécutive. S’il n’est pas inquiété au lendemain des journées de juin 1848, il est poursuivi durant l’été pour sa participation à l’invasion de la Chambre le 15 mai. Pour se soustraire à son arrestation, il s’enfuit en Belgique puis en Angleterre où il reste durant tout le Second Empire, continuant à publier des travaux qui prolongent ceux qu’il avait écrits dans les années 1840. À son retour en France, il est élu à l’Assemblée nationale le 8 février 1871.

      Francis Démier (dir.), Louis Blanc : un socialiste en république, Grâne, Créaphis, 2006.

    

    
      BLANQUI Louis Auguste (Puget-Théniers, 1805-Paris, 1881)

      
        Théoricien révolutionnaire et homme politique.
      

      Né dans une famille aux opinions bonapartistes, frère de l’économiste libéral Adolphe Blanqui, il étudie le droit et la médecine. Il s’oppose tout d’abord aux Bourbons et en 1824, il entre dans la Charbonnerie en militant contre l’exécution des quatre sergents de la Rochelle. Il est ensuite mêlé à toutes les conspirations républicaines et manifestations parfois violentes : en 1827, il est blessé à trois reprises. Il participe également à l’opposition politique qui se développe dans la presse et collabore au journal Le Globe que lance Pierre Leroux en 1829. La révolution de 1830 et l’avènement de Louis-Philippe ne répondent pas à ses vœux ; il adhère à la société républicaine dite des « Amis du peuple » aux côtés de Barbès et Raspail. Il est emprisonné en 1831. Libéré, il continue la lutte politique en participant à La société des familles en 1835, association créée par Barbès. Après une nouvelle condamnation, il fonde une autre société secrète dite des saisons. Il dirige le coup de main du 12 mai 1839 contre l’Hôtel de Ville. Arrêté, emprisonné au Mont Saint-Michel puis à Tours, il est libéré en 1844 mais incarcéré à nouveau deux ans plus tard. La révolution de février 1848 lui rend la liberté. Il fonde alors un club, la Société républicaine, qui exerce une forte influence, redoutée par le gouvernement provisoire. Celui-ci prend prétexte du document Taschereau pour discréditer le révolutionnaire. Il s’agit d’un document qui prouve que Blanqui a livré en 1839 à la police le nom de ces co-conjurés. Arrêté après l’invasion de la chambre le 15 mai, Blanqui est enfermé à Vincennes. Jugé en mars 1849, il est condamné à dix ans d’emprisonnement qu’il purge à Belle-Île, puis en Corse et à Mascara. Libéré, il part pour la Grande-Bretagne, mais tente encore de fomenter une société secrète en France, ce qui lui vaut une nouvelle arrestation en 1861. Il s’évade en 1865 et gagne la Belgique. En août 1870, il dirige encore une insurrection qui échoue. Âgé de 65 ans, il est à nouveau condamné à la prison pour dix ans. Ce sont ces quelque 37 années passées derrière les barreaux qui lui ont valu son surnom : l’Enfermé.

      Philippe Vigier (dir.) Blanqui et les blanquistes, actes du colloque international organisé par la Société d’histoire de la révolution de 1848 et des révolutions du XIXe siècle, Paris, Sedes, 1986.

    

    
      BONALD Louis, vicomte de (Château de Monna, près de Millau, 1754-Château de Monna, 1840)

      Né dans une vieille famille de la noblesse de robe du Rouergue, il commence sa carrière politique à la fin du règne de Louis XVI comme maire de Millau en 1785. Président de l’assemblée du département en 1790, il démissionne en raison de son hostilité grandissante à la politique anti-religieuse menée par la Révolution française. Il émigre en Allemagne et en Suisse où il séjourne six années. C’est durant cette période qu’il écrit son premier ouvrage de philosophie politique : Théorie du pouvoir politique et religieux édité de manière anonyme à Lausanne. Rentré clandestinement en France, il prend à nouveau la plume en 1800 et publie un autre traité : Essai sur les lois naturelles de l’ordre social. Il refuse toute charge jusqu’en 1810 où il accepte d’être nommé conseiller titulaire de l’Université. En 1815, il devient député de l’Aveyron et prononce son premier grand discours, véritable réquisitoire contre la société post-révolutionnaire, le 26 décembre 1815, à propos de la loi sur divorce. Il devient pair en 1823. Il est aussi depuis 1816 membre de l’Académie française et publiciste, notamment dans le journal Le Conservateur. Il abandonne la politique en 1830, renonçant même à la pairie. Il meurt dix ans plus tard. De Bonald est surtout connu aujourd’hui comme théoricien de la réaction monarchique dont il a voulu repenser les fondements.

    

    
      BROGLIE Achille, Léonce, Victor, Charles, duc de (Paris 1785-Paris 1870)

      
        Homme politique et académicien.
      

      Petit-fils du premier duc de Broglie, prince du Saint Empire en 1759, il est âgé de neuf ans lorsque son père meurt sur l’échafaud en 1794. Il est alors éduqué et protégé par le second mari de sa mère, Voyer d’Argenson, qui lui obtient une nomination comme auditeur au Conseil d’État en 1809, puis d’attaché à l’ambassade de Varsovie en 1812. Remarqué par Talleyrand, il appartient à la première promotion de pairs de la première Restauration. Rentré en France à la fin de l’année 1816, il fait partie de l’opposition active aux Ultras par ses votes, ses prises de position et son rapprochement avec les doctrinaires. À la Chambre des pairs, il combat les lois d’exception, notamment la « loi d’amnistie » (9 janvier 1816), défend la liberté de la presse (29 décembre 1817), se déclare en faveur de l’abolition de l’esclavage et contre la contrainte par corps. Membre de la société « Aide toi, le ciel t’aidera » et de la Société des amis de la liberté de la presse, président de la Société de la Morale chrétienne (1825-1828). Conseiller d’État en 1830, ministre de l’Instruction publique et des Cultes en novembre 1830, des Affaires étrangères en 1832 il est en désaccord avec la politique extérieure de Louis-Philippe, et démissionne en 1834. Il est président du Conseil pendant une courte période de 1835 à 1836, imposé par Thiers et Guizot. Après sa démission, il refuse toute fonction ministérielle. Il devient ambassadeur à Londres en 1847. Député de l’Eure en 1849, il est membre du comité électoral de la rue de Poitiers. Au Palais-Bourbon, il devient le chef de la droite et compte parmi les « Burgraves ». En juillet 1851, il dépose une proposition de révision de la Constitution qui, n’ayant réuni que 446 voix contre 278, n’est pas adoptée, faute d’atteindre le chiffre des deux tiers fixé par la Constitution. Après le coup d’État du 2 décembre 1851, il se retire de la vie politique. Il rédigea plusieurs essais politiques, notamment ses Vues sur le gouvernement de la France (1870). Membre libre de l’Académie des sciences morales et politiques en 1833, il devient membre de l’Académie française en 1855 en remplacement du comte de Saint-Aulaire, formant à l’Académie « le parti des ducs » avec Pasquier et Noailles. Il avait épousé Albertine de Staël, fille de Germaine de Staël en 1816.

    

    
      BUGEAUD Thomas Robert, marquis de la Piconnerie, duc d’Isly (Limoges, 1784-Paris, 1849)

      Né dans une famille de la petite noblesse du Limousin, il s’engage en 1804 dans le corps des chasseurs légers des grenadiers de la garde impériale créée cette année-là. Il gagne le grade de caporal l’année suivante à la bataille d’Austerlitz. Il se distingue ensuite en Espagne aux sièges de Saragosse et de Pampelune, ce qui lui vaut ses galons de colonel. Rallié à la monarchie en 1814, il rejoint l’Empereur après son débarquement et, pendant les Cent-Jours, mène la lutte contre les Autrichiens en Savoie. Sous la seconde Restauration, il vit, comme d’autres demi-solde, retiré sur ses terres dans le Périgord et se consacre à la mise en valeur de sa propriété d’Excideuil. L’arrivée au pouvoir de Louis-Philippe lui offre l’opportunité de revenir à la vie militaire et de s’engager dans la vie politique. Nommé maréchal de camp en 1831, l’année même de son élection comme député du département de la Dordogne qu’il représente jusqu’en 1848, son action dans la répression d’avril 1834 lui vaut une grande impopularité. Il devient surtout l’homme de la « pacification » de l’Algérie. D’abord hostile à l’aventure algérienne, il s’y rallie. En 1836, il est envoyé pour négocier avec l’émir Abd el-Kader et lui reconnaît la souveraineté sur les deux tiers du pays. Son attitude change par la suite et il devient le partisan résolu de la « conquête absolue » qu’il mène à partir de 1841 avec le titre de gouverneur général de l’Algérie et reçoit, en 1844, en récompense de sa victoire à la bataille d’Isly, le titre de duc. En conflit avec la Chambre sur l’organisation de la colonisation, il démissionne. Présent à Paris en février 1848, il apparaît au roi comme le dernier rempart possible contre la révolution, mais ne peut empêcher le renversement de la monarchie. Battu aux élections d’avril 1848, il publie plusieurs petites brochures sur la question sociale dans La Revue des Deux Mondes, très critiques à l’égard de Louis Blanc. Les élections complémentaires de l’automne 1848 lui permettent de retrouver un siège de député en Charente inférieure et de participer aux réunions de la rue de Poitiers. Il retrouve également un commandement dans l’armée. Battu à nouveau à Paris et en Dordogne aux élections législatives de mai 1849, il ne doit sa réélection qu’à la Charente inférieure qui ne l’avait placé pourtant qu’en troisième position. Son avenir politique semble compromis : le choléra l’emporte un mois plus tard au moment où a lieu dans Paris la dernière insurrection populaire avant la résistance au coup d’État de 1851.

    

    
      CABET Étienne (Dijon, 1788-Saint-Louis, États-Unis, 1856)

      
        Journaliste et socialiste utopique.
      

      Avocat, issu d’une famille d’artisans bourguignons, Cabet s’affilie à la Charbonnerie et fait partie de son comité dirigeant, la Vente suprême, sous la Restauration. Au lendemain de la révolution de Juillet, il est nommé procureur général en Corse et est élu député de la Côte-d’Or en 1832. Déçu par le nouveau régime, Cabet évolue peu à peu vers des positions plus radicales. Il fonde en 1833 un journal, Le Populaire, et y développe des idées à la fois républicaines et communistes. Réfugié en Angleterre où il rencontre Robert Owen, il découvre la misère des ouvriers en usine. Il publie à son retour, en 1840, une brochure intitulée Comment je suis devenu communiste, et surtout, en 1842, le Voyage en Icarie. Ce roman est une réédition des Voyages et aventures de Lord William Carisdall en Icarie, publié pour la première fois sans nom d’auteur en 1839. Influencé par More, Rousseau et Owen, Cabet invente une société communiste de plus d’un million d’habitants. La capitale, Icara, est organisée selon quatre principes : « Premier droit : vivre, Premier devoir : travailler, Donner selon ses forces, Recevoir selon ses besoins ». Cabet réunit autour de lui des disciples et lance des souscriptions afin d’organiser, en 1848, le départ des « Icariens » pour les États-Unis où ils devront vivre selon ses théories. Cabet part en 1849 pour le Texas rejoindre des Icariens, avant de mourir à Saint-Louis (Missouri) l’année suivante.

    

    
      CAVAIGNAC Louis Eugène (Paris, 1802-Ourne, 1857)

      
        Général et homme politique.
      

      Né dans une famille de la bourgeoisie du Rouergue, il est le fils de Jean-Baptiste Cavaignac qui fut successivement conventionnel, membre du conseil des Cinq-Cents, conseiller d’État du royaume de Naples, baron d’empire et préfet des Cent-Jours. À cette filiation politique s’ajoutent d’autres liens du sang : il est le frère cadet de Godefroy Cavaignac, un des chefs du parti républicain sous la monarchie de Juillet, arrêté en 1831, 1832 et 1834, évadé en 1835, réfugié en Angleterre jusqu’en 1840, mort prématurément en 1845. Admis à l’École polytechnique en 1820, il devient officier du génie. Après la révolution de 1830, il est quelque temps tenu à distance par le régime qui suspecte ses opinions républicaines et ses activités carbonaristes. Il est néanmoins réintégré en 1832 et envoyé en Algérie. Il se fait remarquer à différentes reprises au cours des opérations de conquête. Nommé maréchal de camp en 1844, il commande la subdivision de Tlemcen, puis la province d’Oran. La mort de son frère en 1845 fait de lui le nouveau porte-parole politique de la famille. Quand éclate la révolution de février 1848, il est porté par le gouvernement provisoire au poste de gouverneur général de l’Algérie. Élu député par la Seine et le Lot lors des élections d’avril, il demande à rentrer à Paris pour y exercer son mandat. Il y arrive le 17 mai, au lendemain de l’« invasion de l’assemblée », et se décide à accepter le ministère de la Guerre qu’il avait refusé une première fois en mars. Commandant en chef des troupes chargées de défendre l’Assemblée, il devient le lendemain du soulèvement des ouvriers parisiens, le 24 juin, chef de l’exécutif et dirige la répression. Le 28, il dépose ses pouvoirs entre les mains de l’Assemblée constituante qui lui confie à nouveau le pouvoir exécutif. Aux élections du 10 décembre pour la présidence de la République, il est le candidat des républicains les plus modérés et l’adversaire le plus sérieux de Louis-Napoléon Bonaparte. Il se refuse néanmoins à prendre les engagements que Thiers et Montalembert réclament de lui pour le soutenir, notamment sur le problème de la liberté de l’enseignement. Nettement devancé par le prince Louis-Napoléon, il se range dans les rangs de l’opposition républicaine modérée. Il est élu en 1849 dans la Seine et le Lot. Après le coup d’État du 2 décembre 1851, il est arrêté et incarcéré par mesure de sûreté pendant un mois au fort de Ham. Élu député de Paris en 1852, il refuse de prêter serment tout comme Carnot et Hénon et se retire dans son château de la Sarthe. Réélu en 1857, il persiste dans son refus et meurt peu de temps après.

    

    
      CHATEAUBRIAND, chevalier, puis vicomte de François, Auguste, René (Saint-Malo, 1768-Paris, 1848)

      
        Écrivain.
      

      Né à Saint-Malo, il est le dixième enfant d’un hobereau breton. Élevé au château de Combourg, au nord de Rennes, il y mène une enfance solitaire. Ses études le mènent à Dol puis à Rennes, un brevet de sous-lieutenant au régiment de Navarre lui étant ensuite décerné en 1785. Après avoir tenu garnison à Cambrai, il se rend à Paris en 1788, où il se lie, entre autres, avec La Harpe, Chamfort, Fontanes et André Chénier. Il publie la même année ses premiers vers dans l’Almanach des Muses. La révolution interrompt pour un temps sa vocation littéraire. Hostile à la Révolution, il s’embarque au printemps de 1791 pour les États-Unis, visitant la côte orientale, la région des Grands Lacs et les plantations du Sud.

      L’arrestation du Roi le conduit à rentrer en Europe et à rejoindre, durant l’été de 1792, l’armée du prince de Condé, laquelle est envoyée assiéger Thionville. Grièvement blessé devant la place, Chateaubriand renonce à la carrière des armes et séjourne dans des conditions difficiles à Jersey puis à Londres jusqu’en 1799. C’est durant cet exil londonien qu’il écrit son Essai historique sur les Révolutions. Rayé par le Premier Consul des listes de proscrits, il peut rentrer en France et publie ses premières grandes œuvres littéraires : Atala en 1801, puis René et Le Génie du christianisme (1802). Napoléon lui offre alors un poste de secrétaire d’ambassade à Rome, qu’il accepte en juin 1803. Il doit quitter très vite cette fonction pour le poste moins prestigieux de ministre de France dans la république du Valais. Rentré en France, l’exécution du duc d’Enghien, le 21 mars 1804, sépare l’homme de lettres du futur empereur. Chateaubriand voyage puis se retire dans sa résidence de la Vallée-aux-Loups, aux environs de Paris. Là, il rédige l’Itinéraire de Paris à Jérusalem, publié en 1811. Trois ans plus tard, il salue le retour de Louis XVIII, mais il lui faut bientôt précipitamment quitter Paris pour fuir à Gand durant les Cent-Jours. La seconde Restauration lui permet de commencer véritablement sa carrière politique.

      La récompense à sa fidélité est un titre de pair de France. Chateaubriand exprime alors ses sentiments royalistes dans la Monarchie selon la Charte (1816), en manifestant son opposition à toute dissolution de la « Chambre introuvable ». Il confirme ce point de vue dans ses chroniques du Conservateur. L’assassinat du duc de Berry le rapproche de la cour de Louis XVIII, lequel lui confie un poste d’ambassadeur à Berlin (1820), puis à Londres (1822). Plénipotentiaire au congrès de Vérone où il fait décider l’expédition d’Espagne, il est récompensé par le portefeuille des Affaires étrangères de décembre 1822 à juin 1824. Congédié sans ménagement, cette déconvenue fait de lui un opposant résolu à la politique menée par Villèle et Polignac. Mais la venue au pouvoir de Louis-Philippe fait renaître son légitimisme. Il démissionne de la Chambre des pairs et attaque le nouveau régime dans De la Restauration et de la monarchie élective, publié en 1831. La monarchie de Juillet lui rend d’ailleurs ses attaques, sous la forme d’une inculpation pour complot contre l’État (1832) puis d’une arrestation (février 1833) pour un Mémoire sur la captivité de la duchesse de Berry. Chateaubriand se consacre ensuite à des études historiques et surtout à la rédaction de son œuvre ultime et autobiographique, les Mémoires d’outre-tombe. Ses difficultés financières lui ont fait renoncer à une publication qu’il souhaitait posthume – d’où son titre – et il a cédé les droits d’exploitation de l’ouvrage à une « Société propriétaire des Mémoires d’Outre-Tombe » constituée en 1836. L’écrivain tardant à mourir, les actionnaires commencèrent à faire paraître les Mémoires dans le journal La Presse. Cette situation lui a inspiré, dans son avant-propos, d’amers commentaires où il rappelle qu’il a été obligé « d’hypothéquer sa tombe ».

    

    
      COMTE Auguste (Montpellier, 1798-Paris, 1857)

      
        Philosophe.
      

      Né à Montpellier dans une famille royaliste et catholique, il est reçu à 16 ans à l’École polytechnique et en est congédié, comme toute sa promotion, deux ans plus tard en 1816, l’École étant considérée comme un foyer d’agitation. De 1817 à 1824, il est le secrétaire de Saint-Simon, mais le maître n’approuvant pas l’œuvre du disciple, une brouille les sépare. En 1825, il épouse Caroline Massin, mariage qui lui vaut bien des déconvenues et une grave dépression jusqu’à leur rupture en 1842. Dès avril 1826, il met en chantier son Cours de philosophie positive dont le premier volume paraît en 1830. Il est nommé répétiteur d’analyse et de mécanique rationnelle à l’École polytechnique (1832), mais perd sa place en 1844. Il survit grâce à l’aide pécuniaire de ses admirateurs, notamment Émile Littré et Stuart Mill. Il donne alors des cours de mathématiques et rencontre Clotilde de Vaux, son grand amour platonique qui meurt en 1846. Sous l’influence de ce deuil, Auguste Comte fonde une religion de l’humanité. La place qu’il accorde à la femme dans son nouvel ordre social n’est pas sans relation avec la perte de cette compagne idéalisée. Comte emprunte à Saint-Simon l’idée d’une réorganisation de la société selon les lois de la science et sous l’égide des scientifiques. Ce projet s’inscrit dans une conception déterministe de l’histoire divisée en trois âges : théologique, métaphysique et positif. De ce dernier âge, la Révolution française n’a été que l’ébauche : elle a fait table rase de l’ancienne société, mais sans la remplacer et sans inventer une société nouvelle qu’il faut inventer. Si le système de Comte ne change pas, ses termes évoluent dans les années 1840, il investit le peuple de la mission jusqu’alors dévolue aux savants (Discours sur l’esprit positif, 1844).

      Déçu par l’escamotage de la révolution de 1830 et par la monarchie de Juillet, ennemi de Guizot, Comte se réjouit de la révolution de 1848 dont il attend la reprise de « l’admirable politique de la Convention ». Il réclame la dictature temporaire du peuple et place un temps ses espoirs en Barbès qui est selon lui « le seul homme dignement populaire de notre France ». La philosophie positive se déploie en positivisme et il fonde, en 1848, la Société positiviste. Adversaire déterminé de Napoléon III après avoir soutenu le coup d’État, il condamne le bonapartisme qu’il qualifie d’« anachronisme » sans consistance. Sa retraite ne l’empêche d’approfondir et de diffuser ses idées : il publie le Système de politique positive entre 1851 et 1854, un Catéchisme positiviste en 1852 ainsi que la Synthèse subjective en 1856.

      Peu reconnu de son vivant, son enterrement est suivi par quelques disciples, dont Proudhon. Auguste Comte est aujourd’hui considéré comme l’un des fondateurs de la sociologie.

    

    
      CONSIDERANT Victor (Salins, Jura, 1808-Paris, 1893)

      
        Théoricien et homme politique.
      

      Victor Considerant, bachelier à seize ans, prépare Polytechnique au collège de Besançon où il découvre les idées de Fourier. Reçu au concours en 1826, il rencontre Fourier dont il va propager les idées à l’École d’application de l’artillerie et du génie de Metz qu’il fréquente de 1828 à 1832. Il est aussi l’auteur d’articles sur Fourier dans Le Mercure de France en 1830, et, dans La Revue des Deux Mondes en octobre 1831. Il participe en 1832 à la fondation du journal Le Phalanstère, qu’il dirige avec Jules Le Chevalier, et à la tentative de colonie sociétaire de Condé-sur-Vesgre. En 1834, il publie Destinée sociale et démissionne en 1836 de l’armée pour fonder un nouveau journal, La Phalange. En 1837, il succède à Fourier à la direction de l’École sociétaire. Le mouvement sous son impulsion connaît une évolution sensible. Tout en restant fidèle aux théories initiales, l’École sociétaire s’inscrit de plus en plus dans les débats contemporains. Cette évolution se fait sentir au travers des débats sur la participation aux élections et la publication d’un journal quotidien.

      Battu aux élections législatives en 1839 à Montbéliard et Colmar, il est élu en 1843 conseiller général de la Seine et, la même année, fonde La Démocratie Pacifique qui connaît une certaine audience. En 1848, il est élu député du Loiret et de Paris en 1849. Il siège à l’extrême gauche et défend le droit au travail. Il participe à la manifestation du 13 juin 1849. Sur le point d’être arrêté, il part en exil en Belgique puis aux États-Unis, où, à l’instigation d’Albert Brisbane, il crée au Texas, le phalanstère de Réunion. L’expérience est un échec. Revenu en France en 1869 après avoir séjourné en Belgique, il adhère à la Première Internationale et soutient la Commune. Il passe les dernières années de sa vie au Quartier Latin, refusant de prendre part à la vie politique des débuts de la IIIe République.

      Jonathan Beecher, Victor Considerant : grandeur et décadence du socialisme romantique, Dijon, Les presses du réel, 2010.

    

    
      DAUMIER Honoré (Marseille, 1808-Valmondois, 1879)

      
        Caricaturiste et peintre.
      

      Le père d’Honoré Daumier est un ouvrier vitrier que ses aspirations littéraires ont conduit à quitter Marseille et venir s’installer à Paris, pour tenter de faire publier ses poésies. Son fils, qui souhaite poursuivre une carrière artistique, fait ses premiers pas dans le domaine de la lithographie chez l’éditeur Belliard, puis réalise des plaquettes pour les éditeurs de musique, ainsi que des illustrations pour des publicités. En 1829, il rencontre Charles Philippon pour qui il fait ses premiers dessins pour la revue La Silhouette. C’est sous la monarchie de Juillet qu’il commence sa carrière de caricaturiste politique, en faisant des lithographies pour la revue satirique La Caricature. En 1832, il est condamné à six mois de prison pour avoir représenté le roi Louis-Philippe en Gargantua. Il continue son activité de caricaturiste politique jusqu’en 1835, date de la loi sur la censure de la presse qui entraîne la fin de La Caricature. Daumier rejoint alors Le Charivari et se consacre de plus en plus à la satire des mœurs bourgeoises. Il croque les hommes de loi, les locataires et les propriétaires, les acteurs, les voyageurs dans les trains… Daumier expose ses premières peintures sous la Deuxième République. Hostile à Louis-Napoléon Bonaparte, il crée le personnage de Ratapoil. En 1860, Daumier est congédié du Charivari et se consacre alors à la peinture. Il renoue avec la caricature à la fin du Second Empire et publie des planches qui dénoncent les horreurs de la guerre de 1870. Devenu aveugle, il meurt dans le dénuement le plus complet.

      Ségolène Le Men, Daumier et la caricature, Paris, Citadelles et Mazenod, 2008.

    

    
      DECAZES ET DE GLUCKSBERG Élie, duc (Saint-Martin-en-Laye, 1780-Decazeville, 1860)

      
        Homme politique, président du Conseil.
      

      Originaire de Guyenne, il fait tout d’abord des études militaires puis de droit et devient avocat à Libourne. Il est successivement juge au tribunal de la Seine en 1806, puis conseiller de cabinet de Louis Bonaparte, roi de Hollande, et enfin conseiller à la cour d’appel de Paris en 1811, attaché à la maison de Madame Letizia, mère de l’Empereur. Il se rallie néanmoins aux Bourbons en 1814 et sa fidélité au roi pendant les Cent-Jours est récompensée. Il est nommé préfet par le baron Louis en 1815, puis ministre de la Police en remplacement de Fouché en 1815. C’est à ce poste qu’il se rend impopulaire auprès des Ultras en s’opposant aux excès de la Terreur blanche. Il prend la tête du groupe des constitutionnels, qui entend rallier les Français autour du trône par une application loyale de la Charte. Son programme est résumé dans une formule restée célèbre : « Royaliser la nation, nationaliser la royauté ». Il obtient la dissolution de la « Chambre introuvable » le 5 septembre 1816 et contribue à faire voter par la nouvelle Chambre la loi électorale du 5 février 1817. En 1818, il est à l’apogée de son crédit et de sa puissance et joue le rôle principal après la retraite du duc de Richelieu en décembre. Ministre de l’Intérieur en janvier 1819, président du Conseil en novembre, il tente, avec l’appui du comte de Serre, de mettre en application la politique qu’il défend. Mais il est en butte aux attaques des Ultras et surtout de Villèle et Corbière qui lui reprochent le vote de lois libérales sur la presse, l’entrée de pairs libéraux à la Chambre haute et un nouveau projet de loi électorale. Malgré la faveur du roi, sa chute est brutale. Les Ultras rendent sa politique responsable de l’assassinat du duc de Berry et obtiennent son renvoi avec l’appui de la duchesse d’Angoulême. Louis XVIII n’en continue pas moins à lui prodiguer des marques d’affection. Nommé duc et pair, Decazes se voit confier le poste d’ambassadeur à Londres, mais renonce à son poste lorsque le second ministère Richelieu est remplacé par le cabinet Villèle (décembre 1821). Rentré en France, il continue à mener la lutte contre les Ultras à la Chambre des Pairs. En 1830, il se rallie sans conviction à la monarchie de Juillet. Il se retire définitivement de la vie publique après la révolution de 1848. Entre-temps, il s’est lancé dans les affaires : en 1825-1826, il a fondé la société des houillères et fonderies de l’Aveyron pour l’exploitation de gisements dont il s’est rendu acquéreur grâce à la fortune qu’il a acquise de la faveur du roi. Il construit un complexe minier et métallurgique autour duquel se développera l’agglomération qui porte son nom : Decazeville.

    

    
      DUPIN André-Marie (1783-1865) et DUPIN Charles (1784-1873)

      André-Marie Dupin, dit l’aîné, est le fils d’un avocat au Parlement de Paris et député à l’Assemblée législative de 1791. Il devient député en mai 1815 à la Chambre des représentants des Cent-Jours. N’ayant pas été réélu en août 1815, il retourne au barreau et défend des accusés célèbres : Ney, Béranger. Dans les années 1820, il devient l’un des proches conseillers du duc d’Orléans. Revenu à la Chambre en 1827, il siège dans les rangs de l’opposition libérale. En 1830, il s’affirme aux côtés de Guizot comme chef de file du parti de la Résistance. Député durant toute la monarchie de Juillet, il préside la Chambre de 1832 à 1840. Défenseur du régime, il tente de s’opposer à la révolution en 1848. Favorable à la réforme électorale en 1851, il condamne cependant le coup d’État. Il retrouve néanmoins un siège dans les assemblées parlementaires de l’Empire à partir de 1857.

      La carrière de son frère cadet est à la fois plus longue et plus éclectique. Généralement appelé Charles Dupin ou le baron Dupin, il est aussi parfois nommé Dupin-jeune pour le distinguer de son aîné. Tour à tour polytechnicien, ingénieur du génie maritime, savant géomètre, économiste, pédagogue, il est aussi un parlementaire influent et l’auteur de plusieurs brochures célèbres. Il commence sa carrière scientifique sous le Premier Empire et entame sous la Restauration une carrière politique qu’il poursuit jusqu’à la fin du Second Empire. Il est membre du Conseil d’État, siège au conseil de l’agriculture et à celui de l’amirauté. Il redevient député après la révolution de 1848, approuve le coup d’État de 1851 et entre au Sénat. Personnage aux multiples facettes, il incarne tout à la fois l’émergence d’un pouvoir des savants, la naissance des sciences sociales et leur institutionnalisation au sein de l’Académie des sciences morales et politiques. Il participe tout au long de la période à la genèse du parlementarisme et participe aux enjeux économiques et sociaux majeurs : débat autour du protectionnisme et du libéralisme, de la question sociale et des nouvelles formes de philanthropie. Éphémère ministre de la Marine et des colonies du 8 au 18 novembre 1834, son nom est aujourd’hui quelque peu oublié, alors qu’il a joué un rôle considérable en son temps, comme idéologue « moralisateur » sans véritable doctrine, invitant les gouvernants français à prendre modèle sur la Grande-Bretagne, tour à tour libéral sous la Restauration, national sous la monarchie de Juillet, et colonial de 1840 à 1860, prêchant aux ouvriers les bienfaits de l’épargne et du travail lorsqu’il occupe une chaire au Conservatoire des Arts et Métiers. La presse ouvrière des années 1830 et 1840 fait référence de façon permanente au baron Dupin, « professeur des ouvriers » et en fait sa cible préférée : il devient la figure emblématique d’une philanthropie sociale de plus en plus conservatrice à laquelle les organisations ouvrières opposent des stratégies nouvelles d’auto-organisation et d’émancipation intellectuelle.

      Carole Christen et François Vatin (dir.), Charles Dupin, 1784-1873 : ingénieur, savant, économiste, pédagogue et parlementaire du Premier au Second Empire, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2009.

    

    
      DURUY Victor (Paris, 1811-Paris, 1894)

      
        Historien et homme politique.
      

      Fils d’artisan, il suit des études classiques au Collège Rollin, grâce à une bourse d’études. En 1830, il est admis à l’École normale supérieure et, en 1833, il est reçu à l’agrégation d’histoire et géographie. Il commence sa carrière au lycée de Reims, puis est nommé au lycée Henri IV. Il publie des manuels pour l’enseignement à partir de 1838, Géographie politique de la République et de l’Empire romains puis, trois ans plus tard, un Atlas de géographie universelle. En 1851, il est nommé inspecteur de l’académie de Paris. Napoléon III s’attache cet érudit d’histoire ancienne pour l’aider à rédiger une Vie de César, à laquelle il tient particulièrement. Il le récompense par une promotion rapide : il est inspecteur général en 1861, puis obtient le portefeuille de l’Instruction publique en 1863, qu’il détient jusqu’en 1869. Il crée l’enseignement secondaire féminin et sa loi de 1867 marque une étape majeure dans le processus de scolarisation des Français. Duruy propose une scolarisation gratuite et prône l’accroissement du nombre des établissements pour jeunes filles. L’enseignement supérieur voit le développement des études philosophiques et des langues vivantes. L’histoire contemporaine figure désormais aux programmes des lycées, l’agrégation est rétablie et la création, en 1868, de l’École pratique des hautes études montre la volonté de concurrencer les universités étrangères, allemandes en particulier, dans le domaine de la recherche. En but à l’opposition des catholiques, Duruy doit démissionner un an avant la chute du régime. Il consacre la fin de sa vie à écrire, en particulier une Histoire des Romains, rédigée de 1876 à 1885, qui lui vaut de siéger à l’Académie des sciences morales et politiques en 1879, puis une élection à l’Académie française en 1884.

      Jean-Charles Geslot, Victor Duruy. Historien et ministre (1811-1894), Villeneuve-d’Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 2009.

    

    
      FAVRE Gabriel, Claude, Jules (Lyon, 1809-Versailles, 1880)

      
        Avocat et homme politique.
      

      Fils de commerçant, il devient avocat à Lyon en 1830 et se fait connaître comme défenseur des insurgés de 1834. Il s’installe à Paris en 1836 et devient l’un des jeunes représentants du parti républicain. Au lendemain de la révolution de février 1848, Ledru-Rollin l’appelle au service de la IIe République en qualité de secrétaire général du ministère de l’Intérieur. Il s’oppose au prince Louis-Napoléon, condamne le coup d’État du 2 décembre 1851 et tente d’organiser la résistance armée. Revenu au barreau, il défend Orsini en 1858 et suggère au révolutionnaire italien sa lettre à l’Empereur.

      Député de la Seine au Corps législatif où il fait partie des 5 députés républicains qui ont accepté de prêter serment, il est bâtonnier de l’ordre des avocats en 1860, et ne cesse de s’opposer au régime impérial. Mais l’ouverture progressive du corps parlementaire vers d’autres orateurs comme Thiers ou les premiers pas de la génération de Ferry et de Gambetta ébranle peu à peu sa position de chef de file et de porte-parole de l’opposition. En 1869, il est difficilement élu comme député de Paris face au radical Henri Rochefort. L’annonce des désastres militaires contre la Prusse l’incite à déposer un projet de déchéance de la dynastie dès la nuit du 3 septembre 1870. L’invasion du Corps législatif, dans l’après-midi du lendemain, le place, aux côtés de Gambetta, sur le devant de la scène politique française. Cette journée le porte au pouvoir, il devient vice-président du gouvernement de la Défense nationale et détient également le portefeuille des Affaires étrangères, ce qui le conduit à refuser les premières propositions de Bismarck. Élu à l’Assemblée nationale le 8 février 1871 par six départements, il signe le traité de Francfort le 10 mai suivant puis rend son portefeuille trois mois plus tard, estimant sa mission accomplie. Dès lors, Favre agit dans l’ombre de Thiers, qu’il soutient par ses discours. Républicain toujours convaincu, il stimule l’opposition au maréchal de Mac-Mahon. Membre de l’Académie française depuis 1868, sénateur du Rhône à partir du 30 janvier 1876, Favre achève alors ses Mémoires consacrés au gouvernement de la Défense nationale.

    

    
      FERRY Jules (Saint-Dié, 1832-Paris, 1893)

      
        Homme politique, président du Conseil.
      

      Né dans les Vosges dans une famille de la bourgeoisie aisée de Saint-Dié, il s’installe à Paris en compagnie de son frère Charles pour y suivre des études de droit et devenir avocat. Charles devient banquier, gagnant de quoi subvenir aux besoins de Jules qui s’investit dans l’action publique et le combat politique. Très lié tout d’abord à Émile Ollivier, il fait partie des jeunes auditeurs qui viennent au Corps législatif écouter les « cinq » et se préparent à devenir la nouvelle génération de l’opposition républicaine. Lors de la controverse sur le livre de Quinet, La Révolution, qui divise les républicains, Ferry est aux côtés d’Ollivier et de Quinet contre les « jacobins » dont le journaliste républicain de L’Avenir national, Alphonse Peyrat, s’est fait le porte-parole. Cette modération républicaine ne l’empêche pas d’être un adversaire déterminé de l’Empire, dénonçant sans relâche la candidature officielle et le vote paysan. S’il n’est certainement pas l’auteur du bon mot sur « les comptes fantastiques d’Haussmann », ce nouveau pamphlet destiné cette fois à épingler l’urbanisation parisienne et plus encore la spéculation qui en résulte selon les républicains, lui vaut sa notoriété. Ferry est également l’un des acteurs du programme décentralisateur de Nancy en 1865. Il n’entre directement en politique qu’en 1869 où il se présente et est élu à la fois contre un candidat officiel et contre un candidat plus radical que lui, Jules Vallès. Secrétaire du gouvernement de la Défense nationale le 4 septembre 1870, il est délégué à l’administration du département de la Seine (6 septembre 1870). Il parvient à s’enfuir de l’Hôtel de Ville où l’insurrection du 31 octobre le retenait prisonnier avec ses collègues, puis à délivrer ceux-ci. Maire de Paris quand la ville est assiégée par les Prussiens, les rudes dispositions que la guerre l’oblige à prendre lui valent le surnom de « Ferry-Famine ». Il sera, au moment de la Commune, l’un des derniers membres du gouvernement à quitter la capitale. Le 24 mai 1871, après la victoire des Versaillais, Ferry assume les responsabilités de préfet de la Seine.

    

    
      FOURIER Charles (Besançon, 1772-Paris, 1837)

      
        Penseur et économiste.
      

      Fils d’un marchand de draps de Besançon, il perd toute sa fortune en 1793, et mène dès lors une vie de commis ou de petit employé de commerce, à Lyon et à Paris où il s’installe définitivement en 1826. En même temps, il pose les bases d’une réflexion sur l’organisation de la société. Autodidacte, Fourier est fortement imprégné de toutes les théories nées à la fin du XVIIIe siècle, de Rousseau aux cosmogonies mystiques. Son premier ouvrage, la Théorie des quatre mouvements et des destinées générales, paraît en 1808 ; viennent ensuite le Traité de l’association domestique-agricole (1822), et le Nouveau monde industriel et sociétaire (1829) ; ouvrages qui passent pratiquement inaperçus, mais lui attirent cependant quelques disciples comme Victor Considerant.

      Fourier dénonce les « vices de la civilisation » et veut permettre à l’homme de vivre dans le bonheur. Son but est la création d’un « ordre sociétaire » fondé sur le principe de l’attraction passionnelle et où toutes les passions, bonnes ou mauvaises, pourraient être satisfaites, alors que l’ordre social actuel les refrène. Fourier a classé 12 passions principales (sensuelles, affectives et distributives), qui peuvent se diviser en 810 caractères différents : l’unité sociale future, la phalange, doit donc comporter 1 620 personnes, autant de femmes que d’hommes, chacun représentant un caractère. Les phalanges s’établissent dans des phalanstères, sortes d’hôtels coopératifs, tout à la fois coopératives de production et de consommation où chacun travaille selon ses aptitudes et ses affinités et ne perçoit pas de salaire. Les phalanstériens vivent en commun dans une sorte de vaste palais et exploitent le terrain qui l’entoure, environ 400 hectares. Ils se livrent aussi à diverses activités artisanales, Fourier étant hostile à l’industrialisme prôné par les saint-simoniens, comme il est hostile au système commercial existant, à la concurrence en général, au libéralisme. Fourier préconise donc la création immédiate de ces phalanstères, grâce auxquels la société parviendra à l’état de « garantisme », puis à l’harmonie parfaite. L’école « phalanstérienne », ou « sociétaire », ou « harmoniste », ou enfin « garantiste » de Fourier, constituée vers 1825, tente de faire connaître ses théories dans Le Mercure, fondé en 1830 par Considérant, puis dans Le Phalanstère (1832), et enfin dans La Phalange (1836). Les disciples de Fourier entreprennent, dès 1832, d’organiser un phalanstère à Condé-sur-Vesgre, dans les actuelles Yvelines, mais ils échouent. D’autres tentatives aux États-Unis n’ont guère plus de succès.

    

    
      GAMBETTA Léon (Cahors, 1838-Ville-d’Avray, 1882)

      
        Homme politique, président du Conseil.
      

      Fils d’un épicier génois établi à Cahors, il poursuit des études de droit dans la capitale et s’inscrit en 1860 au barreau de Paris. Il a demandé et obtenu un an plus tôt sa naturalisation. Violemment opposé au Second Empire, il cherche à plaider dans le sillage des grands avocats spécialisés dans la défense des républicains et est accepté à la conférence Molé, cercle d’éloquence et de formation politique. En 1864, Adolphe Crémieux, avocat réputé et membre du gouvernement provisoire de 1848, lui offre sa première promotion en le prenant comme secrétaire. C’est le procès du journaliste Delescluze, accusé d’avoir voulu ériger un monument à la mémoire du député Baudin, qui fait sa réputation et le rend célèbre en 1868. S’il donne l’impression d’appartenir à une génération qui affirme clairement son républicanisme, il n’en recherche pas moins des alliances avec les milieux modérés, voire orléanistes, comme en témoignent son soutien en 1863 à la candidature parisienne de Prévost-Paradol et son approbation du discours de Thiers sur les libertés nécessaires. Lors de la campagne pour les élections au Corps législatif, en mai 1869, il met au point le « programme de Belleville » rédigé à partir des « cahiers des électeurs de cette circonscription ». Élu par Belleville et par Marseille, il choisit de représenter la seconde, laisse Belleville à Rochefort et devient à la Chambre le chef de la minorité républicaine. Avec Thiers, Gambetta s’oppose à la guerre franco-prussienne, puis il vote malgré tout les crédits militaires. Le 4 septembre, il proclame la République avec Jules Favre, à l’Hôtel de Ville. Il est ministre de l’Intérieur dans le gouvernement de la Défense nationale aussitôt constitué.

    

    
      GIRARDIN Émile de (Paris, 1806-Paris, 1881)

      
        Publiciste, écrivain et homme politique.
      

      Né à Paris, fils adultérin d’un officier général, il n’a dans un premier temps pas le droit de porter le nom de son père. Émile Delamothe déclaré « né de parents inconnus » devient Émile de Girardin à sa majorité. La même année, en 1827, il publie un roman autobiographique intitulé, Émile, qui raconte son itinéraire de jeune homme sans famille, élevé en province et en quête de reconnaissance sociale. Après avoir tenté de se lancer dans la finance, il aborde le journalisme reproduisant dans Le Voleur (1828) des textes et informations glanés chez ses confrères. Il lance, à partir de 1829, des publications à succès comme La Mode, Le Journal des connaissances utiles ou Le Panthéon littéraire. Le 1er juillet 1836 paraît le premier numéro de La Presse, dont le lancement est un événement considérable : grâce à la publicité et aux annonces, il peut fixer l’abonnement à 40 francs, la moitié du prix demandé par ses concurrents qui protestent en vain. Quelques jours plus tard, un duel l’oppose au journaliste Armand Carrel, duel qui entraîne la mort de ce dernier. À la veille de la révolution de 1848, le journal tire à 68 000 exemplaires. La Presse ouvre sa tribune aux plus grands écrivains : Dumas, Lamartine, Balzac. Sous le pseudonyme du Vicomte de Launay, son épouse Delphine, poétesse de renom, assure la chronique parisienne. Abordant aussi la politique, il est régulièrement élu député entre 1834 et 1846. Opposant modéré à Louis-Philippe, il se rallie à la République en 1848 et est envoyé l’année suivante à l’Assemblée législative par le Bas-Rhin. Expulsé après le coup d’État du 2 décembre, il regagne la France en 1852 et reprend la direction de La Presse.

      Autrefois orléaniste, puis républicain, Girardin, lié d’amitié avec Émile Ollivier, soutient les tenants de l’Empire libéral dans La Presse, puis dans La Liberté, achetée en 1866. Après le 4 septembre, Girardin transporte son journal à Tours, puis à Bordeaux, et se livre à de violentes attaques contre le gouvernement de la Défense nationale.

    

    
      GUIZOT François Pierre Guillaume (Nîmes, 1787-Val-Richer, Calvados, 1874)

      
        Homme politique, président du Conseil.
      

      Issu d’une famille protestante nîmoise, il étudie à Genève avant de s’installer à Paris en 1805, devenant professeur d’histoire moderne à la Sorbonne en 1812, année au cours de laquelle il épouse Pauline de Meulan, femme de lettres. Son enseignement rénove les sciences historiques grâce à une étude scientifique et élaborée des sources d’information, ainsi qu’à une grande rigueur des exposés, lesquels accordent une large place à l’étude des institutions. Cette dernière préoccupation révèle d’ailleurs la pensée de Guizot, tout d’abord opposant à Napoléon, rallié à Louis XVIII, mais adepte d’une monarchie constitutionnelle qui concilierait les avantages apportés par la Révolution et l’Empire avec l’ordre des institutions apportées par le pouvoir royal. Secrétaire général du ministère de l’Intérieur en 1814-1815, il suit le roi lors de son exil à Gand durant les Cent-Jours. Très actif sous les deux ministères Richelieu et Decazes, où on le trouve à l’origine de plusieurs grandes lois « libérales » de cette époque, il s’occupe par ailleurs de la direction de l’administration départementale et communale jusqu’en 1820, date de son retour à la Sorbonne. Des attaques contre le ministère ultra de Villèle entraînent la suppression de son cours en 1822, circonstance que Guizot met à profit pour commencer une abondante carrière littéraire consacrée principalement à des études de l’histoire de France et de celle d’Angleterre. Rétabli dans son enseignement en 1828, Guizot est appelé à la Chambre deux ans plus tard par les électeurs du Calvados. Une énergique protestation contre les ordonnances de Juillet lui vaut la reconnaissance de Louis-Philippe, qui le nomme ministre de l’Intérieur. Thiers fait également appel à lui de 1832 à 1836 pour régler les problèmes d’enseignement, tout comme Molé. L’année 1840 le voit au poste d’ambassadeur à Londres puis de ministre des Affaires étrangères dans le ministère Soult. Son rôle politique s’achève avec la révolution de 1848. Guizot quitte Paris et trouve refuge en Angleterre. Mis en accusation, il bénéficie d’un non-lieu. De retour en France, il brigue un nouveau mandat mais est battu aux élections à la Législative. Il se replie sur l’écriture, publiant en 1861, L’Église et la société chrétiennes en 1861 et en 1868, La France et la Prusse responsables devant l’Europe. Il fait alors partie de l’Académie des sciences morales et politiques et de celles des Inscriptions et des Belles-Lettres.

    

    
      HAUSSMANN Georges Eugène, baron (Paris, 1809-Paris, 1891)

      
        Administrateur et homme politique.
      

      D’une famille luthérienne originaire de Thuringe, il s’inscrit en 1826 à la faculté de droit de Paris, passant son doctorat en 1831. Entré en 1831 dans la carrière préfectorale, comme secrétaire général de la préfecture de la Vienne, il est bientôt nommé sous-préfet d’Yssingeaux, puis de Nérac (1833), Saint-Girons (1840), et enfin de Blaye (1842). Chevalier de la Légion d’Honneur en 1837, il est officier en 1847. La révolution de 1848 ne met pas fin à sa carrière : il est nommé membre du conseil de préfecture de la Gironde puis à nouveau préfet du Var en 1849, de l’Yonne en 1850, et de la Gironde en 1851. Il souscrit avec force au coup d’État, et fait bientôt connaître ses projets à Louis-Napoléon, qui choisit Bordeaux pour présenter son programme politique. Le premier janvier 1853, L’empereur le fait commandeur de la Légion d’Honneur et le nomme en juin 1853 préfet de la Seine. Grand-officier de la Légion d’Honneur en 1856, sénateur en 1857, grand-croix de la Légion d’Honneur en 1862, membre du Conseil impérial de l’Instruction publique, Haussmann reste à la tête de la préfecture de la Seine pendant plus de seize ans, réalisant la transformation de la capitale. Paris lui doit une grande part de sa physionomie actuelle. Administrateur énergique, le baron Haussmann s’attache à la réalisation des vues de l’Empereur, écartant tous les obstacles juridiques et financiers. Ses buts, qui correspondent aux désirs de l’Empereur, sont la salubrité – taudis et vieux quartiers doivent être rasés – et le maintien de l’ordre public. Il faut remplacer ruelles et enchevêtrements de constructions vétustes par de larges avenues macadamisées, bordées d’immeubles bien alignés.

      Sous l’administration d’Haussmann, Paris devient un gigantesque chantier : les vieux quartiers centraux sont rasés et reconstruits. On dégage les abords des principaux monuments du centre de la capitale (Notre-Dame, Louvre, Palais de justice, Arc de Triomphe, etc.), on perce la « grande croisée », qui unit la place de l’Étoile à celle du Trône par la rue de Rivoli et, du nord au sud, la gare de l’Est à l’Observatoire, par les boulevards Sébastopol et Saint-Michel. Haussmann fait aussi tracer le boulevard Saint-Germain, l’avenue de l’Opéra, etc. Divers espaces verts sont aménagés : bois de Boulogne et de Vincennes, parcs Monceau et Montsouris, Buttes-Chaumont. On construit des hôpitaux (Lariboisière, Sainte-Anne), des églises (La Trinité), des théâtres (Opéra et Châtelet), les Halles centrales, dues à Baltard, la préfecture de police, des gares, des casernes, les ponts de l’Alma et de Solferino, etc. On creuse le sol pour aménager dans la capitale la circulation de l’eau, du gaz et des égouts. La loi de janvier 1860 annexe à Paris les communes suburbaines comprises entre le mur des fermiers généraux et l’enceinte de 1840 : Auteuil, Passy, Montmartre, Grenelle et Vaugirard… sont ainsi rattachées à la capitale qui compte 1,5 million d’habitants et 20 arrondissements. Se mettant volontiers en scène comme en témoignent ses Mémoires où il se donne un rôle de décideur plus que d’administrateur, il a été très largement brocardé et a contribué à forger l’image négative de l’entourage impérial, composé d’hommes ambitieux et imbus d’eux-mêmes. Finalement désavoué par le gouvernement – Ollivier ayant obtenu de l’Empereur le départ d’Haussmann – le préfet de la Seine est relevé de ses fonctions le 5 janvier 1870. Rentré dans la vie privée, Haussmann devient administrateur du Crédit mobilier, et représente la Corse à la Chambre de 1877 à 1881.

    

    
      LAMARTINE Alphonse de (Mâcon, 1790-Paris, 1869)

      
        Poète et homme politique.
      

      Fils aîné de Pierre de Lamartine, dit le chevalier de Prat, descendant d’une famille anoblie par la judicature. Sa mère, Alix des Roys, est issue d’une famille noble du Velay. C’est en 1820 que paraissent les Méditations poétiques, à tous égards l’événement littéraire du moment, fondateur de la poésie romantique. La même année, Lamartine épouse une Anglaise, Marie Anne Birch, et part pour Naples comme attaché d’ambassade. L’année suivante, il est nommé secrétaire d’ambassade à Florence, ce qui ne l’empêche pas de séjourner fréquemment à Paris. En 1823, il publie La Mort de Socrate et les Nouvelles Méditations poétiques, en 1825 Le Dernier Chant du pèlerinage d’Harold et Le Chant du Sacre, en 1830 les Harmonies poétiques et religieuses.L’avènement de Louis-Philippe pousse Lamartine à donner sa démission de diplomate. Battu à la députation, il entreprend un voyage en Orient (1832-1833). Il en publie le récit en 1835 sous le titre Souvenirs, impressions, pensées et paysages, pendant un voyage en Orient. À son retour, il prend possession du siège de Bergues. Puis il publie Jocelyn en 1836, La Chute d’un ange en 1838 et les Recueillements poétiques en 1839. En 1838, il conquiert la circonscription de Mâcon-ville. Désormais, il se déclare publiquement opposant au régime en place et déclare, à propos du régime orléaniste symbolisé par Guizot : « La France est une nation qui s’ennuie. » Il défend les idées déjà exprimées en 1831 dans sa brochure intitulée Sur la politique rationnelle : liberté de la presse, centralisation administrative, gratuité de l’enseignement, séparation de l’Église et de l’État, suppression de la peine de mort. À la même époque, il s’oriente vers la prose et tente aussi de devenir viticulteur. En 1847, l’Histoire des Girondins en huit volumes a un retentissement considérable. Lorsque la révolution de 1848 éclate, à la dernière séance de la Chambre, il demande l’institution d’un gouvernement provisoire, dont il est bientôt nommé membre, avec mission d’en rédiger la première proclamation. Il reçoit en outre le portefeuille des Affaires étrangères. Le 25 février, il défend le maintien du drapeau tricolore contre ceux qui souhaitent son remplacement par le drapeau rouge. Aux élections d’avril, il recueille plus d’un million et demi de voix et est élu par dix départements. Il est alors nommé à la commission exécutive. L’opinion modérée a toutefois commencé à se retourner contre le gouvernement provisoire et l’accable. Les journées de Juin le contraignent à la démission comme d’ailleurs ses collègues. La révolution terminée, c’en est fini de sa popularité. S’il reste représentant du peuple, il est largement devancé par Louis-Napoléon Bonaparte en décembre 1848. Il obtient 17 910 voix contre près de 5,5 millions à Louis-Napoléon Bonaparte. Le coup d’État du 2 décembre le contraint à renoncer pour toujours à la vie publique. Il se réfugie dans la prose, la réédition de ses œuvres poétiques et la ruineuse poursuite de ses opérations vinicoles. Il doit multiplier les publications alimentaires et rédige des ouvrages à caractère historique en tentant de renouer avec les succès de sa jeunesse. Après l’échec d’une souscription nationale en 1858, il est contraint de vendre son domaine et sa maison de Milly en Mâconnais et d’accepter, en 1867, deux ans avant sa mort, la proposition impériale d’une pension qu’il avait jusqu’alors refusée.

    

    
      LEDRU-ROLLIN Alexandre Auguste Ledru, dit (Paris, 1807-Fontenay-aux-Roses, 1874)

      
        Homme politique.
      

      Issu d’une famille de la bourgeoisie moyenne, il est le petit-fils de Nicolas-Philippe Ledru dit Camus, célèbre illusionniste et alchimiste de Louis XVI. Ce savoir des Lumières et la proximité du pouvoir ont sûrement joué un rôle dans la mobilité ascendante de la famille. Son père est commissionnaire au Mont-de-Piété, intermédiaire financier entre l’institution et les emprunteurs. Ledru-Rollin reçoit une formation d’avocat et assure comme bon nombre d’avocats « de gauche » la défense des insurgés ouvriers des mouvements de 1834, ce qui lui assure sa popularité et fonde son entrée en politique. Après plusieurs échecs aux élections, il devient député en 1841 au Mans, fief « républicain » détenu jusqu’alors par une autre grande figure de l’opposition, Étienne Garnier-Pagès, qui vient de s’éteindre. Réélu en 1842 et 1846, Ledru-Rollin milite en faveur du suffrage universel et ne cesse de s’opposer à Guizot. Il est alors l’un des plus brillants orateurs des radicaux, terme qui recouvre une réalité politique mais qui sert surtout à se définir à partir de 1835, année où la loi interdit de réclamer la République sous peine de prison. Les radicaux, la revendication radicale – le terme de radicalisme, s’il existe depuis 1820, n’est guère usité – tentent de concilier les revendications politiques réformistes et les attentes de la société bouleversée par les mutations sociales et économiques. En 1841, sa proclamation électorale fait mouche : « Pour nous, Messieurs, le peuple c’est tout. Soulager ses misères, ses douleurs, voilà notre but. Passer par la question politique pour arriver à l’amélioration sociale telle est, je le répète la marche qui caractérise le parti démocratique en face des autres partis ». La principale revendication est alors, comme en Grande-Bretagne d’où vient le terme de radical, l’élargissement du vote, la réforme électorale plus encore que le suffrage universel. C’est également se réclamer de la Révolution et même de la Montagne, tout en récusant la Terreur. Sur le plan social, le programme est ici plus flou, pas de véritable transformation des rapports entre producteurs comme dans le programme de Louis Blanc, qui fait paraître alors son ouvrage, L’organisation du travail.

      S’il a déjà participé à de nombreux organes de presse plus ou moins éphémères, Ledru-Rollin est l’un des principaux fondateurs de La Réforme en 1843, qui incarne avec Le National, autre grand organe parisien, l’opposition au régime de Louis-Philippe, de plus en contesté. Dans le journal, Godefroy Cavaignac, Baune, Flocon, Arago, autres grandes figures du parti démocratique, défendent le suffrage universel, l’éducation gratuite pour le peuple et le droit au travail. En politique étrangère, ils sont patriotes : dénonçant à la fois la politique conciliatrice et peu va-t-en-guerre des gouvernements de Louis-Philippe et soutenant les mouvements d’émancipation des Irlandais, des Polonais et des Italiens.

      En 1846, Ledru-Rollin publie l’Appel aux travailleurs, dans lequel il propose le suffrage universel comme remède aux maux de la classe ouvrière. Participant ensuite à la campagne des banquets, le député du Mans acquiert une grande popularité en réclamant l’instauration de la république sociale et démocratique. La révolution de 1848 semble apporter à Ledru-Rollin la République dont il rêvait et une carrière politique de grande envergure. Membre du gouvernement provisoire, il a la charge de l’Intérieur et met en place une grande réforme de l’administration remplaçant les préfets par des commissaires de la République. Il organise aussi les premières élections au suffrage universel, qui se déroulent au mois d’avril. Membre de la commission exécutive le 10 mai, le nouveau ministre de l’Intérieur condamne la manifestation socialiste du 15, mais désapprouve la répression qui suit les journées de Juin.

      Sa défaite aux élections présidentielles de décembre 1848, où il est combattu à la fois par les socialistes et par les modérés, ne met cependant pas fin à sa carrière, et il incarne au contraire encore, à la Législative, la Montagne qui a accru peu à peu son audience dans toute la France et surtout dans les campagnes. C’est encore Ledru-Rollin qui, à la tribune de l’Assemblée, le 11 juin, défie le gouvernement. Ledru-Rollin est, avec Arago, à la tête de la manifestation du 13 juin, dernière grande journée révolutionnaire, manifestation qui tourne mal. Réfugié au Conservatoire des Arts et Métiers, Ledru-Rollin s’échappe et part en exil en Grande-Bretagne d’où il ne rentre qu’en 1870. Durant ces vingt et une années, il ne reste pas inactif, s’opposant à l’Empire, critiquant la société britannique. À Londres, avec Mazzini et Kossuth, il fonde le Comité de la République universelle.

      Ledru-Rollin est aussi, à divers titres, un homme de son temps : comme propriétaire immobilier confronté aux bouleversements de l’haussmannisation et comme amateur d’art, acquéreur en 1848, du célèbre tableau Un Vanneur de Jean-Baptiste Millet, image réaliste de la condition paysanne. Revenu à Paris, il repart encore en Grande-Bretagne, lors de la Commune, avant de mourir en banlieue parisienne en 1874.

    

    
      LEROUX Pierre (Bercy, 1797-Paris, 1871)

      
        Homme politique.
      

      Fils d’un débitant de boisson parisien, il doit abandonner ses études – il préparait l’entrée à l’École polytechnique – à la mort de son père et travailler pour subvenir aux besoins de sa famille. Il est tour à tour employé d’agent de change, ouvrier maçon, et enfin typographe ; il entre au Globe en 1824, et publie des articles remarqués qui lui permettent de faire partie de la direction du journal. Membre de la Charbonnerie depuis 1821, Leroux subit ensuite l’influence du saint-simonisme et rallie Le Globe au mouvement après la révolution de 1830. Comme Bazard, il rompt avec Enfantin dès 1831, lors de la scission qui divise les saint-simoniens, et fonde son propre système de pensée. On considère encore aujourd’hui que l’article « économie politique » qui paraît lors de l’été 1834 dans la Revue encyclopédique contient l’une des toutes premières occurrences en français du terme « socialisme ». Le socialisme est alors opposé à l’individualisme. Le « Socialisme », explique-t-il, est un « système exclusif », qui sacrifie la liberté à l’organisation ; il est le symétrique de « l’Individualisme », système où tout gouvernement et tout contrôle sont sacrifiés à une prétendue liberté sans borne : « Tandis que les partisans de l’individualisme se réjouissent ou se consolent sur les ruines de la société, réfugiés qu’ils sont dans leur égoïsme, les partisans du socialisme, marchant bravement à ce qu’ils nomment une époque organique, s’évertuent à trouver comment ils enterreront toute liberté, toute spontanéité, sous ce qu’ils nomment l’organisation ». Le théoricien développe ses idées dans son traité De l’humanité, en 1840 puis dans De la ploutocratie (1848). S’il s’adresse aux milieux ouvriers, la doctrine de Pierre Leroux influence les romans de son amie George Sand. En 1843, il obtient un brevet pour créer une imprimerie à Boussac qui devient un lieu d’expérimentation de vie en communauté. Boussac compte jusqu’à 80 membres. En février 1848, Leroux est maire de Boussac. Député de la Seine, Leroux défend les insurgés de juin. À la Législative, où il est élu l’année suivante et siège à l’extrême gauche, le théoricien devient la cible de la droite, qui attaque ses idées philosophiques et sociales. Réélu en 1849, il s’oppose à la politique de Louis-Napoléon Bonaparte. Après le coup d’État du 2 décembre 1851, il doit quitter la France et s’exile à Londres puis à Jersey, où il fonde une nouvelle communauté. Avant de mourir, Leroux assiste à la naissance de la Commune, dont les membres envoient une délégation à ses obsèques en avril 1871.

    

    
      MARTIGNAC Jean-Baptiste Sylvère GAY, vicomte de (Bordeaux, 1778-Paris, 1832)

      
        Homme politique.
      

      Issu d’une famille de la bourgeoisie de robe bordelaise, il devient commis dans une maison de commerce hambourgeoise installée à Bordeaux par le consul de la ville, ce qui lui permet de se rendre dans la cité hanséatique et d’y apprendre l’allemand. Il se lance sans succès dans une carrière diplomatique outre-Rhin, puis dans l’armée. Inscrit au barreau de Bordeaux en 1803, il mène dès lors une vie classique de notable, et fait un mariage avantageux. En mars 1814, il soutient le mouvement royaliste qui se développe dans sa ville natale. Pendant les Cent-Jours, il protège la fuite de la duchesse d’Angoulême, attitude qui favorise sa carrière sous la Seconde Restauration. Avocat général à Bordeaux en 1815, procureur à Limoges en 1819, Martignac est élu deux ans plus tard député de Marmande, et conservera ce siège jusqu’à sa mort. Siégeant au centre droit, le député de Marmande, dont les talents d’orateur sont réputés, s’affirme comme un des soutiens de Villèle. Conseiller d’État en 1822, proche du duc d’Angoulême, il est nommé généralissime de l’armée des « cent mille fils de Saint-Louis », dont la mission est de rétablir Ferdinand VII sur son trône de monarque absolu. À son retour, il est nommé ministre d’État, anobli par le roi. Il accède ainsi au Conseil privé et devient un spécialiste des questions financières, jouant un rôle majeur dans l’adoption de la loi dite du « milliard des émigrés ». Parallèlement, il prend peu à peu ses distances avec Villèle et lorsque ce dernier enregistre une cuisante défaite aux élections de 1827, Martignac devient un recours possible.

      Le 5 janvier suivant, Martignac est nommé ministre de l’Intérieur dans le cabinet réuni par le roi. Le nouveau gouvernement ne comporte pas de président du Conseil, Charles X se réservant la direction de la politique. Ce « ministère de techniciens » est assez disparate, avec des représentants du villélisme comme Frayssinous aux Affaires ecclésiastiques, La Ferronays aux Affaires étrangères, de Caux à la Guerre, Chabrol à la Marine. Si Charles X a l’intention de continuer à « faire du Villèle sans Villèle ». Martignac entend lui se positionner au centre droit. Il obtient une majorité à la Chambre, mais composite et fragile, davantage rassemblée par son opposition au système Villèle que par une adhésion à son centrisme. Les grands chantiers auxquels il s’attelle (loi moralisant les campagnes électorales, limitation de la fonction d’établissement d’enseignement des petits séminaires par le plafonnement de leurs effectifs – la mesure vise en particulier les Jésuites qui dirigent huit séminaires – volonté de redonner plus de pouvoir à l’Université) démontrent une véritable ouverture qui provoque des résistances multiples, chez Charles X et plus encore dans le clergé. Martignac tente de regagner la confiance du roi en organisant un voyage dans l’Est, traditionnel bastion du libéralisme. Écarté par le roi au profit de Polignac, au début du mois d’août 1829, à la faveur de l’échec de son projet de loi municipale à la Chambre des députés, Martignac continue à siéger à la Chambre après la révolution de 1830, et accepte, en décembre de la même année, de défendre Polignac lors du procès des anciens ministres de Charles X. Battu au scrutin de juillet 1831, Martignac se fait réélire lors d’une élection partielle au mois d’octobre suivant.

      Martignac s’est également intéressé durant son ministère à la question de la pauvreté et à la question carcérale. Il a aussi une action dans le domaine culturel : il accueille écrivains et artistes dans son salon et nomme à la tête de la direction des Sciences, Arts, Belles-Lettres, de la Librairie et des Théâtres Joseph-Balthazar Siméon, lui-même amateur confirmé. Il réorganise les Archives, se veut aussi plus ouvert avec la censure théâtrale, et permet enfin à une expédition scientifique, dont Quinet fait partie, de se rendre en Morée.

      Fabrice Boyer, Martignac (1778-1832). L’itinéraire politique d’un avocat bordelais, Paris, Éditions du Comité des travaux historiques et scientifiques, 2002.

    

    
      MICHELET Jules (Paris, 1798-Hyères, 1874)

      
        Historien et écrivain.
      

      Fils d’un imprimeur, il est agrégé de lettres en 1821. Après la révolution de 1830, il devient chef de la section historique aux Archives nationales et remplace Guizot, lors de son entrée au gouvernement, au cours d’histoire de la faculté des lettres. Il entreprend parallèlement la volumineuse Histoire de France, qui sera achevée en 1867, entreprise qu’il qualifie lui-même de « résurrection intégrale du passé ». Six volumes paraissent entre 1833 et 1844. À partir de 1838, il remplace Daunou au Collège de France. Dans ses cours très prisés, il diffuse ses idées démocratiques et s’engage dans les grands débats de son temps et notamment celui qui oppose l’université et l’Église catholique sur la question de la liberté de l’enseignement. En 1843, son cours sur les jésuites (parallèle à celui de Quinet) déchaîne les passions. Son cours est suspendu une première fois en janvier 1848, puis en 1851. En 1852, il est destitué et se consacre à son Histoire de la Révolution française dont un premier volume est paru en 1847. Veuf en 1849, il se remarie avec la jeune Athénaïs Mialaret, qui le seconde dans les écrits de la dernière partie de sa vie où il tente de concilier histoire, géographie et sciences en fédérant les savoirs humains. Il écrit alors sur les femmes, l’amour de la nature, la Bible. Il publie ainsi L’Oiseau en 1856, La Femme en 1860, La Mer en 1861. Son Histoire du XIXe siècle (trois volumes de 1872 à 1875) est restée inachevée. Son style lyrique en fait l’un des maîtres du romantisme.

    

    
      OLLIVIER Émile (Marseille, 1825-Saint-Gervais-les-Bains, 1913)

      
        Homme politique.
      

      Fils du républicain Démosthène Ollivier, né à Marseille, il suit des études de droit et s’inscrit au barreau de Paris. À 23 ans, en 1848, il est nommé Commissaire de la république dans les Bouches-du-Rhône et dénonce les actions xénophobes menées contre les ouvriers italiens. En juillet, il est déplacé et envoyé à Chaumont. Retourné à la vie privée après le coup d’État, il continue d’exercer sa profession d’avocat aux débuts du Second Empire, tout en militant dans l’opposition. En 1857, Ollivier est l’un des cinq jeunes républicains élus au Corps législatif. Député de Paris, il combat notamment la loi de sûreté générale votée en 1858. Il fréquente alors le salon de Marie d’Agoult, alias Daniel Stern, et épouse sa fille Blandine en 1858. Brève union, car son épouse meurt en 1862. Sous l’influence de Morny, demi-frère de l’Empereur, et de Walewski, fils naturel de Napoléon Ier, et devant la tournure libérale que semble prendre l’Empire à partir de novembre 1860, Ollivier se rapproche peu à peu de Napoléon III. Réélu en 1863, il accepte l’année suivante, au grand scandale de ses amis, d’être le rapporteur de la loi sur le droit de grève. La loi est votée et ce succès accroît encore la distance entre lui et l’opposition républicaine. À côté des deux partis traditionnels d’opposition à l’Empire – républicains et monarchistes – se constitue en 1863-1864 un troisième parti, le Tiers Parti, qui regroupe à la fois des opposants inconditionnels à l’Empire et des hommes prêts à collaborer avec lui. Rallié au Tiers Parti, Ollivier ne tarde pas à prendre la direction de cette tendance. Jouant chaque jour un rôle plus important dans la vie politique, le député de Paris apparaît, en 1866, comme le rival de Rouher qui occupe des fonctions analogues à celles d’un président du Conseil. Dès le mois de janvier 1867, l’Empereur lui fait proposer un portefeuille, par l’intermédiaire de Walewski. Après quelques jours d’hésitation, Ollivier refuse. Quand Ollivier propose en janvier 1869, un programme libéral, c’est Rouher qui est chargé de l’appliquer. Après les élections de mai 1869, il signe le 28 juin la fameuse interpellation des 116, véritable programme de réformes qui appelle à l’instauration d’un régime parlementaire. Au mois d’octobre, Chasseloup-Laubat et Magne, émissaires de l’Empereur, demandent au chef du Tiers Parti d’entrer dans le gouvernement. Il accepte de rencontrer l’Empereur, mais leur entrevue n’aboutit à rien de précis, Napoléon III hésitant encore à s’appuyer ouvertement sur Ollivier. Le 27 décembre enfin, il lui demande de constituer le nouveau cabinet, présenté le 2 janvier 1870. À la demande du centre gauche, qui accepte à cette condition d’entrer dans le ministère, Ollivier n’a pas le titre de chef du gouvernement, mais celui de garde des Sceaux dans ce qu’on appellera le « ministère des bonnes volontés ». Il destitue Haussmann, entreprend la réforme de l’administration, écartant les bonapartistes outranciers, rompt avec les candidatures officielles, prépare la liberté de l’enseignement supérieur, atténue la centralisation. Au début du mois d’avril, à l’annonce du plébiscite, les deux ministres du centre gauche, Buffet et Daru, quittent le ministère. Ils ne seront pas remplacés, Ollivier se chargeant jusqu’au 8 mai des Affaires étrangères. À la fin du mois d’avril, un sénatus-consulte retire au Sénat son pouvoir constituant ; l’évolution vers un régime libéral se poursuit. Le plébiscite du 8 mai est un succès pour l’Empereur, un échec pour les républicains. Pendant la crise franco-prussienne du mois de juillet, Ollivier, pourtant hostile à la guerre, n’ose pas prendre de position ferme face aux maladresses de Napoléon III, et laisse l’ambassadeur Benedetti sans instructions précises. Le 15 juillet, il prononce devant le Corps législatif la phrase fameuse selon laquelle il accepte « d’un cœur léger » la responsabilité de la guerre. Il ajoute cependant au milieu du tollé général : « ne croyez pas que je veuille dire avec joie, je veux dire avec un cœur que le remords n’alourdit pas, d’un cœur confiant parce que la guerre que nous ferons nous la subissons, parce que notre cause est juste ». Le conflit éclate, les désastres militaires ne tardent pas et, dès le 9 août, le ministère tombe. Ollivier a alors 45 ans, il lui reste presque autant d’années à vivre qu’il consacre à la rédaction d’une fresque en dix-sept volumes, L’Empire libéral, qui porte en sous-titre, Études, récits, souvenirs, dont le premier volume paraît en 1894, une des sources les plus consultées et citées par les historiens du Second Empire.

    

    
      PERIER Casimir (Grenoble, 1777-Paris, 1832)

      
        Homme politique.
      

      Fils de l’industriel dauphinois Claude Perier, il fait paraître en 1817 deux brochures remarquées sur la politique financière du gouvernement. La même année, il est élu député de Paris, réélu jusqu’en 1830. Réunissant chez lui ses collègues libéraux, il devient l’une des premières figures de l’opposition parlementaire à Villèle, puis à Polignac. En 1825, il prononce un discours sur la tombe du général Foy. L’année suivante, il attaque les dépenses de l’expédition d’Espagne. Il intervient sur tous les budgets. Le 16 mars 1830, il fait partie des 221 députés qui refusent leur concours au ministère Polignac. Mais en juillet, il hésite à se rallier au duc d’Orléans. Nommé président de la Chambre, c’est lui qui présente à Louis-Philippe la Charte révisée. Il semble alors s’engager résolument du côté de la monarchie orléaniste comme il le déclare au Moniteur du 1er octobre 1830 : « Nous ne devons point voir dans notre glorieuse révolution une usurpation qui amène avec elle des intérêts tout à fait nouveaux. La légalité violée avait été le point de départ de la révolution ; nous avons pensé que la légalité devait être son point de repos… Les ennemis de nos libertés nous ont dès longtemps défiés de fonder avec nos doctrines. Démentons leur joie et leurs présages, prouvons-leur par un accord dont les partis ne donnent malheureusement l’exemple que dans la défaite ; prouvons-leur que s’ils n’ont pas su avec du pouvoir faire de la liberté, nous avec de la liberté, et dans son intérêt, nous saurons faire du pouvoir ». Prônant la « résistance », il s’oppose à la politique, ou à l’absence de politique, de Laffitte. Dès que la formation du cabinet lui est confiée, en même temps que le portefeuille de l’Intérieur (13 mars 1831), il met en place une politique énergique. Hostile aux interventions internationales de grande envergure, il n‘en fait pas moins entrer les troupes françaises en Belgique et à Ancône. À l’intérieur, une grande partie de son activité est consacrée à la restauration des finances et de l’ordre. Le budget est en déficit, un nouvel emprunt est nécessaire et les discussions à la Chambre sont vives. Elles s’engagent surtout autour de l’hérédité de la pairie. Bien qu’il soit personnellement hostile à son abolition, le 27 août 1831, il présente à la Chambre des députés le projet de réforme de la pairie qui devient viagère mais reste à la libre nomination du roi. Le 10 octobre 1831, la Chambre des députés adopte l’abolition perpétuelle de l’hérédité de la pairie, par une large majorité de 324 voix contre 26. L’issue des débats à la Chambre des pairs est plus incertaine. Le 19 novembre, le gouvernement fait donc nommer par le roi une « fournée » de 36 pairs viagers favorables à la réforme. Grâce à cette manœuvre, le texte est adopté le 28 décembre par 102 voix contre 68. Sous son autorité a également lieu la répression de l’insurrection des canuts de Lyon, en novembre 1831. L’année suivante, il meurt du choléra qu’il aurait contracté lors d’une visite à l’Hôtel-Dieu. Les hommages affluent, ses obsèques, le 19 mai, revêtent un caractère très solennel et une souscription est ouverte pour l’érection d’un monument au Père-Lachaise. Cette fin tragique et prématurée transfigure l’individu et lui confère une dimension historique inattendue au regard des contestations dont il avait fait l’objet depuis 1830.

    

    
      POLIGNAC Jules Auguste Armand Marie, prince de (Versailles, 1780-Paris, 1847)

      
        Homme politique, président du Conseil.
      

      Il a 9 ans lorsqu’il quitte la France avec sa famille qui part en émigration et rentre secrètement avec son frère en 1803 pour participer au complot organisé par Cadoudal. Incarcéré en compagnie de son frère, condamné à vie, au fort de Ham, ils s’en évadent en janvier 1814. Rejoignant ensuite le comte d’Artois, Polignac rentre à Paris en sa compagnie puis l’accompagne à Gand pendant les Cent-Jours. À la Seconde Restauration, on le retrouve dans l’entourage ultra de Monsieur. Chargé par le gouvernement d’une mission à Rome en 1820, il reçoit du pape Pie VII le titre de prince romain. Il refuse alors de prêter serment à la Charte estimant qu’elle porte atteinte à la religion catholique. Ses prises de position lui valent une impopularité croissante. Il est néanmoins un des artisans du retour diplomatique de la France : le 6 juillet 1827, il signe le traité qui aboutit à la médiation de la France, de la Grande-Bretagne et de la Russie dans la question grecque.

      Charles X, insatisfait du ministère Martignac qui ne lui a même pas apporté le soutien escompté des libéraux, souhaite faire appel à son allié de toujours. Le 8 août 1829, il est nommé ministre des Affaires étrangères dans le nouveau ministère dont il a la responsabilité. L’arrivée à ce poste de celui que l’on surnomme « milord Polignac » – il est alors ambassadeur à Londres – est interprétée comme l’annonce d’un raidissement politique. Bien qu’il ait affirmé sa volonté de respecter la Charte, on le soupçonne à tort sans doute de vouloir la récuser. Néanmoins, comme le souverain, il entend bien user des pouvoirs qu’elle reconnaît à l’exécutif. En fait, il reste fidèle à ses théories sur le pouvoir royal et sur les droits de la nation, théories que renforce une piété mystique. Il prétend que la Vierge lui apparaît chaque matin et guide ses actes. « Un Jean d’Arc manqué pour sauver la Monarchie », comme l’a dénommé M. de Sémonville lors du procès des ministres de Charles X. S’intéressant essentiellement à la politique extérieure, il semble n’avoir eu en 1830 aucune stratégie en ce qui concerne la politique intérieure. Le prince de Polignac et Charles X organisent l’expédition d’Alger. « M. de Polignac est très résolu, lit-on dans Le Globe, mais il ne sait pas à quoi. » De plus, quoi qu’il fasse, ses actes dressent contre lui la quasi-totalité de l’opinion. Son conflit persistant avec la Chambre, qui vote en mars 1830 la fameuse adresse des 221, décourage ses rares partisans et prépare l’opinion à un changement de dynastie. Le 6 juillet 1830, le ministre de l’Intérieur Peyronnet fait approuver par le roi et par Polignac les trois mesures qui lui semblent propres à tirer le gouvernement de l’impasse : dissolution de la Chambre aussitôt après les nouvelles élections (que l’on prévoit catastrophiques), élection d’une autre assemblée suivant un nouveau système électoral, suspension du régime libéral de la presse. Ces mesures sont reprises par les quatre ordonnances, œuvres de Peyronnet et de Polignac, que le roi signe le 25 juillet en invoquant l’article XIV de la Charte. Polignac pense encore que le succès d’Alger peut sauver le monarque. Démissionnaire le 29 juillet, il quitte Paris. Il est arrêté à Granville le 15 août, alors qu’il cherche à gagner l’Angleterre. Traduit devant la Chambre des pairs, il est condamné le 21 décembre 1830 à la détention perpétuelle et à la mort civile. Interné au fort de Ham, il est libéré en 1836 à la faveur d’une mesure d’amnistie et meurt à Paris en 1847.

    

    
      QUINET Edgar (Bourg-en-Bresse, 1803-Versailles, 1875)

      
        Historien et homme politique.
      

      Né à Bourg-en-Bresse, son père, intendant militaire sous l’Empire se tourne sous la Restauration vers les sciences appliquées. Son fils fait de brillantes études à Paris – il est admissible à l’École polytechnique – mais préfère se consacrer à la philosophie et la littérature. Il voyage en Allemagne et séjourne à Heidelberg en 1826-1827. Il y découvre l’œuvre de Herder, dont il traduit l’année suivante les Idées sur la philosophie de l’histoire de l’humanité. Après plusieurs voyages en Europe, il rentre en France en 1836, est nommé trois ans plus tard professeur de l’enseignement supérieur à l’université de Lyon, puis devient titulaire de la chaire de langues et littératures du sud de l’Europe au Collège de France en 1842. Conjointement avec Michelet, il fait de sa chaire une tribune de l’anticléricalisme qu’il prolonge dans ses œuvres : Des jésuites (1843), L’Ultramontanisme (1844), Le Christianisme et la Révolution française (1845). Ceci lui vaut d’être démis de sa chaire en 1846. Représentant de l’Ain aux Assemblées constituante et législative (1848 et 1849), il siège à l’extrême gauche, parmi les Montagnards, s’oppose à l’expédition de Rome, dénonce la loi Falloux. Son ouvrage L’enseignement du Peuple, qui paraît en 1850, donne une des premières définitions de la laïcité. Proscrit à la suite du coup d’État du 2 décembre 1851, il se réfugie en Belgique puis à Veytaux en Suisse. En exil, il publie de nombreux ouvrages d’histoire et de philosophie politique, Les Révolutions d’Italie (1852) et surtout La Révolution (1865) où il dénonce la Terreur et affirme que la Révolution n’a pas réussi à sortir la France du catholicisme. Il rentre en France après l’effondrement de l’Empire et se fait élire député républicain à l’Assemblée nationale (1871).

    

    
      RASPAIL François Vincent (Carpentras, 1794-Arcueil, 1878)

      
        Savant et homme politique.
      

      D’origine modeste – son père est aubergiste – il est remarqué par un prêtre qui recommande son entrée au séminaire d’Avignon. Le jeune séminariste ne suit pas cette voie et, en 1816, il commence à étudier le droit puis les sciences naturelles. Il publie le résultat de ses premiers travaux sur les tissus animaux et végétaux à partir de 1824. Alors qu’il avait manifesté à la fin de l’Empire son attirance pour le bonapartisme, Raspail rejoint, sous la Restauration, les rangs républicains, ce qui lui vaut de perdre ses postes d’enseignant aux collèges Stanislas et Sainte-Barbe. Dès lors, il se consacre aux sciences et à la politique. Blessé au cours de la révolution de 1830, lors de l’assaut de la caserne Babylone, décoré après l’avènement de Louis-Philippe, Raspail refuse les récompenses et prébendes que lui propose le roi et se rapproche au contraire des rangs de l’opposition républicaine, militant parmi les clubs. Membre de la Société des amis du peuple, qu’il préside bientôt, il milite aussi à la Société des droits de l’homme. Arrêté en 1832 avec les autres chefs républicains, il est enfermé à Sainte-Pélagie. Cet emprisonnement sera suivi de beaucoup d’autres puis de nombreuses années d’exil. Inculpé l’année suivante pour activités hostiles au régime, avec les autres membres de la Société des droits de l’homme, il est néanmoins acquitté, comme ses camarades. Il renonce à la conspiration pour la lutte politique et fonde en 1834 un journal intitulé Le Réformateur. Raspail mène parallèlement des travaux scientifiques et ses ouvrages de vulgarisation, Le Médecin des familles, l’Histoire naturelle de la santé (1843), et le Manuel annuaire de la santé (à partir de 1845) lui valent une grande notoriété.

      Il prend une part active à la révolution de février 1848 et, le premier, proclame la république à l’Hôtel de Ville. Il fonde un nouveau journal, L’Ami du Peuple, et un club, le club Raspail. Aux côtés des ouvriers, il critique la politique sociale du gouvernement provisoire et participe à l’organisation des manifestations du 17 mars, au cours desquelles les ouvriers réclament l’éloignement des troupes, et du 16 avril, où ils tentent d’obtenir le report des élections. Avec Blanqui et Barbès, Raspail est aussi l’un des organisateurs de la journée du 15 mai, où il vient lire à la tribune de l’Assemblée, envahie par la foule, une pétition en faveur des insurgés polonais. Arrêté le jour même, emprisonné, il ne peut siéger à l’Assemblée, à laquelle il est élu au mois de septembre 1848. Candidat des socialistes révolutionnaires à l’élection présidentielle, au mois de décembre, Raspail n’obtient que 0,5 % des suffrages et reste en prison. L’année suivante, il est condamné à six ans de détention par la Haute Cour de Bourges. Libéré en 1853, Raspail se retire en Belgique, et ne regagne la France qu’en 1863. Élu député, il s’oppose à la guerre contre la Prusse. L’Empire renversé, il ne prend aucune part à la Commune. Député des Bouches-du-Rhône de 1876 à 1878, il siège à l’extrême gauche, se battant jusqu’à sa mort pour l’amnistie des condamnés de la Commune.

    

    
      ROYER-COLLARD Pierre Paul (Sompuis, Marne, 1763-Châteauvieux, Loir-et-Cher, 1845)

      
        Homme politique.
      

      D’origine bourgeoise, élevé par sa mère dans les principes du jansénisme, il suit des études de droit et devient en 1783 avocat au Grand Conseil du parlement de Paris. Rallié à la Révolution, membre de la Commune, il occupe le poste de secrétaire adjoint de la municipalité de 1790 à 1792. Il s’écarte toutefois du mouvement révolutionnaire après le 10 août, se cache pendant la Terreur, et s’éloigne alors de Paris. Élu par la Marne au Conseil des Cinq-Cents, en 1795, Royer-Collard est expulsé comme modéré lors du coup d’État du 18 Fructidor. Favorable à partir de ce moment à la restauration des Bourbons, il correspond avec le comte de Provence et, de 1798 à 1803, fait partie du Conseil secret royaliste. Il ne revient pas à la politique sous l’Empire mais, en 1811, accepte une chaire d’histoire de la philosophie à la Sorbonne. Accomplissant un travail énorme, car il n’était pas préparé à enseigner, Royer-Collard exerce rapidement une grande influence. Ses cours, professés jusqu’en 1814, sont alors suivis par des étudiants qui ont pour nom Chateaubriand, Guizot et Rémusat. L’effondrement de l’Empire marque pour lui le début d’une longue carrière politique.

      Nommé directeur de la Librairie lors de la Première Restauration, en avril 1814, il reste à l’écart pendant les Cent-Jours. Député de la Marne en 1815, après la seconde abdication, Royer-Collard, nommé conseiller d’État, préside de 1815 à 1820 le Conseil royal de l’université. À la Chambre, il apparaît comme le chef de file des doctrinaires, partisans d’une monarchie tempérée, entre l’absolutisme et la « démocratie ». Ce groupe politique formé de cinq ou six hommes a une influence bien plus considérable que leur nombre. Royer-Collard est le plus âgé d’entre eux et le seul, avec Camille Jordan, à avoir vécu la Révolution. Conservant son siège à la Chambre après 1816, dans l’ombre du gouvernement Decazes, il œuvre à l’élaboration des réformes libérales. Catholique convaincu, il n’en défend pas moins le rôle de l’État dans l’enseignement. Après l’assassinat du duc de Berry et la chute de Decazes, il passe à une opposition plus directe, s’oppose à la modification du régime électoral, à l’expédition d’Espagne, aux lois du ministère de Villèle. Réélu en 1827, élu la même année à l’Académie française, Royer-Collard préside la Chambre, de 1828 à 1830, et porte au roi l’adresse des 221 – par laquelle la Chambre refuse, en mars 1830, de soutenir le gouvernement. Réélu la même année à la Chambre, il ne participe plus guère aux débats, proteste seulement contre l’abolition de la pairie. Il se retire en 1842.

    

    
      SAINT-SIMON Claude Henri de ROUVROY, comte de (Paris, 1760-Paris, 1825)

      
        Philosophe et économiste.
      

      Éduqué par un précepteur rousseauiste, il prend part à la guerre d’Indépendance américaine de 1779 à 1783. Pendant la Révolution, il reste en France, abandonnant son titre pour devenir le citoyen Saint-Simon. Sa fortune assurée, semble-t-il, par l’achat de biens nationaux, il acquiert des connaissances scientifiques en suivant des cours de physique et de biologie. Par ce savoir scientifique éclectique et sous l’influence des idéologues, il bâtit les premiers jalons d’une philosophie prônant le progrès de l’humanité par l’industrie. Ruiné, il vit ensuite difficilement mais continue à écrire. Il entreprend plusieurs livres dont quelques-uns seulement sont achevés et publiés : Lettre d’un habitant de Genève à ses contemporains (1802), Introduction aux travaux scientifiques du XIXe siècle (1807), Lettres au Bureau des longitudes (1808). Autour de 1810 paraissent l’Esquisse d’une nouvelle Encyclopédie et l’Histoire de l’homme. Augustin Thierry devient son collaborateur pour la Réorganisation de la société européenne, publiée en 1814. Sous la Restauration, l’industrie passe au premier plan de ses préoccupations et il publie coup sur coup L’Industrie (1817-1818), Du système industriel (1821-1822), Catéchisme des industriels (1824). En 1819, il fonde la revue L’Organisateur, dont le premier numéro contient une « parabole » qui lui vaudra des poursuites. Ignoré du grand public de son temps, Saint-Simon n’a commencé à être vraiment connu des milieux politiques et financiers que plusieurs années après sa mort par le biais de ses disciples Enfantin et Bazard. L’influence de Saint-Simon a pu s’exercer dans les milieux financiers : Laffitte, Olinde Rodrigues. Plus tard, Michel Chevalier, Hippolyte Carnot, Ferdinand de Lesseps et les frères Pereire ont été des adeptes du saint-simonisme ou tout au moins d’une partie de l’enseignement saint-simonien.

    

    
      TAINE Hippolyte Adolphe (Vouziers, 1828-Paris, 1893)

      
        Critique, philosophe et historien.
      

      Né dans une famille drapière des Ardennes, il fait des études brillantes à Paris et entre en 1848 à l’École normale supérieure. Après son échec à l’agrégation de philosophie, il soutient son doctorat sur les fables de La Fontaine. Collaborateur de la Revue de l’Instruction publique et de La Revue des Deux Mondes, il se consacre à la fois à l’étude des sciences naturelles et publie plusieurs études littéraires qui le classent parmi les libres penseurs du Second Empire. Nommé professeur à l’École des beaux-arts après avoir publié son Histoire de la littérature anglaise (1863), décoré de la Légion d’Honneur, il écrit De l’intelligence (1870). Dans son œuvre majeure intitulée Les Origines de la France contemporaine, qu’il publie entre 1875 et 1890, il dresse un bilan sévère de la Révolution et de l’Empire.

    

    
      THIERRY Augustin (Blois, 1795-Paris, 1856)

      
        Historien.
      

      De 1814 à 1817, il est le secrétaire de Saint-Simon, et collabore au Censeur européen tout en travaillant en même temps à ses propres ouvrages dont les importantes Lettres sur l’histoire de France (1820). Devenu aveugle, il doit employer un secrétaire pour continuer à écrire. Son ouvrage le plus populaire, Récits des temps mérovingiens, paraît dans La Revue des Deux Mondes puis en volume en 1840. Il prône l’appartenance fondamentale du discours historique à la lutte politique. Augustin Thierry affirme ainsi que ses premières recherches devaient lui fournir « un arsenal d’armes nouvelles » pour la polémique engagée contre la Restauration. Plus qu’une histoire politique, il s’agit explicitement pour lui, comme pour Guizot, de faire une politique de l’histoire. Dans son Histoire de la formation et des progrès du tiers état (1850), Augustin Thierry interprète la Révolution comme le résultat de l’ascension sociale des classes moyennes et l’originalité française par l’opposition nationale entre un élément gallo-romain démocratique et un élément germanique aristocratique. Ces deux éléments, fondus ensemble pendant des siècles, expliqueraient les retournements de l’histoire de France tiraillée entre une volonté de démocratisation de la vie politique et un élitisme de la connaissance, de la formation et du pouvoir. La « race » se place au cœur de ce discours historique. Le terme désigne désormais des peuples, des masses jusque-là anonymes, et rejette au second plan les familles privilégiées. « Il n’y aurait pas besoin de diminuer, avec intention, l’importance des races royales, pour que celle des races populaires frappât davantage l’imagination du lecteur. Ce seraient de grands arbres qui s’élèveraient tout à coup dans un champ parsemé de buissons, des fleuves qui naîtraient dans une plaine arrosée par de petits ruisseaux », écrit-il dans Dix ans d’études historiques (1re édition 1835). S’il a salué la révolution de 1830 qui doit réconcilier les races, il est terriblement abattu par celle 1848, comme il l’écrit en 1850 à l’un de ses correspondants : « Maintenant je ne la comprends plus, le présent a bouleversé mes idées sur le passé et à plus forte raison sur l’avenir ; j’ai perdu ma foi historique et, chose que je n’aurais jamais crue, ma foi politique s’en va ».

      Loïc Rignol, « Augustin Thierry et la politique de l’histoire. Genèse et principes d’un système de pensée ». Revue d’histoire du XIXesiècle, 25, 2002, p. 87-100.

    

    
      THIERS Louis Adolphe (Marseille, 1797-Saint-Germain-en-Laye, 1877)

      
        Homme politique, président du Conseil, chef de l’exécutif.
      

      Diplômé en droit de la faculté d’Aix-en-Provence, inscrit au barreau de la ville en 1819, il préfère s’installer à Paris, où il se lie avec l’Aixois Jacques Antoine Manuel, député libéral, adversaire déterminé des Ultras. Thiers noue de solides relations dans les milieux libéraux parisiens et auprès des personnages influents du moment, tels Talleyrand et le banquier Laffitte. Opposant au régime autoritaire de Charles X, Thiers rédige des articles pour Le Constitutionnel, tout en écrivant, de 1824 à 1827, une Histoire de la Révolution en 10 volumes, première de ses œuvres historiques. Ce livre lui assure en tout cas une grande notoriété, ce qui lui permet de fonder, le 1er janvier 1830, le journal Le National, organe de l’opposition libérale militant en faveur de la famille d’Orléans. Lors de la révolution de 1830, les insurgés parisiens songent à proclamer la République. Les banquiers Laffitte et Casimir Perier, Talleyrand et Thiers pensent, au contraire, que l’heure du duc d’Orléans est enfin arrivée. Thiers se rend aussitôt à Neuilly, accompagné du peintre Ary Scheffer, et convainc le chef de la branche cadette d’accepter le titre de lieutenant général du royaume, prélude à la montée sur le trône.

      Cette réussite est le premier acte de la carrière politique de Thiers. Tour à tour conseiller d’État, député d’Aix-en-Provence, sous-secrétaire d’État aux Finances, membre de l’Académie française, il est ministre de l’Intérieur dans le cabinet Soult, de 1832 à 1834. Il est ensuite ministre des Affaires étrangères puis président du Conseil, mais pour un court moment, de février à mars 1836. Il occupe encore cette double fonction dans un ministère qu’il dirige de mars à octobre 1840. L’échec diplomatique de l’affaire d’Égypte et une menace de conflit européen incitent Louis-Philippe à lui préférer Guizot.

      Cette mesure rejette Thiers dans l’opposition. Il n’en sort que durant les journées de février 1848 où le roi le rappelle lors de l’émeute parisienne. Thiers devient en juin 1848 membre de l’Assemblée constituante. Le prince Louis-Napoléon reçoit son soutien lors des élections présidentielles de décembre, mais lorsque le président de la République devient l’empereur Napoléon III, le juriste retourne dans l’opposition. Le rétablissement de l’Empire fait de Thiers un opposant attentif et résolu. Il profite de ces loisirs forcés pour publier en 1855 les derniers des 19 volumes de l’Histoire du Consulat et de l’Empire, ouvrage commencé une quinzaine d’années plus tôt. Élu député de Paris, chef de l’union libérale en 1863, Thiers poursuit son combat en faveur du libéralisme politique. Le 11 janvier 1864, il prononce au Corps législatif un discours qui a un grand retentissement, réclamant les « libertés nécessaires ».

      Thiers apparaît, selon l’expression de Louis Girard, comme un praticien de gouvernement, un républicain de raison, tel que l’avait décrit Gabriel Hanotaux. Orateur remarquable, il déteste la foule et plus encore les foules populaires ; il n’est pas, à la différence de Guizot, un théoricien du libéralisme. Plus pragmatique, il s’est néanmoins fait le chantre de la propriété privée dans un ouvrage qui paraît en 1848 et lui vaut un vif succès. Il est également protectionniste non par dogmatisme mais en raison de la conjoncture nationale défavorable à la France qui ne peut rivaliser avec la Grande-Bretagne. C’est dans cette optique qu’il a combattu le traité de commerce de 1860.

      Monsieur Thiers, d’une république à l’autre, Colloque tenu à l’Académie des sciences, lettres et arts de Marseille, le 14 novembre 1997, Paris, Publisud, 1998.

    

    
      TOCQUEVILLE Alexis Henri Charles Clérel, vicomte de (Paris 1805-Cannes 1859)

      Issu d’une famille de la noblesse normande, Alexis de Tocqueville est le fils d’un émigré devenu pair de France sous la Restauration. Licencié en droit, il est nommé juge auditeur en 1827 au tribunal de Versailles. En 1830, il prête serment au nouveau régime et accepte l’année suivante une mission aux États-Unis en compagnie de son ami Gustave de Beaumont. Ils y étudient le système pénitentiaire américain et font paraître à leur retour Du système pénitentiaire aux États-Unis et de son application en France. Alexis de Tocqueville s’inscrit ensuite comme avocat et publie en 1835 le premier tome de De la Démocratie en Amérique (le second paraît en 1840) où il expose sa pensée politique. L’ouvrage est salué unanimement comme une œuvre magistrale, pour laquelle il obtient le prix Montyon en 1836. Tocqueville a découvert lors de son séjour outre-atlantique l’égalité des conditions, fondement selon lui du système politique et social américain. Dès les premières lignes de son ouvrage, il invoque la démocratie, marche de l’égalité de tous, comme un dessein de Dieu, contre lequel on ne doit pas lutter. En 1840, il est reçu en Grande-Bretagne par le philosophe John Stuart Mill. Il est nommé chevalier de la Légion d’Honneur et est élu à l’Académie des sciences morales et politiques en 1838, à l’Académie française en 1841.

      Il commence alors une carrière politique en devenant député de la Manche en 1839, siège qu’il conserve jusqu’en 1851. Sous la monarchie de juillet, il se fait le défenseur des positions abolitionnistes et libre-échangistes. Il est le rapporteur de plusieurs débats majeurs : sur l’abolition de l’esclavage en 1839, sur la réforme des prisons en 1843, et sur l’Algérie en 1847. Durant la Seconde République, il incarne le parti de l’ordre, il est membre de la commission chargée de la rédaction de la Constitution. Partisan de Cavaignac aux élections présidentielles de 1848, il accepte cependant d’être ministre des Affaires étrangères de juin à octobre 1849, c’est-à-dire durant l’expédition de Rome. Opposé au coup d’État, incarcéré momentanément à Vincennes, il quitte la vie politique et se consacre à l’écriture dans son château normand. La première partie de L’Ancien régime et la révolution paraît en 1856. L’œuvre reste inachevée : il meurt trois ans plus tard. Tocqueville est aussi un mémorialiste et un épistolier prolixe. Durant l’hiver 1850, contraint pour des raisons de santé de se retirer provisoirement de la vie politique, il commence la rédaction de ses Souvenirs où il s’attache à l’analyse de l’échec de la monarchie de Juillet et des événements de février à juin 1848. Ceux-ci paraîtront après sa mort.

    

    
      VILLÈLE Jean-Baptiste Guillaume Joseph, comte de (Toulouse, 1773-Toulouse, 1854)

      
        Homme politique, président du Conseil.
      

      Né le 14 avril 1773 à Toulouse, il est issu d’une famille de la petite noblesse terrienne du Lauragais. Officier de marine au début de la Révolution, il donne sa démission en 1793 et se retire à l’île Bourbon. Là, il épouse la fille d’un riche propriétaire et fait lui-même fortune en exploitant ses domaines. Revenu en métropole en 1807, il accepte les fonctions de maire de Morville et de conseiller général de la Haute-Garonne, ce qui ne l’empêche pas de rester fidèle à ses sentiments royalistes. C’est en 1813 qu’il aurait adhéré à l’association secrète des Chevaliers de la foi. Avant la première abdication de Napoléon, il s’associe au soulèvement royaliste de Toulouse et devient capitaine de la garde urbaine. Il écrit les Observations sur le projet de Constitution dans lesquelles il critique la Charte qu’il juge trop libérale. Au début de la seconde Restauration, Joseph de Villèle est nommé par Louis XVIII à la tête de la municipalité toulousaine le 7 août 1815. Il tente de limiter les excès des « verdets », c’est-à-dire des groupes d’activistes royalistes arborant une cocarde verte, la couleur du comte d’Artois, qui attaquent les « jacobins » et assassinent le général Ramel en août 1815. Élu de justesse député de la Haute-Garonne (département où il sera constamment réélu jusqu’en 1830), il siège parmi les députés ultraroyalistes dans la « Chambre introuvable » (août 1815-avril 1816). Il est assez représentatif de ces nouveaux venus qui n’ont pas la nostalgie du modèle politique de la monarchie absolue. Ils souhaitent une monarchie des élites traditionnelles, des corps intermédiaires et fondent leur espérance sur l’alliance entre le Trône et l’Autel pour rétablir l’harmonie d’une société hiérarchique. Le 25 octobre 1816, Villèle est réélu député dans la nouvelle Chambre dominée par les constitutionnels. Cette victoire personnelle consolide la position politique de Villèle qui assume de plus en plus le rôle de chef de l’opposition ultra au gouvernement Richelieu, puis à celui de Decazes à partir de 1818-19. À la suite de l’assassinat du duc de Berry et après le succès ultra au scrutin de novembre, Villèle entre dans le second gouvernement Richelieu avec le titre de ministre sans portefeuille. Par ce geste, Louis XVIII espère calmer l’opposition de droite. Mais, jugeant sa position intenable, Villèle donne sa démission en décembre et se réfugie dans une attitude de réserve et d’expectative. Cette prudence, jointe à la confiance qu’il inspire au comte d’Artois, lui permet de revenir au gouvernement après la seconde démission de Richelieu. Théoriquement, il n’est que ministre des Finances dans un Conseil sans présidence. C’est d’ailleurs dans le domaine financier que sa compétence s’affirme le mieux, ce qui lui vaut officiellement la présidence en septembre 1822. Sous son administration, la France liquide les séquelles de l’occupation étrangère. Sa politique extérieure est extrêmement prudente, notamment à l’égard de l’Angleterre. Il doit néanmoins accepter l’intervention de la France en Espagne après le congrès de Vérone de 1822. Le succès de cette intervention et de sa propre politique financière amène aux élections de 1824 une écrasante majorité royaliste. Avec la « Chambre retrouvée », Villèle est placé dans une situation comparable à celle de Richelieu devant la « Chambre introuvable ». C’est sous sa responsabilité que sont votées les lois sur les congrégations et sur ce qu’on a appelé « le milliard des émigrés ». Cependant, les royalistes se divisent de plus en plus et la propagande libérale fait des progrès. Villèle réagit maladroitement en s’attaquant à la presse, en dissolvant en avril 1827 la Garde nationale parisienne, ce qui lui met à dos la moyenne bourgeoisie de la capitale. Le 6 novembre 1827, Villèle croit trouver une solution à cette situation contradictoire par une dissolution de la Chambre. Le résultat est un échec pour le président du Conseil qui ne peut réunir que 180 députés ministériels contre 180 libéraux et 70 Ultras anti-Villèle. La Chambre n’a plus de majorité et Villèle donne sa démission le 5 janvier. Il se réinstalle dans sa propriété lauragaise à l’été 1828 et se retire de la politique active après la révolution de 1830. Afin de ne pas cautionner le régime de Louis-Philippe, il refuse de solliciter les voix des électeurs censitaires de l’arrondissement de Villefranche.
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    Notes

  
    Note 1

    Tournée d’eau-de-vie.

    
      — Retour au texte —
    

  
    Note 2

    Le contremaître de l’atelier.

    
      — Retour au texte —
    

  
    Note 3

    Verre de vin.

    
      — Retour au texte —
    

  
    Note 4

    II y a du vin au litre et du vin à la bouteille ; ce dernier est meilleur.

    
      — Retour au texte —
    

  
    Note 5

    Le rapointi est une broche faite avec le déchet de fer ; les apprentis forgerons commencent par faire des rapointi.

    
      — Retour au texte —
    

  
    Note 6

    Le terme « adjudant » signifie en allemand « aide de camp » et non pas comme en français « sous-officier ».

    
      — Retour au texte —
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